


'K







'^.
^Sa

^#
J.BRARY

1
7a\



Digitized by the Internet Archive

in 2009 witii funding from

University of Ottawa

Iittp://www.arcliive.org/details/explicationsuivi06tliom







EXPLICATION SUIVIE

QUATRE ÉVANGILES

SAINT LUC
(Suite)



BESANCON. — IMPRIMERIE D'OUTHENIN CHALANDRE FILS.



EXPLICATION SUIVIE

DES

QUATRE ÉVANGILES
PAR LE DOCTEUR ANGÉLIQUE

SAINT THOMAS D'AQUIN
DE l'ordre des frères PRECHEURS

COMPOSEE d'extraits DES INTERPRÈTES GRECS ET LATINS, ET SURTOUT DES SS. PÈRES

ADMIRABLEMENT COORDONNÉS ET ENCHAINES

DE MANIERE A NE FORMER QU'UN SEUL TEXTE SUIVI ET APPELÉ A JUSTE TITRE

LA

CHAINE D'OR
Edition cil le te\le corrij;é par le P. Nicolaï a été revu a^ec le plus grand soin sur les telles originaux

grers et latins

TRADUCTION NOUVELLE
Avec sommaires aDalj' tiques et dotes e:Kégêtiques et historiques

PAR

M. L'ABBÉ J.-M. PÉRONNE
Chanoine lilulaire de l'égliîe de Soissons, ancien profes-eur d'Ecriture sainte et d'éloquence sacrée

TOME SIXIÈME ,

PARIS

LIBRAIRIE DE LOUIS VIVES, ÉDITEUR
RUE DELAMBRE, 43

isel



FEB 1 5 1960



EXPLICATION
SUIVIE

DES QUATRE ÉVANGILES
PAR SAIXT THOMAS

LE

SAINT ÉVANGILE DE JÉSUS-CHRIST

SELON SAINT LUC
(suite)

CHAPITRE XI.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

y. 1-4. — Pourquoi Noire-Seigneur se livre à la prière, lui qui est la source de

tout bien. — Demande que lui font les apôtres. — Deux sortes de prières. —
Comme la première parole de la prière que Jésus-Christ nous enseigne est

pleine de grâce et de miséricorde. — Dans quels sentiments nous devons ap-

peler Dieu notre père. — Que signifient ces paroles : Qui êtes dans les deux.
— Quelle préparation est nécessaire pour que nous puissions dire avec con-

fiance : Notre Père. — Que comprend cette demande : Que votre nom soit

sanctifié. — Sentiment que fait éprouver le spectacle de la vertu.—Comment
le nom du Père est vraiment sanctifié, lorsque Jésus est connu.— Quel est ce

règne de Dieu qui fait l'objet de la demande suivante.—Comment la vie pré-

sente doit être une préparation à la vie des cieux. — Pourquoi l'oraison do-

minicale dans saint Matthieu contient sept demandes , tandis que saint Luc

n'en rapporte que cinq. — Quel est ce pain de chaque jour que nous deman-

dons à Dieu. — Comment les saints peuvent demander sans se rendre cou-

pables le pain matériel nécessaire à la vie du corps. — Comment Notre-Sei-

gneur restreint cette demande aux seules choses nécessaires. — Pourquoi

ajoute -t-il cette demande ; Pardonnez-nous nos offenses? — Comment Dieu

se rend l'imitateur de la patience et de la bonté dont les hommes lui donnent

l'excraple.— Combien nous devons rendre grâces à nos débiteurs.— Quelles

sont les dettes que nous avons contractées à l'égard de Dieu. — Dans quel

sens Dieu pourrait-il nous induire en tentation?— Pourquoi saint Luc ne rap-

porte pas lu dernière demande que saint Matthieu ajoute à la précédente.

y. 5-9.— Comment Notrc-Seigneur prémunit ses disciples contre la négligence,

la tiédeur et le défaut de persévérance dans la prière.— Quel est cet ami dont

il est parlé dans cette parabole. — Comment nous devons prier le jour et la

TOM. VI, i



2 EXPLICATION DE l'ÉVANCFLE

nuit comme le saint roi David.— Que figurent ces trois pains que cet homme
demande à son ami. — Pourquoi Dieu diffère de nous exaucer. — Dans quel

dessein nous reprôsente-t-il la difficulté d'obtenir? — Que signifie cette porte

qui est fermée. — Que figurent ces enfants qui reposent avec leur père. —
Que figure encore cet ami qui vient au milieu de la nuit prier son ami de

leur prêter trois pains. — Comment le milieu de la nuit représente encore les

tribulations de la vie présente, la fin de la vie ou l'abîme des tentations.

% 9-13. — Nouvelle exhortation pour nous exciter plus vivement à demander, à

chercher, à frapper. — Zèle, sollicitude et persévérance dans la prière. —
Joindre les œuvres à la prière. — Comment ces trois choses demander, cher-

cher, frapper, peuvent encore s'entendre d'une autre manière. — Pourquoi

Dieu nous presse si fortement de le prier.— Pourquoi la prière n'est pas tou-

jours exaucée. — Dispositions qu'il faut apporter à la prière.— Pourquoi Dieu

veut que nous le priions, bien qu'il sache ce dont nous avons besoin. —
Exemple que Notre -Seigneur apporte pour confirmer l'espérance qu'il nous

donne d'être exaucés dans nos prières.— Comment il nous apprend que Dieu

n'exauce point les désirs pernicieux que nous pouvons lui exprimer dans nos

prières. — hiterprétation figurée du pain, du poisson, et de l'œuf que l'enfant

demande à son père.— Efforts que fait le monde pour nous détourner de la voie

droite. — Conclusion que Notre-Seigneur tire de l'exemple qu'il vient de citer.

f, 14-16. — Signification propre du mot muet. — Pourquoi 1 Evangéliste dit-il

que ce démon était muet? — Trois miracles que fait Notre-Seigneur dans la

guérison de cet homme.—Comment les scribes et les pharisiens, à rencontre

de la foule , cherchent à nier les œuvres du Sauveur ou a en donner une

fausse interprétation.—Qu'était-ce que Béelzebub ?—Pourquoi lui demandent-

ils de leur faire voir un prodige dans le ciel?

f. 17-20. — Pourquoi Jésus répond aux pensées des pharisiens plutôt qu'à leurs

paroles.— Pourquoi ne tire-t-il pas sa réponse des Ecritures?— Comment il

leur prouve d'une manière péremptoire qu'il chasse le démon par une puis-

sance toute divine. — Comment il nous montre en même temps que son

royaume est indivisible. — Quels étaient ces enfants des Juifs qui chassaient

les démons.— Force du raisonnement de Notre-Seigneur. — Comment il

prouve jusqu'à l'évidence que c'est par l'esprit de Dieu qu'il chasse les démons.

—Pourquoi l'Esprit saint est appelé le doigt de Dieu.—Dans quel sens et

sous quel rapport Notre-Seigneur reconnaît-il que c'est par l'esprit de Dieu

qu'il chasse les démons? — Que signifient ces paroles : Le royaume de Dieu

est venu jusqu'à vous.

y. 21-23. —Comment prouve-t-il par une comparaison des plus claires qu'il a

triomphé du prince de ce siècle par la puissance qui lui est naturelle?—
Pourquoi appelle-t- il le démon, le fort armé?— Quelles sont les armes et la

maison du démon.— Quand a-t-il été dépouillé par un plus fort que lui? —
Comment Notre-Seigneur prouve par une quatrième raison qu'il est impos-

sible que le démon ait joint ses efforts aux siens pour chasser les démons.

f. 24-27. — Quel est cet homme d'où est sorti l'esprit impur.— Quels sont ces

sept esprits avec lesquels il revient prendre possession de la maison d'où il a

été chassé. — Comment l'état de cet homme est pire que le premier. — On
peut encore entendre ces paroles de tous les hérétiques , de tous les schisma-

tiques, et des mauvais catholiques. — Comment nous pouvons nous les appli-

quer à nous-mêmes.
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f. 27, 28. — Comment en présence des scribes et des pharisiens qui tentent le

Seigneur et blasphèment ses œuvres, une simple femme proclame avec une

foi admirable le mystère de son Incarnation.—Comment elle confond tout en-

semble les calomnies des princes des Juifs et la perfidie des hérétiques futurs.

— Comment Notre-Seigneur en répondant à cette femme déclare qu'il n'eût

servi de rien à sa mère de l'avoir mis au monde si elle n'avait été d'ailleurs

le modèle de toutes les vertus.

f. 29-32. — Comment Notre-Seigneur répond à ses ennemis qui lui demandaient

un signe. — Que figure le signe de Jonas. — Cause de la condamnation des

Juifs.— Comment ils seront condamnés pour n'avoir pas cru en Jésus-Christ

par la conduite de la reine du Midi. — Figure éclatante de l'Eglise dans cette

reine avide d'apprendre la sagesse de la bouche de Salomon. — Application

de cette comparaison à l'àme chrétienne. — Comment le jugement de con-

damnation est prononcé par des personnes de même condition , ou de condi-

tion différente. — L'Eglise figurée à la fois par la reine du Midi et par les

Ninivites pénitents. — L'inversion dans le récit des actions et des paroles, ne

détruit pas la vérité du fait qui reste toujours le même.

f. 33-36. — Comment Notre-Seigneur repousse la calomnie des Juifs qui l'accu-

saient de faire des miracles pour obtenir les applaudissements de la foule.—
Comment il montre que l'éclat de la lumière ne devrait pas rester caché pour

les fidèles.— Comment il nous prescrit en mèrae temps de purifier avec un
soin tout particulier, non seulement nos actions, mais nos pensées et les plus

secrètes intentions de notre cœur. — Cette lampe est encore la figure de la

foi. — On peut aussi entendre que Notre-Seigneur reproche aux Juifs que tout

en ayant reçu de Dieu fintelligence, l'envie les aveugle au point de mécon-
naître ses miracles et ses bienfaits. — Que figurent ici l'œil et le corps. —
Si l'intelligence est dans les ténèbres, fàme y sera tout entière.— Il ne

s'agit point ici de ténèbres sensibles. — A quelles conditions notre corps spiri-

tuel, c'est-à-dire notre âme, peut devenir tout lumineux.—Cette lumière peut

encore figurer l'œil de l'Eglise, le pontife.— Le corps peut aussi figurer cha-

cune de nos actions, et la lumière l'intention.

y\ 37-44. — Liaison du fait rapporté ici par saint Luc avec ce qui précède. —
Comment Notre-Seigneur s'applique à ramener les pharisiens avec une misé-

ricordieuse condescendance. — Etrange disposition du pharisien qui reçoit

Jésus.— Comment le Sauveur tire ses enseignements de ce qu'il avait sous

les yeux. — Quelles sont les souillures qu'il faut surtout éviter.— Comment
ce qui est dans une coupe figure les pensées qui s'agitent dans l'intérieur de

notre ùme. — Comment les pharisiens en méprisant la foi ne songeaient qu'à

se purifier des taches extérieures , tandis que leur intérieur restait plein de

souillures. — Dieu auteur des deux natures de l'homme veut qu'elles soient

toutes deux également pures. — Comment nous devons nous purifier par

l'aumône de ce qui peut souiller notre corps. — Qualités que doit avoir cette

aumône. — Riches avantages de l'aumône.— Jusqu'où va et où s'arrête le

précepte de l'aumône. — Que comprend ce précepte. — Explication plus rai-

sonné d'après saint Augustin de ces paroles : Faites l'aumône, et tout sera

pur pour vous. — Ces paroles peuvent encore être considérées comme une

censure de la conduite des pharisiens. — Pourquoi Notre-Seigneur leur re-

commande le jugement. — Comment en combattant les orgueilleuses préten-

tions des Juifs, il veut détruire en nous tout germe d'ambition, — Comment
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les pharisiens étaient semblables à des sépulcres.— Fausse interprétation que

Julien l'apostat donnait de ces paroles.

f. 45-54. — Comment les reproches qui rendent meilleurs les esprits humbles et

douxj sont ordinairement insupportables aux hommes superbes. — Différence

des docteurs de la loi d'avec les pharisiens. — Comment les docteurs de la loi

rendaient la loi déjà si onéreuse, plus onéreuse encore.—Ce que doit faire un

docteur de la loi. — Contradiction dans laquelle tombent plusieurs de ceux.

qui enseignent aux autres la loi et les règles de la vertu. — Vaine superstition

des Juifs qui élevaient des tombeaux aux prophètes, et se rendaient dignes des

mêmes châtiments que leurs pères en imitant leurs crimes. —La sagesse de

Dieu c'est Jésus-Christ qui a envoyé les apôtres et les prophètes. — Comment

le sang de tous les prophètes est-il redemandé à une seule génération des

Juifs. — Deux manières d'expliquer ces paroles , ou en les étendant à tous les

méchants, ou en les restreignant aux Juifs seuls. — Comment Notre-Seigneur

montre que les Juifs étaient héritiers de la mahce de Caïn. — Quel est le

Zacharie dont il parle ici et quelle fut la cause de sa mort.— Qu'est-ce que

cette clef de la science que Notre-Seigneur reproche aux docteurs de la loi

d'avoir pris.— Sous le nom des Juifs, quels sont ceux qu'il condamne encore

et menace des supplices éternels.—Où faut-il placer ce discours du Sauveur?

— Comment les pharisiens et les docteurs de la loi attestent combien ces

reproches d'incrédulité étaient fondés.— Comment ils se réunissent pour

l'accabler d'une multitude de questions , et le surprendre dans ses paroles.

^. 1-4. — Un jour que Jésus était en prière en un certain lieu, lorsqu'il eut

fini, un de ses disciples lui dit : Seigneur apprenez-nous à prier, comme Jean

l'a appris à ses disciples (1). Et il leur répo7idit : Lorsque vous priez, dites :

Père, que votre nom soit sanctifié, que votre règne arrive. Donnez-nous aujour-

d'hui notre pain de chaque jour, et remettez-nous nos offenses, comme nous

remettons nous-mêmes à tous ceux qui 7ious doivent ; et ne nous induisez point

en tentation.

BEDE. Après avoir raconté l'histoire des deux sœurs (2), qui ont

comme personnifié en elles les deux vies de l'Eglise, l'Evangéliste nous

(t) Nous ne voyons pas dans l'Evangile à quelle occasion Jean-Baptisle enseigne à ses disciples à

prier.

(2) Il n'est nullement certain que les choses se soient passées dans l'ordre adopté ici par saint

Luc, puisque cet évangéliste n'indique aucune date précise, et que d'ailleurs saint Matthieu rap-

SANCTIM JESl CHRISTI EVANGELIIM

SECCMDUM LUCAM.

(SEQUtTUR.)

CAPUT XI.

Et factura est cum esset in quodam loco orans,

ut cessavit, dixU WMi ex discipuUs ejus ad

euni : Domine, doce nos orare , sicut docuit

Joannes discipulos suas. Et ait illis : Cum
oratis , dicite : Pater, sanctificetur nomen
imim; adveniat regnum. timm ; panem nostrum
quotidianum da nobis hodie; et ditnitte nobis

peccala nostra, siquidem et nos dimitlimus de-

benti nobis; et ne nos inducas in tentationem,

Bed. Post historiam sororum, quae

duas Ecclesiœ vitas significavermit, non
frustra Domiuus et ipse crasse, et dis-
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représente^ en suivant un ordre admirable , Notre-Seigneur en prière

et enseignant à ses disciples à prier, parce qu'en effet la prière dont il

donne les précieux enseignements , renferme le mystère de ces deux

vies , et que la perfection de chacune d'elles s'obtient, non par nos

propres forces, mais par la prière : « Un jour que Jésus était en prière

en un certain lieu, » etc. — S. Cyr. {Ch. des Pcr. gr.) Mais pourquoi

prier, puisqu'il est la source de tout bien qu'il possède dans sa pléni-

tude, et qu'il n'a besoin de rien ? Nous répondons qu'une des consé-

quences de l'incarnation pour le Sauveur était de se conformer aux

actions de la vie humaine, alors qu'il le jugeait convenable; si,

en effet , il se«oumet à la nécessité du boire et du manger
,
quel in-

convénient qu'il se livre à la prière
,
pour nous apprendre à ne pas

négliger ce devoir, et à persévérer avec ferveur dans l'exercice de la

prière ?

TiTE DE BosTR. {sw S. Matih.) Les disciples à qui Notre-Seigneur

avait donné les règles d'une vie toute nouvelle , lui demandent aussi

une nouvelle formule de prière, bien que l'Ancien Testament en con-

tint un grand nombre : « Et dès qu'il eut cessé de prier , un de ses

disciples lui dit : Seigneur, apprenez-nous à prier, de peur que nous

n'offensions Dieu en lui demandant une chose pour une autre, ou

en ne le priant pas avec les dispositions convenables. »

Orig. [Ch. des Par. gr.) Pour déterminer le Sauveur à leur tracer

les règles de la prière , le disciple de Jésus ajoute : « Comme Jean l'a

appris à ses disciples, » Jean , dont vous nous avez dit, « qu'il était le

porte que ce fut après le discours sur la montagne que Jésus-Christ a enseigné à ses apôtres l'O-

raison dominicale. On peut du reste adopter le sentiment de certains auteurs qui prétendent que
saint Matthieu a raconté par anticipation des faits qui se sont passés plus tard, ou que Notre-Sei-

gneur a enseigné deux fois la formule de l'Oraison dominicale, une fois à la multitude, après le

sermon sur la montagne, et une seconde fois à ses disciples en particulier; dans la circonstance

rapportée par saint Luc.

cipulos orare docuisse scrihitur, quia el

oralio quam docuit, utriusque in se vitaî

continet luysteriuiii ; ot ipsarum per-

feclio vilarum , noslris non viribus est

oblineuda, sed precihus : imde dicitur :

« Et faclum est ciiui esset iu quodain

loco orans, » etc. Cyril, [in C'at. Crx-
coium Patruin. ) Ciun auteni habeat

oninis boni plenitiuliaem , cui* orat si

plenns est, et iu niiUo peuilus eget"? Ad
liûc dicinms quod conipetit ei e.\ modo
dispensatioiiis in carne ( ciini volue-

rit) liuaiana proseqia tcnipore ad hoc
couvcniciite : si enim coniedit et bl-

bit, nun iuionf-Tue lUebalur oratione,

ut dûceat nos, uou esse erga hoc tepi-

dos, sed atteutius iusistere orationibus.

Titus Bostrkns. {in Matlh.) Ciun au-

tem no vain conversationem vidissent

discipuli, novani forniam orationis pos-

tulaverunt; cuni pliires orationes conti-

nerentur in Veteri Teslameuto. Unde se-

quitur : « Ut cessavit , dixit unus e.x

discipulis ejus ad eum : Domine, doce
nos orare; » ne seilicet contra Deum
peccemus, aliqua (juaerentes pro aliis;

vel Ueo assistentes in oratione non eo

modo quo e.xpedit,

OuiG. [in Cut. (Iracorum Putruin.) Et

ut orationis doctrinam proférât, infert :

« tîicut et Joanues docuit discipulos

SU03 : n De quo seilicet nos docuLsti
,
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plus grand de tous les enfants des femmes. » Yous nous faites un pré-

cepte de vous demander les biens éternels et ineffables, mais qui nous

donnera de les connaître, si ce n'est vous notre Dieu et notre Sauveur?

S. Grég. de Nyss. {Serm. i , sur la prière.) Le Sauveur expose à

ses disciples la divine doctrine de la prière, parce qu'ils la lui deman-

dent avec instance, et il leur enseigne comment ils doivent prier Dieu

pour être exaucés. — S. Bas. [Const. mon., cliap. i.) Il y a deux

sortes de prières, ]a prière de louange
,
jointe à un grand sentiment

d'bumilité, et la prière de demande, qui est moins parfaite. Lors donc

que vous vous mettez en prière , ne vous bâtez pas de passer à la

demande, autrement vous accusez vos dispositions intérieures, et

vous témoignez que c'est la nécessité qui vous amène aux pieds de

Dieu. Mais lorsque vous commencez à prier, séparez-vous de toute

créature visible et invisible , et donnez pour exorde à votre prière la

louange du Créateur de toutes cboses : « Et il leur répondit : Lorsque

vous priez^ dites : Père, » etc. — S. AuG. {Serm. 27, sur les paroi, du

Seig.) Comme cette première parole est pleine de grâce et de miséri-

corde 1 Vous n'osiez pas lever votre front vers le ciel, vous recevez tout

d'un coup la grâce de Jésus-Gbrist ; de mauvais serviteur vous êtes

devenu fils bien aimé , ayez donc espérance , non dans vos œuvres,

mais dans la grâce du Sauveur. Ce n'est point de la présomption,

mais de la confiance
;
proclamer la grâce que vous avez reçue, ce n'est

point un acte d'orgueil , mais de dévotion. Levez-donc les yeux au

ciel, vers votre Père, qui vous a donné une nouvelle vie dans le bap-

tême
,
qui vous à racheté par son Fils. Dites lui comme un bon Fils :

c( Mon Père, » mais ne vous attribuez rien de trop particulier dans ce

titre, car Dieu n'est, dans la rigueur du mot, le Père que de Jésus-

quod iuter natos mulierum nulkis eo

major surrexit : et quia preecepisti no-

bis petere œterna et grandia; uude erit

nos ad horum pervenire uotitiam, nisi

a te Deo et Sulvatore nostro ?

Greg. Nyss. (?n Orut. Dom., serm. 1.)

Oratiouis doctrinam explicat discipulis,

qui solerter notitiam oratiouis expostu-

lant, ostendens qnaliter implorare opor-

teat divinum auditum. Basil, {in Con-
stitut. Ji/onast., cap. 1.) Duo aulein

sunt modi orationis : unus quidem lau-

dis cum huniilitate; secundus vero pe-

titionis, reniissior. Quolies ergo oras
,

non prias ad peteudum prorumpas; sin

autem tuum criniinaris alîectum, quasi

necessitate coactus , supplices Deo. Sed
cum iucipis orare, quamlibet desere crea-

turam visibilem et invisibilem; sumas
autem exordium a laude illius qui cuncta

creavit. Unde subditur : « Et ait illis :

Cum oratis, dicite : Pater, » etc. AuG.

{de Verh. Dom., serm. 27.) Primus

sermo quantse gratiœ : faciem tuam non
audebas ad cœlum attollere, et subito

accepisti gratiam Christi; ex malo servo

factus es bonus filius : ideo prœsume,
non de tua operatione , sed de Cliristi

gratia. Non ergo hic arrogantia est, sed

fides : prœdicare quod acceperis non est

superbia, sed devotio. Ergo attoUe ocu-

los ad Patreni, qui te per lavacrura ge-

nuit, qui per FUium te redemit : Patrem
dicas quasi filius : sed noli tibi aliquid

specialiter veudicare : solius Christi spe-

cialis est Pater : uobis est Pater omui-
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Christ seul, parce qu'il est le seul qu'il ait engendré , tandis qu'il est

notre Père commun à tous
,
parce qu'il nous à crées. C'est pour cela

que dans saint Matthieu, nous lisons : « Notre Père, » et qu'il ajoute:

a Qui êtes dans les cieux ; » c'est-à-dire dans tes cieux dont il est écrit:

a Les cieux racontent la gloire de Dieu , » dans les cieux où le péché

n'existe plus, où la mort n'a plus de blessure.— Théophyl. Ces paroles :

G Qui êtes dans les cieux, » ne signifient pas que Dieu se trouve circon-

scrit par les limites des cieux , mais Notre-Seigneur les emploie pour

relever notre âme vers le ciel , et nous séparer des choses de la terre.

S. Grég. de Nyss. {Serm. 2, sur Vorais. domin.) Voyez quelle pré-

paration est nécessaire pour que vous puissiez dire avec confiance :

« Père ; » car si vous arrêtez vos regards sur les choses de la terre , si

vous ambitionnez la gloire qui vient des hommes, si vous êtes l'esclave

des passions de la chair, et que vous osiez faire cette prière , il me
semble entendre Dieu vous dire : Comment , votre vie n'est que cor-

ruption, et vous invoquez comme votre Père l'auteur de l'incorrupti-

bilité, et vous ne voyez pas que votre voix criminelle profane ce nom
incorruptible I En effet, celui qui vous a commandé de l'appeler votre

Père , ne vous a pas autorisé à ouvrir votre bouche au mensonge.

{Serm., 3.) Or, le principe de tout bien c'est de glorifier le nom de

Dieu dans notre vie. Aussi le Sauveur ajoute : « Que votre nom soit

sanctifié. » Qui pourrait être assez dépourvu de raison
,
que d'être

témoin de la vie pure et sainte des vrais chrétiens , et de ne pas glo-

rifier le nom qu'ils invoquent ? Celui donc qui dit à Dieu : « Que
votre nom que j'invoque soit sanctifié en moi , » fait à Dieu cette

prière : Que je devienne à l'aide de votre grâce juste , et éloigné de

tout mal. — S. CiiRYs. {hom. 18, sur VEp. i, aux Cor.) A la vue de

bus in commuai, quia illum solum gê-
nait, nos autem creavit. Et ideo se-

cundum Matthaeum (cap. 6) : « Pater
noster, » et additur, « qui es in cœlis, »

in illis scilicet cœlis de qiiibus dictum
est {Ps. 18) : « Cœli euarrant frloriam

Dei ; » cœium est ubi culpa cessavit,

ubi nullum est inortis vuîuus. Tiieo-

PHYLACT. Non aulein dicit : « Qui es in

cœlis, » tanquam ibi circuniscribatur
;

sed ut ad cœlos erigat auditorem, et

abstraliat a terrenis.

Grkg. Nyss. {in Orut. Dom., serm. 2.)

Vide quautae prcoparalionis opus est, ut

audacler possis Deo diccre : Pu ter ; quia
si ad res mundanas intuitum diriges,

aut humanam gloriam arabis, aut servis

passiouibus appctitus, et banc orationem

enuntias ; audire mibi videor Deum di-

centem : Cum corruptœ fueris vitJE , si

Patrem vocas incorruptibilitatis gonito-

reni, fœda voce iuquinas incorruptibile

nomen. Nam qui Patrem niandavit vo-

care, proferre mendacium non concessit.

[Et servi. 3.) Omnium vero bonorum
exordiura est

,
glorificare nomen Dei in

vita nostra. Unde subdit : « Sanctifice-

tur nomen tuum. » Quis enim est adco

bestialis qui videns in credenlibus vitani

puram, non glorificet nomen invocatum

in tali vita? Igitur qui dicit in oratione :

« Sanctificetur in me invocatum nomen
tuum, » lioc erat : « Fiam, tuo concur-

rente subsidio, juslus, abstinens a quo-

libet malo. » CuRYS. [in I ad Corinth.,

hom. 18.) Sicut enim cum quis cœli
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la beauté et de la magnificence des deux , on ne peut s'empêcher de

s'écrier: Gloire à vous, ô mon Dieu, et on éprouve le même sentiment

au spectacle de la vertu, caria vertu de l'homme donne plus de gloire

à Dieu que la magnificence des cieux. — S. Aug, {Serm. 28, sur les

pa?'oL du Seig.) Ou bien ces paroles veulent dire : « Que votre nom
soit sanctifié » en nous , de manière que la sainteté de Dieu puisse

s'étendre jusqu'à nous. — Tite de Bostr. {sur S. Matth.) Ou bien

encore, «que votre nom soit sanctifié, » c'est-à-dire, que votre sainteté

soit connue de tous les hommes, et qu'elle soit l'objet de leurs louanges,

car c'est aux justes qu'il appartient de publier les louanges de Dieu.

{Ps. XXXII,) Il nous commande donc de prier pour la sanctification du

monde entier. — S. Cyr. {Cli. des Pèr. gr.) En efî'et, ceux qui n'ont

pas encore reçu la foi, n'ont que du mépris pour le nom de Dieu, mais

aussitôt que la lumière de la vérité aura lui à leurs yeux, ils confesse-

ront qu'il est le saint des saints. {Dan., ix, 24.) — Tite de Bostr.

{comme précéd.) Et comme la gloire de Dieu le Père est dans le nom
de Jésus, le nom du Père sera vraiment sanctifié, lorsque Jésus-Christ

sera connu.

Orig. [Ch. des Pèr. gr.) Ou bien encore, comme les idolâtres et les

pécheurs attribuent le nom de Dieu aux plantes et aux créatures , ce

nom n'est pas encore sanctifié; c'est-à-dire, qu'il demeure confondu

avec des choses dont il doit être nécessairement séparé. Le Sauveur

nous enseigne donc à demander que le nom de Dieu 'èoit réservé au

seul vrai Dieu, auquel seul peuvent s'appliquer les paroles suivantes :

« Que votre règne arrive ; » de manière que tout empire , toute domi-

nation, toute puissance , et le règne du monde soient anéantis, aussi

bien que le péché qui règne dans nos corps mortels (1). — S. Grég. de

(1) Allusion à ces paroles de saint Paul (I Cor., xv, 24) : « Ensuite, viendra la fin de toutes

pulchritudinem aspicit, dicit : « Gloria

tibi, Deu3,)) sic etiam cum aspicit alicujus

virtutem
,

quia bominis virtus multo

magis quam cœlum glorificalDeum. Aug.

{de Veib. Dom., serm. 28, ut sup.) Yel

dicitur : « Sauctificetur iiomen tuum, »

scilicet iu iiobis, ut ad uos possit ejus

sanctificatio pervenire. Tit. Bostrens.

(in Matth.) « A^el sauctificetur nomen
tuum; » id est, uota sit tua sauctitas

toti muudo, et laudet te deceuter : rec-

los euim decet c.ollaudatio. [Psal. 32.]

Jussit igitur orare pro eruuudalioue

inundi totius. Cyril, {in Cat. GrœconDii

Patrum.) Quoniam pênes eos, ad quos

nondum perveuit fides, contemnitur ad-

Ijuc ûomen Dei; sed ubi jubar veritatis

super eos illuxerit, eum fatebuntur

Sanctum Sanctonnn. Tit. Bostr. {ubi

sup.) Et quia in nomine Jesu est gloria

Dei Patris, tune uomeu Patris sanctifi-

cabitur, quaudo Christus erit uotus.

Orig. [in Cat. Grœcorum Patrum.)
A'el quia uonieu Dei ab idololatris et

errantibus attribuitur culturis et creatu-

ris, nondum est sanctifioatum , ut sit

separatum ab iis a quibus débet sepa-

rari. Docet ergo uos orare, ut nomen
Dei adaptetur soli vero Deo, cui adapta-

tur quod subditur : « Adveuiat reguum
tuum; » ut scilicet evacuetur principa-

tus, et potestas, et virtus, et regnum
mundi, quin etiam peccatum, quod ré-

gnât iu mortaiibus nostris corporibus.
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Ntss. Nous demandons encore à Dieu s'être délivrés de la corruption,

et affranchis de la mort. Ou bien encore , selon quelques interprètes :

« Que votre règne arrive_, » c'est-à-dire
,
que votre Esprit saint des-

cende sur nous, pour nous purifier. — S. AuG. {Serm. 24, sur les

paroi, du Seig.) Le royaume de Dieu arrive pour nous
,
quand nous

avons eu le bonheur d'obtenir sa grâce ; car Jésus lui-même nous a

dit : a Le royaume de Dieu est au milieu de vous. » — S. Cyr. Ou
bien ceux qui font cette prière , expriment le désir de voir le second

avènement du Sauveur de tous les hommes paraissant à leurs yeux

dans toute sa gloire. Or, il nous fait un commandement de demander

dans la prière l'arrivée de ce temps vraiment redoutable
,
pour nous

apprendre à fuir la négligence et la tiédeur , si nous ne voulons que

cet avènement nous amène les flammes vengeresses de l'éternité. Il

veut au contraire que notre vie s'écoule dans une sainte conformité à

sa volonté, pour que ces jours ne nous apportent que des couronnes

d'immortalité. Yoilà pourquoi dans saint Matthieu la demande sui-

vante est celle ci : « Que votre volonté soit faite sur la terre comme
au ciel.» — S. Cyr. {hom. 20, sur S. Matth.) C'est-à-dire : Accor-

dez-nous d'imiter la vie des habitants des cieux, de sorte que nous ne

voulions que ce que vous voulez vous-même. — S. Grég. de Nyss.

{Serm. 4, sur Forais, dom.) Notre-Seigneur nous déclare que la vie

de l'homme après la résurrection sera semblable à la vie des anges
;

il faut donc que la vie présente soit une préparation à cette vie que

nous espérons après la mort, et que tout en vivant dans la chair, nous

ne vivions pas selon les inspirations de la chair (1). C'est ainsi que le

choses, lorsqu'il aura remis son royaume à Dieu son Père, et qu'il aura anéanti tout empire, toute

domination et toute puissance ; » et à ces autres du même apôtre {Rom., vi, 2) ; o Que le péché ne

règne pas dans votre corps mortel, » etc.

(1) « Nous ne sommes point redevables à la chair, pour vivre selon la chair, o {Rom., vu, 12) ;

« Quoique nous vivions dans la chair, nous ne combattons pas selon la chair, n (H Cor., x, 3.)

Greg. Nyss. (ubi sup.) luiploramus

etiam a Domino liberari a corruptione,

exui a morle. Vel sccundum qiiosdam
,

adveniat rcgmim tuum, id est, veniat

5uper nos Spiritus sauclus tuus, ut puri-

ficet nos. Alt., [de Verb. Dom., serra.

24.) Tune enim veuit reguum Dei, quando
ejus sumus gratiam consccuti : ipse euim
ait {Luc, 17j : « Regnum Dei intra vos

est. » Cyril, [ubi sup.) Vel qui hoc di-

cunt videnlur oplare nirsiun rcfulgeii-

lem in mundo o:nniinii Salvatorem.

Mandavit autem in oratione pelere illud

tempus rêvera terribile; ut sciant quod
vivere decet eos non lente vel remisse,

ut illud tempus non paret eis flammam

et vindictam; sed magis honeste secuu-
dnm voluntatem ipsius, ut eis tempus
illud uectat corouas. Unde secundum
Matthaeum sequitur : « Fiat voluntas

tu:i sicut in cœlo et iu terra. » Cyril.

[in Cut. Grœcornm Patrum, ex hom. 20,

in Matth.) Quasi dicat : « Pr.-csta nobis.

Domine, conversationein imilari cœles-

tem, qiiateuus quœcunque tu vis, nos

etiam velimus. » Greg. Nyss. {in Orat.

J)om., serui. 4.) Quouiam enim vitam

liumanam post resurrectionem similem

dicit esse venturam vitœ angelicœ; cou-

sequens est, vitam mundanam ad vitam

quiE postmodum speralur, disponi, ut in

carne viventes, carnaliter non vivamus.
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véritable médeciu de nos âmes guérit les maladies de notre nature
;

le principe de nos infirmités c'est de nous être mis en opposition avec

la volonté divine ; ce n'est donc que par une conformité entière à cette

divine volonté que nous serons délivrés de ces infirmités, car la sauté

de l'âme consiste dans l'accomplissement légitime de la volonté

divine.

S. AuG. [Enchirid., cliap. 116.) Dans l'Evangile selon saint Matthieu,

l'oraison dominicale contient sept demandes; l'évangéliste saint Luc,

n'en donne que cinq , et cependant il n'est pas en opposition avec

saint Matthieu, mais dans l'abrégé qu'il nous donne de cette prière,

il nous fait comprendre comment les sept demandes doivent être en-

tendues. En effet , le nom de Dieu est sanctifié dans l'Esprit saint, et

le royaume de Dieu doit venir à la résurrection. Saint Luc veut donc

nous apprendre que la troisième demande n'est pour ainsi dire que la

répétition des deux premières , et , son intention est de nous la faire

mieux comprendre en l'omettant. Viennent ensuite les trois autres

demandes, et d'abord celle du pain quotidien : « Donnez-nous aujour-

d'hui notre pain de chaque jour.»— S. Aug. {Serm. 28, sur les paroi.

duSeig.) Le texte grec porte è-to6atov, qui est au-dessus de toute

substance (1*). Ce qui ne peut s'appliquer au pain qui entre dans le

corps et le nourrit , mais au pain de la vie éternelle qui fortifie la

substance de notre âme. La version latine l'appelle pain de chaque

jour, et les Grecs, pain qui arrive (chaque jour) (2*). Or, si ce pain est

le pain de chaque jour, pourquoi ne le prenez-vous qu'une fois

(l*) Cependant le sens premier et littéral du mot ÈTCtoOijtov, est : qui est propre à la substance,

qui est ajouté à la substance du corps, et qui est nécessaire chiaque jour à sa conservation (S. Chrys.,

Théophyl., Euthym., S. Bas., S. Gyr.)

(2*) Le mot ÈTrioûoiov, viendrait dans ce sens de sir£i[Xi et ÈTtiévai, approcher, arriver, être

présent, c'est-à-dire le pain que nous demandons pour le jour qui arrive.

Per hoc aiilem verus medicus animte
solvit inorbi uaturam ; ut quos occupa-

vit infiruiitas, per hoc quod a voUmtate
divina recesserant, a morbo denuo hbe-
ret copulatio ad voluntatein divluam :

est euim saoitas anim<E, execulio débita

voluutatis divinae.

Aug. {in Enchirid., cap. 116.) Apud
Evangehstam igitur Matthteum, septem
petitiones coutiuere videtur dominica
oratio : Evangelista vero Lucas in ora-

tione dominica petitiones non septem,
sed quinque complexus est ; nec ab illo

utique discrepavit ; sed quomodo illa

septem sint intelhgeuda, ipse sub bre-

vitate commonuit : nomen quippe Dei

sanctificatur in Spirilii; Dei autem re-

gnum in resurrectioue futurum est. Os-

tendens ergo Lucas tertiam petitionem
duarum superiorum esse quodam modo
repetitionem , magis eam praetermit-

tendo voluit iuteUigi : deinde très alias

adjuuxit : et primo de pane quotidiano,

dicens : « Panem nostrum quotidianum

da nobis hodie. » Aug. [de Verb. Dom.,
serm. 28.) In Graeco dicitur, èttioûctiov,

hoc est, superxitbstantialetn : non iste

est panis qui vadit in corpus , sed ille

panis vitae ceternœ, qui animœ nostrae

substantiam fulcit. Latinus autem hune
quotidianum panem dicit, quem GriEci

dicuut advenientem. Si quotidianus ille

est panis, cur post annuui illum sumis^

quemadmodum Grœci lu Oriente facere
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chaque année, comme les Grecs dans l'Orient ont contume de le faire.

Recevez chaque jour ce qui doit vous être utile chaque jour, et vivez

de manière à mériter de le recevoir chaque jour. Ce pain est le symbole

delà mort du Seigneur, et de la rémission des péchés. Celui qui est

blessé cherche un remède à ses blessures; or, nous sommes blessés,

puisque nous sommes esclaves du péché, et le véritable remède à nos

blessures est ce sacrement descendu du ciel , et digne de toute notre

vénération. Si vous le recevez tous les jours, chaque jour devient

pour vous aujourd'hui , et chaque jour Jésus-Christ ressuscite pour

vous ; car le jour où Jésus-Christ ressuscite, doit être appelé véritable-

ment aujourd'hui. — Tite de Bostr. {sui' S. Matth.) Ou bien encore,

le pain des âmes, c'est la vertu de Dieu qui devient pour nous le prin-

cipe de la vie future et éternelle , comme le pain qui provient de la

terre, sert à la conservation de la vie temporelle. Ainsi le pain quoti-

dien, dans l'intention du Sauveur, figure le pain divin qui approche

et qui doit venir. Nous prions Dieu de nous l'accorder aujourd'hui
,

c'est-à-dire comme un commencement et un avant-goùt de ce pain;

ce qui se fait lorsque l'Esprit saint qui habite en nous y produit ces

vertus qui surpassent toutes les vertus humaines , comme la chasteté,

l'humilité, etc.

S. Cyr. {comme précéd.) Il eu est qui pensent qu'il n'est pas digne

des âmes saintes de demander à Dieu les biens du corps , et qui
,
par

conséquent, appliquent ces paroles à la vie spirituelle. J'admets que

les biens spirituels doivent être l'objet principal et premier de la

prière des saints, mais il faut cependant convenir qu'ils peuvent

demander sans se rendre coupables, le pain ordinaire, puisque le

Sauveur lui-même leur en fait un devoir. En effet, en leur enseignant

à demander à Dieu du pain, c'est-à-dire la nourriture de chaque

consiieverunt"? Accipe quotidie quoJ
quotidie tibi prosit; sic vive ut quotidie

merearis accipere. Mors Domini signifi-

catur et remissio peccatorum : qui vul-

nus habet, medicinam quaerit : vulmis
est, quia sub peccato sumus ; rueditiua

est cœleste et venerabile Sacramentuui.
Si quotidie accipis, quotidie tii)i est ho-
(lie ; Chrislus tibi quotidie resurgit :

hodie enim est, quaudo Christus resur-

git. TiT. Bostr. [in Matth.) Vel panis
animaruin divina est virtus, afTerens fu-

turam vitam pcrenneui; sieut panis ox
terra prodiens vitam teuiporaleui con-
servât. Cum autem quotulianum dixis-

set, diviuum qui advenil et futurus est

significat; qucui uobis bodie pra;slari

requirimus, poscentes quoddam ejus

principiuiu, atque gustum; quando Spl-

ritus lu nobis inbabitans, virtuteui ope-

ratur, quae superat omnem virtuteui

bumauaiu; puta castilatem, bumilita-

teui, etc.

CvRiL. (ubi supra.) Pulant auteni for-

san aliqui indecens esse sanctos a Deo
quœrere corporalia , et ob banc causara

applicant quod dicitur, ad spirilualem

cousideratiouem. Ego auteni concedam
quod oporlet sanctos praecipue satagere

ad obtineuda spirituaiia dona : illud ta-

nien docet inspicere, quod irreprchensi-

biliter petuut. Domino praecipiente, pa-

nem commuuem : ex eo enim quod

pauem jussit quaercre (id est, quolidia-
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jour, il semble leur défendre de posséder autre chose, et leur com-

mander de pratiquer une pauvreté honorable ; car ce ne sont point les

riches qui demandent du pain, mais ceux que l'indigence opprime.

— S. Bas. {R('f/L ahrkj. quest. 25"2.) Le Sauveur semble nous dire :

Ne vous en rapportez pas à vous-même
,
pour le pain quotidien qui

vous est nécessaire pour soutenir votre vie de chaque jour; mais

recourez à Dieu pour l'obtenir, en lui exposant les besoins de votre

nature. — S. Ghrys. {hom. xix, sur S. Matth.) Nous devons donc

demander à Dieu, non pas la multiplicité des mets, les vins délicats et

parfumés, et tout ce qui plaît au goût , charge l'estomac , et trouble

l'esprit ; mais les choses nécessaires à la vie, le pain destiné à soutenir

notre existence , c'est-à-dire celui qui nous suffit aujourd'hui , sans

nous inquiéter du lendemain. Ainsi nous ne faisons qu'une seule

demande pour les choses temporelles, celle de ne point être exposés à

la privation et à la souffrance dans le présent.

S. Grég. de Nysse, {Serm. 5 sur l'Orais. dominic.) Le Sauveur,

après nous avoir inspiré la confiance qui vient de la pratique des

bonnes œuvres, nous enseigne à implorer la rémission de nos fautes :

« Et pardonnez-nous nos offenses. » — Tite de Bostr. Aucun homme
n'est sans péché, et Notre-Seigneur, ajoute cette demande nécessaire,

pour lever les obstacles que nos péchés apporteraient à la participation

des saints mystères. En effet, nous sommes obligés d'offrir une sain-

teté parfaite à Jésus-Christ, qui choisit notre cœur pour être la de-

meure de l'Esprit saint, et nous sommes gravement coupables, si nous

ne conservons pas la pureté de ce temple intérieur. Or, si ce malheur

nous arrive, la bonté de Dieu vient au secours de notre fragilité, eu

uum alimentum), videlur quod nihil

concédât eos habere, sed inagis hones-

tam colère paupertatem : uon enim est

habentium pauem petere, sed oppresso-

rmu peiiiiria. Basil, {in Regulis brevio-

ribus, ad interrogat. 232.) Quasi dicat :

<( Panem quolidianum » (qui scilicet nos-

trae substantiae competit ad vitam diur-

nam), non tibi ipsi commendes ; sed

ad Deum causa ejus réfugias, expouens

ei necessitatem naturœ. Chrys. {hom.

19, in Matth.) Postulanda ergo sunt

diviuitus necessaria vitae, non ciborum
diversitates, et vina odorifera, et caetera

quae délectant guttur, onerant autein

ventrera, et mentem perturbant; sed

panis qui potest substantiam corporis

sustentare, ille scilicet qui uobis hodie

tantummodo sufûcit, ut de crastino non

cogitemus : unam autem solam petitio-

nem sensibilem quserimus, ut prœseuti-

bus non affligamur.

Greg. Nysse. {in Orat. Dom., serm.

3.) Postquam autem per bona opéra fi-

duciam sumere docuit, consequenter

remissioneni reatuum docet implorare
;

sequitur enim : « Et dimitte nobis pec-

cata nostra. » TiT. Bostr. {in Matth.)
Hoc etiam additum est necessario, pro

co quod nullus sine peccato reperitur;

ne impediaraur a sacra participatione

propter liumana peccata : cum enim te-

neamur exhibere Christo omuimodam
sanctitalem, qui Spiritum sanctum habi-

tarc facit in nobis, redarguendi suraus

si non servemus ei templum mundum.
Huic autem defectui subveuitur per Dei

bonitatem iudulgeutem humanœ fragi-
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nous remettant la peine que nos péchés ont méritée. Le Dieu juste

agit alors en toute justice avec nous, quand nous remettons nous-

mêmes ce qui nous est dû, c'est-à-dire, à ceux qui nous ont fait tort,

et se sont rendus nos débiteurs. C'est pour cela qu'il ajoute : « Comme
nous remettons nous-mêmes à ceux qui nous doivent. » — S. Cyr.

{comme précéd.) Le Sauveur veut, pour ainsi parler, que Dieu soit

l'imitateur de la patience, dont les hommes lui donnent l'exemple, et

qu'ils demandent à Dieu d'exercer à leur égard, dans la même mesure,

la bonté dont ils font preuve à l'égard de leurs semblables, parce que

Dieu sait rendre à chacun ce qui lui est dû, et être plein de miséri-

corde pour tous les hommes. — S. Chris. {Ch. des Pèr. gr.) (I) Une
fois pénétrés de ces pensées , nous devons rendre grâces à nos débi-

teurs, car si nous savons bien l'apprécier, ils sont la cause de l'indul-

gence excessive de Dieu à notre égard ; en effet, nous donnons peu

pour recevoir beaucoup, car nous avons contracté envers Dieu des

dettes nombreuses et considérables, et s'il en voulait exiger la moindre

partie, nous serions perdus.

S. AuG. (serm. 28 sur les par. du Seigneur.) Or, quelle est cette

dette, si ce n'est le péché ? Si donc vous n'aviez rien reçu, vous n'au-

riez pas contracté de dettes, et c'est ce qui vous rend coupable. En
effet, vous avez reçu un trésor qui vous a rendu riche en naissant,

lorsque vous avez été créé à l'image et à la ressemblance de Dieu
;

mais vous avez perdu ce trésor qui vous a été confié. Ainsi, quand

vous avez cherché à soutenir votre orgueil, vous avez perdu le trésor

de l'humilité ; vous avez contracté à l'égard du démon une dette qui

n'était pas nécessaire, et l'ennemi avait entre les mains votre engage-

(1) Cette citation est composée de différents passages empruntés pour le sens aux homélies 19 et

62 sur saint Matthieu; à rhomélie 31 de l'Ouvrage incomplet; à l'homélie 27 sur la Genèse; à

l'homélie 1 sur l'Epitre à <Philcmon.

litati peccatorum punitionem. Hoc au-

tem ipsum juste fit a justo Deo, quando
nos quasi debitoribus relaxamus ; bis

scilicet qui nobis nocuerunt, et débita

exhibuerunt. Unde subditur : « Siqui-

dem et nos dimiltiuius debentibus no-

bis. » Cyril, {vbi supra.) Vult euim (ut

ita loquar) palientiae quam boraines co-

luut, iinitatorem fieri Deuui; ut qualeua

ipsi exbibuerunt conservis bouitatein
,

talem pari lance recipere pétant a Deo;
qui juste récompensât, et uovit omnium
misereri. Chrys. {ut svp. in Cat. Grœ-
corum Poirum.) Hœc igitur animadver-

tentes, gratias agere debemus debitori-

bus nostris : sunt eniui nobis (si sapi-

mus) causa indulgenliai maximee; et

pauca exhibentes, plurima reperiemus :

nam et nos multa debemus et magna
débita Domino, quorum si minimara
partem a nobis vellet exigere

,
jam pe-

rissemus.

AuG. [de Ver. Dom., serm. 28.) Debi-

tum autem quid est, nisi peccatum ?

Ergo si non accepisses, alieui fœnoris

pccuniam non deberes : et ideo pecca-

tum tibi imputatur : habuisti enim pe-

cuuiam, cum qua dives nascereris, ad

iniaginem et similitudinem factus Dei;

sed perdidisti quod babebas : sicut dum
arrogantiam desideras vendicare perdi-

disti bumilitatis pecuuiam; accepisti a

diabolo debitum, quod non erat neces-

sarium; cautionem tuam tenebat inimi-
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ment, mais Notre-Seigneur l'a attaché ù la croix et l'a effacé de son

sang. Or, de môme qu'il a effacé votre péché et qu'il vous a remis

toutes vos dettes, il est encore assez puissant pour nous défendre

contre les embûches du démon, qui est en nous l'auteur du péché;

c'est pour cela qu'il nous fait ajouter dans cette prière : « Et ne nous

induisez pas en tentation, » c'est-à-dire, dans une tentation supérieure

à nos forces, car nous sommes comme l'athlète qui désire une lutte

proportionnée à ses forces. — Tite de Bostr. (swr S. Matth.) Il est

impossible que nous soyons complètement à l'abri des tentations du

démon, mais nous demandons à Dieu qu'il ne nous abandonne pas

au milieu des tentations. L'Ecriture attribue ordinairement à l'action

de Dieu, ce qui n'est l'effet que d'une simple permission (1), et c'est

dans ce sens que Dieu nous induirait en tentation, s'il ne s'opposait

au progrès d'une tentation au-dessus de nos forces. — S. Maxime.

{Ch. des Pèr. gr.) Ou bien, le Sauveur nous ordonne de demander

à Dieu de ne point nous induire en tentation, c'est-à-dire, de ne point

permettre que nous soyons victimes des tentations volontaires de vo-

lupté. Quant aux tentations involontaires qui sont la suite des com-

bats que nous soutenons pour la vérité, et qui nous entraînent dans de

rudes épreuves, saint Jacques nous enseigne à ne point nous y laisser

abattre : « Mes frères, nous dit-il, regardez comme la source de toute

joie les diverses afflictions qui vous arrivent. » {Jacq,, i, 2.)— S. Bas.

[Régi, abrég., quest. 221.) Cependant il ne convient pas que nous

demandions à Dieu des afflictions corporelles. Jésus-Christ nous com-

mande en général de prier Dieu, d'écarter de nous la tentation, mais

dès qu'elle se présente, nous devons demander à Dieu la force néces-

(1) Entre autres faits, nous pouvons citer celui où Dieu assure qu'il trompera lui-même les faux

prophètes, c'est-à-dire qu'il permettra qu'ils soient trompés. {Ezech. xiv, 9.)

eus, sed eam Dominus crucifixit, et suo

cruore delevit. Potens est autem Domi-
nus, qui abstulit peccalum et débita nos-

tra donavit, custodire nos adversus dia-

boli insidias
,
qui culpam generare con-

suevit : unde sequitur : « Et ne nos

inducas ia tentationem ; » quam scilicet

ferre non possumus : sed quasi athleta

talem vult tentationem, quam ferre pos-

sit humaua conditio. TiT. Bostr. {in

Mattli.) A diabolo enim non teuLari est

impossibile, sed ne a Deo dereliuquamur

ad tentationes boc deprecamur. Quod
autem ex permissione divina contingit,

illud Deus quandoque facere dicitur in

Scriptura : et secundum boc, nisi probi-

beat tentatioûis iiivalescentiain, quee su-

pra nos est, tune nos in tentationem

inducit. Maxim, {in Cat. Grœcorum Pa-
trum.) Vel mandat Dominus ut peta-

mus : « Ne nos inducas in tentationem, »

id est, non permittas voluptuosarum et

spontanearura tentationum nos expe-

rientiam pati. Jacobus autem docet pro

veritate certantes non remitti in tenta-

tiouibus involuotariis et causativis labo-

rum, dicens (cap, 1) : « Omne gaudium
existimate, fratres mei, cum in tentatio-

nes varias incideritis. » Basil, {in Regu-
lis brevioribus, ad interrogat. 221.) Non
tamen decet nos orando petere afflictio •

nés corporales.Universaliterenim Cbris-

tus prsecepit orare non subire tentatio-

nem : sed posiquam aliquis subit, expe-
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saire pour y résister, afin que nous puissions voir en nous raccom-

plissement de cette parole : « Celui qui persévérera jusqu'à la fin sera

sauvé. » {Matth.f x.)

S. AuG. {Enchyrid., chap. 116.) Saint Luc n'a point rapporté la

dernière demande que saint Matthieu ajoute à la précédente, pour

nous faire comprendre qu'elle fait partie de la prière que nous faisons

à Dieu d'être délivrés des tentations. Aussi saint Matthieu s'exprime

de la sorte : « Mais délivrez-nous, » pour montrer que c'est une seule

et même demande; il ne dit pas : a Et délivrez-nous ; » il dit, ne nous

exposez pas à ceci, mais accordez-nous cela, de sorte que chacun sache

qu'il est délivré du mal, par là même qu'il n'est pas exposé à la ten-

tation. — S. AuG. {serm. 28 sw les par. duSeign.) Nous demandons

tous d'être délivrés du mal, c'est-à-dire, de notre ennemi et du péché,

mais celui qui met en Dieu sa confiance, ne craint pas le démon, car

si Dieu est pour nous, qui sera contre nous ?

5'. 5-9. — Il leur dit encore : Si l'un de vous a un ami, et qu'il aille le trouver

pendant la nuit et lui dise : Mon ami, prête-moi trois pains, parce qu'un de

mes amis est arrivé chez moi de voyage, et que je n'ai rien à lui offrir; et si

celui-là, répondant de dedans sa maison, disait : Ne m'importunez point, la

porte est fermée, et mes enfants sont au lit comme moi, je ne saurais me
lever et vous rien donner ; si néanmoins le premier continue de frapper, quand

le second ne se lèverait point pour lui donner quelque chose parce qu'il est son

ami, il se lèvera, je vous le dis, à cause de son importunité ; et lui donnera

tout ce dont il a besoin.

S. Cyr. {Chaîne des Pères grecs.) Notre- Seigneur , sur la de-

mande des Apôtres, leur avait enseigné comment il faut prier ; mais

dit a Domino petere virtutem perferendi,

ut consummetur in nobis illud [Matth.,

dO) : « Qui suslinet usque ad finem
,

salvus erit. »

AuG. [tn EncJiirid., cap. 116.) At vero

quod Matthœus in ultime posuit : « Sed
libéra nos a malo, » iste non posuit, ut

intelligamus ad illud superius quod de

tentatione diclum est, pertinere : ideo

quippe ait : « Sed libéra ; » non ait :

« Et libéra, » tanquam unam pelitionem

demonstrans : « noli boc, sed lioc; »

sed sciât unusquisque in eo se liberari

a malo
,
quod non infertur in tentatio-

nem. AuG. {de Verb. Don., serm. 28.)

Unusquisque enim petit ut a malo (boc

est, ab inimico et peccato) liberetur;

sed qui Deo se commiltit, diabolum non

timet. Si enim Deus pro nobis, quis

contra nos? [ad Rom., 8.)

Et ait ad illos : Quis veslrum habehit amicum
,

et ibit ad illum média nocle , et dicet illi :

Amice , commoda mihi très panes, quoniam

amicus meus venit de via ad me, et non habeo

quod ponam ante illum ; et ille de intus res-

pondens dicat : Noli mihi molestus esse; jnm
ostium clausitm est , et pueri mei mecum su7it

in cubili : non possum suryere et dare libi. Et
si ille perseveraverit pulsans, dico vobis, et si

non dabit illi surgens eo quod amicus ejus sit,

propler improbilatem tamen ejus surget, et da^

bit quotquot habet necessarios.

Cyril, {in Cat. Crœcorum Patrum.)
Docuerat supra Salvator ad pelitionem

Apostolorum qualiter oportet orare; po-

lerat autcm contiugere, eos qui hoc sa-
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ceux qui avaient reçu ces salutaires enseignements,, tout en priant

selon la forme qu'il avait prescrite, pouvaient le faire avec négli-

gence et avec tiédeur; ou bien en voyant leur première ou leur

seconde demande sans effet, abandonner complètement l'exercice de

la prière. C'est pour les préserver de ce malheur qu'il leur montre, au

moyen d'une parabole, que le découragement dans la prière est dan-

gereux, et qu'il est on ne peut plus utile d'y persévérer avec patience :

« Il leur dit encore : Si l'un de vous a un ami, » etc. — Théophyl. Cet

ami, c'est Dieu, qui aime tous les hommes, et qui veut sincèrement

que tous soient sauvés (1). — S. Ambr. Qui d'ailleurs est plus notre

ami que celui qui a livré son corps pour notre salut? Le Seigneur

nous donne encore ici un autre précepte, c'est que notre prière doit

être continuelle, et que nous devons prier le jour comme la nuit : a Si

l'un de vous a un ami , et qu'il aille le trouver au milieu de la nuit. »

C'est ce que faisait David, quand il disait : « Je me levais au milieu

de la nuit pour chanter vos louanges, » {Ps. cxviii) car il ne craignait

pas de réveiller de son sommeil celui qu'il savait avoir toujours les

yeux ouverts sur son peuple. Or, si ce saint roi, tout occupé de l'ad-

ministration de son royaume, redisait sept fois le jour his louanges

du Seigneur {Ps. cxviii), que ne devons-nous pas faire nous-mêmes?

Notre prière ne doit-elle pas être d'autant plus fréquente
,
que la

fragilité de notre chair et de notre esprit nous entraine dans un

plus grand nombre de fautes ? Et si vous avez un véritable amour

pour le Seigneur votre Dieu, vous pouvez obtenir, non-seulement

pour vous-mêmes, mais pour les autres. Voyez, en effet, la suite :

« Et que cet ami lui dise : Mon ami, prêtez-moi trois pains, » etc.

(1) I Timoth., II, 4; II Pierre, m, 9.

lutare documentum receperant, effun-

dere quidem preces juxta traditam for-

mata, sed uegligenter et remisse hoc
facere; deinde cum non exaudirentur

per primam vel secundam oralionem,

desistere ab oratiouibus. Itaque ne hoc
pateremur, per modum parabolae ma-
nifestât, quod pusillanimitas in oratio-

nibus damnosa est; utilissimum vero esL

in eis patientiam habere : unde dicitur :

« Et ait ad illos : Quis vestrum habebit

amicum. » TnEOPHyL. Amiens iste Deus
est, qui omnes amat, et omnes salvos

vult lîeri. Ambr. Quis etiam est nobis

amicior, quam qui pro nobis corpus

suum tradidit? Datur autem nobis bic

alius prœcepti modus, ut omnibus mo-
mentis (non solum diebus, sed etiam

noctibus) oratio deferatur. Sequitur

enim : « Et ibit ad illum média nocte : »

sicut petiit David, quando dicebat {Psal.

H8) : « Media nocte surgebam ad con-

fîtendum tibi : » neque enim timuit ex-

citare dormientem, quem scit semper
esse vigilantem : nam si ille tam sanc-

tus, et qui regui erat necessitalibus oc-

cupatus^ septies in die laudem Domino
dicebat [eodem Psal. 118), quid nos

facere debemus? qui eo ampUus rogare

debemus quo frequentius carnis ac men-
tis fragilitate delinquimus, Quod si dili-

gas Domiuum Deum tuum, non solum

tibi, sed et aliis poteris emereri. Sequi-

tur enim : « Et dicet iUi : Amice , com-
moda mihi très panes, » etc. August.

{de Verb, Dom-, serm. 29.) Qui autem
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— S. Au6. {serm. 29 sur lespar. du Seign.) Quels sont ces trois pains,

sinon l'aliment céleste que nous ofifrent les divins mystères? Or, il

peut se faire qu'on ne puisse satisfaire à la demande d'un ami, et on

reconnaît alors qu'on n'a pas ce qu'on devrait lui donner. Ainsi, un

ami vous arrive de voyage, c'est-à-dire, de la vie du monde, où tous

les hommes passent comme des voyageurs, où ils n'ont ni véritable

propriété ni demeure permanente, mais où tout homme s'entend dire *

Passez, faites place à celui qui doit vous succéder. Ou encore, cet ami

vous arrive fatigué d'un mauvais voyage, c'est-à-dire, d'une vie cou-

pable, il n'a pas trouvé la vérité qu'il eût été si heureux d'entendre

et de recevoir; il vient donc à vous, qui êtes chrétien, et il vous dit :

Veuillez m'instruire. Or, peut-être vous demande-t-il ce que vous

ignorez dans la simplicité de votre foi, vous ne pouvez donc apaiser

la faim qui le tourmente, et vous êtes obligé de recourir aux livres du

Seigneur, car, peut-être, ce qu'il vous demande se trouve dans les

saints Livres, mais enveloppé d'obscurité. Vous ne pouvez interroger

Paul, ni Pierre, ni aucun prophète, car toute cette famille repose avec

son maître. Cependant l'ignorance du monde est profonde, c'est le

milieu de la nuit; votre ami, pressé par la faim, insiste auprès de

vous, la foi dans sa simplicité ne lui suffit pas, faudra-t-il l'abandon-

ner? Allez donc trouver le Seigneur lui-même, avec lequel toute sa

famille se repose, et frappez à la porte par vos prières : « De l'inté-

rieur de la maison il vous répondra : Ne m'importunez pas. » Mais

s'il tarde à vous donner^ c'est pour vous faire désirer plus vivement

ce qu'il diffère de vous accorder, et vous rendre ses dons plus pré-

cieux. — S. Bas. {Constit. monast.^ chap. \.) Il diffère encore pour

redoubler votre assiduité et vos instances près de lui, pour vous faire

sunt isti très panes, nisi mysterii cœles-

tis alimeutuiii ? Fieii enim potest, ut ali-

quis passas fuerit auiicuin aliquid inter-

rogantem quod respoudere uon possit,

et tune se invenit non babere, quando

coactus est dare. Venit ergo tibi auiicus

de via, id est, de vita secub, in qua oni-

nes velut peregriui transeuut , uec uUus

quasi possessor manet, sed oinni boinini

dicitur [Eccl., 29) : « Transi, da venluro

iocum : » aut forte de via iJiala (boc est,

de vita luala) fatigatus nescio quis anii-

cus tuus, nou inveiiieus veritatem, qua
audita et percepta beatus liât, venit ad

te tauquam ad Cbristianuui, et dicit :

« Redde mibi rationeui. » lit interrogat

quod forte tu per sinipHcitatem fidei

nesciebas; et non est uude relicias esu-

rienteui , et compelleris qnaerere in do-

T«iM. VI.

minicis Ubris : fortassis enim quod ille

interrogavit, in libro positum est; sed

obscurum est. Ipsum Pauium, aut Pe-

trum, aut aUquem propbetam interro-

gare nou sineris
;
jam enim requiescit

familia ista cum domino isto suo, et se-

culi bujus ignorantia valida est; hoc est,

nox média; et urget amicus esurieus,

cui simplex fides non sufficit : nunquid
deserendus est? Ergo ad ipsum Domi-
num, cum quo familia requiescit, puisa

orando. De quo subditur : « Et ille de

intus rospoudeus, dicat : Noli mibi mo-
lestus esse. » Qui differt dare, vult ut

ampbus desideres dilatum , ne vilescat

cito datum. Basil, (in Constit. monast.,

cap. 1, versvLS /inevi.) Forsitan etiam ob

boc differt, quasi ingemiuans tu! assi-

duilateiii, et frequentiam erga se, et ul
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connaître ce que c'est que le rton de Dieu, et comment il faut le con-

server avec crainte, car on garde avec beaucoup plus de soin ce qui a

coûté beaucoup à acquérir, de peur qu'en le perdant, on ne perde en

même temps tout le fruit de son travail.

La Glose. Loin donc de nous ôter l'espérance et le pouvoir d'être

exaucés, Notre-Seigneur nous excite à prier avec plus d'ardeur, en

nous montrant la difficulté d'obtenir : « Déjà la porte est fermée. »

— S. Ambr. C'est cette porte que saint Paul demandait de voir s'ou-

vrir pour lui, non-seulement par ses prières, mais à l'aide des prières

des fidèles, « afin, disait-il, que Dieu nous ouvre une porte à la prédi-

cation de sa parole, atin d'annoncer le mystère de Jésus-Christ. »

{Coloss., IV.) Peut-être est-ce cette porte que saint Jean vit ouverte

dans le ciel, lorsqu'il lui fut dit • « Monte ici, et je te ferai voir les

choses qui doivent arriver désormais. » — S. AuG. {Quest. evang.,

liv. II.) Nous voyons donc figurer ici ce temps où les hommes devaient

éprouver la faim de la parole de Dieu (1), lorsque l'intelligence est

fermée et que ceux qui ont distribué le pain de la sagesse évangé-

lique, en prêchant par tout l'univers, sont entrés dans leur repos mys-

térieux avec le Seigneur, c'est ce que signifient les paroles suivantes :

« Et mes enfants sont au lit comme moi. » — S. Grég. de Nysse.

11 appelle ses enfants ceux qui ont conquis l'impassibilité avec les

armes de la justice, et il nous enseigne que le bien que nous ne pou-

vons acquérir qu'au prix de grands efforts , avait été déposé dès

le commencement dans notre nature. En effet , lorsqu'un homme
a renoncé à la vie de la chair, et qu'à l'aide de la raison il

triomphe de ses passions par la pratique d'une vie vertueuse et

(1) « Voilà que les jours viennent, dit le Seigneur Dieu, où je vais envoyer la faim sur la terre,

non la faim du pain, ni la soif de l'eau, mais la faim de la parole du Seigneur. i> {Amos, viii, 11.)

cognoscas quid douum Dei sit , et in ti-

moré donata custodias : quicqaid enim
aliquis multo labore acquirit, nilitur

custodire, ne cum illud perdiderit, suuiu
laboreu] amitlat.

Glos. Non ergo aufert impetrandi li-

centiam, sed vehemeiitius accemiit desi-

derium orandi, osteiisa diffîcullale cou-
sequendi : sequilur- eniin : « Jam ostium
clauium est. » Amem. Hoc est ostium

,

quod apeiiri sibi ctiam Paulus exposcit
[Colos., 4), uoii solum suis, sed etiam
populi orationibus cbsecrans se juvari,
ut aperiatur sibi oslium sermonis ad lo-

qiieaduûi mysterium Christi. Et fortasse

illud est ostiuiu
, quod apertum vidit

Joannes, cui dictum est {Apocal., 4) :

« Asceude hue, et ostendam tibi quae

oportet fieri. » AuG. {de Quœst. Evancj.,

lib. II, cap.) Sigiiificatur ergo tempus
famis verbi, cum iutelligeutia claudilur,

et illi qui evangelicam sapientiam tan-

quam panem erogaotes, per orbem ter-

rœ prœdicaveruût, jam suut in secrela

quiele cum Domiuo : et hoc est quod
subditur : « Et piieri mecum suot in

cubili. » Greg. Nyss. Opportune eos qui

per arma juslitiœ impassibilitatem ven-

dicaveruut sibi, jjueros appellat, docens
quod bonum quod per sludia in nobis

acquiritur, ab iuitio fuerat in natura re-

positum : nam quando aliquis abrenua-

tians carni ,
per ratiouem exercitio vitai

virluosae passionem confutavit, tune
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sainte, il devient alors insensible comme un enfant, yis-à-vis de ses

passions. Par le lit, il faut entendre le repos du Sauveur. — La Glose.

Pour les causes qu'il vient d'énoncer, il ajoute : « Je ne puis me lever

et vous rien donner, » ce qui se rapporte à la difficulté d'obtenir. —
S. AuG. {Quest. évang., ii, 21.) Ou bien encore, cet ami qui vient au

milieu de la nuit prier son ami de lui prêter trois pains, est la figure

de celui qui, du milieu de la tribulation, prie Dieu de lui accorder

l'intelligence de la Trinité, pour le consoler des travaux et des peines

de la vie présente,, car l'angoisse de la tribulation c'est le milieu de

la nuit, qui lui fait demander avec instance les trois pains dont il a

besoin. Ces trois pains sont aussi la figure de l'unité de substance

dans la Trinité. Cet ami qui arrive de voyage représente l'appétit sen-

suel de l'homme, qui doit être assujetti à la raison, mais qui était de-

venu l'esclave des habitudes du monde, qu'il appelle la voie, parce

que dans le monde tout est fugitif. Or, lorsque l'homme se convertit

à Dieu, l'appétit sensuel est arraché à ses anciennes habitudes. Mais

si en même temps la doctrine spirituelle qui proclame la Trinité du

Dieu créateur, ne répand pas dans l'àme la consolation et la joie,

l'homme est en proie à de grandes angoisses, et il est comme accablé

par les chagrins de cette vie. En eifet, d'un côté on lui interdit la joie

qui vient des objets extérieurs, et il ne jouit pas dans son âme de la

consolation que produit la doctrine spirituelle. Cependant, qu'il ne

cesse de prier, et Dieu se rendant à ses désirs lui donnera l'intelligence,

quand même il n'aurait aucun maître pour lui enseigner la sagesse :

« Si cependant l'autre continue de frapper, je vous le dis, quand

celui-ci ne se lèverait pas pour lui en donner, parce qu'il est son ami;

cependant, à cause de son importunité, il se lèvera, » etc. C'est une

quasi puer insensLbiliter se habet erga

passiones : cubile autem requiem intel-

ligimus Salvatoris. Glos. Et propter

praemissa subdit : « Non possuiu sur-

gere, et dare tibi, » quod est ad diffi-

cultatein impetrandi référendum. Alg.

[de Qwest. Evancj., lib. li, qu. 21.) Vel

aliter : amicus ad quem veiiitur média
nocte, ut accommodet très paues; uti-

que ad similitudinem ponitur, secuudum
quam quis rogat Deum in luedia tribu-

lalioue constitutus, ut ei tribuat intelii-

gentiam Trinilatis, qua prti'sentis vitœ

consoletur labores : ipsa enim angustia

média nox est, qua cogitur vebemeuter

instare ut accipiat très paucs. In tribus

autem panibus etiam illud significatur

unius substantifp e?se Trinitateni. Ami-

cus autem veniens de via, intelligitur

hominis appetitus, qui débet rationi ser-

vira; serviebat autem consuetudini tem-
porali, quam viam vocat propter omnia
transeuntia : conversione autem homi-
nis ad Deum, etiam ille appetitus a con-

suetudine revocatur. Sed si non conso-

letur interius gaudium de doctrina spi-

rituali, qua Creatoris Trinitas prœdicatur,

magnœ augustiae sunt in homine^ quera

premit a;rumna mortalis; cum ab bis

quœ foris délectant, prœcipitur absti-

nentia; et inlus non est refectio de lae-

titia doclrinte spiritualis : et tamen
orando efticitur, ut accipiat desiderans

intellectum a Domino, etiamsi liomo de-

sit per queui sapientia pr£Bdicetur. Se-

quitur enim : « Et ille si perseverave-
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comparaison du moins au plus; car si un ami se lève de son lit et

donne ce qu'on lui demande, pour se débarrasser d'un importun plutôt

que par amitié, à combien plus forte raison Dieu donnera-t-il, avec

abondance, lui qui accorde avec tant de liberté tout ce qu'on lui de-

mande.

S. AuG. [serm. 29 sio^ les par. du SeiQn.)Lovs donc que vous aurez

obtenu ces trois pains (c'est-à-dire la nourriture de votre âme dans

l'intelligence de la Trinité), vous aurez l'aliment nécessaire à l'entre-

tien de votre vie et de la vie des autres. Soyez sans inquiétude , don-

nez largement; car ce pain ne s'épuisera jamais , mais fera cesser

votre indigence. Instruisez-vous et enseignez. Nourrissez votre âme^ et

donnez la nourriture à l'àme des autres.

Théophyl. Ou bien dans un autre sens, le milieu de la nuit est la fin

de la vie qui amène à Uieu un si grand nombre d'hommes, et cet ami

est l'ange qui est chargé de recevoir notre âme. Ou bien encore, le

milieu de la nuit représente l'abîme profond des tentations, du sein

duquel ou demande à Dieu les trois pains qui nous sauvent dans les

tentations en venant au secours de notre corps, de notre âme et de

notre esprit. Cet ami qui arrive de voyage , c'est Dieu lui-même, qui

nous éprouve par les tentations , et celui que la tentation accable n'a

rien à lui donner. La porte est fei'mée, c'est-à-dire que c'est avant les

tentations qu'il faut nous préparer, mais lorsque nous y sommes tombés,

la porte de la préparation est fermée, nous sommes surpris dans notre

imprévoyance, et si Dieu ne nous vient en aide, nous sommes en danger

de périr.

f. 9-13. — Jevon$ dh de même : Demandez, et l'on vous donnera, cherchez,

et vous trouverez ; frappez, et l'on vous ouvrira. Car quiconque demande.

rit, » etc. Coinparatio est a minori : si

eniui arnicas homo surgit de iecto et

dat, non amicitia, sed tctdio compulsas,
quanto masis Deus dat, qui sine tœdio
largisiime donat quod petitur?

AuG. [de Verb. Loin., serm. 29.) Cum
autem perveneris ad très panes (lioc est,

ad cibum et intelligentiam Triuitatis),

habes et uude vivas, et unde pascas. Ne
timeas, ne fiuias : uoa enim pauis ille

fiuiètur, sed indigeoliam tuam fiuiet.

Disce et doce; vive et pasce.
Tqeopuyl. Vel aliter : média nox fi-

nis est vitae, in quo multi ad Deum ad-
veniunt; cnuicus autem est angélus, qui
accipit animam. Vel média nox est pro-
fundum teutationum, in quo constitutus

petit a Deo 1res panes, necessitatem sci-

iicet corporis, animœ et spirilus, per
quem in tentationibus non periclitamur.

A micus autem qui de via venit , ipse

Deus est, qui tentationibus probat; cui

non liabet quod apponat, qui iu leuta-

tioue infirmatur. Quod autem dicit :

« Et clausa est janua, » inteliigeudum

est quod decet nos aute tentatioues prae-

paratos esse : poslquam vero iu eas iu-

cidimus, prseparationis janua clauditur,

et imparati inventi, nisi Deus adjuvet,

periclitamur.

Et ego dico vobis : Petite, et dabitur vobis
,

quœrite, et inoenietis ; pidsate , et aperietur

vobis : omnis enim qui petit , accipit ; et qui
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reçoit; et qui cherche, trouve ; et l'on ouvrira à celui qui frappe. Si quelqu'un

d'entre vous demande du pain à son père, lui donnera-t-il une pierre 1 Ou s'il

lui demande un poisson, lui donnera-t-il un serpent ? Ou s'il lui demande un

œuf, lui présentera-t-il un scorpion? Si donc vous qui êtes mauvais, vous savez

donner à vos enfants de bonnes choses, combien, à plus forte raison, votre Père

céleste donnera-t-il un esprit bon à ceux qui le lui demandent?

S. AuG. (serm. 29 sw les par. du Seig.) A cotte parabole, Notre-

Seigneur ajoute une nouvelle exhortation pour nous exciter plus

vivement à chercher, à demander, à frapper : « Et moi, je vous dis

de même, demandez, et il vous sera donné, » etc. — S. Cyr. {Ch. des

Pèr, gr.) Cette manière de s'exprimer : « Et moi, je vous dis, » équi-

vaut à un serment; car Dieu ne peut mentir. Or , toutes les fois qu'il

affirme quelque chose avec serment , il ôte toute excuse à la faiblesse

de notre foi.

S. Chrys. {hom. 2isur S. Matth.) En nous disant : « Demandez, »

c'est la prière qu'il nous recommande : « Cherchez, » c'est le zèle et

la soUicitude dans la prière. En effet, ce qui est l'objet de nos re-

cherches, exige de grands soins, surtout dans les choses de Dieu , où

notre intelligence rencontre tant d'obstacles. Cherchons donc Dieu

avec la rnème sollicitude que nous cherchons l'or que nous avons

perdu. Le Sauveur nous apprend encore à persévérer dans la prière,

bien qu'il n'ouvre pas aussitôt la porte : « Frappez , et l'on vous ou-

vrira; » si vous ne vous lassez pas de chercher, vous trouverez infail-

liblement, la porte n'est fermée que pour vous obliger de frapper, et

s'il tarde à se rendre à vos désirs, c'est pour que vous demandiez avec

plus d'instances. — Sévère d'Ant. Ou bien encore , en nous disant :

quœrit , invertit; et pulsanti aperietur. Quis

autem ex vobis patrem petit panem, nunqnid

lapidem dabit ilU? Aut piscem, nunquid pro

pisce serpentem dabit illi? Aut si petient

ovum , nuntjuid porriget illi scorpionem ? Si

ergo vos cum silis mali, noslis bona data

dare fitiis vestris, quanto magis Pater rester

cœlestis de cœlo dabit spiritum boniim peten-

tibus se ?

AuG. (de Verl). Dom., serin. 29.) Posita

similitudine, adjunxit exbortationem Do-

minus, et omnino stiniulavit nos quae-

rere, petere, pulsare, donec accipiamus

quod pelimus. Unde dicit : « Et ego

dico vobis : Petite, et dabitur vobis. »

Cybil. {in Cat. Grceconon Putnim.)
Quod dicit : « Dico vobis, » vim habet

juramenti : Deus enim non mentitur.

Quandocunque autem innuit audienti-

bus aliquid cum juramento, ostendit

inexcusabilem uoslra:; lidei parvjlatem.

Chrys. {hom. 3i, in Matth.) Per pe-

titionem autem orationem ostendit; per

inquisilionem vero studimn et sollicitii-

diiiem, cum subdit : « Quîtrite, et inve-

nietis. » Quae euim qua-ruatur, plurima

cura indifïent; quod maxime est in Deo :

plura namque sunt quae seusum nostrum
impediunt. Sicut ergo aurum perditum

quarimus, sic Deum sollicite perquira-

nms. Ostendit etiam quod quamvis non
aperiat illico januam , tamen immoran-
dum est : unde subdit : « Pulsate, et

aperietur vobis : » quia si quœrens im-

moraberis, utique recipies : ob hoc oc-

clusum est oslium, ut faciat te pulsare :

ideonon mox annuit, ut exposcas. GBfc.

{id est , Severus Antiochenvs in Cat,



5J2 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

« Frappez, » peut-être nous enseignc-t-il à joindre les œuvres à la

prière; car c'est avec la main qu'on frappe, et la main est comme

l'instrument des bonnes œuvres. Ces trois choses peuvent encore s'en-

tendre d'une autre manière ; le premier degré de la vertu est de de-

mander la connaissance de la voie qui conduit à la vérité ; le second

degré est de chercher à savoir comment on doit marcher dans cette

voie ; le troisième degré consiste lorsqu'on est arrivé à la pratique des

vertus, à frapper à la porte
,
pour entrer dans une connaissance plus

étendue de la vérité , toutes choses qui s'obtiennent par la prière. Ou

bien encore, demander, c'est prier; chercher, c'est joindre à la prière

des œuvres qui la rendent digue d'être exaucée ; frapper, c'est persé-

vérer dans la prière sans se décourager. — S. Au», (serm. 29 sur les

par. du Seig.) Assurément, Dieu ne nous presserait pas si fortement

de le prier, s'il n'avait l'intention de nous exaucer. Honte donc à la

tiédeur de l'homme, Dieu est bien plus disposé à donner, que nous ne

le sommes à recevoir.

S. Ambr. Celui qui fait une promesse , doit donner l'espérance des

choses qu'il promet, pour rendre plus faciles l'obéissance à ses com-

mandements, et la confiance dans ses promesses. C'est pourquoi Notre-

Seigneur ajoute : « Quiconque demande, reçoit, » etc. — Orig. [Ch.

des Pèr. fjr.) On demandera [peut-être pourquoi la prière n'est pas

toujours exaucée, nous répondons que celui qui s'adresse à Dieu en

toute droiture, et n'omet rien de ce qui peut assurer le succès de ses

prières, obtiendra certainement ce qu'il a demandé. S'il s'écarte, au

contraire, des règles prescrites à celui qui prie , sa prière , dépourvue

des conditions voulues, n'est plus une prière. Si donc il ne reçoit rien,

les paroles du Sauveur n'en sont pas moins véritables ; car Dieu ayant

Grœcorum Patrum.) Vel per hoc quod
dicit, pvlsate, forsitan insinuât petere

cum effeclu : puisât enim aliquis manu :

boni autem operis siguum est manus :

vel lia-e Iria possuut aliter distingui :

virtutis enirn initium est petere notam

fier! viam veritatis; secundus vero gra-

dus est qiiœrere qualiter oporleat trans-

ire per viam ; tertius gradus est, ut cum
virtutes altigerit, pulset ad ostium, ut

intret spauiosam cognitionem : quœ om-
nia orando aliquis acquirit. Vel petere

quidem est orare; quœrere vero est per

bona opéra agere oratioui condigna ;

pulsare autem est orationi immorari
,

nec desistere. Aug. (de Verb. £)om.,

serm. 29.) Non autem nos tantum hor-

taretur ut peteremus, nisi dare vellet.

Erubescat humana pigritia : plus vult

ille dare quam nos accipere.

Ambr. Qui autem promittit aliquid
,

spem débet afîerre promissi, ut mandatis

obedieutia déférât, promissis fides : et

ideo subdit : « Omnis enim qui petit
,

accipit, » etc. Orig. [in Cat. Grœcorum
Patrum.) Quaeret autem alisquis qualiter

quidem orantes non exaudiantur : ad

quod dicendum quod quicunque recto

tramite ad quœrendum accedit , nihil

omitteus ex bis quae coûferunt ad peti-

torum obteutum, accipiet rêvera quod
precatus est dari sibi. Si quis autem di-

verleus a proposito débitée petitionis
,

cum non petat ut decet, non petit. Quo
fit.' ut cum non recipiat, quod hic dicitur,

non falsificetur : nam et magistro di-
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dit : or Celui qui vient à moi, obtiendra la science de la sagesse , nous

recevons eu réalité la grâce de nous approcher du divin Maître,, pour

nous appliquer avec ferveur et avec zèle à l'accomplissement de ses

préceptes. Saint Jacques dit de son côté : « Vous demandez, et vous

ne recevez pas , » parce que vous demandez mal , c'est-à-dire dans

l'intérêt de vos passions frivoles. On m'objectera qu'il en est qui

prient pour obtenir la connaissance de Dieu, ou leur retour à la vertu,

sans rien obtenir; je réponds que la raison eu est qu'ils ont demandé

ces biens, non pour eux-mêmes, mais pour l'estime et la considération

qui pouvaient leur en revenir.

S. Bas. {Constit., i.) Qu'un homme encore s'abandonne par lâcheté

à ses désirs, et se livre lui-même entre les mains de ses ennemis, il ne

peut espérer que Dieu ni le secoure, ni ne l'exauce, puisqu'il s'est vo-

lontairement éloigné de lui. Offrons donc à Dieu, dans la prière,

toutes les dispositions qui dépendent de nous , et crions vers lui pour

qu'il vienne à notre secours. Or , ce n'est pas avec tiédeur qu'il faut

implorer le secours divin , ni avec un esprit distrait et égaré ; une

semblable prière, loin d'obtenir ce qu'elle demande , ne fait qu'irriter

Dieu davantage. En effet , si lorsqu'on parait devant un prince de la

terre, on retient
,
par crainte du châtiment , dans l'attention la plus

sévère, les yeux de l'àme et du corps
,

quelle ne doit pas être notre

attention et notre tremblement
,
quand nous nous présentons devant

Dieu pour prier ? Si la faiblesse, produite en vous par le péché, vous

empêche de fixer votre attention dans la prière, faites-vous cependant

violence dans la mesure du possible , afin qu'en paraissant devant

Dieu, vous dirigiez vers lui tous les efforts de votre esprit ; et Dieu

vous pardonnera, parce que si vous ne vous présentez pas devant lui

cente : « Quicunque veniet ad me , asse-

quetur disciplinarum peritiam, » adiré

magistrum realiter accipimiis; hoc est,

ut fervenler et diligenter vacet docu-
mentis ipsius : unde et Jacobus dicit

(cap. i) : « Pelitis, et non accipitis,

eo quod maie petatis : » scilieet causa
voluptatum vanaruiu. Sed dicet ali-

qnis : « Imo cum aliqui rogant pro di-

vina notitia oblinenda, et recuperatio-

ne virtutem , non obtinent : » cui di-

cendiun quod, non propter se bona pe-
tiverunt accipere, sed ut commendenlur
per ea.

Basil, (in Constit., cap. 1.) Si quis

etiam ob torporem exhibeat se desidc-
riis, et traditor sui flat in manus hos-
tium, hune Deus nec adjuvat, nec exaudit,

eo quod per peccatum alienum se fecit

a Deo : decet ergo offerre quidem quic-

quid inlerest sua; clamare autem ad

l)eum ut adjuvet eum. Est auLem divi-

num subsidium iniploraudum non re-

misse, nec mente hue ilkicque vagante,

eo quod talis non solum non impetrabit

quod petit, sed magis Dominuui irrita-

bit : nam si aliquis corani principe stans,

fixum habet intrinsecum et exlriusecum

oculum, ne forsitan puniatur, quanto

magis coram Deo altentum ac treme-

bundum oportet assislere? Si vero debi-

litatub a peccato fixe nequis orare, quan-

tumcunque potes, teipsum cohibeas, ut

stando coram Deo ad eum dirigas inlel-

lectum ; et Deus ignoscit, eo quod, non

ex uegligentia, sed ex fragilitate non po-
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avec les dispositions convenables, ce n'est point tiédeur, mais fragilité.

Si vous luttez ainsi contre vous-même , ne vous retirez pas que vous

n'ayez été exaucé. Si, au contraire, votre prière reste quelquefois sans

effet, c'est qu'elle n'avait pas les conditions voulues. Vous avez prié,

ou sans foi, ou sans attention, ou sans discernement dans l'objet de

votre prière, ou sans persévérance. Il en est souvent qui font cette

difficulté, qu'avons-nous besoin de prier? Est-ce que Dieu ne sait pas

ce dont nous avons besoin ? Oui , Dieu le sait , et il nous donne avec

abondance ses faveurs spirituelles, avant même que nous les deman-

dions ; mais pour les œuvres de la vertu, et pour le royaume des

cieux, il veut que nous en ayons d'abord le désir, que le désir nous

porte à les chercber, en faisant avec foi et patience tout ce qui dépend

de nous, et en prenant soin que notre conscience ne nous reproche

aucune faute.

S. Ambr. C'est ainsi que le précepte qui nous est donné de prier

souvent , nous donne l'espérance certaine d'être exaucés. Le Sauveur

cherche à nous convaincre d'abord par ce commandement qu'il nous

donne, et ensuite par les exemples qu'il nous apporte : « Si quelqu'un

demande du pain à son père , lui donnera-t-il une pierre? » etc. —
S. Cyr. Le Sauveur nous donne ici une leçon bien nécessaire ; car

souvent nous nous jetons imprudemment , et par l'entrainement des

passions, dans des désirs pernicieux. Or, lorsque nous portons devant

Dieu l'expression de ces désirs, jamais nous ne serons exaucés ; c'est

pour nous convaincre de cette vérité, que Notre-Seigneur emprunte

une comparaison aux usages ordinaires de la vie. Que votre fils, en

effet, vous demande du pain, vous vous hâtez de lui en donner, parce

que sa demande est raisonnable et légitime. Mais si par défaut de dis-

cernement, il vous demande une pierre en guise de pain, loin de vous

tes ut oportet assislere coram Deo. Si

sic ergo teipsum compellis, ne discedas

donec accipias. Ideo ergo quandoque pe-
tis et non accipis

,
quia perperam postu-

lasti ; vel infideliter, vel leviter, vel non
oouferentia tibi , vel destitisti. Saepius

autem quidam obviant, dicentes. «Quare
oramus ? An ignorât Deus quibus opus
est nobis ? Novit quippe : et omnia spl-

ritualia uberius dat nobis, et eliam an-
tequam postulemus; sed opéra virtutis

et regnum cœlorum oportet prius optare,

optantem vero quserere , ingerentem per
fidem et patientiam quicquid interest

sua. in nuUo delicto redargutura a pro-

pria conscientia.

Ambr. Ergo praeceptivus locus fréquen-

ter orandi, spes est inipetrandi; ratio

autem persuadendi prius fuit in pra;-

cepto, postea fit in exemplo : quod os-

tendit subdens : « Quis autem ex vobis

patrem petit panera , nunquid lapidem

dabit illi? » etc. Cyril, (in Cat. Grœ~
connn Pairum.) In quo instruit nos Sal-

vator quiddam necessarlum : fréquenter

enim inconsulto (voluptatum impetu) ir-

ruimus ad perniciosa desideria. Cum igi-

tur aliquid talium a Deo petimus, nequa-

quam impetrabimus : ad quod osten-

dendum utitur patenti exemplo ex his

quee pênes nos sunt : cum enim filius

tuus petit panem, gratanter propinas.

quia cibum petit opportunum. Quando
vero sensus peuuria lapidem poscit ut
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rendre à ce désir mauvais, vous le combattez avec raison. Voici donc

le sens de ce passage : Si quelqu'un demande à son père du pain

que son père est disposé à lui donner; lui donnera- t-il une pierre, s'il

venait à l'en prier ? Le sens est le même pour le serpent et pour le

poisson, pour l'œuf et pour le scorpion. Or, s'il lui demande un pois-

son, lui donnera-t-il un serpent? Ou s'il lui demande un œuf, lui

donnera-t-il un scorpion?

Orig. {Ch. des Pèr. 'gr.) Si l'on peut entendre ee pain de l'aliment

intérieur de l'àme, sans lequel on ne peut être sauvé, c'est-à-dire de

l'intelligence claire de la vie qu'on doit mener, le poisson représentera

l'amour de la science qui consiste à connaître la création du monde,

les propriétés des éléments, et tout ce qui fait l'objet de l'enseignement

de la philosophie. Ainsi Dieu, au lieu de pain, ne nous donne pas une

pierre, que le démon pressait Jésus-Christ de manger (1 ) ; au lieu de

poisson, il ne nous donne pas un serpent tel qu'en mangent les Ethio-

piens, qui sont indignes de se nourrir de poissons ; en un mot, au lieu

d'une nourriture bienfaisante et salutaire , il ne nous donne pas d'a-

liments dangereux et nuisibles , c'est ce que représente l'œuf et le

scorpion.

S. AuG. [Quest. évang., ii, 22.) Ou bien encore, ce pain représente

la charité, parce qu'elle est le bien le plus désirable, et si nécessaire,

que tout le reste n'est rien sans elle , de même qu'une table sans pain

est une table où manque le nécessaire. Le vice opposé à la charité, est

la dureté du cœur, qui est comparée à une pierre. Le poisson représente

la foi aux choses invisibles, ou à cause de l'eau du baptême, ou parce

(1) Après qu'il l'aurait changée en pain. {Matth., iv, 3.)

comedat, non affers ei, sed potius pro-
[
cere, elementoruoa effectum, etquaecum-

hibes eum a nocivo desiderio : ut sit que consequenter dissent sapientia. Ita-

sensus : « Quis autem ex vobis patrem ' que nec vice panis Deus propinat lapi-

petit paneni
(
quein siMlicet pater dat), deiii, quem volebat diabolus a Christo

nunquid lapidem dabit illi (scilicet si

petierit.) » Eadein quoque ratio est in

serpente et pisce, de quo subdit : « Aut
piscem , nunquid pro pisce serpentem
dabit illi?» Rt similiter in ovo et scor-

pione, de (juo subdit : « Aut si petierit

ovum, nunquid porriget illi scorpio-

nem '^ »

Orig. (in Cat. Grœ.c. nbi sup.) Tu ta-

men attende si punis quideni est animre
«ibus in cofzitalione, sine quo non con-

tingit salvari; puta perspicax ratio vitae

débitée; piscis auteui est amor disci-

plinœ : puta mundi constitulioneui agnos-

manducari; nec vice piscis serpentem
,

quem comedunt /Ethiopes , indigni pis-

ces comedere; nec simpiiciter dat vice

nutritivi et utilis non comestibilia et no-
civa: quod referlur ad scorpionem ef

ovum.
AuG. {de QicœsL Evan., lib. Hivers 22.)

Vel panirf intelligitur charitas propter
majorem appetitum, et tam necessarium
ut siiiC iila caetera nihil sint; sicut sine

pane mensa est inops; cui contraria est

cordis duritia quam lapidi comparavit.

Piscis autem intelligitur fides invisibi-

lium ; vel propter aquara baptismi , vel
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que le poisson est tiré des profondeurs invisibles des eaux. Le poisson

peut aussi figurer la foi qui est assaillie et ballottée par les flots de ce

monde, sans en être ébranlée. Au poisson , Notre-Seigneur oppose le

serpent, à. cause de son venin de mensonge qu'il a jeté dans le cœur

du premier homme en le portant au mal. L'œuf est la figure de l'espé-

rance; car l'œuf n'est pas encore le petit être dans sa perfection, mais

il en donne l'espérance aussitôt qu'il aura été couvé. Le Sauveur lui

oppose le scorpion qui porte derrière lui le venin de son redoutable

aiguillon ; ainsi le défaut opposé à l'espérance , est de regarder en

arrière, parce que l'espérance des biens futurs se porte toujours en

avant.

S. AuG. {serm. 29 sur les par. du Seig.) Que de sollicitations le

monde vous adresse, que de bruit il fait après vous
,
pour vous faire

regarder en arrière ! monde impur
,
pourquoi ce bruit? Pourquoi

veux-tu nous détourner de la voie ? Tu veux nous retenir, tout péris-

sable que tu es
,
que ne ferais-tu pas, si tes joies étaient durables?

Qui serait à l'abri des séductions de ta douceur
,
puisque tu sais nous

tromper en ne nous donnant qu'un pain d'amertume ?

S. Cyr. Notre-Seigneur tire cette conclusion de l'exemple qu'il vient

de citer : « Si donc vous , tout méchants que vous êtes , » c'est-à-dire

dont l'âme est portée au mal , et n'est point constante et immuable

dans le bien, comme Dieu. — Bède. Ou bien, il appelle ici mauvais

les amateurs du monde, qui donnent des choses que dans leur appré-

ciation ils croient bonnes
,
qui sont bonnes en effet par leur nature,

et servent aux usages de cette misérable vie : « Si donc vous , tout

méchants que vous êtes, vous savez donner à vos enfants de bonnes

choses. » Les Apôtres eux-mêmes qui
,
par la grâce de leur vocation,

s'étaient élevés au-dessus de la bonté ordinaire des hommes ,
peuvent

quia de invisibilibus locis capitiir : quod
etiam fides bujus inundi fluctibus circum-

jactata uon frangitur, recle pisci compa-
ratur; cui contrariuin T^oiwii serpentem
propter venena fallaciœ, quae etiam primo
homiûi maie suadendo praesemiuavit. In

ovo iuteliigitur spes : ovum enim uon-
dum est fœtus perfeclus, sed fovendo
speratur : cui contrarium posuit scorpio-

nem cujus aculeus veuenatus rétro ti-

mendus est; sicut contrarium spei est

rétro respicere; cum spes futurorum in

illa quae ante sunt, se extendat.

AuG. (de Verh. Dom., serm. 29.)

Quanta tibi loquitur mundus
,

quanta
post dorsum strepit ut rétro respicias?

munde immunde, quid strepis ? quid

avertere conaris ? Tenere vis periens,

quid faceres si maneres? Quem uon de-

ciperes dulcis, si amarus alimenta men-
tiris?

Cyril. {uM supra.) Ex prsemisso au-

tem exemplo concludit : « Si ergo vos

cum sitis mali , » id est , cum mentem
susceptivam pravitatis geratis, uon au-

tem uniformem et fîxam in bono , sicut

Deus. Bed. Vel malos vocat seculi amato-

res, qui dant illa quœ secundumsensum

suum judicant bona, quœ etiam in sua

nalura bona sunt, et ad usum infirmas

vitte pertinent : unde subdit : « Nostis

bona data dare filiis vestris : » apos-

toli etiam qui merito electiouis bonita-

tem humani generis excesserant, superna?
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être cependant appelés mauvais, en comparaison de la bonté suprême,

parce que rien n'est bon par soi-même, que Dieu seul. Les paroles

qui suivent ; « Combien plus votre Père céleste donnera-t-il l'esprit

bon, » et dans saint Matthieu : « Combien plus donnera-t-il de bonnes

choses à ceux qui les lui demandent , » nous enseignent que l'Esprit

saint est la plénitude des dons de Dieu ; car tous les avantages que

nous apporte la grâce des faveurs célestes^ émanent de cette source (1).

S. Athan. (I Dial. sur la Trm.) Or , si le Saint-Esprit n'avait pas

une seule et même substance avec Dieu qui est seul bon , on ne lui

donnerait pas ici la qualification de bon
,
puisque le Seigneur lui-

même ne voulut point être appelé bon, en tant qu'il s'était fait

homme.

S. AuG. (Serm. 29, swr les paroi, du Seig.) avare, que deman-

dez-vous donc ? ou si vous demandez autre chose, qu'est-ce qui pourra

vous suffire, alors que Dieu même ne vous suffit pas ?

t. 14-16. — Un jour Jésus chassait un démon, et ce démon était muet. Et
lorsqu'il eut chassé le démon, le muet parla, et le peuple fut dans l'admiration.

Mais quelques-uns d'entre eux dirent : C'est par Béelzéhuh, prince des démons,

qu'il chasse les démons. Et d'autres pour le tenter, lui demandaient un prodige

dans le ciel.

La Glose (2). Notre-Seigneur venait de promettre que l'Esprit de

bonté serait donné à ceux qui prient, et il donne des preuves de cette

bonté dans le miracle suivant : « Un jour Jésus chassait un démon et

ce démon était muet. » — Théophyl. On appelle ordinairement muet

(1) En effet, l'araour qu'on a pour quelqu'un est la source et le principe de tous les dons qu'on

peut lui faire. Or, le Saint-Esprit est l'amour qui procède du Père, etc.

(2) Cette citation n'est pas dans la Glose actuelle.

hunitatis rcspectu niali esse dicunlur,

quia nihil per semetipsum bonum , nisi

Deitas sola. Quod vero subdilur : « Quanto
magis Pater vester de cœlo dabit Spi-

rituni bonum petentibus se ? » pro quo

Matthaeus posuit : « Dabit bona petenti-

bus se ; » ostendit Spiritum Sanctum
plenitudinem esse donorum Dei; quia

omnes utilitates quae ex donorum Dei

gratia suscipiuntiir, ex isto fonte éma-
nant.

Atha. [DialoQ., 1 de Tria.) Nisi au-

tem Spiritus Sanctus esset de substantia
Dei, qui solus est bonus, nequaquam
hic appeilaretur bonus, quando Dominus
renuit dici bonus in eo quod homo fac-

tus est.

AuG. {de Verb. Dom., serm. 29.) Ergo,

avare, quid quœris? aut si aliud petas
,

quid tibi sufficiat cui Dominus non suf-

acit?

Et erat Jésus ejiciens dœmonium, et illud erat

niutum. Et cum ejecisset dœmonium , locutus

est mulus, et admiralœ sunt ttirbce. Quidam
auteni ex eis dixerunt : In Beelzebub, principe

dœmoniorum, ejicit dœrnonia : et alii tentan-

tes, signum de cœlo quœrebant ab eo.

Glos. Promiserat Dominus quod Spiri-

tus bonus daretur orantibus : cujus qui-

deui bcuelicium subsequentimiraculo de-

monstrat. Unde sequitur : « Et erat Jé-

sus ejiciens daemonium, et illud orat

mutum. » Theophylact. Dicitur autem
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(y-wiféç), celui qui ne parle pas , et aussi celui qui n'entend pas , mais

la signification propre de ce mot , est qui n'entend et ne parle pas.

Celui qui est sourd do naissance, est nécessairement muet , car nous

ne parlons que parce que nous avons entendu parler. Au contraire,

rien n'empêche que celui qui est venu sourd par accident , ne puisse

parler. Or, celui qui fut présenté au Seigneur était tout à la fois

sourd et muet. — Tite de Bostr. {sur S. Matth.) L'Evangéliste dit

que ce démon était muet ou sourd
,
parce qu'il produit en nous cette

infirmité pour nous empêcher d'entendre la -parole de Dieu. En
efifet, les démons détruisent les bonnes dispositions du cœur de

l'homme
, pour fermer plus facilement les oreilles de son âme : Or,

Jésus-Christ est venu sur la terre pour chasser le démon, et nous faire

entendre la parole de vérité
_,
et dans ce seul homme il nous a donné

comme un avant goût du salut de tous les hommes.

BEDE. D'après saint Matthieu, cet homme non-seulement était muet,

mais encore aveugle. Notre- Seigneur fait donc trois miracles dans la

guérison de cet homme, il rend la vue à un aveugle , la parole à un

muet, et il délivre un possédé du démon. Ce triple miracle se renou-

velle encore tous les jours dans la conversion des infidèles ; ils sont

d'abord délivrés du démon
,
puis ils voient la lumière de la foi , et

enfin leur bouche qui était muette , s'ouvre pour publier les louanges

de Dieu.

S. Ctr. a la vue de ce miracle, la multitude proclame les louanges

et la gloire de Jésus à l'égal de celle de Dieu : « Et la foule était

dans l'admiration. » — Bède. Or, tandis que la foule
,
qui paraissait

avoir moins d'instruction, ne pouvait voir sans admiration les œuvres

cophos (xwçô;) ut in pluribus qui uon lo-

quitur ; dicitur etiam et qui non audit
;

sed magis proprie qui nec audit, nec lo-

quitur. Qui autem a nativitate non au-

divit , ex necessitate non loquitur : ea
enim loquiraur quae per auditum loqui

docemur. Si qnis tamen ex aliqua pas-

sions superveniente auditum amiserit ,

hune nihil proliibet loqui; qui autem
Domino oblatus fuit, et mutus erat lin-

gua, et surdus auditu. Titcs Bostrexs.
{in Matth.) Mutum autem vel swdmn
dicit dfemonium, quod banc ingerit pas-

sionem ut non audiatur divinum verbum :

nam daemones auferentes aptitudinem
humani affectus, obtunduut animae nos-

trae auditum : idcirco venit Cbristus ut

et ejiciat daemonium , et audiamus ver-

bum veritatià : unum enim sanavit, ut

universalem praegustationem faciat hu-

manae salutis. Unde sequitur : « Et cum
ejecisset dfemonium, locutus est mutus. »

Bed. Daemouiacus autem iste apud
Matthaeuni, non solum mutus sed et c«e-

ms fuisse narratur. Tria igltur signa

simul in uno homine perpetrata sunt :

cacus videt, mxitus loquitur, possessus a

(himone liberatur : quod quotidie com-
pletur in conversione credentium ; ut

expulso primum dsemone , fidei lumen
aspiciant, deinde ad laudes Dei tacentia

prius ora laxentur.

Cyril, {in Cnt. Grœcorum Patrurn.)

Hoc autem miraculo peracto , extoUebat

eum multitudo praeconiis et gloria, quae

Deum decet. Unde sequitur : « Et admi-

ratae sunt turbse.» Bed. Turbis autem
quae minus eruditae videbantur, Domini
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du Sauveur , les scribes et les pharisiens cherchaient à les nier , ou à

en donner une fausse interprétation , comme si elles avaient pour

auteur nou pas Diou mais l'esprit immonde : « Quelques-uns dirent :

c'est par Béelzébub
,
prince des démons , qu'il chasse les démons. »

Béelzébub était le Dieu d'Accaron (1), Béel est la même chose que

Baal, et Zébub signifie mouche. Ou appelle donc cette fausse divinité

Béelzébub, ou l'homme des mouches, à cause du culte impur qui était

rendu au prince des démons.

S. Cyr. D'autres excites par les mêmes aiguillons de l'envie , lui

demandaient de faire un prodige du ciel : « D'autres, pour le tenter,

lui demandaient un signe du ciel, » et semblaient lui dire : Vous avez,

il est vrai, chassé le démon de cet homme, mais ce n'est pas là une

preuve de divinité . car nous n'avons encore rien vu de pareil aux

anciens miracles , tels que ceux de Moïse , ouvrant au peuple de Dieu

un passage au milieu de la mer [Exod., xi.); et de Josué, son suc-

cesseur, qui arrêta le soleil à Gabaon. Or , vous n'avez jusqu'ici rien

fait de semblable, La demande qu'ils font au Sauveur d'opérer un

prodige dans le ciel, indique que telles étaient leurs pensées à son

égard.

y. 17-20. — Mais Jésus connaissant leurs pensées, leur dit : Tout royaume
divisé contre lui-même, sera détruit, et toute maison divisée contre elle-même

tombera en ruine. Si donc Satan est divisé contre lui-même, comment son

règne pourra t-il subsister? car vous dites que c'est par Béelzébub que je chasse

les démons. Or, si je chasse les démons par Béelzébub, par qui vos enfants

(1) I Bois, 1, 2, 3, 6, 16; lorsque Ochozias envoie consulter le Dieu ou l'idole d'Accaron sur sa
maladie, et qu'il en est sévèrement repris par Elle.

semper facta mirantibus, scribae et pha-
risaei vel negare ha'C vel sinislra inler-

prelalione pervertere luborabant ; ijuasi

non Divinitatis , sed iuimundi spiritus

opéra fui=;ent : unde sequitur : « Qui-

dam autem ex eis dixtrunt : iu Béel-

zébub, principe daeinonioruiu, ejicitdae-

monia. » (Béelzébub Deus erat Accarou:
nain Beel quidem ipsc Baal, Zebub au-

tem musca vocalur. Dicilur autem Bi^el-

zebub quasi vir viuscantm, ex cujus

spurcissimo rilu princeps daemoniorum
cognomiuabatur.

CvBiL. [iibi supra.) Alii vero paribus
slimulati livoris aculei», petebant ab eo
cœlesle videre portenlum : unde sequi-

tur : « Alii tentantes signum de cœlo
quaerebant ab eo : » quasi dicerent :

Quamvis ab homine daemonium ejeceris,

nun tanien hoc est divinae operationii

argumenlum : nondum enim vidimus
aliquid prioribus siniile miraculis : Mo-
jses enim transduxit populum per mé-
dium maris {Ejod. 12) ; Josue vero,
successor ejus, solem retardavit iu Ga-
baun. (Josiie,lO.) Tu vero niliil horum os-

teudisti. Qua.>rere euim proditria de cœlo
inuuit quod bujusmodi cogilalionibuâ

tune temporis afficiebantur erga Cbri-

slum.

Ip6e autem ut vidit cogitationes eorum, dixit eis:

Onme regnum in se divisum desolabilur, et

domus supra domurn cadet. Si autem et Sa-
larias in seipsum divisus est, qunmodo stabit

regnum ejus ? quia Jicitis : In Béelzébub ejicio

dœmonia; si autem ego in Béelzébub ejicio dce-
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les chassent-ils? C'est pourquoi ils seront eux-mêiyies vos juges. Mais si c'est

par le doigt de Dieu que je chasse les démons, il est donc certain que le royaume

de Dieu est venu jusqu'à vous.

S. Chrys. [hom. 48, sur S. Matth.) Comme les pensées des phari-

siens étaient déraisonnables , ils n'osaient les produire au dehors par

crainte de la multitude , et se contentaient de les agiter dans leur

esprit; ce qui fait dire à l'Evangéliste : « Mais Jésus connaissant leurs

pensées , leur dit : « Tout royaume divisé contre lui-même sera

détruit. » — BÈi)E. 11 ne répond pas à leurs paroles, mais à leurs pen-

sées, pour les forcer ainsi de croire à la puissance de celui qui

pénétrait le secret des cœurs .

S. Chrys. (comme preceV/.) Jésus ne tire pas sa réponse des Ecritures,

parce que leur témoignage eût été de nul poids pour les pharisiens

qui en donnaient de fausses interprétations, il leur apporte donc un

exemple emprunté à ce qui se passe ordinairement. En effet, une maison

ou une ville divisée , ne tarderont pas à être détruites ; il en sera de

même d'un royaume, qui est ce qu'il y a de plus fortement constitué;

car c'est l'union des sujets qui fait la force des royaumes, comme des

maisons particulières : Si donc , dit le Sauveur
,
je chasse les démons

par le prince des démons, la division règne parmi eux, et leur puis-

sance est détruite. C'est le sens de ces paroles : « Si Satan est divisé

contre lui-même, comment son règne pourra-t-il subsister? » Car

loin que Satan soit contraire à lui-même, et se déclare contre ses

suppôts, il cherche bien plutôt à consolider son empire. La seule con-

clusion possible , c'est donc que je triomphe du démon par une puis-

sance toute divine. — S. Ambr. Notre- Seigneur nous enseigne encore

par ces paroles, que son royaume est indivisible et perpétuel , et nous

apprend que ceux qui ne placent'point leur espérance en Jésus- Christ,

monia, jilii veslri m quo ejiciunt ? \Ideo ipsi

judices vestri erunt. Porro si in digito Dei eji-

cio dœmonia, profeclo pervenit in vos regniim

Dei.

Cbrys. (//oin. 48, hi Mutth.) Cum
pharisteoruin suspicio irrationabilis es-

set, uielu uuiltitiidiûis doû audebant eam
divulgare, sed in aniino suo eam verte-

bant. Uude dicilur : «Ipse autem ut vidit

cogitaliones eoriim, dixit eis : Omne re-

gnuui in se divisum desolabitur. » Bed.

ÎS^on ad dicta, sed ad cogitata respondit,

nt vel sic coiiipellerentur credere poteu-

tiœ ejus, qui cordis videbat occulta.

Chrys. [ubi supra.) Nou autem res-

pondebat ex Scripturis, nou attendebant

illis falso eas exponentes : sed ex bis

respondit quse communiter accidunt :

domus enira et civitas si fuerit divisa
,

velociter dissipatur; et etiam regnum
quo nihil est validus : fîrmat enim régna

et domos subdilorum concordia. Si ergo

(inquit) ego per dsemonem daemonia eji-

cio, dissensio inter eos est, et périt vir-

tus eorum. Unde subdit :« Si autem Sata-

nas in seipsum divisus est,, quouiodo sta-

bit. » etc. Non enim Satanas sibi ipsi ré-

pugnât, nec suis satellitibus nocet, sed

polius sLatuit regnum suum. Restât ergo

quod divina virtute conteram Satanam.

Amb. la boc etiam ostendit regnum suum
individuum esse atque perpetuum : et

ideo qui non in Christo spem gerunt ,

sed in principe daemoniorum ejicere dœ-
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mais qui osent dire que c'est par le prince des démons qu'il chasse

les démons, n'auront aucune part à son royaume éternel. Ces paroles

s'appliquent aussi au peuple juif. En effet , comment le royaume des

Juifs pourrait-il être éternel , alors que le peuple de la loi ne veut pas

reconnaître Jésus, dont la loi annonçait la venue. C'est ainsi que

la foi du peuple juif se met en opposition avec elle-même, qu'en se

contredisant elle se divise , et que cette division entraîne sa ruine,

tandis que le royaume de l'Eglise durera éternellement
,
parce qu'elle

ne forme qu'un seul et même corps, grâce à sa foi une et indivisible.

— BEDE . Le royaume du Père, du Fils et de l'Esprit saint, ne souffre pas

non plus de division, parce qu'il est fondé sur une immutabilité éter-

nelle. Que les Ariens cessent donc de dire que le Fils est inférieur au

Père, et l'Esprit saint au Fils, car ceux qui ne forment qu'un seul et

même royaume, ont aussi une seule et même nature divine.

S. Chrys. (/zom. 4-2.) A cette première réponse, Jésus en ajoute une

seconde : « Or, si c'est par Béelzébub que je chasse les démons, par qui

vos enfants les chassent-ils?» Il ne dit pas : Mes disciples, mais : « Vos
enfants, » pour adoucir leur fareur. — S. Cyr. En effet , les disciples

de Jésus-Christ étaient Juifs , et descendaient des Juifs selon la chair,

ils avaient reçu de leur divin Maître le pouvoir de chasser les esprits

immondes, et de délivrer au nom de Jésus-Christ ceux qui eu étaient

possédés. Quelle folie donc , alors que vos enfants écrasent Satan en

mon nom , d'oser dire que c'est de Béelzébub que je tiens cette j)uis-

sance! Le foi de vos enfants sera donc votre condamnation : « C'est

pourquoi, leur dit-il , ils seront eux-mêmes vos juges. » — S. Cdkys.

{hom. 421.) Car puisqu'ils sont de votre nation , et qu'ils me rendent

mones opinanlur, eos regni negat esse

perpeluj : quod spécial eliaiii ad populum
Judœorum. Ouoinodo enim polesl re-

gnumJudœoruines6eperpetuuiii,quando
a legiri populo Jésus neguUir, qui ex lege

debeUir? lia ex parle se iides judaicaî

plebis inipuguat : iiupuguaudo dividilur,

dividende dissolvilur : et ideo regnuni

Ecclesiœ mauebit œlernum, quia iiidivi-

dua fides corpus esl unuui. Biiu. Uegnuiu
eliani Palris, et Filii , el Spirilus Saucli

non esl divi^um, (|uod est œlerna slabi-

lilate sancitum. Désistant igilur Ariani

ininoreni Paire Filiuni, Filio vero Spiri-

tniu SancLuHi dicere, quia quorum unum
est regnuui, borum est et uua majes-
tas.

Chrys. {Jiom. 42 ut sup.) llœc igitur

est prima sobitio. secunda vero (quaî est

de discipulis) quam ponit subdens : «Si
autem ego in Béelzébub ejicio daemo-
nia, filii vestri in quo ejiciuut? » Non
dicit, « discipuli mei, » sed, « fdii ves-

tri, n volcns eorum permulcere furorem.

Cyril, {in Cul. (Jrœcorum Palrum.) Ju-
daei namque fuerunt et a Juda'is secun-
dum carnem exorli sunt Cliristi disci-

puli; qui polestaleni in spirilus immun-
dos adepli cranl a Christo, et oppresses

ab eis in nominc Chrisli liberabanl. Cum
ergo filii vestri Salanam in nouiine mec
conteranl, quomodonon babenlmullam
amenliam dicerc me a Béelzébub virtu-

lem b;.b(jre ? Damnabiuiiui igitur ex fide

notoruui veslrorum. U.jde subditur :

« Ideo ipsi judices vestri erunt. » CuRYS.

{hom. 42 ut Slip.) Quoniam enim ex vo-

bis émanantes mihi obediunt, liquet
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hommage, il est manifeste qu'ils condamneront ceux qui tiennent une

conduite contraire.

Bède. Ou bien encore, par ces enfants des Juifs, Notre-Seigneur

entend les exorcistes de cette nation
,
qui chassaient les démons par

l'invocation du nom de Dieu ; et tel est le sens du raisonnement du

Sauveur : Si c'est de Dieu et non du démon que vos enfants tiennent

le pouvoir de chasser les démons
,
pourquoi donc les chasserais-je en

vertu d'un autre pouvoir? Aussi vos enfants seront-ils vos juges, non

par la puissance qu'ils exerceront sur vous , mais par l'opposition de

leur conduite avec la vôtre, puisqu'ils reconnaissent que je chasse les

démons par un pouvoir divin , et que vous attribuez ce pouvoir au

prince des démons.

S. Gyr. Si donc ce que vous me reprochez est marqué au coin de la

calomnie, il est manifeste que c'est par l'Esprit de Dieu que je chasse

les démons. « Or, si c'est par le doigt de Dieu que je chasse les démons,

il est donc certain que le royaume de Dieu est arrivé jusqu'à vous. »

— S. AuG. {de l'ace, des Evang., ii , 36.) Saint Luc dit : « Par le

doigt de Dieu, » et saint Matthieu : « Par l'Esprit de Dieu, » mais ces

deux expressions ont le même sens, et nous enseignent comment nous

devons entendre cette locution :« le doigt de Dieu, » partout où nous la

rencontrons dans l'Ecriture. — S. Aug. {qiiest. Evœig., ii, 17.) Or,

l'Esprit saint est appelé le doigt de Dieu , à cause de la distribution

des dons dont il est l'auteur, et qui est propre à chacun des hommes
et des anges ; car la division n'est dans aucun de nos membres aussi

apparente que dans les doigts. — S. Gyr. {Très., xiii, 2.) Ou bien

encore, l'Esprit saint est appelé le doigt de Dieu , comme le Fils est

appelé la main et le bras du Père, parce que c'est par le Fils que le

quod condemnabuDl opérantes contraria.

Bed. Vel aliter : « filios JudBeorum »

exorcistas genlis iliius significat
;
qui ad

invocatiouem Dei ejiciebat daemones :

quasi dicat : Si expulsio dœmonum iu

filiis veEtris Dec non daemonibus depu-
talur, quare in uie idem opus non eam-
dem habeat causam ? Ergo « ipsi vestri

judices erunt, » non potestate, sed com-
paratione ; duui illi expulsionem dœmo-
num Deo assignant ; vos Beelzebub

,

principi daemoniorum.
Cyril. (i/&/5î/p.)Postquam ergoquoddi-

citis, calumniœ notam liabet, manifestum
est quod in Spiritu Dei ejicio dtemonia.

Unde subdit : « Porro si in digito Dei

ejicio daemouia ,. profecto pervenit in

vos reguum Dei. » August. {de Con.

Evang., lib. Il, cap. 36.) Quod Lucas
digitum Dei dicil, ubi Matthœus dixit

Spiritiim, ab eadem senleutia non rece-

dit; quin potius et aliquid docet, ut

noverimus quemadmodum iutelligamus

(ubicunque in Scriptura iegerimus) di-

gitum Dei. AuGUST. {de Quxst, Evang.,
lib. Il, qu. 17.) Dicitur autem Spiritus

Sanctus digitus Dei, propter partilionem

donorum quse in"eo datur unicuique pro-

pria , sive homiuum , sive angelorum :

in uullis euim membris nostris magis
apparet partilio quam in digilis. Cyril.

(in Tliesauro, lib. xiii, cap. 2.) Ve) Spi-

ritus Sanctus dicitur « digitus Dei : »

Filius enim « manus et brachiuœ Pa-

tris » dictus est : operalur enim Pater

cuncta per eum. Sicut igitur digitus non
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Père fait toutes choses. De même doue que le doigt u'est pas étranger

à la main, mais lui est naturellement uni, ainsi l'Esprit saint est con-

substantiellement uni au Fils, et c'est par lui que le Fils opère toutes

choses (\).— S. Ambr. Il ne faut pas cependant que cette comparaison

tiré^de l'union de nos membres vous porte à établir une espèce de

division dans la puissance de chacune des personnes divines , car ce

qui est un et indivisible ne peut admettre de division. Ainsi cette

expression , « le doigt de Dieu » doit être entendue comme exprimant

l'unité de nature et non la distinction de puissance.

S. Athax. (ïl dise. cont. les Ar.) Toutefois, pour le moment Notre-

Seigneur ne refuse pas à raison de son humanité de se déclarer infé-

rieur à l'Esprit saint , en reconnaissant que c'est par lui qu'il chasse

les démons , comme si la nature humaine ne pouvait opérer ce miracle

sans le secours de ce divin Esprit. — S. Cyr. C'est en suivant la même
idée qu'il ajoute : «Le royaume de Dieu est venu jusqu'à vous, »

c'est-à-dire : Si tout homme que je suis, je chasse les démons par

l'Esprit de Dieu , la nature humaine à donc été enrichie en moi , de

grâces toutes particulières , et le royaume de Dieu est venu jusqu'à

vous, — S. Chrys. {hom. 42.) Il emploie cette expression : « Jusqu'à

vous, » pour les attirer davantage , comme s'il leur disait : Puisque

Dieu vous comble de bienfaits
,
pourquoi cet orgueilleux dédain pour

les grâces qu'il vous fait? — S. Ambr. Le Sauveur nous représente

ici le Saint-Esprit , comme ayant une puissance souveraine, puisque

c'est en lui que se personnifie le royaume de Dieu , et nous-mêmes

comme étant une demeure royale, puisque ce divin Esprit daigne

habiter en nous. — Tite de Bostr. Ou bien encore ces paroles : a Le

(1) Plusieurs interprètes après saint Ambroise et saint Augustin, appliquent au Fils de Dieu ces

paroles du Ps. xt : -i Que votre main manifeste votre puissance pour me sauver; n et ces autres

du Ps. xcvii, 2 : » Sa droite et son bras saint ont opéré le salut, » etc.

est aliénas a manu, sed ei naluraliter iii-

situs, sic Spiritus'Sanclus coiisubstantia-

liter connexus est Filio, et per euiii om-
uia Filius operatur. Ambr. Née tamen
tibi luembroruiu conipactione nostro-

rum porlio quœduin videatur facieuda

virlutis : iiidividuaï eniin rei non potcàt

esse divisio : et ideo ad forniam uuita-

tis, non ad distiuctioueni potostatis, rc-

ferenda digili nuncupatio est.

Atha. (Oral. 2 contra Ariunos.) Ad
praesens auteni non renuit Doininus gra-

tia suœ iniuianitatis, dicere se niinoreni

Spiritu saucto : dicens se in eo da.'mo-

nes ejicere; quasi non sufficiente hii-

mana naturaad daenionuiu expulsioneiu,

TOM. VI.

nisi virtute Spiritus aancti. Cyril, {in
Cat. Grœcorum Patrum.) Et ideo con-
venieuler dicitur : « Pervenit in vos re-

gnuni Dei, » id est, si ego homo exislens,

in Spiritu diviuo ejicio daeniones, dilata

est humaua natura in me, et advenit re-

gnuni Dei. Chrys. [hom. 42, ut siip.)

Dicitur auteiu, super vos , ut eos attra-

heret : ijuasi dicat : Si vobis adveniiinl

prospéra^ cur vestra bona fastidilis?

Ambr. Simul ostendit etiam imperialem
quaindani esse Si)iritus sancti potesta-

teni, in quo regmun est Dei; nos quoque
in quibus iiabitat Spiritus, esse regaleiu

domuui. TiTLS BosTRENSis. (in Mattli.)

Vel dicit : « Pervenit in vos regnum

3
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royaume de Dieu est venu jusqu'à vous , » veulent dire : Est venu

pour votre ruine, non pour votre bonheur ; car le second avènement

de Jésus- Christ sera terrible pour les chrétiens perfides.

t. 21-23. — Lorsque le fort armé garde sa maison, tout ce qu'il possède est en

paix. Mais s'il en survient un plus fort que lui, et qu'il en triomphe, il empor-

tera toutes ses armes dans lesquelles il mettait sa confiance, et distribuera ses

dépouilles (I). Celui qui n'est pas avec moi, est contre moi, et celui qui n'amasse

point avec moi, dissipe au lieu d'amasser.

S. Cyr. {Ch. des Pèr. fjr.) Notre-Seigneur voulant confondre ses

accusateurs par le nombre et l'évidence des raisons, emploie une com-

paraison des plu? claires
,
pour prouver à ceux qui ne veulent pas

fermer obstinément les yeux
,
qu'il a triomphé du prince de ce siècle

par la puissance qui lui est naturelle : « Lorsque le fort armé garde

sa maison , » etc. — S. Chrys. [hom. 42, sur S. Matlh.) Il appelle

le démon lé fort armé, non qu'il tienne cette force de sa nature, mais

pour exprimer la tyrannie qu'il exerçait depuis si longtemps par suite

de notre faiblesse. — S. Cyr. [Jean, xii.) En effet, avant l'avènement

du Sauveur, il se jetait avec une violence inouïe sur les troupeaux

qui n'étaient pas à lui , mais à Dieu , comme pour les emmener dans

sa propre bergerie.

TnÉOPHYL.Les armes du démon sont les différentes espèces de péchés

dans lesquelles il mettait toute sa confiance pour asservir les hommes
à son empire. — Bède. Sa maison, c'est le monde entier qui est fondé

sur le mal, (I Jean., v, 19), et sur lequel le démon régnait en maître,

jusqu'à l'avènement du Sauveur
,
parce qu'il habitait sans opposition

(1) Le texte grec porte xrjv TiavOTtXiav, littéralement : toute son armure, toutes ses armes.

Dei ; » ut intelligatur : « Pervenit contra

vos, non pro vobis : » horrendus enim
est perfidis Christiauis Christi secuûdus
adveutus.

Cum fortis armatus custodit atrium suum, in

pace siint ea quœ possidet : si aulem fortior

illo superveniens vicerit eum , universa arma
ejus auferet , in quibus confidebat , et spolia

ejus distribuet. Qui >wn est mecuin , contra me
est ; et qui non colligit mecum, dispergit.

Cyril, {in Cat. Gracorvm , ubi snp.)

Quia necessarium erat per multas con-

sideratioues detraheutium retractare ser-

omnem, utitur uunc exemplo manifes-

tissimo ,
que demonstrat volentibus in-

tueri; quod priocipemhujusseculivirtute

sibi insita vicit, dicens : « Cum fortis

armatus custodit atrium suum, » etc.

Chrys. [hom. 42, in Matth.) Forte7n

vocat diaboium, non quia naturaliter

hujusmodi sit, sed innuens autiquam
ejus tyraunidem, quam pusillanimitas

nostra causavit. Cyril, [in Joan., lib. x,

cap. 11.) Erat anle Salvatoris advenlum
violeulia multa rapieus alienos grèges

(scilicet Dei), et quasi ad proprium du-
cens ovile.

Theophylact. Arma autem ejus sunt

omnes species peccatorum , in quibus
confidens invaluit contra homines. Bed.

Atrium vero illius mundum vocat, qui

in maligno positus est (I Joan., v, 19),

in que usque ad Salvatoris adventum po-
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dans le cœur des infidèles , mais il a été vaincu par la puissance bien

supériem-e de Jésus- Christ, qui a délivré les hommes de son esclavage,

et l'a honteusement chassé: oMais il en survient un plus fort que

lui, » etc.— S. Ctr. C'est en effet lorsque le Verbe du Dieu très-haut,

source de toute puissance, et le Seigneur des vertus (1), a daigné se

faire homme, qu'il s'est emparé du démon, et lui a enlevé ses armes.

—BEDE. Ses armes sont la ruse, les fourberies, le mensonge, que met

en œuvre sa méchanceté ; ses dépouilles sont les hommes qu'il trompe

et séduit.— S. Cyr. En effet, ceux qu'il retenait depuis longtemps dans

les liens de l'ignorance de Dieu et de l'erreur , ont été appelés par les

saints Apôtres à la connaissance de la vérité, et offerts à Dieu le Père,

par la foi qu'ils avaient en son Fils. — S. Bas. [Comment, sur Isai.,

XVIII.) On peut aussi entendre par ces dépouilles qu'il a distribuées,

les anges fidèles, qu'il a préposés à la garde des hommes. — Bède.

Jésus-Christ vainqueur a distribué les dépouilles, (ce qui est le propre

des triomphateurs), lorsqu'il a mené captive la captivité elle-même,

et répandu ses dons sur les hommes , en établissant les uns apôtres,

les autres évangéhstes, ceux-ci prophètes, ceux-là pasteurs et docteurs.

[Ephès., IV.)

S. Chrys. {hom. 4"2.) Le Sauveur donne enfin une quatrième ré-

ponse, en ajoutant : « Celui qui n'est pas avec moi, est contre moi, »

paroles dont voici le sens : Je veux donner les hommes à Dieu, Satan

veut le contraire ; comment donc celui qui, loin de se joindre à moi,

dissipe ce qui m'appartient, pourrait-il s'entendre avec moi au point

de joindre ses efforts aux miens pour chasser les démons ? « Et celui

(1) C'est-à-dire des armées ou des puissances, d'après le texte grec Ôyvà[J.îwv, et le texte hébreu
Sabbaoth. Voyez P*. xxiii, 10; Ps. xlvii, 9; Ps. lviii, 6; Ps. lxxix. 19, 20; Ps. lxxxiii, 2, 4,

9, 13; Ps. L30CXVIII, 9.

liebatur iiuperio, quia ia conJibu? iiiti-

(ieliuin 3ine uUa conlradictione qiiiosrc-

bat: »ed fortiori et potiori potcntia Cliris-

lus Victor, omnes honiiiie? liberando
,

Ipsum ejicit. Unde subditur : « Si autein

fortiorillo.superveniensvicerileum,»etc.

Cyril, {itbi supra.) Postquam enini Dei

sumrai verbuni totius forlitudinis dater

et Domiuus virtuluui, factuin est homo,
invasit illuin, et arma ejus abslulit. Bed.

Sunt ergo arma ejus astulia dolique iie-

quitiaj spiritualis; spolia viiro ejus ipsi

homines sunt ab eo decepti. Cyril. [uOi

supra.) Nam qui dudum irretili fuerant

ab eo JudiL-i in divinaui igiiorantiam et

errorem, evocati sunt per sauctos apos-

lolus ad nolitiaiu veritalis, et uljlali sunt

Deo Palri per fidem adhibitam Filio.

Basil, (in Esai., 18.; Distribuit etiaui

spolia, exhibens lideles custodias ange-
lorum ad hominum salutem. Bed. \'ic-

toretiam Cbristus spolia distribuit (qnod
est insigne triumphautis), quia captivam
ducens captivitatem, dédit dona liomini
bus; quosdain apnstolos

, alios evunge-
listasj lios prophctas, illos pastores or-

dinans et doctorcs. [ad Kphes., 4.)

Chrys. [hom. 42, ut sup.) Deinde po-
nitur quarta solutio, cum subditur :

« Qui non est mecum, adversum me
est; )) quasi dicat : Ego volo homines
offerre Deb, Satanas auteni contrariura :

qualiter ergo qui inibi non coopcratur,
sed dissipât quic mea sunt, tam mihi
consi'ntaneus fieret, iil uua mecum eji-

ceret daiuioncs? Sequilur : « Et qui non
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qui n'amasse point avec moi , dissipe au lieu d'amasser. » — S. Gyr.

C'est-à-dire : Je suis venu pour réunir les enfants de Dieu que le dé-

mou avait dispersés, et Satan qui n'est pas avec moi , s'efforce de dis-

perser de nouveau ceux que j'ai cherché à recueillir et à sauver.

Comment donc celui qui s'oppose à tous mes desseins, pourrait-il me
communiquer sou pouvoir ? — S. Chrys. {hom. 42.) Si donc on est

ennemi quand on refuse de joindre ses efforts à ceux d'un autre, à

plus forte raison quaurl on y met obstacle. Le Sauveur semble aussi

avoir en vue les Juifs dans cette allégorie , et il les range avec le dé-

mon, parce qu'eux aussi se déclaraient contre lui^ et dispersaient ceux

qu'il rassemblait.

^. 24-27. — Lorsque l'esprit impur est sorti d'un homme, il s'en va par des lieux

arides, cherchant du repos, et comme il n'en trouve point, il dit : Je retournerai

en ma maison d'où je suis sorti. Et lorsqu'il y est rentré, il la trouve nettoyée

et parée. Alors il s'en va prendre avec lui sept autres esprits plus méchants que

lui, et entrant dans cette maison, ils en font leur demeure ; et le dernier état

de cet homme est pire que le premier.

S. Cyr. [Ch. des Pèr. ^r.)Notre-Seigneur fait voir ensuite comment

le peuple juif en est venu à se faire de semblables idées sur le Christ :

«Lorsque l'espritimpur estsorti d'un homme,» etc. Dans saint Matthieu,

le Sauveur applique aux Juifs cette comparaison en termes exprès :

« C'est ce qui arrivera à cette génération criminelle. » (xn, .40.) En effet,

lorsqu'ils vivaient en Egypte^ en se conformant aux usages des

Egyptiens, ils étaient la demeure de l'esprit mauvais , il en fut chassé

lorsqu'ils immolèrent l'agneau qui était la figure du Christ , et qu'ils

marquèrent leurs portes de son sang pour échapper à l'ange exter-

minateur. {Exode, xii.)

c'olligit uiccum^ dispergit. » Cyril, [uhl

supra.) Quasi diceret : Ego veai ut filios

Dei ab eo disperses congregem, et ipse

Satanas cum mecura noa sit, quai col-

legi etsalvavi, tentât dispergere. Qualiter

ergo qui meis dispensationibus refragatur

virtutemmihimini3trat?CnRys.(/?0Hi.42,

ut sup.) At si qui non cooperatur, adver-

sarius est, multo uiagis qui obstat. Vide-

tur tamen raihi et Judœos ad prœsens
sub œuigmate tangere, ordinans eos cum
diabolo : nam et ipsi agebaut contra eum,
et dispergebant quos congregabat.

Cum immundus spiritus exierit ab homine, am-
bulat per loca inaquosa, qiiœrens requiem, et

non inveniens, dicit : Revertar in domum meam
unde exivi : et cum venerit, invenit eam scopis

mundatam ; tune vadit, et assumit septem alios

spiritus secum nequiores se , et inyressi habi-

tant ibi; et fiant nooissirna hominis illius pe-

jora prioribus.

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum.)
Post praemissa ostendit Dominus, unde
contigit populo Judœorum ut ad hujus-

modi opiniones laberentur do Christo,

dicens : « Cum immuadus spiritus exie-

rit ab bomiue, » etc. Quod enim boc
exemplum ad Judaeos spectet, Mattbaeus
expressit dicens (cap. 12, vers. 45) : « Sic

erit et génération! buic pessimœ :» quan-
diu enim erant in ^Egypto viveutes ritu

iïgyptiorum, inbabilabat iu eis spiritus

maliguus; qui expulsus estab eis, quando
mactaverunt agnum in figuram Cliristi

,

el liniti suut ejus sanguine, et sic evila-

verunt destructorem.
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S. Ambr. Dans ce seul homme, se trouve donc figuré tout le peuple

juif qui avait été délivré de l'esprit mauvais par la loi. Cependant comme
les cœurs des Gentils , arides d'abord , mais pénétrés ensuite de la

rosée de l'Esprit saint par le baplème , ne pouvaient offrir au démon

un lieu de repos, parce qu'ils croyaient eu Jésus-Christ , et que Jésus-

Christ est une flamme dévorante pour les esprits impurs, il revint vers

le peuple juif : « Et comme il n'en trouve point , il dit : Je retour-

nerai dans ma maison d'où je suis sorti. » — Orig. [Ch. des Pèr. gr.)

C'est-à-dire : Je retournerai vers les enfants d'Israël qui n'ont en eux

rien de divin, qui sont comme déserts , et m'offrent un endroit où je

puis habiter. « Et lorsqu'il y est rentré, il la trouve nettoyée et parée. »

— S. AiiBR. Mais sous cette pureté extérieure et apparente, l'intérieur

n'en demeurait que plus souillé; car elle ne pouvait ni se purifier de

ces souillures, ni éteindre le feu des passions dans les eaux de la fon-

taine sacrée ; aussi l'esprit impur s'empressait-il de rentrer dans cette

maison, avec sept esprits plus mauvais que lui : « Alors il s'en va

prendre sept esprits plus méchants que lui , et entrant dans cette

maison, ils en font leur demeure. » Juste punition du crime que ce

peuple sacrilège avait commis en violant la semaine de la loi, et le

mystère du huitième jour {{). Ainsi de même que la grâce se répand

avec abondance sur nous par les sept dons de l'Esprit saint, toute la

malice des démons s'empare aussi de ce peuple par ces sept esprits

impurs; car le nombre sept, dans l'Ecriture , exprime ordinairement

l'universalité.

S. Chrys. {hom. 44 sur S. Matth.) Les démons qui habitent les

(1) Le saint docteur fait ici allusion aux sept semaines qui s'écoulèrent depuis Pâques jusqu'au

jour où la loi fut donnée ;
ainsi qu'au huitième jour où avait lieu la circoncision, etc.

Ambr. Itacpie in uno homine totius

populi judaici comparatio est a quo per

lejiem spiritus- immundus exierat. Sed

quia in genlibus quorum corda prius

arida urant, seJ postmodum per bap-

lUina rore spiritus humescebant, propter

fidem Christi requiem diabolus invenire

non potuit (immundis enim spiritibus

Christus incendium est) : ideo regressus

est ad plebem Jud.eorum. Uude sequi-

tur : « Et non inveniens, dicit ; Re-

veitar iu domum meam unde exivi. »

Orig. (/" tut. Grœcorum l'alnim.) Id

est, ad eoà qui sunt ex Israël, quos vidit

nihil divinum in se continentes, sed de-

sertos et vacantes habitalioni ejus. Unde
sequitur : « Et cum venerit, et iuvenerit

eara scopis mundatani. » Ambr. Forensi

enim et perfuuctoria specie compta auimo

manet interiore poUutior : neque euim

sacri foutis irriguo aut abluebat aut res-

triugebat ardoremj meritoque ad eam
spiritus redibat immundus, adducens se-

cum septem spiritus nequiores. Unde se-

quitur : « Et vadit, et a^sumit secum

septem alios spiritus nequiores se, et in-

gressi habitant ibi. » Quoniam scilicet in

hebdomadam legis et octavae mysterium

sacrilega mente commisit. Itaque ut no-

bis mullipiicatur sepliformis Spiritus

gratia, i.a illis imnnnidorum spiriluum

omnig cumulatur injuria : uuiversilas

enim lioc numéro aliquoties conipreheu-

ditur.

Chrys. (hom. 44^ in Matth.) Incolunt

autcm animas Jnda?orum dfpmones pejo-
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âmes des Juifs sont pires que les premiers. Autrefois , ils traitaient

avec cruauté les prophètes ; aujourd'hui , c'est au Seigneur lui-même

que s'adressent leurs outrages, aussi en ont-ils été punis bien plus sé-

vèrement par Vespasien et par Tite
,
qu'ils ne l'avaient été en Egypte

et lors de la captivité de Babylone : « Et le dernier état de cet homme
devient pire que le premier. » Autrefois encore , ils étaient gouvernés

par la divine Providence et par la grâce de l'Esprit saint, mais aujour-

d'hui cette protection toute paternelle leur fait défaut, et par suite, ils

sont dans un dénùmeut complet de vertu, et en proie à des peines

plus déchirantes et à toute la violence des démons.

S. Cyr. Le dernier état devient pire que le premier, selon cette pa-

role de l'apôtre saint Pierre : « Il eût mieux valu pour eux ne jamais

connaître la voie de la vérité, que de s'en écarter après l'avoir connue.

BEDE. On peut encore entendre ces paroles de tous les hérétiques,

de tous les schismatiques , et même des mauvais catholiques qui , à

l'époque de leur baptême, avaient été délivrés de l'esprit immonde.

Ce mauvais esprit parcourt alors les lieux arides , c'est-à-dire
,
qu'en

tentateur habile et rusé, il examine les cœurs des fidèles qui ont été

purifiés de toutes les pensées impures et dangereuses
,
pour voir s'il

peut y imprimer la trace de ses pas maudits. Il dit : « Je retournerai

dans ma maison d'où je suis sorti. » Ces paroles doivent nous faire

craindre que les fautes, que nous regardions comme à jamais effacées,

ne profitent de notre négligence pour reprendre sur nous leur funeste

empire. Il trouve cette maison nettoyée , c'est-à-dire purifiée par la

grâce du baptême des souillures dupéché; mais complètement dénuée

de l'ornement des bonnes œuvres. Les sept mauvais esprits qu'il prend

avec lui , représentent l'universalité des vices. Ces esprits sont plus

res priùribus. Nam tune teiuporis iu

prophetas sseviebant ; uune vero ipsi

Domino prophetaruui injuriautur: alque

ideo a Vespasiano et Tito pejora passi

fuerunl, qiiani in .ligypto et Babyloue.

Unde sequilur : « Et fiunt novissima ho-

minis illias pejora prioribus. » Tune
etiam aderat eis diviua provisio. et gra-

tia Spiritus sancti : nuuc vero etiain hac
cura privantur : propter quod virtutis

major peuuria nunc, et Eerumna intea-

sior, dsemouum exactio saevior.

Cyril, [ubi supra.) Sunt etiam novis-

sima pejora prioribus : secundum illud

apostolicum (Il Pétri, 2 vers. 21) : « Me-
lius erat eis veritatis viam non aguos-

cere, quam post agnitam retroire. »

Bkd. Potest etiam hoc arcipi de haere-

tico quolibet, vel schismatico, vel etiam
malo catholico, de quo (tempore baptis-

niatis) spiritus exierat immundus ; loca-

que inaquosa peragrat, id est, corda

fideliiun quae a mollitie fluxse cognitio-

nis expurgata sunt, callidus iusidiator

explorât, si quos ibi nequitise suœ gres-

sus figere possit. Dicit autem : « Rever-
tar in domum meam unde exivi : » in

quo timeudum est ne culpa quam in

nobis extinctam credebamus, per incu-

riam nos vacantes opprimât. Invenit au-

tem eam scopis mundatam; hoc est

gratia baptismatis a peccatorum labe

castigatani, sed nulla boni operis indus-

tria cumulatam. Per septem autem ma-
los spiritus quos assurait, universa vitia

désignât, yequiores autem dicuntur, quia
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mauvais que lui, parce que cette maison non-seulemeut aura les sept

vices directement opposés aux sept vertus spirituelles , mais elle vou-

dra encore
,
par un sentiment d'hypocrisie

,
paraître avoir ces vertus.

S. Chrts. {hom. 44.) Ce n'est pas seulement aux Juifs, mais à nous-

mêmes, que s'appliquent les paroles suivantes : « Le dernier état de

cet homme devient pire que le premier. » En effet , si après avoir été

éclairés et délivrés de nos fautes passées, nous retournons à nos habi-

tudes vicieuses, le châtiment qui attend ces nouvelles fautes sera bien

plus terrible.

BEDE. On peut encore dire que Notre-Seigneur n'a dans ces paroles

d'autre but, que d'établir la distinction qui sépare ses œuvres de celles

du démon , c'est-à-dire que le caractère du Sauveur est de purifier

tout ce qui est souillé, tandis que celui du démon est de s'empresser

de souiller encore davantage ce que Jésus a purifié.

y. 27, 28. — Lorsqu'il parlait ainsi, une femme élevant la voix du milieu du

peuple, lui dit : Heureuses sont les entrailles qui vous ont porté; et le sein

qui vous a nourri. Mais Jésus lui répondit : Heureux bien plutôt ceux qui

entendent la parole de Dieu, et qui la mettent en pratique.

BEDE. Tandis que les scribes et les pharisiens tentent le Seigneur,

et blasphèment contre ses œuvres , une simple femme proclame avec

une foi vraiment admirable le mystère de son incarnation : « Lorsqu'il

parlait ainsi, une femme, élevant la voix du milieu du peuple, lui dit :

« Heureuses les entrailles qui vous ont porté, » etc. C'est ainsi qu'elle

confond tout ensemble, les calomnies des princes des Juifs et la per-

fidie des hérétiques futurs. En effet, de même que les Juifs, par leurs

blasphèmes contre les œuvres de l'Esprit saint, niaient que le Sauveur

non solum habebit illa septem vitia qure

septem spiritualibus sunl contraria vir-

tutibus, sed etiaui per hypocrisini ipsas

se virtutes babere simulabit.

CHRY5. l/iom. 44, tit sup.) Non solum

autem illis, sed et uobis fuisse dicta acci-

piamus quoe sequuiUur : « Et erunt no-

vissima bominis illius pejora priori-

bus; » quia si illustrati, et a pristiuis

malis remoti, denuo redimus ad eam-
dem nequiliam, ;iravior deiuceps erit

pœua sequeiitium peccatorum.

Bed. Possel eliain sim[)Hciler intelligi

Doniinum baec ad distinrtionem -uoruni

et Sataua." operum, adjuiixisse; quod
ëcilicet ipse semper polluta mundare,
i^atanas vero mundata gravioribus sor-

dibus contaminare festinet.

Factum est autem cum hœc diceret, extollens vo-

cem quœdam mulier de turba, dixit illi : Bea-
tus venter gui teporlavit, et uhera qnœ suxisti.

At ille dixil : Quinimo, beati gui audiunt ver-

bum Dei et cuslodiunt illud !

Bed. Scribis et pbarisaeis Dominum
tentanlibus simul et blaspheinantibus

,

incarnationem ejus magna fiducia quae-

dara uiulier coiifitelur. Unde seqnitur :

« Factum est autem cum haec diceret,

extoUeus vocem quaedam mulier de

turba, dixit illi : Beatus venter qui te

portavit, » etc. Ubi et pr.Tsentium pro-

cerum caluumiam, et futurorum cou-

fundit haereticorum perfidiam. Nam si-

cut tune Judœi sancti Spiritus opéra

blaspbemando verum Dei Filium nega-
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fût le vrai Fils de Dieu, ainsi les hérétiques, en niant par la suite que

par la coopération de l'Esprit saint, Marie, toujours vierge, ait con-

tribué à former la chair du Fils de Dieu, n'ont pas voulu reconnaître

que le Fils de l'homme fût le Fils véritable du Père , de même nature

que lui. Mais si la chair du Verbe de Dieu fait homme, est étrangère

à la chair de la Vierge mère
,
pourquoi proclamer bienheureuses les

entrailles qui l'ont porté, et les mamelles qui l'ont allaité. Quelle raison

de croire qu'il ait été nourri de son lait , si l'on ne veut admettre qu'il

ait été conçu de son sang, puisque selon les médecins, le lait et le sang

ont une seule et même source. Or , ce bonheur n'est pas le partage

exclusif de celle qui a mérité d'enfanter corporellement le Verbe de

Dieu, mais encore de tous ceux qui s'appliquent à concevoir spirituel-

lement par la foi ce même Verbe, à l'enfanter et à le nourrir dans leur

cœur, et dans celui du prochain, par la prati(iue des bonnes œuvres :

« Mais Jésus lui répondit : Bien plus heureux ceux qui écoutent la pa-

role de Dieu, et qui la mettent en pratique. »

S. Chrys. {hom. 45 swr S. Matth.) En parlant de la sorte, le Sau-

veur ne reniait pas sa mère, mais il montrait qu'il n'eût servi de rien

à Marie de l'avoir mis au monde, si elle n'eût d'ailleurs été le modèle

de toutes les vertus. Or^ s'il n'y avait aucun avantage pour Marie d'a-

voir donné le jour à Jésus-Christ, sans les vertus qui ornaient d'ailleurs

son âme, n'espérons rien absolument des vertus d'un père, d'un frère

ou d'un fils, si nous ne faisons aucun effort pour les imiter.

BEDE. La Mère de Dieu est heureuse pour avoir été dans le temps

l'instrument de l'incarnation du Verbe, mais elle est bien plus heureuse

pour avoir gardé inviolablement et éternellement son saint amour. Ces

I

bant, sic hserelici postea negando Ma-
riam semper virginem , Spiritus sancti

coopérante virtute, nascituro unigeuito

Deo carnis sure materiam ministrasse
,

verum consubstantialemque Patri Filium

hominis fateri nou debere dixerunt. Sed

si caro Verbi Dei secuudum caruem nas-

centis a carne Virginis matris pronun-
tiatur extranea, sine causa venter qui

euiii portasset, et ubera quse lactassent

heatificantur. Qua vero consequentiaejns

lacté credatur nutritus, ex cujus semine
negatur oonceptus? cum ex unius et

ejusdem fontis origine secundum physi-

C03 uterque liquor emanare probetur?

Non auteni tantummodo eam quœ Yer-

buni Dei corporaliter generare ruerue-

rat ; sed et omnes qui idem verbum spi-

rlLualiter auditu fidei conciperCj et boni

operis custodia (vel in suo,

morum corde) parère et quasi alere stu-

duerint , asserit esse beatos. Sequitur

enim : « At ille dixit : Quinimo , beati

qui audiunt verbum Dei^, » etc.

Chrys. [hom. 45. in Matth.) Non fuit

lioe responsum repudiantis matrem. sed

ostendentis quod nihil ei partus profuis-

setj nisi valde bona et fîdelis fuisset.

Cceterum si Mariœ non proderat sine

virtutibus animae Cliristum ab eo origi-

uem traxisse; multo magis nobis sive

patrem, sive fratrem, sive filium virtuo-

sum babeamus, nos autem absistamus

ab illius virtute, nequaquam hoc prod-

esse valebit.

Bed. Eadem autera Dei genitrix , et

inde quidem beata, quia Verbi incar-

nandi ministra est facta temporalis, sed

inde multo beatior, quia ejusdem sem-

per amandi custos manebat eeterna, Hac
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paroles sont une condamnation des sages d'entre les Juifs qui, au lieu

d'écouter la parole de Dieu et de la mettre en pratique, en faisaient un

objet de négations et de blasphèmes,

f. 29-32. — Et comme le peuple s'assemblait en foule, Jésus commença à dire:

Cette génération est une génération méchante, elle demande un signe, et il ne

lui en sera pas donné d'autre que celui du prophète Jonas. Car comme Jonas

fut un signe pour les habitants de Ninive, le Fils de l'homme le sera pour

cette génération. La reine du Midi s'élèvera au jour du jugemeiit contre les

hommes de cette génération, et les condamnera, parce qu'elle est venue des

extrémités de la terre, pour entendre la sagesse de Salomon, et celui qui est

ici est plus grand que Salomon. Les Ninivites s'élèveront aujour du jugement

contre ce peuple, et le condamneront, parce qu'ils ont fait pénitence à la voix

de Jonas; et cependant celui qui est ici est plus grand que Jonas.

BEDE. Les ennemis du Sauveur lui avaient fait deux questions insi-

dieuses, les uns l'accusaient de chasser les démons par Beelzébub , et

nous. l'avons vu confondre cette accusation calomnieuse; les autres,

pour le tenter, demandaient un signe du ciel , et c'est à eux qu'il va

répondre : « Et comme le peuple s'assemblait en foule, Jésus com-

mença à dire : « Cette génération est une génération méchante, » etc.

— S. Ambr. Paroles qui indiquent que la synagogue perd toute sa

beauté au moment où l'Eglise doit briller de tout son éclat. Or, le Fils

de l'homme sera un signe pour les Juifs , comme Jonas l'a été pour

les Ninivites : « Elle demande un signe, et il ne lui en sera pas donné

d'autre que le signe du prophète Jonas. » — S. Bas. [Ch. des Pèr.

gr.) Un signe est une chose sensible
,
placée sous les yeux de tous, et

qui a pour objet de faire connaître une chose cachée , et c'est ainsi

que les faits miraculeux de la vie de Jonas représentent la descente

autem sententia sapientes Judaeorum
percutit

;
qui verbum Dei, non audire

et custodire, sed negare et blasphemare

quaerebant.

Turbis autem concurrentibus cœpit dicere : Ge-
neralio heec

,
yeneratio nequam est : signum

f/uœrit, et signum non dabitur ei , nisi siynum
Jonœ propheiœ. Nam sicut fuit Jonas signum
ÏVinivitis, ita erit et Filius hominis generationi

isti. liegiua Austri surget in judicio cum viris

generationis hujus, et condemnabit illos, quia
venit a finibus terrœ audire sapientiam Salo-
tiionis : et ecce plus quam Salomon hic. Viri

Ninivitœ surgent in judicio cum generalione

hac, et condemnabunt illam, qui pœnitentiam

egerunt in prœdicatione Jonœ : et ecce plus-

quam Jonas hic.

Bed. Duplici DomiQus luerat qua-s-

lione pulsalus : quidam enini calumnia-
bantur eum in Beelzébub ejecisse déemo-
nia, quibus baclenus e.-t responsum, et

alii tentantes signum de cœlo quîere-

bant ab eo, quibus abhinc respondere

incipit : unde sequitur : « Turbis autem
concurrentibus, cœpit dicere : Genera-

tio ha;c
,

generatio nequam est , » etc.

Ambro?. Ut scias synagoga; populum de-

formari, ubi Ecclesi* béatitude lauda-

tur. Sicut autem fuit Jonas signum Ni-

nivitis, ita erit et Filius hominis Juda;is.

Unde subditur : « Signum quœrit, et si-

gnum non dabitur ei, nisi signum Jon<B

prophetce. » Basil, [in Cat. Grœconim
Patrum.) Signum est res in propatulo

poîila, alicuju? occuUi continens in se

declarationem; sicut Jonae signum des-
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de Jésus aux enfers , sa sortie et sa résurrection d'entre les morts :

« Car, comme Jonasfut un signe pour lesNinivites, leFils de l'homme

le sera pour cette génération. » — Bède. Il ne leur donne pas un signe

du ciel, parce qu'ils étaient indignes de le voir, mais des profondeurs

de la terre, c'est-à-dire le signe de son incarnation , non de sa divi-

nité; le signe de sa passion, et non celui de sa gloire.

S. Ambr. Le signe de Jonas n'est pas seulement la figure de la pas-

sion du Sauveur, mais encore un témoignage des crimes énormes

commis par les Juifs, et nous y voyons une prophétie qui porte tout à

la fois le caractère de la justice divine et celui de la miséricorde. En

effet, l'exemple des Ninivites nous présente et la menace du supplice,

et l'indication des moyens propres à l'éviter ; et ainsi les Juifs eux-

mêmes, ne doivent pas désespérer du pardon , s'ils veulent faire pé-

nitence. — Théophyl. Mais les îs^iuivites se convertirent à la prédica-

tion de Jonas, lorsqu'il fut sorti du ventre de la baleine , tandis que

les Juifs ont refusé de croire à Jésus-Christ ressuscité des morts , c'est

ce qui a été la cause de leur condamnation , et le Sauveur en donne

successivement deux preuves par comparaison : « La reine du Midi

s'élèvera au jour du jugement contre les hommes de cette génération,

et les condamnera. » — Bède. Elle les condamnera, non par la puis-

sance qui lui sera donnée de juger, mais par la simple opposition de

sa conduite sage avec celle des Juifs : « Parce qu'elle est venue des

extrémités de la terre pour entendre la sagesse de Salomon, » et ce-

pendant il y a ici plus que Salomon. Le mot hic (ici), en cet endroit,

n'est pas un pronom , mais un adverbe de lieu, qui veut dire : Vous

avez ici, et parmi vous, celui qui est incomparablement plus grand

que Salomon. — S. Gyr. Il ne dit pas : Je suis plus grand que Salomon,

censum ad inferos, ac iteruni asceusum
Christi, et resurrectionem a mortuis re-

prsesentat. Unde subditur : « Nam sicut

Jonas fuit signum Niuivitis , ita et Fi-

lius hominis generationi isti. » Beda.

Signum eis tribuit , non de cœlo
,
quia

indigni erant videre, sed de profundo in-

ferni, signum scilicet incarnationis, non
Divinitatis, passionis, non gloriiîcationis.

Ambr. Ut autem Jonse signum , tj^pus

dominicse passionis est. ita etiam gra-

vium qucB Judaei commiserunt, testifica-

tio peccatorum est : simul advertere

licet et majestatis oraculum, et pietatis

indicium. Namque Ninivitarum exemple,

et denuntiatur supplicium, et remedium
demonstratur : unde etiam debent Ju-

daei non desperare indulgenliam , si re-

tint agere pœnitentiam. ïheophylact.
Sed Jonas post exitum suum a ventre

ceti, sua prEedicatione Ninivitas conver-

tit ; Christo vero resurgenti Judaeorum
generatio non credidit : unde prœjudi-

cium fuit eis : de quo preejudicio sub-

ditur duplex exemplimi, cum dicitiir :

« Regina Austri surget in judicio cum
viris generatiouis hujus, et condemna-
bit illos. » Bed. Non utique potestate ju-

dicii, sed comparât ioue facti melioris.

Unde sequitur :
;
« Qnia veuit a fînibus

terrae audire sapieutiam Salomonis, et

esse plusquam Salomon hic. d Hic in

isto loco, non pronomem, sed adverbium
loci significat : id est, « in praesentiarum

inter vos couversatur qui incomparabi-

liter est Salomone prfestantior. » Cyril.
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pour nous apprendre à nous humilier , alors même que nous sommes

comblés de grâces spirituelles. Voici le sens de ces paroles : Cette

femme barbare, sans tenir compte de la longueur du voyage, s'est em-

pressée de venir entendre Salomon pour apprendre de lui la science

des êtres visibles, et les propriétés des plantes; et vous qui, sans sortir

de votre pays, entendez la sagesse elle-même vous enseigner les choses

invisibles et célestes, et la voyez confirmer sa doctrine par des œuvres

et par des prodiges^ vous vous révoltez contre sa parole, et ses miracles

vous laissent insensibles.

BEDE. Or^ si la reine du Midi, qui est sans nul doute du nombre des

élus, doit s'élever au jour du jugement avec les réprouvés , il est évi-

dent qu'il n'y aura pour tous les hommes, bons et mauvais, qu'une

seule résurrection, et qu'elle n'aura pas lieu, conformément aux fables

des Juifs, mille ans avant le jugement, mais au temps même fixé

pour le jugement. — S. Ambr. En même temps que le Sauveur con-

damne le peuple juif, il nous donne une figure éclatante de l'Eglise

qui, semblable à la reine du Midi, et avide d'apprendre la sagesse, se

rassemble des extrémités de la terre , pour entendre les paroles du

Salomon pacifique (1) ; reine véritable , dont le royaume, un et indi-

visible, se compose des peuples les plus divers et les plus éloignés,

réunis en même corps. — S. Grég. de Nysse. [hom. 7 su?' les Cant.)

A l'exemple de cette reine d'Ethiopie qui venait d'un pays éloigné^

l'Eglise, composée de ces différents peuples, était noire aussi au com-

mencement, et très-éloignée de la connaissance du vrai Dieu; mais

aussitôt que le Christ pacifique apparut, tandis que les Juifs restent

dans l'aveuglement^ les Gentils viennent le trouver, pour lui offrir les

l| Allusion au nom de^Salonion qui selon l'étymologie Uébraïque signifie /)aci^w.

Nou autem dixit : « Major Salomone ego

sum , » ut persuadeat nobis huiniliari
,

etsi fecundi simus spiritualium gratia-

rum : quasi dicat : Festiiiavit ad audien-

dum Salomonem mulier baibara, per

tam longuni iter, auditura scienliam vi-

sibilium animantium, et vires herharum :

vos auteiu, rum assistatis et audiatis de
iuvisibilibus et cœlestibus ipsam sapien-

tiam vos iiisiruenlem; et verba signis et

operibus comprobantem. alienamini con-

tra verbuui, et niiracula insensibiiiter

{irteteritis.

Beda. Si autem regiua Austri . quae

electa esse non dubitatur, surget iu judi-

cio cum reprobis , ostenditur una cun-
ftorum (bononim srilicet malorumque)
fsurrectio niortalinm ; el hue non juxta

fabulas Judaeoruiu , mille annis ante ju-

dicium , sed in ipso esse futura judicio.

Ambr. In boc quoque Judœorum plebem

damnans, Ecclesia; niyslerium vehemen-
ter exprimit; qute in regina Austri per

studium perfipiendaî sapientiœ de totius

orbis fuïibus congregatur ; ut pacifici Salo-

monis verba cognoscat: Regina plane, cu-

jus regnuni est iudivisum, de diversis et

distautibus populis inunum corpus assur-

gens. GuEG. Nyss. {hom. ~, in Cant. 1.)

Sicut autem illa Regina /h^thiopum , et

longe distans, sic in principio nigra erat

Ecclesia gentium, et multum distabat a

veri Dei notitia : at ubi pacificus Chris-

tus emicuit, tune caecutienlibus Judaeis

accedunt Gentiles, offeruntque Cbristo

pietatis aroniata. pt .inruni divin.T noti-
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parfums de la piété, l'or de la connaissance de Dieu, et les pierres

précieuses de robéissance aux commandements. — Théophyl. Ou bien

encore, de même que le vent du midi, au témoignage de l'Ecriture,

répand la chaleur et la vie, ainsi l'âme qui règne dans le Midi, c'est-à-

dire dans une vie toute spirituelle, vient entendre la sagesse du roi

pacifique Salomon, qui est le Seigneur notre Dieu, c'est-à-dire qu'elle

s'élève jusqu'à la contemplation, dont on ne peut s'approcher, qu'au-

tant qu'on règne véritablement sur soi-même par une vie vertueuse.

Notre-Seigneur apporte ensuite l'exemple des Ninivites : « Les Nini-

vites s'élèveront au jour du jugement contre ce peuple , et le con-

damneront. »

S. Chrys. {Ch. des Pèr. g?\) Le jugement de condamnation est

prononcé par des personnes de même condition ou de condition diffé-

rente; de même condition, comme dans la parabole des dix vierges;

de condition différente, lorsque les ministres condamnèrent ceux qui

vivaient au temps de Jésus-Christ. En effet, les uns étaient des bar-

bares, et les autres des Juifs; ceux-ci étaient nourris des enseigne-

ments prophétiques , ceux-là n'avaient jamais entendu la parole

divine; Dieu n'envoya qu'un de ses serviteurs aux Ninivites, et lui-

même vint trouver les Juifs; Jonas annonçait la destruction de Ni-

nive, Jésus annonçait le royaume des ci eux. Il est donc évident que

les Juifs avaient beaucoup plus de motifs pour croire, mais c'est le

contraire qui arriva : « Ils ont fait pénitence à la voix de Jonas, et il

y a ici plus que Jonas. »

S. Ambr. Dans le sens allégorique, l'Eglise se trouve dans deux

états ou elle est exempte de fautes, ce que figure la reine du Midi, ou

lise , et gemmas ; obedientiam scilicet

praeceptorum. Theophylact. Vel quia

Auster laudatur in Scriptura sicut cali-

dus et vivificans, anima igitur regnans in

Austro (id est, in spirituali conversa-

tione) venit aiidire sapientiam Saiomo-
nis Régis pacifici Domini Dei uostri (id

est , in contemplationem erigitur) ad
quem nullus perveniet, nisi regnet in

bona vita. Ponit aulem cousequenter
exempUmi de Ninivitis, dicens : « Viri

Ninivilœ surgent in judicio cuui ge-

neratione hae , et condemnabunt il-

lara. »

Chrys. (m Cat. Grœcorum Patrum.)
Condemnationis judicium ex similibus :

vel dissimilibus fit : ex similibus quidem,
sicut in parabola de decem virginibus;

ex dissimilibus autem , sicut cum Nini-

vitœ coudemnant eos qui erant tempore
Christi, ut sic fiât condemnatio clarior :

nam illi quidem barbari, hi vero Judaei :

hi refecti propheticis documentis , illi

nunquam acceperant auditum diviuum :

illuc ivit servus, hue dominus ; ilie ever-

sionem prfedicabat, iste regnum cœlo-

rum annuntiat : notum est ergo cuilibet,

quod Judaeos decebat potius credere :

accidit autem contrarium. Unde subdit :

« Quia pœuitentiam egerunt in prœdi-
catione JoniE, et esse plusquam Jonas
hic. »

A MB. Secundum mysterium autem ex
duobus constat Ecclesia; ut aut peccare
nesciat (quod scilicet pertinet ad Austri

Reginam), aut peccare desinat (quod sci-
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elle cesse d'en commettre, ce que représente la pénitence des Nini-

vitcs, caria pénitence efface le péché, et la sagesse l'évite.

S. AuG. [de l'ace, des Evang., ii, 39.) Saint Luc place ces paroles

du Sauveur au même endroit que saint Matthieu, tout en suivant un
ordre tant soit peu ditférent (l). Mais qui ne voit qu'il est superflu de

chercher dans quel ordre précis Notre-Seigneur les a dites, puisque

l'autorité si imposante des Evangélistes nous apprend que l'inversion

dans le récit des actions ou des paroles ne détruit pas la vérité du

fait qui reste toujours le même, quel que soit l'ordre dans lequel il est

présenté?

^. 33-36. — Il n'y a personne qui ayant allumé une lampe, la mette en un lieu

caché, ou sous un boisseau; mais on la met sur un chandelier pour que ceux

qui entrent voient la lumière. La lampe de votre corps, c'est votre œil. Si votre

œil est simple et pur, tout votre corps sera éclairé ; mais s'il est mauvais, votre

corps aussi sera ténébreux. Prenez donc garde que la lumière qui est e?i vous

ne soit-elle même de vraies ténèbres. Si donc votre corps est tout éclairé, n'ayant

aucune partie ténébreuse, tout sera lumineux, et il vous éclairera comme une

lampe brillante.

S. Cyr. {C/i. des Pèr. gr.) Les Juifs accusaient le Seigneur de faire

ses miracles, non pour établir la foi_, et afin que l'on crût en lui, mais

pour obtenir les applaudissements de la foule et pour se faire des

sectateurs. Il repousse cette calomnie parla comparaison de la lampe :

« Il n'y a personne qui, ayant allumé une lampe, la mette en un iieu

caché ou sous un boisseau^ mais on la met sur un chandelier, » etc.

— BEDE. Le Sauveur veut parler ici de lui-même, et comme il avait

(1) C'esl-à-dire après l'histoire de l'bomme muet que Jésus délivra du démon qui le possédait.

liiiet perlinel ad Niuivitas pœnitentiaiu

agentes) : pœnitentia enim ilelictum abo-

let, sapientia cavel.

AuG. (de ions. Evang., lib. H, cap.

39.) Hoc autem Lucas narrât eo loco

quideni qiio Matthœus , sed aliquauto

dispari ordirie. Quis aiileni non videat

superfluo quicri
,
quo illa ordlne Domi-

nus dixerit, cum cl hoc discere liabea-

nius per evangelistarum excellentissiniaui

aucLoritateui , non esse nieudaciuu), si

qnisque non hoc ordine ciijusquaui ser-

monem dixorit, quo ille a quo processUj

cuui ipsius ordinis nihil iutersit ad rem,

sive lia sit, sive ita.

Nemo lucenmm accendit, et in abscondito ponit,

neque sub modio , sed supra candelalirum, ut

qui ingrediuntur lumen videanl. Liicerna cor-

poris tui est ocultts tuiis. Si oculiis tuus fuerit

simplex , totum corpus luum lucidum eril; si

autem nequam fuerit, etiam corpus tuum tene-

brosum erit. Vide ergo ne lumen quod in te est

tenebrœ sint. Si ergo corpus tuum totum luci-

dum fuerit, non kabens aliquam partem tene-

brarum, erit lucidum totum, et sicut lucerna

fulgoris illuminabit te.

CvniL. (/n Cat Crœcorum Pofnim.)
Dicebant Judafi Doniinum exercere rai-

racula, non propler fidem (ut illi cre-

dercliir), sed propter applausus viden-

tiiim (ut soctalores phires haberet.) Re-

prob-i.t igitur priesentem cahunniain, in-

duceiis exeniphnn bicernœ , cum dicit :

« Nemo lucernam accendit, el in abscoD-

dito ponil; neque sub modio, sed supra

candelabrnm, » etc. Bed. De seipso Do-

minus hic loquitur , ostendens , etsi
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dit précédemment qu'il ne serait donné à cette génération que le

signe de Jonas, il montre cependant que l'éclat de la lumière ne de-

vait pas rester caché pour les fidèles. Eu efifet, il a lui-même allumé

cette lampe, lorsqu'il a rempli le vase de la nature humaine de la

flamme de la divinité; or, il n'a voulu ni dérober aux fidèles la lu-

mière de cette lampe, ni la mettre sous le boisseau, c'est-à-dire, la

renfermer sous la mesure de la loi, ni la restreindre dans les limites

étroites du peuple juif, mais il l'a placée sur le chandelier, c'est-à-

dire, sur l'Eglise, parce qu'il a gravé sur nos fronts la foi à son incar-

nation, afin que ceux qui veulent entrer dans l'EgUse conduits par la

foi, puissent voir clairement la lumière de la vérité. Enfin, il nous

prescrit aussi de purifier avec un soin tout particulier, non-seulement

nos actions, mais nos pensées et les plus secrètes intentions de notre

cœur : « La lampe de votre corps, c'est votre œil. » — S. Ambb. Ou

bien encore, cette lampe c'est la foi, selon ces paroles du Psalraiste :

« Votre parole, Seigneur, est comme une lampe devant mes pas. » En

effet, la parole de Dieu est notre foi, mais une lampe ne peut donner

de lumière qu'autant qu'elle la reçoit d'ailleurs ; c'est ainsi que les

facultés de notre esprit et de notre intelligence sont éclairées pour

nous aider à retrouver la drachme perdue (Lwc, xv, 8). Que personne

donc ne place la foi sous la loi, car la loi est contenue dans une cer-

taine mesure, mais la grâce ne connaît pas de mesure ; la loi répand

des ombres, tandis que la grâce projette de vives clartés. — Théophyl.

Ou bien, dansun autre sens, comme les Juifs, témoins des miracles de

Jésus, en faisaient un sujet d'accusation contre lui, à cause de la ma-

lice de leur esprit, Notre-Seigneur leur reproche, que tout en ayant

reçu de Dieu une lampe allumée^ c'est-à-dire l'intelligence, l'envie les

supra dixeint nuUum generationi ne- i minerint. Nain sequitur : « Lucerna

quam nisi sigaum Jonee dandum. uequa- j corporis tui est oculus tuus. » Ambr.

quam lameu hicis sufe claritatem fide- i Tel lucerna fides est, juxta quod scrip-

libus occultaudam. Ipse quidem lucer- tum est [Psal. 118): « Lucerna pedibus

nam accendit. qui testam humanse na-
j

mais verbum tuuni. Domine : » verbum
tui'fE flamma ?uœ divinitatis implevit; enim Del fides nostra est; lucerna au-

quaui profecto lucernam nec credeu- j tem lueere non potest, uisi aliunde lu-

tibus abscondere, nec modio supponere.
j

men acceperit : unde et virtiis nostra?

hoc est, sub mensura legis includere
, j

mentis et sensus accenditur ut mna qua?

vel intra imius Judœae gentis terminos

voluit cobibere : sed supra caudelabrum
posuit, id est, Ecclesiam, t[uia in nostris

fronlibus fidem suse incaruationis af-

fixit; ut qui Ecclesiam fideliter ingredi

voluerint, lumen verittftis palam queant

perierat, possit reperiri. Nemo ergo fi-

dem sub lege constituât : lex enim intra

mensuram est , ultra mensuram gra-

tia ; lex obumbrat, gratia clarificat.

Theophylact. Yel aliter : quia Juda?i

vidente- miracula accusabant ex eo-

intueri. Dcnique prau-ipit ne opéra tau- rum mentis malilia, propter hoc dicit

lummodo, sed cogitationes et ipsas cor-
[

Dominus
,
quod accipientes lucernam a

dis intenliones muodare et castigare me- 1 Deo (intellectum scilicet) , semulatione
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aveuglait, au point de méconnaître ses miracles et ses bienfaits. Nous

avons donc reçu de Dieu l'intelligence pour la placer sur le chande-

lier, afin que tous ceux qui entrent voient la lumière. Celui qui est

sage est déjà entré, mais celui qui est à l'école de la sagesse, est en-

core en chemin. Le Sauveur semble donc dire aux pharisiens : Votre

intelligence doit vous servir à reconnaître la véritable cause de mes

miracles, et à apprendre aux autres que les œuvres dont vous êtes

témoins, ne sont point les œuvres de Béelzébub, mais les œuvres

du Fils de Dieu. C'est en suivant cette même pensée qu'il ajoute :

« Votre œil est la lumière de votre corps. » — Orig. (1) Il appelle œil

notre intelligence, et dans un sens métaphorique, il donne le nom de

corps à toute notre âme, bien qu'elle soit immatérielle, car c'est par

l'intelligence que l'âme tout entière est éclairée.

Théophyl. Si l'œil du corps est lumineux, le corps sera aussi dans

la lumière, mais s'il est ténébreux, le corps également sera dans les té-

nèbres. Ainsi en est-il de l'intelligence par rapport à l'âme, et c'est pour

quoi Notre-Seigneur ajoute : « Si votre œil est simple et pur, tout vott-e

corps sera lumineux, si au contraire votre œil est mauvais, tout votre

corps sera dans les ténèbres. » — Orig. Car l'intelligence, tant qu'elle

leste fidèle à son principe, ne recherche que la simplicité et ne con-

tient en elle-même ni duplicité, ni ruse, ni division. — S. (^-hrys.

{hom. 21 sur S. Matth.) Si donc nous laissons corrompre en nous

l'intelligence qui devait nous atfranchir de nos passions, nous avons

fait à toute notre âme une profonde blessure, et l'aveugle perversité

de notre intelligence nous plonge dans d'épaisses ténèbres : « Prenez

donc garde, ajoute Notre-Seigneur, que la lumière qui est en vous

(1) Cette citation ne se trouve pas dans Origène ; on lit quelque chose de semblable dans l'Lo-

mélie 21 de l'Ouvrage incomjplet sur saint Matthieu, attribué à saint Chrysostome.

obscurati miracula et bénéficia non co-

gnoscebant, sed ad hoc intellectum a

Deo suîcepimus , ut supra candolabrum
poneremus; ut etiam alii qui inzrediiiu-

lur, lumen videant. Sapiens quidem jani

ingressus est; qui vero addiscit, adiiuc

ainbulat. Quasi pharisœis dical : Oportet

vos iili intellectu ad miraculoruni noti-

tiani, et aliis declarare quoniani qure vi-

delis, sunt opéra, non Beelzebiib, sed

Filii Dei. Unde secundum hune intellec-

tum subdil : « Lucerna corporis tui est

ocuius tuus. » Orig. {in Cut. Grœcorvm
Palrum.j Oculum quippe appellat pro-

prie intellectum nostrum ; totam aulem

auimam quamvis non corpoream , hic

tropoloqice vocat corpus ; ilUistralnr

enim ab intolleclu anima lola.

THEOHPyLACT. Sicut autem corporis

ocuius si lucidus fuerit, corpus lucidum

erit ; si vero tenebrosus , et corpus si-

niililer tenebrosum; sic comparatur in-

tellectus ad animam : unde sequitur :

« Si ocuius tuus fuerit simplox, totum

corpus tnuni lucidum erit; si autem ne-

quam, totum tenebrosum erit. » Orig.

{ut sup.) IntcUcclus enim a suo princi-

pio, in ~olo simplicitalis studio est, nul-

lam continens duplicitatem, et dolum,

et divisiouem in se. Chrys. {hoiu. 21 ,

in Mutllt.) Si ergo intellectum corrupe-

rimus, qui potest solvere passiones, to-

tam lajsimus animam; patiinurque di-

ram caligincm, perversione excœcati in-

telleclus. .< Unde snbdit : Vide ergo ne lu-

men quod in te est, lenebrœ sint. » Sen-
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ne soit elle-même de vraies ténèbres. » Il semble parler de ténèbres

sensibles, mais ces ténèbres ont une origine extérieure, et nous les

portons partout avec nous, dès que l'œil de notre âme vient à s'é-

teindre. C'est de la puissance de cet œil, lorsqu'il est simple et lumi-

neux que Notre-Seigneur veut parler, quand il ajoute : « Si donc

votre corps est tout éclairé, n'ayant aucune partie ténébreuse, » etc.

— Orig. C'est-à-dire, si votre corps matériel, lorsqu'il est éclairé par

la lumière, devient tout lumineux, de telle sorte qu'il n'y ait plus en

vous aucun membre dans les ténèbres, à plus forte raison si vous

fuyez le pécbé, tout votre corps spirituel deviendra si lumineux, que

son éclat sera semblable à une lampe qui répand partout sa lumière,

alors que la lumière du corps qui, auparavant, était ténébreuse, se

trouve dirigée au gré de l'intelligence.

S. Grég. de Naz. {Lettre 22.) Ou bien encore, la lumière et l'œil de

l'Eglise, c'est le Pontife ; de même donc qu'un œil pur et lumineux

dirige sûrement tous les pas du corps, tandis qu'un œil ténébreux

l'égaré infailliblement ; ainsi le salut ou la ruine de l'Eglise sont atta-

chés à la conduite bonne ou mauvaise de l'Eglise.

S. Grég. {Mor., xxviii, 6.) Ou bien enfm, dans un autre sens, le

corps figure ici chacune de nos actions qui suit l'intention, comme

un œil qui l'éclairé. Dans ce sens, l'œil est la lumière de notre corps,

parce que la bonne intention rayonnant sur notre action, lui donne

tout son éclat. Si donc votre œil est simple, tout votre corps sera lu-

mineux, parce que si une pensée simple rend votre intention droite,

votre action deviendra bonne, quand même l'apparence extérieure

serait défavorable. Mais si au contraire votre œil est mauvais, tout

votre corps sera dans les ténèbres, parce qu'une action, même bonne.

sibiles dicit tenebras, sed intrinsecam

habentes origiuem, et quas nobiscum
passim deferiuius, extiucto uobis ociilo

animoe; de cujus lumiuis virtute subdit,

dicens : « Si ergo corpus tuum totutu

lucidum fuerit, » etc. Orig. {ut siip.) Id

e.-t^ si corpus tuum seusibile factuui est

luminosuiu illustrato corpore a Uicenia.

adeo ut nou amplius in te sit memijrum
tenebrosuiu; multo luagis te non pec-

cante, intantum fiellucidum totum tuum
corpus spii'iluale ut comparentur spleu-

dores ejus illustranti luceruœ; dum lux

quae erat in corpore, quae consueverat

esse caligo, dirigilur quocunque praece-

perit intellectus.

Greg. Naz. (cpist. 22.) Vel aliter : Eo-

clesiae lucerua et oculus est Prselatus :

necesse est ergo ut sicut oculo se pure

babeute corpus dirigitur, impuro vero

existente deviat, sic et in Prtelato (quali-

tercuuque sebabeat) oportet pariternau-

fragium pati Ecclesiam vel salvari.

Greg. (XXVIII MoraL, cap. 6.) Vel

aliter : appellatioue corporis unaquaeque
actiù iutelligitur, quee intentionem suam
quasi iutuentium oculum sequitur. Lnde
dicitur : « Lucerua itaque corporis est

oculus; » quia per bonœ iiîtentionis ra-

dium , mérita illustrautur actiouis. Si

ergo oculus tuus simplex fuerit, totum

corpus tuum lucidum erit : quia si recte

intendimus per simplicitatem cogitatio-

nii, bonum opus efficitur; etiam si mi-

nus bonum esse videatur : et si oculus

tuus nequam fuerit, totun: corpus tuum
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faite avec une intention mauvaise, est toujours une œuvre ténébreuse

pour celui qui voit et juge l'intérieur, quand même cette action au-

rait un certain éclat aux yeux des hommes. C'est donc avec raison

que Notre- Seigneur ajoute : « Prenez donc garde que la lumière qui

est en vous, ne se change en ténèbres, car si même les œuvres que

nous croyons bonnes, se trouvent obscurcies par une intention mau-
vaise, dans quelles ténèbres seront plongées les œuvres que nous sa-

vons être mauvaises^ quand nous les faisons. — Bêde. Lorsque Notre-

Seigneur ajoute : a Si donc votre corps est tout éclairé, » etc., par le

corps il entend toutes nos œuvres. Si donc vous faites le bien avec une
bonne intention, sans avoir dans votre conscience aucune pensée té-

nébreuse, alors même que votre bonne action pourrait nuire au pro-

chain ; cependant la droiture de votre cœur vous obtiendra la grâce

de Dieu ici-bas, et dans la vie future les splendeurs de la gloire, aux-

quelles le Sauveur fait allusion dans les paroles suivantes : « Et il vous

éclairera comme une lampe éclatante. » C'est surtout contre l'hypo-

crisie des pharisiens qui venaient astucieusement demander des signes,

que ces paroles sont dirigées.

y. 37-44. — Pendant qu'il parlait, un pharisien le pria de manger chez lui;

Jésus entra dans sa maison et se mit à table. Or le pharisien commença à

penser en lui-même, se demandant comment il ne s'était point lavé les mains
avant le repas. Le Seigneur lui dit ; vous, pharisiens, vous nettoyez le dehors

de la coupe et du plat ; mais, au dedans de vous, tout est plein de rapine et

d'iniquité. Insensés ! celui qui a fait le dehors n'a t-il pas fait aussi le dedans?
Toutefois, faites l'aumône de ce que vous avez, et tout sera pur pour vous.

Mais malheur à vous, pharisiens qui paijez la dîme de la menthe, de la rue et

de toutes les herbes, et qui n'avez nu/ souci de la justice et de l'amour de Dieu!

leoebrosum erit; quia cura perversa in-

tentione quid vel rectum agitur , etsi

splendere coram hominibus cernitur
,

tamen apud examen interni judicis obs-

curalur. Unde et recte subditur : « Vide

ergo ne lumeu quod in te est, tenebrœ
sint, » quia si hoc quod bene nos agere

credinius, ex mala iutentione fuscamus
quanta , ipsa mala sunt quae mala esse

(et cum agimus) non ignoramus. Bed.

Cum autem subdit : « Si ergo corpus

tuum,» etc. Totum corpus nostrum om-
nia opéra nostra dicit. Si igitur bonura
bona intentione patraveris , non habens
in tua conscienlia aliquam partem tene-

brosœ cogitationis , etsi contingif ali-

quem proximorura tua bona actioneno-

ceri, tu tamen pro tuo simplici corde, et

hic gratia, et iu future lucis gloria do-

TOM. VI.

naberis : quod significat subdens : « Et
sicut lucerna fulgoris illuminabit te. »

Hœc contra hypocrisim pharisaeorum
sub dolo signa quaerentium, specialiter
dicta sunt.

Et cum loqueretur, rogavit illum quidam pha-
risœus, utpranderet apud se : Jésus autem in-

gressus, recubuit. Pharisœus autem cœpii in-
tra se reputans dicere , quare non baptizatus
esset aille prandium. Et ait Dominus ad il-

lum : Nunc vos,pharisœi, quod deforis est ca-
lir.is et catini mundatis); quod autem intus est

vestrum, plénum est rapina et iniquitate. Stul-
ti , nonne qui fecit quod de foris est, etiam
quoc' de intus est fecit ? Verumtamen quod su-
perest date eleemosynam, et ecce omnia munda
sunt vobis. Sed vœ vobis p/tarisœis, qui deci-
matis mentham, et rutam, et omne olus, et

prceteritis judicium et charitatem Dei ! Hœc
autem oportuit facere, et illa non omiltere.
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Il fallait faire ces choses, sans omettre les autres. Malheur à vous, parce que

vous aimez les premières places dans les synagogues et qu'on vous salue dans

les places publiques. Malheur à vous, parce que vous ressemblez à des sé-

pulcres qui ne paraissent point, et sur lesquels les hommes marchent sans

le savoir.

S. Gyr. Un pharisien^ malgré son opiniâtreté, invite cependant le

Sauveur à venir dans sa maison : « Pendant qu'il parlait, un phari-

sien le pria de venir manger chez lui. » C'est à dessein que saint Luc

ne dit pas : Pendant qu'il disait ces choses, pour montrer que ce ne

fut pas immédiatement après les enseignements qui précèdent, mais

quelque temps après qu'il fut invité à dîner par le pharisien. —
S. AuG. [de l'ace, des Evang., n, 26.) En effet, pour en venir à ce

récit, saint Luc s'est séparé de saint Matthieu à cet endroit, où tous

deux racontent les enseignements du Seigneur sur le signe de Jonas,

la reine du Midi et l'esprit immonde, car saint Matthieu ajoute immé-

diatement : « Comme il parlait encore à la foule, sa mère et ses frères

étaient dehors, cherchant à lui parler. » Saint Luc, au contraire,

après avoir rapporté quelques autres paroles du Sauveur, omises par

saint Matthieu, s'écarte de l'ordre suivi par cet Evangéliste. — Bède.

Ainsi nous pouvons supposer que lorsque Jésus répond à ceux qui

viennent lui annoncer que sa mère et ses frères sont dehors : « Celui

qui fait la volonté de Dieu, celui-là est mon frère, et ma sœur, et

ma mère, » il était déjà entré sur l'invitation du pharisien dans la salle

du festin.

S. Cyr. Mais Jésus, qui connaissait la malice des pharisiens, s'ap-

plique à les ramener avec une miséricordieuse condescendance, à

Yœ vobis pharisœis, quia diligitis primas ca-

thedras in synagogis, et salutationes in foro !

Yœ vobis qui estis ut monumenta quœ non ap-

parent; et homines ambulantes supra nes-

ciunt !

Cyril, [in Cat. Grœcorum Pati-um.)

Pharisaeus quamvis tenax esset sui pro-

positi, Uomiuuni tameu in propriam do-

mum vocat ; unde dicitur : « Et cum
loqueretur, rogavit illuin quidam phari-

saeus ut pranderet apud se. » Bed. Con-

sulte Lucas non ait : « Et cuui liaec lo-

queretur, ut ostendat eum non statim

finitis qu8B proposuerat verbis, sed ali-

quot interpositis apud pharisseum pran-

dere rogatum. Aug. [de Cens. Evang.,

lib. II, cap. 26.) Ut enim hoc Lucas

narraret, digressus est a Matthaeo circa

illum locum, ubi ambo commemorave-

ranl quod dictum est a Domino de signo

Jonae, et de Regina Austri, et de spiritu

immuudo : post quem sermonem dicit

Matthaeus : « Adhuc eo loquente ad tur-

bas , ecce mater ejus et fratres stabant

foris, quaerentes ei loqui : » Lucas au-

tem in eo sermone Domini, commemo-
ratis etiam quibusdam quaî Matthaeus

dixisse Dominum prœtermisit, ab ordine

quem cum Matthceo teuuerat digreditur.

Bed. Itaque postquam nuntiatis sibi fo-

ris matre et fratribus, ait : « Qui enim
fecerit voluntatem Domini , hic frater

meus, et soror mea, et mater est, » da-

tur intelligi rogatu pharisœi intrasse con-
vivium .

Cyril, {ubi supra.) Sed ipse Christus

qui eorum pharisceorum nequitiam no-
verat, dispensative condescendit, sata-
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l'exemple des bons médecins^ qui déploient toutes les ressources de

leur art pour ceux de leurs malades, dont l'état est plus grave : « Or,

Jésus étant entré, se mit à table. » Ce qui donna lieu aux sévères

leçons qui suivent sur l'étrange disposition d'esprit de ce pharisien,

qui se scandalisait de ce que Jésus^ qu'il regardait comme un juste

et un prophète, ne se conformait point à leurs coutumes déraison-

nables : (c Le pharisien commença à dire en lui-même : Pourquoi ne

s'est-il pas purifié avant le repas ? »

S. AuG. {serm. 30 sur les par. du Seign.) En effet, les pharisiens

se purifiaient chaque jour avant leurs repas par des ablutions, comme
si ces ablutions répétées pouvaient purifier leur cœur. Ce pharisien

avait eu cette pensée en lui-même, sans la manifester extérieurement;

mais il ne laissa pas d'être entendu par celui qui pénétrait le fond de

son cœur : « Et le Seigneur lui dit : Vous autres pharisiens, vous

purifiez le dehors de la coupe et du plat, mais votre Intérieur est plein

de rapine et d'iniquité. »

S. Gyr. Le Seigneur aurait pu sans doute prendre une autre forme

pour instruire ce pharisien insensé ; cependant il saisit l'occasion fa-

vorable, et tire ses enseignements de ce qu'il avait sous les yeux. Il

était à table à l'heure du repas, et il prend pour objet de comparaison

les coupes et les plats, afin de nous apprendre que ceux qui veulent

servir Dieu en toute sincérité, doivent être purs, non-seulement de

toute souillure extérieure, mais de celles qui se cachent dans l'inté-

rieur de l'âme; de même qu'on doit tenir nets de toute souillure les

vases qui servent à l'usage de la table.

S. Ambr. Considérons l'image fidèle de nos corps dans ces objets

gens commonere eos : ad siinilitudinem

optiœorum medicoriim
,
qui gravius in-

firiuantibus afferunt remédia suce in-

dustriaï. Unde sequitur : « Jésus autem
ingressus recubuit. Dédit autem occa-

sionem verbis Cliristi iudocilis phari-

sœus scandalizatus, quia cum opiuaretur

eum ji'Stum et prnphetam , nou confor-

mabalur irrationabili eorum consuelu-

dini : unde subditur : « Pliarisœus autem
cœpit inlra se reputans dicere quare

non essel baptizatus ante prandium. »

AuG. [de Verb. Dom., serm. 30.)

Omni enim die pharisœi antequam prau-

derent, abluebaut se aqua, quasi quoti-

diana lavatio possit cordis esse munda-
tio. Apud seipsum autem pharisœus co-

gitavit, vocem non sonuit. Ille lamen
audivit, qui inleriora ceruebat. Unde se-

quitur : (I Et ait Dominus ad iilum :

Nunc vos, pharisœi, quod de foris est

calicis et catini mundatis; quod autem
intus est vestrum, plénum est rapina et

iniquitate. »

Cyril, {ubi supra.) Poterat autem
Dominus et aliis uti verbis, commonens
pharisaeura insanum ; captât tamen tem-
pus, et ex liis quae erant prae manibus,
contexit documeutum. Hora namque
mensa; et pabuli sumit pro exemplo ca-

licem et catinum; ostendens quod mun-
dos et lotos decet esse sincère minis-
trantes Deo, non solum a spurcitia cor-
porali, imo et ab ea quœ latet intrinsecus

pênes mentein; sicut aliquod vasorum
quibus servitur in mensa, bonum est et

extrinsecis carere contagiis.

Ambr. Vide autem corpora uostra ter-
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de terre si fragiles, qu'il suffit de les laisser tomber pour qu'ils se

brisent. De même encore que ce qui est dans une coupe paraît au

dehors, ainsi toutes les pensées qui s'agitent dans l'intérieur de notre

âme se révèlent facilement par les sens et par les,actes de notre corps.

Aussi n'est-il pas douteux que dans ces paroles qu'il adresse à Pierre

dans le jardin des Olives, la coupe ne soit l'emblème de sa passion (1*).

Vous voyez donc que ce n'est pas l'extérieur de cette coupe ou de ce

plat qui nous souille, mais l'intérieur, suivant ces paroles du Sau-

veur : « Votre intérieur est plein de rapine et d'iniquité. »

S. AuG. {serm. 30 sur les par. du Seig.) Mais pourquoi Jésus traite-t-il

avec si peu d'indulgence un homme qui l'avait invité ? Il se montre

bien plus indulgent en lui faisant ce reproche
,
parce que cette indul-

gence est appliquée avec prudence et discernement. Il nous enseigne

ensuite que le baptême , qu'on ne donne qu'une seule fois
,
purifie

l'âme par la foi ; or, la foi est à l'intérieur et non au dehors , et c'est

cette foi que méprisaient les pharisiens , en se purifiant des taches

extérieures, tandis que leur intérieur restait plein de souillures ; con-

tradiction que ie Sauveur leur reproche par ces paroles : « Insensés,

est-ce que celui qui a fait le dehors, n'a pas fait aussi le dedans ?» —
BEDE. C'est-à-dire: Celui qui est l'auteur des deux natures de l'homme,

veut qu'elles soient toutes deux également pures
,
paroles qui con-

damnent les manichéens, qui prétendent que l'âme seule a Dieu pour

auteur, et que le corps a été créé par le démon. Elles sont aussi la

condamnation de ceux qui détestent comme les plus grands crimes

les péchés extérieurs (la fornication , le vol et d'autres péchés sem-

blables), et qui ne tiennent nul cas des péchés spirituels qu'ils re-

(!'*) Lorsqu'il lui dit : « Est-ce que vous ne voulez pas que je boive le calice que mon Père m'a

donné ? >

renorum et fragilium expressione signi-

ficari, qu£E brevl lapsu praecipitata, fran-

guntur, et facile ea quae meus volvit

(hoc est versât) interne, per sensus et

gesta corporis prodit ; sicut illa quîe ca-

lix interius continet, foris lucent : unde
et in posterioribus non dubium est vo-

cabiilo calicis, passiouem corporis de-

clarari. Cernis igitur quod nos, non ex-

teriora hujus calicis et catini , sed in-

teriora contaminant; quia dixit : « Quod
iutus est vestrum, plénum est rapina et

iniquitate. »

AuG. [de Verb. Dom., serm. 38.) Sed
quomodo non pepercit homini a quo
fuerat invitatus? Magis quidem objur-

gando pepercit, ut correcte in judicio

parceret. Deinde ostendit nobis quia et

baptisma quod semel adhibetur, per fi-

dem mundat; fides autem in tus est, non
foris; fidera autem coutemuebaut pha-
risaei, et quod foris erat, lavabant; intus

inquinatissimi manebant : quod Domi-
uus improbat , dicens : « Stulti , nonne
qui fecit quod deforis est, etiam id quod
de intus est fecit? » Beda. Quasi dicat :

Qui utramque homiuis ualuram fecit,

utramque mundari desiderat : hoc est

contra Manichœos, qui auimam tantum
a Deo, carnem vero putant a diabolo

creatam. Hoc etiam est contra illos, qui
corporalia peccata ( fornicationem, sci-

licet furtum et caetera taha peccata)
quasi gravissima detestantur; spiritua-
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gardent comme légers , et que saint Paul n'a pas moins condamnés.

{GaL, V.)

S. Ambr. Cependant, Notre-Seigneur, comme un bon maître , nous

enseigne comment nous devons nous purifier de ce qui peut souiller

notre corps '. « Néanmoins, faites l'aumône de votre superflu, et toutes

choses seront pures pour vous. » Vous voyez quels remèdes puissants

il met à votre disposition. Il nous donne pour nous purifier la misé-

ricorde, il nous donne la parole de Dieu , comme il le dit lui-même

dans saint Jean : « Vous êtes déjà purs à cause de la parole que je

vous ai dite. » — S. AuG. {de l'aumône.) (1) Il est miséricordieux lui-

même, et c'est pour cela qu'il nous commande de pratiquer la miséri

corde ; et comme il veut conserver à jamais ceux qu'il a rachetés à un si

grand prix, il enseigne à ceux qui ont perdu la grâce du baptême,

comment ils pourront se purifier de leurs souifiures. — S. Chrvs.

[Ch. des Pèr. gr.) « Donnez l'aumône, » dit-il, et non pas : Donnez le

fruit de l'injustice
,
parce qu'en efl'et, il y a une aumône qui est pure

de toute injustice. Cette aumône purifie toutes choses , et l'emporte

sur le jeune ; car bien que le jeune soit plus pénible , l'aumône est

plus riche en avantages. Elle donne à l'âme de la lumière, de la force,

de la bonté, de l'éclat. Celui qui pense à secourir l'indigent, s'éloignera

promptement du péché; car de même qu'un médecin qui prodigue

ses soins à un grand nombre de blessés, compatit plus facilement aux

souffrances des autres, de même aussi si nous faisons notre occupation

de secourir les pauvres , nous mépriserons plus facilement les choses

présentes, et nos pensées s'élèveront vers le ciel. L'aumône est donc un

remède bien efficace, puisqu'elle peut s'appliquer à toutes les blessures.

(1) Cette citation est plutôt tirée du traité de saint Cyprien, sur les bonnes œuvres et sur l'au-

mône, que saint Augustin cite lui-même dans le livre iv à Boniface, chapitre 8.

lia vero, quœ non minus damnât Aposto-

lus {ad Galat., 5) ut levia contemnunt.

Amb. Dominus autem quasi bonus
praeceptor docuit, quomodo iioslri cor-

poris mundare contagium debeamiis,

dicens : « Verumtamen quod siiperest
,

date eleemosynam; et ecce omnia uiunda
sunt vobis. » Vides quanta remédia.

Mandat nos misericordia, mundat nos

Dei serrao; jiixta quod scriptum est

[Joan., 14) : « Jam vos mundi estis pro-

pter sermonem quem locutus sum vo-

bis. » AuG. [de Eleemosijna.) Misericors

monet misericordiam fieri; et quia ser-

vare quœr.t quos magno redemit prelio,

post gratiam baplismi sordidatos docet

denuo posse purgari. Chrys. {in Cot.

Grxcorum Patrum ex homiUis in Joan-

nem.) Dicit autem : Dote eleemosynam,
uou, injiislitiam .• est eniui eleemosyna

quce caret injustitia qualibet. Ha^^c om-
nia facit munda, et jejiuiio est praestan-

tior; quod quamvis sit laboriosius , illa

tanien est lucrosior. Illustrât animam,
impiuguat, bonam efficit et decoram.

Qui cogitât misereri roganti, citius a

peccatis desislet : sicut enim medicus qui

crebro vulneratis medetur, frangilur de

facili in œrumnis aliorum ; sic et nos si

vacaverimus egenorum auxiliis de facili

conlemnemus prœsentia, et in cœlum
levabimur. Non parvum est igitur elee-

mosyna; cataplasma, cum valeat omni-

bus apponi vulneribus.
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BEDE. Notre-Seigneur dit : « Donnez ce qui vous reste, » c'est-à-

dire ce qui vous reste de votre nourriture et de votre vêtement ; car le

précepte de l'aumône vous impose , non pas l'obligation de vous ré-

duire à la mendicité, mais d'assister le pauvre dans la mesure du pos-

sible, après avoir donné à votre corps ce qu'il réclame. Ou bien, il

faut entendre ces paroles : « Ce qui reste, » dans ce sens : Le seul re-

mède qui reste à ceux qui sont coupables de tant de crimes , c'est de

donner l'aumône. Or, ce précepte embrasse toutes les œuvres de misé-

ricorde; car donner l'aumône, ce n'est pas seulement donner du pain

à celui qui a faim, ou d'autres secours de ce genre, mais pardonner à

celui qui vous offense, prier pour lui, remplir le devoir de la correc-

tion, et infliger au besoin une punition salutaire. — Théophyl. On
peut encore traduire cette parole : Quod superest, par ce qui domine,

parce qu'en effet, les richesses dominent les cœurs avides.

S. Ambr. Tout ce magnifique passage a donc pour but de nous ins-

pirer l'amour de la simplicité , et tout ensemble de condamner les

jouissances terrestres et les superfluités des Juifs. Et cependant il leur

promet aussi la rémission de leurs péchés , s'ils veulent être misé-

ricordieux.

S. AuG. {serm. 30 s?/r les par. du Seig.) Mais si l'on ne peut être

purifié de ses péchés, qu'en croyant en celui qui purifie le cœur par

la foi, pourquoi nous dit-il : « Faites l'aumône , et tout sera pur pour

vous ? » Examinons attentivement l'explication qu'il nous donne lui-

même de cette difficulté. Les pharisiens prélevaient la dixième partie

de tous leurs fruits, pour en faire l'aumône , ce que ne font pas ordi-

nairement les chrétiens ; et ils se riaient des reproches que leur adres-

sait le Sauveur , comme s'ils négligeaient le devoir de l'aumône.

Beda. Dicit autem quod superest, sci-

licet necessario victui et veslimento :

neque enim ita facienda jiibetur elee-

mosyna, ut teipsum consumas inopia,

sed ut lui cura corporis expleta, inopeiu

quantum vales sustentes. Vel ita iutelli-

gendum : « Quod superest, » id est quod

tam multo scelei'e praeoccupatis solum

remedium restât : « Date eleemosynam : »

qui sermo ad omnia quse utili misera-

tione fiunt, valet : non enim solum qui

dat esurienti cibum et caetera hujus-

modi, verum etiam qui dat veniam pec-

canti, atque orat pro eo, et qui corripit,

et aliqua emendatoria pœna plectit, elee-

mosynam dat. Theophylact, Vel dicit :

« Quod superest; » uam facultates prae-

sident cupido cordi.

Ambr. Totus itaque pulcherrimus ab
hinc dirigitur locus, ut quoniam nos ad
studium simplicitatis invitât, supertlua

Judseorum et terrena condemnet. Et ta-

raen ipsis peccatorum abolitio promitti-

tur, si misericordiam consequantur.

AuG. {de Verl). Dom., serra. 30.) Si

autem mundari non possunt, nisi cre-

dentes in eum qui fide mundat cor, quid

est quod dicit : « Date eleemosynam, et

h»c omnia muuda sunt vobis ? » Atten-

damus : forte et ipse exponit : illl enim
de omnibus suis fructibus decimam par-

lera detrahebant, et eleeraosynas da-

bant
;
quod non facile aliquis facit Ghri-

stianus : irriserunt ergo illura eis hoc
dicentera, quasi hominibus qui eleerao-

synas non facerent. Hoc Deus sciens
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Jésus, connaissant leurs dispositions, ajoute : « Malheur à vous, pha-

risiens, qui payez la dîme de la menthe , de la rue , et de toutes les

herbes, et qui uéghgez la justice et l'amour de Dieu! Il fallait faire

ces choses, et ne pas omettre les autres. » En agissant de la sorte,

vous ne faites pas l'aumône ; car faire l'aumône . c'est pratiquer la

miséricorde , si donc vous comprenez bien cette vérité, commencez

par vous-même ; car comment serez-vous miséricordieux pour les

autres, si vous êtes cruel pour vous-même? Ecoutez la sainte Ecriture

qui vous dit (1) : « Ayez pitié de votre àme, en cherchant à plaire à

Dieu. » {Ecoles.^ xxx, 24.) Rentrez dans votre conscience, vous qui

vivez dans le vice ou dans l'infidélité , et vous y trouverez votre âme

réduite à la mendicité, ou peut-être réduite au silence par son indi-

gence même. Donnez donc l'aumône à votre àme eu toute justice et

en toute charité. Qu'est-ce que vous commande la justice? De vous dé-

plaire à vous-même. Gomment remplir le devoir de la charité? Aimez

Dieu, aimez le prochain. Si vous négligez de faire cette aumône,

quelque soit d'ailleurs votre amour, vous ne faites rien, puisque vous

ne faites rien pour vous-même.

S. Cyr. Ou bien- encore, ces paroles sont une censure de la conduite

des pharisiens
,
qui ne recommandaient à ceux qu'ils dirigeaient que

l'observation stricte des préceptes qui étaient pour eux une source de

revenus abondants, c'est ainsi qu'ils n'oubliaient aucune des plus pe-

tites herbes, tandis qu'ils négligeaient d'exciter au devoir de la cha-

rité envers Dieu, et de la justice exacte cà l'éaard des autres.— Théophyl.

Par là même qu'ils méprisaient Dieu , ils traitaient avec négligence

les choses sacrées; il leur recommande donc l'amour de Dieu, eu y

(1) Cette citation prouve qu^ du temps même de saint Augustin, le livre de VEcclésiastique pas-

sait pour canonique, puisqu'il le cite comme V Ecriture, nom qu'on donnait par excellence aux

livres qui étaient regardés comme canoniques.

subjimgit : « Sed vœ vobis pharisaeis,

quia decimatis mentham , et rutam , et

omne olus, et prceteritis judicium et

cbaritatem Dei. » Non ergo est hoc fa-

cere eleemosynam : facere enim elee-

mosynam est facere niisericordiam : si

iûtelligis, a te incipe : quomodo euim

es lûisericors alteri, si crudelis es libi?

Audi Scripturain dicentem [Eccles., 30^

vers. 2iy : « Miserere aniinBe tuae pla-

cens Deo. » Redi ad conscientiain luam,

quicunque maie aut infidebter vivi:;; ot

ibi iuvenis mendicanlem auiaiam luam,

vel forte egestate obrautesceatem. In

judicio et charilate fac eleemosynam cum

anima tua. Quid est judicium? Displice

libi. Quid est charitas? Dilige Deum;
dilige proximum. Hanc eleemosynam si

praitermittis, quantumvis âmes, nibil

facis, quando tecum non facis.

CvRiL. Vel hoc dicit in pbarisaeorum

repreiiensionem; quia illa sola prœcepta

attentius observari jubebant a populis

subjectis, quae causa erant illis reddi-

tuum fecundorum : unde nec minima
olerum postponebant; opus autem iu-

gerendœ dilectiouis ad Deum et judicii

justam censuram negligebaut. Theophy-

LACT. Quia enim Deum contemnebant,

iudilferenter sacra tractantes, praecipit
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ajoutant le devoir de la justice, il leur enseigne indirectement l'amour

du prochain; car le juste jugement que l'on porte du prochain, ne

peut venir que d'un véritable amour pour lui. — S. Ambr. Ou bien

encore, il leur recommande le jugement, parce que toutes leurs actions

n'étaient pas conformes aux règles de la justice ; et la charité
,
parce

qu'ils n'aimaient pas Dieu d'un véritable amour. Cependant comme
il ne veut pas que nous n'ayions de zèle que pour la foi , sans nous

occuper des œuvres, il résume en une courte maxime la perfection de

l'homme fidèle
,

perfection qui exige le concours de la foi et des

œuvres : « Il fallait , dit-il , faire ces choses , et ne pas omettre les

autres. » — S. Ghrys. {hom. 74 sur S. Matth.) Lorsqu'il a parlé des

purifications en usage chez les Juifs , il s'est bien gardé de dire rien

de semblable (1); mais comme la dîme était une espèce d'aumône, et

que le temps de l'abolition définitive des pratiques légales n'était pas

encore venu, il leur dit : « Il fallait faire ces choses. »

S. Ambr. Le Sauveur combat ensuite les orgueilleuses prétentions

des Juifs qui recherchaient les premières places : « Malheur à vous,

pharisiens, qui aimez les premières places, » etc. — S. Cyr. En leur

adressant ce reproche. Notre- Seigneur veut nous rendre meilleurs. Il

veut détruire en nous tout germe d'ambition, et nous apprendre à ne

pas poursuivre l'apparence au lieu de la réalité, ce que faisaient alors

les pharisiens. En effet, que nous soyons salués par les hommes , que

nous soyions même à leur tète , ce n'est pas une preuve que nous en

soyons dignes ; car combien en est-il qui obtiennent ces avantages,

tout mauvais qu'ils sont? Aussi, Notre-Seigneur s'empresse-t-il d'a-

jouter : « Malheur à vous qui êtes comme des sépulcres qui ne pa-

(1) C'est-à-dire que Jésus-Christ n'a point recommandé d'observer la coutume où étaient les

Juifs de se purifier avant le repas, comme il recommande ici de donner la dîme, parce que ces

ablutions n'étaient point prescrites par la loi.

eis dilectionem Dei habere; per judi-

cium vero, dilectionem innuit proximi :

nam quod aliquis juste judicet proximo,

ex ejus dilectione proveuit. Ambr. Vel

jiidiciuvi ideo, quia non omnia quae

agunt, in judicium referunt; charita-

tem, quia non ex affectu diligunt Deum.
Sed ne rursus fidei studiosos nos faciat,

operum négligentes, perfectionem fidelis

viri brevi sermone concludit, ut et fide

et operibui approbetur, diceus : « Hœc
autem oportuit facere, et illa non oniit-

tere. » Chrys. {hom. 74, in Matth.)

Ubi quidem sermo judait;ae niundationis

agebatur, totaliter praeterivit ; sed quia

décima eleemosyna queedam est, et non-
dum erat tempus expresse interimendi

legalia; propter hoc dicit : « Hœc opor-

tuit facere. »

Ambr. Arrogantiam quoque jactan-

tium Judaeorum redarguit, dum prima-

tus appetunt : sequitur enim : « Vae

vobis pbarisaeis qui diligitis primas ca-

tbedras, » etc. Cyril, [ubi sup.) Per ea

de quibus illos reprehendit, nos facit

meliores. Vult enim nos ambitione ca-

rere, et non plus venari appareutiam,

quaui veram existentiam
,
quod tune

pharisaei agebant : salutari enim ab ali-

quibus , et prffîsidere eis, non vere nos

idoneos esse ostendunt : pluribus enim
hfec contingunt, eum boni non sint :

unde subdit : « VcB vobis qui estis ut

monumenta quse non apparent : » vo-
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raissent pas. » Car en désirant être salués par les hommes, et être mis

à leur tête pour obtenir une vaine réputation de grandeur , ils res-

semblent à des sépulcres , au dehors, ils brillent par les ornements,

dont ils sont couverts ; au dedans , ils sont pleins de corruption. —
S. Ambr. Semblables encore à des sépulcres qui ne paraissent pas ce

qu'ils sont en réalité, ils séduisent par leurs apparences, et trompent

les regards des passants : « Et les hommes marchent dessus sans le

savoir, » c'est-à-dire qu'au dehors ils ne font paraître que magnificence,

tandis qu'au dedans , ils sont pleins de pourriture. — S. Chrys.

{hom. 74.) Que les pharisiens fussent semblables à des sépulcres, rien

de surprenant; mais que nous-mêmes, qui avons été jugés dignes de de-

venir les temples de Dieu, nous devenions tout d'un coup des sépulcres

remplis de corruption, c'est le comble de la misère.

S. Cyr. {Ch. des Pèr. gr., et contre JuL] Julien l'Apostat conclut

de ces paroles, que nous devons fuir les sépulcres que Jésus-Christ

lui-même a déclarés immondes , mais il n'a point compris le sens et

la portée des paroles du Sauveur
,
qui n'a point commandé de fuir

toute communication avec les sépulcres, mais qui a comparé à des sé-

pulcres le peuple hypocrite des pharisiens.

^. 45-54. — Alors un des docteurs de la loi prenant la parole, lui dit : Maître

en parlant de la sorte, vous nous outragez aussi. Jésus répondit : Et à vous

aussi, docteurs de la loi, malheur, parce que vous chargez les hommes de far-

deaux qu'ils 7ie peuvent porter, et que vous ne les touchez pas même du doigt!

Malheur à vous qui bâtissez des tombeaux aux prophètes, et vos pères les ont

tués! Certes vous montrez bien que vous consentez aux œuvres de vos pères ;

car eux les ont tués, et vous, vous leur bâtissez des sépulcres. C'est pourquoi

la sagesse de Dieu a dit : (1) Je leur enverrai des prophètes et des apôtres, et

fl) Ce n'est pas qu'on trouve dans aucun prophète que Dieu ait tenu ce langage, mais le sens

lentes enim ab hominibus salutari, et

eis prîEsidere, ut inagni .-estimentur, ab
occultis sepulcris non differuul, quae ni-

tent quidem extrinsecus ornamentis
,

sunt autem plena omui spurcitia. Ambr.
Et quasi sepulcra, qute non apparent,

specie fallunt, visuque decipiunt traus-

euntes : unde sequitur : « Et homines
ambulantes supra, nesciunt : » ita scili-

cet, ut cum foris speciosa prouiittant,

pleua intus fœtoris includant. Curys.
{hom. 74, nt sup.) Sed quod laies exti-

lerint pharisœi, non est mirahilo. Si au-

tem nos disni reputati fieri teiupla Doi,

fiamus repente sepulcra soluni fœtorem
continentia, bic est extremee miseriae.

Cyril, {in Cat. Grxcorum Patruvi,

et contra Julianum.) Ait autem hic

aposlata Julianus vitanda esse sepulcra,

quae Christus ipse ait iinmundaj sed

i.nnoravit vim verborum Salvatoris. Non
enim jussit a nionumeutis discedere, sed

eis comparavit pbarisœorum flctorem

populum.

lieipondens autem quidam ex legisperitis , ait

illi : Mayister, hœc dicens, etiam contumeliam

nobis facis. At ilie ait : Et vobis legisperitis

vœ, quia oiieralis homines onerihus quœ por-

tare non possunt , et ipsi uno digilo vestro non

langitis sarcinas ! vœ vobis qui œdificatis mo-
numenla prophetarum, patres autem vrstri oc-

ciderunt illos : profecto testificamini quod con-

senlitis operibus patrum veslrorum ,
quoniam

quidem ipsi eos occiderunt, vos autem œdificatis

eorum sepulcra : propterea et sapientia Dei di-
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ils hieront les uns et poursuivcront les autres : afin qu'on redemande à cette

génération le sang de tous les prophètes qui a été répandu depuis la création

du monde, depuis le sang d'Abel jusqu'au sang de Zacharie, qui a été tué

entre l'autel et le temple. Oui, je vous le dis, ce sang sera redemandé à cette

génération. Malheur à vous, docteurs de la loi, parce qu'ayant pris la clef de

la science, vous-mêmes n'êtes point entrés, et vous avez empêché d'entrer ceux

qui se présentaient. Comme il leur disait ces choses, les pharisiens et les docteurs

se mirent à le presser vivement et à l'accabler d'une multitude de questions,

lui tendant des pièges, et cherchant à surprendre quelque parole de sa bouche

pour l'accuser.

S. Cyr. Les reproches qui rendent meilleurs les esprits humbles et

doux, sout ordinairement insupportables aux hommes superbes , c'est

ainsi que pour avoir repris les pharisiens de s'écarter du droit chemin,

le Sauveur indispose contre lui tout le corps des docteurs de la loi :

« Alors un des docteurs de la loi
,
prenant la parole , lui dit : Maître,

en parlant de la sorte, vous nous outragez aussi. » — Bède. Qu'elle est

misérable la conscience qui se croit offensée de la parole de Dieu

qu'elle entend, et qui voit toujours sa condamnation dans les châti-

ments dont les méchants sont menacés !

Théophyl. Les docteurs de la loi étaient différents des pharisiens,

car les pharisiens étaient des hommes qui se séparaient des autres

pour affecter une apparence de religion plus sévère ; les docteurs de

la loi étaient chargés d'en expliquer les difficultés. — S. Cyp.. Or, c'est

contre les docteurs de la loi que Jésus dirige ces sévères reproches,

pour abaisser leurs vaines et orgueilleuses prétentions : a Et il leur

est que la sagesse de Dieu a décrété qu'elle enverrait, comme si elle se disait à elle-même : J'en-

verrai; ou bien encore, cette sagesse de Dieu, c'est Jésus-Christ lui-même qui est la sagesse éter-

nelle du Père. C'est donc comme s'il y avait : C'est pourquoi j'ai dit ; etc., et aussi, lisons-nous

dans saint Matthieu, chapitre xxiii, verset 34 : « Voici que j'envoie, » etc. Il ne parle pas non plus

des apôtres dans cet endroit, mais seulement des sages et des scribes.

xit : Mittam ad illos prophetas et apostolos
,

et ex illis occident et persequentur : ut inqui-

ratur sanguis omnium prophetarum, qui effu-

sus est a constitutione mundi a generatione

ista, a sanguine Abel usque ad sanguinem Za-
chariœ

,
qui periit inter altare et œdem. Ita

dico vobis: Reqinretur ab hac generatione. Vœ
vobis legisperitis, qui tulistis clavem scienliœ!

ipsi non introistis, et eos qui introibant, pro-

hibuistis. Cum autem hœc ad illos diceret. cœ-

perunt pharisœi et legisperiti graviter insis-

tere, et os ejus opprimere de muUis , insidian

tes et, et quœrentes aliquid capture ex ore

ejus, ut aecusarent eum.

Cyril, {in Cat. Grxcorum Patrum.)
Redargutio quae mansuetos transfert iu

melius, superbis hominibus commuuiter
iatolerabilis esse solet : uude cum Sal-

vator reprehenderet pharisaeos tanquam
déviantes a recto calle, percellebatur ex

hoc legisperitorum caterva : unde dici-

tur : « Respondens autem quidam ex

legisperitis, ait illis : Coutumeliam no-

bis facis. » Red. Quam misera conscien-

tia quce audito Dei verbo sibi coutume-
liam fieri putat, et commemorata pœna
perfidorum se semper intelligit esse

damnaudam.
Theophylact. Erant autem alii legis-

periti a pharisaeis : uam pharisœi divisi

ab aliis quasi religiosi videbautur; legis

autem periti scribse erant doctoresque,

quœstiones legis solventes. Cyril, \iibi

supra.) Christus autem legisperitis iu-

vectivam iugerit^ et deprimit vanum eo-
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dit : Malheur à vous aussi , docteurs de la loi
,

qui chargez les

hommes , » etc. Il se sert pour les accuser d'une comparaison frap-

pante. La loi était très-onéreuse pour les Juifs , comme l'avouent les

disciples de Jésus-Christ. Or, ces docteurs de la loi, réunissant comme
en un faisceau tous les préceptes de la loi , en chargeaient ceux qui

leur étaient soumis , tandis qu'ils n'en tenaient eux-mêmes aucun

compte. — Théophyl. Or, chaque fois qu'un docteur pratique ce qu'il

enseigne, il allège le fardeau pour ses disciples , en se donnant lui-

même pour exemple, mais quand il ne fait rien de ce qu'il enseigne,

le fardeau leur paraît lourd et insupportable
,
puisque le docteur lui-

même refuse de le porter.

•BEDE. Ils méritaient bien de s'entendre reprocher qu'ils ne voulaient

pas même toucher du bout du doigt le fardeau de la loi, c'est-à-dire

qu'ils n'en observaient pas même les moindres prescriptions
,
puisque

contrairement aux exemples de leurs pères , ils prétendaient observer

et faire observer la loi sans la foi et la grâce de Jésus-Christ.

S. Grég. de Nysse. Nous en voyons ainsi beaucoup qui, juges sé-

vères pour les pécheurs , et faibles athlètes pour les combats de la

vertu ; tout à la fois législateurs impitoyables , et observateurs né-

gligents, ils refusent même de s'approcher de la vertu pour essayer

de la pratiquer, tandis qu'ils l'exigent sans pitié de ceux qui leur sont

soumis.

S. Cyr. Après avoir condamné les dures pratiques imposées par les

docteurs de la loi, le Sauveur étend ses reproches à tous les princi-

paux d'entre les Juifs : « ]Malheur à vous
,
qui bâtissez des tombeaux

aux prophètes , et vos pères les ont tués! » — S. Ambr. Rien de plus

fort que ce passage contre la vaine superstition des Juifs qui, en

rum supercilium : unde sequitur : « At

ille ait: Kt vobis legisperitis vai, quia

oneratis iiomines, » etc. Exemplo pa-

tenti utitur ad eo5 dirigeuduin. Erat lex

onerosa Judceis, ut fatenLur Chrisli dis-

cipuli; ipsi vero fasces imporlabileà le-

gis colligantes et subditis superpoueutes,

nuUatenus operari curabant. Theoi'HY-

LACT. Quoties etiam doctor facit quaj

docet ; alleviat fascem, tradens ad exem-
plura seipsum : quando vero nii agit

eoruiu quœ docet, tune graves fasces

videntur eis qui doctriuam suscipiunt,

utpote qui uec a doctore possunt portari,

Bed. Recle autem audiunt quod sar-

cinas legis uno digito noa tangercnt
;

hoc est, ne in minimis quidem eam per-

ficerent; quaiii se contra morem Patrum

sine fide et gratia Christi servare et scr-

vandam tradere prsesumebant.

Greg. Nvss. {in Cat. Grœcorum Pa-
trum.) Taies quoque modo piiires sunt

judices severi peccantium , et débiles

acronistae ; intolerabiles legislalores, et

débiles portatores; nec appropinquare

volentes, nec palpare vitœ bonestatem,

quam irremediabiliter exigunt a sub-

jectis.

Cyril, {iibi supra.) Postquam igitur

reprobavit onerosam legisperitorum oJ'fi-

cinam, inducit cominnnem invectivam

in cunctos principes Judœorum dicens :

« Vœ vobis qui sediticatis monumenta
prophetarum, et patres veslri occide-

runt illos. » Ambr. Bonus est hic locus

adversus superstitiouem vanissimam Ju-
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élevant des tombeaux aux prophètes , condamnaient la conduite de

leurs pères , tandis qu'ils se rendaient dignes des mêmes châtiments

en imitant leurs crimes, car ce qu'il leur reproche, ce n'est pas d'élever

des tombeaux, mais d'imiter les crimes de leurs pères. C'est pour cela

qu'il ajoute : « Vous témoignez bien que vous consentez aux œuvres

de vos pères. » — Bède. En effet, pour capter la faveur du peuple, ils

feignaient d'avoir en horreur l'impiété de leurs pères, en décorant

avec magnificence les tombeaux des prophètes qu'ils avaient mis à

mort; mais ils prouvaient assez par leurs œuvres qu'ils étaient com-

plices de l'iniquité de leurs pères, en poursuivant de leurs outrages le

Seigneur prédit par les prophètes : « C'est pourquoi, ajoute-t-il, la sa-

gesse de Dieu a dit : Je leur enverrai des prophètes et des apôtres , et

ils tueront les uns et poursuivront les autres.» — S. Ambr. La sagesse

de Dieu, c'est Jésus -Christ. Nous lisons d'ailleurs dans saint Matthieu :

« Voici que je vous envoie des prophètes et des sages. » — Bède. Si

donc c'est la sagesse de Dieu qui a envoyé les prophètes et les Apôtres,

que les hérétiques cessent donc de prétendre que le Christ ne tire son

origine et son existence que de la Vierge
;
qu'ils ne disent plus que le

Dieu de la loi et des prophètes est différent du Dieu du Nouveau Tes-

tament. Les Apôtres, dans leurs écrits, donnent, il est vrai, le nom de

prophètes, non-seulement à ceux qui ont prédit longtemps d'avance

l'incarnation de Jésus-Christ, mais à ceux qui annoncent les joies fu-

tures du royaume des cieux. Cependant je ne pense pas que ces pro-

phètes doivent être placés à un rang supérieur à celui des Apôtres.

S. Athan. {Apolog. i, 5wr sa fuite.) S'ils font mourir ceux qui leur

sont envoyés, la mort des victimes criera plus haut contre eux ; s'ils

les persécutent, ils donneront plus d'éclat et d'étendue aux témoi-

daeorum, qui aedificando sepulcra pro-

phetarum, patrum suorum facta damna-
bant, aemulaudo auteui paterna scelera,

in seipsos sententiam retorquebaut : non
enim œdificalio, sed cemulalio loco cri-

minis aistimatur. L'nde subdit : « Pro-

fecto tesLificamini quod consentitis, » etc.

Bed. Simulabant quidem se ob favorem
vulgi captandum, patrum suorum hor-

rere perfidiam; memorias propbetarum

pientia Cbristus est. Denique in Matthseo

habes : « Ecce ego mitto ad vos prophe-

tas et sapieutes. » Bed. Si autem ea-

dem sapientia Dei propbetas apostolos-

que misit, cessent hœretici Christo ex
Virgine principium dare ; omittant alium

legis et prophetarum, alium JSovi Tes-

tamenti Deum prsedieare: quamvis ssepe

etiam apostolica Scriptura prophetas
,

non solum qui futuram Chrisli incarna-

qui ab eis occisi suut magnifiée or- tionem, sed eos qui futura cœlestis regni

nando; sed ipso opère testificantur quau-
j

gaudia prfedicunt, appellet. Sed nequa-

tum paternse nequitiae consentiant, inju-
|

quam bos crediderim apostolis in cata-

riis agendo Dominum a propbetis prœ-
j

logi ordiue praefereudos.

nuntiatum : unde subditur : « Propterea ! Athaa. [Apolog. {, de fuga sua.) Sive

et sapientia Dei dixit : Mittam ad illos ; autem occidant, mors occisorum altius

propbetas, et apostolos. et ex illis occi- contra eos clamabit; sive persequantur,

dent, et persequentur. » Ambr. Dei sa- ! memoralia suœ iniquitatis emittunt; fuga
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gnages de leur iniquité. En effet , la fuite de ceux qui souffrent per-

sécution , augmente et atteste le crime de leurs persécuteurs ; car on

ne fuit pas celui qui est ami de la piété et de la douceur ,
mais bien

plutôt celui dont l'âme est cruelle et les instincts mauvais. Notre-

Seigneur ajoute : « Afin qu'on redemande à cette génération le sang

de tous les prophètes qui a été répandu depuis la création du monde. »

— BEDE. Mais comment le sang de tous les prophètes et de tous les

justes est-il redemandé à une seule génération des Juifs , alors qu'un

grand nombre de saints , soit avant soit après l'incarnation , ont été

mis à mort par d'autres peuples ? Nous répondons que l'Ecriture a

coutume de diviser les hommes en deux générations , la génération

des bons, et la génération des méchants. — S. Cyr. Ainsi , bien que

le Sauveur dise d'une manière indicative : « On redemandera à cette

génération, » il embrasse dans sa pensée , non-seulement ceux qui

étaient présents et qui l'entendaient , mais tous les homicides ,
car

ceux qui se ressemblent méritent d'être tous confondus. — S. Chrys.

{hom. lb,sur S. Matth.) D'ailleurs s'il prédit aux Juifs des châtiments

plus sévères, c'est en toute justice, car ils ont surpassé les crimes des

autres peuples , et n'ont été convertis par aucun des exemples des

siècles passés; mais la vue des crimes et des châtiments de leurs pères,

loin de les rendre meilleurs , ne les a pas empêchés de se livrer aux

mêmes crimes. Le Sauveur ne veut donc pas dire ici qu'ils seront

châtiés pour les crimes des autres.

Théophyl. Le Seigneur montre ensuite que les Juifs étaient héritiers

de la malice de Gain , en ajoutant : c< Depuis le sang d'Abel jusqu'au

sang de Zacharie, » etc. Abel, en effet, fut tué par Gain, « et Zacharie

que les Juifs firent périr entre l'autel et le temple, o est, suivant quelques-

enim persecutionem passorum in ma-
gnum redundal persequentium crimen :

nemo enim pium et mansuetum fugit
,

sed potius austerum et moribus imbu-
tum iniquis. Et ideo sequitur : « Ut in

quiratur sanguis omnium prophelarum,
qui e£fusu3 est a constitutioue niundi, a

generatione ista. » Bed. Quœritur quo-
modo sanguis omnium prophetarum at-

que justorum ab una Judœorum genera-

tione requiratur, cura multi sanctorum
(sive ante incarnationem, sive post) ab
aliis nationibus sint interempti : sed

moris est Scripturarum duas sa}pe ge-

nerationes hominum bonorum , malo-
rumque computare. Cyril, [ubi snp.)V.\.?,i

ergo dicat démonstrative « a generatione

ista, » non exprimit solum tuac astantes

et audientes, sed quemlibet homicidam ;

astruitur enim simili simile. Chrys.

{Iiom. 73, in Matth.) Cœterum si dicat

JTidœos graviora passuros, hoc non im-

merito fit ; eo quod et pejora omnibus
ausi sunt, et nullo prseterilorum casti-

gati fuerunt, sed cum vidissent alios

peccasse et punitos fuisse, non fuerunt

meliores effecti, sed similia commiserunt :

non autem ila quod pro commissis alio-

runi alii hiant i)œnam.
Theopuylact. Ostenditaulem Dominus

Judœos esse hœredes malitiœ Gain ex eo

quod subdit : «A sanguine Abel usque ad

sanguiuem Zachariae, » etc. Abel si qui-

dem a Cain occisus est : Zachariam au-

tem quem occiderunt inter altare et

aedem, quidam dicunt esse antiquum
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uns , le patriarche Zacharie fils du grand prêtre Joiadas (1). — Bède.

Il n'y a rien d'étonnant que le Sauveur dise : « Depuis le sang d'Abel, »

qui a été le premier martyr , mais pourquoi : « Jusqu'au sang de

Zacharie , » bien qu'un grand nombre après lui aient été mis à mort,

avant la naissance de Jésus-Christ , et que peu de temps après ait eu

lieu le massacre des Innocents. N'est-ce point peut-être parce qu'Abel

était pasteur de brebis, et Zacharie grand prêtre , et que l'un fut rais

à mort au miUeu des champs , et l'autre dans le temple , et que les

deux classes de martyrs , les laïques et les prêtres voués au service

des autels nous sont représentés par ces deux noms ?

S. Grég. de Ntss. {Disc, sur la naiss. de J.-C.) Suivant quelques

auteurs, Zacharie, père de Jean, ayant connu par l'esprit de prophétie

le mystère de la virginité inaltérable de la Mère de Dieu , ne l'exclut

point de la partie du temple réservée aux vierges, afin de montrer

que la puissance du Créateur pouvait manifester une naissance nou-

velle
,
qui ne ferait point perdre à celle qui enfanterait l'éclat de sa

virginité. Or, cet endroit se trouvait entre l'autel et la partie du temple

où était placé l'autel d'airain , et c'est pour cela qu'il fut mis à mort

en cet endroit. On dit encore
,
que les Juifs ayant appris l'avènement

prochain du Roi du monde, et craignant qu'il ne les soumit à son empire,

se jetèrent sur celui qui annonçait sa naissance , et massacrèrent le

grand prêtre dans le temple. — S. Grég. ou Géomet. On donne encore

une autre cause de la mort de Zacharie , lorsqu'eut lieu le massacre

des Innocents ; Jean-Baptiste devait être mis à mort avec les enfants

de son âge, mais Elisabeth s'enfuit dans le désert pour arracher son

(1) C'est Zacharie dont la mort ou le massacre sont racontés au chapitre 24 du 11« livre des

Paralipomènes, et saint Jérôme prétend qu'il ne peut être ici question d'un autre Zacharie, comme
on le peut voir à l'explication du chapitre 23 de saint Matthieu.

Zachariam filium J oiadse sacerdotis. Bed.

Quare igitur « a sanguine Abel^ » qui

primas martyrium passus est, mirum
non est : sed quare « usque ad sangui-

nem Zacliariae, » quaerendum est, cum
et multi post eum usque ad nativitatem

Christi, et ipso mox nato innocentes

perempti sint; nisi forte, quia Abel pas-

tor ovium, Zacharias sacerdos fuit; et

hic in cauipo, iile in atrio templi neca-

tus est : utriusque gradus martyres (et

laici scilicet et altaris officio mancipati)

sub eorum intimantur vocabulo.

Greg. Nyss. [Orat. in diem natalem
Christi.) Quidam autem dicunt quod Za-

charias, Pater Joannis, spiritu prophé-

tise conjiciens mysterium virginitatis in-

tactae Dei genitricis, nequaquam seques-

travit illam a loco templi virginibus de-

putato ; volens ostendere quod in po-
testate Conditoris omnium erat novum
ortum ostendere qui euixse vigorem cae-

libatus non auferret. Erat autem hic lo-

cus médius inter altare et eedem, in qua
erat altare aeneum situm , ubi propter

hoc eum oceiderunt. Aiunt etiam quod
cum audirent Eegem mundi venturum,
dispensativemetusubjectionisaggrediun-

tur eum qui attestabatur ortum ipsius,

mactantes sacerdotem in templo. Gr^g.
(vel Geometer in Cat. Grœcorum Pa-
trum.) Alii autem aliam causam dicunt

esse interitus Zachariae. Cum enim occi-

derentur infantes, magnus Joannes cum
coaetaneis suis occidendus erat; sed Eli-

sabeth, eripiens fiUum de medio caedis.
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fils à une mort certaine, et alors les satellites d'Hérode ne trouvant ni

Elisabeth ni l'enfant, tournèrent leur rage contre Zacliarie, et le mas-
sacrèrent pendant qu'il remplissait dans le temple les fonctions de son

ministère.

« Malheur à vous , docteurs de la loi
,
parce que vous avez pris la

clef de la science!» — S. Bas. {sur Isaïe , dis. 1.) Cette parole :

« Malheur , » qui annonce d'intolérables douleurs , s'applique bien à

ceux qui devaient être bientôt livrés au plus redoutable supplice. —
S. Cyr. Or, la clef de la science , c'est la loi elle-même qui était une

ombre et une figure de la justice du Christ. C'était donc un devoir

pour les docteurs de la loi , de scruter avec soin la loi de Moïse et

les oracles des prophètes, et d'ouvrir pour ainsi dire, au peuple Juif, les

portes de la connaissance du Christ. Mais bien loin de le faire , ils

contestaient la divinité de ses miracles, et s'élevaient contre son ensei-

gnement en disant au peuple : « Pourquoi l'écoutez-vous ? » C'est

ainsi qu'ils ont pris ou enlevé la clef de la science : Notre-Seigneur

ajoute : « Vous n'êtes pas entrés vous-mêmes, et ceux qui entraient,

vous les en avez empêchés. » La foi est aussi la clef de la science , car

c'est par la foi qu'on arrive à la connaissance de la vérité , selon ces

paroles du prophète Isaïe : « Si vous ne croyez pas , vous ne com-
prendrez point (1). » Les docteurs de la loi prirent donc la clef

de la science, en ne permettant pas aux hommes de croire en Jésus-

Christ. — S. AuGusT. {quest. évang.^ ii , 23.) La clef de la science

est encore l'humilité de Jésus-Christ
,
que les docteurs de la loi ne

voulurent ni comprendre par eux-mêmes , ni laisser comprendre

aux autres. — S. Ambr. Sous le nom des Juifs, le Sauveur condamne

(1) Selon la version des Septante, car la Vulgate porte

vous ne subsisterez pas. »

Si vous ne croyez pas mes paroles,

petiit eremum : unde cuin satellites He-

rodis Elisabeth et puerum noa inveni-

rent, convertunt iram in Zachariam
,

occidentes ipsum ministrantum in tem-
plo.

Sequitur : » Vce vobis legisperitis, qui

tulistis clavem scientiBe ! » Basil, {in

Isaiam , visione i.) H£Bc vox, vœ, qu£e

cum intolerabilibus profertur doloribus,

eis convenit qui paulo post detrudendi

erani in srave supplicium. Cyril, {ut

sup.) Clavem autem scientiœ ipsaiu di-

cimui esse lesem : erat enini et uuibra

et figura justiticB Christi. Decebat ergo

legisperitos quasi indagantes legem Mo-
ysi, et dicta prophetarum, reserare quo-
dammodo populo Judaeoruai januas qo-

titiae Christi; hoc autem nonfecerunt;
sed e contra derogabant divinis miraculis,

et contra ejus dogmata claïuabant :

«Quid eum auditis? » Sic igitur tule-

runt (id est, abstulerunt) clavem scien-

tiae. Unde sequitur : « Ipsi non introis-

tis, et eos qui introibant, prohibuistis. »

Sed et fides estclavis scientiœ : fit euim
per fidem veritatis cognitio , secundum
illud Isaiae (cap. 7) : « Nisi credideritis,

non intelligetis. » Sustulerunt ergo le-

gisperiti clavem scientiae, non permit-

tentes hominescredere iuChristum. AuG.
{QxioiSt Etang., lib. ii , qu. 23.) Sed et

clavis scientiœ est humilitas Christi quam
nec ipsi intelligere nec ab ahis inteiligi

volebant. Ambr. Arguuntur etiam adhuc
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encore et menace des supplices éternels ceux qui s'arrogeant injuste-

ment renseignement de la connaissance de Dieu, empêchent les

autres d'y parvenir, et ne connaissent point eux-mêmes ce qu'ils en-

seignent.

S. AuG. [De l'accord, des Evang., ii, 75.) Saint Matthieu place ce

discours de Notre-Seigueur lorsqu'il fut entré dans la ville de Jéru-

salem, tandis que d'après saint Luc, Notre-Seigneur se dirigeait alors

vers Jérusalem. Je pense donc que Notre-Seigneur fit deux discours

semhlables , dont l'un a été rapporté par saint INlatthieu , et l'autre

par saint Luc.

BEDE. Les pharisiens et les docteurs de la loi attestent eux-mêmes

combien étaient fondés ces reproches d'incrédulité , de dissimulation

et d'impiété , puisque loin de revenir à de meilleurs sentiments , ils

dressent dos embûches au divin Docteur de la vérité : « Comme il leur

disait ces choses, les pharisiens et les docteurs de la loi commencèrent

à le presser vivement, » etc. — S. Cyr. Le mot presser, insister

veut dire faire des instances, ou menacer , ou faire violence. Ils se

mirent aussi à l'interrompre en lui adressant une multitude de ques-

tions : (( Et ils commencèrent à l'accabler d'une multitude de ques-

tions. »

—

Théophyl. En effet, lorsque plusieurs hommes se réunissent

pour accabler un seul homme d'un grand nombre de questions de

différente nature, il ne peut répondre à tous à la fois , et les insensés

l'accusent d'hésitation ou d'ignorance. Tel était le piège qu'ils lui

tendaient dans leur malice, mais ils cherchaient en outre à l'accabler,

c'est-à-dire, à l'exciter à dire quelque chose qui leur donnât lieu de le

condamner. « Lui tendant des pièges , et cherchant à surprendre

quelque parole de sa bouche pour l'accuser. » Après avoir dit qu'ils

sub nomine Judœorum et futuro sup-

plicio staluuntur obnoxii : qui cum doc-

trinam sibi diviuœ cognitionis usurpent

et alios impediant , née ipsi quod profi-

tentur agnoscunt.

AuG. {de Con. Evang., lib. ii, cap. 75.)

Haec autem oiiinia Matlhseus narrât esse

dicta, postquam Dominus in Hierusalem

venerat. Lucas autem bic narrât , cum
adbuc Dominus iter ageret in Hierusalem.

Unde mibi similes videutur esse sermo-

nes
;
quorum ille alteruni , iste alterum

narravit.

Bed. Quam autem vera perQdiae , si-

mulationis et impietatis suse crimina au-

dierint pbarisa?i et legisperiti ipsi tes-

tantur; qui non resipiscere. sed docto-

remveritatis insidiis moliuntur aggredi;

sequitur enim : « Ciim autem boc ad
illos diceret, cœperunt pbariseei et legis-

periti graviter insistere. » Cyril, {ubi

supra.) Sumitur autem insisterejiro in-

stare. vel imminere. vel sscrire. Cœpe-
runt autem interrumpere sermonem ejus

in pluribus : unde sequitur : « Et os ejus

opprimere de multis. » Theophylact.
Cum enim plures interrogant unum de
diversis materiis , cum uequeat simul

omnibus respondere : videtur insipien-

tibus quod dubitet. Hoc igitur iusidia-

bautur, et illi nefarii contra ipsum : sed

et aliter quaerebaut os ejus opprimere
,

scilicet, ut provocarent eum ad aliquid

dicendum unde posset damnari : unde
sequitur : « Insidiautes ei et qaœrentes
aliquid capere de ore ejus ut accusarent
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voulaient l'accabler , l'Evangéliste ajoute qu'ils voulaient surprendre

ou arracher quelque parole de sa bouche. En efiet, ils l'interrogeaient,

tantôt sur la loi, pour l'accuser de blasphème contre Moïse ; tantôt sur

César, pour l'accuser d'être un conspirateur et un ennemi de la majesté

de César.

eum. » Quod primo dixerat, opprimere, blasphemum obloquentem de Moyse
;

nunc dicit, capere, vel rapere aliquid mine vero de Casare, ut accusarent eum
ex 07-e ejus. Interrogabant eum nunc qui- tanquam insidiosum et hostem majesta-
dem de lege, ut arguèrent eum quasi tis Caesareae.

iUM. VI.



CHAPITRE XII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

j^. 1-3. — Efforts inutiles des pharisiens pour détourner le peuple de suivre

Jésus.— Différentes significations du levain.— Pourquoi Notre-Seigneur donne

ici le nom de levain à l'hypocrisie. — Magnifique leçon de simplicité et de foi

qu'il nous donne ici.— Quel est ce temps où toutes choses seront dévoilées.

Autre interprétation de ces paroles du Sauveur.

Tjr. 4-7.— Comment Notre-Seigneur prémunit ses disciples contre la crainte

qui les porterait à renier le Dieu qu'ils reconnaissent dans leur cœur. — A
qui peuvent s'appliquer les paroles qu'il leur adresse.— Impuissance des per-

sécuteurs sur l'àme des disciples de Jésus-Christ. — Comment le Sauveur

prouve l'immortalité de l'àme en exhortant ses disciples à mépriser même la

mort.—La mort est la fin de la nature et non du châtiment.—Double supplice

que les pécheurs ont à subir. — Comment Notre-Seigneur fortifie la foi de ses

disciples par les exemples empruntés aux choses les plus simples.— Dieu prend

soin des plus petites créatures. — Que figurent les cinq passereaux dans le

sens mvstique.— Comment Dieu a pour les saints la sollicitude la plus atten-

tive. —"Quc signifient la tète et les cheveux dans le sens figuré.

t. 8-12. — Comment Notre-Seigneur cherche à rendre la foi plus vive. — Dieu

ne se contente pas de la foi intérieure, il en demande la confession extérieure

et publique. — Ce que doit comprendre la foi. — Combien glorieux sera le

témoignage que le Fils de Dieu rendra au jour du jugement à l'àme qui

l'aura confessé sur la terre. — Pourquoi le Sauveur menace ici de renier

celui qui l'aura renié devant les hommes. — Quels sont ceux qui nient Jésus-

Christ, et de combien de manières peut-on le nier?— Le même sort est-il

réservé indistinctement à tous ceux qui l'ont nié?— Comment faut-il en-

tendre ces paroles : Quiconque parlera contre h Fils de l'Homme, il lui sera

remis etc?—Que faut-il .entendre par le Fils de l'Homme?— Quand se rend-

on coupable de blasphème contre l'Esprit saint?— Peut-on conclure de là que

la doctrine de l'Esprit saint surpasse la doctrine du Fils , ou que le Saint-

Esprit soit supérieur au Fils?— Comment Notre-Seigneur accuse-t-il les

pharisiens de blasphème contre le Saint-Esprit qu'il n'avaient pas encore

i-ecu?— Véritable signification du blasphème contre le Saint-Esprit. — Tous

ceux qui nient l'existence de la divinité de l'Esprit saint sont-ils coupables de

ce crime irrémissible? — De quel blasphème s'agit-il ici suivant l'interpréta-

tion de saint Ambroise? — Pourquoi ses disciples ne devront pas s'inquiéter

de la réponse qu'ils feront à leurs juges. — Quand devons-nous refléchir à ce

qu'il nous faut répondre? — Comment Notre-Seigneur combat ici les deux

causes de notre faiblesse.

f. 13-15.

—

Pourquoi cherche-t-il à détruire jusqu'au germe de l'avarice dans

notre àme? — Pourquoi rejette-t-il la demande de celui qui l'appelait à di-

viser l'héritage avec son frère? — Quel a été l'objet principal de la mission

du Fils de Dieu en venant sur la terre. — Comment à cette occasion il pré-

munit la foule et ses disciples contre le fléau contagieux de l'avarice.

^16-21. — Comment Noti'c-Seigneur prouve ce qu'il vient d'enseigner, que

l'abondance des richesses ne peut prolonger la vie humaine.— Ce riche ne
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songeait à faire aucun bien avec ses grandes richesses. — Son langage est

celui d'un indigent. Que ferai-je ? — Résolution insensée qu'il prend de dé-

truire ses greniers pour en bâtir déplus grands.— Autre parole inconsidérée,

il semble qu'il n'est pas redevable à Dieu de ses richesses. — Pourquoi Dieu

permet que les uns soient dans l'abondance, et les autres dans la pauvreté.—
Comment cet homme se trompe encore en regardant comme des biens véri-

tables des choses tout à fait indifférentes. — Sa folie en se promettant une

longue vie, et en donnant en nourriture à son àine les aliments du corps. —
Ce qu'on doit accorder au corps lui-même et ce qu'il faut lui refuser.— Dieu

juge cet homme au moment même où il prononce ces paroles. — Signification

de ces paroles : On te redemandera ton âme cette nuit. — Que deviendront

ses richesses après sa mort. — Ce qui nous suit et nous accompagne au sortir

de la vie.

f. 22, 23. — Comment Notre-Seigneur, élevant ses disciples à une perfection

plus grande, ne leur permet pas même la sollicitude pour le nécessaire. —
Ne vous inquiétez pas, ne veut pas dire : Ne travaillez pas. — Première

raison de ne point s'inquiéter.— Dieu nous a donné et nous continue le bien-

fait de la vie.

V. 24-26.— Seconde raison, le soin que Dieu prend de donner la nourriture aux

oiseaux. — Pourquoi Notre-Seigneur au lieu de donner pour exemple les

hommes qui ont professé une souveraine indifférence pour les choses de la

terre, préfère-t-il emprunter ses comparaisons aux oiseaux?— Pourquoi choi-

sit-il les corbeaux de préférence aux autres oiseaux ?— Troisième raison , le

soin que prend la Providence de donner l'accroissement au corps,

y. 27-31.

—

Quatrième raison, Notre-Seigneur donne ici pour le vêtement la

même leçon qu'il vient de donner pour la nourriture, l'exemple des lis des

champs. — Pourquoi n'apporte-t-il pas ici l'exemple des oiseaux, tels que le

cygne et le paon? — Ce qui suffit aux sages.— Pourquoi Notre-Seigneur met
ici une simple fleur en comparai.son avec l'homme. — Cinquième raison : ne

point s'inquiéter de la nourriture et du vêtement comme les personnes du

monde.— Pourquoi Notre-Seigneur donne-t-il cet avertissement à ses dis-

ciples ? — Nous est-il défendu de faire des honneurs, des richesses, l'objet de

nos prières?— Pourquoi le Sauveur défend-il ensuite d'éviter l'orgueil? —
Quelle est cette élévation d'esprit que le Sauveur défend ici. — Sixième raison

de ne point s'inquiéter : Votre Père sait que vous avez besoin des choses né-

cessaires.— Combien il serait honteux à des hommes qui combattent pour

un royaume de s'inquiéter de la nourriture. — Le roi sait comment il doit

entretenir, nourrir et vêtir sa maison.

f. 32-34.

—

Pourquoi Notre-Seigneur appelle petit troupeau ceux qui veulent

devenir ses disciples. — Raison qui doit bannir de leur cœur toute crainte. —
Jusqu'où doit porter la confiance celui qui combat pour le royaume de Dieu.

— Différentes manières de faire l'aumône.— La pratique de la miséricorde

est-elle obligatoire ou facultative? — Par quel motif il faut vendre ce que l'on

possède. — Avantages attachés à la pratique de ce conseil. — Il n'est pas

cependant défendu aux chrétiens qui veulent le pratiquer de rien avoir en ré-

serve soit pour leur usage, soit pour celui des pauvres.—Motifs qui doivent nous

porter à thésauriser pour le ciel.—Dans quel .sous il faut entendre ces paroles.

— Raison plus décisive encore , l'attachement trop grand de notre cœur aux

richesses. — Comment cette vérité ne s'applique pas seulement aux richesses.
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f. 35-40. — Comment et pourquoi les disciples de Jésus doivent ceindre leurs

reins, et avoir toujours leurs lampes allumées. — Différentes manières d'en-

tendre ces recommandations symboliques.— Pourquoi Notre-Seigneur se

compare à un homme qui est parti pour des noces.— Quand revient-il de ces

noces?—Comment nous devons toujours être prêts à le recevoir.— Comment

il récompensera ceux de ses serviteurs qui auront pratiqué cette vigilance. —
Dans quel sens ceindra-t-il lui-même ses reins,?— Que figure ici pour les ser-

viteurs l'action de se mettre à table. — Quelles sont les différentes veilles

dont parle ici Notre-Seigneur. — Comment il nous fait voir par la comparai-

son du voleur les funestes effets de la tiédeur de l'àme.— Pourquoi Dieu a

voulu que notre dernière heure fut inconnue.

jr. 41-46. — Quel est l'objet de la question que saint Pierre fait ici à Notre-Sei-

gneur. — Les commandements qui précèdent s'adressent-ils à tous les chré-

tiens en général ou à ceux que Notre-Seigneur a élevés à la dignité de ses

apôtres et de ses ministres? — Deux qualités essentielles à un dispensateur
,

la fidélité et la prudence. — Combien un tel dispensateur est rare.—Comment
il doit diriger la famille à la tête de laquelle il est placé.— Quelle sera sa récom-

pense.—La différence qui existe pour les mérites entre les bons auditeurs et les

Ijons docteurs, existera aussi dans les récompences.—Puissance que Dieu donne

à ses fidèles serviteurs. — Comment Notre-Seigneur excite également à la

vigilance par la menace des châtiments qui attendent les méchants.— Multi-

tude de fautes dans lesquelles on tombe pour ne pas penser à sa dernière

heure.— Que signifie, dans le sens figuré, frapper les serviteurs et les ser-

vantes.— En quoi consiste cette division qui doit être le supplice du méchant

serviteur.

f. 47, 48.— Comment la grandeur et l'élévation de la dignité deviennent la

cause d'une condamnation plus sévère aussi bien que la connaissance plus

parfaite de la volonté de Dieu. — Comment faut-il entendre que dans les sup-

plices de l'autre vie l'un recevra un plus grand nombre de coups que l'autre?

— Pourquoi le châtiment des docteurs et de ceux qui sont plus instruits , et

aussi de ceux qui auront reçu de plus grandes grâces sera plus sévère.

f, 49-53. — Quel est le feu que Notre-Seigneur est venu apporter sur la terre.

— Quelle est cette terre qu'il voudrait voir embrasée de ce feu.— Comment

ce feu devait embraser tout l'univers. — Quand peut-on dire que ce feu em-

brase une àme terrestre ?— Quel est ce baptême dont Jésus devait être bap-

tisé. — D'ùîi venait la tristesse qu'il montrait aux approches de sa mort. —
Dans quel sens n'est-il pas venu apporter la paix sur la terre? — Notre-Sei-

gneur prédit ici ce qui doit arriver.— Application de ces paroles à ce qui se

passe dans l'intérieur de l'homme lorsque Jésus-Christ vient à y entrer. —
Autre interprétation des mêmes pai'oles.

f. 54-57.— Comment les Juifs étaient coupables de ne point connaître le temps

de l'avènement du Seigneur. — Utilité des pronostics que l'on tire des astres.

— Comment sans savoir les lettres humaines , chacun peut discerner ce qui

est juste.

f. 58, 59.— Quel est cet adversaire avec lequel Notre-Seigneur nous engage

à faire notre paix en chemin. — Quel est ce juge à qui cet adversaire livre le

coupable, quels sont les exécuteurs, etc. — Quels sont dans un autre sens,

l'adversaire, le magistrat, le juge et l'exécuteur.
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f. 1-3. — Cependant une grande multitude s'étant assemblée autour de Jésus,

de sorte qu'ils se foulaient les uns les autres, il commença à dire à ses disci-

ples : Gardez-vous du levain des pharisiens, qui est l'hypocrisie. Car rien de

secret qui ne soit révélé, rien de caché qui ne soit connu. Ainsi ce que vous

avez dit dans les ténèbres, on le dira au grand jour, et ce que vous avez dit à

l'oreille, dans l'intérieur de la maison, sera publié sur les toits.

Théophyl. Les pharisiens s'efforçaient de surprendre Jésus dans ses

paroles, pour détourner le peuple de le suivre, mais leurs efforts abou-

tissaient à un résultat contraire, car le peuple se pressait autour de lui

par milliers , et dans le vif désir qu'ils avaient de s'approcher de sa

personne , ils se foulaient les nus les autres . tant la vérité a de

puissance, tant au contraire la fourberie est toujours faible : « Cepen-

dant une grande multitude s'étant assemblée autour de Jésus, » de sorte

qu'ils Se foulaient les uns les autres, il commença à dire à ses disci-

ples : « Gardez-vous du levain des pharisiens
,
qui est l'hypocrisie. »

— S. Cyr. Notre-Seigneur recommande à ses disciples de se garder

des pharisiens
,
parce que c'étaient des fourbes qui se moquaient de

tout. — S. Grég. de Naz. (1) Le levain est tantôt pris en bonne part,

comme produisant le pain qui alimente la vie, et tantôt en mauvaise

part, comme étant le symbole d'une méchanceté aigre et invétérée.

— TnÉoPHYL. Le Sauveur donne le uom'de levain à l'hypocrisie, parce

qu'elle altère et corrompt les intentions des hommes dans le cœur

desquels elle pénètre , car rien ne corrompt les mœurs comme l'hypo-

crisie. — BEDE. De même qu'un peu de levain aigrit toute la pâte

(1) On trouve (Quelque chose de semblable dans le discours 42. où le saint docteur explique dans

un sens mystique les cérémonies de l'agneau pascal.

CAPUT XI.

Multis autem turbis concurrentibus, ita ut se in-

vicem conculcarenl, cœpit dicere ad discipulos

suos : Attendue a fermento pharisœorum ,

guod est /lypocrisis : ni/iil autem opertum est ,

quod non reueletur , neque absconditum , quad
non sciatur: quoniam qiiœ in tenebris dixistis,

in lumine dicentur ; et quod in aurem locuti es-

tis in cubilibus, prœdicabitur in tectis.

Theophylact. Pharisaei quidem co-

nabantur Jesiim eapere in sernione, ut

populos ab eo abJucerent : hoc autem
in contrarium vertitur : uiagis enim adi-

bant populi per uiillenarios congregati,

adeo cupientes bœrere Christo, ut se in-

vicem comprimèrent : tam validum quid
est Veritas, et dolus imbecillis ubique :

unde dicitur : Multis autem turbis con-

currentibus, ita ut se invicem conculca-

reut, co-pit dicere ad discipulos suos :

Allendite a fermento pharisseorum, quod
est hypocrisis.» Cyril, {in Cal. Gr.vco-

rum Pulrum.) Quia enim cavillalores

erànt, o)) hoc Christus ab eis sibi cavere

admonebat discipulos. Greg. Nazianzen.
[in eadem Cat Grœca.) Estautem quando
fermentum laudatur tanquam efficiens

pauem vitalem : est autem quando vi-

tuperalur, significaus vetustam et aci-

daiu mahliam. Theophylact. Vocat igi-

tur fermentum liypocrisim, tan([uara

alterantem et corrumpentem intenliones

hominum, quibus se ingesserit : nihil

enim sic altérât mores ut hypocrisis.

BEI). Nam sicut modicum fermeatum
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(I Cor., v), de même la dissimulation ôte à l'âme toute sincérité et

toute vérité dans la pratique des vertus.

S. Ambr. Pour nous détourner d'imiter la conduite perfide des Juifs

en agissant d'ime manière et en parlant d'une autre , Notre-Seigneur

place ici une magnifique leçon de simplicité et de foi, et nous rappelle

qu'à la fin des temps, nos pensées cachées nous accuseront ou nous

défendront, et dévoileront ainsi le secret de notre âme : « Rien de

secret qui ne soit révélé, » etc. — Orig. Il veut donc parler de ce

temps où Dieu jugera les actions les plus cachées des hommes ; ou il

veut dire que quelques efforts qu'on fasse pour étouffer le hien que font

les autres sous le poids de la calomnie, le bien de sa nature ne peut rester

caché. — S. Chrys. {Jiom. 35, sur S. Malth.) Il semble dire à ses

disciples : On vous traite maintenant de séducteurs et de magiciens (1),

mais le temps dévoilera toutes choses , il mettra au grand jour leurs

calomnies et fera éclater votre vertu. Prêchez donc hardiment, le front

découvert, et sans crainte aucune à tout l'univers, ce que je vous ai

enseigné dans ce petit coin de la Palestine : « Ainsi ce que vous avez

dit dans les ténèbres , on le dira au grand jour, » etc. — Bède. Ou
bien encore, il parle de la sorte, parce que tout ce que les apôtres ont

dit et souffert autrefois dans les ténèbres des persécutions , et dans

les noirs cachots où on les enfermait, est maintenant annoncé publi-

quement par la lecture qui se fait de leurs actes, dans l'Eglise répandue

par tout l'univers. Ces paroles : « Sera prêché sur les toits, » se rap-

(1) Ou bien de prestidigitateurs et d'imposteurs, d'après le texte grec yévjxaç xal uXâvouç,

Le mot yoïjxaç, signifie plus particulièrement ceux qui prétendent évoquer les morts par les cris

lamentables qu'ils poussent près des tombeaux et qu'on appelle yôoi- Saint Augustin en fait men-

tion au livre v de la Cité de Dieu, chap. 9 ; et regarde cette espèce de magie comme mille fois

plus détestable que la magie simple. Celle-ci s'appelle quelquefois la magie noire.

totam farinée massam corrumpit {ud

Cor. 3), sic siiuulatio animam tota vir-

tiitum siucerilate et veritate fraudabit.

AMBR.Pulcherrimuiu autem locum te-

nendfe simplicitatis et «mulandœ fidei

Salvator intexuit, ne judaicœ more per-

fidiœ alia proiuamus ia effectu, alia voce

situulemus; cuni iiltimo tempore occulta

co"italionum accusautium, aut etiam de-

fendeiiiium {Rom. 2) secretum nostrœ

mentis apertura videantur. Un de sub-

ditur : « Nihil autem opertum est quod

non reveletur, » etc. Orig. (in Cat.Grœ-

corum Putnim.) Aut ergo de illo tem-

pore hoc dicit, quando judicabit Deus

occulta hominum : aut id dicit
,
quia

quautumcuuque conetur aliquis occul-

tare bona aliorum infamiis, bonum ua-

turaliter latere non potest, Chrys. {hom.

35, in Matth.) Quasi dicat discipulis :

Quamvis nunc quidam voceut seductores

et magos, deteget omuia tempus et ar-

guet eorum calunmiam, et vestram de-

clarabit virtutem. Unde quaecunque vo-

bis in parvo angulo Palestinae locutus

sum^ haec audacter et froute détecta et

qualibet sublata formidine toti orbi prse-

dicate : et ideo snbdit : « Quoniam quae

intenebris dixistis, in lumine dicentur, »

etc. Bed. Vel hoc dicit, quia quae inter

tenebras quondam pressurarum carce-

rumque umbras locuti velpassisuutapos-

toli, clarificata per orbem Ecclesia lectis

eorum actibus pubUce prœdicantur. Sane

quod dicit : « Prœdicabitur in tectis, »

juxta morem provinciee Palestinee loqui-
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portent à l'usage de la Palestine , où les habitants se tiennent sur les

toits, car les toits ne sont point surmontés de combles comme les

nôtres, mais nivelés en plate-forme, c'est-à-dire en surface plane :

Ainsi ces paroles : « Sera publié sur les toits, » signifie : sera annoncé

de manière à être entendu de tous. — Théophyl. Ou bien encore,

Notre-Seigneur s'adresse aux pharisiens, et leur dit : pharisiens, ce

que vous avez dit dans les ténèbres , c'est-à-dire , les embûches que

vous méditez contre moi dans les épaisses ténèbres de vos cœurs, seront

dévoilées au grand jour : car je suis la lumière, et je révélerai dans

cette lumière tout ce que vous tramez ténébreusement contre moi.

Et ce que vous dites à l'oreille et dans l'intérieur de vos maisons

(c'est-à-dire , tout ce que vous murmurez à voix basse à l'oreille),

sera prêché sur les toits , c'est-à-dire sera entendu de moi , comme si

on le prêchait sur les toits. On peut dire encore que la lumière , c'est

l'Evangile, que les toits sont les âmes élevées des Apôtres , car toutes

les âmes insidieuses des pharisiens furent dévoilées, et mises au grand

jour dans la lumière de l'Evangile, par l'oracle divin de l'Esprit saint

qui se reposait sur les âmes des Apôtres.

f. 4-7. — Or, je vous dis à vous, qui êtes mes amis : Ne craignez pas ceux

qui tuent le corps, et après cela ne peuvent rien faire de plus. Mais je vous

montrerai qui vous devez craindre. Craigniez celui qui, après avoir tvé, a le

/jouvoir de jeter dans la géhenne! oui, je vous le dis, craignez celui-là. Cinq

passereaux ne se vendent-ils pas deux oboles ? et pas un d'eux n'est en oubli

devant Dieu.

S. Ambr. Deux causes produisent ordinairement la perfidie de la

trahison, une méchanceté naturelle et invétérée, ou une crainte acci-

tur; ubi soient in tectis residere : non
enim tecta nostro more, culminibus su-

blimata, sed piano schemate (id est
,

plana figura) faciunt aequalia. Ergo di-

cit : « Praedicabitur in tectis; » id est,

cunctis audientibuspalam dicetur. Theo-
PHYLACT. Vel hoc proponitur pliarisceis :

quasi diceret : pharisœi, « quae in te-

nebris dixistis (id est, quod in opacis

cordibus vfstris tentare me conamini)
,

in knnine dicentur : n ego enim sum lux,

et in me luce notum fiet quicquid ves-

tra machinatur caligo : « et quod in au-
rem locuti «'stis^ et in cubiculis (id est,

quicquid mutuis susurris vestris auribus
instillaslis), pr,TRdicabitur in tectis, » id

est, ita mihi fuit audibile, ac si in tectis

praedicatum fuisset.Hocetiam intelligere

potes quod lux siL Evangelium; tecta

vero altse apostolorum anim* : quot-
quot vero consiliali sunt pharisœi, divul-

gata sunt poslmoduni et audita in Evan-
gelii luce, stante magno prœcone Spiritu

Sancto super apostolorum animas.

Dieo aulein vobis ainicis meis : Ne terreamini ab

/lis qui occidunt corpus, et post hoc non habent

arnplius quid faciant : ostniidam autem vobis

quem timeatis : tiniete eum qui postquam occi-

dent, habet poteslatem miilere in gehennam :

ita dico vobis, hune timete. Nonne qninque

passeres vœneunt dipondio , et unus ex illis

non est in oblivione coram Deo ? Sed et capilli

capitis vestri omnes nurnerati sunt : nolite ergo

timere : niultis passeribus pluris estis vos.

Ambr. Quoniam gemina est causa per-

fidia?, quae aut ex inolita malitia, aut ex
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dentelle. Notre-Seigneur prémunit donc ses disciples contre la crainte

qui les porterait à renier le Dieu qu'ils reconnaissent dans leur cœur :

a Or, je vous dis à vous qui êtes mes amis : Ne craignez pas ceux qui

tuent le corps, » etc. — S. Cyr. Ces paroles ne peuvent s'appliquer

indifféremment à tous , mais à ceux-là seulement qui aiment Dieu de

tout leur cœur , et qui peuvent dire en toute assurance : « Qui nous

séparera de la charité de Jésus- Christ ? » (1) Ceux qui ne sont point

dans cette disposition , sont faibles et bien près de tomber , c'est le

Seigneur lui-même qui a dit : « Personne ne peut témoigner un plus

grand amour que de donner sa vie pour ses amis.» Or, ne serait-il pas

souverainement injuste de ne pas rendre à Jésus-Christ ce que nous

avons reçu de lui ? — S. Ambr. Il leur apprend aussi que la mort n'a

plus rien de redoutable, puisque l'immortalité la rachète par une si

riche compensation.

S. Cyr. Souvenons-nous donc que Dieu prépare des couronnes et

des honneurs pour récompenser les travaux de ceux sur lesquels les

hommes exercent ici-bas leur colère, et que la mort du corps met un
terme à leurs persécutions , comme l'ajoute Notre-Seigneur : « Et

après cela ils ne peuvent rien faire de plus. » — Bède. C'est donc en

vain que les persécuteurs exercent leur fureur insensée sur les membres
déchirés des martyrs

,
qu'ils jettent en pâture aux bètes féroces , ou

aux oiseaux du ciel, puisqu'ils ne peuvent empêcher la toute-puissance

de Dieu de leur rendre la vie en les ressuscitant.

S. Chrys. [hom. 23, sur S. 3Ialth.) Considérez comment le Seigneur

rend ses disciples supérieurs à tous les événements, puisqu'il les exhorte

(1) C'est le défi que saint Paul fait à toutes les créatures. {Rom., viii, 35-38.)

accidenti metu nascitur; ne quis metu
territus Deum quem corde cognoscit,

negare cogatur, pulchre addit : « Dico
autem vobis amicis meis, ne terreamini

ab his qui occidunt corpus, » etc. Cvril.
{in Cat. Grœcoriim Patnan.) Non qui-

buscunque enim simpliciter hic seriuo

convenire videtur. sed his qui Deum ex
tota dihgunt mente

; quibus convenit
dicere : « Quis nos separabit a charitate

Christi? » Qui autem non taies sunt, la-

biles sunt, et ad prosiliendum parati :

porro Dominus dicit [Joan., 13) : « Ma-
jorem dilectionem nemo habel, quam
ut animam suam ponat quis pro amicis
suis : » quomodo autem non est incon-
venieutissimum Christo non rependere
quod ab eo recepimus? Ambr. Mortem

etiam docet non esse terribilem, quam
locupletiore fœnore sit immortalitas re-

demptura.

Cyril, {iibi supra.) Est ergo adver-

tendum quod laboribus parantur coronse

et honores, quibus mortales usque ad

tempus suam iram extendunt; fitque

iUis nostrge persecutionis finis corporalis

interitus : unde subdit : « Et post hoc

non habent amplius quid faciant. » Beda.

Ergo supervacua furunt insania qui mor-
tua martyrnm membra feris avibusque

discerpenda projiciunt; cuni nequaquam
omnipoteutiae Dei, quin ea resuscitaudo

vivificet resistere possint.

Chrys. {hom. 23, in Matth.) Consi-

déra qualiter Dominus discipulos omni-

bus superiores constituit, ipsam mortem
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à mépriser même la mort si redoutable à tous les hommes. Mais voyez

en même temps comme il multiplie les preuves de l'immortalité de

l'âme : « Mais je vous montrerai qui vous devez craindre , craignez

celui qui, après avoir ôté la vie, a le pouvoir de jeter dans la géhenne.

— S. Ambr. C'est qu'en etiet la mort est la fin de la nature et non du

châtiment; aussi la conclusion de Notre-Seigneur est-elle, que la mort

met fin au supplice du corps , tandis que le châtiment de l'âme est

éternel, et que nous ne devons craindre que Dieu seul, à la puissance

duquel la nature ne peut prescrire des ])ornes, mais qui lui-même

commande à la nature : «Oui je vous le dis, ajoute-t-il , craignez

celui-là. » — Théopkyl. Remarquez que les pécheurs ont â subir le

double châtiment et de la mort temporelle , et du supplice de l'enfer

où ils sont jetés. Si vous approfondissez ces paroles, vous y trouverez

encore un autre enseignement. En efifet , Notre-Seigneur ne dit pas :

« Qui envoie dans la géhenne, » mais : « Qui a le pouvoir d'envoyer.»

Car tous ceux qui meurent dans le péché ne sont pas immédiatement

livrés au supplice
_,
mais ils éprouvent quelques moments de repos et

d'adoucissement par suite des sacrifices et des prières qui sont ofiertes

pour les âmes des défunts (l).

S. Ambr. Notre-Seigneur venait d'inspirer à ses Apôtres l'amour de

la simplicité, et d'affermir leur courage ; leur foi seule était chance-

lante, il la fortifié donc merveilleusement par les exemples empruntés

aux choses les plus simples : « Est-ce que cinq passereaux ne se

vendent pas deux as (un diponde) ? et pas un d'eux n'est en oubli de-

vant Dieu, B c'est-à-dire, si Dieu n'oublie point les passereaux, com-

(1) Il ne peut être ici question ni de la tache du péché mortel qui ne peut être effacée, ni de la

peine éternelle qui ne peut être remise après la mort, et pour laquelle ou ne peut offrir des obla-

tions. 11 ne peut donc s'agir que de la peine temporelle.

cunclis terribilem hortans coutemnere.
Simul autem et documenta imiuortali-

tatis animae aggeral eis ; cum subdit :

«Oslendam autera vobis queui timeatis :

eum limete qui postquam occident, ha-

bet potestatem luitlere in gehcnnaui. »

Ambr. Mors enini natunr- finis non pœuœ
est ; et ideo mortem supplicii corporalis

esse defectum, pœnam vero anlmœ esse

perpetuaul , Deuuique solum esse uie-

tuendum , cujus potestati non nalura
praescrihal, sed cidem natura subjaceat,

concUidit; addens : « Ita dico, hune ti-

mete. » Thf.ophylact. Hinc nota quod
peccatoribus quidem mors ad suppli-

ciuni infertur, et hic cruciatis ipsis per
interitum, et conscquenter illis iu gehen-

nam detrusis. Sed si sermonem discus-

seris, quiddam aliud intelliges. Non enim
dicit : « Qui mittit in gehennam, sed,

qui potestatem habet mittere : » non
enim quicunque cum peccato moriun-
tur, statim detruduntur in pœnam, sed

fit interdum remissio oblatiouuin et ora-

tionum causa, quae pro defunctis dan-
tur.

Ambr. Inspiraverat ergo Domiuus sim-

plicitatis affeclum, virtutem mentis erexe-

rat, fides sola nutabat : bene eam de

rebus vilioribus roboravit , subdens :

« Nonne quinque passeres vœneunt di-

ponJio, et unus ex iUis non est in obli-

vione coram Deo"? » Quasi diceret : Si

Deus oblivionem passerum non habet.
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ment pourrait-il oublier les hommes? — Bède. Le diponde est un

des poids les plus légers, et il est composé de deux as. — La Glose.

Or, l'as est dans le poids ce que un est dans les nombres, et le diponde

équivaut à deux as. — S. Ambr. Mais, comment^ objectera-t-on, l'A-

pôtre a-t-il pu dire : « Est-ce que Dieu prend soin des boeufs? » Et ce-

pendant un bœuf est d'un plus grand poids qu'un passereau. Nous

répondons qu'autre chose est le souci, autre chose la connaissance que

Dieu a des plus petites créatures.

Orig. {CJi. des Pèr. gr.) Ces paroles signifient donc littéralement

que l'action pénétrante de la Providence s'étend aux plus petites

choses. Dans le sens mystique, les cinq passereaux sont le symbole

des sens spirituels de l'âme, qui perçoivent les choses célestes et supé-

rieures à l'homme, qui voient Dieu, entendent sa voix, savourent le

pain de vie, respirent l'odeur des parfums de Jésus-Christ, et touchent

le Verbe divin. Ils sont vendus deux as, c'est-à-dire, qu'ils sont mis

à vil prix par ceux qui regardent les choses de l'Esprit comme une

folie, mais cependant ils ne sont pas en oubli devant Dieu. Néan-

moins, l'Ecriture dit quelquefois que Dieu oublie certains hommes à

cause de leurs crimes. — Théophyl. Ou bien encore, ces cinq sens

sont vendus pour deux as^ c'est-à-dire, pour le Nouveau et l'Ancien

Testament, et ainsi ils ne sont pas en oubli devant Dieu, car Dieu se sou-

vient toujours de ceux qui appliquent leurs sens à la parole de vie, et

se rendent dignes de cet aliment spirituel, — S. Ambr. Ou bien en-

core, le bon passereau est celui qui a reçu de la nature la faculté de

voler, car nous avons reçu nous-mêmes de la nature la puissance

de voler, et la volupté nous l'a ravie, eu appesantissant l'âme par ses

jouissances grossières et en s'inclinant vers la terre comme une masse

hominum quomodo habere potest? Bed.

Dipondiiis genus est ponderis levissimi

ex duobus assibus compositi. Glos. Quod
autem in numeris est unum, 'hoc in

ponderibus (issis ; quod (hio, hoc dipon-
dius. Amb. Portasse autem dicet ahquis,

quomodo Apostolus dixit (I Cor., 9) :

« Nonne de bobus cura est Deo, » cum
bos passere pretiosior sit? sed aliud est

cura, ab'.ud scientia.

Orjg. [in Cat. Griicoriim Pa'rum.)
Ad Utteram igitur acumen divinte pro-

visionis, quae procedit usque ad minima,
per hoc siguificatur. Myslice autem quin-

que passeres, spirituales sensus juste si-

gnificant
,
qui excelsa et supra homines

sentiunl, Deum inluentes, vocem au-

dientes divinam, gustantes panem vitae,

olfacientes odorem uuguentorum Christi,

palpantes vivum verbum. Qui dipondio

vœneuntes, id est, vihpensi ab eis^, qui

ea quee sunt spiritus, stultitiam judi-

cant, non dantur in oblivione coram
Deo. Dicitur autem Deus aliquorum im-
memor fieri propter eorum facinora.

Theophylact. Vel hi quiuque sensus

duobus assibus venduntur; uovo scilicet

!

et Veteri Testamento ; et ideo non dan-

tur obUvioni a Deo : quoinim enim sen-

sus traduntur verbo vitae, ut sint apti

ad spirituale pabulura, horum semper
memor est Domiuus. Ambr. Vel aliter :

passer bonus est cui volandi natura sup-

peditat : volandi enim nobis gratiam

natura dédit, voluptas abslulit; quse ma-
lorum escis gravât animam, alque in
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de chair. Si donc les sens du corps cherchent à se nourrir des souil-

lures delà terre, ils deviennent incapables de s'élever jusqu'aux fruits

des œuvres surnaturelles. Celui-là donc ressemble au mauvais passe-

reau, à qui les jouissances corrompues de la terre ont retranché les

ailes ; tels sont ces passereaux qui se vendent deux as, c'est-à-dire,

pour les plaisirs impurs du monde ; car notre ennemi nous met à vil

prix comme un troupeau d'esclaves, tandis que le Seigneur, juste ap-

préciateur de son œuvre, nous a rachetés à un grand prix comme de

nobles serviteurs qu'il avait faits à son image.

S. Cyr. Il cherche donc avec le plus grand soin à connaître la vie

des saints, comme l'indiquent les paroles suivantes : « Les cheveux

même de votre tète sont tous comptés, » c'est-à-dire, qu'elle connaît

exactement tout ce qui les concerne, car l'action de compter manifeste

une sollicitude des plus attentives. — S. Ambr. Cette manière de par-

ler ne veut pas dire que Dieu ait compté tous nos cheveux, mais ex-

prime la science naturelle qu'il a de tout ce qui existe ; Notre-Seigneur

dit cependant qu'ils sont comptés
,
parce que nous comptons ce que

nous voulons conserver.

S. Cyr. Dans le sens mystique, la tête est l'intelligence de l'homme,

et les cheveux sont les pensées qui sont toutes à découvert aux yeux

de Dieu. — Théophyl. Ou bien encore, par la tète on peut entendre

la vie du fidèle, qui s'applique à imiter Jésus-Christ, et par les che-

veux les œuvres de mortification extérieure que Dieu compte et qui

sont dignes de fixer son attention. — S. Ambr. Si donc la puissance

de Dieu est si grande, qu'un seul passereau, qu'aucun de nos cheveux

ne lui soit inconnu, ne serait-ce pas une indignité de penser que le

uaturam corporeée molis inclinât. Quin-

que igitur corporis sensus si terrenarum

sordium cibum queeraut, ad superiorum
operum fructus revolare non possiint.

Est ergo malus passer qui volandi usuni

terrenœ vitio labis aboleverit
,

quales

sunt isti passeras qui dipondio v;eneunt;

luxuriae scilicet pretio secularis : adver-

sarius enim tanquani captiva mancipia

vilioris pretio restimalionis addicit : at

Doruinus tanquam speciosa servitia quae

ad imaginem sui fecit, idoneus sui ope-

ris aestimator magno pretio nos rcdemit.

Cyril. ( in Cat. GrcBCcrum Patrmn
ubi supra.) Est igitur sibi curœ diligen-

ter nosse sanctorum vitam unde subdit :

« Sed et capilli capitis vestri onines

numerati sunt : » per quod significat

quod omnia quœ ad eos spectant, dili-

gentissime novit : diligentiam enim cu-

rée adhibitœ numeratio manifestât. Amb.

Denique numerus capillorum, non in

actu computationis, sod in facilitate co-

gnltiouis accipiturj benc tamen nume-
rati dicuntur, quia ea quœ volumus ser-

vare, numeramus.
Cyril, (ubi supra.) Myslice autem

caput quidem hominis est intellectus
;

capilli vcro cogltationes quœ patent

Deo. Theophylact. Vel caput uniuscu-

jusque fidelium iutelliges aptam Christo

conversationem; capillos autem ejus

mortificativa corporis opéra, quae nume-
rantur a Deo, et digna sunt provisione

divina. Ambr. Si igitur tanta Dei est

raajestas, ut unus ex passeribus, aut

nostrorum numerus capillorum prœter

scientiam Dei non sit, quam iudignum
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Seigneur ne connaît point les cœurs des fidèles, ou qu'il les dédaigne,

lui dont la science s'étend aux plus petites choses : « Ne craignez

donc point, conclut-il, vous valez plus que beaucoup de passereaux, o

— BEDE. On ne doit point lire, vous êtes plus (plures), comme s'il

était question du nombre, mais vous êtes plus (pluris), c'est-à-dire,

vous êtes d'un plus grand prix aux yeux de Dieu (1). — S. Athan.

{Disc. 3 C07it. les ai\) Or, je demanderai aux ariens : si Dieu dédai-

gnant de créer les autres êtres, n'a fait que son Fils, et lui a aban-

donné toutes les autres créatures, comment sa providence s'étend-elle

jusqu'aux moindres choses, jusqu'à un cheveu, un passereau? Car

tous les êtres que Dieu embrasse par sa providence, il les a créés par

sa parole.

^. 8-12. — Or, je vous le dis, quiconque m'aura confessé devant les hommes, le

Fils de l'homme aussi le confessera devant les anges de Dieu ; mais celui qui

m'aura renié devant les hommes, sera renié devant les anges de Dieu. Et
quiconque parlera contre le Fils de l'homme, il lui sera remis; mais à celui

qui aura blasphémé contre l'Esprit saint, il ne sera point remis. Lorsqu'on

vous conduira dans les synagogues, et devant les magistrats et les puissances,

ne vous mettez point en peine de ce que vous répondrez ou direz, ni comment;

car l'Esprit saint vous enseignera à l'heure même ce qu'il vous faudra dire.

BEDE. Après avoir déclaré que toutes nos œuvres, que toutes nos

pensées les plus secrètes seront révélées; Notre-Seigneur ajoute que

cette révélation aura lieu, non pas au milieu d'une assemblée ordi-

naire, mais eu présence de la cité céleste, devant le Juge et le Roi

éternel des siècles : « Or, je vous le dis^ quiconque m'aura confessé

(1) Le texte grec lève toute ambiguïté iro),),(J5v ffrpovôiwv SiaçipsTî , vous l'emportez sur

beaucoup de passereaux.

est œstimare quod fidelium corda Do-
minus aut ignoret, aut spernat, qui vi-

liora coguoscat"? Unde consequenLer con-

cludit : « Nolite ergo timere : multis

passeribus pluris eslis vos, » etc. Bed.
Non plures estîs legendum est, quod ad
comparationem uumeri pertinet, sed
pluris estis; hoc est, apud Deum ma-
joris dignitatis. Athan. (Orat. 3, contra
Arianos.) Quaero autem ab Arianis si

quasi dedignaretur Deus alia facere, so-

lum Filiuui fecit, caetera vero Filio su-

brogavit
,
quomodo provisione utitur

usque ad tam modica, capdlum et pas-

sèrent? Quorum enim provisione fungi-

tur, horum creator est suo verbo.

Dico autem vobis : omnis quincunque confessus

fuerit me coram hominibus, et Filius hominis

confitebitur illum coram angelis Dei; qui au-

tem negaverit me coram hominibus , negabHur

coram angelis Dei. Et omnis qui dicit verbum

in Eilium hominis, remittetur illi; ei autem qui

in Spiritum sanctum blasphemaoerit , non re-

mittetur. Cum autem inducent vos in synago-

gas , et ad magistratus et potestates , nolite

solliciti esse qualiler aut quid respondeatis
,

aut quid dicatis : Spiritus enim sanctum doce-

bit vos in ipsa hora quid oporteat vos di-

cere.

Beda. Supra diotum est opéra quaeli-

bet et verba abscondita esse revelauda :

nunc autem coucludit banc revelatio-

nem, non in vili quolibet couciliabulo,

sed in conspectu supernae civitatis seter-

nique Regis'ac Judicis agendaui, dicens :

« Uico autem vobis : Omnis quicunque
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devant les hommes, » etc. — S. Ambr. Le Sauveur insère ici admira-

blement tout ce qui peut rendre la foi plus vive, eu lui donnant la

force pour fondement et pour base ; car de même que la foi est le

stimulant du courage, la force est le plus ferme appui de la foi. —
S. Chrys. {hojïi. 35, sur S. Matth.) Dieu ne se contente donc pas

de la foi intérieure, il en demande la confession extérieure et publique,

et nous excite ainsi à une plus grande confiance et à un plus grand

amour. Et comme cet enseignement est utile à tous, il parle en géné-

ral : « Quiconque m'aura confessé devant les hommes, » etc. —
S. Ctr. Saint Paul dit dans son Epître aux Romains : « Si vous con-

fessez de bouche que Jésus est le Seigneur, et si vous croyez de cœur
que Dieu Ta ressuscité après la mort, vous serez sauvé. » Tous les

mystères du Christ sont compris dans ces paroles. En effet, il faut

d'abord reconnaître que le Verbe qui est sorti du Père, c'est-à-dire,

son Fils unique, né de sa substance, est le Seigneur de toutes choses,

et que son souverain domaine n'est point un domaine usurpé, ni qui

vienne d'un principe extérieur, mais qu'il lui vient, comme à son

Père, de sa nature même et de son existence. Il faut ensuite confesser

que Dieu a ressuscité des morts ce même Seigneur, qui s'est fait

homme, et qui a souffert la mort pour nous ; car c'est ainsi qu'il est

ressuscité des morts. Quiconque confessera ainsi devant les hommes
la divinité et le souverain domaine de Jésus-Christ, le Sauveur, à son

tour , le confessera devant les anges de Dieu , lorsqu'il descendra avec

les saints anges dans la gloire du Père, à la consommation des siècles.

EusÈBE. Or, qu'y aura-t-il de plus glorieux que de voir le Fils

unique, le Verbe de Dieu, rendant témoignage au jour du jugement,

confessus fuerit me, » etc. Amb. Prae-

clare etiam fidem acuendo intexuit, et

fidei ipsi virtutem fundanienta subjecit :

nam ut fortitudinis incentiviuii est fides,

ita fidei firmamentum est fortiludo.

Chrys. {hom. 35, in Matth.) Non est

ergo Dominus contentus intrinseca fide,

sed exteriorein confessionein expostu-
laf, urgens nos ad fiduciam et niajorem
affectuni. Et quia hoc omnibus utile est,

communiter loquitur, dicens : « Ûranis

quicunque confessus fuerit me. » Cyril.

(in Cat. Grœcorum Patrum.) Ait autem
Paulus [od Rom. 10, vers. 9) : « Si con-

fitearis ore tuo Doniinuni Jesum, et cre-

das in corde quod Deus eum a mortuis

suscitavit, salvus eris. » Totum Chrisli

mysterium in bis interpretatur : decet

enim prius ortum a Deo Pâtre Verbum,

id est, unigenitum ex ipsius substantia,

fateri Dominum omnium, non tanquam
ab exlrinseco, et furtivum sortituni do-

miniuiji, sed existentem rêvera et natu-

raliter Dominum, sicut et Pater : con-

seqiienter oportet fateri quod Deus hune
a mortuis suscitavit : ipsum sciUcet fac-

tum hominem et passum in carne pro
nobis; sic eoim resurrexit a mortuis.

Quisquis ergo sic confîlebimur Christum
coram hominibus (videhcet ut Deum et

Dominum) Christus eum confitebitur co-

ram angehs Dei, lune temporis, eum
descendet eum sanctis angehs in gloria

Patris sui, in secuU consummatione.
EusEB. (in Cat. Grœcorum Patrum.)

Quid autem erit gloriosius quam ipsum

unigenitum Dei Verbum attestari pro

nobis in divino judicio, ac ipso affectu
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et donnant dans son amour une récompense sensible du témoignage

qui lui a été rendu sur la terre, à l'âme qu'il aura jugée digne de

cette récompense ? Car il ne restera pas en dehors de cette âme, mais

il lui rendra témoignage en habitant au milieu d'elle et en l'inon-

dant de sa lumière. Après avoir fortifié ses Apôtres par la douce es-

pérance d'aussi magnifiques promesses, il les affermit encore par des

menaces non moins effrayantes : «Mais celui qui m'aura renié devant

les hommes, sera renié devant les anges de Dieu. » — S. Chrys. {hom.

35 sur S. Malth.) C'est-à-dire, que le châtiment sera plus sévère et la

récompense plus abondante , comme s'il disait : Ici-bas, c'est vous

qui me confessez, ou qui me niez, mais au jour du jugement, ce sera

moi-même, et ainsi la récompense du Inen que vous aurez fait , ou

le châtiment du mal que vous aurez commis , vous seront rendus

avec usure dans l'autre vie. — Eusèbe. Le Sauveur fait ici cette me-

nace, pour leur faire comprendre combien il est important qu'ils con-

fessent sou nom, par la perspective du châtiment qui les attend, châ-

timent qui consiste à être renié par le Fils de Dieu, c'est-à-dire, par

la sagesse de Dieu ; à perdre la vie, à être privé de la lumière, et dé-

pouillé de tous les biens, à souffrir ce châtiment devant le Père, qui

est dans les cieux et les anges de Dieu.

S. CvR. Or ceux qui nient Jésus- Christ sont d'abord ceux qui ab-

jurent la foi aux approches de la persécution, il faut y joindre encore

les docteurs hérétiques et leurs disciples: — S. Chrys. {comme préc.)

Il est encore d'autres manières de renier Jésus-Christ, que saint Paul

énumère, loi-squ'il dit : « Ils font profession du connaître Dieu, mais

ils le renoncent par leurs actions , » {Tit.^ i, 16) et encore : « Si quel-

qu'un n'a pas soin des siens, et particulièrement de ceux de sa maison.

remunerationem testimonii promere in-

diciuui iu auimam ejus ciiï testimouium
perhibetur? Nou enim maiieus extra

eum cui testimonium reddetur, sed ha-

bitans in eo, et implens eum lumine
suo, testimonium dabit. Cum autem cor-

roborasset eos spe bona per tanta pro-

misèa, iterum eos inducit terribilioribus

minis, dicens : « Qui autem negaverit

me coram hominibus , negabitur coram
augelis Dei. » Chrys. {hom. 35, in

Mutth.) Et in damuatioue majus sup-

plicium, et in bonis major l'ecompensa-

tio ponitur : quasi diceret : « Nuuc liic

contiteris aut negas , ego autem illic : »

bonorum enim malorumque retributio

cum augmente in future seculo te praes-

tolalur. EusEB. yut supra.) Opportune

autem hanc comminationem ponit, ne
confessionem ipsius contemnereut pro-

pter pœnam, quse est negari a Filio

Dei; quod est a sapientia denegari, et a

vita defîcere , ,et lumine privari , et om-
nibus destitui bonis ; sed et liaec cuncta

pati coram Pâtre qui est in cœlis, et an-

gelis Dei.

Cyril, [ubi supra.) Negantes autem
sunt primo quidem qui imminente per-

secutione iîdem postposueruut ; abne-

gant etiam hseresum doctores et disci-

puli. Chrys. [ut sup.) Sunt etiam alii

abnegatiouis modi quos Paulus descri-

bit, dicens [ad Tit., l, vers. 16) : « Con-
fitentur se nosse Deum, factis autem
uegant; » et iterum (I ad Tim., 5, vers.

8) : « Si quis suorum et maxime dômes •
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il a renoncé à la foi, et il est pire qu'un infidèle, » (I Tim., v, 8) et

enfin : a Fuyez l'avarice, qui est une espèce d'idolâtrie. » (I Cor., ii,

5.) Puisqu'il y a plusieurs manières de renier Jésus-Christ, il est évi-

dent qu'il y a autant de manières de le confesser, et celui qui aura

confessé le Sauveur de ces différentes manières, entendra cette voix si

consolante de Jésus-Christ, rendant un glorieux témoignage à tous

ceux qui l'auront confessé. Considérez ici la propriété des expressions,

dans le texte grec, on lit : « Quiconque aura confessé en moi_, » ce qui

veut dire que ce n'est point par les forces naturelles , mais à l'aide

de la grâce de Dieu, qu'on peut confesser Jésus-Christ. Mais pour

celui qui nie, il ne dit point : Celui qui aura nié en moi; mais : « Ce-

lui qui m'aura renié, » car celui qui le nie est privé de la grâce; il ne

laisse pas toutefois d'èlre coupable, parce qu'il est cause de cette

privation de la grâce, et que c'est par sa propre faute qu'elle lui fait

défaut. — BEDE. De ce que le Sauveur doit un jour renier tous

ceux qui l'ont nié sur la terre, il ne s'ensuit pas que le même sort

soit réservé à tous indiJBféremment, à ceux qui l'ont nié de dessein

prémédité, et â ceux qui ne l'ont fait que par faiblesse et par igno-

rance, aussi Notre-Seigneur ajoute : « Et quiconque parle contre le

Fils de l'homme, il lui sera i-emis, » etc. — S. Cyr. Ces paroles du

Sauveur signifient-elles que toute parole injurieuse que nous aurons

dites contre un de nos semblables, nous sera pardouuée, si nous nous

en repentons, elles n'offrent alors aucune difficulté, puisque Dieu

étant naturellement bon, pardonne à ceux qui veulent se repentir,

mais si elles doivent s'entendre de Jésus-Christ lui-même, comment
celui qui parle contre lui ne sera-t-il pas condamné ? — S. Ampr. Par

le Fils de l'homme, nous entendons le Christ, qui a été engendré par

ticorum curara non habeL, fldem nega-

vil, et inlideli est deterior. » Item (I ad
Cor., 2, V. 5) : « Avaritiam fugite, qucB

est idololatria. » Postquam ergo toi sunt

modi nerjodonis, palam est quod loti-

deœ sunt confessionis ; quos quicuuque

servaverit, audiet illaui beatissimam vo-

cem, qua Cbristus laudavit onnies qui

confessi fuerint eum. Attende aulem

verborum cautelam. In graeco enim di-

cit : « Quisquis confitebilur in nie; »

osteudens quod, non propriis viribus,

sed adjulus superna gratia Christuni ali-

quis conruebilur : de negaute vero non
dixit iii me, sed me : naui destitutus

gratia denegat : redarguitur taïueu, quia

destitutio propter eum qui deseritur, fit

{sive destituitur jiropter propriam cui-

pam.) Bed. Ne aulem ex eo quod ait

eos qui se negaverint, esse denegandos
una cunctorum (hoc est, eoruui qui stu-

dio, et eorum qui infirmitate vel igno-
rantia negant) conditio putaretur, con-
tinue subjecit : « Et omnis qui dicit

verbum in Filium hominis reniittetur

ei, » etc. Cyril, [ubi sup.) Sed si hoc
vult innuere Salvator, quod si quod in-

juriosum verbum dicalur a nobis in

hominem conimunem, obtinebiraus ve-

niam (si pœniteamus) nulla difficultas

est in sermone, quia eum naturaliter

bonus sit Deus, emeudat volentes pœni-

lere : verum si ad ipsum Christuni re-

torqueatur sermo, qualitcr iucoudemua-
bilis est qui dicit verbum in eum? Amb.
Utique filium hominis Christum iutelh-

giuius, qui de Spiritu sancto generatus

ex Virgine est; eo quod parens ejus in
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l'opération du Saint-Esprit, de la Vierge, qui est seule sur la terre la

cause de sa naissance temporelle. Or, dirons-nous que l'Esprit saint

est plus grand que le Christ, de manière que ceux qui pèchent contre

le Christ, puissent obtenir leur pardon/ tandis que ceux qui pèchent

contre l'Esprit, n'ont aucune miséricorde à attendre? Mais où il y a

unité de puissance, on ne peut établir aucune comparaison.

S. Athan. {Traité sur ces par. : Quiconque, etc.) D'anciens au-

teurs, le savant Origène et l'admirable Théognoste, enseignent qu'on

se rend coupable du blasphème contre l'Esprit saint, quand après

avoir reçu ce divin Esprit par le baptême, on retourne à ses anciens

péchés, et c'est la cause, disent-ils, qui les rend indignes de pardon,

suivant ces paroles de saint Paul : « Il est impossible que ceux qui

ont été une fois éclairés, qui ont goûté le don du ciel, qui ont été

faits participants du Saint-Esprit, soient renouvelés par la pénitence. »

{Hébr.^ VI.) Chacun de ces deux docteurs motive ainsi son sentiment :

Dieu le Père, dit Origène, pénètre et embrasse toutes choses ; la puis-

sance du Fils ne s'étend qu'aux créatures raisonnables, et l'Esprit saint

n'habite que les âmes qui l'ont reçu dans le baptême. Lors donc que

les catéchumènes ou les gentils se rendent coupables, ils pèchent

contre le Fils, qui demeure au milieu d'eux ; ils peuvent cependant

obtenir leur pardon, quand ils deviennent dignes du sacrement de la

régénération. Au contraire, quand ils retombent dans le péché, après

le baptême, leur crime atteint l'Esprit saint, contre lequel ils pèchent

après l'avoir reçu ; aussi leur condamnation est-elle irrévocable.

(1) Peut-être cette interprétation de saint Ambroise qui veut que Jésus ait été appelé Fils de

l'homme, parce qu'il n'a eu sur la terre qu'une mère seule, est-elle plus subtile que véritable. Il

serait plus vrai de dire qu'il est appelé Fils de l'homme, parce qu'il est Fils d'Adam, bien qu'il

n'ait pas eu de père ici-bas.

terris sola sit virgo : nunquid ergo ma-
jor Spiritus sanctus Christo, ut in Cliris-

tum peccantes, veniain consequautur;
in Spiritum sauctum delinquentes ^ re-

missionem non mereantur adipisci? Sed
ubi unitas potestatis est, nuUa compara-
tionis est qusestio.

Atha. ( Tract, super illud : « Qui-

cunque dixerit verbum contra Filium

hominis, » etc.) Viri quidem antiqui
,

studiosus Origenes et mirandus Theo-
gnostus , banc conscribunt esse Spiritus

saucti blaspbeniiam, quaudo qui digni

reputati sunt donc Spiritus sancti per
baptismum , regrediuntur ad peccan-
dum : ob hoc enim aiunt illos, née ve-

niam obtinere, prout Paulus dicit {ad

Hebr., 6) : « Impossibile est eos qui

facti sunt participes Spiritus sancti re-

uovari, » etc. Addit autem uterque in-

tentionem propriam : nam Origenes

causam bujus sic explicat : Deus quidem
Pater omnia percurrit, et singula conti-

net ; virtus autem FiLii ad sola rationalia

extenditur; Spiritus vero sanctus, solus

inest participantibus eum in dono bap-

tismatis. Quando ergo catecbumeni pec-

cant et gentiles, peccant in filium qui in

eis manet; possuut tamen veuiam obti-

nere, cum digni fiunt dono regeneratio-

nis; quando vtro baptizati delinquunt,

dicit hoc nefas attingere Spiritum, ad

quem cum pervenissent, peccaverunt;

et ideo irrevocabilem fore damnatio-



DE SAINT LUC, CHAP. XII. 81

Théognoste, de son côté, enseigne que celui qui a franchi le premier

et le second degré de culpabilité, mérite un moindre châtiment, mais
celui qui franchit le troisième n'a plus de pardon à espérer. Or, sui-

vant lui, le premier et le second degré, c'est la doctrine du Père et du
Fils; le troisième, c'est la participation à l'Esprit saint, conformément

à ces paroles du Sauveur : « Lorsque l'Esprit de vérité sera venu,

il vous enseignera toute vérité. » [Jean, xvi.) Ce n'est pas sans

doute, que la doctrine de l'Esprit saint surpasse la doctrine du Fils
;

mais lé Fils est plein de condescendance pour les âmes imparfaites,

tandis que le Saiut-Esprit est comme le sceau des âmes arrivées à la

perfection. Si donc le blasphème contre l'Esprit saint ne mérite aucun
pardon, ce n'est pas que l'Esprit saint soit supérieur au Fils, mais

parce que les âmes imparfaites ont droit au pardon, tandis que celles

qui sont arrivées à la perfection, ne peuvent apporter aucune excuse.

Car il faut reconnaître que le Fils étant dans le Père, il est dans ceux

en qui le Père habite, et que l'Esprit saint y est aussi, car la sainte

Trinité est indivisible. Ajoutons que si toutes choses ont été faites par

le Fils, et ne subsistent que par lui (I), il est donc lui-même en toutes

choses, et ainsi celui qui pèche contre le Fils, pèche nécessairement

contre le Père et le Saint-Esprit. Enfin le sacrement de baptême s'ad-

ministre au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; ceux donc

qui retombent dans le péché après le baptême, blasphèment contre la

sainte Trinité. Mais puisque les pharisiens n'avaient pas reçu le bap-

tême, pourquoi les accuse-t-il de blasphème contre le Saint-Esprit,

qu'ils n'avaient pas encore reçu, alors surtout qu'il ne les accuse pas

de simples péchés, mais de blasphème? car le péché n'est que la

(1) Toutes choses ont été faites par lui, » [Jean, i, 3) : a Tout a été créé par lui et en lui. Il

est avant tout, et toutes choses subsistent par lui. » (Coloss., i, 16, 17.)

nem : Theognostus vero ait quod et qui

prinium et secundum excessit liraen,

minorein pœnam merelur; sed qui tei-

tium quoque pertransit, uon amplius

accipiet veniaui. Priinuiu quidein et se-

cundum linien vocavit doctrinain Patris

et Filii; lertiuru vero, lu participalioue

Spiritus sancli, secuuduui illud {Joun.,

16) : « Cum venerit Spiritus verilatis,

docebit vos omuem veritatem; » uon
tanquaui doctrina Spiritus dogma Filii

superet ; sed quia Filius condescendit

iruperfeclis , .Spiritus vero signaculuni

est eoruui qui periiciuulur. Si-; igitur,

non quia superet Spiritus Filiuni, ex-

pers est veniui blasphemia Spiritus; sed

quia impcrfectorum quidem est remis-

sio, perfectis vero nuUa restât excusatio;

TOM. VI.

[

sed cum Filius sit in Pâtre , est in iliis

in quibus est Pater, nec abest Spiritus :

I

indivisibilis est enim saucta Trinilas. Ad
j

ha-c si omuia per Filium facta sunt, et
' omnia in ipso cousistunt, erit ipse ni-

mirum in omnibus; ut necessarium sit

peccantem in Filium, in Patrem et in

Spirilum sanctum peccare : sacrum au-

tem baptisma in uomiue Patris, et Filii,

et Spiritus sancli datur : et sic peccan-
tes poât baptismum, in sanctam Trinila-

tem exercent blasphemiam. Cfeterum,
si pharisœi baptismum non susceperant

qualiter redarguebat eos ac si blasphé-

massent in Spiritum sanctum , cujus

noûduiu erant facti participes? praeser-

tim cum, non de peccalis simpliciter,

sed de blasphemia eos increpabat? Difle-

6
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transgression de la loi, tandis que le blasphème est un outrage direct

à Dieu lui-même. Et encore, s'il n'y a plus de pardon à espérer pour

ceux qui pèchent après le baptême, pourquoi l'Apôtre pardonne-t-il à

l'incestueux pénitent de Gorinthe. (ÏI Cor., ii.) Pourquoi écrit-il aux

Galates, qui étaient retournés en arrière, qu'il les enfante de nou-

veau, jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé en eux? {Gai.., m.) Pour-

quoi reprochons-nous à Novatien de ne pas admettre la pénitence

après le baptême? Disons donc que l'Apôtre, dans son Epître aux

Hébreux, ne détruit pas la pénitence après le baptême, mais il combat

la fausse idée des Juifs devenus chrétiens, qu'il put y avoir des bap-

têmes multipliés tous les jours pour la rémission des péchés, selon les

prescriptions de la loi. Il exhorte donc à la pénitence, mais il déclare

qu'il n'y a qu'une seule régénération par le baptême. Eu méditant

ces diverses considérations, je me reporte à l'admirable économie de

l'incarnation du Christ qui, étant Dieu s'est fait homme
;
qui comme

Dieu ressuscitait les morts, et en tant qu'homme, revêtu de notre

chair, était soumis à la soif, à la fatigue, à la souffrance. Ceux donc

qui, ne considérant en lui que l'homme, le voient sujet à la soif et à la

douleur, et tiennent des discours injurieux à son humanité, sont cou-

pables, il est vrai, mais ils peuvent par le repentir obtenir prompte-

ment le pardon de leur péché, en s'excusant sur les faiblesses de la

nature humaine. Ceux qui au contraire considèrent les oeuvres di-

vines de Jésus-Christ, et doutent qu'il ait un corps véritable, pèchent

gravement eux-mêmes, cependant le repentir peut encore leur mé-

riter le pardon, parce qu'ils peuvent donner pour excuse la gran-

deur des œuvres opérées par Jésus-Christ. Mais quand ils attribuent

aux démons les œuvres de la divinité, ils prononcent contre eux une

runt autem, quoniam qui peccat trans-

greditur leprem : qui vero blasphémât,

in ipsam offendit Deitatem. Sed aliter :

si eis qui delinquunt post baptisma, non
indulgetur vindicta reatuum

,
qualiter

Apostolus pœnitenti in Corintho condo-
nat (II ad Cor.); retrogressos vero Ga-
latas parit, quousque Christus denuo
formetur in eis? {ad Gai., 4.) Cur au-

tem et Novatum arguimus interimentem
pœniteuliam post baptismum ? Aposto-
lus iaitur ad Hebrœos non dissipât pœ-
nitentiam peccatorum : sed ne putarent
secuudum rituni legis pœnitentiae causa
multa fore et quotidiana baptismata; ob
hoc pœnitere quidem monet, unicam
autem fore insinuât par baptisma reno-

vatiooem. TaUa vero considerans, re-

curro ad dispensationem quae fit in

Christo, qui Deus esistens, homo factus

est : tanquam Deus suseitabat mortuos
;

sicut carne vestitus, sitiebat, laborabat

et patiebatur. Quando igitur aliqui spec-

tantes humana, vident Dominum sitien-

tem aut patientem , et obloquuntur in

Salvatorem velut in hominem
,
peccant

quidem
;
possunt tamen cito (cum pœ-

uituerint) accipere veniam, praetenden-

tes pro causa fragilitatem corporis :

quando vero rursus aspicientes aliqui

opéra Deitatis, dubitant de natura cor-

poris, ipsi quoque nimium peccant : sed

et his pœnitentibus cito potest ignosci;

eo quod et ipsi excusationem habent ab

operum magnitudine : quando vero Di-

vinitatis opéra rétorquent ad diabolum.

à
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seDtence de condamnation irrévocable, en donnant au démon un pou-

voir divin, et en n'accordant pas au vrai Dieu plus de puissance qu'au

démon. C'est à ce degré d'aveuglement et de perfidie, que les phari-

siens en étaient arrivés. Le Sauveur opérait sous leurs yeux les œuvres

de son Père, il rendait la vie aux morts, la vue aux aveugles, il fai-

sait mille autres prodiges semblables, et ils attribuaient ces œuvres à

Béelzébub. Us auraient pu dire avec autant de raison, en voyant

l'ordre du monde, et la Providence qui le gouverne, qu'il a été créé

par Béelzébub. Aussi tant qu'ils se sont bornés à ne voir en Jésus-

Christ qu'un homme , et à dire d'un esprit incertain et douteux :

« N'est-ce pas là le fils du charpentier? (1) Et comment sait-il les Ecri-

tures, puisqu'il ne les a pas apprises? » il a supporté leur incrédulité

qui était un péché contre le Fils de l'homme. Mais dès qu'ils ont

poussé le délire jusqu'à dire que les œuvres de Dieu avaient pour au-

teur Béelzébub, il ne put les souffrir davantage. C'est ainsi qu'autre-

fois il avait supporté l'incrédulité de leurs pères, tant qu'ils ne mur-

muraient que de manquer de pain et d'eau, mais lorsqu'ils eurent

fondu le veau d'or et qu'ils lui attribuèrent les bienfaits qu'ils avaient

reçus du ciel, Dieu les punit, et par la mort d'un grand nombre
d'entre eux, et par la prédiction des châtiments à venir : « Je les pu-

nirai, dit-il, au jom* de la vengeance, du crime qu'ils ont commis. »

{Exod., XXXII, Si.) Le Sauveur prédit le même châtiment aux phari-

siens condamnés à brûler éternellement avec le démon, dans le feu qui

a été préparé pour lui. Notre-Seigneur ne veut donc point ici établir

une comparaison entre le blasphème proféré contre lui et le blasphème

contre le Saint-Esprit, comme si le Saint-Esprit était plus grand que

(t) Ou fils d'un artisan filius fabri, selon saint Mattliieu, xiii, 55.

merito irrevocabilem ferunt sententiam,

quando arbitrât! sunt diaboluiii esse

Deuui, et veruiu Deum nihil plus quain

dœmoues ia operibus putaveruut ha-

bere. Ad haac ergo perlidiaui pbarisaji

pervenerant : Salvatore enim osteudenle

Patrià opéra, mortuos suscitante, cœcos
illuininaute, et similia faciente, bujus-

uiodi opéra dicebant esse Béelzébub :

œque enim dicere poterant videntes

muudi ordiueui-, et érria eum provisio-

nem, ijuod niundus a Béelzébub est crea-

tu3. Quaudiu igilur ad liumaua spec-

tantes, mente claudicabaut, dicenttis :

« Nonne liii; est carpentarii filius ? Et

quomodo littcras ipiiL? non didicit no-

vit? » Sustinebat eos tanquam in Filium

bominis peccantes. Sed ubi magis insa-

niunt dicentes opéra Dei esse Béelzébub,
non amplius eos sustinuit. Sic enim et

tandiu patres eorum sustinebat, quandiu
causa panis et aquœ murmurabaut ; sed
postquam vitulum confiantes, coUata sibi

diviuilus bénéficia in eum referunt, pu-
nit! sunt; primo quidem non paucis
eorum occisis; postmodum vere dixit

[Exod., 32, vers. 34) : « Ego autem in

die udtiouis visitabo boc peccatum eo-

rum. » Talem ergo et ninn- pharisaei

audiunt sententiam, ut in llamma dia-

bolo parafa, perpetuo corrodantur eum
eo. Non igitur faciendo (;ollalionom inler

blaspberaiam dictam in ipsnm, et Spiri-

tual sauctum , fia^c dixit; tanquam ma-
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lui ; mais des deux blasphèmes qu'ils proféraient contre lui, il veut

montrer que l'un est plus grave que l'autre, car ils l'outrageaient en

ne voyant en lui qu'un homme, et en attribuant à Béelzébub les

œuvres toutes divines qu'il faisait.

S. Ambr. Il en est qui pensent que par le Fils et le Saint-Esprit, il

faut entendre le Christ, tout en gardant la distinction des personnes et

Funité de substance^ parce que le même Jésus-Christ, Dieu et homme
tout ensemble^ est appelé l'Esprit dans la sainte Ecriture : « L'Esprit

de notre bouche, le Christ, le Seigneur. » (1) Il est également saint,

puisque le Père est saint, que le Fils est saint, et que l'Esprit est saint.

Si donc le Christ est l'un et l'autre, pourquoi cette différence, si ce

n'est pour nous apprendre quel crime c'est pour nous que de nier la

divinité de Jésus-Christ? — Bède. On peut encore donner cette expli-

cation : Celui qui attribue au démon les œuvres de l'Esprit saint, ne

peut espérer de pardon ni en ce monde ni en l'autre, non pas que

nous refusions à Dieu de lui pardonner s'il pouvait se repentir, mais

parce qu'il est presque impossible à celui qui se rend coupable d'un

tel blasphème, non-seulement d'obtenir son pardon, mais de faire de

dignes fruits de pénitence, selon ces paroles d'Isaïe : « Il les a frappés

d'aveuglement, à ce point qu'ils ne pourront se convertir, et obtenir

leur guérison » {haïe, v.). Or, si l'Esprit saint n'était qu'une simple

créature et qu'il ne fût pas consubstantiel au Père et au Fils, com-

ment les outrages proférés contre lui entraîneraient-ils un châtiment

aussi terrible que celui qui est réservé aux blasphèmes contre Dieu ?

{Lam. Jérém., iv, 20.)

Bède. Cependant tous ceux qui nient l'existence de la divinité

(1) Traduction de la Vulgate.

jor sit Spiritus; sed utraque blasphemia
in ipsum prolata, hanc minorem, illam

validiorem ostendit : ipsum enim vi-

dentes hominem, vituperabant , et ejus

opéra Beelzebub esse dicebant.

Ambr. Sic igitur videtur quibusdam
,

ut eumdera et Filium et Spiritum San-
ctum, Cbristum intelligamus, salva dis-

tinctione personarum et uuitate substau-
tiœ

;
quia unus et Deus et bomo Cbristus

est Spiritus; sicut scriptum est [Thren.
4) : « Spiritus ante faciem uostram Cbris-
tus Dominus.» Idem sanctus, quia et Pater
sanctits, et Filius sanctus, et Spiritus
sanct'us. Si ergo utrumque Cbristus est,

quae est diversitas , nisi ut sciamus quia
Divinitatem Cbristi nobis negare non li-

ceat? Bed. Vel aliter: qui opéra Spiri-

tus Sancti dicit esse Beelzebub, isti non
diraittetur nequé in praesenti seculo, ne-

que iu futuro : non quod negemus ei,

si pœnilentiam agere possit, posse di-

mitti a Dec , sed quod credamus eum
blasphemum exigeutibus meritis, sicut

nunquam ad remissionem, ita nec ad ipsos

dignœ pœniteutise fructus esse perventu-

rum; secundum illud(/5fl«., &,eiMaUh.,

12): « Excaecavit oculos eorum ne conver-

taotur, et sanem illos. » Cyril, {in Cat.

Grœcorum Patrum.) Quod si creatura

esset Spiritus Sauctus, non autem de di-

vina substantia Patris et Fibi, qualiter

acta in eum contumelia tantam fert pœ-
nam, quanta promulgatur contra blas-

pbemantes in i)eum?
Bed. Neque tamen quicunque Spiri-
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de l'Esprit saint, ne sont point pour cela coupables de ce crime irré-

missible de blasphème, parce qu'ils agissent par ignorance naturelle

plutôt que par le principe d'envie diabolique qui animait les princi-

paux d'entre les Juifs. — S. Aïïg. {serm. 2 sur les par. du Seign.)

Donnons encore cette autre explication : si le Sauveur s'était exprimé

de la sorte : Celui qui se sera rendu coupable de n'importe quel

blasphème contre l'Esprit saint, nous devrions entendre toute espèce

de blasphème sans exception, mais il se borne à dire : « Celui qui

blasphémera contre l'Esprit saint, » c'est-à-dire, celui qui profère, non

pas un blasphème quelconque, mais un blasphème de telle gravité, qu'il

ne puisse jamais être pardonné. C'est dans le même sens qu'il est dit :

« Dieu ne tente personne, » (Jacq., i) ce qui doit s'entendre, non pas

de toute tentation en général, mais d'un certain genre de tentation.

Mais quel est ce blasphème irrémissible contre l'Esprit saint ? Le

voici : Le premier bienfait dont les fidèles sont redevables à l'Esprit

saint, c'est la rémission des péchés, c'est contre ce don purement gra-

tuit que blasphème le cœur impénitent; l'impénitence est donc le

blasphème contre l'Esprit saint, qui ne sera remis ni en ce monde ni

en l'autre, parce que c'est la pénitence seule qui obtient en cette vie

la rémission des péchés dont nous devons recueillir les fruits en l'autre.

— S. Gyr. Après avoir inspiré à ses ^disciples une crainte salutaire et

les avoir préparés à résister généreusement à ceux qui s'écartent de

la vraie foi, il leur recommande de ne point s'inquiéter d'ailleurs de

la réponse qu'ils devront faire, parce que l'Esprit saint qui habite

dans les âmes bien disposées pour les instruire, leur suggérera ce

qu'il convient de répondre : « Lorsqu'on vous conduira dans les syna-

gogues et devant les magistrats, ne vous mettez point en peine com-

tura Sanctum non esse, aut Deum non

esse, sed Patre Filioque miûorem confi-

tentur, hoc irremissibilis blasphemiœ

crimine tenentur, quia huraana ignoran-

tia ducti faciimt, non invidenlia diabo-

lica, sicut principes Judœorum. Alg.

[de Verb. Dom., serm. 11.) Vel aliter :

si hic diceretur : « Qui blaspheuiaverit

quamcunque blasphemiam in Spiritum

Sauctum,» omnem intelligere deberemus:

sed quia dictura est : « Qui blasphema-

verit Spiritum Sanctum, » ille intelliga-

tur qui non omni modo, sed eo modo
blasphemaverit ut ei nunquam possit in-

gnosci; sic enim dictum est [Jacob., 1) :

« Deus neminem tentât; » scilicet non

omni, sed quodam tentationis modo.

Quis autem sit iste modus blasphemaudi

contra Spiritum Sanctum dicamus. Pri-

mum quidem credentium beneficium

est in Spiritu Sancto remissio peccato-

rum : contra hoc donum gratuitum lo-

quilur cor impœnitens : ipsa ergo im-

pœnitentia est spirilus blasp/temia ;

qu;e non remittitur, neque in hoc se-

culo, neque in futuro, quia pœnitentia

inipetrat remissionem in hoc seculo, quae

valeat in futuro. Cyiul. (ubi supra.)

Cum autem tantum metum incusserit

Uominus, et praeparaverit ad generose

resisteudum discedenlibus a recta con-

fessione, prœcepit de caetero non curare

de responso ; eo quod fldeliter dispositis

construit verba congrua Spiritus tanquam

doctor inhabitans. Unde sequitur : «Cum
iiutem inducent vos in synagogas, nolite
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ment VOUS répondrez ni de ce que vous direz. » — La Glose, interl.

Le Sauveur dit : « Comment vous répondrez, » quant à la forme de la

r^onse que vous ferez à ceux qui vous questionneront : « Ni de ce que

vous direz, » pour le foud même des choses, que vous exposerez à

ceux qui désireront s'instruire.— Bède. En effet, lorsque nous sommes

conduits devant les tribunaux pour la cause de Jésus-Christ, nous de-

vons nous contenter d'offrir pour lui notre bonne volonté, pour le reste,

la grâce du Saint-Esprit nous assistera dans nos réponses : « Car l'Esprit

saint vous enseignera à l'heure même ce qu'il vous faudra dire. » —
S. Chrys. {hom. ^^surS. Matth.) Il est dit ailleurs, il est vrai : « Soyez

toujours prêts à répondre pour votre défense à tous ceux qui vous de-

manderont raison de l'espérance qui est en vous. » (1) C'est-à-dire,

que lorsqu'il s'élève une discussion, une controverse entre amis, nous

devons alors réfléchir à ce qu'il nous faut répondre ; mais quand nous

sommes traduits devant ces tribunaux, où tout inspire la terreur, il

nous entoure comme d'un rempart de sa propre force, et nous donne

le courage de parler sans crainte. — Théophyl. Or, comme notre fai-

blesse vient de deux causes, ou parce que nous voulons éviter le mar-

tyre par la crainte du supplice, ou parce que notre ignorance nous

empêche de rendre compte de notre foi, le Sauveur combat ces deux

causes : la crainte de la douleur, lorsqu'il dit : « Ne craignez pas ceux

qui tuent le corps, » la crainte de l'ignorance, par ces dernières pa-

roles : « Ne soyez point en peine comment vous répondrez ni de ce

que vous direz. »

^. 13-15. — Alors quelqu'un du milieu de la foule, lui dit : Maître, dites à

(1) I Pier., III, 13. On ne voit pas où saint Chrysostome a pu puiser cette variante, quœ fouet

vos.

cogitare qualiter autquid respondeatis.»

Glos. {interlin.) Dicit autem, qualiter,

quantum ad modum proferendi
;

quid ,

quantum ad modum inveniendi; respon-

deatis, interrogantibus , aut quid dicatis

discere volentibus. Bed. Cum euim pi'o-

pter Christum ducimur ad judices, vo-

luntatem tantum nostram pro Christo

debemus offerre : caeterum in respon-

dendo Spiritus sancti gratia ministrabi-

tur. Unde subdilur : « Spiritus enim
Sanctus docebitvos, » etc. Chrys. {hom.

34, in Matth.) Alibi vero dicitur : « Es-

tote parati cunctis ad respondendum
,

quicunque quœsiverint a vobis ration em
spei, quae fovet vos. » Quando namque
oriturinter amicos agou, vel certamen,

prœcepit nosmeditari : quando vero ter-

ribile est prœtorium et pavor, circum-
quaque dat proprium munimentum, ut

audendum sit et loquendum, non autem
obstupescendum- Theophylact. Quo
niam igitur duplex est nostra infîrmi-

tas, et aut pœnœ formidine martyrium
fugimus, aut quia rudes sumus, et nesci-

mus reddere rationem fidei, utrumque
exclusif; metum quidem pœnarum, in

eo quod dixit : « Ne timealis occidentes

corpus; » timorem vero inscieutise, in

hoc quod dixit : « Nolite sollicili esse qua-

liter aut quid respondeatis. »

Ait autem ei quidam de turba : Magister, die

fratri meo ut dividat mecum hœreditatem. At
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mon frère de partager avec moi notre héritage. Hais Jésus lui répondit :

Homme, qui m'a établi pour vous Juger, ou pour faire vos partages? Et
s'adressant au peuple : Gardez-vous avec soin, leur dit-il, de toute avarice ;

car dans l'abondance même, la vie de chacun ne dépend point des choses qu'il

possède.

S. Ambr. Tous les enseignements qui précèdent^ ont pour but de

nous encourager à souffrir pour le nom du Seigneur^ ou par le

mépris de la mort, ou par l'espérance de la récompense, ou par la

menace des supplices éternels, qu'aucune miséricorde ne viendra jamais

adoucir. Or, comme l'avarice est une source fréquente de tentations

pour la vertu, Notre-Seigneur veut en détruire jusqu'au germe dans

notre âme, et à l'appui du précepte qu'il donne, il apporte cet exemple :

a Alors, du milieu de la foule, quelqu'un lui dit : Maître, dites à mon
frère de partager avec moi notre héritage. » — Théophyl. Ces deux frères

se disputaient pour diviser l'héritage paternel, il fallait donc que l'un

cherchât à frauder l'autre. Or, le Sauveur, voulant nous appendre à

ne point abaisser notre esprit jusqu'aux choses de la terre, rejette la

demande de celui qui l'appelait à diviser cet héritage : « Mais Jésus lui

répondit : Homme, qui m'a établi pour vous juger ou pour faire vos

partages? » — Bède. Cet homme veut préoccuper du souci de diviser

la terre le Maître qui est venu nous inspirer le goût des joies et de

la paix du ciel ; aussi est-ce avec raison que Notre-Seigneur lui donne le

nom d'homme; dans lemême sens que ces autres paroles : « Puisqu'il

y a parmi vous des jalousies et des contentions, n'est-il pas visible que

vous êtes charnels, et que vous vous conduisez comme des hommes. »

S. Cyr. (1) Lorsque le Fils de Dieu a daigné se rendre semblable à

(I) Cette citation est composée tout à la fois d'un passage de l'apôtre saint Paul (Philipp., n,

7), et d'un autre tiré du Psaume u.

un dixit ei : Homo, quis me constituit judicem

aut divisorem supra vos ? Dixitque ad illos :

Videle et cavele ah omni avaritia ; quia non

in abundantia cujusquam vita ejus est ex his

quœ possidet.

Ambr. Totus superior locus ad subeun-
dam pro confessione Dominipassionem,
aut comemptii morlis, aut spe prœmii,
aut inansuri denunliatione supplicii, cui

numjuaiu venia laxetur, instruitur. Et

quoniani avaritia plenimque solet ten-

tare virtutem, etiam hujus abolendœ rei

pr.neceptuiu siibjicitur et exernplum, cuni

dicitur : « Ait autem ei quidam de turba :

Die fratri meo ut dividat mecuin bœredi-

tatem. Theophylact. Hi duo fratres quia

de haereditale paterna dividenda coa-

tendebant , consequens erat ut alter al-

teruui fraudare intenderet. Dominus au-

tem docens nos quod non oportet ad
lerrena flecti, repellit vocantem cum ad

ha'reditalis divisioaem. Unde sequitur :

« At iile dixit ei : Homo, quis nie cons-

tituit judicem aut divisorem supra vos ? »

Bed. Qui magistro supernae pacis gaudia

commendanti terrœ divisionis vult in-

gerere molesliam, merito homo voca-

tur; secundum illud (I Cor., 3) : « Cum
sit inter vos zelus et contentio nonne

bomines estis ? »

Cyril, (in Cat. Grœconim Patrum.)

Fuit autem Dei Filius, quando factus est
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nous, Dieu son Père l'a établi roi et prince sur la sainte montagne de

Sion, pour annoncer ses divins commandements. — S. Ambr. C'est

donc avec raison qu'il refuse de s'occuper des intérêts de la terre, lui

qui n'est descendu sur la terre que pour nous enseigner les choses du

ciel ; il dédaigne d'être le juge des différends et l'arbitre des biens de

la terre, lui à qui Dieu a donné "le pouvoir de juger les vivants et les

morts, et l'appréciaticm décisive des mérites des hommes. Il faut donc

considérer ici, non pas ce que vous demandez, mais à qui vous faites

cette demande, et ne pas chercher à détourner à des choses de mé-

diocre importance, celui dont l'esprit est appliqué à des objets d'un

intérêt supérieur. Ce frère méritait donc la réponse que lui fit le Sau-

veur, lui qui voulait que le dispensateur des biens célestes, s'oc-

cupât des intérêts périssables de la terre. Ajoutons d'ailleurs que

ce n'est point par l'intervention d'un juge, mais par l'affection, qu'un

bien patrimonial doit être partagé entre des frères. Enfin les hommes
doivent attendre et espérer le patrimoine de l'immortalité plutôt que

celui des richesses.

BEDE. Notre-Seigneur profite de l'occasion de cette demande in-

considérée pour prémunir par des préceptes et des exemples, la foule

et ses disciples, contre le fléau contagieux de l'avarice : « Et s'adres-

sant à tous ceux qui étaient présents, il leur dit : « Gardez-vous avec

soin de toute avarice. » Remarquez ces paroles : « De toute avarice, »

parce que bien des actions ont une apparence de droiture_, mais leur

intention vicieuse n'échappe pas à l'œil pénétrant du juge intérieur.

— S. Gyr. Ou bien encore : « Gardez-vous de toute avarice, grande

ou petite, » car l'avarice est tout à fait inutile au témoignage du Sei-

gneur lui-même : « Vous bâtirez des maisons magnifiques (1), et vous

(1) Des maisons désirables, £TTi9u[j.y5TOÙç, d'après le texte grec.

similis nobis, constitutus a Deo Pâtre

in regem et principem super Sion mon-
tem sanctum ejus, anuuntias mandatum
divinum. Ambr. Bene ergo terrena dé-

clinât, qui propter divina descenderat :

necjudex dignatur esse litium et arbiter

facultatum, vivorumhabens mortuorum-
que judicium, arbitriuuique meritorum.
Non igitur quid petas, sed a quo postules
intuendum est ; nec majoribus intento
anime putes minoribus obstrependum :

unde non immerito refutatur hic frater,

qui dispensatorum cœlestium gestiebat

corruptibilibus occupare, cum inler fra-

tres patrimonium , non judex médius,
sed pietas debeat séquestra dividere;

quanquam immortalitatis patrimonium
non pecuniae sit bominibus expectan-

dum.
Bed. Occasione antem hujus stulti pe-

titoris adversus avaritiae pestem, et tur-

bas, et discipulos prœceptis pariter et

exemplis munire satagit : unde sequitur :

« Dixit ad illos : Videte et cavete ab

omni avaritia : » dicit autem, ab onini;

quia nonnulla simpliciter geri videntur,

sedinternus arbiter qua intentioue fiant,

dijudicat. Cyril, {ubi supra.) Vel dicit :

«Ab omni avaritia, » scilicet magna et

parva : est enim iuutilis avaritia, dicente

Domino (Amos) : « Domos zelatas œdi-

ficabitis, et non babitabitis in eis ; » et
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ne les habiterez pas. » [Amos, v, 11.) Et ailleurs : « Dix arpents de

vigne ne rapporteront qu'une mesure, la terre ne rendra plus que la

dixième partie de la semence. » [Isaïe, v, 10.) Le Sauveur donne

une autre raison de l'inutilité de l'avarice : « Dans l'abondance

même, la vie d'un homme ne dépend pas des biens qu'il possède. » —
Théophyl, Il condamne ici les vains prétextes des avares, qu'on voit

entasser des richesses, comme s'ils devaient toujours vivre. Mais l'opu-

lence peut-elle prolonger votre vie ? Pourquoi donc vous dévouer à

des inquiétudes certaines pour un repos qui n'est rien moins que cer-

tain? Car il est bien douteux que vous atteigniez la vieillesse pour

laquelle vous amassez des trésors.

f. 16-21. — Il leur dit ensuiie cette parabole : Il y avait un homme riche dont

le champ avait rapporté beaucoup de fruits. Or, il s'entretenait en lui-même

de ces pensées ; Que ferai-je, car je n'ai point où serrer ma récolte? Voici,

dit-il, ce que je ferai. Je détruirai mes greniers, et j'en ferai de plus grands,

et j'y amasserai tout le produit de mes terres, et tous mes biens. Et je dirai à

mon âme : Mon âme, tu as beaucoup de biens en réserve pour plusieurs

années; repose-toi, mange, bois, fais bonne chère. Mais Dieu lui dit : Insensé !

cette nuit même on te redemandera ton âme, et ce que tu as amassé pour qui

sera-t-il? Il en est ainsi de celui qui thésaurise pour soi, et qui n'est point

riche devant Dieu.

Théophyl. Notre-Seigneur confirme la vérité qu'il vient d'enseigner,

que l'abondance des richesses ne peut prolonger la vie humaine, par la

parole suivante • « 11 y avait un homme riche, dont les terres avaient

rapporté beaucoup de fruits. » — S. Basil. {ho)7i. 6 de ravar.) Notre-

Seigneur ne dit pas que cet homme voulut faire aucun bien avec ses

ses grandes richesses, et il rend plus éclatante la longanimité de Dieu,

alibi {Isai., ï>, vers. 10) : « Decem jugera

vinearum facient lacunculam unam, et

triginta modii semeutis facient modios
ires.» Sed et secundum alium modum est

inutilis, quem ostendit siibdens : «, Quia
non in abundantia cujusquam vita ejus

est,» etc. Theophylact. Hoc dicit Domi-
nus refellens avaroruui intentiones, qui

videntur coacervare divilias quasi diu

victnri. Sed nunquid te opulentia longîE-

vum efficiet? Quid igitur manifeste sus-

tines niala incertae causa quietis? Nani
dubium est an debeas attingere senium,
ciijus gratia thesanrizas.

Dixit aulem simililudem ad illos , dicens : Ho-
minis cujusdam divilis iiheres fructus ager at-

tulit, et cogilabat intra se, dicens : Quid fa-

ciam, quia non habeo quo congregem fructus

meos. Et dixit : Hoc faciarn : destruam hor-
rea mea, et majora faciam, et illuc congre-
gabo omnia quœ nota sunt mihi, et bona mea;
et dicam animœ meœ : Anima, hahes multa
bona posita in annos plurimos ; requiesce, co-

mede, bibe, epulare. Dixit autem illi Deus :

Slultc, hac nocte animam tuam répètent a
le : quœ autem parasti , cujus erunt ? Sic

est qui sibi tkesaurizat , et non est in Deum
dives.

Theophylact. Postquam dixit quod
ex affluentia opum non protendatur vita

humana, ad liujus fidem parabolam sub-

dit, dicens ; « Dixit autem simiiilndi-

nem : Hominis cujusdam divitis, » etc.

Basil, (in liom. 6.) Non facturi quidem
ex ubertate fructuum aliquid boni ; ut

magis divina longanimitas pateat ,
quse
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qui étend sa bonté même aux méchants, et fait tomber sa pluie sur les

justes et sur les coupables. Or, comment cet homme témoigne-t-il sa

reconnaissance à son bienfaiteur? Il oublie la nature qui lui est com-

mune avec tous les hommes , il ne pense pas qu'il y a obligation

pour lui à distribuer aux indigents son superQu; ses greniers étaient

surchargés par l'abondance de ses récoltes, mais son cœur insatiable

n'était pas rempli. Il ne voulait rien donner des fruits anciens, tant

était grande son avarice ; il ne savait ni recueilUr les nouveaux, tant ils

étaient abondants , aussi sa prudence est aux abois et ses soucis frap-

pés de stérilité : « Et il s'entretenait lui-même de ces pensées : Que

ferai-je ? car je n'ai point où serrer ma récolte. » Il s'inquiète à Tégard

des pauvres; n'est-ce pas là, en effet, ce que dit l'indigent : Que ferai-

je? Gomment me procurer la nourriture et le vêtement? Tel est aussi

le langage de ce riche, il est comme accablé sous le poids de ses ri-

chesses, dont ses greniers regorgent et dont il ne veut point les laisser

sortir pour le soulagement des misérables, semblables à ces gens avides

et affamés, qui aimeraient mieux être victimes de leur voracité^ que de

laisser les restes de leur table aux indigents.

S. Grég. {Moral., xv, 13.) inquiétudes, qui êtes le fruit de l'abon-

dance et de la satiété 1 En disant : « Que ferai-je? » ne montre-t-il pas

clairement qu'il est comme accablé par l'accomplissement de ses dé-

sirs, et qu'il gémit, pour ainsi dire, sous le fardeau de ses liens? —
S. Bas. {comme précéd.) Quoi de plus facile que de dire : J'ouvrirai

mes greniers, je réunirai tous les pauvres; mais non, une seule pensée

le préoccupe, ce n'est point de distribuer le trop plein de ses greniers,

c'est d'entasser sa nouvelle récolte ; «Voici, dit-il, ce que je ferai : Je

détruirai mes greniers. » Vous faites là une bonne action, ces greniers

d'iniquité méritent d'être détruits; abattez donc ces greniers d'où la

usque ad malos suam bonitatem exten-

dit, pluens super justos et injustos. Quœ
vero sunt qufe liic liomo benefactori ré-

compensât? Noumeiiiiuit communis na-

turse, nec arbitratus est oportere quod
superiluit dispeusari egentibus : et hor-

rea quidem ci'epabant prfB copia condi-

torum ; avarus tarnen aniraus neqiia-

quatn implebatur; noleus veteribus ce-

dere propter avaritiam, nova non valens
suscipere propter multitudinem : propter
quod imperfecta eraut ejus consilia et

stériles curfe. Unde sequitur : « Et cogi-

tabat. » etc. Conqueritur œque pauperi-
bus : au non quem premit iuopia, dicit,

«quid faciam? » unde victus ? uude cal-

ceamenta? Talia et locuples profert : ur-

gent enim ipsius animam divitiae a prom-
ptuariis émanantes; ne forte cum exi-

verint, prosint egentibus, a simili gulo-

sorum, qui malîent edacitate crepare,

quam indigentibus de reliquiis impartiri.

Greg. (XV Moral., cap. 13.) an-

gustia ex satietate nata! Dicens enim,
« quid faciam? » profecto indicat quia

votorum suorum elTectibus pressus, sub

quodam rerum fasce laborabat. Basil.

{ut sup.) Erat quidem in promptu di-

cere : « Aperiam horrea, convocabo ege-

nos; » sed cogitât, non ut distribuât,

sed ut cougreget : sequitur enim : « Et

dixit : Hoc faciam : destraam liorrea

mea : » bene facis : nam digna destruc-

tioue nequitiee promptuaria : dissolve
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consolation n'est jamais sortie pour personne. Il ajoute : « Et j'en ferai

de plus grands. » Et si vous parvenez encore à les remplir, les détrui-

rez-vous de nouveau? Mais quelle folie que ce travail sans fin? Vos

greniers (si vous voulez), doivent être les maisons des pauvres. Vous

médirez : A qui fais-je tort, en gardant ce qui m'appartient? Car ce

riche ajoute : « Et j'y amasserai le produit de mes terres et tous mes

biens.» Dites-moi quels sont les biens que vous avez en propre? De

quelle source les avez-vous tirés pour les apporter dans cette vie? Sem-

blables à un homme qui, arrivant avant l'heure du spectacle, empê-

cherait les autres d'y venir, et prétendrait avoir la jouissance exclusive

de ce qui est destiné au public , les riches regardent comme leur ap-

partenant en propre des biens dont ils se sont emparé , lorsqu'ils

étaient la propriété commune de tous les hommes. Si chacun ne pre-

nait que ce qui suffit à ses besoins, et abandonnait tout le superflu

aux indigents, il n'y aurait plus ni riche ni pauvre.

S. CvR. Ecoutez une autre parole inconsidérée de ce riche : « J'y

amasserai tout le produit de mes terres et tous mes biens, b Ne
semble-t-il pas qu'il n'est pas redevable à Dieu de ses richesses ,* et

qu'elles sont le fruit de ses travaux? — S. Bas. {comme iwécéd.) Mais

si vous reconnaissez que vous les tenez de Dieu, est-ce que Dieu serait

injuste en nous distribuant inégalement les biens de la fortune?

Pourquoi ètes-vous dans l'abondance, celui-ci dans la pauvreté , si

ce n'est pour vous donner occasion d'exercer une générosité méritoire,

et à ce pauvre de recevoir un jour le prix glorieux de sa patience? Or,

n'ètes-vous pas un véritable spoliatelir , en regardant comme votre

propriété ces biens que vous n'avez reçus que pour en faire part aux

autres? Ce pain que vous conservez, appartient à cet homme qui meurt
de faim ; cette tunique que vous serrez dans votre garde-robe, appar-

horrea, ex quibus nuUus consolationem
accopit. Subdit : « Et majora faciam : »

at si et hocimpleveris, nuuquid destrues

iterum? quid stullius quain in infiuitum

laborare'? Horrea sunt tibi (si vis) pau-
peruni domus : sed dices : Cui iujuriam
facio, propria retinendo? Naiii et sequi-

tur : « Et illuc congregabo omnia qiiœ
nata siiut mibi, et bona mea. » Die
lïiibi, qiife tua? Unde ea sumens in vi-

lain altuHsli? Sicnt qui prceveniens spcc-
tacula, probiberet advenientes, appro-
priando sibi quod ad usum communem
ordinatur : siuiiles sunt diviles, qui com-
munia qute prcEoccupaverunt œslimant
sua esse ; si enim quilibet su» necessi-
latis sufficienliam recipiens , relinqueret

superfluum indigenti, non esset dives

née pauper.

Cyril, [in Cut. Grœcorum Palritm.)

Attende et aliter esse frivoluni ejus ver-

bum, cum dicit : « Congregabo omnia
qute nata sunt mibi ; » quasi non puta-

ret ea divinitus oblinere, sed fructus esse

laborum suorum. Basil, {ubi sup.) Cai-

terum, si fatearis ea tibi divinitus pro-

venisse, an injustus est Deus ia;equaliter

res nobis distribuens? Cur tu abundas,
ille vero mendicat? Nisi ut tu bonœ dis-

pensalionis mérita eonsequaris, ille vero

patienliœ braviis decoretur. At tu nonne

spobator es, quse dispensanda suscepisti,

propria reputando? Est panis famclici

quem tu tenes, nudi tuuica quam ia
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tient à cet autre qui est sans vêtement ; cette chaussure qui dépérit

chez vous, est à celui qui marche pieds nus ; cet argent que vous

avez enfoui dans la terre, appartient aux indigents ; vous commettez

donc autant d'injustices que vous pourriez répandre de bienfaits. —
S. Chrys. (1). Mais il se trompe encore en regardant comme des biens

véritables, des choses tout à fait indifférentes. Il y a, en effet , des

choses qui sont essentiellement bonnes, d'autres essentiellement mau-
vaises, d'autres enfin qui tiennent le milieu. La chasteté et l'humilité,

et les autres vertus sont de véritables biens , et rendent bon celui qui

les pratique. Les vices opposés à ces vertus sont essentiellement mau-
vais, et rendent également mauvais celui qui s'y livre. D'autres choses

tiennent le milieu, comme les richesses , tantôt elles servent à faire

le bien, l'aumône, par exemple, tantôt elles sont un instrument pour

le mal, c'est-à-dire pour l'avarice. Il en est de même de la pauvreté,

elle conduit tantôt au blasphème , tantôt à la véritable sagesse, selon

les dispositions intérieures des personnes.

S. Gyr. Ce ne sont point des greniers permanents, mais de passa-

gèi^ durée, que ce riche construit, et ce qui est une folie plus insigne,

il se promet une longue vie : « Et je dirai à mon âme : Mon âme, tu

as beaucoup de biens en réserve pour plusieurs années. » riche
,

tes greniers, il est vrai, regorgent de fruits, mais qui peut te garantir

plusieurs années de vie? — S. Athan. {contre Antig.) Celui qui vit

comme s'il devait mourir chaque jour , à cause de l'incertitude natu-

relle de la vie , ne commettra point ce péché ; car cette crainte de la

mort prémunit contre l'attrait séduisant des voluptés ; mais au con-

traire, celui qui se promet uue longue vie, aspire après les plaisirs de

(1) On trouve quelque chose de semblable dans l'homélie 8 sur la deuxième Epitre à Timothée,

vers le milieu des réflexions morales.

conclavi conservas, tlisealceati calceus,

qui pênes te marcescit, indigeutis argen-

tum quod possides inliuniatum : quo-
circa tôt injuriaris, qnot dare valeres.

Chrys. {in Cat. Grœcoruni Patruin.)

Sed et in hoc errât
,
quod bona putat

quae sunt indifferentia : rerum enim qiue-

dam sunt bonœ, quaedam malae, qua?-

dam mediae. Bona quidem sunt castitas

et humilitas , et hujusmodi
;

qute cum
homo elegit, fit bonus : liis autem oppo-
sita sunt mala, quee homo dum elegit,

fit malus; média vero sunt, ut divitiœ;

quaî quandoque quidem ordinantur in

bonum, scilicet ad eleemosynam; quan-
doque ad maluni, scilicet ad avaritiam :

et similiter inopia quandoque ad blas-

plieraiam, quandoque ad sapientiam, se-

cunduui affectum utentium.

Cyril, (m eadem Cat. Grœca.) Dives

igitur non parât permaneutia horrea,

sed caduca; et quod stultius est, vitse

longitudinem sibi taxât : sequitur enim :

c( Et dicam aninue meee : Anima, habes

multa bona reposita in annosplurimos.»

Sed, o dives, fructus quidem habes in

horreis, sed annos plurimos unde pote-

ris obtinere? Athan. {Contra Antigo-

nvm ex eadem Cat. Grœca.) Si quis au-

tem sic vivat quasi quotidie moriturus ;

eo quod incerta est naturaliter vita nos-

tra, non peccabit, semper enim major

timor plurimum voluptatis dissolvit; sed

econtrario longœvitatem sibi repromit-
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la chair. Ecoutez en effet ce riche : « Mon âme, repose-toi, mange,

bois, fais bonne chair, » c'est-à-dire fais des repas somptueux. —
S. Bas. {comme précéd.) riche, tu es si oubUeux des biens de l'âme,

que tu lui donnes en nourriture les aliments du corps! Si cette âme

est vertueuse, si elle est féconde en bonnes œuvres, si elle s'attache à

Dieu, elle possède alors de grands biens, et jouit d'une véritable joie;

mais comme tu es tout charnel et esclave de tes passions, tes désirs et

tes cris viennent tout entiers du corps et non de l'âme. — S. Ciirys.

{ho7n. 39 sur la V Epit. aux Cor.) Il ne convient nullement de se

plonger dans les délices, d'engraisser le corps et d'affaiblir l'âme, de

lui imposer un lourd fardeau , de l'envelopper dans les ténèbres et de

la couvrir d'un voile épais. Lorsque l'homme vit dans les délices
,

l'âme qui devait être reine, devient esclave, et le corps qui devait obéir,

domine et commande. Les aliments sont nécessaires au corps , mais

non pas les délices, il faut le nourrir , mais non pas le débiUter et

l'amollir. Or, les délices sont nuisibles au corps autant qu'à l'âme ; de

fort qu'il était^ elles le rendent faible ; à la santé , elles font succéder

la maladie; à l'agilité, la pesanteur; à la beauté, la laideur; à la

jeunesse, une vieillesse prématurée.

S. Bas. {comme précéd.) Cet homme a été laissé libre de délibérer

sur toutes ces choses, et de faire connaître ses intentions, afin que son

avarice insatiable reçût le juste châtiment qu'elle méritait. Tandis, en

effet, qu'il parle ainsi dans le secret de son âme, ses pensées et ses pa-

roles sont jugées dans le ciel, d'où lui vient cette réponse : « Insensé I

cette nuit même, on te redemandera ton âme. » Entendez-vous ce nom
d'insensé que votre folie vous a mérité , ce ne sont pas les hommes,

c'est Dieu lui-même qui vous l'a donné. — S. Grég. {Moral.., xxii, 2.

tens, ad voluptates aspirât. Sequitur

enim : « Requiesce (scilicet a labore),

comede, bibe, epulare; » magno scilicet

apparatu. Basil, {ut sup.) Tain impro-
vidus es erga bona anima; ut escas cor-

poreas animae ascribas : siquidem vir-

tutem habet, si fecunda est operationum
bonarum; si Deo adbîEsit, bona plurima
possidet et bono f,'audio gaudet , verum
quia totus carnalis es passionibus sub-

jectus, a ventre, non ab anima clamas.

CnRYS. {hom. 39, in I ad Cor.) Non au-

tem decet vacare deliciis, et impinguare
corpus, et altenuare animam, fascemque
ei gravare, et tenebras obducere, spis-

sumque velamen ; eo quod in deliciis

dominativum animae servit; servile vero

corporis dominatur. Alimentorum au-

tem indiget eorpus , non deliciarum ; ut

nutriatur, non ut scindatur et fluat :

neque enim animae soi!, sed et ipsi cor-

pori sunt nociva; delicia; : eo quod ex
forti fit débile, ex sano aegrotativum, ex
aglli grave, ex formoso déforme, ac ex

juvcne veterosum.

Basil, {ut sup.) Permissus autem est

deliberare in omnibus et manifestare

propositum, ut condignam mereatur sui

affectus sententiam ; sed dum in abdito

loquitur, eloquia ejus examinantur in

cœlo, uude sibi responsa proveniunt :

sequitur enim : « Dixit autem illi Deus :

Stulte, bac nocte animam luam, » etc.

Audi conveniens tibi stullitiae nomen ,

quod tibi nullus imposuit hominum, sed

ipse Deus. Gbeg. (XXII Moral., cap. 2,
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sur ces par. du cliap. xxvi : a Si j'ai regardé l'or, » etc.) Tl fut enlevé

cette nuit-là mème^ lui qui s'était promis de longues années, et tandis

qu'il avait amassé des biens considérables pour un grand nombre

d'années^ il ne voit même pas le jour du lendemain. — S. Chrys.

{dise. 2 sw Lazare.) « On te redemandera ton âme , » etc. Peut-être

quelques puissances terribles étaient envoyées pour lui redemander

son âme; car si nous ne pouvons sans guide passer d'une ville à une

autre, combien plus l'âme, séparée du corps, a-t-elle besoin d'être

conduite vers les régions inconnues de l'autre vie. C'est pour cela que

l'âme, sur le point de quitter le corps , résiste fortement , et rentre

dans les profondeurs du corps ; car toujours la conscience de nos pé-

chés nous fait sentir son aiguillon; mais c'est surtout lorsque nous

devons être traduits devant le tribunal redoutable du juste Juge, que

toute la multitude de nos crimes vient se placer sous nos yeux et glacer

notre âme d'effroi. Gomme des prisonniers sont toujours dans les an-

goisses, surtout lorsqu'arrive pour eux le moment de paraître devant

leur juge ; ainsi l'âme est alors attristée et torturée par le souvenir de

ses péchés, mais bien plus encore lorsqu'elle est sortie du corps. —
S. Grég. {Moral. ^ xxv, 2.) Cette âme a été enlevée pendant la nuit,

c'est-à-dire dans l'obscurité du cœur ; elle est séparée du corps pen-

dant la nuit, parce qu'elle a fermé les yeux à la lumière de la raison

qui aurait pu lui faire prévoir les supplices qu'elle s'exposait à souffrir.

Dieu ajoute : a Et ce que tu as amassé, pour qui sera-t-il? »

— S. Chrys. {Ch. des Pèi\ gr. et hom. 23 sur la Gen.) Car vous

laisserez tous ces biens , et non-seulement vous n'en retirerez aucun

avantage, mais vous serez accablé sous le poids de vos péchés. Toutes

super illnd Job, 31 : « Si putavi au-

rum robur, » etc.) Eadem nocte subla-

tus est qui vuulta tempora fuerat prajsto-

latus ; ut scilicet qui iu longum sibi

subsidia colligendo prospexerat, subse-

quentem diem vel unum minime vide-

ret. Chrys. {Conc. 2 , de Lazaro.) « Ré-

pètent a te : » exposcebant enim eam
forsan terribiles quœdam virtutes ad hoc
missœ; quoniam si de civitale in civita-

tem transeuutes, egemus ductore; multo
magis anima absoluta a corpore, et ad
futuram vitam trausmigrans, iudigebit

ducatu. Ob bocmultoties récusât auima^
et regreditur in profundum , cum débet

exire a corpore : semper enim stimulât

nos conscientia peccatorum; sed prœci-

pue cum debemus trahi ad terribile ju-

dicium : tune enim tota cougeries cri-

minum iunovatur, et prae oculis posita,

mentem percellit : et sicut carcerati

semper quidem dolorosi sunt, tune au-

tem praecipue cum debeut judici prae-

sentari ; sic et anima maxime in ipso

tempore de peccato cruciatur et dolet;

multo autem magis cum fuerit evulsa.

Greg. (XXV Moral., cap. 2.) In nocte

autem ablata est anima, quse in obscu-

ritate cordis est emissa; in nocte ablata

est, quse considerationis lucem habere

noluit, ut quod pati poterat prœvideret.

Subdit autem : « Quae autem parasti

cujus erunt? » Chrys, {in Cat. Grœco-

rum- Patrum, ex hom. 23, in Génies.)

Hic enim ea deseres, non solum nuUum
inde percipiens commodum, sed et sar-

cinam peccatorum porfans super luime-

ros proprios : et quœ quidem a te cou-
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ces richesses que vous avez amassées
,
passeront le plus souvent

aux mains de vos ennemis, mais c'est vous qui aurez à en rendre

compte.

« Il en est ainsi de celui qui thésaurise pour soi , et qui n'est pas

riche selon Dieu. » — Bède. C'est un insensé qui doit être enlevé dans

la nuit. Que celui donc qui veut être riche selon Dieu (1), n'amasse

pas de trésors pour lui ; mais qu'il distribue aux pauvres ceux qu'il

possède. — S. Ambr. Pourquoi, en effet, amasser des richesses dont

on ne sait faire aucun emploi ? Pouvons -nous regarder comme nous

appartenant des choses que nous ne pouvons emporter avec nous ? La

vertu seule nous accompagne au sortir de cette vie, la miséricorde

seule nous suit , et nous conduit après la mort dans les tabernacles

éternels (2).

f. 22, 23. — Et il ajouta en s'adressant à ses disciples : C'est pourquoi je vous

dis : Ne vous mettes point en peine pour votre vie, de ce que vous mangerez,

ni pour votre corps, de quoi vous le vêtirez. La vie est plus que la nourriture,

et le corps plus que le vêtement.

Théophtl. Notre-Seigneur élève peu à peu ses disciples à une doc-

trine plus parfaite. Il leur a enseigné à se mettre en garde contre l'a-

varice, et leur a cité à l'appui la parabole du riche
,
pour leur dé-

montrer plus clairement la folie de celui qui désiré des choses super-

flues ; il va maintenant plus loin , il ne nous permet pas même la

sollicitude pour le nécessaire , et arrache ainsi de nos cœurs, jusqu'à

la racine de l'avarice : « C'est pourquoi je vous dis ; Ne vous mettez

pas en peine, » etc. C'est-à-dire puisque vous avez compris la folie de

(1} EU Oîov Tr/ouTwv, amassant des richesses pour Dieu.

f2) •( Faites-vous des amis avec les ricliesses d'iaiquité, afin que, lorsque vous viendrez à défail-

lir, ils vous reçoivent dans les tabernacles éternels. i> {Luc, xvi, 9.)

gesta sunt, plerumque in inaiius inimi-

coruni pervenient, a te vero super his

ratio requiretur.

Sequitur : « Sic est qui sibi thesauri-

zat, et non est in Deum dives. » Bed.

Hic enim slullus est , et in nocte ra-

piendus. Ergo qui vult esse in Deum
dives, non sibi thesaurizet, sed pauperi-

bus possessa distribuât. Amur. Frustra

enim congregat opes, qui se his nescit

usurum : neque enim nostra sunt quœ
non possumus auferre nobiscum : sola

virtus cornes est defuactorum ; sola nos

sequitur misericordia, quae tabernacula

defunctis acquirit uiterna.

Dixitque ad discipulos suos : Ideo dico vobis,

nolite soUiciti este animœ vestrœ quid mandu-
cetis, neque corpori vestro quid induamini :

anima plus est quani esca, et corpus plus quam
veslimentum.

Theophylact. Paulatim Dominus pro-

vebit ad perfectiorem doctrinam. Docuit

enim supra cavendum esse ab avarilia;

subdiditque parabolam divitis, insinuans

per eam quod stultus est qui superflua

cupit; deinde procedenle sermone, ne-

que de necessariis sinit nos sollicitudi-

nem gerere, avaritiœ radicem evellens;

unde dicit : « Ideo dico vobis : Nolite

soUicili esse, » quasi dicat : « Postquam
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celui qui se promettait une longue vie, et que cette espérance rendait

encore plus avare ; ne vous mettez pas en peine pour votre âme de ce

que vous mangerez. Notre- Seigneur s'exprime de la sorte , non que

l'âme spirituelle et intelligente se nourrisse d'aliments corporels, mais

parce que la nourriture de notre corps est une condition essentielle de

l'union de l'âme et du corps ; ou bien encore , comme c'est le propre

du corps animé de prendre de la nourriture , le Sauveur attribue à

l'âme le soin de la nourriture ; car l'âme est appelée la vertu nutritive

du corps, et ses paroles peuvent recevoir ce sens : « Ne vous mettez

pas en peine pour la partie nutritive (1) de votre âme, de ce que vous

mangerez. » Le corps, au contraire, même privé de la vie
,
peut être

couvert |de vêtements ; aussi Notre- Seigneur ajoute : « Ni pour votre

corps de quoi vous le vêtirez. » — S. Chrys. [ho77i. 22 sur S. Matth.)

« Ne vous inquiétez pas, » ne veut pas dire : Ne travaillez pas ; mais :

« Ne vous laissez pas absorber par les choses de la terre; » eu effet, on

peut très-bien se livrer au travail, mais sans préoccupation, sans agi-

tation d'esprit. — S. Gyr. La vie est supérieure à la nourriture, et le

corps au vêtement, au témoignage du Sauveur : « La vie est plus que

la nourriture, et le corps plus que le vêtement, » c'est-à-dire : Dieu

qui a fait le plus, ne dédaignera pas de faire le moins. Que des choses

si peu importantes ne soient donc point l'objet unique de nos pensées,

que notre esprit ne soit pas l'esclave du vêtement et de la nourriture,

mais qu'il se préoccupe surtout des moyens de sauver l'âme et de

l'élever jusqu'au royaume des cieux. — S. Ambr. Rien de plus propre

à établir cette vérité
,
que Dieu accorde tout à ceux qui se confient en

lui, que de voir ce souffle céleste qui , sans effort de notre part
,
per-

(1) C'est cette partie la moins noble de lame que les anciens philosophes appelaient végétative.

stultus est qui sibi majorem vitEC men-
suram attribuit, et exiude, niagis efflci-

tur cupidus ; nolite solliciti esse anirnse

vestrae quid manducetis : » non quia in-

telligibilis anima comedat, sed quia non
videtur aliter anima posse conjmictam
immanere corpori, nisi dum nutrimur :

vel quia auimati corporis est nutrimen-
tum suscipere, congrue animai nutriri

attribuit : nam et virtus nutritiva dicitur

anima : ut sic intelligitur : « Ne solli-

citi sitis uutritivae parti animœ quid eda-

tis. » Potest autem etiam corpus mor-
luum vestiri : uude subdit : « Neque
corpori vestro quid induamiui. » Chrys.
{hom. 22, in Matth.) Quod autem dici-

tur : « Nolite solliciti esse, » non idem
est quod , « nolite operari ; » sed , « no-

lite rébus mundanis mente affigi : »

contiugit enim aliquem operantem nihil

sollicitum esse. Cyril, [in Cat. Grœco-

rum Patrum.) Praeeminet autem anima
cibo, et corpus veslitui. Unde subdit :

« Anima plus est quam esca, » etc.

Quasi dicat : « Deus qui quod majus est

exbibuit, quomodo non dabit quod mi-

nus esf? » Non ergo multum nostra in-

tentio modicis insistât, nec iutellectus

noster serviat ad vestitum et victum

quaereudum ; magis autem cogitet quae-

cunque salvant animam, et sublevant ad

reguuui cœloi'um. Ambr. Nihil autem
moralius ad faciendam fidem omnia cre-

dentibus a Deo posse conferri, quam
quod aerius ille spiritus vitale coUegium

animse corporisque contubernio fœdera-
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pétue l'union intime du corps et de l'âme , dans une communauté de

vie à qui l'aliment nécessaire ne fait défaut, que lorsqu'arrive le jour

de la séparation et de la mort. Puisque donc l'âme est enveloppée du

corps comme d'un vêtement, et que le corps, à son tour, puise sa vie

dans la vigueur de l'âme, n'est-ce pas une absurdité de craindre que

la nourriture puisse nous faire défaut, alors que Dieu nous a donné et

nous continue le bienfait précieux de la vie ?

f. 24-20. — Considérez les corbeaux; ils ne sèment ni ne moissonnent; ils

n'ont ni cellier ni grenier, et Dieu les nourrit. Combien ne valez-vous pas

plus qu'eux? Qui de vous pourrait avec tous ses soins, ajouter une coudée à

sa taille ? Si donc les moindres choses dépassent votre pouvoir, pourquoi vous

inquiéter des autres ?

S. Cyr. De même que dans ce qui précède, Notre-Seigneur a voulu

produire dans l'esprit de ses disciples une foi vive et ferme à la Pro-

vidence (i) par l'exemple des oiseaux qui sont de peu de valeur, il se

sert encore de la même comparaison, pour nous inspirer une ferme et

inébranlable confiance en Dieu : « Considérez les corbeaux , ils ne

sèment ni ne moissonnent (pour se procurer la nourriture), ils n'ont

ni cellier ni grenier (pour mettre leur récolte), et Dieu les nourrit.

« Combien ne valez-vous pas mieux qu'eux. » — Bède. C'est-à-dire,

vous êtes d'un plus grand prix , car un être raisonnable tel que

l'homme, occupe dans la nature un rang plus élevé que les êtres dé-

pourvus de raison, comme sont les oiseaux.

S. Ambr. C'est là un grand exemple offert à notre foi. En effet, les

oiseaux qui n'ont ni les travaux de la culture , ni de riches moissons,

(1) 'Euavôpîav , textuellement, une confiance virile.

luin sine nostro labore perpétuât, nec

salutaris déficit usus alimenti, nisi cum
veneril dies suprenia moriendi. Cum
igilur anima indumento corporis vestia-

tur, el vigore animaî corpus animelur,

absurduni est ut victus nobis copiam

defuturam putemus, qui vivendi jugem

substantiam consequamur.

Considerate corvos , quia non seminant, neque

melunt ; fjnibus non est cellarium neque hor-

reum ; et Deus pascit illos : quanto marjis vos

pluris cslis ilUs ? Quis aulem vestrum coqi-

taiido poCesl adjicere ad slaturam suam cubi-

tum U7ium y Si errjo neque quod minimum est

potestis, quid de cœteris solliciti estis ?

Cyril, [ubi supra.) Sicut supra eri-

gendo nos ad spiritualem^ per aves quae

TOM. VI.

modico pretio cBstimantur, certitudinem
induxit, dicens : «Multis passeribus pluris

estis vos; » sic et nunc ex volatilibus

firmam et indubitabilem fiduciam nobis
adducit, dicens : « Considerate corvos,
quia non seminant neque raetunt (scili-

cet ad acquirendum cibum), quibus non
est cellarium neque horreum (scilicet ad
conservandum), et Deus pascit illos :

quanto magis vos pluris estis illis?» Bed.
Id est, carius vos valetis; quia rationale

animal sicut liomo, sublimius ordinatum
est in rerum natura, quam irrationabilia,

sicut suiit aves.

A MB. Magnum autem quod fide sequa-

mur cxoiiiplum : uam volatilibus cœli,

quibus nullum exercitium culliouis, uul-

lu3 de messium fecuudilate proventus
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trouvent cependant leur nourriture dans le fond inépuisable de la pro-

vidence divine. Il est donc vrai que la cause de notre indigence, c'est

notre avarice ; car pourquoi les oiseaux reçoivent-ils sans travail aucun

une abondante pâture? c'est parce qu'ils ne cherchent pas à s'appro-

prier la possession des biens destinés à la nourriture commune de tous

les êtres. Pour nous, au contraire, nous perdons nos droits à ces biens

communs, en voulant les posséder en propre. Et d'ailleurs quelle pro-

priété véritable pouvons-nous avoir , là où il n'y a rien de durable,

quelles richesses assurée^, là où tous les événements sont incertains ?

S. Chrys. {hom. 22 sur S. Matth.) Notre-Seigneur pouvait donner

en exemple ces hommes qui ont professé une souveraine indifférence

pour les choses de la terre , comme Elie , Moïse , Jean-Baptiste , et

d'autres semblables, mais il préfère emprunter ses comparaisons aux

oiseaux, suivant en cela l'exemple de l'Ancien Testament, qui renvoie

l'homme à l'abeille et à la fourmi {Prov., vi, 6, 8);, et à d'autres ani-

maux qui ont reçu du Créateur des instincts qui leur sont propres. —
Théophyl. Or, il cite l'exemple des corbeaux, de préférence aux autres

oiseaux, parce que la providence de Dieu nourrit les petits des cor-

beaux avec un soin tout particulier.' En effet, les corbeaux, après que

leurs petits sont éclos, les abandonnent sans se mettre en peine de les

nourrir, et c'est le vent qui , d'une manière vraiment merveilleuse,

leur porte à travers les airs leur pâture qu'ils reçoivent dans leur bec

entr'ouvert. Peut-être encore parle-t-il ainsi par synecdoche , en pre-

nant la partie pour le tout. En effet , dans saint Matthieu (vi), il nous

renvoie aux oiseaux du ciel en général , ici , au contraire , il nous

donne pour exemple les corbeaux, comme plus avides et plus voraces.

— EusÈBE. Peut-être aussi , l'exemple des corbeaux a-t-il une signi-

est, indeficientem providentia divina lar-

gUur alimoniaui. Veruin est igitur cau-

sam iiiopiae nostrae avaritiam videri :

etenim illis idcirco sine labore pabuli

usus exuberat, quo fructus ad escam
communem datos spécial! quodam nes-

ciuut vendicare dominatu. Nos commu-
nia ainisim us, dum propria vendicaraus :

nam nec proprium quidquam ubi per-

petuum nihil, uec certa copia ubi incer-

tus eventus.

Chrys. {hom. 22 ut svp.) Cum autem
posset Dominus exemplum ab homini-
bus sumere, qui minime lerrena curave-

runt (Eliam dico, Moyseu, et Joanuem,
et cœteros bujusmodi) commemoravit
volatilia; sequens Vêtus Testamentum
quod ad apem transmittit et formicam ,

et alia hujusmodi, quibus naturales quos-
dam mores inseruit Conditor. Theophy-
LACT. Ideo autem omissa mentiooe alio-

rum volatilium , corvorum mentionem
facit, quia puUus corvorum speciali pro-
videntia Deus nutrit : nam corvi pariuut

quidem, non autem nutriunt, sed negli-

gunt pullos suos; quibus miro modo ab
aère pabulum quadam aura delatura ad
eos pervenit, quod biautes suscipiuut, et

sic nutriuntur. Forsan etiam et talia per
synecdoclien dicta sunt, toto significato

per parlem : unde in Mattbœo (cap. 6)

Dominus remiltit ad volatilia cœli; bic

vero specialiter ad corvos tanquam gu-
losiores et rapaciores. Euseb. {i7i Cat.

Grœcoruvi Patnnn.) In corvis etiam ali-

quid plus significat : avibus enim colli-
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fication particulière ; car les oiseaux qui se nourrissent de graines et

de plantes , trouvent plus facilement leur pâture ; tandis que les

corbeaux qui sont carnivores, la trouvent avec plus de difficulté
,

et cependant ces derniers eux-mêmes ne manquent jamais de

nourriture, grâce à cette providence de Dieu qui s'étend à tout. Il

prouve ensuite la même vérité par un troisième raisonnement :

« Qui de vous, pourrait avec tous ses soins, ajouter une coudée à sa

taille? »

S. Chrys. [hom. '2,'i sur S. Matth.) Remarquez que l'âme que Dieu

nous a donnée, demeure toujours la même, tandis que le corps prend

tous les jours de nouveaux accroissements , voilà pourquoi Notre-

Seigueur passe sous silence l'âme qui n'est point susceptible d'accrois-

sement, et ne parle que du corps ; et il nous donne à entendre que ce

n'est point aux aliments seuls qu'il doit son accroissement, mais à la

providence divine, par cette raison, que personne ne peut à l'aide de

la nourriture ajouter quelque chose à sa taille : « Donc, conclut-il, si

vous ne pouvez pas même les moindres choses
,
pourquoi vous in-

quiéter des autres? » — Eusèbe. [CJt. des Pèr. gr.) Comme s'il disait :

Si aucun homme n'a pu par tous ses soins se donner sa taille , s'il ne

peut, avec toute son industrie, ajouter un seul instant à la durée que

Dieu a fixée à son existence
,
pourquoi s'inquiéter outre mesure des

choses nécessaires à l'entretien de sa vie? — Bède. Laissez donc le

soin de gouverner votre corps à celui qui a pris soin de le créer, et de

lui douner la taille qui lui convenait.

S. AuG. [quest, j&yaw*/.,!!, 28.) Notre-Seigneur dit de l'accroissement

du corps que c'est une chose moindre
,
parce qu'en effet , c'est pour

Dieu une de ses moin,dres œuvres que de créer des corps.

gentibus legumina promptius est alitnen-

tum : vescentibus vero carnibus (sicut

corvis) (lifficilius est ad habenduni: nec,

tanion bujusmodi aves, defectum pabuli

patiuulur propter providenliani Dei dif-

fusaui ubique. Utitur autem ad idem et

tertio syllogismo, dicens ; « Quis autem
vestrum cogitans potest adjicere ad sla-

turam, » etc.

Chrys. {lioin. 22, in Matth.) Nota
quod animam quidem semel dédit Deus,

et eadcni persévérât, sed corpus quotidie

suniit iucreiiienlum : pertrausieu:^ igitiir

aniiuam quasi uou recipieulem augmeii-
tum, de sulu corporc facit iiiciilionom;

dans intelligere quod non angetur pcr
solum alimeulum , sed provisione di-

vina; per hoc quod nullus nutrimea-

tum accipiendo aliquid ad suam staturam
adjicere potest. Uudc concluditur : « Si

ergo neque quod minimum est potestis,

quid de caeteris solliciti estis? » Euseb.
(/n Cat. Grœcorum Patrutn.) Quasi di-

ceret : Si nullus sua cura corpoream in-

geuiatus est sibi staturam, sed neque
prœfinito termino temporis vitœ potest
aliquis vel brevissimam moram excogi-
tando objicere, cur oporlet superilue de
neccssariis vitai cogitare ? Bed. Illi ergo
regendi corporis curam relinquite, cu-
jus videtis cura factum esse, ut tantae
staturaî corpus liabeatis.

AuG. [de Quœst. Evun., lib. ii, qu.
28. j Cum autem de augenda corporis
slatura loqueretur, dicit quod minimum
est lioc, scilicet Deo corpora oporari.
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% 27-31. — Considérez les lis, comment ils croissent ; ils ne travailletit ni ne

filent, et cependant je vous le dis, Salomon lui-même, dans toute sa gloire,

n'était pas vêtu comme l'un d'eux. Or, si l'herbe qui est aujourd'hui dans les

champs, et qui demain sera jetée au four, Dim la revêt ainsi, combien plus le

fera-t-il pour vous, hommes de peu de foi ! Ne vous mettez donc pas en peine

de ce que vous mangerez ou de ce que vous boirez, et ne vous perdez pas dans

ces vains soucis {{*). Car ce sont les nations du monde qui s'inquiètent de toutes

ces choses ; mais votre Père sait que vous en avez besoin. Ainsi cherchez

premièrement le royaume de Dieu et sa justice, et toutes ces choses vous seront

données par surcroit.

S. Chrys. {hom. 23, sur S. Matth.) Notre-Seigneur donne ici pour

le vêtement, la même leçon qu'il vient de donner pour la nourriture :

« Considérez les lis , comment ils croissent ; ils ne travaillent ni ne

filent, » pour se faire des vêtements. En nous proposant dans ce qui

précède l'exemple des oiseaux qui ne sèment , ni ne moissonnent , le

Sauveur n'a point condamné l'ensemencement des champs , mais les

soins superflus ; de même ici en nous proposant celui des lis qui ne

travaillent point, et ne filent point, il ne condamne pas le travail, mais

les vaines sollicitudes,

EusÈBE. Que celui qui désire se parer de vêtements précieux considère

que Dieu étendant sa providence jusqu'aux fleurs qui naissent sur la

terre, les a ornées de couleurs variées en donnant à leurs membranes

délicates, des teintes plus vives que celles de la pourpre et de l'or, à ce

point que les plus grands rois, et Salomon lui-même qui fut si célèbre

(1*) Parmi toutes les explications doniiées de ces paroles : » Nolite in sublime tolli, » nous pré-

férons, comme étant plus en rapport avec l'ensemble des recommandations du Sauveur, celle que
donne Bossuet ; » Ne soyez pas comme suspendus en l'air, » comme en péril de tomber et toujours

dans l'agitation, car c'est l'effet de l'inquiétude ; soyez donc non pas comme suspendus, mais soli-

dement appuyés sur la divine Providence. {Médit, sur l'Evang., xxx» journée.)

Considerate lilia agri giiomodo crescunt ; non

laborant neque nent : dieo autem vobis, neque

Salomon in omni gloria sua vestiebaiur sicut

unum ex istis, si autem fœnum quod hodie est

in agro, et cras in clibanum mittitur, Deus sic

vestit, quanto magis vos pusillœ fidei ? Et vos

nolite quœrere guid manducetis aut quid bi-

batis, et nolile in sublime tolli : hœc enim om-

nia gentes mundi gitœrunt : Pater autem ves-

ter scit quoniam his indigetis. Verumtamen
quœrite primum regnum Dei et jusiitiaiti ejus,

et hœc omnia adjicienlur vobis.

Chrys. (hom. 23, in Matth.) Sicut su-

perius Domiuus de alimentis mouebat,
ita et nuuc monet de vestitu, dicens :

« Considerate lilia agri quomodo cres-

cunt, non laborant neque nent, » ut sci-

licet sibi faciant indumenta. Sicut autem
supra cum Dominus dixit : « Non semi-
nant volatilia, » uou reprobavit semen-
tem, sed superfluam curam, sic cum
dixit : « Non laborant neque nent, » non
opus interimit, sed cogitationem.

EusEB. {nt sup.) Si quis autem mor-
talium vult decorari pretioso vestitu,

videat oculdte quod Deus etiam usque
ad flores qui ex terra oriuntur, multi-

plicem sui sapientiam propagans, orna-
vit hos diversis coloribus; tenuibus mem-
branis floruni, murice et auro longe
meliores tincturas accommodans , adeo
quod nec pênes aliquem regem delicio-

sum, nec etiam Ipsum Salomonem, qui
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parmi les anciens par ses richesses , sa sagesse et sa magnificence,

n'eurent jamais une si riche parure, au témoignage de Notre-Seigneur :

« Je vous déclare que Salomon même , dans toute sa gloire , n'était

pas vêtu comme l'un deux. »

S. Chrts. {comme précécl.) Pourquoi Notre-Seigneur n'apporte pas

ici l'exemple des oiseaux tels que le cygne et le paon , mais celui des

lis ? C'est pour faire ressortir davantage ces deux extrêmes , la fragi-

lité des choses qui brillent d'un si vif éclat , et la richesse de la parure

(ju'il a donnée aux lis. Aussi dans la suite de son discours , il ne les

appelle plus les lis , mais l'herbe des champs : « Or, si l'herbe qui est

aujourd'hui dans les champs. » Il ne dit pas non plus : Et qui ne

sera plus demain , mais : « Qui demain sera jetée au feu. » Remar-

quez encore qu'au lieu de dire simplement : Si Dieu la revêt, il emploie

cette locution plus expressive : « Si Dieu la revêt ainsi , » et qu'il

ajoute : « Combien plus le fera-t-il pour vous, » paroles qui expriment

à la fois l'excellence du genre humain , et la providence dont il est

l'objet. Enfin, au lieu des reproches que méritaient ses disciples, il

leur parle avec douceur, et les accuse, non pas de leur manque absolu

de foi, mais de leur peu de foi : « Combien plus le ferait-il pour vous

hommes de peu de foi? » Langage persuasif qui a pour objet de

nous ôter la préoccupation des vêtements et de l'éclat des vaines

parures. — S. Cyr. {Ch. des Pèi\ g?\) Il suffit aux sages en effet

d'avoir
,
pour satisfaire à la nécessité, des vêtements convenables et

simples^ et la nourriture dont ils ont besoin. Et quant aux saints ils se

contentent de ces délices spirituelles que donne l'union avec Jésus-

Christ, et de la gloire qui doit les suivre. — S. Ambr. Notre-Seigneur

met une simple fleur en comparaison avec l'homme, il lui donne même

apud antiques tam in divitiis qiiam in

sapientia et in deliciis celeber fuit, tam
pretiosum opus fuerit inventum. Unde
sequitur : « Dico autem vobis quia nec

Salomon in omni gloria sua vestiebatur

sicutunum ex istis, » etc.

Chrys. {ubi supra) Non ulitur hic

volatiiium exemple cygniuii commemo-
rans aut pavonem, sed lilia. Vult enim
utrinque declarare hyperbolem ; scilicet

ab inûrmitate rerum, quœ tantum suiit

sortilîE decorem; et a pretio decoris, qui

concessus est liliië. Unde postmodum
non vocat ea lilia, sed fanum; cuni sub-

ditur : « Si autem fœnum quod in agro

est hodie; » nec dicit : « Gras non en-

tia, » sed subdit : « Et cras in clibanum
mittitur : » neque dicit simpliciter :

" Deiis vestit, » sed, « Deus sic ve^lit, »

quod multam habet expressionem , et

subdit : « Quanto magis vos ? » Quod est

exprimentis pretiositatem et provideu-

tiam liumani generis. Denique cum in-

crepare deceret, utitur et hic moderan-
tia; non infidelitatis dicit, sed paucitatis

fidei arguens, cum subdit : « Pusillœ fi-

dei , » ut per lioc magis excitet nos ad
dictorum persuasionem , ut non solum
non cogitemus de vestibus, sed nec af-

fectemus vestiraentorum decorem. Cy-

ril, (in Ctit. Grœcorum Patrum.) Suf-

ficit enim prudentibus solius causa ne-

cessitatis aptum habere vestitum, uio-

destiàm non excedentem, et ciborum
quod satis est. Sufliciunt eliam sanctis

quœ sunt in Christo spirituales deliciae,

et subsequens gloria. Ambr. Non otio-

sum autem videtur, quod flos vel ho-
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la préférence sur l'homme dans la personne de Salomon, pour nous faire

voir dans l'éclat de ses vives couleurs une image de la grâce des anges

du ciel, qui sont véritablement les fleurs de ce monde, parce qu'ils en

sont l'ornement par l'éclat de leur perfection, qu'ils répandent par-

tout le parfum de leur sainteté , et que sans être préoccupés d'aucun

souci, ni fatigués d'aucun travail, ils conservent en eux les dons de la

libéralité divine et de leur nature toute céleste. Aussi est-ce avec

raison qu'il est dit ici que Salomon était revêtu , et dans saint

Matthieu (1), qu'il était couvert de sa gloire, parce qu'en effet il revêtait

de la gloire de ses œuvres la faiblesse de sa nature corporelle, qui était

comme couverte et enveloppée par les vertus de son âme. Quant aux

anges dont la nature plus parfaite est exempte des infirmités du corps,

ils sont justement mis au-dessus du plus grand des hommes. Cepen-

dant nous ne devons pas pour cela désespérer de la miséricorde de

Dieu, nous à qui Dieu promet par la grâce de la résurrection, des qua-

lités aussi éclatantes que celles des anges.

S. Gyr. Il eût été contraire à la raison que les Apôtres, qui devaient

donner aux autres la règle et l'exemple d'une vie parfaite , se rendis-

sent coupables des défauts dont ils devaient préserver les autres. Aussi

écoutez la recommandation du Sauveur : « Ne vous mettez donc pas

en peine de ce que vous mangerez, ou de ce que vous boirez, o En

détachant ainsi ses disciples des préoccupations de la terre , il les

applique tout entiers aux intérêts de la prédication. Remarquez

cependant qu'il ne dit pas : Ne vous occupez pas, ne vous inquiétez

point de la nourriture, ou de la boisson, ou du vêtement; mais :

(1) Saint Matth., vi, 9 ; où nous lisons : « Salomon dans toute sa gloire n'a jamais été couvert

comnie l'un d'eux, » suivant la traduction de la Vulgate : coopertus. Le texte grec porte dans les

deux évangélistes 7r£pt£oà).£70, circumvestitus, entouré, revêtu.

mini confertur, vel certe plus penequam
hominibus in Salomone prœfertur , ut

prœ claritate coloris angelorum cceles-

tium gratiam piitemus expressam, qui

vere mundi istius ilores sunt, quod eo-

rum claritalibus mundus ornatur, et bo-

num odorem sanctificationis aspirant
;

qui nuUa sollicitudine prœpediti, uullo

usu laboris exerciti, diviuœ in se libera-

litatis gratiam et cœlestis servant doua
naturae. Unde bene eihic vestitiis gloria

sua Salomon et alibi coopertus ostendi-

tur; quod infirmitatem corporeae naturîe

velut virtute quadam mentis adopertam
operum gloria vestiebat. Angeli vero

quorum natura divinior expers manet in-

jurise corporalis, recte licet maxime viro

praeferuntur ; uec tamen in nobis mise-

ricordiam Dei desperare debemus, qui-

bus per resurrectionis gratiam Dominus
similem angelorum speciem pollicetur.

Cyril. (w6i sup.) Absouum autera erat

discipulos debentes normam et exemplar

conversatiouis honestfe aliis tradere, in

ea incidere, a quibus discedendum esse

oportebat eos consulere. Et ideo Domi-
nus subdit : «Et vos nolile qucerere quid

manducetis, » etc. In hoc etiam Domi-
nus consuluit non modicum studio sa-

crarum praedicationum; monens disci-

pulos sollicitudinem humanam abjicere.

Bed. Notandum tamen est quod non ait :

« Nolite quœrere aut soUiciti esse de

cibo , aut potu, aut indumento, » sed ,
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a Ne vous mettez pas en peine de ce que vous mangerez, ou de ce que

vous boirez. » Paroles qui condamnent ceux qui, dédaignant la manière

de vivre , ou de se vêtir du commun des hommes , recherchent un

genre de nourriture, ou de vêtement plus somptueux, ou plus austère

que ne l'adoptent ceux au milieu desquels ils vivent.

S. Grég. de Nyss. (I Disc, sur l'orais. dom.) Il en est qui ont

demandé et obtenu en priant la puissance, les honneurs, les richesses,

pourquoi donc nous défend - on d'en faire l'objet de nos prières ?

Que tous ces biens dépendent de la volonté divine , il n'est personne

qui n'en soit convaincu; cependant Dieu les accorde à ceux qui les

demandent, afin que nous nous élevions au désir de biens plus parfaits,

en voyant que Dieu nous accorde des grâces bien moins importantes
;

c'est ainsi que nous voyons les enfants, aussitôt qu'ils sont nés, s'attacher

de toutes leurs forces au sein maternel, mais lorsque l'enfant grandit,

il laisse le sein de sa mère, et demande des parures ou quelqu'autre

chose qui charme ses yeux ; lorsqu'enfin son esprit s'est développé

avec le corps, il rompt avec tous les désirs de l'enfance , et demande à

ses parents ce qui est en rapport avec son âge plus parfait.

S. AuG. [quest. évanf/., ii, 29.) Après avoir défendu toute sollici-

tude de la nourriture et du vêtement, Notre-Seigneur nous recommande

conséquemment d'éviter l'orgueil : « Ne vous élevez pas si haut. » Car

l'homme recherche d'abord ces choses pour satisfaire à ses besoins,

mais lorsqu'il les a en abondance, il en conçoit de l'orgueil, semblable

à un homme qui, s'étant blessé, se vanterait d'avoir quantité de remèdes

dans sa maison, alors qu'il lui serait mille fois plus avantageux d'être

sans blessure^ et de n'avoir point besoin de remèdes. — Théophyl.

•'Kl bien cette élévation de l'esprit que le Sauveur défend, c'est un

« quid manducetis autbibatis ; » ubi mihi

videntur argui, qui spreto victu vel ves-

titu comrauni, lauLiora sibi vel austeriora

prœ hio cum quibus vilain ducunt, ali-

menta vel indumenta requirunt.

Greg. Nvss. (in Orat. iJom., serm. 1.)

Aliqui obtinuerunt dominia , bonores et

divilias, cum orassent; qualiter ergo pro-

iiibes nos talia orando quaerere ? Et qui-

dem quod omnia baec ad divinum con-

silium pertineant, omnibus patet : hœc
lamen a Deo conferuiitur petentibus : ut

discenles Deum nos exaudire in minori-

bus petilionibus, eievemur ad altiorum

affectum : sicut in pueris videuuis, qui

mox nali materuis adh.'erent uberibus;

si vero pubueril parvulus, speruit mam-
mas

;
quaerit autem monde, aut aliquid

talium, quibus oculus delectatur; post-

quam autem mens cum corpore creverit,

cedens cunctis puerilibus desideriis, quœ-
rit a parentibus quœ conveniuut vittB

perfectcB.

AuG. {de Quœst. Evang., lib. 11, qu.

29.) Probibita autem sollicitudine de ali-

mentis , consequenter ne exlollamur

admonuit, dicens : « Nolite in sublime

toUi. » Primo enim baic ad necessitatem

complendam bomo quaîrit ; cum autem
bis abundaverit, incipit de talibus î^u-

perbire : taie est hoc, ac si se vulncra-

tus aliquis jactet, quia habeat niulta

emplastra in domo, cum hoc illi bouum
esset ut vulnera non haberet, et ne uuo

quidem indigeret emplastro. TheopuïL.

Vel elecalionem nibil aliud vocal, quam
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mouvement inconstant de l'àme qui embrasse une foule de pensées^ et

passe de l'une à l'autre pour nourrir sou orgueil. — S. Bas. [Ch. des

Pèr. c/r.) Voulez-vous bien comprendre en quoi consiste cette élévation^

rappelez-vous la vanité de vos jeunes années, alors qu'étant seul, vous

pensiez à la vie et à ses honneurs
,
promenant vos désirs de dignité

en dignité , amassant des richesses , bâtissant des palais , comblant de

bienfaits vos amis, et vous vengeant de vos ennemis. Or, de telles pensées

sont coupables, parce qu'en mettant son plaisir dans les choses super-

flues, l'âme s'éloigne de la vérité; aussi Notre-Seigneur ajoute : «Car

ce sont ces choses que les nations du monde recherchent. » — S. Grég.

DE Nyss. Car c'est le propre de ceux qui n'ont ni l'espérance de la vie

future, ni la crainte du jugement, de s'inquiéter de tous ces biens exté-

rieurs.— S. Bas. Quant aux choses nécessaires : « Votre Père sait que

vous en avez besoin. » — S. Ghrys. {hom. 23, sur S. Matth.) Il ne dit

pas : Votre Dieu , mais : « Votre Père , » pour leur inspirer une plus

grande confiance, car quel est le Père qui laisserait manquer ses

enfants du nécessaire? Et vous ne pouvez pas objecter qu'il est Père,

il est vrai, mais qu'il ne connaît pas vos besoins ; car celui qui a créé

notre nature, sait bien ce qui lui est nécessaire.

S. Ambr. Notre-Seigneur montre ensuite que la providence et la

grâce de Dieu ne feront jamais défaut aux fidèles, ni pour le temps

présent , ni pour l'avenir , à la condition toutefois qu'en désirant les

biens du ciel , ils ne chercheront pas avec inquiétude les biens de la

terre , car il serait honteux à des hommes qui combattent pour un

royaume de s'in({uiéter de la nourriture. Est-ce que le roi ne sait pas

comment il doit entretenir
_,
nourrir et vêtir sa maison? « Cherchez

donc premièrement le royaume de Dieu et sa justice , et toutes ces

vagum mentis motum, alias aliud medi-

tantis : et ex hoc in hoc saUentis ac su-

bHmia cogitantis. Basil, {in Cat. Grceco-

i'um Patrum.) Et utintelhgas hujusmodi
elevationem, mémento vauitatis propriae

juventutis ; si quando manens solus cogi-

tasti de vita et promotionibns, diseur-

reus a principatu in principatnm , ani-

plexus es divitias; œdificasti palatia;

amicis benefecisti; ultus es inimicos.

Est autem peccatum talis abstraclio : in-

tenta enim circa superflua delectatio a

veritate seducit. Unde consequenter sub-

dit : « Hœc enim omnia geutes muudi
quseruut,)) etc. Gkeg.Nyss. [ubisuj).) Ad-
hibere enim solUcitudinem rébus appa-

renlibus, proprium est eorum quinullam

suppouuut spem futuri seeuli, neque me-
tum judicii. Basil, {ut siqj.) Sed de ne-

cessariis vitœ subdit : « Pater autem Tes-

ter scit quoniam his indigetis. » Chrys.
{ut Slip.) Non dixit : Deiis, sed, Pater ;

ut ipsos ad majorem promoveret fidu-

ciam : quis enim est pater qui patiatur

necessaria fîliis non ministrare ? Sed et

aliud adjicit : non enim poteris dicere,

quod Pater qiiidem est, ignorât tamen
his nos indigere : uam qui uaturam crea-

vit, ejus indigentiam novit.

Ambr. Osteudit autem consequenter,

nec ad prœsens uec in reliquumfidelibus

gratiam defuturam, si modo qui divina

desideraut, terrena non queerant : iude-

corum quippe est homines curare de

cibo, qui militant pro regno. Novit rex

quemadmodum familiam suam pascat,

alat et vestiat. Unde sequitur : « Verum-
tamen qucerite primum reguum Dei , et
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choses vous seront données par surcroît. » — S. Ghrys. {Ch. des Pèr.

gr.) Ce n'est pas seulement son royaume, mais des richesses que Jésus-

Christ nous promet ; car si nous-mêmes nous nous faisons un devoir

de délivrer de tout souci , ceux qui sacrifient leurs intérêts pour s'oc-

cuper des nôtres , à plus forte raison Dieu agira-t-il de la sorte. —
BEDE. Tl distingue dans les dons de Dieu, ce qui est essentiel de ce qui

n'est que de surcroît, parce qu'en efiet nous devons nous proposer

les biens éternels comme la fin de notre vie, et faire simplement usage

des biens du temps présent.

f. 32-34. — Ne craignez point, petit troupeau, car il a plu à votre Père de vous

donner son royaume. Vendez ce que vous avez, et donnez l'aumône. Faites-vous

des bourses que le temps n'use point, un trésor qui subsiste dans les deux, oii

les voleurs n'ont point d'accès, et où les vers ne rongent point. Car où est

votre trésor, là sera aussi votre cœur.

La Glose. (1) Après avoir banni du cœur de ses disciples la sollici-

tude des choses de la terre , Notre-Seigneur en exclut la crainte
,
qui

est le principe des vaines inquiétudes : « Ne craignez point
,

petit

troupeau, » etc. — Théopiiyl. Notre-Seigneur appelle petit troupeau

ceux qui veulent devenir ses disciples, ou bien à cause de la pauvreté

volontaire qu'ils ont embrassée, ou parce qu'ils sont au-dessous de la

multitude des anges, dont la nature est incomparablement supérieure

à la nôtre. — Bède. Notre-Seigneur appelle encore petit le troupeau

des élus , soit par comparaison avec le grand nombre des réprouvés,

soit plutôt à cause de l'amour des élus pour l'humilité.

S. Cyr. Il leur donne ensuite la raison qui doit bannir de leur cœur

toute crainte : « Parce qu'il a plu à votre Père de vous donner son

(1) Ce passage ne se trouve pas dans la Glose actuelle.

liœc oiunia atljicioiitur. » Chrys. (lit snp.

in Cat. Grœcorvm Patrtim.) Non modo
refinum, sed etiam opes Christus poUi-

cetur cum eo : si enim uns a curis eos

cripimus, qui prœtermittentes suanostro-

ruru dilisentiam liabent. niulto magis

Deus. Beda. Jiidicat eniin alind esse

quod principaliter datiir, aliud quod sii-

peradditur;quianol*is inintenlione aetei-

nitas, m usu vero teuiporalitas esse débet,

Nolite timere pusilltis (jrex; quia complacuit

Patri vpstro dure vobis regnum. Vendite rjiice

possidetis, et date eleemosynam : facile vobis

sacculns qui non veterascunt , thesaurum non

deficientem in cœlis, quo fur non appropiat,

nequelinea corrumpit: ubienim thésaurus ves-

ter est, Un et cor vestrum erit.

Glos. Postquam Dominus lenipora-

liuin curam a cordibiis discipulorura

removit, hic excludit ab eis timorem,

ex quo superflua cura procedit, diceus :

« Nolite timere, » etc. Theophylact. Pu-
sillum fjregent, Domiuus vocat voleutes

discipulos ejus fieri, vel quia in hoc se-

culo sancli parvi videntur causa voluu-

tariae paupertatis, vc-1 quia superantur a

multitudiue angelorum, qui incompara-

bililerprœcellunt quse nostra sunt. Beda.

Pusillum etiam Dominus gregem elec-

torum nominal; vol ad comparationem

majoris numeri reproborum; vel potius

ob humihtatis devoliouem.

Cyril, [in Cat. Gnxcorum Pafrum.)

Quare autem timere non debcnt osten-

dit, subdens : « Quia complacuit Patri

veslro,» etc. Quasi dicat: Eum qui lam
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royaume. » Comme s'il leur disait : Comment celui qui vous destine

un si précieux héritage pourrait-il refuser de vous traiter avec bonté?

Car bien que ce troupeau soit petit (par la nature, le nombre, et l'éclat),

cependant c'est à ce petit troupeau que la bonté du Père a donné
l'héritage des esprits célestes , c'est-à-dire , le royaume des cieux. Si

vous voulez donc posséder le royaume des cieux, méprisez les richesses

de la terre : « Vendez ce que vous avez, » etc.— Bède. Notre-Seigneur

veut leur dire : Ne craignez pas qu'en combattant pour le royaume
de Dieu, vous manquiez jamais du nécessaire ; loin de là, vendez même
ce que vous avez , conseil qui est noblement pratiqué par celui qui,

non content d'avoir fait pour Dieu le sacrifice de tous ses biens , tra-

vaille eusuite de ses mains pour suffire à ses besoins et pouvoir encore

donner l'aumône. — S. Chrys. {hom. 25, sur les Actes.) Il n'est point

de péché que l'aumône ne puisse effacer, c'est un remède efficace

pour toutes les blessures. Or , on ne fait pas seulement l'aumône en

donnant de l'argent, mais en faisant des œuvres de charité, en défen-

dant le faible , en guérissant les malades , en donnant un sage

conseil.

S. Grég. de Naziaxze. {Disc, sur l'am. des pauv.) Je crains que

vous ne regardiez la pratique delà miséricorde non comme obhgatoire,

mais comme facultative; c'était d'abord aussi mon avis, mais je suis

épouvanté par la vue des boucs placés à la gauche du Sauveur, non

pour avoir ravi le bien d'autrui , mais pour avoir négligé d'assister

Jésus-Christ dans la personne des pauvres (1*).— S. Chrys. {hom. sur

(1*) Au lieu de : « Quia ia Christuni ingentibus non placaverunt, » que nous lisons dans la tra-

duction de saint Thomas, le texte même de saint Grégoire porte : ÔTi [xy) XptcTÔv 8ià twv Seo-

asvwv tîÔEpaTTS'jxadtv ; nous avons rectifié la traduction en mettant in indigentibus
,
pour

rendre la pensée plus claire.

preliosa largitur, qualiter pigebit erga
vosclementiam exercere ? Quamvis enioi

hic grex parvus sit (uatura, et numéro,
et gloria), bonitas tamen Patris conces-
sit et huic pusillo gregi cœlestium spi-

rituum sortem, scilicetregniim cœlorum.
Ergo ut possideatii reguum cœlorum

,

ope.s terrenas contemnite. Uûde subdi-
tur : « Vendite quae possidelis, » etc.

Bed. Quasi dicat : Nolile timere ne pro-

pter regoum Dei militantibus hujus vitÉe

necessaria desint : quin etiam possessa

propter eleemosynam vendite : quod
tune digne fit, quando quisque semel
pi'o Domino suo suis omnibus spretis

,

uibiiomiuus posl hoc labore manum ope-

ratur unde et victum transigere et elee-

mosynam dare queat. Chrys. (in Cat.

Grœcorum Patrum, ex hom. 2ô, in

Acta.) Non est euim peccatum quod
eleemosyna nequeat obolere ; antidotum

est cuilibet conveniens vulueri. Sed et

eleemosyna, non solum in pecuniis fit,

sed et in rébus, dum aliquis alium pro-

tegit, dum medicus meditur, dum sa-

piens consulit.

Greg. Nazianz. {Orat. 16^ de pavpe-
}-um ainore, versits finem.) Vereor au-

tem ne putes pietatis tibi necessitatem

nouesse, sed arbilrium : opinabaret ipse

hoc, sed terrent me hcedi ad sinislram

statuti; non quia rapuerunt, sed quia
Christum iu indigentibus non placave-

ruut. -Chrys. (in eadem Cat. Grœca ex
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sur S. Matth. ) Sans l'aumône en effet , il est impossible de pos-

séder le royaume ; une source qui retient ses eaux , se corrompt
,

il en est de même de ceux qui conservent leurs richesses pour eux-

mêmes.

S. Bas. {Régi, abrég., 92.) On me demandera peut-être pour quel

motif il faut vendre ce que l'on possède ? Est-ce parce que les biens

de la terre sont naturellement mauvais, ou à cause des tentations

dont ils peuvent-être la source? Je réponds premièrement, que si une

seuledes choses qui existent dans le monde, était essentiellement mau-

vaise, elle cesserait par là même d'être créature de Dieu, car toute

chose créée de Dieu est bonne (Il Timoth.^ iv); secondement que le

Sauveur en nous disant : « Faites l'aumône, » ne nous commande pas

de nous dépouiller de nos richesses comme si elles étaient mauvaises,

mais de les distribuer aux pauvres.

S. Cyr. Peut-être ce commandement paraitra-t-il dur aux riches;

cependant quels avantages il offre à des esprits raisonnables, puisc^u'ils

peuvent ainsi gagner le royaume des cieux : «Faites-vous des bourses

que le temps n'use point? » etc.— Bède. En faisant des aumônes dont

la récompense durera éternellement, il ne faut pas croire cependant

qu'il soit défendu ici aux chrétiens de rien avoir en réserve, soit pour

leur usage, soit pour celui des pauvres, puisque le Seigneur lui-même,

qui était servi par les anges {Matth. ^ iv), avait cependant une bourse

{Jean., xii), pour conserver les offrandes des âmes fidèles. Notre-

Seigneur veut simplement dire qu'on ne doit ni servir Dieu en vue

de ces biens, ni abandonner la pratique de la justice dans la crainte

de les perdre. — S. Grég. de Nyss. {Ch. des Pèr. gr.) Il leur recom-

hom. in Matth.) Nam sine eleemosyna
impossibile estregnum videre : sicutenim

fons si aquas in se continuerit, vitiatur
;

sic et divites cum omnia pênes se te-

neant.

Basil, (in eadem Cat. Grœca ex As-

ceticis, ici est, Rerjulis brevioribvs, ad
interrogat. 92) Sed quferet aliquis quid
coosideranteni oportet vendere quée pos-

sidenlur? Nunquid tanquam eis natura-

liter noxiis, vel propter tentalicineni ac-

cidenteni animabus ex eis ? Ad hoc
dicendiini est, primo quidcm quod sin-

gulum eoruni qure sunt si in mundo per
seipsuni nialum existeret, non esset crea-

tura l)ri
; oninis enim creatura Uei

bonae6t.'IIcf/7'/??îo</i.,4.)ConsequenL(;r

auteui, quia mandatum quoque domini-
cum non docuit abjicere tanquam niala,

quse possidentur, sed dispensare, dicens :

« Et date eleemosynam. »

Cyril, (iihi snp.) Molestum auteiu

forte est hoc mandatum divilibus; sa-

nam tamen mentem habenlibus non est

inutile : thésaurisant enim sibi regnnm
cœieste. Umle sequitur : « Facite vobis

sacculos qui non veterascunt, » etc. Bed.

Eleemosynas videlicet opérande, quarum
merces in îcternuin maneal : ubi non
hoc prœceptum esse putandum est, ut

nil pecuni.i! reservetur a sanctis (vel suis

vel paiiperum usibus) , cum et ipse Do-
minus, oui angeliministrabant(il/«///?., 4)

« loculos habuisse legatiir > (Joan., 12),

a fidclibus oblata conservaus; sed ne

Deo proptor ista servialur, et ob inopiie

limorem jnstitia deseratur. Greg. Nyss.

Un Cat. Grœcorum Patrum.) Prœcipit
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mande de placer leurs biens et leurs richesses terrestres dans le ciel

où la corruption ne pourra les atteindre : « Faites-vous un trésor (^i

subsiste dans les cieux. » — Théophtl. C'est-à-dire : Ici bas les vers

peuvent ronger ces biens, mais ils ne les rongent pas dans le ciel^ et

comme il y a des biens qui sont à l'épreuve des vers , il ajoute : « Et

où les voleurs n'ont point d'accès , » car l'or ne peut-être rongé par

les voleurs, mais il peut être enlevé par les voleurs.

BÈRE.Il faut doue entendre simpl 'ment ce passage, dans ce sens que

l'argent mis eu réserve se perd, taudis que s'il est donné au prochain,

il produit des fruits éternels pour le ciel ; ou encore,, que le trésor des

bonnes œuvres, s'il est amassé en vue d'un avantage terrestre, se cor-

rompt facilement et se perd, tandis que s'il est acquis en vue du ciel,

il ne peut être atteint ni extérieurement par la vaine estime des

hommes (^semblable au voleur qui ravit au dehors), ni intérieurement

par la vaine gloire (qui, comme le ver, ronge et déchire au dedans.)

— La Glose. Ou bien les voleurs sont les hérétiques et les démons,

qui ne cherchent qu'à nous dépouiller des biens spirituels : le ver qui

ronge secrètement les vêtements , c'est l'envie qui ronge et déchire

le zèle où le fruit des bonnes œuvres et réduit le lien de l'unité,

{Ephès. , IV, 16.)

Théophtl. Mais comme il est des biens qui ne peuvent être enlevés

par les voleurs, Notre-Seigneur donne une raison plus décisive et qui

ne soufire aucune réplique : « Là où est votre trésor , là est votre

cœur; » comme s'il leur disait : Soit, que vos biens ne soient ni rongés

par les vers, ni enlevés par les voleurs , mais quel suppUce ne mérite

pas celui qui attache son cœur à un trésor qu'il a enfoui, et qui ense-

veht ainsi dans la terre son âme , œuvre de Dieu par excellence ? —

aulem sensibiles et terrenas opes sursum
condere. qaod virtus corruptiva non at-

tinait : unde ànbdit : « Thesaurum non
déficientem, » etc. Theophyl. Quasi di-

ceret : Hic tinea demolitur. non autem
demolitur in cœlis ; deinde quia tinea

qusedam non demolitur, addit. de fure :

Auruui enim non demolitur tinea, sed

fur tollit.

Bed. Sive igitur hoc simpliciter acci-

piendum est quod pecuuia servata defi-

ciat . data autem proximo perennem
fruetum conférât in cœlis ; seu ita quod
thésaurus boni operis si commodi ter-

restris occasions condatur, facile cor-

ruptus intereat; at si cœlesti solum in-

tentione congeratur, non exterius homi-
num favore (quasi a fiire qui deforis

rapit) non intus inani gloria (quasi a

tinea quee interius scindit) valet macu-
lari. Gloss. Vel fures sunt haeretici et

daemones; qui ad hoc intenti sunt ut

spiritalibus nos spohent : tinea. quae

vestes latenter rodit. invidia est; quae

studium vel fruetum bonum lacerai, et

compactionem unitatis dissipât.

Théophtl. Porro quia non omnia
furto toUuntur . addit poliorem ratio-

nem, et nullam prorsus patientiam in-

stantiam. dicens : « Ubi enim est thé-

saurus vester, ibi et cor vestrum erit. »

Quasi dical : Esto, quod nec tinea de-

moliatur. nec fur tollat, hoc ipsum quod
est habere cor affixum thesauro sepulto,

et divinum opus 'scilicet animam) terrae

immergere, quanto est dignum suppli-
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EusÈBE. {Ch. des Pèr. ç-r.) En effet, tout homme devient naturellement

l'esclave de ce qui fait l'objet de ses affections ; il applique toute son

âme aux choses dont il espère retirer de plus grands avantages. Si

donc il met dans les biens de la vie présente toute son âme , et toutes

ses intentions, il est tout entier plongé dans les choses de la terre. Si,

au contraire, il dirige toutes les facultés de son âme vers les choses du

ciel, il y aura aussi son cœur , il paraîtra vivre avec les hommes par

le corps seul, tandis que par son àme, il sera déjà en possession des

demeures célestes. — Bède. Cette vérité ne s'applique pas seulement

aux richesses, mais à toutes les passions ; les festins sont les trésors de

l'homme sensuel ; les vains amusements, les trésors de l'homme dissolu;

la volupté, le trésor de l'impudique.

% 3o-40. — Ceignez vos reins, et ayez en vos mains des lampes allumées,

semblables à des hommes qui attendent que leur maître revienne des noces;

afin que dès qu'il arrivera et frappera à la porte, ils lui ouvrent aussitôt.

Heureux ces serviteurs que le ^naître, quand il viendra, trouvera veillants !

En vérité, je vous le dis, il se ceindra, et les fera mettre à table, et allant de

l'un à l'autre il les servira. Qu'il vienne à la seconde veille, qu'il vienne à la

troisième, s'il les trouve ainsi, heureux ces serviteurs l Or, sachez que si le père

de famille savait à quelle heure le voleur doit venir, il veillerait et ne laisserait

point percer sa maison. Et vous aussi, tenez-vous prêts, parce qu'à l'heure

que vous ne pensez pas, le Fils de l'homme viendra.

Théophyl. Après avoir établi ses disciples dans une sage modéra-
tion, en les délivrant de tous les soins et de toutes les sollicitudes de

la vie, le Seigneur les prépare aux œuvres du ministère en leur disant :

« Ceignez vos reins , » c'est-à-dire, soyez toujours prêts à accomplir

cio? EusEH. {in C'at. Grœcoruiii Pu-
trum.\ Naui quilibet lioino uaturaliler

dependet ab eo erga qiiod sludot ; illuc

totuui animum applicat, ubi totum coin-

uiodum possidere putavit. Uude si quis

in rébus prœseutis vitai babet tolam
mentein et iuleutionem (quaiu cor no-
miuavit), ia terrenis versalur. Si vero
iTientera applicaverit ad cœlestia, ibi

menlem habebit ; ut videalur solo cor-

pore cuin hominibus conversari, auimo
vero jam sit aggressus luansiones cœ-
lestes. Bed. Hoc autem, non solum de
pecuiiia, scd de cunclis passionibus smi-

tienduiii càl; hixuriosi cpului suut Ihe-

sauri; lascivi, ludicra; auiatoris, libido.

Sint lumbi vestii prœcincti, et lucernœ ardentes

iii manibus veslris; et vos similes hominibus

expectanlibus dominum suum, quando reuer-

tatur a nupiiis, ut cum venerit eC pidsavcrit ,

confestim aperiant ei. Beati servi illi guos
cum venerit Dominus , invenerit vigilantes.

Amen dico vobis , quod prœcinget se, et

faciet illos discumbere, et Iransiens minislra-

bit illis : et si venerit in secunda vigilia , et si

in tertia vigilia venerit , et ita invenerit , beati

sunt servi illi. Hoc autem scitote
,
quoniam si

sciret palerfamilias qua hora fur veniret, vi-

gilaret ulique, et non sineret perfodi dornum
suam : et vos estole parati, quia qua hora non

putatis Filius hominis veniet.

Theophyl. Postquani suum discipn-

lura modeslum statuit Dominus, spolians

eum qualibet vitce cura et clevatione,

jam nunc ad niinistraudum inducit, di-

cens : « Sint lumbi vestri pruîciucti (id
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les œuvres de votre Maître, « et ayez dans vos mains des lampes allu-

mées, » c'est-à-dire ne passez pas votre vie dans les ténèbres, mais

ayez toujours la lumière de la raison pour vous montrer ce qu'il faut

faire et ce qu'il faut éviter. Le monde, en effet, est une nuit profonde
;

avoir aux reins la ceinhu-e , c'est être prêts pour la vie active et pra-

tique. Telle est en effet la tenue des serviteurs, ils doivent avoir aussi

des lampes allumées, c'est-à-dire le don de la discrétion
,
pour pou-

voir distinguer dans la pratique, non-seulement ce qu'il faut faire,

mais comment il faut le faire ; autrement on s'expose à tomber dans

le précipice de l'orgueil. Remarquez encore que Notre-Seigneur com-

mande premièrement de ceindre les reins; en second lieu, d'avoir des

lampes allumées, parce que la contemplation qui est la lumière de

l'âme, ne vient qu'après l'action. Appliquons-nous donc à pratiquer

la vertu, de manière à ce que nous ayons toujours deux lampes allu-

mées ; l'intelligence qui éclaire toujours notre âme, et la doctrine qui

répand la lumière dans l'âme des autres. — S. Max. {Ch. des Pèr.

gr.) Ou bien encore, il nous enseigne à porter toujours des lampes

allumées, par notre application à la prière, à la contemplation, et par

la charité.— S. Gyr. {du liv. de l'ador. en esprit.) Ou bien l'action de

ceindre ses reins est un symbole de l'empressement et de la résolution

avec lesquelles nous devons supporter les maux de la vie par un

motif d'amour de Dieu ; les lampes figurent la vive lumière que nous

devons projeter, de manière à ne laisser personne vivre dans les

ténèbres de l'ignorance. — S. Grég. (/iom. 13 sur les Evang.) Ou
bien dans un autre sens, nous ceignons nos reins, lorsque nous com-

primons par la continence les passions de la chair, car la source de la

luxure pour les hommes est dans les reins, et pour les femmes dans

est, semper proclives ad exequenda
opéra Domini vestri) : et lucernae ar-

dentes ; » id est , non ducatis vitam in

tenebris, sed adsit vobis lux ratiouis,

ostendens vobis agenda et fugienda. Est

enim bic mimdus nox; cincli vero luui-

bos sunt, qui practicam sive activam

vitam exequuntur. Nam talis est mini-

strantium babitus
,
quibus oportet ad-

esse, et lucernas ardentes, id est, dis-

cretionis donum; ut valeat dignoscere

practicus , non soluin quid oporteat

agere, sed et quomodo; alioqui in prce-

cipitium superbia? bomines ruuut. No-
tanduni auteiu quod primo jubet lumbos
prcBcingi; secundo, lucernas ardere :

nam primo quidem est operatio, deinde

speculalio
,

quse est illustratio mentis.

Igitur studeamus exercere virtutes, ut

duas lucernas babeamus ardentes ; sci-

licet conceptum mentis jugiter in anima
emicantem, quo nos illustramur; etdoc-
trinam, qua caeteros illuminamus. Maxi.

( in Cat. Grœcorum Patrum. ) Vel lu-

cernas accensas docetbabere per oratio-

nem , et coutemplationem, et spiritua-

lem dilectionem. Cyril, (in eadem Cat.

Grœca ex lib. de Adorât, in spiritu.)

Vel subcingi significat agilitatem et

promptitudinem ad sustinenda mala in-

tuitu divini amoris; lucernœ autem ac-

ceusio significat, ut non patiamur ali-

quos in tenebrisignorantiœ vivere. Greg.
[in Jiomil. 13, in Evang.) Vel abter :

lumbos prtecingimus, cum carnis luxu-

riam per continentiam coarctamus : viris

enim luxuria in lumbis est, et feminis

in umbilico : a principali igitur sexu
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l'ombilic (1) ; c'est donc à cause du sexe le plus noble, que la luxure

se trouve figurée par les reins. Mais comme il ne suffit pas de ne pas

faire le mal, et qu'il faut encore s'appliquer de toutes ses forces à la

pratique des bounes œuvres, le Sauveur ajoute : « Ayez dans vos

mains des lampes allumées, » car nous tenons dans nos mains des

lampes allumées , lorsque par nos bonnes œuvres nous donnons au

prochain des exemples éclatants de lumière. — S. Aug.
(
Quest.

éva?2g.,ii, 25.) Ou bien encore, il nous commande de ceindre nos

reins, en ne nous laissant point aller à l'amour des choses du monde
;

et d'avoir des lampes allumées , c'est-à-dire d'agir en cela pour une

fin louable, et avec une intention droite.

S. Grég. [hom. 13 swr les Evang.) Si quelqu'un accomplit fidè-

lement ces deux commandements, il ne lui reste plus qu'à placer toute

son espérance dans la venue du Rédempteur : « Soyez semblables,

leur dit-il, à des hommes qui attendent que leur maître revienne des

noces,» etc. Notre-Seigneur est parti pour des noces, parce qu'en

montant aux cieux^ son humanité renouvelée s'est uni la multitude

des esprits célestes. — Théophtl. Tous les jours encore , il épouse les

âmes des saints
,
que lui présente comme des vierges chastes saint

Paul (-2), ou tout autre de ses ministres. Il revient des noces qu'il a

célébrées dans le ciel, soit quand à la fin du monde, il reviendra pour

tous les hommes dans la gloire de son Père ; soit lorsqu'à chaque

heure du temps présent, il revient inopinément pour la mort de cha-

cun de nous. — S. Cyr. {Ch. des Pèr. gr.) Remarquez encore (ju'il

(1) Saint Grégoire parait faire allusion à ce passage du livre de Job : <i Sa force est dans ses

reins, et sa vigueur dans le nombril de son ventre. » {Job, lx, 11 )

(2) i Je suis jaloux de vous d'une jalousie de Dieu ; car je vous ai fiancée à un épojix unique, au

Christ, pour vous présenter à lui comme une vierge pure. » (U Cor., xi, 2.)

lumborum nomine luxuria desigoatur.

Sed quia miuus est mala non agere, nisi

eliam quisijue studeat bonis oiieribus in-

sudare, additur : « Et lacernœ ardentes

in manibus vestris : » lucernas quippe
ardentes in niauibus tenemus, cum por
bona opéra proximis nostris lacis exem-
pla monstramus. AuG. {de Quœsl. Evawj.,
lib. M, c. 25.) Vel docet et lumbos prte-

cingere x>ropter continentiani ah aniore

rerum seculariuui; et lucernas ardentes

habere, ut hoc ipsuni vero fine et recta

intentione liât.

Greg. {in bon:. 13, ut sup.) Sed si

utrumque horum agitur, restât ut quis-

quis ille est, tolam spem suam in Re-
demptoris sui adventu constituât. Unde

subditur : « Et vos similes honiinihus

expectantihus dominura suuni quaudo
revcrlatur a nuptiis, » etc. Ad nuptias

quippe Dominas abiit, quia asceudens

in cœlum, sapernam sibi nniltiLudinem

angeloruui novus honio copulavit. Theo-
PiiYL. Quotidie etiam in cœlis desponsat

sanctoruni animas, quas ei Paulus vel

alius similis offert virginem castam,
redit autem a nuptiis celebratis in cœ-

lis; forsan ([uideai universaliter in con-

snnimatione totius mundi, quando vé-

niel de cœlo in gloria Patris , forsan

eliam singulis horis astaus inopinate

particulari uniuseiijusque consumma-
tioni. Cyril, [in Cut. Grœcomm ubi

sup.) Considéra etiam quod a nuptiis



112 EXPLICATION DE L EVANGILE

revient des noces comme d'une fête qui est l'état permanent de la di-

vinité; car rien ne peut attrister cette nature incorruptible.— S. Grég.

DE Nysse. {hom. 11 sur le Cant.) Ou bien encore, après qu'il ont

terminé ses noces, épousé l'Eglise, et qu'il l'eut admise dans son lit

mystérieux, les anges attendaient le retour de leur roi dans le séjour

de sa béatitude naturelle. Or, nous devons rendre notre vie semblable

à celle des angesi; et comme en vivant dans l'innocence ils sont tou-

jours prêts à recevoir leur Maître à son retour , ainsi nous devons

veiller nous-mêmes à l'entrée de sa maison , et nous préparer à lui

obéir promptement lorsqu'il viendra frapper à la porte : « Afin, dit-il,

que dès qu'il arrivera et frappera à la porte, ils lui ouvrent aussitôt. »

S. Grég. {honi. 13 sur les Evang.) Notre-Seigneur est de retour,

lorsqu'il vient pour nous juger ; il frappe lorsque la gravité de la ma-

ladie nous avertit que la mort est proclie ; nous lui ouvrons aussitôt,

si nous le recevons avec amour ; car l'àme qui craint de sortir du

corps, ne veut pas ouvrir au juge qui frappe à la porte, et elle redoute

de paraître devant ce juge qu'elle se souvient d'avoir méprisé pen-

dant sa vie ; mais celui à qui son espérance et ses œuvres inspirent

mie humble confiance, ouvre à son juge aussitôt qu'il frappe
,
parce

qu'en voyant le temps de sa mort approcher , il se réjouit de voir

aussi approcher la gloire de la récompense. Aussi le Sauveur ajoute-t-il :

« Heureux ces serviteurs, que le maître, à son retour , trouvera veil-

lants. » Celui-là veille qui tient les yeux de son âme ouverts pour

contempler la lumière véritable
_,

qui conforme sa conduite à sa

croyance, et repousse loin de lui les ténèbres de la tiédeur et de la

négligence. — S. Grég. de Nysse. C'est pour nous faciliter la pratique

quasi a soleiuuitale veuit, iu qua sem-

per existit Divinitas; uiliil enim potest

incorruptibili uaturœ inferre tristitiam.

Greg. Nysse. (in eadem Cut. Grœcorum
Patrum ex Hlius orat,, vel hom. 11, in

Cant.) Vel aliter consummatis nuptiis,

et desponsata sibi Ecclesia, et admissa

ea in thalamum secretoruui, prœstola-

bantnr angeli reditum régis ad natura-

lem beatitudineiu ;
quibus similem fiein

decet nostram vitam; ut sicut iUi sine

rualitia conversantes parati sunt domini-

cum regressum recipere, sic et nos vi-

gilantes in vestibulisejus ad obedientiara

promptos nos faciamus cum advenerit

pulsans : sequitur enim : « Ut cum ve-

uerit et pulsaverit, confestim aperiant

ei. »

Greg. {in homil. ut sup.) Veuit

quippe cum ad judicium properat; pui-

sai vero cum jam per a?gritudinis mo-
lestiam esse mortem vicinam désignât :

cui confestim aperiraus , si hune cum
amore suscipimus; aperire enim judiei

pulsanti non vult, qui exire de corpore

trépidât, et eum quem coutempsisse se

meminit, videre judicem formidat; qui

autem de sua spe et operatione securus

est, pulsanti confestim aperit
;
quia cum

tempus propinquœ mortis agnoverit, de

gloria retributionis hilarescit. Unde sub-

ditur : « Beati servi quos cum venerit

Dominus invenerit vigilantes. Vigilat qui

ad aspectum veri lumiuis mentis oculos

apertos tenet, qui servat operaudo quod
crédit, qui a se lorpoi-is et negligenlice

tenebras repellit. Greg. Nysse. {^ihi su-

pra.) Propter banc igitur vigiliam ob-
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de cette vigilance
,
que Notre-Seigneur nous avertit précédemment

de ceindre nos reins , et d'avoir des lampes allumées ; car la lumière

qui brille devant nos yeux en éloigne le sommeil , et la ceinture que

nous mettons autour de nos reins, empêche le corps de dormir. Ainsi

celui qui a la chasteté pour ceinture , et une conscience pure pour

flambeau, ne se laisse jamais aller au sommeil.

S. Cyr. Si donc le Seigneur trouve à son retour ses serviteurs

éveillés, la ceinture aux reins, et la lumière dans le cœur, il les procla-

mera bienheureux : « Je vous le dis en vérité, il se ceindra lui-même, »

c'est-à-dire qu'il agira envers nous , comme nous aurons agi à son

égard, en se ceignant les reins pour ceux qui se seront ainsi disposés

à le recevoir. — Orig. {Ch. des Pèr. gr.) En effet, il aura pour cein-

ture autour de ses reins la justice, selon la prophétie d'Isaïe (chap. xi.)

— S. Grég. Il prend pour ceinture la justice, c'est-à-dire qu'il se pré-

pare à rendre à chacun ce qui lui est dû. — Théophyl. Ou bien il se

ceindra, dans ce sens qu'il ne versera pas toute l'abondance de ses

biens, mais qu'il la retiendra dans une certaine mesure ; car qui pour-

rait contenir Dieu dans toute sa grandeur? Aussi voyons-nous les

séraphins se voiler la face devant l'éclat des splendeurs divines.

{haïe, VI.) « Et il les fera mettre à table , » etc. De même qu'en

s'ass.cyant, on fait reposer tout le corps ; ainsi lors du second avè-

nement les saints jouiront d'un repos complet. Ici-bas , en effet, leur

corps n'a pas eu de repos, mais alors leurs corps devenus spirituels et

revêtus d'incorruptibilité, jouiront avec leurs âmes d'un repos parfait.

S. Cyr. Il les fera mettre à table
,
pour réparer leurs forces épuisées,

leur servir des délices spirituelles , et dresser devant eux la table

somptueuse et richement servie de ses grâces et de ses dons. —

servandam supra Dominus momiit, ut

sint lumbi prcecincti : et lucernfe arden-

tes : lumen enim oppositum oculis pel-

lit soninolentiam oculonnn ; hunbi etiani

cingnlo perstricti reddunt corpus insus-

ceptibile somni; nam qui prœcinctus

est castitate, et pura conscientia illustra-

tus, persévérât insomnis.

Cyril, {ubi supra.) Cum iaitur Do-
minus veniens suos insomnos invenerit

et prœcinclos, cor illuminatum haben-
tes, tune 003 promulgabit beatos. Sequi-

tur enim : « Amen dico vobis quod prae-

cinget se : » ex que percipimus quod
similia nobis relribuet, dum cum suc-

cinctis se praîcinget. OniG. [in Cat.

Gracorum Palrum.) Erit enim prœcinc-

tus justitia circa himbos suos secundum-
Isaiam. (cap. 11.) Greg. (m^ supra.) Per

TOM. VI.

quam prœcingit se, id est, ad retribu-

tionem se prœparat. Théophyl. Vel
praîcinget se in eo quod , non totam
uberlatem bonorum largitur, sed banc
coliibet secundum certam mensuram :

quis enim Deum capere potest quantus
est? Unde seraphini ilii velari dicuntur
propter excellentiam divini splendoria.

(fsai., 6) Sequitur : « Et faciot illos

discurabere, » etc. Sicut enim discum-
bens totum corpus facit pausare; sic in

futuro adventu sancti totaliter requies-

cent : hic enim non habuerunt requiem
corporis, illic vero simul cum animabus
spiritalia corpora incorruptionem sor-

tita, plena gaudebunt quiele. Cyril, (ubi

supra.) Faciet igitur illos discumbere

quasi fessos refocillans , apponens spiri-

tales delicias, et staluens dapsilem fseu
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S. Denis {su?' l'Epît. à lit.) Cette action de se mettre à table, figure

le repos après tous les travaux, une existence sans douleur, une vie

divine dans la lumière et la région des vivants, avec toutes les saintes

affections, et l'abondance de tous les dons, source d'une joie parfaite.

Voilà ce que fera Jésus en les faisant asseoir à table , il les mettra en

possession d'un repos éternel, et leur distribuera la multitude de

ses dons : « Et passant de l'un à l'autre , il les servira. » Teéophyl. Il

leur rendra pour ainsi dire la pareille ; ils l'ont servi sur la terre, il

les servira lui-même dans le ciel. — S. Grég. [hom. 13.) Il passe

lorsqu'après le jugement, il retourne dans son royaume; ou bien le

Seigneur passe pour nous après le jugement , lorsqu'il nous élève

de la vue de son humanité jusqu'à la contemplation de sa divi-

nité.

S. Cyr. Notre-Seigneur connaît le penchant de la fragilité liumaine

pour le péché ; mais comme il est bon, loin de nous laisser tomber dans

le désespoir, il a pitié de notre faiblesse, et il nous donne la pénitence

comme remède salutaire, c'est pour cela qu'il ajoute : « Et s'il vient à

la seconde veille^ et s'il vient à la troisième, » etc. Ceux qui font senti-

nelle la nuit sur les murailles des villes
,
pour observer les attaques

des ennemis, partagent la nuit en trois ou quatre veilles. — S. Grég.

(Jiom. 13.) La première veille est donc le premier âge de notre vie,

c'est-à-dire l'enfance; la seconde veille, c'est l'adolescence ou la

jeunesse; la troisième est la vieillesse. Que celui donc qui n'a pas été

vigilant pendant la première veille , soit attentif à veiller pendant la

seconde, et que celui qui a laissé passer la seconde veille , ne perde

pas les ressources que lui offre la troisième ; et s'il a négligé de se

opiparam ) doDorum suorum mensam.
DiONYS. [in epist. ud Titum.) Discubi-

tuvi eniui opiuantur quietem a multis

laboribus , vitam sine laesione, et con-

versationem diviuam iu lumine et re-

gione viventium, iiniverso sancto affectu

adinipletam , et copiosam douatioiiein

omnium donorum; secundum quam lae-

titia adimpleutur : lioc est enim quod
Jésus faciet eos recumbere, dans eis per-

petuam quietem, et distribuons eis bo-

norum iiiultitudinem. Unde sequitur :

« Et transiens ministrabit illis. » Theo-
PHYL. Quasi viceni œqualem eis reddens;

ut sicut ipsi ministraverunt ei, ita et ipse

eis ministret. Greg. (in hom. 12, ut

sup.) Transiens vero dictum est, cum
de judicio ad regnum redit; vel Domi-
uuÈ nobià post judicium transit, qui ab

i

humanitatis forma in Divinitatis suée

contemplationem nos élevât.

Cyril, [nt supra.) Novit autem Do-
minus lubricum fragilitatis humana^ ad
peccandum ; sed quoniam bonus est,

desperare non sinit; sed magis misere-

tur, et dat nobis pœnitentiam in salutis

antidotum : et ideo subdit : « Et si ve-

nerit iu secunda vigilia, » etc., dividunt

enim excubantes in mœniis civitatum,

et bostium servantes aggressus, noctem
in très aut quatuor vigilias. Greg. [in

liomil. 13 lit sup.) Prima ergo vigilia

primaevum tempus est vitœ nostrae, id

est, /j(;e/v^/fl/ secunda, adolescentia vel

juventus; tertia autem 5e?iec^H5 accipitur.

Qui ergo vigilare in prima vigilia noluit,

custodiat vel secundam; et qui in secunda

noluit, tertiae vigiliae remédia non amit-
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convertir à Dieu dans son enfance, qu'il revienne à lui au moins dans

sa jeunesse ou dans ses dernières années. — S. Cyr. Le Sauveur ne

parle cependant pas de la première veille
,
parce que l'enfance est

plutôt digue de pardon que de châtiment, mais pour le second et le

troisième âge de la vie, ils doivent obéir à Dieu, et par la pratique

des vertus , conformer leur vie à sa divine volonté. — Sévère d'Ant.

On peut dire encore qu'à la première veille appartiennent ceux dont

la vie est plus parfaite et qui occupent le premier rang, à la seconde,

ceux dont la vertu est ordinaire; à la troisième , ceux qui leur sont

inférieurs , et ainsi de la quatrième et de la cinquième (si toutefois

elle existe) ; car il y a divers degrés dans la vertu , et le juste rénu-

raérateur rend à chacun suivant son mérite. — Théophyl. Ou bien

encore^ comme les veilles sont les heures de la nuit qui portent les

hommes au sommeil , on peut dire qu'il y a dans notre vie certaines

circonstances qui nous rendent heureux , si nous sommes vigilants et

attentifs à en profiter. Ainsi on vous a dérobé vos biens, la mort vous

a enlevé v_ps enfants, vous êtes injustement accusé; si au milieu de

ces épreuves vous ne faites rien qui soit contraire aux commande-

ments de Dieu, il vous trouve attentifs à veiller dans la seconde et la

troisième veille , c'est-à-dire dans ce temps plein de dangers où les

âmes négligentes se laissent aller à un sommeil pernicieux.

S. Grég. {hom. 13 sur les Evmig.) Or, pour secouer la tiédeur de

notre âme , le Sauveur nous en fait voir les funestes effets par une

comparaison prise des jiertes extérieures que nous pouvons faire :

a Sachez que si le père de famille savait à quelle heure le voleur doit

venir, il veillerait, » etc. — Théophyl. U en est qui veulent que le

voleur dont il est ici question , soit le démon ; la maison , notre âme,

tat ; ut qui converti iu puerilia neglexit

saltem in tempore juventutis vel in se-

nectute resipiscat. Cyril, {ubi supra.)

De prima tameui vigilia meutiouem non
facit, quia pueritia non punilur a Deo,

sed veniam meretur; secunda vero et

tertia a-tas débet obedientiam Deo , et

vitaui honestam ducere ad voluutatem
ipsius. Gr.ec. {id est, Severvs Antioclie-

nus in Cut. Grœcoruvi Patrum.) Vcl ad
priuiam vigiliam pertinent diligentius

viventes quasi primum gradum sortiti;

ad secundam vero, mediai couversatio-

nis niensurani tenentes; ad tertiaui vero,

qui suut infra bos : et idem de quarta
putandum est, et (si contiugal) de quinta:

diversœ enim sunt couversationum men-
surœ, et bonus remuuerator melitur

unicuique quod dignum est. Théophyl.

Vel quia vigilite suut borae noclis pro-
vocantes soporem hominibns, intelligas

etiam iu vita nostra esse ijuasdam lioras

qua3 faciunt nos beatos, si insonmes re-

perti fuerimus. Bapuit tibi aliquis facul-

tates? defuucti sunt tibi lilii? accusatus
es ? Sed si in bis temporibus non feceris

contra Dei mandata quidquani, vigilan-

tem te inveniet iu secunda et terlia vi-

giba, id est, in tempore nialoperniciosum
somnum animabus ignavis inferente.

Grec, {in Itomil. 13 ut sup.) Ad excu-
tiendam vero nostrœ mentis desidiam
etiam exteriora damna per simiUtudinem
ad médium deducuntur : nam subditur :

« iloc autem scitote quoniaui si sciret

paterfamilias qua liora fur veniret, » etc.

TuEOPUYL. Quidam bunc furem iutelli-

gunt esse diabolum; domum, animam
;
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et le père de famille, riiomme ; mais cette explication ne paraît pas

s'accorder avec la suite ; car l'avénemcnt du Seigneur est comparé

dans les Ecritures à un voleur qui vient à l'improviste , comme dans

ces paroles de l'Apôtre : c< Le jour du Seigneur viendra comme un

voleur pendant la nuit. » Aussi Notre- Seigneur ajoute : « Et vous

aussi soyez donc prêts
,
parce qu'à l'heure que vous ne pensez pas, le

Fils de l'homme viendra. » — S. Grég. {comme précéd.) Ou encore, le

voleur force la maison à l'insu du père de famille
,
parce qu'eu effet,

tandis que l'àme endormie néghge de veiller sur elle-même , la mort

vient à l'improviste forcer la maison de notre corps. Elle aurait pu

résister à l'attaque du voleur , si elle eût été vigilante ; car en se

mettant en garde contre l'arrivée du juge qui vient prendre en secret

lésâmes, elle eût été au devant de lui par le repentir, et ne serait

point morte dans l'impénitence. Or , le Seigneur a voulu que notre

dernière heure nous fût inconnue, afin que cette incertitude même fût

pour nous un motif de nous y préparer sans cesse.

f, 41-46. — Alors Pierre lui dit : Seigneur, est-ce à nous que vous adressez

cette parabole, ou à tous? Le Seigneur lui répondit : Quel est, à votre avis

le dispensateur fidèle et prudent que le maître a établi sur ses serviteurs pour

dentier à chacun sa mesure de froment en son temps ? Hetireux ce serviteur

que le ^naître, lorsqu'il viendra, trouvera agissant ainsi ! Je vous le dis en

vérité, il l'établira sur tous les biens qu'il possède. Que si ce serviteur dit en

lui-même : Mon maître tarde à venir, et qu'il se mette à battre les serviteurs

et les servantes, à manger, à boire et à s'enivrer, le maître de ce serviteur

viendra au jour où il ne l'attend pas, et à l'heure qu'il ne sait point, et il le

retranchera, et lui donnera son lot parmi les serviteurs infidèles.

Théophyl. Pierre à qui le Sauveur avait déjà confié le soin de

patremfumdkis, liominem : non tamen
videtur hœc acceptio consonare sequen-

tibus : adventus euim Domini compa-
ratur huic furi tanquam ex inopinato

proveniens, secundum illud Apostoli

(l Thessal., 5) : « Dies Domini sicut fur

in nocte, ita veniet. » Unde et hic sub-

ditur : « Et vos estote parati
,
quia qua

hora non putatis, » etc. Greg. (in lionid.)

Vel aliter : nesciente patrefamilias fur

domum perfodit, quia dum a sui custo-

dia spiritus dormit, improvisa mors ve-

niens carnis uostrœ habitaculum irrum-

pit : furi autem resisteret si vigilaret;

quia adventum Judicis qui occulte aui-

mam capit , prœcavens, ei pœnitendo
occurreret, ne impœnitens periret. Ho-

ram vero ultimam Dominas idcirco nobis

voluit esse incognitam , ut dum illam

prsevidere non possumus, ad illam sine

intermissione prseparemur.

Ail autem eiPetrns : Domine, ad nos dicis hanc
parabolam, an ad omnes ? Dixit autem Domi-
nus : Quisputas est fidelis dispensalor et pru-
dens quem constituit Dominus super familiam

suam, ut det illis in tempore tritici mensuram ?

Beatus ille seruus quem , cum venerit Domi-
nus, invenerit ila facientem. Vere dico vobis

quoniam supra omnia quœ possidet, conslituet

illum. Q'iod si dixerit servus ille in corde suo :

Moram facit dominus meus venire . et cœpe-

rit percutere servos et ancillas, et edere, et bi-

bere, et inebriari, véniel dominus servi ilîius in

die qua non sperat et hora qua nescit ; et divi-

det eum, partemque ejus cum infidelibus ponet,

Theophyl. Petrus, oui jam commissa
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l'Eglise (1), agit comme s'il en avait déjà la responsabilité, et demande

à son divin Maître si cette parabole s'adressait à tous : « Alors Pierre

lui dit : Seigneur est-ce pour nous que vous dites cette parabole, ou

pour tout le monde ?» — Bède. Dans ce qui précède, Notre-Seigneur

avait donné deux avertissements distincts
,
qu'il viendrait à l'impro-

viste et qu'ils devaient être toujours prêts à le recevoir. Or, il est

difficile de dire, si Pierre a en vue ces deux vérités ou l'une des deux

seulement, quand il fait cette question , et quels sont ceux qu'il met

en opposition avec lui et avec ses compagnons quand il dit : et Est-ce

pour nous que vous dites cette parabole , ou pour tout le monde ? »

Ces expressions nous et tous ne peuvent guère désigner que les Apôtres

et les continuateurs de leur ministère , et le reste des fidèles , ou les

clirétiens et les infidèles , ou ceux qui meurent successivement et un

à un, et qui acceptent volontiers ou à contre cœur l'avènement de leur

juge, et ceux qui seront encore vivants , lors du jugement universel.

Or , il serait étrange que Pierre ait pu douter que nous devions tous

vivre avec tempérance, piété et justice (5), en attendant la félicité que

nous espérons , ou que l'heure du jugement viendrait pour tous à

l'improviste. Donc puisque ces deux choses lui étaient parfaitement

connues, il faut nécessairement admettre que sa question a pour objet

des choses qu'il ne savait pas , c'est-à-dire, si les préceptes sublimes

d'une vie plus parfaite , comme de vendre ce qu'on possède , se faire

des bourses qui ne s'usent pas, avoir les reins ceints et porter des

lampes allumées, s'adressent aux Apôtres et à ceux qui remplissent

le même ministère, ou à tous les chrétiens en général.

(1) Par la promesse qu'il lui avait faite qu'il bâtirait sur lui son Eglise et qu'il lui donnerait les

clefs du royaume des cieux. [Matth., xvi.)

(2) Avec tempérance à l'égard de nous-mêmes, avec justice envers le prochain, avec piété en

remplissant nos devoirs envers Dieu... Il faut rendre à chacun ce qui lui est dû. (Voyez Tite, ii,

12.) Ces paroles de l'Apotre embrassent toute la morale.

Ecclesia fuerat, quasi omnium curam
gerens, inquirit utrum ad omnes Domi-

nus parabolam protulisset. Unde dicitur :

« Ait aulem Petrus : Domine , ad nos

dicis parabolam banc, an ad omnes? »

Bed. Duo Dominus in praemissaparabola

monuerat ; et se videlicet subito ventu-

rum, et illum eosparatos expectare de-

bere : sed de quo horum, an de utroque

Petnis interrogaverit; quosve sibi sociis-

que suis comparaverit , cum ait : « Ad
nos dicis ,. an ad omnes ? » non facile

patet. EL quidem in eo quod ait, nos, et,

omnes, non alios quam apostolos apos-

toloruuiqne similes , et caeteros fidèles,

sui Judicis adventum nolentes scilicet

volentesque suscipiunt; et eos qui ve-

niente universali judicio , vivi sunt in

carne reperiendi, significare putaudus

est. Mirum est autem si Petrus dubitavit,

vel omnibus sobrie, et pie, et juste vi-

vendum expectantibus beatam spem, vel

inopinatum singulorum et omnium futu-

rum esse judiciam : unde restât intelligi,

bis scilicet duobus jam bene cogniti?, ea

quœ nescife poterat, quaesisse ; videlicet

si sublimia illa vitaî cœlestis instituta, qui-

bus possessa vendere, sacculos qui non

vèterascerent facere, lumbis prœcinctis

lucernisque ardenlibus vigilare prœcepe-

vel Cbristianos et infidèles, vel eos qui rat, ad apostolos similesque eorum, aiit

viritim (id est, sigillatim) morientes, et 1 ad omnes qui salvandi sunt pertmeant.
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S. Cyr. Les âmes fortes sont faites pour ce qu'il y a de plus difficile

et de plus élevé dans les commandements Je Dieu , mais pour ceux

qui n'ont point encore atteint ce haut degré de vertu , ils ne peuvent

accomplir que des préceptes plus faciles. Aussi le Seigneur se sert d'une

comparaison des plus claires
,
pour bien établir que les commande-

ments qui précèdent s'adressent à ceux qu'il a élevés à la dignité de ses

disciples : « Le Seigneur lui répondit • Quel est à votre avis le dispen-

sateur fidèle et prudent ?» etc. — S. Ambr. Ou bien dans un autre

sens , les préceptes qu'il vient de donner , s'adressent à tous , mais

celui qu'il donne par la comparaison suivante s'adresse spécialement

aux dispensateurs, c'est-à-dire aux prêtres : « Et le Seigneur lui

répondit : Quel est à votre avis le dispensateur fidèle et prudent que le

maître a établi sur tous ses serviteurs
,
pour leur distribuer, dans le

temps, leur mesure de froment? » — Théophyl. La parabole précé-

dente s'adressait à tous les fidèles , mais écoutez ce qui vous regarde

particulièrement, vous qui êtes apôtres ou docteurs. Je demande donc

où l'on pourra trouver uu dispensateur qui réunisse tout à la fois la

fidélité et la prudence. Dans l'administration des biens de la terre,

l'imprudence même avec la fidélité, ou la prudence avec l'infidélité,

amènent également la ruine de la fortune du maître ; il en est de

même dans les choses divines qui demandent tout à la fois de la fidé-

lité et de la prudence. J'ai connu un grand nombre de bons et fidèles

serviteurs de Dieu, mais qui, incapables de traiter avec prudence les

afi"aires ecclésiastiques, non- seulement perdaient les biens de l'Eglise,

mais encore les âmes elles-mêmes, en exerçant à l'égard des pécheurs

un zèle indiscret, soit en leur imposant des pénitences exagérées, soit

en ayant pour eux une douceur inopportune.

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum.)
Validam autem mentem habentibus con-

veniunt ardua et excellentia mandate -

rum sauctorum. His vero qui iiondum
ad hauc virtutem attigerunt, conveuiunt

ea a quibus omnis difficultas excludit :

unde Dominus exemple manifestissimo

utitur, ostendens mandatum prsemissum
convenire his qui admissi sunt in gra-

dum discipulorum : sequitur enim :

« Dixit autem Dominus : Quis putas est

iidelis dispensator ? » Ambr. Vel aliter :

superioris quidem in ouines prfecepti

forma est generalis^ verum séries se-

queutis exempli dispensatoribus ( hoc
est, sacerdotibus) videtur esse propo-
sita : unde sequitur : « Dixit autem Do-
minus : Quis putas est fidelis dispensator

et prudens
, quem constituit Dominus

super familiam suam, ut det illis in tem-
pore tritici mensuram ? » Théophyl.
Praedicta parabola communiter omnes
fidèles attingit; sed quid vobis apostolis

et doctoribus conveniat, audiatis. Qusero
enim quis dispensator inveniatur in se

habens fidelitatem et prudentiam : sicut

enim in dispensatiouibus facultatum,

sive aliquis incautus sit fidelis Domino
existens, sive etiam prudens sit et infide-

lis dispereunt res Domini; sic et in rébus

divinis opus est fidelitate et prudentia :

novi enim multos Deum colentes et fidè-

les, quia vero non poterant prudenter

ecclesiastica tractare negotia, non solum
possessiones, sed etiam animas destrue-

bant; utentes in peccatores indiscreta

virtute, per immoderata pœnitentiee man-
data, vel importuuam mansuetudiuem.
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S. Chrys. {hom. 78, sur S. Matth.) Le Sauveur fait cette question,

non pas qu'il ignore quel est le dispensateur fidèle et prudent , mais
il veut nous faire entendre la rareté de la chose, et l'importance de cet

emploi. — Théophyl. Tout dispensateur fidèle et prudent doit donc

se mettre à la tète des serviteurs de son maître
,
pour leur donner

dans le temps convenable la mesure de froment , c'est-à-dire l'ensei-

gnement de la doctrine qui est la nourriture des âmes, ou l'exemple

des bonnes œuvres pour être la règle de la vie. — S. Aug. [Quest.

évang.^ ii, 26.) Il dit: «La mesure de froment,» parce que la capacité

varie suivant les auditeurs. — S. Tsidor. {liv. m, lett. 70; liv. iv, lett.

145.) Il ajoute : « Dans le temps^ » parce qu'un bienfait qui ne vient

pas en son temps , est rendu inutile , et perd le nom de bienfait; de

même que le pain est désirable pour celui qui à faim, tandis qu'ill'est

très-peu pour celui qui est rassasié.

Quant à la récompense de ce dispensateur fidèle et prudent, la

voici : « Heureux ce serviteur que le maître , lorsqu'il viendra , trou-

vera agissant ainsi. » — S. Bas. {Ch. des Pèr. fjr.) Il ne dit pas qu'il

trouvera agissant par hasard, mais «agissant ainsi ;» car il ne suffit pas

de vaincre , il faut encore combattre suivant les règles : c'est-à-dire

faire chacune de ses actions, comme Dieu nous l'ordonne. — S. Cyr.

Si donc le serviteur fidèle et prudent distribue en son temps avec pru-

dence aux serviteurs leur nourriture , c'est-à-dire les aliments spiri-

tuels, il sera heureux suivant la promesse du Sauveur, c'est-à-dire

qu'il obtiendra un emploi supérieur, et recevra la récompense réservée

aux amis. « Je vous le dis en vérité
;
qu'il l'établira sur tous les biens

qu'il possède. » — Bède. Il y a une grande différence de mérites

Chrys. [hom, 78, in Matth.) Quaerit

autem hic Dominus, non quasi fidelem

et prudentem dispensatorem isnorans,

scd volens iunuere raritatem rei , et

hujusmodi pra.'sulatus magnitiidinem.

Théophyl. Quisquis ergo lidelis fuerit

inventas et prudens, prsesideat famili.-e

Domini, ut singulis temporibus det tritici

inensuram ; vel sermonein doctrinae
,

que pascantur animae ; vel openmi
exempluni, que vita informetur. AcG.
(de Qiiœst. Evang., lib. II, cap, 26)
Mensxtram autem dicit propter modum
capacitalis quorumcumque audîentium.
IsiDOR. ( in Cat. Grœconim Patnim.)
Additum est etiam in tempore ; quod
beneficium non suo tempore datum red-

ditur cassum, et nomen beneficii perdit.

Idem panis esurienti quideni appetibilis

est, satiato autem non multum.

De hujus autem servi dispensatoris

prœmio subdit , dicens : « Beatus ille

servus quem cum venerit Dominus, in-

venerit sic facientem. » Basil, [in Cat.

Grœcorum Patrum ex Ascefici.s.) Non
dicit agentem cusv, sed, sic facientem :

non enim vincere solum convenit, sed

etiam certare légitime : hoc autem est

sic singula exequi , sicut recipimus in

mandatis. Cyril. (î« endem Cat. ubi

sup.) Si ergo fidelis servus et prudens
opportune tempore distribuens pruden-

ter cibaria famulis (hoc est, spirituales

escas), beatus erit juxta dictum Salva-

toris ; in hoc scilicet quod oblinebit ad-

huc majora, et merebitur pra?mia fami-

liaribus débita. Unde sequitur : « Vere

dico vobis , quia super omnia bona sua

constituel eum, » etc. Bed. Quanta enim

inter bonos auditores et bonos doctores
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en Ire les bous auditeurs et les bons docteurs , cette différence existera

également dans les récompenses. Pour les premiers , s'il les trouve

attentifs à veiller, il les fera mettre à table, mais pour les dispensateurs

fidèles et prudents, il les établira sur tout ce (ju'il possède, c'est-à-dire

sur toutes lesjoies du royaume des cieux, non pas pour qu'ils en aient

la possession exclusive, mais pour qu'ils en jouissent plus pleinement

pendant l'éternité queles autres saints.—Théophyl. Ou bien, «il l'établira

sur tous ses biens, » non-seulement sur sa maison , mais il soumettra

à son commandement les créatures du ciel et de la terre. Tel fut Josué

fils de Nave (I), tel fut encore Elle, l'un commandant au soleil, l'autre

aux nuées du ciel; de même tous les saints usent des créatures

comme des amis de Dieu. Tel est encore tout homme dont la vie est ver-

tueuse, et qui gouverne sagement ses serviteurs, c'est-à-dire la colère

et la concupiscence, et qui donne à chacun dans son temps la mesure

de froment, à la colère, en tournant ses efforts contre les ennemis de

Dieu; à la concupiscence, en réglant sur la nécessité l'usage des

choses extérieures , et en le rapportant à Dieu. Celui qui agira de

la sorte, sera établi sur tous les biens que possède le Seigneur, et

méritera de contempler toute vérité par Fœil éclairé de son intelli-

gence.

S. Chrys. {hom. 78 su7' S. Matth.) Ce n'est pas seulement par la

promesse de la récompense réservée aux bons, mais par la menace du
châtiment qui attend les mauvais, que Notre-Seigneur excite à la vi-

gilance ceux qui l'écoutent : « Que si ce serviteur dit en lui-même :

Mon maître n'est pas près de venir, » etc. — Bède. Remarquez qu'au

(1) Josué était flls de Nun, ou de Nave, comme l'appelle VEcclésiastique (xlvi, 1). u II a commandé
au soleil^ lorsqu'au fort du combat il dit : Soleil, arrête-toi en face de Gabaon. » {Jos., x, 12.)

Elie a commandé aux nuées, quand il a fait cesser }a pluie (tll Rois, 17, 2), et quand ensuite il

la fait tomber à sa parole, (xviii, 24; Jacq., v, 17, 18.)

est meritoriim distantia, tanta est etiam
praemiorum. Hos enim adveniens cum
vigilantes invenerit, faciet discumbere;
illos autem cum fi déliter pnulenterqiie

dispensantes invenerit, super omnia qute

possidet, constituet; id est, super omnia
cœlestis regni gaudia ; non utique ut

horum soli dominium teneant, sed ut

eorum abundantius cfeteris sanctis aeter-

na possessione fruantur. Théophyl. Vel,

« super omnia bona sua constituet eum ; »

non solum super suam familiam, sed ut

tam terrena quam cœlestia ei obediant :

qualis fuit Jesué Nave et Elias ; aller soli,

alter nubibus mandans; et omnes sancti

quasi Dei amici , rébus Dei utuntur.

Quicunque etiam vitam virtuose peragit.

et servos suos (id est, iram et concu-
piscentiam ) recte disposuit, exhibens
temporibus singulis mensuram frumenti
(irse quidem , ut afficiatur in babentes
odio Deum ; concupiscentice vero , ut

necessaria utatur carnis provisione, or-

dinans eam in Deum.) TTaHs, inquam,
constituetur super omnia quae possidet

Dorainus, dignus omnia per speculati-

vum intellectum intueri.

Chrys. {in C'a t. Grœcorum Potrvm
ex hom. 78, in Matth.) Dominus autem,

non solum ex honore bonis reservato,

sed ex minis pœnae in malos, corrigit

auditorem. Unde sequitur : « Qnod si

dixerit servus ille in corde suo : Morara
facit Dominus meus veuire. » Bed. Nota
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nombre des vices de ce mauvais serviteur , le Sauveur met la pensée

où il était que son maître tarderait à venir , taudis qu'il ne met point

au nombre des vertus du bon serviteur qu'il espérait le prompt retour

de son maitre, mais simplement qu'il a rempli fidèlement son devoir.

Le mieux pour nous est donc de supporter patiemment l'ignorance où

nous sommes de ce que nous ne pouvons savoir, et de nous appliquer

seulement à être trouvés dignes de la récompense qui nous est pré-

parée.

Théophyl. On se laisse aller à une multitude de fautes, parce qu'on

ne pense pas à sa dernière heure; car si nous avions toujours présent à

l'esprit que le Seigneur doit venir , et que le terme de notre vie

approche , nous commettrions moins facilement le péché. Voyez, en

etïet, la suite : « Et qu'il se mette à battre les serviteurs et les ser-

vantes_, à manger, à boire et à s'enivrer. »

—

Bède. Dans la condamna-

tion de ce mauvais serviteur , il faut voir celle de tous les mauvais

supérieurs qui, sans crainte aucune de Dieu, non-seulement mènent

une vie criminelle , mais accablent de mauvais traitements ceux qui

leur sont soumis. Dans le sens figuré, « frapper les serviteurs et les

servantes, » peut signifier corrompre les âmes faibles par de mauvais

exemples ; comme « manger, boire et s'enivrer, » signifie être esclave

des séductions et des plaisirs coupables du monde
,
qui font perdre la

raison à l'homme. Or, voici quelle sera la peine de ce mauvais servi-

teur : «Le maitre de ce serviteur viendra au jour où ilne l'attend pas,

et à l'heure qu'il ne sait point (c'e.-t-à-dire à l'heure de, la mort et du

jugement), et il le divisera. » — S. Bas. [liv, sur l'Esprit saint, xvi.)

Le corps n'est pas divisé, en ce sens qu^une partie soit soumise au

châtiment, tandis que l'autre partie en serait exempte ; car c'est une

opinion fausse et jîontraire à toute justice, qu'une partie seulement du

inter vitia servi mali ascriptum
,
quod

tardum Domini sui reditum putaverit;

uoii autem iuter boni virtutes annume-
ratum, quod hune citum speraverit, sed

tantuin fideliler niinistraverit. Nil ergo

melius est quani ut patienter sustinea-

mus ignorare quod sciri non potest, scd

tantum laborenius ut idonei inveniamur.
TimoPHYL. Ex eo autem quod non

consideratur liera finis , multa peccata
eveniunt : nam si cogiLaremus Duniinum
venire , et prcesto esse termiuum vitœ

nostra?, minus utique peccaremus. Unde
sequitur : « Rt cœperit percutere pueros
et ancillas, et edere, et bibere, et ine-

briari. » Bed, In hoc servo cunctorum
prœsulum malorum narratur damuatio;

qui neglecto Domini timoré, non modo
ipsi luxurite vacant, sed etiam subditos

injuriis. stimulant : quamvis et typice

possit iutelligi « pueros et ancillas per-

cutere, » corda infirmorum pravo exem-

plo vitiare ; « edere autem, bibere et ine-

briari, » facinoribus et seculi illecebris

(quaî hominem démentant) occupari.

De ejus autem pœna subdilur : « Veuiet

dominus servi illius die qua non sperat

(scilicet judicii vel mortis), et dividet

eum. » Basil, (i/i iibro de spifilusunclo,

cap. 16.) Non quidem dividitur corpus,

ut hoc quidem exponalur tormentis, iliud

vero dimittatur (nam fabulosum est hoc,

neque jusli judicii, cum deliqucrit to-

tum, dimidium pati pœuam), uec anima
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corps soit punie, quand le corps a péché tout entier. L'âme non plus

ne sera pas divisée; car elle est unie tout entière à la conscience cou-

pable, et partage avec le corps la complicité du mal ; cette division

n'est donc autre chose que l'éternelle séparation de l'âme avec l'Esprit

saint. En effet, dans la vie présente , bien que la grâce de ce divin

Esprit ne réside pas dans les âmes
,
qui eu sont indignes , elle paraît

cependant être près d'elles en quelque sorte , attendant la conversion

qui doit les conduire au salut , mais alors cette grâce sera complè-

tement retranchée de l'âme coupable. Le Saint-Esprit est donc tout à

la fois la récompense des justes et la première condamnation des pé-

cheurs, parce que les indignes en seront dépouillés â jamais.— Bède.

Ou bien encore , il le divisera en le retranchant de la société des

fidèles, et en le rangeant parmi ceux qui n'ont jamais eu la foi : « Et

il lui donnera son lot parmi les serviteurs infidèles.» Car, dit l'Apôtre:

« Si quelqu'un n'a pas soip des siens, et particulièrement de ceux de

sa maison, il a renoncé à lafoi, et il estpire qu'un infidèle. » (I Tiinoth.,

V, 8.) — Théophyl. Le dispensateur infidèle mérite en effet le sort des

infidèles, puisqu'il n'a pas eu la véritable foi.

^. 47, 48. — Or le serviteur qui acomiu la volonté de son maître, et ne s'estpas

tenu prêt, et n'a pas agi selon sa volonté, recevra un grand nombre de coups;

mais celui qui ne l'ayant pas connue, aura fait des choses dignes de châtiments,

recevra inoins de coups ; car on demandera beaucoup à celui à qui l'on a beau-

coup donné ; et plus on aura confié à quelqu'un, plus on exigera de lui.

Théophyl. Notre-Seigneur nous enseigne ici une vérité plus impor-

tante et plus terrible, non-seulement le dispensateur infidèle sera dé-

pouillé de la grâce qu'il avait reçue, et qui ne pourra lui faire éviter

le supplice, mais la grandeur et l'élévation de sa dignité seront pour

secatur, tota criminosam conscientiam

possidens, et cmn corpore ad mala coo-

perans ; sed divisio ejus est perpétua

alienatio animœ a spiritu. Nunc enim
etsi non sit gralia Spiritus in iudignis,

videtur tamen utcunque adesse, couver-

sionem eorum expectans ad salutem,

tune vero totaliter amputabitur ab ani-

ma. Spiritus ergo Sanctus, et braviuiu

est justorum , et prima condemuatio

peccatorum, quoniam eam indigni amit-

tent. Bed. Vel dividet eum, a fidelium

consortio segregando ; et eis qui nun-
quam ad fidem pertinueraut, sociando.

Unde sequitur : « Partemque ejus cum
infidelibus ponet; » quia qui suorum et

domesticorum curam non habet, fidem

negavit, et est infideli deterior, ut ait

Apostolus. (I Tim., 3.) Théophyl. Recte

ctiam infidelis dispensator cum infideli-

bus partam accipiet, qui vera caruit fide.

nie autem servus qui cognovit voluntatem do-

mini sui, et non se prœparavit, et non fecit se-

cundum voluntatem ejus, plagis vapulabit mul-

tis
;
qui autem non cognovit, et fecit digtia pla-

gis, vapulabit paucis. Onini autem cui vnultum

datum est, multum quœretur ab eo ; et cui

commendaverunt multum. plus pètent ab eo.

Theophylact. Hicuobis Domiuus ma-
jus aliquid et terribilius osteodit : non
enim solum dispensator infidelis accepta

privabilur gratia, ut uihil eum juvet ad

1 vitandum supplicia, sed magis fiet ei
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lui la cause d'une condamnation plus sévère : c< Le serviteur qui a

connu la volonté de son maître, et ne lui a point obéi, recevra un

grand nombre de coups. » — S. Chrys. [hom. 27 sur S. Matth.) En

effet, les mêmes actions ne seront pas soumises pour tous les hommes
au même jugement, mais une connaissance plus parfaite deviendra la

cause d'une punition plus grande. — S. Cyr. {sur S. Jean^ liv. vi,

chap. 10.) Ainsi l'homme qui a reçu une intelligence plus pénétrante,

et a dégradé ses affections jusqu'à les ti'aîner dans de honteux excès,

n'aura aucun titre pour implorer la miséricorde divine, parce qu'il a

commis un crime sans excuse en s'écartant par une malice réfléchie

de la volonté de son maître , mais l'homme grossier et ignorant sera

plus fondé à implorer le pardon de son juge ; car « celui qui n'a pas

connu la volonté de son maître, et qui aura fait des choses dignes de

châtiment, recevra moins de coups. » — Théophyl. A cette objection,

que font quelques-uns : On punit justement celui qui, connaissant la

volonté de son maître, ne l'a pas suivie ; mais pourquoi punir celui

qui ne l'a pas connue ? nous répondons, parce qu'il aurait pu la con-

naître, s'il avait voulu , et que sa négligence a été l'unique cause de

son ignorance.

S. Bas. {Rég. abrég., Quest. 267.) Mais s'il est vrai que l'un reçoive

un plus grand nombre de coups, et l'autre un plus petit nombre,

comment peut-on dire que les supplices de l'autre vie n'auront point

de fin ? Il faut donc entendre que ces paroles ont pour objet d'expri-

mer, non la durée ou la fin des supplices, mais leurs différents degrés.

Un homme peut avoir mérité d'être condamné au feu qui ne s'éteint

pas, mais qui est plus ou moins intense ; et au ver qui ne meurt pas,

mais qui ronge et déchire avec plus ou moins de force.

damnationiri causa dignilatis immensi-
tas. Unde dicitur : « lUe aiilem servus

qui co.anovit volunlatem domini sui, et

non fecit, plagis vapu!a!)it raultis, » etc.

Chrys. {hom. 21, in Matth.) Non enim
siniiliter in omnibus omnia judicantur,

sed major cognitio fit majoris pœnœ
materia : undo sacerdos eadem peccans
cuni populo , mulLo graviora patietur.

Cyril, (m Joan., cap. 10, lib. vi.) Homo
enim perspicax, qui turpiorihus suam
volunlatem inclinavit, inipudenter luise-

ricordiam implorabit, quia iuexcusabile

peccatum commisit, quasi propter ma-
litiam rocedens a Domini voluntatej.sed

homo rusticanus vel impcritus rationa-

bilius implorabit veniam vindicantis :

unde subditur : « Qui autem non coguo-

vit et fecit digna plagis , vapulabit pau-

cis. » Theopiiyl. Hic objiciunt aliqui :

merito punitur , qui scions volunlatem

domini, non prosequitur; sed cur puni-

tur ignorans? quia cum ipse scire po-

tuisset, noluit; sed pigrilans ipse fuit

ignorantiee suœ causa.

Basil, [in Regxdis brevioribus ad in-

terrogat. 207.) Sed dices : Si hic quidem
multa sustinet verbera, illc aulem pauca,

qualiter dicunt quidam quod non impo-

nit finem suppliciis ? Sed sciendum est

quod hoc quod hic dicitur, non mensu-

ram pa^iaruin sive finem, sed earum
differentiam indicat

;
potest enim aliquis

esse dignus inextinguibili flamma, vel

rémission, vel intensiori; et indeficiente

verme, vel mitius torquente vel fortius.
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TnÉoriiYL. li explique ensuite pourquoi le châtiment des docteurs et

de ceux qui sont plus instruits sera plus sévère : « Car on demandera

beaucoup à celui à qui l'on a beaucoup donné , et on exigera davan-

tage de celui à qui on a confié beaucoup. » Dieu donne aux docteurs

la grâce de faire des miracles , il leur confie le ministère de la parole

et le pouvoir d'enseigner ; il ne dit pas qu'il demandera davantage, pour

ce qu'il a donné, mais pour ce qu'il a confié comme un dépôt; car la

grâce du ministère de la parole demande un accroissement continuel,

et on demandera au docteur plus qu'il n'a reçu , il ne doit donc jamais

rester oisif, mais développer de jour en jour le talent de la parole qui

lui a été confié. — Bède. Ou bien encore, souvent Dieu donne de plus

grandes grâces à de simples fidèles
,
qui reçoivent la connaissance de

sa volonté , et la grâce de mettre en pratique ce qu'ils connaissent.

Mais il confie beaucoup à celui qui , avec le soin de son âme , est re-

vêtu de la charge de paître le troupeau du Seigneur. Ceux donc qui

ont reçu de plus grandes grâces , seront punis plus sévèrement s'ils

viennent à pécher (1). Pour ceux qui ne sont coupables d'autre péché

que du péché originel , le châtiment sera des plus doux , et pour les

autres qui ont ajouté à ce péché des fautes volontaires, leur punition

sera d'autant moins sévère
,
que leurs fautes seront moins grandes.

f. 49-53. — Je suis venu jeter le feu sur la terre, et quel est mon désir, si ce

n'est qu'il s'allume ? Je dois être baptisé d'un baptême, et combien je suis

pressé jusqu'à ce qu'il s'accomplisse! Pensez-vous que je sois venu apporter la

paix sur la terre? Non, je vous le dis, mais la division. Car désormais, dans

une seule maison, cinq seront divisées, trois contre deux, et deux contre trois :

(1) D'après ces paroles du livre de la Sagesse : « Un jugement très-rigoureux est réservé à ceux

qui régnent : la miséricorde est accordée aux petits, mais les puissants seront puissamment tour-

mentés. 1) (vi, 8, 9.) Ce qui suit est tiré de VEnchiridion de saint Augustin^ chap. 93.

Theophylact. Ostendit autem conse-

quenter quare doctoribus et scientibus

intensior pœna debeatur, cum dicitur :

« Omui autem cui multum daluin est^

multum queeretur ab eo :
»' datur qui-

dem doctoribus gratia faciendi miracula,

sed commendatur eis sermonis et doc-

trinse gratia ; sed in dato quidem uon
dicit aliquid plus petendum, sed in com-
mendato sive deposito : nam gratia verbi

incremeuto eget, et a doctore requiritur

amplius : non enim decet eura lorpere,

sed augere verbi talentum. Bed. Vel ali-

ter: multum sœpe datur etiam quibus-
dam privatis, quibus etiam cognilio do-

miuicae voluulatis , et exequendi quse

cognoscunt, facultas impenditur. Mul-
tum autem commendatur illi , cui cum

sua sainte dominici quoque gregis pas-

ceudi cura committitur : majori ergo

gratia donatos , si deliquerint, major
viudicta sequitur : mitissima autem om-
nium pœna erit eorum qui (prœter pec-

catum, quodoriginaliter traxerunt), nul-

lum insuper addiderunt; et in cœteris

qui addiderunt, tanto quisque ibi tole-

rabiliorem habebit damuationem, quanto

hic minorem habuit iniquitatem.

Ignem veni mittere in terrain ; et quid voto nisi

ut accendatur ? Baptismo autem habeo bapti-

zari ; et quomodo coarctor, usque dum perfi-

ciatur ? Putatis quia pacem veni mittere in

terram ? Non dico vobis , sed separationem.

Erunt enim ex hoc quinque in domo una di-

visi ; très in duos , et duo in très dividentur

pater in fdium, et fiUus inpatrem suum; ma-
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le père contre son fils, et le fils contre son père ; la mère contre sa fille, et la

fille contre sa mère : la belle-mère contre su belle-fille, et la belle-fille contre

sa belle-mère,

S. Ambr. C'est aux dispensateurs,. c'est-à-dire aux prêtres, que Notre-

Seigneur adresse les enseignements qui précèdent , et il leur apprend

qu'un châtiment sévère les attend dans l'autre vie^ si l'amour des

plaisirs du monde les détourne de veiller sur la maison du Seigneur

et de gouverner le peuple qui leur est confié. Cependant comme on

fait peu de progrès quand on ne revient de ses égarements que par la

crainte du châtiment^ et qu'il vaut mieux devoir ce retour à la charité

et à l'amour de Dieu, le Sauveur cherche à enflammer ses disciples de

cet amour de Dieu en leur disant : « Je suis venu jeter le feu sur la

terre, » non pas ce feu qui dévore les bons, mais ce feu qui produit la

bonne volonté, qui purifie et transforme les vases d'or de la maison

du Seigneur, tandis qu'il consume l'herbe et la paille.

S. Gyr. {Ch. des Pèr. gr., on comment, su?' S. Luc.) Les saintes

Ecritures ont coutume de désigner par le feu les discours inspirés et

divins. En effet , de même que ceux qui travaillent à l'épuration de

l'or, le purifient par le feu de toutes ses souillures ; ainsi le Sauveur

purifie parles enseignements de l'Evangile, parla vertu de l'Esprit saint

l'intelligence de ceux qui croient en lui. C'est donc là le feu salutaire

et utile qui embrase d'ardeur pour la vie de la piété les habitants de

la terre froids, et comme éteints sous les glaces du péché.— S. Chrys.

Cette terre dont parle le Sauveur, n'est pas celle que nous foulons aux

pieds, mais celle que Dieu a formée de ses mains , c'est-à-dire l'homme

à qui Dieu inspire un feu tout divin pour détruire ses péchés et re-

nouveler son âme. — Tite de Bostr. Or, c'est du ciel que descend ce

ter in filiam , et filia in matrem ; socrus in nu-

rum suam, et nurus in socrum suam.

Ambr. Dispensatoribus (id est, sacer-

dotibus) prîEinissa videntur esse propo-

sita, quo sciant ibi pravem in futurum
pœnam esse subeuiidam, si secularibiis

intenti deliciis, familiam Domini plebem-
que sibi comraissaai frubernare ne^lexe-

rint : sed quia exiiruu» est profectus

metu supplicii ab errore revocari, ma-
jorque pra^rogativa cbarilatis est et amo-
ris; ideo Dominas ad acquircudoi cupi-

ditateni Divinitatis iuilamnjat, dicens :

« Ignem vfini uiiLtere in terram : » non
utique illnni consumptorera bonorum,
sed bonio volnnlatis auctorem qui aurea

dominical doraus vasa meliorat ; fœnum
vero eousumil et stipulam.

Cyril, {in Cal. Grxcor\ini Palnnn.)
Mos est autem sacrte Scripturaî ignem
quandoque dicere sacros et divinos ser-

niones : sicut enim qui aurum et argen-

tum purgare noverunt, pei- ignem con-

sumunt eoruni sordiliem^ sic Salvator,

per evangelica documenta in virtute Spi-

ritus abstergit intellectum eorum qui

credunt in eum. Hic est igitur ignis sa-

lubris et ulilis^ quo habitatores terrœ

frigidi quodammodo et extincti propter

peccatum incalescuut ad pietatis vitam.

Chrys. {in eadem Cot. Grœca.) Terram
enim ad prœsens vocat, non eam quam
pr.'dibus terimus, sed plasmatam manibus

ojus; scilicet hominem , cui Dominus
ignem ingerit ad consumptionem pecca-

torum, et innovationem animarum . Titu s
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feu ; car s'il venait de la terre sur la terre , Notre-Seigneur ne dirait

pas : « Je suis venu jeter le feu sur la terre. » — S. Cyr. Le Seigneur

hâtait l'embrasement de ce feu, comme il le déclare : « Et que désire-je,

sinon qu'il s'allume. » Quelques Israélites avaient embrassé la foi, et

les premiers avaient été ses fidèles disciples , mais ce feu une fois

allumé dans la Judée, devait embraser tout l'univers, lorsque le mystère

de sa passion serait consommé. C'est pour cela qu'il ajoute : « Je dois

être baptisé d'un baptême , et combien je me sens pressé jusqu'à ce

qu'il s'accomplisse. » En effet, avant l'auguste mystère de la croix , et

la résurrection du Sauveur d'entre les morts , la Judée seule était té-

moin de ses prédications et de ses miracles ; mais après que dans

l'excès de leur fureur, ils eurent mis à mort l'auteur de la vie^ c'est

alors qu'il ordonna à ses disciples*d'aller enseigner toutes les nations.

{Matth., XXVIII.) — S. Grég. {ho?n. i'2sur les Evang.) Ou bien encore,

le feu est jeté sur la terre
,
quand les ardeurs de l'Esprit saint em-

brasent une âme terrestre, consument en elle tous les désirs charnels,

et l'enflamment d'un amour spirituel, qui lui fait déplorer le mal

qu'elle a commis , c'est ainsi que la terre est embrasée lorsque la

conscience s'accuse elle-même , et que le cœur est comme consumé

dans les douleurs de la pénitence. — Bède. Notre-Seigneur ajoute :

« Je dois être baptisé d'un baptême, » c'est-à-dire je dois être d'abord

comme inondé de mon propre sang avant d'embraser les cœurs des

fidèles du feu de l'Esprit saint.

S. Amrr. La bonté du Sauveur poumons est si grande, qu'il éprouve

le besoin de nous attester le désir qu'il a de nous inspirer son divin

amour, de nous conduire à la perfection , et de hâter le moment où

il doit souffrir et verser son sang pour notre salut : « Et comme je me

BosTRENS. Est autem intelligendum eum
de cœlo venisse : nou enim si de terra

veriisset in terram, diceret : « Ignem veui

mitlrre in terram. » Cyril, {ubi supra.)

Hujus autem ignis Dominus accelerabat

inceudium. Uade sequitur : « Et quid
vûlo nisi ut accendatur ? » Credebant
euim jam quidam ex Israël, quorum
exordium fuerant veneraudi discipuli;

sed ignis semel iu Judœa accensus to-

tum orbem occupare debebat, consum-
mata tamen passionis ejus dispensatioue.

Unde sequitur : « Baptismo autem ba-
beo baptizari. » Nam aute venerabileni

crucem, et ejus resurrectionem a rnor-

tuis, in sola Judaea fiebat mentio praedi-

cationis et miraculorum ipsius : post-

quam autem principem vitœ insanientes

occiderunt; tune apostolis praecepit di-

ceus {Matth., 28) : « Euntes docete om-
nes gentes. » Greg. {super Ezech. hom.
12.) Vel aliter : ignis in terram mittitur,

cum per ardorem Sancti Spiritus afflata

terrena meus a carnalibus suis desideriis

cremalur ; succensa autem spirituali

amore malum quod fecit, })langit; et

sic terra ardet, quando accusante se cou-

scientia cor peccatoris iu dolore pœui-
tentiœ concrematur. Bed. Addit autem :

« Baptismo babeo baptizari;» id est,

sanguinis proprii tinctione prius babeo
perfundi, et sic corda credentium Spiri-

tus igné inflammare.

Ambr. Tanta autem est Domini digua-

tio , ut infundendfe nobis devotionis et

consummandEe perfeclionis in nobis , et

maturandfe pro nobis passionis studium,
sibi iuesse testetur. Cnde sequitur : « Et
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sens pressé jusqu'à ce qu'il s'accomplisse. » — Bède. Quelques manus-

crits portent : Combien je suis dans l'angoisse, c'est-à-dire dans la

tristesse. Notre-Seigneur n'avait rien en lui qui put l'attrister, mais il

s'attristait de nos misères, et cette tristesse qu'il montrait aux appro-

ches de sa mort, ne venait point de la crainte qu'il avait de mourir,

mais du retard même de l'œuvre de notre rédemption. En efifet,

puisqu'il était dans l'angoisse jusqu'à l'accomplissement de sa passion,

il devait l'envisager sans inquiétude et sans trouble , et s'il manifeste

quelque frayeur, elle ne vient point de la crainte de la mort , mais

d'un sentiment naturel à la faiblesse humaine , car dès lors qu'il s'est

revêtu d'un corps semblable au nôtre , il a dû prendre sur lui toutes

les infirmités du corps, la faim, l'anxiété, la tristesse ; mais la divinité

reste immuable au milieu de ces affections. Il nous montre encore

par^ces paroles, que dans le combat qu'il eut à soutenir au temps de

sa passion, la mort du corps mit un terme à ses angoisses , et ne fut

point pour lui la cause d'un redoublement de douleur.

Bède. Il nous enseigne ensuite comment la terre doit s'embraser après

le baptême de sa passion, après la venue de ce feu tout spirituel:

« Pensez-vous que je sois venu apporter la paix sur la terre ? » etc.

— S. Cyr. Que dites-vous, Seigneur? Est-ce que vous n'êtes pas venu

apporter la paix, vous qui êtes devenu notre paix {Ephès.^ ii), paci-

fiant par le sang que vous avez répandu sur la croix , tant ce qui est

sur la terre, que ce qui est dans le ciel {Coloss., i), vous qui avez dit :

c( Je vous donne ma paix? » Il est évident que la paix a ses avantages,

mais elle devient quelquefois funeste , et nous sépare de l'amour de

Dieu, lorsque, par exemple , elle nous fait vivre en intelligence avec

ceux qui sont éloignés de Dieu ; et ce sont ces liaisons de la terre que

le Sauveur nous enseigne à éviter. C'est pour cela qu'il ajoute : « Car

quoaiodo coarctor usque dum perficia-

tur? » Bed. Quidam codices habeut :

« Et quomodo coangor, » id est, « con-

tristor. » Cuiu enidi in se nihil habuerit

quod doleret, nostris tamen angebautur
œruiiinis, et terupore mortis niœstitiain

praetendebat, quain non ex nietu mortis

sua?, sed ex mora nostrae redemptiouis

assumpserat : qui enim usque ad per-

fectionem angilur , de perfectione secu-

rus est; quia eum coudilio corporaUs af-

fectus, non formido mortis offeiidit.

nam qui corpus suscepit , omnia debuit

subire quae corporis sunt; ut esuriret,

angeretur et contrisfaretur : Divinitas

autem per bos affectus nescil commutari.
Simul etiam osleiidit quod in certamine

passionis mors corporis, absolutio anxie-

tudinis non coucertativa sit doloris.

Bed. Quomodo autem post baptisma

sute passionis, post iguis spiritualis ad«

ventum terra sit arsura, déclarât , sub-

dens: « Putatis quia pacemvenidare,» etc.

Cyril, {ubi sup.) Quid dicis. Domine?
non venisti pacem daturus, qui factus es

nobis pax {Eph., 2), pacificans per cru-

cem cœlestia et terrestria? [Coloss., 1)

qui dixisti [Joan., 14) : « Pacem meam
do vobis : » sed manifestum est quod

utilis quidem est pax, quandoque autem

damnosa, et separans ab amore divino,

per quam scilicet consentitur bis qui a

Deo dissident : et ob boc fœdera ter-

rena docuit vitare tideles. Unde se-



128 EXPLTCATION DE L EVANGILE

désormais cinq personnes dans une maison seront divisées, trois contre

deux et deux contre trois , » etc. — S. Ambr. Quoique l'énumération

qui suit, comprenne six personnes, le père et le fils , la mère et la

fille, la belle-mère et la l)elle-fille , il n'y en a réellement que cinq,

parce que la mère et la belle-mère peuvent être prises pour une seule

et môme personne ; car la mère du fils est naturellement la belle-mère

de son épouse. — S. Chrys. {Ch. des Pèr. gr.) (I) C'est ici une pré-

diction de ce qui devait arriver. On vit, en effet, dans la même maison,

des chrétiens que leur père voulait entraîner à l'apostasie, mais telle

fut la puissance de la doctrine de Jésus- Christ
,
que les fils se sépa-

raient de leurs pères, les filles de leurs mères , et les parents de leurs

enfants. Les disciples fidèles de Jésus-Christ consentirent non-seulement

à sacrifier tous leurs biens , mais à endurer tous les genres de souf-

france, pour conserver la foi qu'ils avaient emJirassée. Si Jésus- Christ

n'avait été qu'un homme, comment aurait-il pu entrer dans son

esprit que les pères l'aimeraient plus qu'ils n'aimaient leurs enfants,

que les enfants l'aimeraient plus que leurs pères , les époux plus que

leurs épouses? et cela non-seulement dans une seule maison , dans

cent familles, mais par toute la terre. Or, non-seulement il a fait cette

prédiction, mais il l'a réellement accomplie.

S. Ambr. Dans le sens mystique , cette maison c'est l'homme , nous

lisons souvent que l'homme est composé de deux parties , de l'àme et

du corps ; si ces deux parties sont d'accord entre elles , elles ne font

plus qu'un. On distingue aussi trois parties dans l'âme , l'une raison-

nable, l'autre concupiscible , et la troisième irascible; c'est ainsi que

(1) On ne retrouve pas cette citation dans les œuvres qui nous restent de saint Chrysostome
;

tout au plus lit-on quelque chose de semblable dans l'homélie 36 sur saint Matthieu.

quitur : « Erunt enim quinque ex hoc
in domo una divisi; très in duos, » etc.

Ambr. Cum sex personanmi videatur
factasubjectio (patris et filii, matris etfi-

liœ, socrus et nurus), quinque tameu
suut, quia eadeni muter quae socnis ac-

cipi potest : quœ enim est mater filii, so-

crus ejus uxoris est. Chrys. {in Cat. Grœ-
corum uhi snp.) Per Locautem fiiturum

eventum protulit. Contingebat enim in

eadem domo aliquem esse fidelem , cu-

jus pater vellel eum ad infidelitatem

protrahere
; sed in tantum prœvaluit vir-

tus doctrinœ Cbristi, ut filii patres di-

mittereut, matresque filiœ, et Uberos pa-

rentes. Libuit enim fidèles Cbristi , non
solum contemnere propria, sed et cuncta

simul pati,. dummodo cultu fidei non ca-

reant. Si autem purus homo esset, unde
suppeteret ei boc posse meditari

,
quod

a patribus plus amaretur quam filii, et

a filiis plusquam patres ? et a viris plus-

quam conjuges ? et boc, non in una
domoaut ceutuni, sed ubique terrarum:

et non solum boc praedixit, sed etiam

opère consummavit.

Ambr. Mystica autem interpretatione

domus una bomo unus est; duos autem
legimus fréquenter animam et corpus ;

quod si duobus couvenerit, efficit utra-

que uuum ; aliud est quod servit, aliud

cui subjicitur. Très autem animae afl^ec-

tioues sunt : una rationabilis ; alia con-

cupiscibilis ; tevlia. irascilibis ; duo ergo
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deux sont divisés contre trois, et trois contre deux ; car à l'avènement

de Jésus-Christ, l'iiomme qui , dans sa conduite , était dépourvu de

raison, est devenu raisonnable ; nous étions charnels , terrestres, Dieu

a envoyé son Esprit dans nos cœurs {Gai., iv), et nous sommes de-

venus des enfants spirituels. On peut encore dire qu'il y a dans cette

maison cinq autres choses , l'odorat , le toucher , le goût , la vue et

l'ouïe. Si donc, nous rendant dociles à ce que nous lisons ou à ce que

nous entendons par les sens de la vue et de l'ouïe, nous renonçons aux

plaisirs superflus du corps, dont les trois sens du goût , du tact et de

l'odorat sont pour nous les instruments, nous en opposons deux à

trois, en préservant notre âme de tomber dans les pièges de la vo-

lupté. Ou si nous admettons que les cinq sens sont corporels, la divi-

sion sera entre les vices et les péchés du corps. On peut encore voir

ici le corps et l'àme qui est séparée de l'odorat, du tact et du goût des

plaisirs sensuels ; car la raison , comme représentant le sexe le plus

fort, aspire aussi à des sentiments plus nobles , tandis que le corps

cherche à amollir la raison. Telle est donc la source des diverses pas-

sions ; mais dès que l'âme rentre en elle-même , elle renie ces enfants

dégénérés , la chair elle-même gémit d'être ainsi enlacée dans les

passions auxquelles elle a donné naissance, comme dans les buissons

du monde ; mais la volupté , comme la bru du corps et de l'âme , a

épousé ces mouvements des passions mauvaises. Tant que la paix

régnait dans cette maison par l'accord et la complicité des vices entre

eux, on n'y voyait point de division; mais dès que Jésus-Christ eut jeté

sur la terre le feu qui devait consumer les péchés du cœur , ou qu'il

eut apporté ce glaive qui jpénètre au plus intime de l'âme , alors le

corps et l'âme, renouvelés dans le mystère de la régénération , se se-

in très, et très in duo dividiintur : et-

enim per adventum Christi homo qui

erat irrationabilis, ralionabilis factus est:

eramus carnales terreni, misit Deus Spi-

ritum inum in corda nostra {ex Apost.

ad Gai., 4), fucti sumus filii spirituales.

Possumus etiam dicere quod in hac
domo sunt alii quinque, id est, odor,

tactus, gustus, visus et auditus. Si ergo
secundum ea quœ audimus aut legimus
sensu visus atque auditus, excludamus
superfluasvoluptates corporis,qure gustu
tactuque et odore percipiuntur^ duo in

très dividimus ; eo quod mentis liabitus

vitiorum non capiatur illecebris. Aut si

quinque sensus acceperimus corporales,

vitia jam corporis et peccata se sépa-

rant. Possunt etiam caro videri atque

TOM. VI.

anima ab odore tactu gustuque luxuriae

separata : fortior enim rationis sexus ve-
lut in viriles fertur aiïectus, beecmollio-
rem studet tenere rationem. Ex bis ita-

que diversarum cupiditatum motus ino-
levit; sed ubi in se anima redit, dégénères
abjurât bseredes : caro quippe cupiditati-
bus suis (quas sibi ipsa generavit), tan-
quam sentibus mundi se doluitesse con-
fixam : sed velut corporis quajdam atque
animœ uurns voluptas motui pravte cu-
piditatis innubit. Ergo quandiu mansit
in una domo conspirantibus viliis indi-
vidûa consensio , nulla videbatur esse
diVisio; ubi vero Cbristus ignem quo
delicta cordis exureret, vcl gladium quo
sécréta penctrantur, misit in terras, tune
caro atque anima regenerationis inno-
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parent de leur malheureuse postérité ; et les pères sont ainsi divisés

contre leurs fils , lorsque la passion de l'intempérance renonce à se

satisfaire, et que l'àme refuse la complicité du consentement coupable.

Les enfants sont aussi divisés contre leurs parents, alors que les

hommes renouvelés rompent avec leurs anciennes habitudes crimi-

nelles, tandis que la volupté, avec la fougue du jeune âge, refuse de

se soumettre aux règles de la piété , et semble se révolter contre le

régime d'une maison trop sévère. — Bède. Ou bien encore, les trois

représentent ceux qui croient à la Trinité ; les deux , ceux qui se sont

séparés de l'unité de la foi. Le père , c'est le démon , dont nous étions

les enfants en marchant sur ses traces ; mais lorsque ce feu du ciel

fut descendu sur la terre , il nous sépara du démon , et nous montra

un autre père qui est dans les cieux. La mère , c'est la synagogue ; la

fille, c'est la primitive Eglise
,
qui a été persécutée dans sa foi par la

synagogue qui lui avait donné le jour_, et qui, forte de la vérité de

sa foi, lutta elle-même contre la synagogue. La belle-mère , c'est en-

core la synagogue ; la bru, c'est l'Eglise qui vient des nations ; car

Jésus -Christ, qui est l'époux de l'Eglise , est le Fils de la synagogue

selon la chair. La synagogue se trouve donc divisée contre sa bru et

contre sa fille , en persécutant les fidèles qui viennent de l'un et de

l'autre peuple ; et celles-ci sont à leur tour divisées contre leur mère

et leur belle-mère , en refusant de se soumettre à la circoncision de la

chair.

y. o4-57. — Il disait encore au peuple : Lorsque vous voyez un nuage se foryner

au couchant, vous dites aussitôt : La pluie vient, et il arrive ainsi. Et quand

vous voyez que souffle le vent du midi, vous dites : Il fera chaud, et cela

arrive ainsi. Hypocrites, vous savez juger d'après l'aspect du ciel et de la terre ;

comment donc ne reconnaissez -vous point les temps où nous sommes ?

vata myateriis, copulam posteritalis éli-

minât; ut dividantur parentes in filios
;

dum intemperans motus intemperantiam

abdicat, et anima déclinât consortium

culpae. Filii quoque in parentes dividuu-

tur, dum renovati bomines vitia vetusta

déclinant, pietatisque normam voluptas

adolescentior tauquam serite domus re-

fugit disciplinam. Beda. Vel aliter : per

très signiflcantur qui fîdem Triuitatis

habent; per duo, infidèles qui a fidei

unitate dissentiunt. Pater autem diabo-

lus est, cujus filii imitando eramus : sed

postquam venit ignis ille ccelestis , nos

ab invicem separavit, et ostendit alte-

rum Patrem qui est in cœlis : mater
,

synagoga; filia est Ecclesia primitiva
;

quse et eamdem de qua genus ducit sy-

nagogam fidei persecutricem sustinuit,

et ipsa eidem synagogae fidei veritate

contradixit : socrus synagoga ; nurus,
Ecclesia de gentibus; quiasponsus Eccle-

si£e Cbristus filius est synagogae secun-
dum carnem : synagoga ergo in nurum
et fillam est divisa

;
quae credentes de

utroque populo persequitur : sed et illse

in socrum et in matrem sunt divisas
;

quia volunt carnalem circumcisionem
suscipere.

Dicebat autem ad turbas : Cuni videritis nubem
orientem ab occasu, statim dicitis : Nimbus
venit, et ita fit ; et cum austrum flantem , dici-

tis , yuia œstus erit , et ita fit. Hypocritœ, fa-
ciem cœli et terrœ nostis probare , hoc autem
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Comment ne discernez-vous pas ce qui est juste par ce qui vous arrive à vous-

mêmes ?

Théophyl. Ce que le Sauveur venait de dire de la prédication qu'il

avait comparée à un glaive
,
pouvait jeter le trouble dans l'esprit de

ses auditeurs qui ne savaient pas le but de ces paroles. Aussi, ajoute-

t-il
,
qu'ils devraient connaître son avènement , de même qu'ils con-

naissent les variations de l'atmosphère à certains signes particuliers :

« Lorsque vous voyez un nuage se former au couchant , vous dites

aussitôt : La pluie vient , et cela arrive ainsi. Et quand vous voyez

que souffle le vent du midi , vous dites : Il fera chaud , et cela arrive

ainsi. » Comme s'il leur disait : Mes paroles et mes œuvres indiquent

clairement que je suis en contradiction avec vous. Vous pouvez donc

conjecturer que je ne suis pas venu apporter la paix, mais l'orage et

la tempête : car je suis la nuée , et je viens de l'occident, c'est-à-diré

de la nature humaine qui depuis longtemps est enveloppée des té-

nèbres épaisses du péché. Je suis venu aussi apporter le feu , c'est-à-

dire inspirer une grande chaleur; car je suis le vent du midi, vent

brûlant qui est opposé au froid glacial du nord. — Bède. Ou bien

encore, ceux qui par les variations des éléments peuvent facilement

conjecturer l'état de l'atmosphère pourraient aussi , s'ils le voulaient
,

connaître par les oracles des prophètes le temps de l'avènement du
Seigneur. — S. Cyr. Car les mystères de Jésus-Christ se trouvent an-
noncés en mille endroits des prophètes. Us devraient donc, s'ils étaient

prudents, porter leurs regards vers les choses futures et ne pas igno-

rer les tempêtes qui doivent suivre la vie présente, car ce sera le temps
du vent, de la pluie et du supphce du feu; c'est le sens de ces pa-
roles : « La pluie vient. » Us auraient dîi également connaître les

tempus quomodo non probatis ? Quid autem

et a vobisipsis non judicatis quodjustum est ?

Theophyl. Cura de prsedicatione dis-

ceptasset et eam nomiaasset gladium,
poterant audientes turbaii, nescienleà

quid diceret : et ideo Doaiinus subdit,

quod sicut aereas dispositionos per quse-

dam sif^na cognoscuut, sic debereiit ejus

adventum cognoscere. Et lioc est quod
dicit : << Cura videritis nubera oricnlem
ab occasUj statim dicitis : Nimbus venil;

et cura austrura flantem, dicitis, quia

aestus erit, » etc. Quasi dicat : Verba
mea et opéra mea rae indicant coutra-

riura vobis. Potestis igitur coujectare

quia non veni pacem dare, sed irabrem

et turbinera : ego enira sura nubes , et

venio ab occasu, id est, ab buniana na-

tura pridem raulta induta peccatorum
caiigiue. Veui etiara ponere iguem, id
est, œstura incitare : sura enim auster,
ventus calidus et oppositus boreali frigi-

ditati. Bed. Vel qui ex eleraeatorum ira-

niulatione statura aurarura, quia volue-
ruut, facillirae prœnoscere potuerunt;
possent etiara, si vellent, tempus adven-
tus Domini ex dictis intelligere prophe-
tarum, Cyril, {in Cut. Grœcorum Pa-
trum.) Propliota; enim multifarie prae-

nuntiaverunt Chrisli uiysterium. Decebat
ergo

( si prudentes essent ) ad futura
prospectum inteudere, nec ignorare fu-
turas terapestates post vitam priosentem
valerent : erit enim ventus et pluvia, et

suppliciura futurum per igneni : et hoc
significatur cura dicitur : « Nimbus va-



132 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

jours de salut, c'est-à-dire l'avènement du Sauveur, qui a introduit

dans le monde la religion parfaite ; ce que signifient ces paroles :

« Vous dites : Il fe'ra chaud. » Aussi leur fait-il ce reproche : « Hypo-

crites, vous savez reconnaître l'aspect du ciel et de la terre, comment

donc ne reconnaissez-vous pas les temps où nous sommes? »

S. Bas. [homél. G sur l'hexame?'.) Remarquons que les pronostics

que l'on tire des astres sont nécessaires aux hommes pourvu qu'ils ne

soient pas exagérés. Il est utile en efifet de connaître par avance les

signes qui annoncent la pluie, les signes précurseurs des grandes

chaleurs et des tempêtes soit particulières soit universelles, et de savoir

si elles seront violentes ou modérées. Il n'est personne qui ne sache

quelle utilité on peut retirer dans la vie de ces divers pronostics. Il

importe en effet au navigateur de prévoir les dangers des tempêtes
,

au voyageur les changements de temps , au laboureur les signes qui

lui promettent une grande abondance de fruits.

BEDE. Il pouvait s'en trouver dans la foule qui allégueraient leur

ignorance des oracles prophétiques et s'excuseraient ainsi de ne pou-

voir connaître les temps marqués; le Sauveur leur ôte cette excuse en

ajoutant : « Comment ne discernez-vous point par vous-même ce qui

est juste?» et il leur apprend ainsi que sans savoir les lettres humaines,

leur sens naturel seul pouvait leur faire reconnaître que celui qui

avait opéré des œuvres que nul autre n'eût pu faire était au-dessus

de l'homme et qu'il était Dieu, et qu'aux injustices du monde pré-

sent, succéderait un jour le juste jugement du Créateur. — Orig.

{ho?nél. 35 sur S. Luc] Or si nous n'avions en nous-mêmes la faculté

de discerner ce qui est juste, jamais le Sauveur n'eût parlé de la sorte.

ùit. » Decebat etiam salutis tempus non
ignorare, scilicet adventum Salvatoris,

per quem perfecta pietas iutravit in

mundum : et hoc significatur cum dici-

tur : « Dicitis quia aestus eril. » Unde in

eorum reprehensionem subditur : « Hy-

pocritae , faciem cœli et lerrse nostis

probare ; hoc autem tempus quouiodo

non probatis? »

Basil, {ante mcdhtm Jiomil, 6^ in

Bexameron.) Est autem notaudum quod

necessariae sunt humauœ vitte siderum

conjectura;, dummodo quis ultra men-
suram non perquirat eorum indicia : est

enim noonulla de pluviis Mûris perci-

pere, plura quoque de sestibus et impetu

ventorum; vel parlicularibus , vel uni-

Tersahbus , vel violentis, vel lenibus.

Quanta vero commoditas ex eorum con-

jectura vitse prsestetur quis nescit? in-

terest enim nautee prognosticari procel-

larum pericula, viatori , mutationem
aeris; colono, fructuum copiam.

Bed. Sed ne aliqui de turba se pro-

pheticee lectionis ignaros temporum cur-

sus probare non posse causarentur, vi-

gilanter adjungit : « Quid autem et a

vobis ipsis non judicalis quod justum
est? » osteudens eos etsi litteras nes-

ciant, naturali tamen iugenio posse di-

gnoscere eum qui opéra fecit quae nul-

lus alius fecisset, supra homiuem et

Deum esse : unde post hujus seculi in-

justitias, justum Creatoris judicium esse

venturum. Orig. {homil. 35, in Lucam.)
Nisi autem esset nobis natura insitum

id quod justum est judicare, nunquam
Salvator hoc diceret.
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f. 58, 59. — Lorsque vous allez avec votre adversaire devant le magistrat, tâchez

de vous dégager de lui en chemin, de peter qu'il ne vous traîne devant le juge,

et que le juge ne vous livre à l'exécuteur, et que l'exécuteur ne vous jette en

prison. Je vous le dis, vpus ne sortirez pas de là que vous n'ayez payé jusqu'à

la dernière obole.

Théophyl. Notre-Seigneur vient de parler d'une guerre bonne et

louable , il nous apprend maintenant qu'il y a une paix qui ne l'est

pas moins : « Lorsque vous allez avec votre adversaire devant le ma-

gistrat, tâchez de vous dégager de lui en chemin, » etc. C'est-à-dire
,

lorsque votre adversaire vous traîne devant les tribunaux , tâchez
,

c'eet-à-dire , faites tous vos efforts pour vous libérer envers lui. Ou
bien encore, tâchez, c'est-à-dire si vous n'avez rien, empruntez pour

vous acquitter envers lui, de peur qu'il ne vous fasse comparaître de-

vant le juge. « De peur, ajoute-t-il, qu'il ne vous traîne devant le

juge, et que le juge ne vous livre à l'exécuteur, et que l'exécuteur ne

vous jette en prison. » — S. Cyr. Où vous aurez à souffrir jusqu'à ce

que vous ayez payé la dernière obole : « Je vous le dis, vous ne sor-

tirez pas de là que vous n'ayez payé jusqu'à la dernière obole. »

S. Chrys. {homél. .16 sicr S. Matth.) Notre-Seigneur me paraît

vouloir parler ici des juges de la terre, de la comparution devant leurs

tribunaux , et des prisons de ce monde , car souvent ce sont ces com-

paraisons tirées des choses qui se passent sous leurs yeux qui ramènent

au bien les hommes sans raison qui s'en sont écartés. Aussi ce n'est

pas seulement par la perspective des biens et des maux à venir, mais

par le spectacle des choses présentes que le Sauveur cherche à con-

vertir, à cause de la grossièreté (1) de ses auditeurs. — S. Ambr. On

(1) Du mot grec iraxuTépoyç, qui veut dire épais, grossiers.

Cum autem vadis cum adversario'Juo ad princi-

pem, in via da operam liberari ab illo, ne forte

trahat te ad judicem, etjudex tradat te exac-

tori, et exactor miltat te in carcerem. Dico

tibi, non exies inde , donec etiam novissimum

minutum reddas.

Theopyl. Postquam ostendit Dominus
laudabilem discordiam, ex hinc docet

laudabilem pacem, cum dicit : « Cum
aulem vadis cum adversario tuo ad prin-

cipera, in via da operam liberari ab

illo, » etc. Quasi dicat : Cum trahit te

adversarius ad judicium, da operam (id

est, omnibus moais excogites ) ut absol-

varis ab illo. Vel da operam; id est, etsi

nihil habeas, mutuum accipe, ut absol-

varis ab iUo; ne coram judice te conve-
niat. Unde sequitur : « Ne forte trahat

te ad judicem, et judex tradat te exac-
tori, » etc. Cyril, {ubi svp.) In quo an-
gustias patieris , donec etiam novissi-

mum assem reddas : et hoc est quod
subdit : « Dico tibi, non exibis, » etc.

Chrys. (homil. 16, in Matth.) Vide-
tur mihi de praesentibus judicibus di-

cere, et de itinere ad prœsens judicium,

et de carcere hujus mundi : per hœc
enim quse apparent et in promptu sunt,

irrationabiles homines se corrigere con-

sueverunt : fréquenter enim, non solum

ex futuris bonis vel malis commonet,
sed eticim ex praesentibus propter gros-
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bien, notre adversaire est le démon <|ui sème sous nos pas les séduc-

tions du vice, afin de faire partager son supplice à ceux qui auront

été les complices de son crime. Notre adversaire c'est encore notre

mauvaise conscience, qui fait ici-bas notre tourment, et qui sera notre

accusateur et notre condamnation dans l'autre : Faisons donc tout au

monde pendant le voyage de cette vie pour nous délivrer de toute

action coupable , comme d'un adversaire dangereux ; de peur qu'en

allant avec cet adversaire devant le magistrat, il ne condamne en

chemin nos égarements. Or, quel est ce magistrat, si ce n'est celui qui

possède toute puissance? Tl livre le coupable au juge , à celui qui a

reçu le pouvoir de juger les vivants et les morts , c'est-à-dire à Jésus-

Christ qui mettra au grand jour tous les crimes secrets, et qui infli-

gera le châtiment à toutes les œuvres mauvaises. C'est lui-même qui

livre le coupable à l'exécuteur, et le jette en prison : a Saisissez-vous

de lui (1), dit-il, et jetez-le dans les ténèbres extérieurs. » {Matth., xxii.)

Ses exécuteurs ce sont les anges, dont il est dit : « Les anges viendront

et sépareront les mauvais du milieu des justes, et ils les jetteront dans

la fournaise de feu. » Et il ajoute : « Je vous le dis, vous ne sortirez

pas de là, que vous n'ayez payé jusqu'à la dernière obole. » De même
que ceux qui acquittent une dette, ne cessent d'être débiteurs jusqu'à

ce qu'ils aient payé intégralement toute la somme par quelque moyen

que ce soit, de même la peine due au péché ne peut-être acquittée

que par la charité, par les bonnes œuvres et par la satisfaction.

Orig. {homél. 33.) On peut encore donner cette explication : Nous

(1) De celui qui avait osé entrer clans la salle du festin des noces sans avoir le vêtement

nuptial.

siores auditores. Ambr. Vel adversarîus

noster diabolus est, qui serit illecebras

delictorum, ut habeat in supplicio par-

ticipes, quos habuit in errore consortes.

Adversarîus etiam uobis est omnis vitio-

rum usus. Denique adversaria est nobis

mala conscientia , quae nos et hic afficit,

et in futurum accusabit et prodet. De-

mus igitur operam dum in boc sumus
vitse curriculo constituti , ut tanquam a

malo adversario, ita ab improbo libere-

mur actu ; ne dum imus cum adversario

ad magistratum , in via nostrum con-

demnet errorem. Quis autem est magis-

tratus, nisi pênes quem omnis potestas

est? Hic autem magistratus tradit reum
judici, ei scilicet cui vivorum et mor-

tuorum tribuit potestatem, scilicet Jesu

Christo, per quem occulta redarguuntur,

et improbi operis pœna mandatur. Ipse

exactori tradit et in carcerem mitlit :

dicit enim (Matt/i., 22) : « ToUite et mit-

tite illum in tenebras exteriores : et

exactores suos » monstrat esse angelos,

de quibus dicit [Matth., 13) : « Exibunt
angeli, et separabunt malos de medio
justorum, et mittent eos in caminum
ignis. » Sed subditur : « Dico tibi, non
inde exies donec etiam novissinmm mi-
nutum reddas : » sicut enim qui pecu-
niam solvimt, non prius évacuant fœ-
noris nomen, quam totius sortis usque
ad minimum quocunque solutionis gé-

nère quantitas universa solvatur; sic

compensatione cbaritatis actuumque re-

liquorum vel satisfactione quacunque
peccati pœna dissolvitur.

Orig. {siip. homil. 33.) Vel aliter :



DE SAINT LUC, CHAP. XII. 135

voyons ici quatre personnes , l'adversaire , le prince ou le magistrat
,

le juge et l'exécuteur; saint Matthieu ne parle pas du prince, et rem-

place l'exécuteur par ce qu'il appelle ministre. Les deux évangélistes

diffèrent encore en ce que saint Matthieu se sert du mot de denier , et

saint Luc de celui d'obole; tous deux disent : « jusqu'au dernier. »

Or, nous lisons que tous les hommes ont deux anges près d'eux , un

mauvais qui les excite au mal , un bon qui leur conseille le bien
;

toutes les fois que nous succombons au péché, notre adversaire

triomphe, parce qu'il sait qu'il a le droit de se glorifier devant le prince

de ce monde qui l'a envoyé. Dans le texte grec , nous lisons l'adver-

saire avec l'article, ce qui désigne un adversaire spécial entre tous
;

car chacun est sous la domination du prince qui commande à sa na-

tion. EfTorcez-vous donc de vous délivrer de votre adversaire , ou du

prince devant lequel votre adversaire veut vous traîner , en cherchant

à acquérir la sagesse, la justice , la force et la tempérance. Mais en

faisant tous vos efforts, soyez uni à celui qui a dit : « Je suis la vie ; »

{Jean, xiv), autrement votre adversaire vous traînera devant le juge.

11 se sert de cette expression : « Il vous traînera, » pour montrer qu'il

force les coupables de venir entendre leur condamnation malgré

toutes leurs résistances. Quant au juge qui doit livrer à l'exécuteur,

je n'en connais pas d'autre que Notre-Seigneur Jésus-Christ. Nous

avons tous nos exécuteurs , et ils ont pouvoir sur nous , lorsque nous

sommes leurs débiteurs; mais si je paie à tous mes créanciers ce que

je leur dois
,
je me présente devant l'exécuteur et je lui réponds avec

fermeté : « Je ne vous dois rien. » Mais si au contraire je suis débi-

teur, l'exécuteur me jettera en prison et ne m'en laissera sortir que

lorsque j'aurai payé toute ma dette, car l'exécuteur n'a pas le droit

quatuor personas ponit hic : adversarii
,

principis, exactoris et judicis : apud
Âlatthaeum vero persona praetermissa est

principis, et pro exactore minister in-

sertus. Discrepant etiam, quod ille qua-

drantem, iste minulum posuit, uterque

autem dixit novissimum. Cunctis autem
hominibus duos angelos adesse legimus :

malum qui ad perversa exhortatur ; bo-
num qui optima persuadet. Ille autem
adversarius noster quotiescunque pecca-

mu3, exultât sciens quoniam habet po-

teslatem apud principem seculi liujus

(qui se miserat) exultandi et gloriandi.

Cum articule autem iu Grceco eum po-

suit, ut ex pluribus unum monstraret;
quia unusquisque sub suae gentis est

principe. Da ergo operam ut libereris

ab adversario tuo, sive a principe ad

quera te adversarius trahit; habendo sa-

pientiam, justitiam, fortitudinem et tem-
perantiam. Si autem dederis operam

,

esto in eo qui dicit {Joan., 14) : « Ego
sum vita; » alioquin trahet te adversa-

rius ad judicem. Dicit autem trahet, ut

ostendat nolentes ad condemnationem
compelli. Judicem autem alium nescio,

nisi Dominum nostrum Jesum Christum,

qui tradit exactori. Singuli , exactores

proprios habemus : dominantur exacto-

res si debuerimus aliquid; si omnibus
universa reddidero, venio ad exactorem,

et intrepida mente respondeo : « Nihil

tibi debeo; » quod si debitor fuero,

mittet me exactor in carcerem ; nec pa-

tietur exire, aisi debitum omne persol-
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de me faire grâce de la moindre obole. Celui que nous voyons re-

mettre à l'un de ses débiteurs cinq cents deniers, à l'autre cinquante
,

{Luc, vi) était le maître : l'exécuteur au contraire n'est pas le maître,

il est cbargé par le maître d'exiger tout ce qui lui est dû. Il dit :

« Jusqu'à la dernière obole » pour signifier ce qu'il y a de moindre et

de plus léger. Car les fautes que nous commettons sont graves ou

légères ; bienbeureux donc celui qui ne pècbe point , heureux ensuite

celui qui ne commet que des fautes légères. Mais dans les fautes même
légères, il y a des degrés, autrement le Sauveur ne dirait pas : « Jus-

qu'à ce que vous ayez payé la dernière obole. » Ainsi celui dont les

dettes sont minimes ne sortira pas qu'il n'ait payé jusqu'au dernier

denier; mais pour celui qui est chargé de dettes énormes, il lui faudra

un nombre infini de siècles pour s'acquitter.

BEDE. Ou bien encore, notre adversaire dans le chemin, c'est la

parole de Dieu qui est en opposition avec nos désirs charnels dans la

vie présente. Nous nous délivrons de cet adversaire en obéissant à ses

préceptes : autrement il nous livrera au juge , car le mépris qu'on

aura fait de la parole du Seigneur est un crime dont le pécheur ren-

dra compte au tribunal du juge. Le juge le livrera à l'exécuteur, c'est-

à-dire à l'esprit mauvais
;
pour le punir, celui-ci le jettera en prison

,

c'est-à-dire dans l'enfer , c'est là que le pécheur soufi'rira éternelle-

ment sans pouvoir jamais acquitter ses dettes et obtenir son pardon;

il n'en sortira donc jamais, mais il sera condamné à des peines éter-

nelles, avec le serpent redoutable, avec le démon.

vero : non enim habet exactor potesta-

tem ut mihi saltem quadrantem concé-

dât : qui donavit debitori quingentos

denarios, et alii quinquaginta [Luc, 1),

dominus erat : iste qui exactor est, do-

minus non est, sed a domino ad exi-

genda débita prsepositus. Novissimum
autem minutum dicit gracile et tenue.

Peccata enim nostra, aut piuguia suut,

aut tenuia : beatus igitur est qui non
peccat : secundo autem si tenue pecca-

tum habeat : inter ipsa quoque tenuia

diversitas est; alioquin non diceret :

« Donec novissimum redderet minu-

tum : » si enim parum débet, non egre-

dietur, nisi solvat « minimum quadran-

tem; » qui autem magno debito fuit

obnoxius, infinita ei ad reddendum se-

cula immerabuntur.
Bed. Vel aliter : adversarius noster in

via est sermo Dei contrarius nostris car-

nalibus desideriis in prsesenti vita : a

quo liberatur, qui prœceptis ejus subdi-

tur : alioquin tradetur judici, quia ex

sermone Domini contempto peccator

reus tenebitur in examine judicis : quem
judex exactori tradet ( id est, maligno

spiritui) ad ultionem : qui mittetur in

carcerem , id est , infernum ; ubi quia

semper solvere pœnas patiendo , sed

nunquam persolvendo veniam consequi

poterit, nunquam exinde exibit, sed cum
terribilissimo serpente diabolo perpétuas

pœnas luet.



CHAPITRE XIII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

, 1-5.— Quels sont ces Galiléens dont Pilate avait mêlé le sang avec celui de

leurs sacrifices. — Différentes manières dont Dieu punit les pécheurs. —
Pourquoi ne les punit-il pas tous ici-bas? — Il faut voir dans tous les juge-

ments édictés par les hommes une permission de la divine justice.— Pourquoi

Dieu a f)ermis le supplice de ces Galiléens
,

plutôt que celui d'autres aussi

coupables. — Même raisonnement pour ceux qui furent écrasés par la chute

d'une tour.— Que représentent dans le sens figuré ceux dont Pilate mêla le

sang avec leurs sacrifices. — Que figure ici Pilate.

. 6-9.— Pourquoi Notre-Seigneur propose immédiatement aux Juifs la para-

bole du figuier stérile après la nouvelle qu'ils lui ont apprise. — Comparaison

de la synagogue avec le figuier. — Comment Notre-Seigneur avait fré-

quemment cherché le fruit de la foi dans la synagogue.— Est-il venu avant

le temps pour chercher ce fruit?— Prière et promesse du vigneron. — Ap-

plication de ces détails aux Juifs, — Ce figuier figure encore le genre humain,

ou chacun de nous. — Comment pendant trois ans consécutifs, Dieu n'a point

trouvé de fruit à recueillir. — Tout homme occupe inutilement la terre dès

lors qu'il ne produit aucune bonne œuvre. — Pourquoi la divine miséricorde

fait toujours précéder les châtiments de menaces. — Comment nous devons

l'imiter. — Que représentent ici le père de famille et le cultivateur de la

vigne.

. 10-17.— Caractère de l'enseignement de Notre-Seigneur. — D'où venaient

les souffrances de cette femme. — Quelle était son infirmité. — Pourquoi et

comment le Sauveur guérit cette femme. — Noire envie du chef de la syna-

gogue qui se couvre d'un zèle apparent pour la loi. — Quelles sont les œuvres

permises le jour du sabbat. — Pourquoi Jésus traite d'hypocrite le chef de

la synagogue.— Comment il se contente d'invoquer la propre conduite de

ses ennemis pour répondre à leur accusation. — Leur dureté vis-à-vis de

cette femme. — Que représente cette femme dans le sens figuré. — Comment

sa guérison miraculeuse est le symbole du sabbat.

'. 18-21.— Comment Notre-Seigneur enseigne le progrès de l'Evangile sous le

voile de plusieurs paraboles.— Rapports entre la foi et le grain de sénevé. —
Comment Notre-Seigneur lui-même est ce grain de sénevé. — Le royaume de

Dieu est encore l'Evangile figuré par ce grain de sénevé. — Que figure le

levain dans la seconde parabole. — Cette femme est le symbole de l'Eglise. —
On peut encore la considérer comme la figure de l'àme humaine. — Autres

significations de ce levain.

}. 22-30. — Notre-Seigneur s'applique à répandre lui-môme la doctrine évan-

géliquc par ses prédications. — Comme il visite avec soin toutes les localités.

— Que figure la porte étroite par laquelle il veut que nous nous eflorcions

d'entrer.— Comment concilier ces paroles avec ces autres que son joug est

doux, et son fardeau léger. — Pourquoi ne répond-il pas directement à la

question qui lui a été faite : Y en a-t-il peu qui soient sauvés? — On peut

dire encore qu'il répond affirmativement à cette question. — Sous quel rap-

port le nombre de ceux qui seront sauvés est-il à la fois petit et grand? —
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Combien sont coupables ceux qui ne peuvent entrer par cette porte. — Que
figure le père de fomille dont la porte est fermée. — Dans quel sens Dieu

peut-il dire : Je ne sais qui vous êtes ?— A qui s'appliquent les paroles de

ceux qui viennent frapper à la porte en alléguant le souvenir de ce qu'ils ont

fait.— Que signifie dans le sens figuré manger et boire devant le Seigneur.

— Double peine de l'enfer. — Comment ces tristes prédictions s'appliquent

encore aux Israélites auxquels Notre- Seigneur s'adressait. — Et à nous

mêmes.

f. 31-35. — Comment les pharisiens simulent pour Jésus une affection hypo-

crite. — Pourquoi le Sauveur appelle Hérode un renard. — Peut-on appliquer

ces paroles à l'hypocrisie des pharisiens? — Comment le Seigneur leur fait

voir qu'il agit librement dans toute sa vie et même dans sa mort.—Comment
peut-on entendre ces paroles dans le sens figuré? — Les paroles de Notre-

Seigneur : Il ne convient pas quun prophète meure hors de Jérusalem,

signifient-elles que les Juifs étaient forcés de le faire mourir?— Profond sen-

timent de compassion et de tendresse du Sauveur pour la ville de Jérusalem.

— Dans quel oubli des bienfaits de Dieu elle était tombée. — Justesse de la

comparaison sous laquelle il se présente à elle. — Triste prédiction de la ruine

de la ville et du temple. — Ce récit de saint Luc est-il en opposition avec ce

que nous lisons dans saint Matthieu que la foule accueillit le Sauveur à son

entrée à Jérusalem en lui disant ; Béni soit celui qui vient au nom du
Seigneur ?

y. 1-5. — En ce même temps, quelques-uns vinrent raconter à Jésus ce qui

était arrivé aux Galiléens, dont Pilate avait mêlé le sang avec celui de leurs

sacrifices. Il leur répondit : Pensez-vous que ces Galiléens fussent plus pécheurs

que tous les autres Galiléens, pour avoir été traités ainsi ? Non, je vous le

dis : mais si vous ne faites pénitence, vous périrez tous de la même manière.

De même ces dix-huit sur qui tomba la tour de Siloé, et qu'elle tua, pensez-

vous que leur dette fut plus grande que celle de tous les autres habitants de

Jérusalem ? Non, je vous le dis : mais si vous ne faites pénitence, vous périrez

tous de la même manière.

La Glose. {E7i termes équival.) Notre-Seigneur venait de parler du
supplice qui est réservé aux pécheurs , lorsqu'on vient lui annoncer

le châtiment infligé à des rebelles , exemple dont il se sert pour

menacer les pécheurs d'une peine semblable : « En ce même temps
,

CAPUT XIII.

Aderant autem quidam ipso in tempore, nun-

iianies illi de Galilœis, quorum sanguiuem Pi-

laius miscuit cum sacrificiis eorum. Et respon-

dens, dixit illis : Putatis quod hi GalHœl prœ
omnibus Galilœis peccatores fuerint, quia ta-

lia passi sunt ? Non dico vobis ; sed nisi pœ-
niteniiam habueritis, similiter omnes peribitis.

Sicut illi decem et octo , supra quos cecidit

turris in Siloe, et occidit eos, putatis quia et

ipsi debitores fuerint, prœter omnes homines

habitantes in Hierusalem? Non, dico vobis;

sed si pœnitentiam non egeritis, omnes simili-

ter peribitis.

Glossa. (œquiva tenter, non expresse.)

Quia de pœnis peccantium fecerat men-
tionem, opportune nuntiatur quorum-
dam peccantium pœna, ex cujus exem-
ple etiam aliis peccatoribus pœnam
comminatur. Unde dicitur : « Aderant
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quelqties-uns vinrent raconter à JésuëCequi était arrivé aux Galiléens,

dont Pilate avait mêlé le sang avec celui de leurs sacrifices. » (1*) —
S. Cyr. {Ch. des Pèr. gr.) C'étaient les sectateurs de Judas le Gàliléen

dont saint Luc fait mention dans les Actes des Apôtres (v) (2) ,
qui

prétendaient qu'on ne devait donner à personne le nom de maitre.

Aussi plusieurs d'entre eux qui ne voulaient pas reconnaître l'autorité

de César , furent punis par Pilate. Ils enseignaient encore qu'on ne

devait ofiFrif à Dieu d'autres victimes que celles qui avaient été pres-

crites par Moïse; ils défendaient donc d'offrir les victimes présentées

par le peuple pour le salut de l'empereur, et du peuple romain. Pilate

indigné contre ces Galiléens, ordonna de les mettre à mort au milieu

même des sacrifices qu'ils offraient suivant les prescriptions de la loi,

et mêla ainsi le sang des sacrificateurs au sang des victimes qu'ils

immolaient. Or, comme la foule pensait qu'ils n'avaient souffert que

ce qu'ils méritaient, parce qu'ils semaient la division dans le peuple,

et indisposaient les princes contre leurs sujets
,
quelques-uns vinrent

(1*) Suivant plusieurs interprètes, il n'est fait dans l'histoire aucune mention de ce massacre.

Le P. Nicolaï croit qu'il s'agit ici des Galiléens que Pilate fit mettre à mort lorsqu'ils sacrifiaient

sur le mont Sinaï, comme des rebelles qui conspiraient contre la domination romaine, fait raconté

par Josèphe [Antiq. Juiv., xvni, 7). L'historien juif les appelle Samaritains, parce qu'ils étaient

originaires de la Samarie, et Notre-Seigneur leur donne le nom de Galiléens, à cause de la secte

dont ils faisaient partie et dont Judas le Gàliléen était le chef. D'après Sepp [Vie de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, section v, chap. xn), telle serait l'occasion des deux événements dont il est ici

question. Pilate voulant faire payer aux Juifs la faveur qu'il leur avait accordée en faisant enlever

du dedans de la ville sainte les étendards des légions avec les images de l'empereur, annonça le

projet de faire construire avec l'argent du temple un aqueduc de deux ou trois cents stades. Le

peuple, à cette nouvelle, se souleva, et chercha par ses cris tumultueux à détourner les Romains

de cette entreprise sacrilège. Pilate irrité, fit habiller en bourgeois ses soldats, qui portant sous

leurs vêtements des massues, se mêlèrent au peuple, et assommèrent les séditieux , dont un grand

nombre périrent ou furent blessés. Pilate n'en poursuivit pas moins ses projets de construction. H
fit élever, à la piscine de Siloé, des arcades destinées à supporter l'aqueduc

,
qui devait traverser la

ville au-dessus de la vallée située entre le mont Moria et les sommets du Sion. Mais les architectes

d'après les conseils du perfide Hérode, construisirent l'aqueduc de manière qu'il ne put résister

longtemps. Et en effet, une des piles en construction s'affaissa, écrasant sous ses ruines dix-huit

pauvres ouvriers du faubourg de Jérusalem.

Pilate, courroucé de la perfidie d'Hérode, cherchait le moyen de se venger; et c'est pour cela que

cette année même il fit attaquer et massacrer les Galiléens au moment où ils offraient leurs sacri-

fices à Dieu, comme on vint le raconter au Sauveur.

(2) Gamaliel cite ce fait aux pharisiens pour les engager à ne pas persécuter les apôtres
; car

si leur œuvre vient de Dieu, elle résistera à tous leurs efforts, et si elle vient des hommes, elle

se détruira d'elle-même comme la secte de Judas le Gàliléen.

autem quidam ipso in tempore nuntian-

te3 illi de Galiiaeis
,
quorum sanfiuinem

Pilatus miscuit cum sacrificiis eorum. n

Cyril, {in Cnt. Grœcorum Patrum.)
Erant enim sequaces dogmalum Judœ
Galilaei, cujus mentionem Lucas in Ac-

tibus apostolorura fecil (cap. 5) qui di-

cebat non oporlere quemquam vocari

dominum. Unde quamplures eorum
,

quia Caesarem non fatebanlur dominum,

a Pilato puniti sunt : dicebant etiam non
oporlere alias a statutis victimis in lege

Moysi offerre Deo , unde prohibebant
statutas a populo viclim.is pro salute

imperatoris et populi Romani offerre

putabant, occidi : ita quod sanguis offe-

renlium oblatis victimis misceretur. Cre-

dente autem vulgo justissime prsedictos

talia passos esse, quasi scandala senii-

nantes in populo, incitantes principes in
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raconter ces faits au Sauveur pour savoir ce qu'il en pensait. Notre-

Seigneur déclare que c'étaient des rebelles et des pécheurs, mais

sans affirmer qu'ils étaient plus coupables que ceux qui avaient échappé

à ce châtiment : « Il leur répondit : Pensez-vous que les Galiléens

fussent plus pécheurs que tous les autres Galiléens
,
pour avoir été

traités ainsi ? » etc.

S. Chrys. {Disc. 3, sur Lazare.) Dieu punit certains pécheurs , en

mettant un terme à leur iniquité, en leur infligeant des peines légères,

en les séparant complètement des autres, et en instruisant par

l'exemple de leur châtiment ceux qui vivent dans le péché. Il ne

punit pas tous les pécheurs ici-bas, il veut ainsi leur donner le moyen
d'éviter par la pénitence les peines de cette vie , et les supplices de

l'éternité; mais s'ils persévèrent dans le mal, ils doivent s'attendre à

un châtiment plus sévère. — Tite de Bostr. Le Sauveur nous apprend

encore ici que toutes les sentences qui condamnent les coupables aux

dernier supplice, ne sont pas seulement édictées par l'autorité des juges

mais par la volonté de Dieu. Que le juge condamne suivant les règles de

l'équité, ou pour tout autre motif, il faut voir dans le jugement qu'il

prononce une permission de la divine justice.

S. Ctr. Notre-Seigneur veut donc détourner le peuple de toutes

ces séditions intestines dont la religion était le prétexte, et il ajoute ;

« Si vous ne faites pénitence, (et si vous ne cessez de conspirer contre

vos princes, ce qui est contraire à la volonté divine), vous périrez tous

de la même manière , et votre sang sera mêlé au sang de vos

victimes. » — S. Chrys. Il leur montre aussi par ces paroles que s'il

a permis ce châtiment pour quelques-uns , c'est afin que la frayeur

salutaire qu'il inspirerait à ceux qui survivraient, les rendit héritiers

odium subditorum , narraverunt hsec

Salvatori, volentes percipere qidd ei su-

per hoc videretur. Ipse autem peccatores

hos esse ponit : non tamen sic asserit

talia passos esse, tanquam pejores non
patientibus. Unde sequitur : « Et respon-

dens dixit illis : Putatis quod prae omni-

bus Galilœis peccatores fuerint, » etc.

Chrys. [Con. Z, de Lazaro.) Pimit

enim Deus quosdam peccatores, ampu-
tans eorum nequitiam, et pœnam illis

statuens leviorem, et plene semovens

eos ab aliis, et viventes in malitia corri-

gens per borum damnationem. Rursus

alios hic non punit, ut si sibi caverint

pœnitentes prœsentem pœnam effugiant

et futurum supplicium; si vero perseve-

raverint, majus patiantur tormentum.

Titus Bostrens. Jlanifestat et hic quia

quœcunque ex judiciis accidunt in reo-

rum supplicium, non solum judicantium

potestate, sed etiam nutu Dei contingunt :

unde sive justa conscientia puniat judax,

sive aliud intendens condemnet, com-
mendandum est negotium divinae cen-

surae.

Cyril, [ubi svpra.) Removens ergo

populares ab intestinis insidiis occasione

religionis concitatis , subjungit : « Sed

nisi pœnitentiam habueritis (et nisi ces-

saveritis couspirare contra principes,

quod nutu divino non agitis), onmes
similiter peribitis; » et Tester sanguis

vestris victimis conjungetur. Chrys. (ut

sup.) In hoc autem ostendit quod illos

permisit talia pati , ut vivantes alienis
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du royaume. Quoi donc, me direz-vous^ Dieu en punit un autre pour

me rendre meilleur ? Non pas précisément, il est puni pour ses propres

crimes , mais son châtiment devient une occasion de salut pour ceux

qui en sont témoins. — Bède. Mais comme les Juifs n'ont pas voulu

faire pénitence, quarante ans après la passion du Sauveur, les

Romains (figurés ici par Pilate qui était de leur nation) , envahirent

la Judée , et, commençant par la Galilée (où le Sauveur avait com-

mencé le co\irs de ses divines prédications) , ils détruisirent entière-

ment cette nation impie, et souillèrent de sang humain, non-seule-

ment les parvis du temple où on offrait les sacrifices , mais l'intérieur

même des maisons.

S. Chrts. Dix-huit autres encore avaient été écrasés par la chute

d'une tour, Notre-Seigneur en parle en ces termes : «De même ces

dix-huit sur qui tomba la tour de Siloé , et qu'elle tua
,
pensez-vous

qu'ils fussent plus redevables que tous les autres habitants de Jéru-

salem ? Non_, je vous le dis. » En effet, Dieu ne punit pas ici-bas tous

les pécheurs pour leur laisser le temps de se repentir , mais il ne

les réserve pas non plus tous aux châtiments de l'autre vie
,
pour ne

pas donner lieu de nier sa providence. — Tite de Bostr. Il oppose

cette tour à toute la ville , afin que le malheureux sort de quelques-

uns épouvante tous les autres , et c'est pour cela qu'il ajoute : « Si

vous ne faites pénitence , vous périrez tous de la même manière, »

c'est-à-dire, toute la ville sera bientôt envahie, si ses habitants persé-

vèrent dans l'infidélité.

S. Amer. Dans le sens figuré , ceux dont Pilate mêla le sang avec

leurs sacrifices, représentent ceux qui sous l'impulsion du démon

periculis territi fièrent rcjiQi hairede-s.

« Quid igitur? » dices : « Ut melior ego

fiam, ille punitur? » Non ideo, sed pu-

uitur quideiu propter propria crimina;

fit vero ex hoc videntibus salutis mate-

ria. Bed. Sed quia pœnitentiam non
habuerunt quadragesimo dominictE pas-

sionis anno , venientes Romani (
quos

designabat Pilalus ad eoruni gentem
pertinens

) , et incipienles a Galil.Ta

(unde dominica prsedicatio cœperat),

radicitus impiam gentem deleverunt; et

non solum atria templi quo sacrificia

dei'erri consueverant, sed intcriora do-

mu3 bumano sanguine fœdarunt.

Chrys. {ut sup.) Ilerum autem alii

decem et octo obruti fuerant a quadam
turre ; de quibus eadem subdit dicens :

« Sicut illi decem et octo super quos

cccidit turris in Siloe, et occidit eoi,

putatis quia et ipsi debitores fueiinl

pra;ter omnes homines habitantes in

Hiernsalem? Non, dico vobis : » non

enim hic omnes punit, dans illis indu-

cias pœnitendi : nec tameu cunctos fu-

turiB punitioni réservât, ne plures pro-

videntiam abnegarent. Titus Bostrens.

Uua auteni turris comparatur loti civi-

tati, ut pars totum perterreat : unde

subditur : « Sed si poMiitentiam non ege-

ritis, omnes similitcr peribilis : » quasi

dicerct : ïota civitas paulo post occu-

pabitur, si perseveraverint in infideh-

tate.

Ambr. Mystice autem in illis quorum

sanguineui Pilatus miscuit cum sacrificiis

eorum, figura quœdam videtur eos tan-

gens qui coactu diaboUco non pure of-
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olfrent des sacrifices impurs , et dont la prière devient un nouveau

péché, (comme il est écrit de Juda)
,
qui au milieu même du sacrifice

eucharistique songeait à vendre le sang du Seigneur. — Bède. Pilate

(qui signifie la bouche du forgeron) est la figure du démon , toujours

prêt à frapper et à répandre le sang ; le sang figure le péché , et les

sacrifices représentent les honnes œuvres. Pilate mêle donc le sang

des Galiléens avec leurs sacrifices, quand le démon cherche à souiller

et à corrompre les aumônes et les autres bonnes œuvres des fidèles,

par les plaisirs sensuels, par le désir des louanges, ou par tout autre

vice. Ces habitants de Jérusalem qui furent écrasés par la chute de

cette tour , représentent les Juifs qui
,
pour n'avoir pas voulu faire

pénitence, furent écrasés sous les ruines de leurs murailles. Et le

nombre de dix-huit a ici une signification particulière, (ce nombre

s'écrit en grec par les deux lettres I, et H (1), qui sont les premières

du nom de Jésus. Ce nombre signifie donc que la cause première de

la ruine des Juifs , c'est qu'ils n'ont pas voulu recevoir le nom de

Jésus. Cette tour est la figure de celui qui est la tour de la force; elle

est située à Siloé qui veut dire envoyé, parce qu'elle représente celui

qui a été envoyé par son père
,
qui est venu dans le monde , et qui

écrasera tous ceux sur lesquels il tombera.

^. 6-9. — Il leur dit encore cette parabole : Un homme avait un figuier planté

dans sa vigne, il y vint pour y chercher du fruit, et n'en trouva point. Alors

il dit au vigneron : Voilà trois ans que je viens chercher du fruit à ce figuier,

et je n'en trouve point ; coupez-le donc : à quoi bon occupe-t-il encore la terre?

(1) C'est-à-dire par la lettre loxa qui vaut dix, et la lettre r]Ta qui vaut huit; les grecs écrivent

cette dernière lettre eu caractère majuscule de la même manière que les latins et ,les français ca-

ractérisent la lettre aspirée. Or, le nom de Jésus commence par ces deux lettres, en grec IrjffOvç,

d'où vient le latin IHS.

ferunt sacrificium
;
quorum oratio est iu

peccatum (sicut de Juda scriptum est),

qui proditionem sanguinis dominici inter

sacrificia positus cogitabat. Bed. Pilatus
enim (qui interpretatur os malleaioris)

diabolum signiScat, semper ctedere pa-
ratum ; sanguis

,
peccatum : sacrificia

bonas actiones exprimunt. Pilatus ergo

sanguinem Galilœorum cum sacrificiis

eorum miscet : quando diabolus eleemo-
synam et caetera bona fidelium, vel Gar-

nis delectatione, vel bumanae laudis am-
bitione, vel qualibet alia peste comma-
culat. Illi etiam Hierosolymitae a ruina

turris oppressi significant Judeeos qui

pœnitere noluerunt, cum mœnibus suis

esse perituros : nec frustra decera et octo

(qui uumerus apud Graecos ex I et H
hoc est, eisdem litteris quibus nomen
Jesu incipit) exprimitur, Significat au-

tem Judseos hiuc maxime perituros,

quod nomen Salvatoris recipere nolue-

runt. 111a turris significat illum qui est

turris fortitudinis : quee merito est in

Siloe, quae interpretatur missns : signi-

ficat enim eum qui missus a Pâtre, venit

in mundum; qui omnes super quos ce-

cidit conteret.

Dicebat autem et hanc similitudinem : Arborent

fici habebat quidam, plantatam in vinea sua;

et venit quœrens fructum in illa, et non in-

venit : dixit autem ad cultorem vineœ ; Ecce

anni ires sunt ex quo venio quœrens fructum

in ficulnea hac, et non invenio : succide ergo
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Le vigneron lui. répondit : Seigneur, laissez-le encore cette année :je creuserai

tout autour et j'y mettrai du fumier. Peut-être portera-tril ainsi du fruit;

sinon, vous le couperez.

TiTE DE BosTR. Les Juifs tiraient vanité de ce que dix-huit d'entre

eux ayant péri, tous avaient été préservés , c'est pour cela que Notre-

Seigneur leur propose cette parabole du figuier : « Il leur dit encore

cette parabole : Un bomme avait un figuier planté dans sa vigne. »

— S. Ambr. La vigne du Dieu des armées est celle qu'il a livrée au

prise aux nations. La comparaison de la synagogue avec le figuier

est on ne peut plus juste ; de même, en effet, que cet arbre se couvre de

larges feuilles en abondance, et trompe l'espérance de son maître qui

en attend inutilement beaucoup de fruits ; ainsi la synagogue avec ses

docteurs stériles en œuvres , et fiers de leurs paroles pompeuses qui

ressemblent aux feuilles du figuier est toute couverte des ombres d'une

loi infructueuse. Le figuier est encore le seul arbre qui tout d'abord

produit des fruits au lieu des fleurs, dont les premiers fruits tombent

pour faire place à d'autres , et qui conserve cependant une partie des

premiers fruits. C'est ainsi que le premier peuple qui était sous l'au-

torité de la synagogue est tombé comme un fruit inutile , afin que le

nouveau peuple qui a formé l'Eglise sortit de la sève abondante de

l'ancienne religion. Cependant les premiers d'entre les Israélites qui

avaient été produits par un rameau d'une nature plus vigoureuse , à

l'ombre de la loi et de la croix, dans le sein de l'une et de l'autre,

nourris et colorés par cette double sève , et semblables aux premières

figues qui arrivent à la maturité, l'ont emporté sur les autres par la

richesse des plus beaux fruits ; et c'est à eux qu'il est dit : « Vous

serez assis sur douze trônes. » Il en est cependant qui voient dans ce

illam : ut quid etiam terram occupât ? At Me
respondens, dixit illi : Domine, dimitte illam

et hoc anno, usque dum fodiam circa illam,

et miltam stercora : et si quidem fecerit fruc-

tum, bene; sin autem , in futurum succides

eam.

Titus Bostuens. Jactabant so Judaei ex

eo quod decem et oclo perieraut, ipsi

vero omnes remanseruut illtesi : unde
proponit eis fici parabolam : dicit enim ;

« Dicebal autem bauc siuiililudineiu :

Arborera fici hat)ebat quidam plantatam
in vineasua. » Aumi. Viuea Douiiui Sab-
baotb erat, quam dédit iu rapiuam geu-

tium. Apta autem synagogui arboris istius

comparatio est, quia sicut ista arbor re-

dundat foliis fluentibus, et spem posses-

soris sui cassa speratorum proventuum

expectatione destituit ; ita etiam in sy-

nagûga , dum doctores ejus operibus

infecuudi , verbis tamen velut foliis re-

dundantibus gloriautur, iuanis umbra
legis exuberat. Hœc etiam sola arbor

ab initio germinat poma pro floribus, et

poma decidunt, ut poma succédant; ma-
nent tauieu aliqua priorum perrara nec

decidunt : etenim primus synagogae po-

pulus velut inutilis decidit fructus, ut de

pinguedine religionis antiquae novus Ec-

clesiai populus emergeret : primi tamen
ex Israël quos uatura; validioris ramus
extulerat^ sub umbra legis et crucis, in

utriusque sinu, succo gemino colorati

(grossi maturescentis exemple), pulclier-

rimorum gratia Iructuum caeteris prœsti-

terunt; quibus dicilur : « Sedebitis super
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figuier la figure uon de la synagogue , mais de la malice et de la per-

versité ; leur interprétation ne difî'ère de la précédente qu'en ce qu'ils

prennent le genre pour l'espèce.

BEDE. Or, le Seigneur qui avait daigné naître et se manifester dans

une chair sensible, avait par ses fréquents enseignements dans la

synagogue cherché le fruit de la foi et ne l'avait pas trouvé dans le

cœur des pharisiens : « Il vint pour y chercher du fruit , et il n'en

trouva point.» — S. Ambr. Le Maître cherchait du fruit, non pas qu'il

ignorât que le figuier n'en portait pas , mais pour montrer par cette

figure
,
que la synagogue aurait dû produire des fruits. D'ailleurs la

suite fait bien voir qu'il n'est pas venu avant le temps , lui qui est

venu pendant trois années consécutives : «Et il dit au vigneron : Voici

trois ans que je viens chercher du fruit à ce figuier , et je n'en trouve

point. Il est venu aux jours d'Abraham , sous Moïse et au temps de

Marie; c'est-à-dire dans le signe de la circoncision (1), dans la loi , et

dans la chair qu'il a prise du sein de Marie, et nous reconnaissons son

avènement à ses bienfaits, d'un côté la purification, de l'autre la sanc-

tification, de rautre enfin la justification. La circoncision purifiait, la

loi sanctifiait, la grâce a justifié. Le peuple juif n'a donc pu ni être

purifié, parce qu'il n'avait que la circoncision extérieure sans avoir

la circoncision de l'esprit ; ni être sanctifié
,
parce qu'il ignorait la

vertu de la loi, et qu'il était bien plus fidèle aux formalités extérieures

qu'aux prescriptions spirituelles; ni être justifié, parce que ne faisant

aucune pénitence de ses péchés , il ne connaissait pas la grâce de

Dieu. 11 était donc impossible de trouver des fruits dans la synagogue,

(1) Dans la circoncision que Dieu a établie avant la loi au temps d'Abrahana, et qui était comme
le signe de l'alliance que Dieu contractait avec lui et avec ses descendants [Gènes., xvii, H.) C'est

pour cela que l'Apôtre l'appelle « le sceau de la justice qui vient de la foi. d [Rom., iv, 11.)

diiodecim tbronos. » Nonnulli tamen fi-

cum istam, non synagogce, sed malitiae

et improbitatis figuram putaut : hi tamen

in nuUo distant, nisi quod pro specie

genus eligunt.

Bed. Ipse autem Dominus qui synago-

gam per Moysen instituit, in carne natus

apparaît, et crebrius in synagoga docens

fructum fidei quœsivit ; sed in pbari-

sseorum mente non invenit. Unde sequi-

lur : « Et venit fructum queerens in illa,

et non invenit. » Ambr. Quserebat autem

Dominus , non quia fructum ficulneae

déesse uesciret , sed ut ostenderet in

figura quia fructum synagoga jam habere

deberet. Denique ex sequentibus docet,

non se ante tempus venisse
,

qui per

triennium venit : sic enim habes : « Dixit

autem ad cultorem vineœ : Ecce anni

très suut ex quo venio quserens fructum

in lîcubiea bac, et non invenio. » Venit

ad Abrabam, venit ad Moysen, venit ad

Mariam; boc est, venit in signaculo,

venit in lege, venit in corpore ; adven-

tum ejus ex beneficiis recognoscimus :

alibi purificatio, alibi sanctificatio, alibi

justificatio est. Circumcisio purificavit,

lex sanctificavit, gratia justificavit : ergo

populus Judœorum neque purificari po-

tuit, quia circumcisionem corporis, non
animi babuit; neque sanctificari

,
quia

virtutem legis ignorans carnalia magis

quam spirituaba sequebatur; neque jus-

tificari, quia delictorum suorum pœni-

tentiam non gerens, gratiam nesciebat.

Mérite ergo nuUus fructus in synagoga
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aussi commande-t-il qu'elle soit retranchée : « Coupez-le donc, pourquoi

occupe-t-il encore la terre ? » Cependant le bon vigneron
,
(peut-être

celui sur lequel a été bâtie l'Eglise), présageant qu'un autre irait

évangéliser les Gentils, tandis que lui-même serait envoyé au peuple

de la circoncision, intervient dans un sentiment de charité chrétienne

pour prier qu'il ne soit point coupé, parce qu'il puise dans sa vocation

la confiance que le peuple juif pourra aussi être sauvé par l'Eglise :

a Le vigner\)n lui répondit : Seigneur, laissez-le encore cette année. »

Il reconnut aussitôt que c'était la dureté et l'orgueil des Juifs qui

étaient la cause de leur stérilité. Il sait donc comment il faut les cul-

tiver, parce qu'il sait les reprendre de leurs vices : u Je creuserai tout

autour. » Il promet de labourer profondément leurs cœurs si durs avec

la bêche apostolique , afin que la racine de la sagesse ne soit ni

étoufifée ni cachée sous un amas de terre : «Et je mettrai du fumier, »

c'est-à-dire le sentiment de l'humilité qui peut faire produire aux

Juifs eux-mêmes des fruits dignes de l'Evangile de Jésus- Christ. Aussi

ajoute-t-il : « Alors s'il porte du fruit , à la bonne heure
,
(c'est-à-dire

ce sera bien), sinon vous le couperez. » — Bède. C'est ce qui s'accom-

plit, lorsque les Romains détruisirent la nation juive , et la chassèrent

de la terre promise.

S. AuG. {serm. 23, sur les par. du Seig.) Ou bien encore, ce figuier

c'est le genre humain; car lorsque le premier homme eut péché , il

prit des feuilles de figuier pour couvrir sa nudité, c'est-à-dire les

membres dont nous sommes nés. — Théophtl. Chacun de nous est

encore ce figuier planté dansla vigne de Dieu, c'est-à-dire dans l'Eglise

de Dieu ou dans ce monde. — S. Grég. [hom. 31, sur les Evang.) Le

Seigneur est venu trois fois à ce figuier, parce qu'il a cherché le fruit

inventus est; et ideo jubetur excidi. Se-

quilur enim : « Succide ergo illam, ut

qiiid eliam terrain occupât? » Bonus
auteui cultor (et fortassis illp iu quo
Ecclesi.c; fundamentum est) prœsagiens

alteruuî ad gentes, se autem ad oos qui

ex circuDicisioue sunt esse milteudum,
religiose ne excidalur iiilervenit, frétas

vocatione sua, etiam populum Judœorum
per Kcclesifim posse salvari. Unde sequi-

tur : « At ille respondens dixit illi : Do-
mine, dimitti» illam et hoc aniio. » Cito

duriticni superbiaiuque JudcEoruin cau-
sas esse sleriiitatis agnovit. Itaque novit

excolere
,
qui novit vitia reprehendere.

Unde subdit : « Usque dum fodiam circa

illam. » PùUicelur dura cordis eoruni
apostolicis ligonibus esse fodienda; ne
radicem sapienliae terrarum acervus

TOM. VI.

obruat et abscondat. Subdit autem :

« Et niittam stercora, » id est, humili-
tatis alîectum, per quem in Rvangelium
Ciiristi etiam Jud;eus fore existimatui-

fructuosus. Unde subdit : « Et si quidem
feceril fructum, bene (scilicet, erit); sin

autem, in fulurum succides illam. » Bkd
Quod quidem per Romanos factum est

a quibus gens Jud;Ea succisa, et a terra
promissionis expulsa est.

Au(i. {de Verb. Dom., serm, 23.) Vel
aliter : arbor ficuluea genus bumanum
est : priraus enim bomo quando pecca-
vit, foliis ticulneis pudenda velavit : hoc
est membra unde nati sumus. Theophyl.
Sed et quisque nostrum ficus est ; iu

vinea Dei, hoc est, in Ecclesia vel in hoc
mundo, plantata. Greg. (in homil. 31,

m Evanrj.) Tertio autem Dominus ad

10
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que produirait le genre humain avant la loi , sous la loi , et sous la

grâce, (en l'attendant, en l'avertissant, eu le visitant). Et cependant il

se plaint de ce que pendant trois années consécutives, il n'a point

trouvé de fruit, parce que certains esprits dépravés n'ont pu être corri-

gés par la loi naturelle gravée dans leurs cœurs , ni instruits par les

préceptes de la loi , ni convertis par les miracles de l'incarnation. —
Théophyl. Par trois fois notre nature a refusé de donner le fruit qui

lui est demandé; dans le paradis lorsque dans la personne de nos

premiers parents nous avons désobéi au commandement de Dieu , en

second lieu, lorsque les Israélites adorèrent le veau d'or qu'ils avaient

fabriqué (Exode, xxxii), troisièmement, lorsqu'ils renièrent le Sau-

veur. Ces trois ans peuvent encore figurer les trois âges de -la vie;

l'enfance, la virilité et la vieillesse.

S. Grég. {hom. 31 sur les Evang.) C'est avec un grand sentiment

de crainte qu'il faut entendre ces paroles : « Coupez-le
,
pourquoi

occupe -t-il inutilement la terre? » Tout homme , en effet, à sa ma-
nière, et en tant qu'il tient une place dans cette vie , occupe inutile-

ment la terre comme un arbre infructueux , s'il ne peut présenter les

fruits de ses bonnes œuvres
;
parce qu'en effet , dans la place qu'il

occupe, il est un obstacle au bien que d'autres pourraient produire.

S. Bas. [serm. 8 sur la pénit.) C'est le propre de la divine miséri-

corde, de ne pas infliger de punitions sans avertir , mais de faire tou-

jours précéder les menaces, pour rappeler à la pénitence. C'est ainsi

qu'il avait fait pour les Ninivites , et qu'il fait encore ici en disant au

vigneron : « Coupez-le ; » il le presse par là d'en prendre soin, et il

excite cette âme stérile à produire les fruits qu'il a droit d'exiger

d'elle. — S. Grég. de NazîAxNze. [dise. 26 sur la modération qu'il

ficulneam venit
;
quia uaturam geueris

hiimani aote legem, sub lege, sub gratia

(expectando, admonendo, visitando) re-

quisivit. Sed tamen tribus annis fructum

se non invenisse (,ou(jiieritur; quia quo-

rumdam pravorum mentes nec inspirata

lex naturalis conigit, uec prœcepta eru-

diuot, nec incarnationis ejus miracula

couverluut. Théophyl. Tertio autem na-

tura uostra fruclum pelita non tribuit,

semel quidein cuoi in paradiso praeva-

ricati sumus praeceptum ; secundo cum
in lege vituluiu conflaveniut; tertio cum
Salvatorem renuerunt. Sed id trienuiiim

intelligendum est pro tribus aetalibus :

puerili, yirili et senili.

Greg. [in homil. 31, ut sup.) Sed

cum magne timoré audiendnm est quod

dicitur : « Succide ergo illam; ut quid

etiam terram occupât? » Unusquisque
enini juxta modum suum, in quantum
locum vitîE prœsentis tenet, si fructum
bonœ operationis non exbibet, velut in-

fructuosa arbor terram occupât; quia in

eo loco in quo ipse est, et aliis operandi

occasionem negat.

Basil. [Coyic. 8, quœ de pœnitentia

inscribitur.) Proprium enim est divinae

propitialionis, non silenter pœnas infli-

gère , sed prEemiltere minas revocando

ad poeuitentiam ; sicut Ninivitis fecit, et

uunc cultori, dicens : « Succide eam ; »

provocaus quidem Ipsum ad curam ejus,

suscitans vero sterilem animam ad pro-

ducendos debitos fructus. Greg. Na-
ziANz. {Orat. 26, sub finem.) Igitur nec
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faut garder dans les discussions.) Ne soyons donc pas nous-mêmes

trop prompts à frapper, faisons prévaloir la miséricorde; ne coupons

pas le figuier qui peut encore faire du fruit , et qui peut être guéri de

sa stérilité par les soins d'un habile jardinier : « Le vigneron lui ré-

pondit : Seigneur, laissez-le encore cette année, » etc.

S. Gkég. [hom. 31 sur les Evang.) Le cultivateur de la vigne re-

présente l'ordre des supérieurs qui sont placés à la tète de l'Eglise,

pour prendre soin de la vigne du Seigneur. — Théophyl. Ou bien le

père de famille, c'est Dieu le Père ; le cultivateur , c'est Jésus-Christ

qui ne permet pas que l'on coupe le figuier stérile, et qui semble dire

à son Père : Ni la loi, ni les prophètes n'ont pu leur faire produire des

fruits de pénitence , cependant je les arroserai de mes souffrances et

de mes enseignements
,
peut-être alors ils produiront des fruits d'o-

béissance.

S. AuG. {serm. 31 sur les par. du Seig.) Uu bien encore, le cultiva-

teur qui intercède, c'est toute âme sainte qui, dans le sein de l'Eglise,

prie pour ceux qui sont hors de l'Eglise en disant à Dieu : « Seigneur,

laissez -le encore cette année (c'est-à-dire dans ce temps de grâce),

jusqu'à ce que je creuse tout autour. » Creuser autour, c'est enseigner

l'humilité et la patience, car une terre creusée est déprimée; le fumier

(il faut l'entendre dans uu bon sens), c'est de l'ordure , mais il aide à

produire des fruits. Le fumier du cultivateur, c'est la douleur du pé-

cheur. Ceux qui font pénitence
,
paraissent sous des dehors négligés,

et agissent en cela selon la vérité. — S. Grég. [liom. 31.) Ou bien

encore , ce sont les péchés de la chair qui sont appelés du fumier,

ainsi c'est du fumier qu'il tire sa vie et sa fécondité
,
parce que c'est

la considération du j)éché qui ressuscite l'âme à la vie des bonnes

U03 feriaruus subito, sed praevaleamus l Aug. {de Verb. ])om., serm. 31.) Vel

misericordia ; ne seceuius fieum pnten- 1 colonus qui iatercedit, est omnis saiic-

teni adliuc fructiim facere , ({iiam forsi- tus qui intra Ecclesiam orat pro eis qui

tan i;ural)it periti cultoris studium. Unde
'M. liic subdilur : « At illo respondeus,

dixit illi : Diniitle, » etc.

Grkii. {in homil. 31, ni sup.) Per
(ultorem vineai, praepositoruin ordo ex-

suiil extra Ecclesiam, dicens : « Do-
mine, dimitte iliam hoc anno (id est,

lempore isto sub gratia) usque dum fo-

diam circa illam. » Circunifodere est

liumililalcm et patientiam doccre : fossa

priuiitur, qui dum i)rfesunt Kcclesire , ! onim est bumilis terra; stercus autem
dominicu" vinea^ curam fjerunt. TiiEO-

PUYL. Vol paterfamilias iJeus Pater est;

cullor vero Christusj qui licuui ampu-
tari ut sterilem non permittit : quasi ad
Patrem diceret : Etsi por legem et pro-

phetas fructum pœnilenlia' non dedc-
runt, meis eos irrigabo passionibus et

doctrinis; et forsilan dabunl obedientiae

fructum.

(in iiono intellige) sordes sunt, sed fruc-

tum dant : sordes cultoris, dolor est

peccatoris : qui autem agunt pœniten-

tiam, in sordibus agunt, et veraciter

agunt. Grkg. {in homil. 31, ut sup.)

Vel peccala carnis stcrcora vocantur :

ex stercore igitur ad fructum reviviscit

arbor, quia de consideratione peccati ad

bona se opéra resuscital animus. Sed
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œuvres. Mais la plupart entendent ces menaces, et refusent cependant

de faire pénitence, c'est pour cela que le cultivateur ajoute : « S'il

porte du fruit, à la bonne heure (1). » — S. AuG. {comme précéd.)

a Sinon , vous le couperez , » c'est-à-dire lorsque vous viendrez au

jour du jugement pour juger les vivants et les morts, jusque-là, le

figuier est épargné. — S. Grég. {hom. 31.) Celui donc qui ne veut

pas écouter ces menaces pour revenir à la vie et à la fécondité
,

tombe dans un état dont il lui est impossible de se relever par la pé-

nitence.

5'. 10-17. — Or Jésus enseignait dans leurs synagogues les jours de sabbat. Et

il se trouva là une femme qui avait un esprit d'infirmité depuis dix-huit ans;

et elle était courbée, et ne pouvait aucunement regarder en haut, Jésus la

voyant, l'appela et lui dit : Femme, vous êtes délivrée de votre infirmité. Et

il lui imposa les mains, et aussitôt elle se redressa, et elle glorifiait Dieu.

Mais le chef de la synagogue s'indignant que Jésus eût guéri unjour de sabbat,

dit au peuple : Il y a six jours pendant lesquels on doit travailler : Venez

donc ces jours-là vous faire guérir, et non pas le jour du sabbat. Hypocrites,

lui répondit le Seigneur, est-ce que chacun de vous, le jour du sabbat, ne délie

pas de la crèche son bœuf ou son âne, pour les mener boire ? Et cette fille

d'Abraham que Satan a tenue liée pendant dix-huit ans, il ne fallait pas quelle

fût délivrée de ses liens le jour du sabbat ? Pendant qu'il parlait ainsi, tous

ses adversaires étaient couverts de confusion, et tout le peuple était ravi des

choses merveilleuses qu'il faisait.

S. Ambr. Notre- Seigneur ne tarde pas à prouver ce qu'il vient de

dire de la synagogue, et il fait voir qu'il est venu jusqu'à elle , en la

(1) Dans les éditions corrigées de la Bible, le mot bene, à la bonne heure, ne se trouve pas. La

construction reste ainsi suspendue dans la Vulgate : « Et si quidem fecerit fructum, siu au-

tem, » etc.; comme dans le te.\te grec : xav [xàv Tton^ffT] xapTTOv.

suut plerique qui iucrepaliones audiunt,

et tameu ad pœnitentiam redire con-

temnunt : propter quod subditur : « Et

siquidem fecerit fructum, bene. » AuG.

(de Verb. Boni., vbi siip.) (scilicel erit.)

« Sin auteui, in fuluruni suceides eam, »

quando scilicet in judicio venies judi-

care vivos et mortuùs : intérim n:odo

parcilur. Greg. {in homil 'Si , vt snp.)

Qui autem non vult ad fecundilatem

pluguescere per increpatiouem , illic ca-

dit unde jam resurgere per pœnitentiam

non valet.

Erat autem doeens in synagoga eorum sabbatis :

et ecce mulier quœ habebat spiritum infirmita-

tis annis decem et octo ; et erat inclinata, nec

omnino poterat sursum respicere. Quam cum

videret Jésus, vocavit eam ad se, et ait Mi :

Mulier, dimissa es ab infirmitate tua. Et im-

posuit illi manus , et confestim erecta est, et

glorificabat Deuin. Respondens autem Archi-

synngogus , indignons quia sabbato curasset

Jésus, dicebat turbœ : Sex dies sunt in quibus

oportet operari : in his ergo venite et cura-

mini, et non in die sabbati. Respondens autem

ad illum Dominus dixit : Hypocrita , unus~

quisque vestrum sabbato non solvit bovem
suum aut asinum a prœsepin, et ducit ada-
quare ? Hanc autem fitiam Abrahœ, quam al-

ligaml Satanas, ecce decem et octo annis, non
oporluit soloi a vinculo islo die sabbati ? Et
cum hœc diceret , erubescebant omnes aduer-

sarii ejus, et onmis poputus gaudebat in uni-

versis quœ gloriose fiebant ab eo.

Amb. Cito quod de synagoga dixerat,

indicavit : ad ipsam utique venisse se

monstrat, qui in eadem prajdicabat. Unde
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choisissant pour lui faire entendre ses divins enseignements : a Or,

Jésus enseignait dans leurs synagogues les jours de sabbat. » —
S. Chrts. {Ch. des Pèr. gr.) Ce n'est pas en secret qu'il enseigne,

mais en public dans les synagogues avec fermeté , sans hésitation et

sans rien dire contre la loi de Moïse. Il choisit le jour du sabbat,

parce que les Juifs s'appliquaient ce jour-là à l'étude de la loi.

S. Cin. C'est pour triompher de la corruption de la mort et de

l'envie du démon, que le "N'erbe s'est incarné , les faits évangéliques

nous en donnent la preuve : o Et voici qu'une femme
,
qui avait un

esprit d'infirmité depuis dix-huit ans, » etc. L'Evangéliste dit : « Un
esprit d'infirmité, » parce que les souffrances de cette femme venaient

de la cruauté du démon ; abandonnée qu'elle était de Dieu pour ses

propres fautes, ou à cause de la transgression d'Adam qui a soumis

le corps de l'homme aux infirmités et à la mort. Or, Dieu donne au

démon ce pouvoir, afin que les hommes , accablés sous le poids de

l'adversité, éprouvent le désir de s'élever à une condition meilleure.

Saint Luc nous fait ensuite connaître quelle était l'infirmité de cette

femme : « Elle était courbée et ne pouvait aucunement regarder en

haut. » — S. Bas. [hom. 9 sur l'hexam.) Les animaux ont la tête in-

clinée vers la terre et ne regardent que les choses de la terre , tandis

que la tète de l'homme est tournée vers le firmament, et ses yeux con-

templent le ciel ; car il est appelé à chercher les choses du ciel et à

porter ses regards au-dessus de la terre.

S. Cyr. Le Sauveur
,
pour montrer que sa venue dans le monde

était le remède de toutes les infirmités humaines, guérit cette femme :

« Jésus la voyant, l'appela et lui dit : Femme , vous êtes délivrée de

dicitur : « Erat autem docens in syna-

goga eorum sabbatis. » Chrys. {in Cat.

Grœcorum.) Docet quidem, non seor-

sum, sed in synagogis; secure in nullo

dubitans, nec aliquid contra legom Moysi
staluens : sabbato autem, quia tune Ju-

da>i legi vacabant.

Cyril, (in eadem Cat. Grœra.) Ad
expugnationem autem corruplionis et

moitis et invidiîE diaboli contra nos,

prodiit incarnatio Verbi : et hoc apparet

ex ipsis evenlibns. Sequitur enim : « Et

ecce mulier qua^ habebat spiritum infir-

raitati», » etc. FJicit autem spiriluni in-

firiniffitis, quia mulier bau; patiebatur

atrocitale diaboli; derelicta a Deo pro-

pter propria crimina; vel propter trans-

gressionem Adse, ob quam humana cor-

pora infirmitatem et mortem incurrunt.

Dat autem super hoc Deus diabolo po-

testatem, ut homiues mole adversitatis

depresii velint ad meliora transire. Ge-
nus autem infirmilalis ostendit, dicens :

« Et eral inclinata, nec omnino polerat

sursum respicere. » Basil. {Iiomil. 9, in

llcj'cuneron.) Brutorum siquidem caput

humi detlexum est, terram cernit; caput

hominis erectum est in cœlum , oculi

superna conspiciunt : convenit enim
quœrere superna, transcendere terrena

intuitu.

Cyril, [ubi sup.) Ostendens autem Do-

minus advontum siium iu hune mun-
dum dissolutivum esse humanarum pas-

siouum, mulicrem saiiavit : unde sequi-

tur : « Quam cum vidisset Jésus, vocavif,

eam ad se, et ait illi : Mulier, dimissa

es ab infirmitate tua. » Vox aptissima
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votre infirmité, » paroles dignes de Dieu
,
pleines d'une majesté toute

puissante, qui met en fuite la maladie par un seul acte de sa volonté

souveraine. Il lui impose aussi les mains : « Et il lui imposa les

mains, et aussitôt elle se redressa , et elle glorifiait Dieu. » Il faut se

rappeler ici que la chair sacrée du Sauveur était revêtue d'une puis-

sance toute divine; car c'était la chair de Dieu lui-même, et non d'une

autre personne, par exemple^ du Fils de l'homme qui aurait existé sé-

parément du Fils de Dieu, comme quelques-uns ont osé le soutenir (1).

Mais le chef de cette ingrate synagogue, à la vue de cette femme qui

était courbée jusqu'à terre , et que le Sauveur venait de redresser en

lui imposant seulement les mains, est comme enflammé d'envie contre

la gloire du Seigneur, et condamne hautement cette guérison mira-

culeuse en se couvrant d'un zèle apparent pour le sabbat : « Mais le

chef de la synagogue , s'indignant que Jésus eût guéri un jour de

sabbat, dit au peuple : Il y a six jours pendant lesquels on doit tra-

vailler, venez donc ces jours-là pour vous faire guérir, et non le jour

du sabbat. » Il les engage à choisir les autres jours (OÙ ils sont tous

dispersés et occupés chacun de leurs travaux, et non le jour du sabbat,

pour voir et admirer les miracles du Seigneur, dans la crainte qu'ils

ne croient en lui. ftlais dites-moi : La loi défend toute œuvre manuelle

le jour du sabbat, défend-elle aussi celles qui se font par une simple

parole, et par la bouche? Cessez donc alors de manger, de boire, de

parler et de chanter les psaumes le jour du sabbat. Et si vous ne lisez

même pas la loi ce jour-là, à quoi vous sert le sabbat? Admettons que

la loi a défendu toute œuvre manuelle , est-ce donc une œuvre ma-
nuelle que de redresser d'une seule parole cette femme courbée jus-

qu'à terre ?

(1) Xestorius qui fut l'auteur de cette hérésie du temps même de saint Cyrille et qui fut coa-

Deo ,
plena majestate superna : fugat

enim morbum imperatorio nutii. Qui

etiam manus illi imponit : sequitur enim :

<( Imposuit illi maaus, et confestiiii erecta

est, et glorificabat Deum. » In quo opor-

tet perpendere sacram carueni induisse

virtutem divinam : erat enim ipsius Dei

f.aro, non autem alicujus alterius. quasi

separatim existente filio hominis a Filio

Dei, sicut falso aliquibus visum est. Sed
ingratcB synagogae prcesul, postquam vi-

dit feminam liumi repentem solo tactii

erectam, et divina referentem magnalia,

ardens Domini gloria irretitur invidia,

argaitque miraculum
;

quasi videretur

soliicitari pro sabbato : unde sequitur :

« Respondens autem archisynagogus, in-

dignans quia sabbato curasset Jésus, di-

cebat turbœ : Sex dies sunt in quibus

operari oportet, non in die sabbati, » etc.

Hortatur cœteris diebus dispersos et pro-

pres vacantes operibus non sabbato vi-

dere et mirari prodigia Domini, ue forte

credant. Sed die : lex prohibuit ab opère

manuali die sabbati abstiuere; nunquid

et ab eo quod verbo el ore tit? Cesses

ergo comedere, et potare, ac loqui, et

psallere in sabbato. Et si nec legem

legis, cur libi sabbatum? Cseterum si

manuale opus lex probibuit, quomodo
manuale opus est feminam verbo eri-

gere ?
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S. Ambr. D'ailleurs, Dieu s'est reposé des œuvres de la création du
monde, mais non pas de ces œuvres saintes et divines qu'il ne cesse

d'opérer, selon cette parole de son Fils : « Mon Père ne cesse point

d'agir jusqu'à présent, et j'agis aussi, » nous enseignant ainsi à imi-

ter Dieu, en nous abstenant des œuvres terrestres, mais non des œuvres

de religion. Aussi, Notre- Seigneur répond-il directement au chef de

la synagogue : « Hypocrites, chacun de vous ne délie-t-il pas son

bœuf ou son âne de la crèche le jour du sabbat pour les mener

boire ? »

S. Bas. {Eoynél. l sur le jeûne.) On appelle hypocrite celui qui

joue sur un théâtre le rôle d'une personne étrangère (1), c'est ainsi

que dans cette vie, quelques-uns ont dans le cœur des sentiments tout

différents de ceux qu'ils affichent à l'extérieur devant les hommes. —
S. Chrys. C'est donc, à juste titre, qu'il traite d'hypocrite le chef de

la synagogue, qui sous l'apparence d'un zélé défenseur de la loi, cachait

le cœur d'un homme fourbe et envieux, car ce qui l'émeut ce n'est

point la violation du sabbat, mais la gloire que tous rendent à Jésus-

Christ. Remarquez cependant que lorsqu'il s'agit d'un travail quel-

conque (comme lorsqu'il commanda au paralytique d'emporter son

lit), il puise ses raisons plus haut, et fait appel à la dignité de son

Père parées paroles : a Mon Père ne cesse point d'agir jusqu'à pré-

sent, et j'agis aussi. » {Jean, v.) Ici, au contraire, où il fait tout

par sa seule parole, il se contente d'invoquer leur propre conduite

pour répondre à leur accusation.

S. Gyr. Le chef de la synagogue est traité d'hypocrite, parce qu'il délie

damné dans le concile œcuménique d'Ephèse que saint Cyrille présida comme légat du souverain

Pontife.

(1) C'est le sens du mot grec ûiroxpix^i;, qui veut dire comédien.

Ambr. Denique et Deus ab operibus

mundi quievit, non ab operibus sanctis,

cujus sempiterna et jugis operatio est,

sicut Filius ait {Joan., 3, vers. 17) :

« Pater meus usque modo operatur, et

ego operor; » ut ad simililudinem Dei
secularia nostra opéra, non religiosa ces-

sareiit. Unde Dominus speciabter ei les-

pondit. Sequitur enim : « Respondit au-

tem ad illum Dominus, et dixit : Hypo-
crita, unusquisquc vestrum sabbato non
solvit boveui suum ? » etc.

BAsrL. (homil. 1, de Jejunio.) Hypo-
crita est qui in Ibeatro assumil alienara

personam : sic et in vita pnjesenti qui-

dam aiia gerunt in corde, et alia super-

ficialiter ostendimt hominibus. Chrys.

Bene igitur dicit hijpocritcnn priucipem

synagogae
;

quia faciem babebat legis

cultoris, meus vero ejus erat versuti et

invidi : non enim turbatur propter sab-

balnm quia violatur, sed propter Chris-

tum quia glorificatur. Tu tamen attende,

quod ubi quidem opus iîeri jussit (sicut

cum paralytico jussit grabatum tollere),

transtulit sermouem ad majus, conviu-

cens eos per dignilalem Patris, cum
dicit (Joan., 5) : « Pater meus usque

modo operatnr, et ego operor : » hic

autem ubi totum faciens vcrbo , uihil

aliiid adjicit, ex bis quœ ipsi facieliaul ,

caluinniam solvil.

CïRiL. Arguitur autem archisyuago-

gus ut hypocrita; dum bruta quidem
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ses animaux le jour du sabbat pour les faire boire, tandis que pour

cette femme, fille d'Abraham , autant par la foi que par le sang, il ne

croit pas qu'on doive briser les liens de son infirmité ; « Et cette fille

d'Abraliara, lui dit le Sauveur, que Satan a tenue liée pendant dix-

huit ans, il ne fallait pas rompre son lien le jour du sabbat? » Peu

leur importe que cette femme reste toujours courbée vers la terre

comme les animaux, plutôt que de reprendre la posture qui convient

à la créature raisonnable, pourvu qu^il ne revienne aucune gloire à

Jésus-Christ ; ils ne pouvaient d'ailleurs rien lui répondre, et ils étaient

à eux-mêmes leur inévitable condamnation. Aussi, ajoute l'Evangé-

liste : « Pendant qu'il parlait ainsi, tous ses adversaires étaient cou-

verts de confusion; le peuple, au contraire, qui recueillait les avan-

tages de ces miracles, faisait publiquement éclater sa joie : « Et tout

le peuple était ravi des choses merveilleuses qu'il faisait. » L'éclat de

ces prodiges ti'ancliait toute difficulté pour des esprits qui cherchaient

la vérité avec une intention droite.

S. Gré&. {ho7n. 31 sur les Evang.) Dans le sens figuré, le figuier

stérile et cette femme courbée vers la terre, ont la même signification.

En eâet, la nature humaine, précipitée dans le péché par sa volonté,

a perdu son premier état de droiture en refusant de produire les fruits

de l'obéissance; et le figuier qu'on réserve, signifie également la

même chose que cette femme qui est redressée par le Sauveur. —
S. Ambr. Ou bien encore, le figuier représente la synagogue; enfin,

cette femme infirme est comme le figuier de l'Eglise, qui, après avoir

épuisé le temps de la loi et de la résurrection, sera élevée au faite des

grandeurs dans un repos éternel, et ne pourra plus être courbée sous

le poids de nos misères. Cette femme ne pouvait être guérie que par

adaquat iji sabbato, mulierem vero non
magis génère quam fide filiam Abrahfe,

non dignam putat solvi ab œgritudinis

vinculo : nnde subdit : « Hanc autem
filiam Abrahfe, quam alligavit Satanas,

ecce decem et octo annis, non oportuit

-olvi a vinculo isto die sabbati? » Male-

bat siqiiidem mulierem tanquam qua-

drupedia cernere terram. quam homi-
uum staturam recipere. dummodo Cliris-

tus non magnificarettir. Non aiitem erat

eis quid responderent, sed ipsi sibi ipsis

eraut irrefragabilis reprehensio. Unde
sequitur : « Et cum heec diceret, erubes-

cebant omnes adversarii ejus : » sed

populus quasi commoda ex miraculis

consequens leetabatur de signis. Unde
sequitur : « Et omnis populus gaude-

bat, » etc. Nam claritas operum omnem
qusestionem solvebat apud eos qui non
quserebant mentibus perversis.

Greg. {iii Jioinil. 31, in Evang.) Mys-

tice autem hoc significat ficuluea infruc-

tuosa . quod mulier inelinata : bumana
enim natura ad peccatum ex voluntate

corrueus, quia fructum obedientiae ferre

noluit, statum rectitudinis amisit : et hoc
significat ficulnea reservata, quod mulier

erecta. Ambr. Yel ficus synagogam figu-

rât. Denique in muliere infirma quasi

Ecclesiae figura succedit, quai cum men-
suram legis et resurrecuonis impleverit,

in illa quiète perpétua in sublime erecta

fastigiimi. inclinationem nostrse infirmi-

tatis sentire non poterit : nec aliter cu-

rari potuisset hsec mulier, nisi quia legem
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raccomplisseraent des préceptes de la loi et de la grâce, car la perfec-

tion résulte de l'observation des dix commandements de la loi, et

le nombre huit exprime le plein accomplissement des préceptes du

temps delà résurrection. — S. Grég. [hom. 31.) Ou bien dans un

autre sens : l'homme a été fait le sixième jour, et ce sixième jour,

toutes les œuvres de Dieu étaient achevées : or, le nombre six multi-

plié par trois,^ fait dix-huit; cette femme qui fut courbée pendant

dix-huit ans, représente donc l'homme qui créé le sixième jour, n'a

pas voulu produire des œuvres parfaites, et qui est resté dans un état

d'infirmité avant la loi, sous la loi et au commencement du règne de

la grâce.

S. Atig. [serm. 31 sur les par. du Seign.) Les trois années, pendant

lesquelles le figuier est resté stérile, ont donc la même signification

que les dix-huit ans d'infirmité de cette femme, car trois fois six font

dix-huit. Elle était courbée et ne pouvait regarder en haut, parce

qu'elle était incapable d'entendre ces paroles : « Elevez vos cœurs en

haut (1). » — S. Grég. {hom. 31.) En effet, tout pécheur qui ne pense

qu'aux choses de la terre et oublie les choses du ciel, est incapable de

regarder en haut, parce qu'en suivant les désirs de la nature dégra-

dée, il perd la droiture première de son àme, et ne voit plus que ce qui

fait l'objet habituel de ses pensées. Notre-Seigneur appelle cette femme

et la redresse, c'est-à-dire, qu'il l'éclairé de sa lumière et l'aide de sa

grâce. Il appelle quelquefois, mais sans redresser. En efi'et, il arrive

quelquefois que la grâce nous éclaire suffisamment pour nous montrer

ce que nous devons faire, et cependant par notre faute, nous négli-

(1) C'est l'avertissement que le prêtre qui se prépare à consacrer le corps de Jésus-Christ donne

aux fidèles au commencemept de la préface, pour les engager à élever leur cœur vers les choses

du ciel. Cette citation prouve que ces paroles remontent à la plus haute antiquité, et ferme la

bouche aux hérétiques qui en blâment et en condamnent l'usage.

implevit et fçratiam : nam in decem ver-

bis legis perfectio est ; in octavu numéro
resurrectionis plénitude. Grkg. (in hom.
31, ut sup.) Vel aliter : sexto die homo
factus est, atque eodem sexto die opéra
runcta Doaiini perfecta sunt : seuarius

aiiteui uumerus in trigonum ( seu très

augulos) ductus, deceai et octo facit :

quia ergo homo, qui sexto die facLus

est, perfecta opéra habcre noluit, sed

ante legem, sub lege atque in exordio
inchoantis gratiae infirmus extitit, decem
et octo annis mulier curva fuit.

AuG. {de Verb. Dom., serm. 31, uf

sup.) Quod ergo significavil triennium
m arbore, hoc decem et octo anai la illa

muliere; quia ter seni decem et octo

faciunt. Curva autem erat, sursum aspi-

cerc non polcrat, quia sursum corda,

sine causa audiebat. Greg. (in homil.

31 ut sxip). Omnis enim peccator terrena

cogitans, cœlestia non requirens, sursum
respicere non valet; quia dum desideria

inferiora sequitur, a status sui vel men-
tis suae rectitudine curvatur ; et hoc

semper videt, quod sine intermissione

cogitât. Vocavit eam Douiinus, et erexit,

quia illuminavit et adjuvit. Vocat euim

quandoque, sed non erigit; quia illumi-

nati per gratiam plerumque videmus

quae agenda sunt, sed propter culpam

opère non implemus : usitata eoim culpa
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geons de le faire_, car une faute qui devient habituelle est comme un

lien pour l'àmc qui l'empèclie de reprendre sa droiture première, elle

s'efforce et retombe toujours comme malgré elle dans l'état où elle a

longtemps vécu volontairement.

S. Ambr. Cette œuvre miraculeuse est donc le symbole du sabbat

éternel, lorsqu'après avoir tous passé sous le régime de la loi et de la

grâce, nous serons délivrés par la miséricorde de Dieu de toutes les

misères de la fragilité corporelle. Mais pourquoi le Sauveur ne parle-

t-il pas d'autre animal que du bœuf et de l'âne, si ce n'est pour mon-

trer que le peuple juif et celui des gentils seraient un jour délivrés de

la soif du corps et des ardeurs de ce monde, qu'ils éteindraient dans

les sources abondantes du Seigneur, et que la vocation de ces deux

peuples assurerait le salut de l'Eglise? — Bède. Toute âme fidèle est

cette fille d'Abraham, ou l'Eglise formée des deux peuples et réunie

par une seule et même foi. Dans le sens figuré, délier son bœuf ou sou

âne de leur crèche pour les mener boire, c'est rompre les liens de nos

inclinations qui retenaient captive cette fille d'Abraham.

t. 18-21. — Jésus leur disait encore : A quoi est semblable le royaume de Dieu,

et à quoi le comparerais-je? Il est semblable à un grain de sénevé qu'un homme
prit et sema dans son jardin; il crût et devint un grand arbre, et les oiseaux

du ciel se reposèrent sur ses branches. Il dit encore : A quoi comparerais-]e le

royaume de Dieu? Il est semblable au levain qu'une femme prend et mêle dans

trois mesures de farine, jusqu'à ce que le tout ait fermenté.

La Glose, {en termes équivalents.) Après avoir couvert ses ennemis

de confusion et comblé le peuple de joie par les œuvres glorieuses

qu'il opérait, Jésus leur découvre le progrès de l'Evangile sous le voile

obligat mentem, ut nequaquam surgere

possit ad rectitudinem. Conatur et labi-

tur; quia ubi diu sponte perstitit, ibi

cum nolueritj cadit.

Ambr. Opus autem sabbati signum
futuri est

;
quod iinusquisque perfunctus

lege et gratia per misericordiam Dei

corporeae fragilitatis molestiis exuetur.

Cur autem non aliud animal indicavit,

nisi ut ostenderet futurum ut judaicus

et gentilis populus sitim corporis, cestus-

que mundi hujus (domiiiici foutis uber-

tate) deponat? et sic per vocationem

duorum populorum Ecclesiam salvam
futuram. Bed. Filia autem Abrahte est

anima quœcunque fidelis ; vel Kcclesia

de utroque populo ad fidei uuitatem col-

lecta. Idem ergo mystice est bovein vel

asinum solutum a praesepio potum duci,

quod est flliam Abrahee a vinculo nostrae

inclinationis erigi.

Dicebat eryo : Cui simile est regnum Dei ? et cui

simile œstimabo illud ? Simile est grano sina-

pis
,
quod acceptum homo tnisit in [hortum

suum ; et crevit, et factum est in arhorem ma-
gnam : et vohicres cœli requieverunt in l'amis

ejus. Et iterum dixit : Cui simile œstimabo

regnum Dei ? Simile est fermenlo quod accep-

tum mulier abscondit in farinœ sala tria do-

nec fermentaretur toium.

Glossa. {œquivo tenter, non expresse.)

Erubescentibus adversariis et populo

gaudente de bis quae gloriose fiebant a

Christo, profectum Evangelii consequen-

ter sub quibusdam similitudiuibus mani-
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de plusieurs paraboles : « Il disait encore : A quoi est semblable le

royaume de Dieu, et à quoi le comparerai-je? Il est semblable à un

grain de sénevé, » etc. — S. Ambr. Dans un autre endroit, le grain

de sénevé est comparé à la foi (1). Si donc le royaume des cieux est

semblable à un grain de sénevé, et que la foi elle-même soit figurée

par ce grain de sénevé, la foi est donc le royaume des cieux qui est

au dedans de nous. (Lmc, xvii.) Le grain de sénevé est très-commun

et sans beaucoup de valeur, mais aussitôt qu'il est broyé il répand sa

force; ainsi la foi elle-même parait au premier abord sans valeur,

mais si elle est aussi broyée par les souffrances, elle répand la grâce

de sa force. Les martyrs sont des grains de sénevé, ils avaient en eux-

mêmes le parfum odoriférant de la foi, mais elle était cachée. La per-

sécution est venue, ils ont été brisés par le glaive et ont répandu jus-

qu'aux extrémités du monde la semence de leur martyre. Notre- Sei-

gneur lui-même est un grain de sénevé. Il a voulu être broyé, afin

que nous puissions dire : «. Nous sommes la bonne odeur de Jésus -

Christ. » (II Corinth., ii.) Il a voulu être semé comme le grain de sé-

nevé, qu'un homme prend et sème dans son jardin_, car c'est dans un

jardin que Jésus-Christ a été fait prisonnier et qu'il a été enseveli;

c'est là aussi qu'il est ressuscité et qu'il est devenu un grand arbre,

comme il le dit lui-même : « Il crût et devint un grand arbre. » Notre-

Seigneur, en effet, est le grain de sénevé lorsqu'il est enseveli dans la

terre, mais il devient un grand arbre lorsqu'il s'élève dans les cieux.

Il est aussi cet arbre qui couvre le monde de son ombrage : « Et les

oiseaux du ciel se reposèrent dans ses rameaux, » c'est-à-dire, les

puissances des cieux, et tous ceux qui, par leurs œuvres spirituelles,

ont le privilège de prendre leur essor au-dessus de la terre, Pierre et

(I) Dans saint Matthieu, chapitre xvii, verset 10, où Jésus dit à ses disciples : a Si vous aviez de
la foi comme un grain de sénevé, » etc.

festat. Unde dicitur : « Dicebat ergo : Gui
simile est repjnum Dei ? Grano sinapis, »

etc. Ambr. Alio loco granum sinapis le-

gitur ubi fidei coufertur. Ergo si regnuin
sinapis est, et fides sicut granum sinapis,

fides est iitique regnum cœlorinn, qiiod

intranos est. {Luc, 17.) (iranuiii quideiii

sinapis res est vilis et siniplex ; si teri

cœperit, vim suam fundit. Et tides sini

plex primo videtur; sed si atteratur ad-

versis, gratiam su;e virtutis ellundU.
Grana sinapis martyres sunt : habebaiit
odorem fidei, sed latebat. Veiiit persecu-
tio, contriti siintgiadio, per totius mundi
termines grana sui sparsere martyrii.
Ipse etiam Domiuus granum est sinapis.

Teri voluit, ut diceremus : « Christi bo-

nus odorsumus. » (II ad Cor., 2.) Semi-
uari voluit velut granum sinapis, quod
a(T.eptum homo misit in hortum suum :

in liorto enim Cbristus captus et sepul-

lus est; ubi etiam resurrexit et factus

est arbor. Unde sequitur : « Et factum
est in arborem magnam. » Dominus
enim nosler granum est, cum scpeiitur

in terra; arbor, cum elevatur in ca^lum.

Est etiam arbor mundum obumbrans :

unde sequitur : « Et requieverunt volu-

cres cœli in ramis ejiis, » id est, potes-

tates cœlorum et quicunque spiritualibns

faclis evolare meruerimt; raraiis hsI Pe-

trus, ramus est Paulus; in quorum sinus



166 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

Paul sont les rameaux de cet arbre, et nous qui étions loin (1), nous

nous envolons sur les ailes des vertus dans les retraites cachées de ces

branches à travers les profondeurs des controverses. Semez donc Jésus-

Christ dans votre jardin, un jardin est un lieu parsemé de fleurs; que

vos œuvres soient donc les fleurs de ce jardin, et qu'elles y exhalent

les parfums variés des vertus chrétiennes. Jésus-Christ se trouve là où

la semence produit des fruits.

S. Cyr. Ou bien encore, le royaume de Dieu, c'est l'Evangile qui nous

donne le droit d'aspirer à régner un jour avec Jésus-Christ. Le grain

de sénevé est plus petit que toutes les autres semences, mais il prend

ensuite de si grands développements qu'il reçoit sous ses ombrages

une multitude d'oiseaux; ainsi la doctrine du salut peu répandue

dans le commencement, a pris ensuite les plus grands accroissements.

BEDE. Cet homme, dont il est ici parlé, c'est Jésus-Christ, le jardin,

c'est l'Eglise, qui doit être cultivée par ses enseignements. Cet homme
a reçu cette semence, dit le Sauveur, parce qu'il a reçu avec nous

comme homme les dons dont il est avec son Père la source en tant

que Dieu. La prédication de l'Evangile, répandue par tout l'univers,

a pris successivement des développements prodigieux, elle se déve-

loppe aussi progressivement dans l'àme de chaque fidèle, car per-

sonne n'arrive tout d'un coup à la perfection, mais il croit et s'élève,

non pas comme les plantes qui se dessèchent si vite, mais à la manière

des arbres. Les rameaux de cet arbre sont les divers dogmes dans

lesquels les âmes chastes, prenant leur essor sur les ailes des vertus,

viennent faire leur nid et trouver un doux lieu de repos.

Théophyl. Ou bien encore, tout homme qui prend ce grain de se-

(t) "Vous qui étiez loin, vous êtes devenus proches par le sang de Jésus-Christ. » (Ephes.. ii, 13.)

per quosdam disputationum recessus (qui

eramus longe) assumptis virtutum remi-

giis advolamus : ergo semiua in liorto

tuo Cliristum : hortus iitique locus est

pleniis florum , in quo gratia tui operis

effloreat, et multiplex odor varise virtu-

tis exhalet. Ibi ergo Cliristus, ubi fructus

est seminis.

Cyril. Vel aliter : regnum Dei est

Evangelium, per quod adquirimus posse

regnare cum Christo. Sicut igitur sinapis

semen superatur quidem quantitate a

seminibus olerum aliorum ; crescit au-

tem adeo, ut plurium fiât umbraculum
avium ; sic et salutaris doctrina pênes

paucos erat in principio, sed postea re-

cipit augmentum.

Beda. Homo autem Cliristus est, hor-

tus Ecclesia ejus disciplinis colenda : qui

bene dicitur granum acoepisse, quia dona
quae nobis cum Pâtre tribuit ex Divini-

tate , uobiscum accepit ex humanitate.

Crevit autem Evangelii prœdicatio cunc-

tum disseminata per orbem : crescit et

in mente cujusque credentis; quia nemo
repente fit perfectus : crescendo autem
non herbarum (quœ velociter arescunt),

sed arborum instar exsurgit. Rami hujus

arboris dogmatum suut diversitates, in

quibus animée castae virtutum pennis ad
superna tendentes nidiflcant et requies-

cunt.

Theophylact. Vel homo quilibet gra-

num sinapis (id est, evangelicum ser-
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nevé, c'est-à-dire, la doctrine de l'Evangile, et la sème dans le jardin

de son âme, produit un grand arbre qui étend ses rameaux, et les

oiseaux du ciel, c'est-à-dire, ceux qui s'élèvent au-dessus des choses

de la terre, viennent se reposer dans ses branches, c'est-à-dire, dans

les magnifiques développements des vérités chrétiennes (1). C'est ainsi

que Paul reçut le^ premières leçons d'Ananie comme un grain de sé-

nevé [Actes ^ ix), mais il le sema dans le jardin de son âme, et lui fit

produire de nombreux et utiles enseignements où viennent habiter

ceux qui ont l'intelligence élevée, comme Denis, Hiérothée, et beau-

coup d'autres.

Notre-Seigneur compare ensuite le royaume de Dieu au levain :

« Et il dit encore : A quoi comparerai-je le royaume de Dieu? Il est

semblable à du levain qu'une femme prend, » etc.— S. Ambr. D'après

le plus grand nombre des interprètes, ce levain est la figure de Jésus-

Christ, parce que de même que le levain qui est un composé de fa-

rine, est supérieur à cette matière première, non par sa nature, mais

par la force dont il est doué; ainsi Jésus-Christ, par sa nature corpo-

relle, était égal à ses ancêtres, mais leur était incomparablement su-

périeur par la dignité. Nous avons donc une figure de l'Eglise dans

cette femme, dont il est dit ; « Qu'une femme prend, et mêle dans

trois setiers de farine, jusqu'à ce que le tout soit fermenté. » — Bédé.

Le setier est une mesure en usage dans la Palestine et qui contient

un boisseau et demi (2*). — S. Ambr. C'est nous qui sommes la fa-

rine de cette femme, qui dépose Notre-Seigneur Jésus-Christ dans

l'intérieur de notre âme, jusqu'à ce que la chaleur de la sagesse cé-

(1) Ev i\'K\(ù\}.i^of.ç, voiQfiaçtv.

(2*) Cette mesure,'en latin satura; en grec ffdctov, HXD, •se'a en hébreu, était le tiers de l'épha,

et, suivant l'estimation des rabbins, elle tenait cent quarante-quatre œufs de poule. On peut l'éva-

luer à neuf pintes et demie.

moaem) accipieiis, et iii horlo animu' i'ermi.'ulo, » elc. Ambr. Plerique fermen-
suïB serens, arborem magnain facit, ut ' tum Cliristum putanl; quia fermenlum
et ramos ])roducat; ot cieli volalilia (id

\

ex l'aria^, virtute non specie, generi suo
est, qui terrenis superemincnt) in ramiâ ' prajàlat : sic et Cliristus ex patribus

(id est, in expansis consideralioniburf)
j

uiquaiis corpore, scd dignitate iuconipa-

reqiiiescunt. Paulus enim quasi grauuni \ rabilis prœeminebat. Igitur sancta Ec-

modicum accepit Anania; rudinioutuna I clesia typuui muHeris figurât; de qua
{Act., 9), sed plantans illud in viridario

;

subdilur : « Quod acceptum luuiier abs-

suo produxit mullas et bonas doclrinas; !
condit in farinte sala tria donec feruien-

in quibus babilant, qui sunt iutellectu

excelsi; puta Diouysius, Hierolheus, et

alii quamplures.

Deinde simiie dicit fermento regnum
Dei. Sequitur enim : « Kt iteruni dieit :

Gui simiie sestimabo illud'? Simiie est

taretur totuin. » 13eu. Saium est genus
meusurai juxta niorem provincia; Pales-

tinae, ununi ot diuiidium niodium ca-

pieus. Ambr. Farina autem bujus mube-
ris nos suuius, qua; Dominum Jesum in

interioribus nostra; mentis abscondit.
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leste anime et soulève les sentiments les plus intimes de notre cœur.

Gomme ce levain se trouve ici mêlé dans trois mesures de farine, on a

été conduit à y voir le Fils de Dieu caché dans la loi, voilé dans les

prophètes et accompli dans la prédication évaugélique; cependant

j'aime mieux suivi-e le sentiment indiqué par Notre-Seigneur lui-

même, que ce levain est la doctrine spirituelle de l'Eglise. Lorsque

l'homme a pris une nouvelle naissance dans son corps, dans son âme
et dans son esprit, l'Eglise le sanctifie par le levain spirituel, quand

ces trois facultés sont unies ensemble par une certaine égalité de dé-

sirs, et qu'elles aspirent ensemble aux mêmes jouissances (1*). Si donc

ces trois mesures demeurent unies au levain en cette vie, jusqu'à ce

qu'elles fermentent et ne fassent plus qu'un, cette union sera un jour

suivie par ceux qui aiment Jésus- Christ d'une communion éternelle

et incorruptible. — Théophyl. Dans cette femme, on peut encore voir

l'àme humaine, et dans les trois mesures les trois parties, la partie

raisonnable, la partie irascible et la partie concupiscible. Si donc un

chrétien dépose et cache le Verbe de Dieu dans ces trois mesures,

elles ne formeront plus qu'un seul tout spirituel, de manière que la

raison ne soit plus eu opposition avec les divins enseignements^ que

la colère et la concupiscence ne s'emportent plus à aucun excès, mais

se conforment à la parole du Verbe. — S. Aug. {serm. 32 sur les par.

du Seifjn.) Ou bien encore, ces trois mesures de farine figurent le

genre humain, qui a été reproduit par les trois enfants de Noé, et la

femme qui mêle et cache le levain, c'est la sagesse de Dieu. — Eu-

sÈBE. {Ch. des Pèr. gr.) Ou bien dans un autre sens, le levain c'est

l'Esprit saint, qui est comme la vertu qui procède de son principe,

(i*) Le texte de saint Ambroise porte : « .-Equalis aspirât concordia voluptatum, n au lieu de

'1 iEqualis aspirât concordia voluntatum, » que portent les exemplaires de la Chaîne d'or.

donec nostra sécréta penetralia calor

sapieatice cœlestis obducat. Et quia in

tribus mensuris absconditum dicit esse

fermentum , congrue visum est ut Dei

Filium credamus absconditum in lege,

ac opertum in prophetis , evangelieis

prœdicationibus adimpletum : me tamen
sequi juvat quod ipse Dominus docuit

fermentum esse spiritalem doctrinam

Ecclesiae. Ecclesia autem renatum homi-

nem in corpore, et anima, et spiritu,

fermento spirituali sanctificat, cum tria

haec pari quadam cupiditatum lance con-

sentiunt, et sequalis aspirât concordia

voluptatum. Itaque si in hac vita très

mensur» in eodem manserint, donec

fermententur et fiant unum ; erit in fu-

turum diligeutibus Christum incorrupta

communie. Theophylact. Vel pro /e-

mina intelligas animam; tria vero sata

triuam partem ejus, rationabilem, iras-

cibilem et concupiscibilem. Si igitur ali-

quis in hac trina condiderit Verbum Dei,

faciet hoc totum spirituale ; ut nec ra-

tione peccet in documentis, nec ira aut

coucupisceutia enormiter feratur, sed

conformetur Verbo Dei. AuG. [de Verb.

Dom., serm. 32.) Vel « tria sata farinae »

genus humanum est, quod de tribus Noe
filiis est reparalum ; « mulier quae abs-

condit fermentum, » Dei sapientia est.

EosEB. [in Cat. Grœcorum Patnim.)
Vel aliter : fermentum Dominus nomi-

nal Spiritum sanctum
;

quasi virtutem
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c'est-à-dire du Verbe de Dieu ; les trois mesures de farine signifient

la connaissance du Père, du Fils et du Saint-Esprit^, que donne cette

femme, c'est-à-dire, la divine sagesse et l'Esprit saint. — Bède. Ou

bien encore, ce levain c'est l'amour de Dieu, qui fait fermenter et

soulève l'àme. Cette femme, c'est-à-dire, l'Eglise, mêle donc le levain

de l'amour de Dieu dans trois mesures, parce qu'elle nous ordonne

d'aimer Dieu de tout notre cœur, de toute notre âme, de toutes nos

forces, et cela jusqu'à ce que le tout ait fermenté, c'est-à-dire, jus-

qu'à ce que la charité ait opéré dans l'âme une parfaite transforma-

tion d'amour, ce qu'elle commence ici-bas , mais qui ne s'achève que

dans la vie future.

f. 22-30. — Et il allait par les villes et par les villages, enseignant, et faisant

son chemin vers Jérusalem. Or, quelqu'un lui demanda : Seigneur, n'y aura-

t-il qu'un petit nombre qui soient sauvés? Il leur dit : Efforcez-vous d'entrer

par la porte étroite; car beaucoup, je vous le dis, chercheront à entrer, et ne le

pourront pas. Lorsque le père de famille sera entré et aura fermé la porte, et

qu'étant dehors vous commencerez par frapper à la porte, en disant : Seigneur,

ouvrez-nous, il vous répondra : Je ne sais d'où vous êtes. Alors vous direz :

Nous avons mangé et bu devant vous, et vous avez enseigné dans nos places

publiques. Et il vous répondra : Je ne sais d'où vous êtes : retirez-vous de moi,

vous tous, ouvriers d'iniquité. Là seront les pleurs et les grincements de dents,

quand vous verrez^ Abraham, Isaac et Jacob, et tous les prophètes dans le

royaume de Dieu, et vous chassés dehors. Et il en viendra de l'Orient, et de

l'Occident, de l'Aquilon et du Midi, et ils prendront place au banquet dans le

royaume de Dieu. Et ceux qui sont les derniers seront les premiers, et ceux

qui sont les premiers seront les derniers.

La Glose. (1) Après que Notre-Seigneur a exposé sous le voile des

(1) Cette citation ne se trotfve pas dans la Glose actuelle.

procedentem ex semine, ici est, Verbo
Uei ; tria autem sata farinœ significant

iiolitiaui Patrls, et Filii, et Spiritus sanc-

ti, quam millier, id est, divina sapicntla,

et Spiritus sanctiis, largitnr. Bkd. Vel

fermentum dileclionein dicit, quae fer-

vere facit, et excitât mentem. Abscondit

crgi) uiulier, id est, Kcclesia, fernientimi

dilecliouis in sata tria; quia prœcepit ut

diliîjamus Denm ex toto corde, ex Iota

aniuia, et ex tota virtute. Et hoc donec

fenneiitetur tolum, id est, donec ehari-

las tolam mentem in sui perfectiouem

commutet; quod hinc inchoatur, sed in

fulurum perficietur.

Et ibat pei' civitalfs, et castella, docens, et iler

faciens Bierusalem. Ait autem illi quidam :

Domine, si pauci sunt qui salventur ? Ipse ai'-

teiii dixit ad illos : Contendile intrare par aii-

r/ustam portam ; quia multi, dico vobis, quie-

rent intrare, et non poterunt : cum autem in-

trnnerit paterfamilias et clauserit ostium, in-

cipielis foris stare, et pulsare ad ostium, di-

centes : Domine , aperi nobis ; et respondens,

dicet vobis : Nescio vos unde sitis. Tune inci-

pielis dicere : Mandur.avimus coram le, et bi-

bimus, et in plaleis nostris docuisti. Et dicet

vobis : Nescio vos unde sitis ; discedite a me ,

omnes operarii iniquitatis : ibi erit fletus et

stridor dentium ; cum videritis Abraham
,

Isaac, et Jacob , et omnes prophetas in re'jno

Dei, vos autem expelli foras. Et venient ab

Oriente, et Occidente, et Aquilone, et Austro ;

et accumbent in regno Dei : et ecce sunt novts-

simi, qui erant primi ; et sunt primi, qui erant

novissimi.

Gloss. Prœmissis similitudinibus de
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paraboles qui précèdent les progrès de la doctrine évangélique, il s'ap-

plique lui-même à la répandre par ses prédications : « Et il allait par

les villes et par les villages, enseignant,» etc. — Théopiiyl. Il ne

visitait pas seulement les petites localités, comme font ceux qui veulent

tromper les esprits simples , ni seulement les villes, comme ceux qui

veulent se faire valoir et clierclieut la gloire qui vient des hommes
;

mais il allait partout , comme le maître de tous les hommes , comme

un père dont la providence s'étend à tous ses enfants. En visitant les

villes, il n'évite point la ville de Jérusalem, par crainte des accu-

sations des docteurs, ou de la mort qui pouvait en résulter, car

l'Evangéliste fait remarquer : « Qu'il se dirigeait vers Jérusalem; »

le médecin, en effet, doit surtout sa présence et ses soins aux endroits

qui contiennent un plus grand nombre de malades. « Or, quelqu'un

lui demanda: Seigneur, n'y aura-t-il qu'un petit nombre qui soient

sauvés ?» — La Glose. Cette question paraît se rapporter à ce dont il

avait parlé plus haut. En effet, dans la parabole précédente, le Sau-

veur avait dit que les oiseaux étaient venus se reposer sur les branches

de l'arbre, ce qui donnait à entendre qu'il y en aurait un grand

nombre qui parviendraient au repos du salut. Comme cet homme
faisait cette question aa nom de tous , le Seigneur ne lui répond pas

en particulier ; « Il leur répondit : Efforcez-vous d'entrer par la porte

étroite. » — S. Bas. {règle abrég. quest. 240.) De même que dans

cette vie
,
quand on sort du droit chemin , on trouve de larges

issues, ainsi quand on sort du sentier qui conduit au royaume des

cieux , on tombe dans les voies larges de l'erreur. ( Quest. 241 .
)

Le droit chemin est toujours étroit , on ne peut sans danger s'en

écarter soit à droite soit à gauche , il est semblable à un pont qu'on

muliplicatione evaugelicœ doctrinse, ejus

diffusioiii ubique praedicando intendit.

Unde dicitur : « Et ibat per civitates et

castella. » Theopuyl. Non enim sola parva

loca visitabat, sicut faciunt qui simplices

fallere voluut; neque solas civitates, ut

ostentatores faciunt, et gloriani quse-

rentes; sed sicut conimuuis dominus et

pater omnibus providens, omnia circui-

bat. Non autem visitabat municipia, vi-

tans Hierusalem ; ac si timeret legispe-

ritorum reprehensiones , aut mortem,
quse poterat iude contingere : unde
subdit : « Et iter faciens in Hierusalem : »

nam ubi plures erant segroti, ibi se me-
dicus magis ingerebat. Sequitur : « Ait

autem quidam illis : Domine, si pauci

sunt qui salventur? » Gloss. Queb qui-

dena quastio ad hoc pertinere videtur
,

de quo' supra agebatur. Nam in prae-

missa similitudine dixerat, quod requie-

verunt volucres cœli in ramis ejus : per

quod iutelligi potest multos esse qui sa-

lutis requiem cousequerentur. Et quia

ilie unus pro omnibus qufesierat, Domi-
nus non singulariter ei respondet. Unde
sequitur : « Ipse autem dixit ad illos :

Contendite intrare per angustam por-

tam. » Basil, [in regulis brevioribus ad
interrogat. 240.) Sicut enim in vita ter-

rena exitus a recto multam latitudinem

habet, sic qui egreditur a tramite du-

cente ad regnum cœlorum, in multa la-

titudine erroris reperitur. ( Et ad in-

terrogat. 241.) Rectum autem iter est

angustum, qualibet declinatione peri-

culosa existente; sive dextrorsum, sive

sinistrorsum ; sicut in ponte, a quo
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ne peut quitter d'un côté ou de l'autre sans être englouti dans le

fleuve.

S. Ctr. (Ch. des Pèr. gr.) La porte étroite est aussi la figure des

souffrances et de la patience des saints. De même en effet, que la vic-

toire qui suit le combat atteste la bravoure du soldat, de même les tra-

vaux et les tribulations courageusement supportés donnent de l'éclat et

de la gloire.— S. Chrys. {hom. 24 et iO,sur S.Matih.) Mais pourquoi

donc le Sauveur dit-il ailleurs : « Mon joug est doux, et mon fardeau

léger? » [Matth.., xi.) Il n'y a point ici de contradiction, d'un côté

Notre-Seigneur a en vue la violence des tentations, de l'autre l'amour

de ceux qui les éprouvent. En effet ,
que de choses accablantes pour

la nature , et qui nous deviennent faciles quand nous les embrassons

avec amour? D'ailleurs, si la voie du salut est étroite à son entrée, elle

conduit cependant dans des régions vastes et spacieuses ; au contraire

la voie large mène directement à la mort. — S. Grég. [Moral., xi,

26.) Avant de parler de l'entrée de la porte étroite, il dit : « Efforcez-

vous, » parce qu'en effet, si l'âme ne déploie toute son ardeur elle ne

pourra triompher des flots du monde cpii toujours l'entraînent dans

les abîmes.

S. Cyr. [Ch. des Pèr. gr.) Il semble que Notre-Seigueur ne répond

pas directement à cette question : « Y eu a-t-il peu qui soient sauvés?»

en faisant connaître la voie qui peut conduire à la justice. Mais il faut

se rappeler qu'il avait coutume de ne pas répondre en entrant dans

les pensées et les désirs de ceux qui l'interrogeaient , toutes les fois

qu'ils demandaient des choses inutiles, mais en ayant pour but l'utilité

de ceux qui l'entendaient. Or
,
quel avantage pouvait résulter pour

eux de savoir si le nombre de ceux qui seraient sauvés serait petit ou

utrinque divertens tliimiiii immergi-
tur.

CvRiL. {in Cat. Grœcormn Patruni.)

Angusta etiam porta œrumnam et pa-

tientiam sanctorum significat. Si eut eniin

pugnarum Victoria altestatur railitis stre-

nuitali, sic prœciarum efficiot valida per-

pessio laborum et tentationuin. Chuys.
{hom. 24 et 40 in Mntlh., et in endem
Cat. Grœca.) Quid est ergo quod Domi-
nus alibi dicit {Matth., i'i.) : « Jugum
meum suave et onus rueum lève' » Non
quidem contradicit, sed lioc dictum est

proptor tentatiouum naturaiu, illud vero
propter ati'eclum Iranseunliuni. Est enim
molestum uliquid uatura>, facile repu-
tari, quaudo id afFeclauter amplectiuiur.
Si etiani via snlutis augusta cril in in-

TOM. VI.

troitu, tameu per eaui pervenitur adla-

titudinem : e contrario vero lala deducit

ad iuteritum. Gueg. (XI Moral., cap. 26.)

Dicturus autem angiistœ port» intrt)!-

tum
,
prœmisit , contendite ; quia nisi

mentis contentio ferveat, unda mundi
non vincitur

,
per quam anima seraper

ad ima revocalur.

Cyril, {xibi mpra) Non videtur au-

tem Dominus satisfacere quaereuti utrum
pauci sint qui salventur, dum déclarât

viam per quam quisque potest fieri jus-

tus. Sed diceudum quod, mos erat Salva-

toris non rospondere interrogantibus se-

cundum quud eis videbatur, quotiea

inutilia quforebant, sed respiciendo quod
utile audientibus foret. Quid autem couj-

uiodi pi'oveniret audientibus scire an

11
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graud ? Il était bien plus nécessaire de connaître les moyens d'arriver

au salut. C'est donc dans un dessein plein de miséricorde
,
que sans

répondre à cette question inutile , il traite un sujet beaucoup plus

nécessaire.

S. AuG. [serm. 32, sur lespar.du Seig.) Oubien encore, 1^ Sauveur

répond affirmativement à la question qui lui est faite : « Y en a-t-il

peu qui soient sauvés ? » parce qu'il y en a peu qui entrent par la

porte étroite. C'est ce qu'il déclare lui-même dans un autre endroit:

« Le chemin qui conduit à la vie est étroit , et il en est peu qui le

trouvent. » {Matth.^ vu.) — Bède. C'est pour cela qu'il ajoute ici :

« Car beaucoup
,
je vous le dis , chercheront à entrer, (excités par le

désir de sauver leur âme) , et ils ne le pourront pas , » effrayés qu'ils

seront des difficultés de la route. — S. Bas. {sur le Ps. i.) L'àme, en

effet, hésite et chancelle quand, d'un côté, la considération de l'éternité

lui fait choisir le chemin de la vertu, et quand en même temps la vue

des choses de la terre lui fait donner la préférence aux séductions du

monde. D'un côté elle voit le repos et les plaisirs de la chair, de l'autre

l'assujettissement, l'esclavage de soi-même; d'un côté l'intempérance,

de l'autre la sobriété ; d'un côté les rires dissolus , de l'autre des ruis-

seaux de larmes, d'un côté les danses, de l'autre les prières; ici le son

des instruments, là les pleurs ; d'un côté la volupté, de l'autre la chas-

teté. — S. AuG. {seiin.^ 32.) Notre-Seigneur ne se contredit pas en

disant ici qu'il eu est peu qui entrent par la porte étroite, et en décla-

rant dans un autre endroit « qu'un grand nombre viendront de l'Orient

et de l'Occident , » etc. {Matth., vin.) Ils seront peu en comparaison

de ceux qui se perdent, mais ils seront beaucoup dans la société des

anges. Quand le grain est battu dans l'aire , à peine si on le voit,

tnulli sint qui salveotur, an paiici ? Ne-
cessarium autemmagis eral scire modum
quo aliquis perveuit ad salutem. Dis-

pensalive ergo ad quEesUonis vanilo-

quium uiliil dicit, sed transfert suum
sermonem ad rem magis uecessariam.

AuG. {de Yerb. Dom., serra. 32 ut

Slip.) Vel aliter : confirmavit Dominus
quod audivit ; scilicet, quod pauci sunt

qui salvautur , quia per angustam por-

tam pauci intrant. Alio auLeui loco hoc
idem ipse ait [Multli., 7) : «Arcta est

via qute ducit ad vitam , et pauci sunt

qui iugrediuntur per illara. » Uude sub-

dit : « Quia multi {dico vobis) quœrent
inlrare. Bed. (Salutis amore provocati),

et non poterunt , » itineris asperitate de-

territi. Basil, [in Psctl. 1.) Vacillât

enim anima, quando quidem considérât

œterna, eligendo virtutem j sed quando
praesentia respicit

,
prBefereudo illece-

bras. Hic intuetur otia vel oblectationem

carnis, illic subjectionem vel captivam

servitutem ipsius : hic ebrielatem, illic

sobrietalem; hic dissolutos risus, illic

copiam lacrymarum ; hic choreaSj illic

oratfouem ; hic iîstulas, illic fletus; hic

luxiiriam, illic castimoniam. AuG. [de

Yeib. Dom., serm. 32 ut sup.) Non au-

tem coutrarius sibi est Dominus qui dixit

quod pauci sunt qui intrant per angus-

tam portam; et alibi dicit (Matth., 8) :

«Multi ab oriente venient,» etc. Pauci

sunt in comparatione perditorum, multi

in societate angelorum. Vix videntur

grana quando area trituratur; sed tanta
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mais cependant il sortira de cette aire un si grande quantité de grains

qu'elle remplira le grenier du ciel.

S. Cyr. Notre-Seigneur nous montre ensuite par un exemple ma-
nifeste combien sont coupables ceux qui ne peuvent entrer : « Lorsque

le père de famille sera entré et aura fermé la porte, » etc.; c'est-à-dire,

supposez un père âe famille qui a invité beaucoup de monde à son

festin , lorsqu'il est entré avec ses convives et que la porte est fermée,

d'autres arrivent et frappent à la porte, — Bède. Ce père de famille,

c'est Jésus-Christ qui est présent partout par sa divinité, mais qui

nous est représenté dans l'intérieur du ciel avec ceux qu'il réjouit de

la vue de sa présence , tandis qu'il est comme dehors avec ceux qu'il

soutient invisiblement dans le combat de cette vie. Il entrera définiti-

vement , lorsqu'il admettra toute l'Eglise à le contempler , il fermera

la porte lorsqu'il refusera aux réprouvés la grâce de la pénitence.

Ceux qui se tiendront au dehors et frapperont à la porte, c'est-à-dire

ceux qui seront séparés des justes, imploreront en vain la miséricorde

qu'ils auront méprisée : « Et il leur répondra : Je ne sais d'où vous

êtes.» — S. Grég. {Moral., viit.) Ne point savoir, pour Dieu, c'est

réprouver, comme on dit d'un homme vrai dans ses paroles, qu'il ne

sait pas mentir, parce qu'il a horreur du mensonge; ce n'est pas

qu'il ne saurait mentir, s'il le voulait, mais l'amour de la vérité lui

inspire un profond mépris pour le mensonge. La lumière de la vérité

ne connaît donc point les ténèbres qu'elle réprouve.

« Alors vous commencerez à dire : Nous avons mangé et bu devant

vous, » etc. — S. Cyr. Ceci s'applique aux Israélites qui offraient à

Dieu des sacrifices selon les prescriptions de la loi , et se livraient à la

joie en mangeant la chair des victimes. Ils entendaient aussi dans leurs

massa processura est de area hac , ut

impleat liorreum cœli.

Cyril, {in Cut. Grœconiin Palrum.)

Quod autem deteslabiles sint, qui in-

trare non possunl, per evideiis exem-
plum declaravit, subdens : «Cum autem
iiilraverit paterfamilias, » etc. Sicut si

paterfamilias
,
qui multos ad convivium

convocavil, ingresso cum convivis , et

ostio recluso, poslmodum puisantes ad-

veniant. Bed. Est autem paterfamilias

ostium, cum reprobis locum pœuitentia;

tollet. Qui tbrisslautespulsabuntjidest, a

justissegregati, misericordiamquamcon-
tempserunl, frustra implorabunt, Unde
sequilur : « Et respoudeus dicet vobis :

Nescio vos unde sitis. » Greg. {Moral.,
cap. 8.) Nescire Dei, improbare est; si-

cutet nescire mentiri vir verax dicitur,

qui labi per mendacium dedignatur
;

non (juod si mentiri velit, nesciat , sed
quod falsa loqui veritatis amore contem-

Cbrislus
;
qui cum ubique ex Divinilate nat. Veritatis igitur lumen, tenebras

sit, illis jam iulus esse dicitur quos in
| quos reprobat, ignorât.

cœlum pra-sons sua visione b'etificat; 1 Sequitur : « Tune incipietis dicerc
sed quasi foris est bis quos in hac pe-

regrinatione certantes occultas adjuvat.

Inlrabit vero , cum totam Ecclesiam ad
sui conlemplalionem perducel; claudet

Manducavinius coram te et bibimus, » etc.

Cyril, {ubl snp.) Hoc Israelitis convenit
qui secundum ritum legis offerentes Deo
victimas, edebant et gaudebanl. Audie-
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synagogues la lecture des livres de Moïse qui, dans ses écrits , ne par-

lait point eu son nom, mais au nom même de Dieu. — Théophyl, Ou
bien encore, on peut sans doute appliquer ces paroles aux Israélites,

parce que Jésus-Christ est né d'eux selon la chair, qu'ils ont mangé et

bu avec lui, et ont entendu ses prédications. Mais elles s'appliquent

aussi aux chrétiens ; car nous mangeons le corps de Jésus-Christ, et

nous buvons son saug^ lorsque tous les jours nous nous asseyons à la

table mystique, et il enseigne sur les places de nos âmes.

BEDE. Ou bien dans un sens figuré, manger et boire devant le Sei-

gneur, c'est recevoir la nourriture de la divine parole , et le Seigneur

semble confirmer cette explication en ajoutant : « Vous avez enseigné

dans nos places publiques. » Eneflet, la sainte Ecriture, dans les

choses obscures, est une nourriture
,
parce qu'on la rompt pour ainsi

dire en morceaux en l'expUquant, et qu'on la broie avant de l'avaler.

Elle est comme un breuvage dans les vérités plus claires
,
parce qu'on

les prend comme elles se présentent. Mais les joies de ce festin spiri-

tuel ne servent de rien à celui qui ne se recommande pas par une

piété appuyée sur la foi ; la science des Ecritures ne fait pas connaître

à Dieu ceux que l'iniquité de leurs œuvres rendent indignes de cet

honneur. Aussi que leur dit Notre -Seigneur : « Et il lui dira : Je ne

sais d'où vous êtes, retirez-vous de moi, » etc. — S. Bas. {règl. abr.,

qiœst. 282.) Peut-être s'adresse-t-il à ceux que l'Apôtre semble per-

sonnifier lui-même, quand il dit : « Quand je parlerais toutes les langues

des hommes et des anges..., quand j'aurais toute la science..., quand

je distribuerais toutes mes richesses pour nourrir les pauvres , si je

n'ai point la charité
,
je ne suis rien » (I Cor., xiii) ; car ce qui ne se

fait point par un motif d'amour de Dieu, mais pour obtenir les louanges

bant quoque iu synagogis libres Moysi,
qui in suis scriptis, non quoe sua sunt,

sed quœ Dei tradebat. Théophyl. Vel
simplieiter ad Israelitas dicitur, eo quod
ex eis Christus secundum carnem natus
est; et cum eo comedebant et bibebant,
et eum prœdicaiitem audiebaut. Sed et

Christiauis baec congraunt , nos eniui

comedimus corpus Cliristi et bibimus
sanguinem ejus, quotidie ad mensam
mysticam accedeules; dooetque in pla-

teis animarum nostrarum.
Beda. Vel mystice manducat coram

Domino, et bibit, qui verbi pabulum
avide suscipit. Unde quasi exponendo
subditur : « In plateis nostris docuisti : »

Scriptura enini in obscurioribus cibm
est; quia quasi exponendo frangitur, et

mauducando glutitur; poitts est in aper-

tioribus, ubi ita sorbetur sicut invenitur.

Non autem fesiivantem epulatio juvat
,

quem fidei pietas non commendat , non
scieulia Scripturaruni uotum Ueo facit,

quem operum iniquitas indiguum osten-

dit. Unde sequitur : « Et dicet vobis :

Nesciovûsundesitis?Discedileame, welc.

Basil, {in lîegulis brcvioribus ad inter-

rorjat. 282.) lUis forsan loquitur
,
quos

describit Apostolus iu propria persoua
,

dicens : « Si linguis bomiuum loquar,

et angelorum. et babeam omuem scien-

tiam , et distribuero omnes facultates

meas in cibos pauperum , charitatem

autem non babuero, nihil mihi pro-

dest : » quod enim non fit divini amoris

intuitu, sod ad acquirendam ab bomini-
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des hommes, ne mérite point les éloges de Dieu. — Théophyl. Re-

marquez combien sont détestés de Dieu ceux qu'il est forcé d'enseigner

sur les places publiques. Il nous faut donc écouter ses divins ensei-

gnements, non dans ies places publiques
_,
mais dans un cœur que

l'humilité a rendu petit, si nous voulons éviter ce malheur.

BEDE. Or, nous voyons ici la double peine de l'enfer, celle du froid

et celle de la chaleur : « Là sera le pleur et le grincement de dents. »

L'excessive chaleur , en efifet, fait verser des larmes , et le grand froid

produit le grincement de dents. Ou bien ce grincement de deuts est

un signe d'indignation , indignation tardive de celui qui attend trop

tard pour faire pénitence. — La Glose (1). Ou bien encore, le grin-

cement de dents sera pour ceux qui, sur la terre, mettaient toute leur

joie dans les plaisirs de la table; et les pleurs, pour ces yeux qui s'é-

garaient ici-bas dans les désirs de la concupiscence. Ces deux tour-

ments sont du reste une preuve de la résurrection des impies.

Théophtl. Ces tristes prédictions s'appliquent encore aux Israélites

auxquels il s'adressait, et dont le plus grand supplice sera de voir les

Gentils entrer avec leurs pères dans le repos éternel , tandis qu'ils en

seront exclus : « Quand vous verrez Abraham , Isaac et Jacob, et tous

les prophètes dans le royaume de Dieu , » etc. — Eusèee. Les pa-

triarches, en effet, avant la promulgation de la loi, abandonnaient

l'erreur de la pluralité des Dieux , comme s'ils avaient été instruits

par l'Evangile, et se sont élevés à la connaissance du Dieu très-haut.

Un grand nombre de Gentils ont été associés à leur bonheur
,
parce

qu'ils ont suivi leurs exemples, tandis que leurs enfants ont repoussé

les enseignements de la. doctrine évangélique : «Et ce sont les der-

(1) La première partie de cette citation est tirée de l'homélie 38 de saint Grégoire sur let

Evangiles.

bus laudem, non invenit laudem apud
Deum. Theophyl. Attende etiam quod

detestabiles sunt illi, in quorum plateis

Dominuà docet. Unde si docentem eum
audierimus, non in plateis, sed in angus-

tis et huinilibuà cordibus , non erimus

detestabiies.

Beda. Duplex autem ostenditur ge-

hennae pœna, scllicet frigoris et fervoris.

Unde scquitur : « Ibi eril fletus et stri-

dor dentium. n Fletus enim de ardore,

slridor deuliuin de frigore solet exci-

tari. Vel stridor dentium prodit indi-

gnantis allectura, quod qui seio pœnitet,

se'ro sibi irascatur. Glos. Vel stridebunt

dentés, qui hic de edacitate gaudebant;

Qebunt oculi, qui hic per concupiscen-

tias vagabantur. Per utrumque autem
veram impiorum resurreclioaem dési-

gnât.

Theophyl. Pertinet etiam hoc ad Is-

raelitas, cum quibus loquebatur; qui ex

hoc maxime percelluntur, quod Gentiles

cum Patribus requiescunt, ipsi vero ex-

cluduntur. Unde addidit : « Cum videri-

tis Abraham, isaac et Jacob, in regno

Dei, » etc. Euseb. Prcedicti euini Patres

ante tempora legis, secundum evangeli-

cam formam errorem multorum deo-

rum derclinquentes, assumpserunt subli-

mis Dei notitiam
;

quibus pares facti

sunt multi Gentilium oh similem vitara,

fihi autem eorum alienationemsnit passi

ab evangelica disciplina. Undesequitur:
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niers qui seront les premiers , et ce sont les premiers qui seront les

derniers. » — S. Gyr. En effet, les Gentils ont été préférés aux Juifs

qui tenaient le premier rang. — Théopiiyl. Nous-mêmes
,
qui avons

reçu dès notre enfance les enseignements de la foi , nous sommes , ce

semble aussi, les premiers, et peut-être serons-nous les derniers en

comparaison des Gentils qui n'ont embrassé la foi qu'à la fin de leur

vie. — BEDE. U eu est beaucoup, en effet, dont la ferveur dégénère en

tiédeur, beaucoup qui, de froids qu'ils étaient, s'enflamment d'amour

pour Dieu ; beaucoup qui , méprisés dans ce monde , seront couverts

de gloire dans l'autre; d'autres, au contraire qui, honorés des hommes
sur la terre, seront à la fin de leur vie condamnés pour l'éternité.

y. 31-35. — Ce même jour, quelques-uns des pharisiens vinreyit lui dire: Allez-

vous-en, retirez-vous d'ici; car Hérode en veut à votre vie : Il leur répondit :

Allez et dites à ce renard : Voilà que je chasse les démons et guéris les malades

aujourd'hui et demain, elle troisième jour tout 7noi sera consommé. Cependant

il faut que je continue de marcher aujourd'hui et demain, et le jour suivant,

car il ne convient pas qu'un prophète meure hors de Jérusalem. Jérusalem,

Jérusalem, qui tues les prophètes, et qui lapides ceux qui te sont envoyés,

combie7i de fois ai-je voulu rassembler tes enfants, comme un oiseau rassemble

sa couvée sous ses ailes, et tu ne l'as pas voulu ! Voici que votre maison va

demeurer déserte. Je vous le dis vous ne me verrez plus, jusqu'à ce que vienne

le jour où vous direz : Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur!

S. Gyr. {Ch. des Pèr. gr.) Les paroles que le Sauveur venait de

prononcer avaient profondément irrité les pharisiens ; car ils voyaient

déjà le peuple, touché de repentir, croire en lui. Désolés donc de

perdre leur autorité sur les peuples , et de voir diminuer le profit

qu'ils en retiraient, ils simulent pour lui une affection hypocrite, et

« Et ecce sunt uovissiini, qui erant pri-

mi ; et sunt primi, qui eraut novissimi. »

Cyril, [xibi supra.) Judfeis enim, qui

illi : Ecce ejicio dcpmonia, et sanitates perfi-

cio hodie et cras, et tertia die consivmmor : ve-

rumtamen oporlet me hodie, et cr-as et sequenti

, i 1 i 1 i i die ambulare, quia non capit prophetam pe-pnmum locum tenebant prœlatœ sunt
, ^.^^ ^^^^^ HieLalem. EiLsalem, Eierusa-

gentes. Theophyl. Nos autem (ut vide-
| ;^,„^ quœoccidis yrophetas, et lapidas eos qui

tur) primi sumus, qui ab ipsis cunabu-
j

mittuntur ad te, quoties volui congregare fi-

lis rudimenta accepimus ; et forsitan
|

Uos tuas, quemadmodum. avis nidum suum sub

erimus novissimi respectu Gentilium,
j

pennis,etnoluisti? Eccerelinquetur vobis do-

qui circa finem vilœ credideruut. Bed. !

^»"* «^*'^''* de^-erta. Dico autem vobis quia

non videbitis me donec veniat cum dicetis : Be-
Multi eliam prius ferventes postea tor-

pent, multi prius frigidi subito inardes-

cunt; multi in hoc seculo despecti , in

futuro sunt glorificaudi ; alii apud ho-

mines gloriosi. in fine sunt damnandi.

nedictus qui venit in nomine Domini,

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum.
)

Praedicta Domini verba pharisaeorum

animos provocaverunt ad iram : vide-

bant enim populos jam contritos fidem

Inipsadie, accesserunt quidam pharisœorum,
\

ejus arripere. Ilaque quasi perdantes oï-

dicentes illi : Exi, et mde hinc, quia Rerodes ficmm populis praesidendi, et déficientes

K\iltteoccidere.Etaitillis:lteetdicitevulpi\va.\^<i\:o, simulantes se eum diligere ,
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lui conseillent de se retirer : « Le même jour
,
quelques-uns des pha-

risiens vinrent lui dire : Allez-vous en, retirez-vous d'ici ; car Hérode

veut vous faire mouriç. » Mais Jésus, qui sonde les coeurs et les reins,

leur répond avec douceur et dans un langage figuré : « Et il leur dit :

Allez, et dites à ce renard. » — Bède. Il appelle Hérode un renard à

cause de son esprit rusé et insidieux ; car le renard est un animal

rempli d'astuce, qui se cache dans sa tanière pour mieux tendre ses

pièges, exhale une odeur fétide , et ne suit jamais les droits chemins.

Tous ces traits conviennent aux hérétiques, dont Hérode est la figure
,

et qui cherchent à faire mourir Jésus-Christ, c'est-à-dire l'humilité de

la foi chrétienne dans le cœur des fidèles.

S. Ctr. Ou bien encore, les paroles du Sauveur ont un autre objet,

et ne se rapportent pas à la personne d'Hérode (comme quelques-uns

l'ont pensé), mais plutôt à l'hypocrisie des pharisiens. En effet, Notre-

Seigneur paraît indiquer ce pharisien qui n'est pas loin , en disant :

a Allez, et dites à ce renard, » selon le sens du texte grec. Il leur

commande de dire ce qui était de nature à exciter contre lui la mul-

titude des pharisiens : « Voilà que je chasse les démons et guéris les

malades aujourd'hui et demain, et c'est le troisième jour que je dois

être consommé. Il leur annonce donc qu'il fera ce qui leur déplaisait

souverainement, c'est-à-dire qu'il commandera aux esprits immondes,

et guérira les malades jusqu'à ce qu'il subisse volontairement le supplice

de la croix. Mais comme les pharisiens s'imaginaient qu'il redoutait

la puissance d'Hérode, lui qui était le Dieu des vertus, il éloigne cette

pensée en ajoutant : « Cependant il faut que je marche aujourd'hui et

demain, et c'est le troisième jour que je dois être consommé. » Cette

suadent illi ut inde discederet. Unde di-

citur : « In ipsa die accesserunt quidam
phariscPorum dicentes illi : Exi et vade

hinc, quia Herodes vult te occidere : »

Chriritus autem, qui renés et corda scru-

talur, eis leniter et figuraliter respondet.

Unde sequilur : « Et ait illis : Ite et di-

dicite vulpi illi. » Beda. Propter dolos

et insidias Herodem vulpem appellat
;

quod plénum fraudis est animal, in fo-

vea propter insidias latens, odore fœ-
tons, nunquam rectis itineribus incedens :

quae omnia hrnrelicis conveuiunt
, quo-

rum typum Herodes tenet; qui Cliristum

(id est, humilitatem clirislianie tidei) in

credenlibus conantur extinguere.

Cyril, {vhi sup.) Vel aliter videtur

hic sermo mulatus esse , et non spec-

tare ad personam Herodis (ut aliqui pu-

taverunt), sed magis ad pharisaicas fic-

tiones
;

pêne enim ipsum pharisaeum

ostendit prope manentem , dum dixit
;

« Ile et dicile vulpi huic, » sicut in Graeco

habetur. Unde hoc prœcepit dicendum
,

quod poterat urgere pharisœorum tur-

bam : « Ecce, iuquit, ejicio dœmonia, et

sanitates perficio hodie et cras; et ter-

tia die consummor. » Hoc se promitlit

operaturum, quod Judœis displicebat,

scilicet, quod immundis imperaret spi-

ritibus , et oriperet a morbis infirman-

tes ; usque dum propria sponle sustine-

ret crucis palibulnm. Quia vero phari-

saei credebant quod nianum trepidaret

Herodis, qui Dominus erat virlutum ;

hoc excludit dicens : « Verumtamen
oportet me hodie, et cras, et scqiienti

die ambulare. » Quod dicit, oportet.

X
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expression : « Il faut, » n'indique nullement une nécessité qui serait

imposée au Sauveur , mais bien plutôt qu'il se rendait librement et

volontairement vers le but qu'il se proposait, jusqu'à ce qu'il terminât

sa vie par le supplice de sa croix adorable , dont il annonce que le

temps approche en disant : «Aujourd'hui et demain. » — Théophyl.

Comme s'il leur disait : Pourquoi vous préoccuper de ma mort ? Le

temps n'en est pas éloigné. Cependant ces expressions : « Aujourd'hui

et demain, » signifient un espace de plusieurs jours. C'est ainsi que

dans le langage ordinaire nous disons : « Je ferai ceci aujourd'hui et

demain ; » bien que nous ne puissions le faire dans un si court espace

de temps. Et pour donner une explication plus claire de ces paroles,

ne les entendez pas dans ce sens : « Il faut que je marche aujourd'hui

et demain, » non, arrêtez-vous après ces mots : « Aujourd'hui et

demain , » puis ajoutez : « Le jour suivant je dois marcher. » De

même que souvent pour compter, nous disons : Dimanche, lundi,

mardi
,
je sortirai ; nous comptons deux jours pour indiquer le

troisième , Notre-Seigneur dit aussi : « Aujourd'hui et demain , et le

troisième jour, je dois aller à Jérusalem (1*). »

S. AuG. [Quest. évang.) (2) Ou bien encore, Notre-Seigneur parle ici

dans un sens figuré et ces paroles ont pour objet son corps mystique

qui est l'Eglise. En efi'et, il chasse les démons , lorsque les nations ido-

lâtres abandonnent leurs superstitions pour croire en lui, et il opère

des guérisons , lorsqu'après qu'elles ont renoncé au démon et au

(1*) Nous donnons cette explication pour ce qu'elle vaut, mais sans y attacher autrement d'im-

portance, et en la regardant comme beaucoup plus subtile que vraie.

(2) Cette citation ne se trouve ni dans les questions sur l'Evangile, ni dans les questions spé-

ciales sur saint Matthieu, ni dans le Traité de l'harmonie des Evangélistes, mais dans le commen-
taire de Bède sur cet endroit. Cependant on retrouve quelque chose de sembleible dans l'ouvrage

de saint Augustin contre Julien, chapitre 1er vers le milieu.

uequaqiiam sibi uecessitatem ingruen-

tem ostendit, sed quod magis arbitrio

propriœ voluntatis pergeret quo vole-

bat, quousque fiueru venerandge crucis

subiret ; cujus jam Cbristus imminere
tempus ostendit , cum dixit : « Hodie et

cras. » Théophyl. Ac si dicat : Quid de

morte niea cogitatis ? Ecce fiet post mo-
dicum. Quod autem dicitur : « Hodie et

cras, » hoc multos dies significat. Sicut

et nos in communi sermone soliti sumus
dicere : « Hodie et cras fit hoc; «non
quod fiât in tanta distantia temporis. Et

ut evangelicum sermonem evidentius ex-

ponamus, non iutelligas quod oportet me
liodie et cras ambulare , sed sistas in

hodie et cras, deinde subjungas, «et se-

queuti die ambulare; » sicut et pluries

numerando cousuevimus dicere : « Die

dominica, et secunda feria, et tertia

egrediar; » quasi computando duas, ut

tertia denotetur : sic Dominus quasi

computando dicit : « Oportet me hodie

et cras, et postea tertio die ire Hieru-

salem. »

AuG. {de Quscst. Evang.) Vel mystice

ab illo liaec dicta intelligunlur, ut refe-

rantur ad corpus ejus, quod est Eccle-

sia : expelluntur enim dœmonia, cum
relictis illis superstitionibiis credunt in

eum gentes : et perficiuntur sanitates,

cum secundum prœcepta ejus postea-

quam fuerit diabolo et huic seculo renun-

tiatum usque in finem resurrectionis (qua
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monde, il conduit l'Eglise à la perfection angélique par l'immortalité

du corps qui aura lieu à la résurrection, figurée ici par le troisième jour

comme la consommation de toutes choses.

Théophyl. Mais comme ceux qui lui disaient : « Retirez-vous d'ici,

parce que Hérode veut vous faire mourir , » lui parlaient ainsi dans

la Galilée où régnait Hérode ; Notre-Seigneur leur déclare que ce

n'est pas en Galilée, mais à Jérusalem, qu'il a été réglé d'avance qu'il

devait souffrir. « Car il ne peut se faire qu'un prophète périsse hors

de Jérusalem. » En entendant ces paroles : « Il ne faut pas, » c'est-à-

dire, il ne convient pas qu'un prophète meure hors de Jérusalem,

n'allez pas croire que les Juifs aient été forcés de le faire mourir ; le

Sauveur parle ainsi
,
parce que les habitants de Jérusalem avaient

comme soif du sang. Quand on entend parler d'un atroce scélérat, on

dit, il faut que le chemin où il dresse ses embûches soit arrosé du sang

des voyageurs; de même, il fallait pour ainsi dire que le Seigneur des

prophètes ne pérît pas ailleurs que dans la ville où demeuraient les

meurtriers. Accoutumés à verser le sang des prophètes, ils feront

aussi mourir le Seigneur des prophètes ; c'est ce qu'il déclare dans

les paroles suivantes : « Jérusalem , Jérusalem
,

qui tues les pro-

phètes, » etc.

BEDE. Ce n'estni aux pierres ni aux édifices de cette ville que Notre-

Seigneur s'adresse dans cette apostrophe , mais aux habitants de Jé-

rusalem sur lesquels il pleure avec une affection de père. — S. Cyr.

{hom. 75 sur S. Matth.) Cette répétition : Jérusalem, Jérusalem, in-

dique un profond sentiment de compassion ou d'amour , le Sauveur

parle à cette ville infortunée comme à une personne qui oubUe celui

qui l'aime, et il lui prédit le châtiment dont sera punie son ingrati-

tude. — SÉVÈRE d'Ant. Cette répétition est aussi l'indice d'un violent

tanquam tertia consummabitur) ad ple-

aitudinem angelicam per corporis etiam

iniraortali^atem perficietur Ecclesia.

Théophyl. Secl quia illi dicebant ei :

« Exeas hinc, quia Herodes te quaerit

occidere; » in Galilaea loqucntes ubi re-

gnabat Herodes; ostendit quod non in

Galilœa, sed in Hierusalem prreordina-

fum fuerat ei pâli. TJnde sequlLur : « Quia

non capil prophetam perire extra Hie-

rusalem. » Cum audis : « Non capit (id

est, non decet) extra Hierusalem pro-

phetam interiuii; » non putes, vim coac-

tivam Judaiis inductam; sed quantum ad

eorum affertum sanguinis avidum oon-

venienter boc dirit; velut si quis prae-

donem atrocissimum videns dicat, non

oportet hanc viam, in qua praedo insi-

diatur, viatoribus immunem esse a san-

guine : sic et non oportebat alibi, quam
ubi morabantur prsedones, perire Domi-
num prophetarum. Nam assueti prophe-

tarum sanguiuibus, occident et Domi-
num. Unde sequitur : « Hierusalem,

Hierusalem, quœ occidisprophetas,» etc.

Beda. Hierusalem non saxa et œdifi-

cia civitatis, sed habitatores vocat; quam
patris plangit afTectu. Cyril, {hom. 75,

in Matth.) Geniinatio enim verbi mise-

rantis est, aut nimium diligentis : nam
tanquam ad amicam negligentem ama-

torem , et ideo puniendam Dominus lo-

quitur, Gr^c. [vel Severus in Cat. Grœ-

toruvi.) Sed et nominis geminatio vehe-
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reproche, comment, en effet, cette ville qui a reçu la connaissance de

Dieu, peut-elle persécuter les ministres de Dieu? — S. Cyr. Il fait

bien voir, du reste , dans quel oubli des bienfaits de Dieu ils étaient

tombés, en ajoutant : « Combien de fois ai-je voulu rassembler tes

enfants , comme un oiseau rassemble sa couvée sous ses ailes , et tu

ne l'as pas voulu ! » Sa main les a conduits par Moïse , un de ses plus

fidèles et de ses plus sages serviteurs, il les a mille fois avertis par les

prophètes ; il a voulu les voir réunir sous ses ailes, c'est-à-dire sous sa

protection toute puissante, mais ils ont rendu inutiles toutes ces fa-

veurs par leur ingratitude. — S. Aug. [Enchirid. , chap. xvii.) « J'ai

voulu, » dit Notre-Seigneur, « et tu n'as pas voulu, » c'est-à-dire :

Tous ceux que j'ai rassemblés par ma volonté toujours efficace, je les

ai rassemblés malgré toi
,
parce que tu n'as cessé d'être ingrate. —

Bède. Après avoir appelé renard le roi Hérode qui en voulait insidieu-

sement à sa vie, il se présente lui-même sous la comparaison pleine

de justesse d'un oiseau, parce que les renards tendent toujours astu-

cieusement des pièges aux oiseaux.

S. Bas. [sur haïe, xvi.) Il compare aussi les enfants de Jérusalem à

des petits qui ne peuvent sortir de leur nid , comme s'il disait : Les

oiseaux qui prennent leur essor dans les airs, échappent aux atteintes

de ceux qui leur dressent des embûches ; mais pour vous , vous serez

comme un poussin qui a besoin de protection et de secours, et une fois

privé de votre mère qui s'envolera , vous serez arraché de votre nid,

incapable de vous défendre, et trop faible pour prendre la fuite. C'est

ce qu'il lui prédit en ces termes : « Voilà que votre maison va de-

meurer déserte. » — Bède. Cette ville qu'il avait comparée à un nid,

il l'appelle maintenant la maison des Juifs ; car après qu'ils eurent

mis le Seigneur à mort, les Romains vinrent et ravagèrent cette maison

mentem reprehensionem ostendit : nam
qu5B Dovit Deum, quomodo Dei minis-

tros persequitur? Cyril, {xibi sup.) Quod
autem essent immeinores divinorum bo-

Qorum, ostendit subdens : « Quoties vo-

lui congregare filios tuos, qiieuaadmo-

dum avis nidum simm sub pennis, et

noluisti? » Mauuduxit eos per sapientis-

simum Moysen, inonuit per prophetas.,

voluit sub alis (id est, sub tegmine suœ
virtutis) illos habere; at illi caruerunt
tam desiderabilibus bonis, ingrati exis-

tantes. Aug. (in Enchirid.) Dicit autem :

« Ego volui, et tu noluisti : » quasi di-

cat : Quotquot aggregavi mea voluntate

semper efficace, te nolente feci, quia in-

grata semper fuisti. Bed. Pulchre autem

qui Herodem de sua nece tractantem

vulpem vocaverat , seipsum avi compa-

rât; quia vulpes fraudulenter semper

avibus insidias intendunt.

Basil, [in Isaiam, cap. 16.) Filios

etiam Hierusalem puUis in nido compa-
ravit; ac si dicat : Aves quae in altum

consueverunt volare, excepta; sunt a

nocumentis insidiantium ; tu tamen eris

ut pullus egens alieuo suffragio vel auxi-

lio : matre igitur avolaute aufereris a

nido quasi impotens ad tutelam, et de-

bilis ad fugam. Unde sequitur : « Ecce

relinquetur domus vestra déserta. » Bed.

Ipsam civitatem, quam nidum vocaverat,

etiam nunc domum Judxonini appellat :

occiso eaim Domino, veaerunt Romani,
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comme un nid vide , et détruisirent leur ville , leur natiou et leur

royaume. — Théophyl. Ou bien encore , votre maison , c'est-à-dire

votre temple, et tel est h sens de ces paroles : Tant que la vertu a été

en honneur parmi vous , ce temple était le mien ; mais depuis que

vous en avez fait une caverne de voleurs , ce n'est plus ma maison,

c'est la vôtre. Ou bien enfin , cette maison , c'est toute la nation des

Juifs, selon ces paroles du Psalmiste : « Maison de Jacob ,
bénissez le

Seigneur, et il leur prouve ainsi que c'était lui qui les gouvernait, et

qui les délivrait des mains de leurs ennemis.

« Je vous le dis, vous ne me verrez plus jusqu'à ce que vienne le

jour où vous direz : « Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. »

— S. AuG. {de l'ace, des Evang.., ii, 73.) Ce récit de saint Luc n'est

pas en opposition avec ce que nous lisons dans saint Matthieu
,
que la

foule accueillit le Sauveur à son entrée dans Jérusalem en lui disant :

a Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur, » parce qu'il n'y était

pas encore venu , et que ces paroles n'avaient pas encore été dites. —
S. Cyr. Il s'était éloigné de Jérusalem , et avait abandonné ses habi-

tants comme indignes de jouir de sa présence
;
puis après avoir opéré

un grand nombre de miracles, il revient de nouveau à Jérusalem , et

la foule se porte à sa rencontre eu disant : « Salut au Fils de David î

Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. »— S. Aug. {de Vacc. des

Evang.) Mais comme saint Luc ne dit pas où le Seigneur s'est retiré,

pour ne venir dans cette ville qu'au temps où il serait accueilli par ces

paroles (il continue , en effet , de marcher j usqu'à ce qu'il vienne à

Jérusalem), cet Evangéliste veut ici parler de l'avènement glorieux du

Sauveur.— Théophyl. (1) Alors ils seront forcés de le reconnaître pour

'1) Notre-Seigneur leur a donné tous les moyens de salut nécessaires, mais par leur faute, ils

et quasi nidum vacuum diripientes, tu-

Jerunt eorum locum, genlem et regaum.
Théophyl. Vel donnis vestia ( id est,

lemplum), ac si dical : Quaudiu virlus

erat in vobis, templum erat lueum ; sed

postquam fecistis ipsum speluncam ia-

tronum, non est de caetero domus mea,
sed vestra. Vel domum dicit totani gen-
tem Judaeorum juxta illud {Ps. 134) :

« Doraus Jacob, benedicitc Domino : »

per quud ostendit quod ipse erat, qui

gubernabat eos, et eripiebat ab hostium
manibus.

Sequitur : « Dico autem vobis quia, » etc.

Aug. {(le Cons. Evang., lib. ii, cap. 7o.)

Huic narration! Lucae non videtur ad-

versari
,
quod turbœ dixerunt veniente

Domino in Hierusalem {Matth., 21) :

« Benedictus qui venit in nomine Do-

mini, » quia nondum illuc venerat, et

uondum dictum erat. Cyril, {in Cal.

Grojcorum, ubi S7ij}.) Discesserat enim

Dominas a Hierosolymis, tanquam indi-

gnos existentes sui prœsentia deserens
;

deinde multis miraculis factis rursum

Hierosolymara redit, ubi ea turba oc-

currit, dicens : « Hosanna lilio David!

Benedictus qui venit in nomine Domini ! »

Aug. (de Cons. Evang., idn sup.) Sed

quia non dicit Lucas quo inde tune ac-

cessit Domiûus , ut non veniret , nisi eo

tempore (quo jam illud diceretur, persé-

vérât quippe in itinere suo donec veuiat

Hierusalem) de illo suo adventu, quo iu

claritate venturus est , boc significat.

Théophyl. Tune enim et inviti confite-
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leur Sauveur et pour leur Dieu , alors que cette profession de foi ne

leur servira de rien. Ces paroles : « Vous ne me verrez plus, » etc., ne

doivent pas s'entendre du moment même où il leur parlait , mais du

temps de sa mort sur la croix
_,
et tel en est le sens : Après que vous

m'aurez crucifié , vous ne me verrez plus jusqu'à ce que je revienne

de nouveau. — S. Aug. {de race, des Evang., ii, 75.) Il faut donc

entendre que saint Luc a voulu raconter ceci par anticipation , avant

que son récit conduisît le Seigneur à Jérusalem, ou bien que lorsque

le Sauveur approchait de Jérusalem, il a tenu à ceux qui l'engageaient

à se mettre en garde contre Hérode , le même langage que lui prête

saint Matthieu lorsqu'il entre dans cette ville.— Bède. Ou bien encore,

ces paroles : « Vous ne me verrez plus, » signifient : Si vous ne faites

pénitence, et si vous ne confessez que je suis le Fils du Dieu tout-

puissant, vous ne serez point admis à contempler ma face adorable,

lors de mon second avènement.

n'ont pas voulu s'en servir, et ils ont ainsi fait de leur Sauveur leur Juge, comme saint Augustin

le dit de tous les Juifs ( Trait, iv, sur saint Jean), et comme on peut le dire généralement de tous

les pécheurs.

bunlur eum Salvaforem et Dominion,
quando nuUus eril inde profectus. Di-

cens autem : « Non videbitis me donec

veniat, » etc., non significat illam horam,

sed tempus crucis, quasi dicat : Post-

quam cruciËxeritis me, non amplius

videbitis me donec iterum veniam. Aug.

(de Cons. Evang., ubi supra.) Intelli-

gendus est ergo Lucas velle praeoccu-

passe antequam ejus narratio Dominum

perduceret Hierusalem; aut eidem civi-

tati jam appropinquantem talia respon-

disse monentibus ut caveret Herodem,
qualia Matthaeus dicit esse locutum cum
jam pervenisset Hierusalem. Beda. Vel

dicit : « Non me videbitis : » id est,

nisi pœnitentiam egeritis, et confessi

fueritis me Filium omnipotentis Patris,

iu secundo adventu faciem meam non
videbitis.



.CHAPITRE XIV.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

y. 1-6.

—

Pourquoi le Sauveur consent à s'asseoir à la table des pharisiens,

bien qu'il connût leur malice. — Comment il confond leur témérité, alors

qu'ils voulaient le prendre en défaut. — Pourquoi est-il dit qu'il leur répond?

— Comment il se rit de leur folie qui leur fait proscrire les bonnes œuvres

le jour du sabbat. — Pourquoi ils n'osent répondre à la question du Sauveur.

— Pourquoi Jésus guérit cet hydropique sans tarder. — Comment, quand il

s'agit d'un grand bien, nous ne devons pas nous préoccuper si les insensés en

seront scandalisés. — Comment le Sauveur confond leur impudence obstinée

par de sérieuses raisons. — Que représente l'hydropique dans le sens figuré.

— Pourquoi Jésus choisit le bœuf et l'âne comme objet de comparaison.

f. 7-11. — Comment Notre-Seigneur enseigne l'humilité. — Comment en allant

au-devant des honneurs qui ne nous sont pas dus , nous nous exposons au

blâme et à de honteux affronts. — Comment celui qui ne désire pas être

placé au-dessus des autres l'obtient justement de la divine Providence.— Il

ne faut pas non plus vouloir s'emparer de la dernière place avec obstination.

Comment ces enseignements ne sont pas indignes de la grandeur du Verbe

de Dieu.— Opportunité de ces enseignements.— Comment doivent s'entendre

ces paroles : Quiconque s élève sera humilié, et quiconque s'humilie sera

exalté. — Quel est le sens figuré de cette parabole.

f. 12-14. — Dans quelle intention et par quel motif nous devons faire des invi-

tations. — Diverses causes qui peuvent donner lieu aux relations d'amitié.—
Notre-Seigneur défend-il aux frères, aux amis, aux riches de se donner mu-
tuellement des repas?— Ce qu'il y a de louable et de blâmable dans ces invi-

tations mutuelles.— Ne faire jamais du bien aux autres dans l'intention qu'ils

nous le rendent. — Motifs d'intérêt qui déterminent trop souvent les relations

avec les personnes de, condition.— Pourquoi Notre-Seigneur fait-il ici une

mention spéciale de la résurrection des justes ? — Comment nous ne devons

pas nous laisser arrêter par les dehors repoussants des pauvres, ou par cette

idée que les pauvres n'ont droit à rien. — Comment dans le sens figuré agit

celui qui veut éviter la vaine gloire.

ji'. 13-24.

—

Idées toutes charnelles que se faisaient ceux qui entendaient le

Sauveur de ce qu'il venait de dire sur la résurrection des justes.— Comment
Notre-Seigneur se sert de la parabole suivante pour déclarer que le dédain

d'un grand nombre pour le pain céleste les rend indignes du festin des cieux.

— Quel est cet homme qui fait un grand festin. — Quel est ce grand festin

<|u'il a préparé.— Quel est le serviteur qui est envoyé pour inviter à ce festin.

Pourquoi dit-il que tout est prêt?—Dans quel autre sens peut-on entendre cet

homme et ceux qu'il envoie pour faire ses invitations?— Ce que figure le

serviteur envoyé par le père de famille. — Comment les invités sont sans

excuse d'avoir refusé l'invitation qui leur était faite. — Que signifient leurs

trois excuses différentes. — Que figurent celte maison de campagne, ces cinq

paires de bœufs, cette fenune qu'un autre invité vient d'épouser. — Comment
le mariage qui est bon et établi par la divine providence peut devenir un

princi|)f de mal. — Rapport de ces trois excuses avec, les trois concupiscences
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dont parle l'apôtre saint Jean. — Quels sont ceux qui pour différents motifs

ont refusé de se rendre à l'invitation qui leur était faite. — Autre interpréta-

tion de ces trois excuses. — Comment on peut encore voir ici trois sortes

d'hommes.— Pourquoi Dieu se sei^t d'envoyés, alors qu'il sait parfaitement

par lui-même ce qui se passe dans le monde. — Juste indignation du père de

famille en apprenant le refus que font les invités.— Comment il faut entendre

en Dieu cette colère et cette indignation.— Ceux qu'il appelle à la place des

principaux d'entre les Juifs.— Pourquoi invite-t-il les pauvres , les infirmes

et les aveugles?—Dans quel sens il faut entendre ces infirmes et ces pauvres.

— De qui sont la figure ceux qui sont dans les rues et les places publiques.

—Comment il y avait encore de la place lorsqu'ils furent entrés dans la salle

du festin. — Que représentent ceux que le père de famille envoie chercher

dans les chemins et le long des haies.— Comment faut-il entendre la con-

trainte dont il veut qu'on use à leur égard? — Pourquoi nous devons-nous

garder de mépriser l'invitation qui nous est faite?

f. 25-28.— A quelles conditions peut-on parvenir aux récompenses éternelles?

— Qualités que doit avoir le disciple de Jésus-Christ.— Comment concilier

cette obligation de haïr nos parents , avec l'obligation qui nous est faite ail-

leurs d'aimer jusqu'à nos ennemis.—Nous ne devons à l'exemple du Sauveur,

ni méconnaître les droits de la nature, ni nous en rendre esclaves. — Dans

quel sentiment cette haine légitime pour nos parents prend son principe. —
Comment on aime son prochain tout en le haïssant.— Comment sans cher-

cher à quitter la vie, nous devons être prêts à l'exposer lorsque le service de

Dieu le demande. — Comment cette haine pour notre vie doit-elle se mani-

fester?— Deux manières de porter la croix du Seigneur.

f. 28-33.— Comment toutes nos actions doivent être précédées d'une sérieuse

réflexion.— Que figure cette tour que Notre-Seigneur prend pour terme de

comparaison.— Grands efforts qu'exige toute grande entreprise spirituelle.—
Comment peut-on encore entendre ce fondement de l'édifice de notre per-

fection? — Comment ceux qui négligent cette sage précaution, deviennent

un objet de moquerie pour ceux qui les voient.— Combats que nous avons à

livrer lorsque nous voulons tendre à la perfection. — Explication des diffé-

rentes parties de cette seconde comparaison.— Comment ceux qui ne re-

noncent pas à tout ce qu'ils possèdent sont incapables de soutenir les assauts

des tentations des démons. — AppUcation de la seconde comparaison au juge-

ment où Dieu marche avec deux armées contre une seule.— Que renferme le

précepte de renoncer à tout ce qu'on possède.—L'intention de Notre-Seigneur

dans les deux comparaisons qui précèdent est-elle de laisser croire à chacun

qu'il a le droit d'être ou de n'être pas son disciple?— Différence entre re-

noncer à tout, et abandonner tout ce qu'on possède.

f. 34, 35. — Comment nous devons assaisonner les parties intimes de notre

cœur avec le sel de la sagesse. — Pourquoi Notre-Seigneur compare ses

apôtres au sel. — Comment les simples fidèles sont obligés d'être utiles eux-

mêmes à leur prochain à la manière du sel. — Comment celui qui après avoir

connu la vérité retourne en arrière , devient incapable de produire aucun

fruit de bonnes œuvres. — Que signifient ces paroles de Notre-Seigneur :

Que celui qui a des oreilles pour entendre, entende.
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f. 1-6. — Il arriva qu'un jour de sabbat, Jésus étant entré dans la maison d'un

chef des pharisiens pour ^ prendre son repas, ceux-ci l'observaient. Et voici

qu'un homme hydropique se trouvait devant lui. Et Jésus prenant la parole,

dit aux docteurs de la loi et aux pharisiens : Est-il permis de guérir le jour

du sabbat? Et ils gardèrent le silence. Alors Jésus prenant cet homme par la

main, le guérit et le renvoya. Puis il leur dit : Qui de vous, si son âne ou son

bœuf tombe dans un puits, ne l'en retire aussitôt le jour du sabbat? Et ils ne

surent que lui répondre.

S. Gtr. [Ch. des Pèr. gr.) Bien que le Seigneur connût à fond la

malice des pharisiens, il consent à s'asseoir à leur table pour l'utilité

de ceux qui seraient témoins de ses paroles et de ses miracles . et Un
jour de sabbat , Jésus étant entré dans la maison d'un chef des

pharisiens pour y prendre son repas, ceux-ci l'observaient, » c'est-à-

dire, qu'ils regardaient s'il manquerait au respect dû à la loi, et s'il

ferait quelque action défendue le jour du sabbat. Un hydropique s'é-

tant donc présenté, Notre-Seigneur confond par la question suivante

la témérité des pharisiens qui voulaient le prendre en défaut : « Et

voici qu'un homme hydropique se trouvait devant lui : et Jésus

prenant la parole, dit aux docteurs de la loi et aux pharisiens :

Est-il permit de guérir le jour du sabbat? » — Bède. Nous lisons

dans le texte sacré : « Et Jésus répondant , » parce qu'il ré-

pond, en effet, aux pensées de ceux dont il dit plus haut : « Et

ils l'observaient, » (1) car le Seigneur pénètre les plus secrètes

(1) C'est-à-dire qu'il répond sinon à leurs paroles, du moins à leur intention mauvaise. Quelques
interprètes cependant, Maldonat en particulier entend cette locution : répondant, dans le sens de

commençant à parler. On peut citer à l'appui de cette explication, une locution semblable .Jans l'é-

vangile selon saint Marc, chapitre xit, verset 35 ; et dans VApocalypse, chapitre vu, verset 13; où

le mot àîîoxpiOcU, a comme ici' le sens de disant, parlant, commençant « parler ou continuant de
parler.

CAPDT XIV.

Et faclumest cum introisset Jésus in domum cu-

jusdam principis pharisœorum sabbalo man-

ducare pnnem , et ipsi observabant eurn. Et
ecce homo quidam hydropicus erat ante illum.

Et respondeus Jésus, dixil ad legisperilos et

pharisœos : Si licet sabbato curare ? At illi

tacuerunt. Jpsevern apprehensum sanavit eum
ac dimisit. Et respondens ad illos, dixil : Cu-

jus vestrum asinvs aut bosin puteurn cadet, et

non cunlinuo extrahel illum die sabbati? et

non poterant ad hœc respondere illi.

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum.)
Quamvis Doniinua malitiam pharisœo-
rum cognosceret, lamen eorum fiebat

conviva, ut prodesset prœsentibus per
verba et miracula. Unde subditur : « Et

factum est cum introisset Jésus la do-

mum cujusdam principis pharisœorum
sabbato manducare panem, et ipsi ob-

servabant eum; » si scilicet revereutiam

iepçis contemueret; et an quicquam pro-

hibitorum faceret in die sabbati. Itaque

hydropico veniente in médium, interro-

gatioue reprehendit insolentiam phari-

sœorum, eum arguere voleutium. Unde
dicitur : « et ecce homo quidam hydro-

picus erat ante illum : et respondens Jé-

sus, » etc. Beda. Quod dicitur respon-

disse Jésus; ad hoc respicit quod prœ-

missum est : « Et ipsi observabant eum : »
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pensées des hommes. — Théophylacte. Dans la question qu'il leur

adresse, il se rit de leur folie, qui leur fait proscrire les bonnes œuvres

le jour du sabbat, que Dieu lui-même a béni; en effet, un jour où

l'on ne fait point de bonnes œuvres, est un jour maudit. — Bède. Ils

n'osentj et avec raison, répondre à cette question; quelle que soit leur

réponse, ils voient qu'elle tournera contre eux, car s'il est permis de

guérir le jour du sabbat, pourquoi épier le Sauveur pour voir s'il

guérira? Et si ce n'est pas permis, pourquoi prennent-ils soin de

leurs animaux même le jour du sabbat : « Et ils gardèrent le silence. »

S. Gtr. Sans donc se préoccuper des embûches que lui tendent les

Juifs, Notre-Seigneur guérit cet hydropique qui, par crainte des pha-

risiens, n'osait lui demander sa guérison le jour du sabbat; il se te-

nait seulement devant lui, afin que le Sauveur, touché de compassion

à la vue de son triste état, lui rendit la santé. Aussi Jésus, connais-

sant ses dispositions, ne lui demande pas s'il veut être guéri, mais il

le guérit sans tarder : « Et prenant cet homme par la main, il le

guérit et le renvoya. » — Théophyl. Notre-Seigneur ne s'inquiète pas

du scandale que vont prendre les pharisiens, il ne songe qu'à faire du

bien à celui dont l'état réclame son secours ; ainsi quand il s'agit d'un

grand bien, nous ne devons pas nous préoccuper si les insensés en

seront scandalisés. — S. Cyr. Gomme les pharisiens continuent à

garder un silence ridicule, Jésus confond leur impudence obstinée

par de sérieuses raisons : « Puis il leur dit : Qui de vous, si son âne

ou son bœuf tombe dans un puits, ne l'en retire aussitôt le jour du

sabbat? » — Théophyl. C'est-à-dire, si la loi défend les œuvres de mi-

séricorde le jour du sabbat, ne prenez ce jour-là aucun soin de votre

fils, qui est en danger; mais pourquoi parler de votre fils, quand votre

Dominus eniin novit cogitationes homi-

num. Théophyl. In sua autem interro-

gatione deridet eos sicut ameutes : Deo
enim benedicente sabbatum [Gènes., 2),

ipsi prohibent operari bona in eo; dies

autem quœ bonorum opéra non admit-

tit, maledicta est. Beda. Sed merito in-

terrogati tacent, quia contra se dictum

quicquid dixerint, vident : nam si licet

sabbato curare
,
quare Salvatorem an

curet, observant? si non licet, quare ipsi

sabbato pecora curant? L'nde sequitur :

« At illi tacuerunt. »

Cyril. (vM supra.) Neglectis igitur

Judœorum insidiis, libérât a morbd hy-

dropicum/ qui metu phariscEorum re-

média non postulabat propter sabbatum,

sed solum astabat ut ex aspectu miser-

tus ejus sanaret eum : quod Dominus

cognoseens, non postulat ab eo si vellet

salvus fieri, sed protinus eum sanavit :

unde sequitur : « Ipse vero apprehen-

sum sanavit eum ac dimisit. » Théo-

phyl. In quo non hoc prospexit Domi-

nus, ne scandalizaret pbarisaeos, sed ut

benefaciat egenti remediis : decet enim

nos, eum magna résultat utilitas, non

curare si stulti scandalizentur. Cybil.

{ubi supra.) Sed quia pbarisaei inepte

tacuerunt, solvit Christus inflexibilem

eorum impudentiam, consideratiouibus

seriis ad hoc utens. Unde sequitur : « Et

respondens ad illos dixit : Cujus ves-

trum asiaus aut bos in puteum cadet, et

non extrahet illum die sabbati? » Théo-

phyl. Quasi diceret : Si prohibuit lex

misereri in sabbato, ne curam habeas

filii tui periclitantis in sabbato : sed quid
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bœuf en péril a droit le jour du sabbat à toute sollicitude? — Bède.

Notre-Seigneur confond ainsi les pharisiens qui épiaient sa conduite,

et condamne à la fois leur avarice, car c'était par un sentiment d'a-

varice qu'ils délivraient leurs animaux en péril le jour du sabbat. A.

combien plus juste titre_, le Christ devait-il délivrer l'homme^ mille

fois supérieur à l'animal sans raison? — S. Aug. {Quest. évang,,ii,

29.) Le Sauveur compare justement l'hydropique à l'animal qui est

tombé dans un puits (car c'est un excès d'humeur liquide (1) qui le

rendait malade), comme il a comparé plus haut à l'animal qu'on délie

pour le mener boire, la femme qui était comme liée depuis plusieurs

années. — Bède. Il tranche donc la question par un exemple des plus

propres à les convaincre qu'ils violaient le sabbat par un motif de

cupidité, eux qui l'accusaient de le violer par une œuvre de cha-

rité. Aussi l'Evangéliste ajoute-t-il : « Et ils ne pouvaient rien lui ré-

pondre. »

Dans le sens mystique, l'hydropique est la hgure de celui qui est

comme accablé sous le poids du cours déréglé des voluptés char-

nelles, car l'hydropisie tire son nom d'un épanchement de sérosité

aqueuse. — S. Aug. {Quest. évang.) Ou bien encore, l'hydropique

figure le riche avare, car plus le liquide épanché abonde chez l'hy-

dropique, plus il est dévoré par la soif; ainsi plus le riche avare voit

s'augmenter les richesses dont il fait un mauvais usage, plus aussi ses

désirs s'enflamment. — S. Grég. [Moral., xiv, 6.) C'est à dessein que

Notre-Seigneur guérit cet hydropique en présence des pharisiens,

parce que l'infirmité corporelle de l'un était la figure de la maladie

intérieure des autres. — Bède. Il choisit le bœuf et l'àne comme objet

(1} Allusion au mot grec hydropique, qui vient de ûowp, eau.

dico filii? quando nei; bovern prœteris

si periclitante.n videris. Beda. In qno sic

observatûres suos pharisœorf convincit,

ut eosdem etiam avaritiœ condeinnet
,

qui in iibcratione auimalis, suée avaritiae

consulcbant. Quanto .ergo uiagis Chris-

tu3 homiiiein (qui inulto melior est pé-

core) dei)iiil liberare? AuG. (de Quxst.

Evang., lib. ii, cap. 29.) CoDgruenter
aatem hydropicum aniinali quod cecidit

in puleum, comparavit (Immore eniiu

laborabat) siciit illani muliorem qiiaui

alligatani dixerat, cl ipse solvebat, com-
paravit jumento quod solvitur, ut ad
aquaui ducatur. Beda. Conii)etenli ergo

exemple solvit qufeslionem, ut ustendat

eos violare sabbalum in opère cupidita-

tis, qui eum violare arguant in opère

lOM. VI.

charitatis. Unde sequitur : « Et non po-

terant ad lioc respondere illi. »

Myslice auteni hydropicus compara-
tur ei, quem fluxus carnalium volupta-

tum exuberans aggravât : bydropicus

enim morbus ab aquoso bumore voca-

bulum trahit. Alg. (de Qucest. Evang.,
ubi sup.) Vel hydropicum recte compa-
ramus diviti avaro : sicut enim ille

quanto magis abuudat bumore inordi-

nato , tanto amplius sitit ; sic et iste

quanto est copiosior divitiis, quibus non
bene utitur^ tanto ardentius talia concu-
piscit. Greg. (XIV Moral., cap. 6.) Recte
ergo hydropicus ante pharisaium cura-

tur, quia per alterius œgritudinem cor-

poris in altero exprimitur aegritudo cor-

dis. Bed. Bene autem in exemplo bovein

12
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de sa.comparaison, pour signifier les sages et les insensés, ou les deux

peuples, c'est-à-dire, le peuple juif, accablé sous le joug de la loi, et

le peuple des Gentils, qui n'avait pu être dompté par aucun moyen
;

car Notre- Seigneui' les a tous retirés du puits de la concupiscence où

ils étaient tombés.

f. 7-H. — Voyant ensuite l'empressement des convives à choisir les premières

places, Jésus leur proposa cette parabole : Quand vous serez invités à des noces,

ne prenez pas la première place, de peur qu'un autre plus considéré que vous

ayant été invité aussi, celui qui vous a invités l'un et l'autre ne vienne vous

dire : Cédez-lui la place et qu'alors vous n'alliez avec confusion occuper la

dernière place. Mais lorsque vous serez invité, allez vous mettre à la dernière

place, afin que quand viendra celui qui vous a invité il vous dise : Mon ami,

montez plus haut. Alors vous serez honoré devant tous ceux qui seront à table

avec vous. Car quiconque s'élève sera abaissé, et quiconque s'humilie sera

élevé.

S. Ambr. Notre-Seigneur a commencé par guérir l'hydropique, en

qui la surabondance de l'humeur appesantissait l'activité de l'âme et

éteignait l'ardeur de l'esprit; il enseigne maintenant l'humilité en dé-

fendant de choisir les premières places dans les repas de noces : a 11

leur dit : Quand vous serez invité à des noces, » etc. — S. Cyr. En
effet^ aller au-devant des honneurs qui ne vous sont pas dus, c'est une

preuve de témérité qui rend notre conduite digne de blâme. Aussi le

Sauveur ajoute : « De peur qu'il ne se trouve quelqu'un plus consi-

déré que vous, jo etc. — S. Chrys. (I) C'est ainsi que l'ambitieux n'ob-

tient pas les distinctions qu'il désire, mais subit un honteux affront,

(1) On ne trouve pas littéralement cette citation dans saint Chrysostome, mais on rencontre des

pensées analogues dans les homélies 66 et 72 sur saint Matthieu; dans l'homélie 17 sur l'Epître

aux Romains ; dans l'homélie 29 sur la deuxième Epitre aux Corinthiens ; dans l'homélie 4 sur la

deuxième Epitre à Timothée, et dans l'homélie 2 sur l'Epitre à Tite.

et asinum nominat, ut vel sapientes et

hebetes, vel utrumque populum signiii-

cet; scilicet Jiidœum jiigo legis près-

sum, el geutilem uulla ratione domitum.
Omnes eoim a puteo concupisceutiae de-

mersos Dominus extrahit.

Dicebat auiem et ad invitatos parabolam, inten-

dens quoinodo priinos accubitus eligereiit
, di-

cens ad ilius : Cuni inoitatus fueiis ad nup-

tias, non ditcumbas in primo luco ,ne forte ho-

noratior te sit invitatus ab illo , et veniens is

qui te el illum vocauit, dicat tiLi : Da /luic to-

cum ; et tune incipias cum rubore novissimuta

loeum tenere;sed cum vocatus fueris, vade,

recumbe in novissimo loco, ut cum venerit qui

te invitnvit j dicat tibi : Amice, ascende supe-

rius : tune erit tibi gloria coram simul disr.um-

benfibus : quia omnis qui se exaltât, humilia-

bitur, et qui se humiliât, exaltabitur.

Ambr. Prius curatiis est hydropicus,
iu quo fluxus caruis exuberans, animae

gravabat officia, spiritus extiuguebat ar-

dorem : deiade docetiir humilitas, dum
in convivio nuptiali appeteutia loci su-

perioris arcetur. Unde dicitur : « Dice-

bat autem : Non discumbas in primo
loco, » etc. Cyril, {ubi sup.) Nam pro-

silire prompte ad honores, qui nobis

non conveniant, indicat nos temerarios

esse, et nostra facta vituperio replet.

Unde sequilur : « Ne forte bonoratior te

sit invitatus, » etc. Chrys. {in Cat. Grœ-
corum Patrum.) Et sic quod concupi-

vit, nequaquam obtinuit ambitiosus
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et qu'en cherchant de trop grands honneurs il n'en reçoit aucuns;

Mais comme rien n'est comparable à l'humilité, le Sauveur engage
ceux qui l'écoutent à faire le contraire, non-seulement il leur défend

d'ambitionner les premières places, il leur commande de rechercher

les dernières : « Mais lorsque vous serez invité, allez vous asseoir à la

dernière place, » etc. — S. Cyr. Car celui qui ne désire point d'être

placé au-dessus des autres, l'obtient justement de la divine Provi-

dence : « Afin que quand viendra celui qui vous a invité, il vous dise :

Mon ami, montez plus haut. » Ce n'est pas ici une réprimande sé-

vère, mais une observation pleine de douceur, car un simple avertis-

sement suffit aux sages, et c'est ainsi que l'humilité est couronnée de
gloire et d'honneur : « Alors ce sera une gloire pour vous devant ceux
qui seront à table avec vous. »

S. Bas. [Règl. développ., quest. 21.) Prendre la dernière place

dans les repas, est chose louable pour tous, mais vouloir s'en emparer
avec obstination est une action digne de blâme, parce qu'elle trouble

l'ordre et devient une cause de tumulte, et une contestation soulevée à

ce sujet, vous rend semblables à ceux qui se disputent la première

place. Nous devons donc laisser au maître du festin, comme l'observe

. Notre-Seigneur, le soin de placer ses convives. C'est ainsi que nous

nous supporterons mutuellement en toute patience et en toute charité,

nous traitant les uns les autres avec déférence selon l'ordre, et fuyant

toute vaine gloire et toute ostentation. Nous ne chercherons pas non
plus à pratiquer une humiUté affectée au prix de vives contestations,

mais nous paraîtrons humbles surtout par la condescendance mu-
tuelle et par la patience. Car l'amour de la contestation et de la dispute

honoris, sed passus est repulsam; et sa-

tagens qualiter abundet liouoribus noa
honoratur : et quia nihil est ajquipoUens

modestiai, auditorem ad oppositiim du-

cit : non soluui prohibât anibire prima-

lum, sed et venari jubet iiltima. Unde
sequitur : « Sed cuin vocatus fueris,

vade, recuinbe in novissinio loco, » etc.

Cybil. (m Cat. Grxcorum Pulrum.) Si

enim aliquis non vult ahis praelocari,

nanciscitiir hoc ex divina seiitentia. Unde
sequitur : « Ut cum veneril qui te invi-

tavit, dicat libi : Ascende superius. »

HîEc diceus non graviter ohjurgat, sed

leuiter inunsit : sufficit cuirii monitio

apud discrctos : et sic pro huuiililate aU-

quis coronatur honore. Um'e sequitur :

« Tune erit til)i gloria, » etc.

Basil, [in HeguUs fiisius disputatis

ad interrogat. 21.) Occupare igitur

locum ultimum in conviviis juxta man-
datum dominicum est conveniens uni-
cuique; sed rursus in hune contentiose
irruere , reprobum (sive improbandum
est), tanquam intoremptorium ordiniset
causativum turnultus; et de eo mota con-
tentio aiquiparabit vos htifïantibus de
primatu. Quapropter (sicut hic Doniinus
dicit) expedit convivium facienti com-
mittore accubitus ordincni. Sic in pa-
tientia vel charitate nos mutuo sustine-
bimus honeste et secundum ordinem
oinnia prosequentes; non ad apparen-
tiam vel ostentationcm piuriuui

; nec
videbimur humihtalem pertractare vel
affectare per vehemenlom contradictio-
neni, maL'is autem per condescensionem
vel per patientiam humilitatem obtine-
bimus. Majus est enim ex repugnaulia
vel contradictione superbiae indicium,
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est un plus grand signe d'orgueil, que de s'asseoir à la première place,

quand on ne la prend que par obéissance.

TnÉoPHYL. Que personne ne pense que ces enseignements de Jésus-

Christ soient peu importants et indignes de la grandeur et de la ma-

gnificence du Verbe de Dieu , car vous ne regarderiez pas comme un

médecin dévoué celui qui vous promettrait de vous guérir de la

goutte, mais qui refuserait de guérir une plaie survenue à votre doigt

ou un simple mal de dents. D'ailleurs est-elle donc si peu importante

cette passion de la vaine gloire qui agitait et troublait ceux qui re-

cherchaient les premières places? Il était donc souverainement utile que

le Maître de l'humilité retranchât toutes les branches de cette racine

pernicieuse. Remarquez enfin l'opportunité de cet enseignement, alors

qu'on allait se mettre à table, et que le Sauveur était témoin du vio-

lent désir d'occuper les premières places qui tourmentait ces infor-

tunés.

S. Cyr. Après avoir montré par ce fait si simple comment les or-

gueilleux étaient abaissés, et comment les humbles sont exaltés; il

fait suivre cet exemple d'une leçon plus importante, et proclame cette

maxime générale : « Car quiconque s'élèvera sera humilié, et qui-

conque s'humilie sera exalté, » paroles qui doivent s'entendre de la

règle suivie par la justice de Dieu et non de la conduite ordinaire des

hommes, qui accordent souvent les honneurs à ceux qui les désirent,

et qui laissent les humbles dans l'obscurité. — Théophyl. Cependant

celui qui se pousse lui-même aux honneurs, ne jouit pas d'une estime

durable et universelle; tandis que les uns semblent l'honorer, les

autres le déchirent, et souvent ceux qui aifectent de le traiter avec

plus de distinction.

quam ex primo accubitu quando eum
imperio oblinemus.

Théophyl. Neuio aulem putet prae-

missamChristidoctrinam inodicam esse,

et indignara culminis vel magnificentiae

verbiDei: non eninipium dicesesse rae-

dicum,pollicitum sanare podagram, ictum
vero digiti vel dentis dolorem nolentem
curare. Porro quomodo parva videri

polest passio vante gloriae qiitB versabat

sive turbabat primos perquirentes accu-

bitus ? (id est, eos qui primos aecubitus

quaerunt.) Decebat igilur bumilitatis

magistrum omnem raraum pravse radicis

ampulare : sed et illud considéra, quia

prœsto existante cœua, et passione prima-
tus coram oculis Salvatoris vexante mi-
seros, opportunilatem habebat monitio.

Cyril, {in Cot. Grœconnn, xiM siip.)

Ostenso igitur (ex tam modico exemple)
ambitiosorum conteniptu , et non ambi-
tiosorum exaltatione , adjicit magnum
papvo, generalem sententiam proférons;

cum subditur : « Quia omnis qui se exal-

tât, humiliabitur ; et qui se bumiliat,

exaltabitur : » quod dicitur seeundum
divinum judiciuni, non seeundum huma-
uam consuetudinem ; seeundum quam
plures concupiscentes honorem conse-

quuntur, alii vero se liumiliantes iuglorii

rémanent. Théophyl. Porro non finali-

ter nec omnibus hominibus est reveren-

dus qui se honoribus ingerit; sed dum
a quibusdam honoratur, alii detrahunt

ei, et quandoque etiam ipsi qui eum ex-

terius bonorant.
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BEDE. Mais puisque l'EYangéliste appelle cet enseignement une pa-

rabole, examinons brièvement quel en est le sens figuré. Que celui

qui est invité aux noces de Jésus-Christ et de son Eglise, et qui se

trouve par la foi en union avec les membres de l'Eglise, ne s'enor-

gueillisse pas de ses mérites, comme s'il était plus élevé que les autres,

car il sera obligé de céder la place à un plus honorable que lui, bien

qu'invité après lui, lorsqu'il se verra précédé par l'ardeur de ceux

qui l'ont suivi dans les voies ouvertes par Jésus-Christ. Et il descen-

dra couvert de confusion à la dernière place, quand il reconnaîtra la

supériorité des autres sur lui, et qu'il se verra obligé de rabattre de

la haute estime qu'il avait de sa vertu. On s'assoie à la dernière place

quand on met en pratique la recommandation de l'Esprit saint : « Plus

vous êtes grand, plus vous devez vous humilier en toutes choses. »

{Eccli., III, 20.) Alors le Seigneur donnant le nom d'ami à celui

qu'il trouvera dans ces sentiments d'humilité, lui commandera de

monter plus haut, car quiconque s'humilie comme un enfant, est le

plus grand dans le royaume des cieux. {Matth., xviii, -i.) Remarquez

ces paroles : « Alors ce sera une gloire pour vous ; » ne cherchez donc

pas maintenant ce qui vous est réservé pour la fin. On peut aussi

cependant l'entendre de cette vie, car Notre-Seigneur entre tous les

jours dans la salle du festin nuptial, tous les jours il abaisse les or-

gueilleux, et répand en si grande abondance dans le cœur des humbles

les dons de son esprit, que tous les convives, c'est-à-dire l'assemblée

des fidèles les admire et les honore. La conclusion générale qui ter-

mine cette parabole
,
prouve qu'il faut entendre dans un sens plus

élevé les paroles de Notre-Seigneur, car il n'est pas vrai de dire que

tous ceux qui s'élèvent devant les hommes, soient abaissés, ou que

ceux qui s'humilient devant les hommes soient exaltés par eux,

Bed. Sed quoniam hanc admonitio-

neni Evangelista parabolam vocal, bre-

viter intuendum quid inystice sifçnificet.

Quisquis nuplias Chrisli Ecclesiœ invita-

tus adierit, membris Ecclesife per fidem
conjunctus, non se extollat, quasi siibli-

uiior cfEleris, de meritis ploriando : da-

bit euim locum honoratiori post invitato
;

cum illoruni qui se in Christo secuU
sunt ajjilitate praeitur; et cum rubore
Dovissimuiii locum tenet, quando de
aliis nieliora coirnoscens, quiiMpiid de
sua operatioue celsum si-ntiebat, humi-
liât. Sed recuud)it aliquis iu novissimo
loco secunduni ilbid (Ecclesiasl.,3, vers.

20) : «Quanto mat,mus es, humilia te in

ODiDibus : » venieuo autem Uomiuus

quem humilem invenerit, amici nomine
beatificans, ascendere superius praeci-

piel : quicunque enim humiliaverit se

sicuL parvulus, hic est n)ajor in regno
cœlurum. Pulchre autem dicitur : «Tune
erit tibi gloria; » ne nunc quœrere in-

cipias quod tibi servalur in iine. Potest

etiam et in hac vita hoc intelligi
;
quia

quotidie Doniinus suas nuptias intrat;

superbos despiciens , et humilibus saepe

tanta sui spirilus dona prœslans, ut dis-

cumbentium (id est, fidelium) cœlus eos

admirando gloriticet. Ex conclusione

vero generali, qua; subditur, manifeste

claret prœcedentem Domini sermonem
typice intelligendum. Neque euim omuis

(jui se coram hominibus exaltât, humi-
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mais celui qui s'enorgueillit de ses mérites sera certainement humilié

par le Seigneur, et celui qui s'humilie des bienfaits qu'il eu a reçus

• sera élevé par sa main puissante.

f. 12-14. — // dit aussi à celui qui l'avait invite : Lorsque vous donnerez à

dîner ou à souper, n'appelez ni vos amis, ni vos frères, ni vos parents, ni vos

voisins riches , de peur qu'ils ne vous invitent à leur tour et ne vous rendent

ce qu'ils auront reçu de vous. Mais lorsque vous faites un festin, appelez-y

les pauvres , les estropiés , les boiteux et les aveugles ; et vous serez heureux de

ce qu'ils n'ont rien à vous rendre, car vous en recevrez la récompense à la

résurrection des justes.

Théophyl. Un festin se compose de deux sortes de personnes (ceux

qui invitent et ceux qui sont invités), Notre-Seigneur ayant donc

exhorté ceux qui sont invités à la pratique de l'humilité, s'acquitte en-

vers celui qui l'avait invité, en lui recommandant de ne point inviter

par un motif d'intérêt et dans l'intention de recevoir de ses convives

une invitation semblable : « Il dit aussi à celui qui l'avait invité : Lors-

que vous donnerez à dîner ou à souper, n'appelez ni vos amis, ni vos

frères, » etc. — S. Ghrys. {hom. sur la I Eiïit. aux Cor.) Il est plu-

sieurs causes qui peuvent donner lieu aux relations d'amitié ; nous

passons sous silence les causes qui sont criminelles pour ne parler que

des causes naturelles et morales ; les causes naturelles produisent les

rapports d'amitié entre le père et le fils, entre les frères et les autres

parents , et c'est d'eux que Notre-Seigneur dit : « Ni vos frères, ni vos

parents. » Les causes morales sont les invitations réciproques ou le

voisinage, et le Sauveur y fait allusion en ajoutant : « Ni vos voi-

sins. »

BEDE. Notre-Seigneur ne défend pas comme un crime aux frères,

liatur ; aut qui se iu conspectu liominum I monendo rémunérât, retrahens eum ne
Jiumiliat,, exaltatur ab eis; sed qui se de gratia liominum convivaret.Undedicitur:

meritis élevât, humiliabitur a Domino; « Dicebat auteni ci qui se invitaverat :

et qui se de benefîciis humiliât, exalta- i Cum facis praudium aut cœnam, noii

bitur ab eo. i vocare amicos tuos, » etc. Chrys. [liom.

\, in Epist. ad C'oloss.) Multœ causîB
Dicebat auteni et ci qui se invitaverat : Cum fa-

cis prandium aut cœnam, noli vocare amicos

tuos, neque fralres tuos, neque cognatos, ne-

que vicinos, neque divites, ne forte et ipsi te

sunt qiiibus amicitiœ fœdus contrahitur :

et iliicitas quidem prcetermiltimus : pro-
ponemus autem uaturales et morales :

einvitent, et fiât tibi retributio ; sed cum facis
\

naturales quidem puta patrls ad filium,

convivium, voca pauperes, débiles, claudos et

cœcos ; et beatus eris , quia non habent retri-

btiere tibi : retribuetur enim tibi in resurrec-

tiune justorum.

Theophyl. Ex duabus partibus cœna
composita (scilicet ex vocantibus et VO'

fratris ad fratreiu, etaliorum liujusmodi :

quod siguificat, dicens : (c Neque fratres,

neque cognatos tuos : » morales autem
sunt, puta si conviva factus est, aut con-
vicinus est; et quantum ad hos dicit ;

« Neque vicinos. »

catis) partem vocatorum ad humilitatem
;

Bed. Fratres igitur, et amicos, et di-

jam monuerat : consequeuter vocantem (
vites, alterutrum convivia celebrare
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aux amis et aux riches, dg se donner mutuellement des repas, mais il

veut montrer que ces rapports comme toutes les autres relations so-

ciales, sont de nul prix pour obtenir les récompenses de la vie céleste.-

C'est pour cela qu'il ajoute : « De peur qu'ils ne vous invitent à leur

tour, et ne vous rendent ce qu'ils auront reçu de vous. » 11 ne dit pas :

De peur que vous ne deveniez coupable. Ces paroles ont la même
signification que ces autres : « Et si vous faites du bien à ceux qui

vous en font, quel est votre mérite? » {Luc, vi.) Il est cependant de ces

festins mutuels entre frères et voisins, qai non-seulement reçoivent

leur récompense ici-bas, mais aussi leur condamnation dans l'autre

vie. Ce sont ces festins qu'on se donne à frais communs, ou bien tour

à tour, et où on ne se réunit que dans un but criminel et pour exciter,

par l'excès du vin, toutes les passions de la chair.

S. Chrys. {comme précéd.) Ne faisons donc jamais du bien aux

autres^ dans l'espérance qu'ils nous le rendent, c'est là une inten-

tion misérable; aussi une amitié de ce genre perd-elle bientôt toute

sa force; si au contraire vous invitez les pauvres, vous aurez pour dé-

biteur Dieu, qui ne vous oubliera jamais : « Mais lorsque vous faites

un festin, appelez-y les pauvres, les estropiés^ les boiteux et les

aveugles. » {hom. 45 sur les Actes.) Plus votre frère est obscur et

pauvre, plus vous êtes certain que Jésus-Christ se présente à vous et

vous visite dans sa personne. Celui qui reçoit un homme de condi-

tion, le fait souvent pour un motif de vaine gloire ou pour un motif

semblable, souvent encore dans un but d'intérêt personnel pour arri-

ver plus aisément aux honneurs. Je pourrais en citer un grand

nombre qui courtisent les plus illustres sénateurs, afin d'avoir par

leur crédit une plus grande part aux faveurs des princes. Ne recher-

non quasi scelus iulerdicit; sed sicut

caetera necessitatis liumanœ commercia,

ad promerenda vitaj cœleslid praemia

nil valere ostendit. Unde subditur : «Ne
forte et ipsi te reiuvitent, et liât tibi re-

tributio. » Non ait : « Et fiet libi pecca-

tum. n Cui siinilc est id quod alibi dicit

(Luc.,%).: «Et si benefeceritis iiis qui

vobis benefaciunt, quae vobis est gratia?»

Sunt tanien quaidatn mutua fratruni vi-

cinoruuique convivia
,
qufe, non soluiu

in pr^seuti retributioneni , sed et dani-

nationom percipiant in fiituro. Qua;

scilicet coUatione omnium celebraiiUir,

aut vicibus soient a contubernalibus

exhiberi, et in quibus ad hoc conveni-

tur ut fœda perantur, et ex copia vini

incitetur libidinis diversa voluptas.

Chrys. {ut sup.) Non igitur sub bac
spe aliis bénéficia conferamus, ut nobis

rétribuant.: hœc euira frigida est inten-

tio : unde talis aniicilia celerius evanes-

cit : si vero pauperem vocaveris, Deum
nunquam obliviscentem babebis debito-

rem. Unde sequilur : « Sed cum facis

couvivium, voca pauperes, débiles, clau-

dos et caecos. » {Et hom. 45^ in Acta.)

Quanto eniui minor est frater, tante

niagis per eum Cbristus accedit et visi-

tât : nam qui magnum suscipit, sa?pe

propler vanam gloriam facit et alibi :

sed et utilitas pluries quairitur, ut pro-

moveatur per illum. Possem quidem
plures proponere qui ob hoc celeberri-

mos senatorum colant, ut illis niodian-

i tibus ampliorem graliam obtineantprûi-
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chons donc point ceux qui peuvent nous l'endre le bien que nous leur

faisons : « Et vous serez heureux de ce qu'ils n'ont rien à vous rendre. »

Soyons donc sans inquiétude, lorsque nous ne recevons pas la récom-

pense de nos bienfaits; soyons bien plutôt inquiets, ([uand nous la

recevons, car alors nous n'avons plus rien à attendre; mais si les

hommes ne nous rendent rien, alors c'est Dieu lui-même qui nous le

rendra : « Car vous eu recevrez la récompense à la résurrection des

justes. » — Bède. Bien que la résurrection doive être générale, il est

fait cependant une mention spéciale de la résurrection des justes,

parce que dans cette résurrection, ils ne pourront douter de leur bon-

heur. Ceux donc qui invitent les pauvres à leurs repas, en recevront la

récompense dans l'autre vie ; ceux au contraire qui invitent leurs amis,

leurs frères et les riches, reçoivent ici-bas leur récompense. Si cepen-

dant ils le font pour Dieu, à l'exemple des enfants de Job {Job^ i, 4.),

de même qu'ils remplissent les autres devoirs de la charité fraternelle,

ils en seront récompensés par celui qui est l'auteur de ces devoirs.

S. Chrts. {hom. 1 sur l'Epîi. aux Coloss.) Vous me direz : Ce

pauvre est d'une malpropreté repoussante : Lavez-le , et faites-le

ensuite asseoir à votre table. Ses vêtements sont misérables? donnez-

lui en de plus convenables? Gomment, Jésus-Christ vous visite dans la

personne de ce pauvre, et vous apportez d'aussi frivoles prétextes ?—
S. Grég. de Nysse. [Ch. des Pèr. gr.) (I) Gardez-vous donc de mé-

priser les pauvres , comme s'ils n'avaient droit à rien. Réfléchissez à

ce qu'ils sont, et vous reconnaîtrez bientôt leur dignité et leur valeur.

Ils sont revêtus de l'image de Jésus-Christ, ils sont les héritiers des

(1) Ce passage au moins quant à la seconde partie ne se trouve pas littéralement dans saint

Grégoire de Nysse. On trouw cependant beaucoup de pensées analogues dans le discours qui a

pour titre : Qu'il faut aimer les pauvres, et dans celui de saint Grégoire de Nazianze, intitulé : De
l'amour des pauvres.

cipum. Non igitiir illos quseramus qui

nobis retribuere possunt. Sequitur enim:
i< Et beatiis eris

,
quia uou liabeut retri-

buere tibi. » Nou ergo lurbeiuur, cum
noa receperinius beneficii compensatio-
nem, sed cum l'eceperimus; quoniam si

receperimus , non amplius recipiemus
illic , sed si minime rétribuât homo,
tune tibi Deus retribuet : unde sequitur :

« Retribuetur enim tibi in resurrectione

justorum , » etc. Beda. Et si omnes re-

surgunl
,
justorum tamen resurrectio

dicitur, quia in bac resurrectione beatos
se esse non dabitaut. Ergo qui pauperes
ad convivium vocant, in futuro praimia

récipient; qui autem amicos, fratres et

divites vocat , recepit mercedem suam.
Sed si boc propter Deum facit in exem-
plum filioruui Job, sicut caetera fraternee

dilectionis officia ipse qui jussit , rému-
nérât.

Chrys. (Jwm. I, in Epist. ad Col. 35.)

Sed dicis : « Immundus est pauper et

sordibus : » lava eum , et fac tecum in

mensa sedere. Si vestes sordidas babel,

mundum indumentum exbibeas. Cbris-

tus accedit per eum, et tu frivola loque-

ris. Greg. Nyss. (in Cat. Grxcorum
Paint m.) .N'od ergo negligas jacentes

quasi nullo sint digni. Cogita qnid sint,

pretiositatem eorum invenies. Salvatoris

indueruut imagmem futurorum bouo-
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biens futurs, les portiers,^du ciel, de puissants accusateurs et d'élo-

quents défenseurs, sans avoir besoin de prendre la parole , mais par

leur seule présence devant le Juge suprême. — S. Chrys. {hom. 45

sur les Actes.) Vous devriez les recevoir sur la terrasse de votre maison

exposée aux rayons du soleil (1). Si cela vous répugne, recevez au

moins Jésus-Christ dans les places inférieures où sont vos animaux et

vos serviteurs, que le pauvre soit au moins le portier de vos demeures
;

car le démon n'ose entrer là où on fait l'aumône ; et si vous ne con-

sentez à les faire asseoir près de vous , envoyez-leur au moins les

miettes de votre table.

Orig. {ou Géom.^ Ch. des Pèr. gr.) Dans le sens figuré, celui qui

veut éviter la vaine gloire, invite à son banquet spirituel les pauvres,

c'est-à-dire les ignorants pour les enrichir ; les infirmes , c'est-à-dire

ceux dont la conscience est malade
,
pour les guérir ; les l^oiteux

,

c'est-à-dire ceux qui s'écartent des sentiers de la raison, pour les gué-

rir ; les aveugles, c'est-à-dire ceux qui ne peuvent contempler la vé-

rité
,
pour faire briller à leurs yeux la vraie lumière. Quant aux

paroles qui suivent : « Ils ne peuvent vous le rendre , » c'est-à-dire

ils sont incapables de vous répondre.

^. 15-24. — Un de ceux qui étaient à table avec lui, ayant entendu ces paroles,

lui dit : Heureux celui qui mangera le pain dans le royaume de Dieu! Et

Jésus lui dit : Un homme fîtun grand festin et y convia beaucoup de monde,

et à l'heure du souper, il envoya son serviteur dire aux conviés de venir ,

parce que tout était prêt. Et tous , comme de concert, commencèrent à s'excu-

ser. Le premier lui dit : J'ai acheté une maison de campagne, et il faut que

j'aille la voir; je vous prie de m'excuser. Le second dit : J'ai acheté cinq

(1) Ce sont des terrasses qui sont sur le toit des maisons dans l'Orient, et qui sont appelées sola-

rium, parce qu'elles sont exposées au rayon du soleil. {Jos., ii, 6; Jug., xvi, 27; I Rois, ix, 25;

II iîow, XI, 2;xvi, 22.)

rum hœredes, regni clavigeri, acciisato-

res et excusatores idonei, non loquentes,

sed inspecti a Judice. Chrys. {hom. 45,

in Acia, ut jam sup.) Deceret ergo eos

sursum in solario suscipere : si non
placet, saltem deorsum, ubi sunt subju-

galia et famuli, Christum suscipias : fiât

saltem pauper œdituus. Ubi enim est

eleemo?yna, non audet intrare diabolus :

et si non cum eis consedeas, milte sal-

tem eis de mensa fercula.

Orig. (vel Geometer in Cat. Graco-
)-u)n Patruni.) Mystice vero qui vanam
ïloriam vilat , vocat ad spiritale convi-

vium pauperes (id est , imperitos) . ut

ditet ; débiles (hoc est laesam conscien-

tiam habentes) , ut sanet; claudos (id

est, déclinantes a ratione) , ut rectas se-

mitas faeiat ; cœcos (id est
,
qui carent

contemplatione veritatis) , ut veram lu-

cem videant. Quod autera dicitur :

«Non possunt retribuere tibi, » id est,

non noverunt responsum proferre.

Eœc cum audisset quidam de simul discumbenti-

bus, dixit ilU : Beatus qui manducabit panem

in rcgno Dei. At ipse dixit ei : Homo quidam

fecit cœnam magnam et vocavit multos : et

misit servum suum hora cœnœ dicere invitatis,

ut venirent, quia jam parata sunt omnia. Et

cœperunt simul omnes excusare. Primus dixit

ei : Villam cmi, et necessp habeo exire et vi-

dera illam : rogo te, habe me excusatum. Et al-
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paires de bœufs, et je vais les essayer; je vous prie de m'excuser. Et un autre

dit : J'ai pris une femme ; et c'est pourquoi je ne puis venir. Le serviteur étant

venu, rapporta tout ceci à son maître. Alors le père de famille irrité dit à son

serviteur. Allez vite dans les places et les rues de la ville, et amenez ici les

pauvres, les estropiés, les aveugles et les boiteux. A son retour le serviteur dit :

Seigneur, il été fait comme vous l'avez commandé, et il y a encore de la place.

Et le maître dit au serviteur : Allez dans les chemins et le long des haies, et

forcez les gens d'entrer afin que ma maison soit remplie. Car je vous le dis,

aucun de ceux qui étaient conviés ne goûtera de mon souper.

EusÈBE. Notre-Seigneur venait de recommander d'inviter au repas

ceux qui ne peuvent le rendre , afin d'en recevoir la récompense à la

résurrection des justes. Un des convives qui confondait la résurrection

des justes avec le royaume de Dieu , exalte cette récompense qui est

promise : « Un de ceux qui étaient à table avec lui, ayant entendu ces

paroles, lui dit ; Heureux celui qui mangera le pain dans le royaume

de Dieu. » — S. Cyr. Cet homme avait des idées toute charnelles, et

ne comprenait pas le sens exact des paroles du Sauveur ; car il s'ima-

ginait que les récompenses des saints seraient matérielles. — S. AuG.

{serm. 33 sur les par. du Seig.) Peut-être encore était-ce qu'il sou-

pirait après un bonheur qui lui paraissait éloigné , tandis qu'il avait

sous les yeux le pain qui faisait l'objet de ses désirs. Car quel est le

pain du royaume de Dieu, si ce n'est celui qui a dit : « Je suis le pain

vivant qui suis descendu du ciel? » {Jean, vi.) Ce n'est donc pas la

bouche qu'il faut ouvrir, c'est le cœur,

BEDE. Mais comme il en est plusieurs qui se contentent de sentir

par la foi l'odeur de ce pain céleste, mais qui dédaignent d'en savou-

rer les douceurs en le mangeant réellement , Notre-Seigneur se sert

ter dixit : Jurja boum eini guinque, et eo pro-

bare illa : rogo te, habe me excusatum. Et
alius dixit: Uxorem duxi, et ideo non possum

venii e. Et reversus servus, nuntiavit hœc do-

mino suo. Tune iratus paterfamilias dixit

serve suo : Exi cito in plateas et vices cioila-

tis, et pauperes, ac débiles, et cœcos, et clau-

dos introduc hue. Et ait servus : Domine, fac-

tum est ut imperasti, et adhuc locus est. Et

ait dominus servo : Exi in vias et sepes, et

compelle intrare, ut impleatur domus mea :

dico autem vohis quod neme virorum illorum

qui vecati sunt, gustabit cœnam meam.

EusEB. [in Cat. Grœcorum Patruni.)

Docuerat supra Dominus prceparare con-

Yivium rependere nequeuntibus, cum sit

recompensandum in resurrectione justo-

rum : ideo quidam iutelligens unum et

idem esse «resurrectionem justorum et

regnum Del , » recompensationem prae-

dictam commendat. Sequitur enim :

« Hœc cum audisset quidam de simul

discumbentibus , dixit illi : Beatus qui

manducabit pauem iu regno Dei, » etc.

Cyril, {in eadem Catena grœca.) Homo
iste animalis erat , non diligenter perci-

piens ea quœ Christus protulerat : puta-

vit enim corporeas esse remuuerationes

sanctorum. AuG, [de Verb. Dom., serm.

33.) Vel quia in longinqua iste suspira-

bat, et panis iste quem desiderabat, ante

illum discumbebat. Quis enim est panis

regni Dei, nisi qui dicit {Joan., 6) :

« Ego sum panis vivus qui de cœlo des-

cendi? » Nolite parare fauces, sed cor.

Beda. Sed quia nonnulli hune panem
fide tenus quasi odorando percipiunt,

dulcedinem vero ejus attingere veraciter

gustando fastidiunt , subjecta parabola
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de la parabole suivante pour déclarer que ce dédain les rend indignes

du festin des cieux : « Et il leur dit : Un homme fit un grand festin

et y convia beaucoup de monde. » — S. Cyr. Cet homme, c'est Dieu le

Père, d'après la signification de ces paraboles, qui sont les images de

la vérité. Toutes les fois que Dieu veut exprimer sa puissance vindi-

cative, il se sert des comparaisons de l'ours , du léopard , du lion, et

d'autres du même genre, mais quand il veut nous pax'ler de sa misé-

ricorde, il se présente à nous sous la figure d'un homme (1).

S. Cyr. Le Créateur de toutes choses , et le Père de gloire , le Sei-

gneur en un mot a préparé un grand festin, qui a eu lieu dans la per-

sonne du Christ. Dans les derniers temps , et comme vers le déclin du

monde , le Fils de Dieu a fait briller sa lumière à nos yeux ,
et en

mourant pour nous, il nous a donné son corps à manger ; c'est pour

cela qu'on immolait chaque jour, au soir, un agneau selon les pres-

criptions de la loi de Moïse , et c'est pour cela que le festin qui nous

est préparé dans la personne de Jésus-Christ, porte le nom de cène.—
S. Grég. (liom. 36 sur les Evang.) Ou bien , il a fait un grand festin^

en nous préparant le banquet des douceurs éternelles , où tous nos

désirs seront satisfaits. 11 y convie beaucoup de monde , et peu se

rendent à son invitation
,
parce que souvent ceux qui font profession

de lui être soumis par la foi , se rendent indignes par la dépravation

de leur vie de son banquet éternel. Or, il y a cette différence entre les

plaisirs du corps et ceux du cœur, que les plaisirs du corps excitent de

violents désirs avant qu'on les ait goûter , mais dès qu'on en est en

possession, ils se changent en satiété et en dégoût pour celui qui

(1) On trouve des pensées analogues dans Origène ; Traité \x sui' sahit Matthieu, et aussi dans

Géométer cité dans la Chaîne des Pères grecs.

Dominum talium torporem cœlestibus

epulis dignum non esse redarguit. Se-

quitur enim : « At ille dixit ei : Homo
quidam fecitcœnam magnam, etvocavit

multos. » Cyril, {ubi supra.) Homo iste

Deus Pater est, secundurn qiiod imagi-

nes ad similitudinem veritalis figuranlur.

Cyril, (ut sup. in Cat. Grœcorum Pa-
trum.) Quoties enim punitivam suam
virtutem indicare vult Dous, ursa, per-
dus, leo, et huju-modi uuuiupatur :

quando vero misericordiam exprimere
vult, homo.

GRiECUs (vel Cyrillus ut supra.) Hie

ergo conditor omnium atque gloriae Pa-

ter (sive Dominus) paravil cœuam ma-
gnam in Chrislo pera<;tam. In novissimis

enim temporibus, et quasi in occasu

nostri seculi , illuxit nobis Dei Filius; et

mortem pro nobis sustinens dédit nobis

proprium corpus comedere : unde et

agnus in vespere immolatur juxta legem

Mosaicam : merito igilur cœna dictum

est paralum in Christo convivium. Greg.

{in homil. 36^ in Evanij.) Vel fecit cœ-

nara magnam , <juia satietatem nobis

dulcedinis œternaî pr.-eparavit : qui vo-

cavil mullos, sed pauci veniunt : quia

nonnunquam ipsi (pii ei por fidem sub-

jocti sunt, .Tterno ejus convivio vivendo

contradieunt. Hoc autem distare inter

delicias corporis et cordis solet, quod

corporales deliciae cum non habentur,

grave in se desiderium accendunt; cum
vero habita? eduntur, comedenloni pro-

tinus in fastidium per satietatem ver-
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s'y est livré ; au contraire , les délices spirituelles inspirent le dégoût

à ceux qui ne les connaissent pas , tandis qu'elles excitent de vifs

désirs dans le cœur de celui qui les a une fois goûtées. C'est pour cela

que la miséricorde divine place sous les yeux de notre âme ces délices

spirituelles que nous dédaignons, et pour combattre cet éloignement,

nous invite à venir les goûter : « Et il envoya son serviteur, » etc. —
S. Cyr. Ce serviteur qui est envoyé, c'est Jésus -Christ lui-même (1)

qui étant Dieu par essence, et vrai Fils de Dieu, s'est anéanti lui-même

en prenant la forme d'esclave. Il a été envoyé à l'heure de la Cène
;

car ce n'est pas dès l'origine que le Verbe du Père s'est revêtu de

notre nature , mais dans les derniers temps. Il ajoute : (c Parce que

tout est prêt. » Dieu le Père, en effet, nous a préparé dans la personne

de Jésus-Christ, tous les biens qu'il a répandus par lui sur le monde,

la rémission des péchés, la participation à l'Esprit saint, l'honneur

de l'adoption divine ; c'est à toutes ces grâces que Jésus-Christ est

venu nous appeler par les enseignements de l'Evangile.

S. AuG. [serm. 33 sur les par. du .Se/^y.) Ou bien encore cet homme,
c'est le médiateur de Dieu et des hommes , Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Il envoie presser de venir les invités , c'est-à-dire ceux qui

avaient été invités par les prophètes qu'il avait envoyés. Ils étaient

chargés, en effet, d'inviter à la Gène du Christ; ils ont été souvent en-

voyés aux enfants d'Israël , souvent ils leur ont renouvelé l'invitation

de venir à l'heure de la Cène ; ceux-ci ont accepté l'invitation , et ont

refusé de venir au festin ; et c'est ainsi que sans le savoir , ils nous

ont préparé ce grand festin. Lorsque tout fut prêt pour ce festin,

(1) Le saint docteur fait ici allusion à ce que Dieu dit parla bouche d'Isaïe : " Voilà mon servi-

teur, je prendrai sa défense, celui que j'ai choisi est l'objet de mes complaisances. » Et nous voyons

que saint Matthieu montre l'accomplissement de cette prophétie dans la personne de Jésus-Christ.

{Matth., XII, 18.) Il y a dans l'Evangile, puer meus, pour servus meus, du grec Ttatç, qui signifie

à la fois enfant et serviteur.

tunt : at contra spiritales deliciae cum
non habentur, in fastidio sunt; cum
vero habentur, in desiderio. Sedsuperna
pietas contemptas illas delicias ad me-
moriae nostrae ocuios revocat , alque ut

fastidium nostrum repellere debeamus,
invitât. Unde sequitur : « Et misit ser-

vum suum,» etc. Cyril. {uJ)i supra.)

Iste servus qui missus est, ipse Christus

est
,
qui cum esset naturaliter Deus et

verus Dei Filius , exinanivit seipsum,

formam servi accipiens. Missus est autem
hora cœnae : non enim a principio Ver-

bum Patris nostram naturam suscepit,

sed in novissimo tempore : subdit au-

tem : « Quia parata sunt omnia ; » para-

vit enim Pater in Christo bona coUata

mundo per ipsum; peceatorum amotio-

nem , Spiritus Sancti participationem,

adoptionis splendorem : ad hoc vocavit

Christus per evangelica documenta.

AuG. (de Verb. Dom., serm. 33.) Vel

ahter : houio iste mediator est Dei et

liominis Christus Jésus. Misit ut venirent

invitati, id est, per missos vocati pro-

phetas : qui olim iuvitabant ad cœuam
Christi, sœpe missi sunt ad populum Is-

raël , seepe vocaverunt, ut ad horam
cœnae venirent; ilU invitantes accepe-

runt, cœnam repudiarunt : prophetas

legerunt, et Christum occiderunt : et

tune nobis cœnam uescientes parave-
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c'est-à-dire lorsque Jésue-Christ fut immolé ,
les Apôtres furent en-

voyés à leur tour vers ceux à qui Dieu avait autrefois envoyé les pro-

phètes.

S. Grég. [comme précéd.) Ce serviteur, que le père de famille en-

voie vers les invités, figure l'ordre des prédicateurs. Or, il arrive sou-

vent qu'un personnage puissant ait un serviteur qui paraît mériter

peu de considération ; cependant lorsque le maître transmet ses ordres

par ce serviteur, on se garde de mépriser sa personne, parce qu'on

respecte intérieurement l'autorité du Maître qui l'a envoyé. Dieu ofire

donc ce qu'on aurait dû le supplier de donner, et qu'il prie lui-même

de recevoir ; il veut donner ce qu'on pouvait à peine espérer , et tous

s'excusent comme de concert. « Et ils commencèrent à s'excuser tous

ensemble. » Un homme riche invite à son festin , et tous les pauvres

s'empressent de se rendre à son invitation; Dieu nous invite à son

banquet, et nous apportons des excuses.

S. AuG. {comme précéd.) Nous voyons ici trois excuses dififérentes :

« Le premier dit : J'ai acheté une maison de campagne , et il faut que

j'aille la voir. » Cette maison de campagne, cette propriété figure

l'esprit de domination , aussi l'orgueil est le premier des vices qui

aient été châtiés ; car le premier homme a voulu dominer , eu cher-

chant à se soustraire à l'autorité de Dieu qu'il avait pour Maître. —
S. Grég. Ou encore, cette maison de campagne représente les biens

de la terre, cet homme va donc la voir, parce qu'il ne pense qu'aux

biens extérieurs destinés à l'entretien de cette vie. — S. Ambr. Il est

donc ordonné au fidèle qui s'est engagé dans la milice sainte, de mé-

priser tous les biens de la terre, parce que celui qui, tout occupé d'in-

térêts secondaires, achète des propriétés ici-bas , ne peut acquérir le

runt. Parata jam cœna (id est, iinmolalo

Christo), missi sunt apostoli, ad quos

missi fueraul ante prophetœ.

Grfg. (ut Slip.) Per hune ergo ser-

vum qui a patrefamilias ad invitaudum

miltitur, prœdicalorum ordo siguifica-

tur. Sa;pe autcm solet evenire, ut per-

sona polcns faïuulum habeat despectum,

cumque per eum Uominus aliquid man-
dai , non deâpicilur persona loquentis

servi; quia servalur in corde millcnlis

reverentiaDomini. OlTertergo Deus quod
rogari deljuit non rogare ; dare vult quod
vis sperari poterat; et lainen siuiul oui-

nes excusant. Sequitur enim : « Et cœ-
perunt simul omnes excusare : » ecce

iiomo dives invitât, et pauperes occur-

lere festinanl : ad Dei invitamur con-

viviuni, et nos excusamus.

AuG. {ut Slip.) Très aulem fuerunt ex-

cusationes, de quibus subditur : « Pri-

luus dixit ei : Viilani emi, et necesse

liabeo videre illani, » etc. In villa empta

dominatio nolatur : ergo superbia cas-

tigalur vitium primum : primus enira

lionio dominari voluit, qui dominum
liabere noluit. Grf.g. {ut sup.) Vel per

villani terrena substantia designatur :

exit ergo videre illam, qui sola exte-

riora cogitât propter substanliam. Ambr.

Sic igitur emeritze militiaj viro conteni-

nendarura stipendiuni prœocribitur fa-

cultalum; quod nequc ille qui studiis

inteutus inferioribus, possessiones sibi
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royaume des ci eux, au témoignage du Sauveur qui a dit : « Vendez

tout ce que vous avez, et suivez-moi (4*). »

a Un second dit ; J'ai acheté cinq paires de bœufs, et je vais les

essayer. » — S. Aug. {serm. 33 sw les par. du Seig.) Ces cinq paires

de bœufs figurent les cinq sens de notre corps , la vue dans les yeux
;

l'ouïe dans les oreilles ; l'odorat dans les narines , le goût dans la

bouche ; le toucher répandu dans tous les membres. Mais l'analogie

parait plus frappante dans les trois premiers sens
,
parce qu'ils sont

doubles ; nous avons deux yeux , deux oreilles , deux narines , voilà

trois paires. Nous trouvons aussi dans le goût comme un double sens

parce que nous ne pouvons rien sentir par le goût que par le contact

de la langue et du palais. Quant à la volupté de la chair qui se

rapporte au sens du toucher , elle cache aussi une double sensation

extérieure et intérieure. Ces cinq sens sont comparés à des paires de

bœufs, parce que les bœufs labourent la terre , et que c'est par les

sens du corps que nous sommes en rapport avec les choses de la terre.

Ainsi les hommes éloignés de la foi, et livrés tout entiers aux intérêts

de la terre, ne veulent rien croire que ce qu'ils peuvent percevoir par

un des cinq sens du corps : « Je ne crois que ce que je vois, » telle

est leur maxime. Si telles étaient nos pensées, les cinq paires de bœufs

nous empêcheraient de nous rendre au festin. Et pour vous faire com-

prendre que l'obstacle qui vient de ces cinq sens n'est pas le plaisir qui

charme^ la volupté qui entraine, mais un simple mouvement de curio-

sité^ cet homraeneditpas : J'ai acheté cinq paires de bœufs, et je vais

les faire paître_, mais : « Je vais les essayer. » — S. Grég. {hom. 36

(1*) Matth., XIX; 21 ; Marc, x, 21 ; Luc, xvin, 22. Il ne faut pas oublier que Notre-Seigneur ne

donne pas à ce jeune homme un commandement, mais un conseil, puisqu'il lui dit : «Voulez-vous?

Voulez-vous vous élever à un plus haut degré de perfection, allez, » etc.

terrenas coemit, regniim coeli possit adi-

pisci ; cum Dominus dicat : « Vende om-
nia tua, et sequere me. »

Sequilur: « Et alterdixit : Jufia boum
emi quinque, et eo probare illa. » Aug.

{de Verb. Dom., serm. 33 ut supra.)

« Quinque juga boum, » sensus carnis hu-

jus quinque numerautur : in oculis visus

est, in auribus auditus, in naribus odora-

tus, in faucibus gustus, in omnibus mem-
bris tactus. Sed quia juga sunt in tribus

prioribus sensibus facilius apparet : duo

sunt oculi, duœ aures, gemiuce nares : ecce

tria juga : et in faucibus, id est, sensu

gustandi, geininatio quaedam iuvenitur;

quia nibil gustaudo sapit , nisi lingua

et palato tangatur; voluptas carnis, quae

ad tactum pertinet, occulte geminatur :

est forinsecus et intrinsecus. Dicunlur
autem jiuju boum, quia per sensus istos

carnis terrena requiruntur : boves enim
terram versant; homiues autem remoti

a fide terrenis dediti noluut credere

abud, nisi ad quod sensu corporis per-

veniunt quinque partito. « Non, inquit,

ego credo nisi quod video. » Si talia co-

gitaremus, quinque illis jugis boum a

cœna impediremur. Ut noveritis autem
istorum quinque sensuum non delecta-

tionem quœ mulcet, et ingerit volupta-

tem, sed curiositatem quamdam nota-

tam fuisse, non ait. « Quinque juga

boum emi, eo pascere illa, » sed, « eo
probare illa. » Greg. {in hom. 36 ut su-
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sur les Evang.) Comme les sens du corps ne peuvent comprendre les

choses intérieures et ne connaissent que ce qui parait au deliors , ils

représentent ajuste titre la curiosité qui, en cherchant à discuter la

vie d'autrui, ignore toujours son état intérieur, et se répand tout en-

tière dans les choses extérieures. Remarquez encore que ceux qui

s'excusent de venir au festin où ils sont invités, l'un, parce qu'il va

voir sa maison de campagne; l'autre^ parce qu'il veut essayer les

bœufs qu'il a achetés , s'excusent avec une espèce de respect et d'hu-

mihté : « Je vous prie, » disent-ils , et ils refusent de venir , c'est-à-

dire que l'humilité est dans leurs paroles , et l'orgueil dans leur ma-

nière d'agir.

« Un autre dit : J'ai pris une femme , et c'est pourquoi je ne puis

venir. » — S. Adg. {serm. 33 sur les par. du ^ezV/.) Ce sont les plaisirs

de la chair qui sont un obstacle pour le plus grand nombre , et plût à

Dieu que cet obstacle ne fût qu'extérieur ! Car celui qui prend une

femme, qui se livre aux joies de la chair, et s'excuse de venir au fes-

tin, doit prendre bien garde de ne pas s'exposer à mourir de faim

intérieure. — S. Bas. {Chaîne des Pèr. gr.) Il dit : « Je ne puis

venir, » parce que l'esprit de l'homme qui se laisse entraîner par les

charmes du monde, n'a plus de force pour pratiquer les commande-

ments divins. — S. Grég. {hom. 36 sur les Evang.) Bien que le ma-

riage soit bon et établi par la divine Providence pour la propagation

du genre humain, il en est plusieurs néanmoins qui s'y proposent,

non d'avoir une nombreuse famille , mais la satisfaction de leurs dé-

sirs voluptueux ; et voilà pourquoi une chose juste et licite, peut très-

bien être la figure d'une chose injuste et criminelle. — S. Ajibr. On

peut dire encore que le Sauveur ne blâme pas ici le mariage , mais

<iu'il lui préfère la chasteté qu'il appelle à de plus grands honneurs
;

prn.) Corporales etiam sensus, quia in-

terna comprehendere nequeunt, sed sola

exteriora cognoscunt, recte per eos cu-

riositas dcsignatur; qua^ duni alienam
qua;rit vilam discutere, sempcr, sua in-

tima neseions, studet exteriora cogitare.

Sed nolandum quod is qui proptcr vil-

lam, et i.s qui propter yjrobauda juga
boum a cœna sui invilatoris se excusât,

humilitatià verba permiscet : duui eniin

dicit, ro(jo , et veuire contcmnit, huuii-

litas sonat in voce, superbia in actioiic,

Soquilur : « Alius dixit : Uxorcm duxi,

et ideo non possum venire. » AUG. [de

Verb. Uom., serm. 33 vt supra.) Isla

est voluptas camis, qua? raultos impe-
dit ; utinaiM foris, ot non intus ! Qui

enim dixit, « uxorem duxi, carnis vo-

luptatibus jucundatur, a cœna excusa-

tur; observet ne famé interna moriatur.

Basil, {in Vat. Gracorum Patrum.)
Dicit autem : « Non possum venire , »

00 quod intellectus humanus, vergcns

ad mundanas illecebras, debilis est ad

agendum divina. Grec, {in hom. 3G ni

supra.) Quamvis autem bonum sit conju-

gium, atqueadpropagandamoobolem di-

vina providentia couslilutuni, nonnuili

tameii per liocnon fecunditatem prolis,

sed desideria expetuut voluplatis : et id-

circo per rem justani signilicari potest

non incongrue res iujusta. Ambr. Vel

conjugiumnonroprelienditur, sed ad ma-

jorent honorem vocatur integrilas; que-
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car une femme qui n'est point mariée
,
pense aux choses qui sont du

Seigneur, afin d'être sainte de corps et d'esprit ; mais celle qui est

mariée, pense aux choses du monde. (I Cor., vu, 34.)

S. AuG. (serm. 33 sur les par. du Seig.) Or, saint Jean, en disant :

« Tout ce qui est dans le monde est concupiscence de la chair , con-

cupiscence di.'s yeux et ambition du monde (1), » commence par où

l'Evangile termine : « J'ai pris une femme , » voilà la concupiscence

de la chair : « J'ai acheté cinq paires de bœufs , » c'est la concupis-

cence des yeux : « J'ai acheté une maison de campagne, » voilà l'am-

bition du siècle. C'est en prenant la partie pour le tout, que les cinq

sens sont représentés par les yeux seuls qui tiennent le premier rang

parmi les sens ; aussi, bien que les yeux soient l'organe spécial de la

vue, cependant dans le langage habituel, nous étendons aux cinq sens

la faculté de voir.

S. Cyr. Or, quels sont ceux qui, pour ces différents motifs, ont refusé

de se rendre à l'invitation qui leur était faite, si ce n'est les princi-

paux d'entre les Juifs dont la sainte Ecriture condamne à chaque

page la coupable indifférence? — Orig. {et Géom. Ch. des Pèr. gr.)

Ou bien encore, ceux qui ont acheté la maison de campagne, sont

ceux qui ont reçu tous les autres enseignements divins, mais qui ne

les ont point mis en pratique, et n'ont eu que de l'indifférence et du

mépris pour la divine parole qu'ils possédaient. Celui qui avait acheté

cinq paires de bœufs, est la figure de ceux qui négligent leur nature

spirituelle pour s'attacher aux choses sensibles, et qui se rendent in-

capables de comprendre ce qui est immatériel. Celui qui a pris une

(1) I Jean, n, 16. Au lieu de ambitio seculi; la Vulgate porte : superbia vitœ, orgueil de la vie, et

le texte grec à)>aÇov£Îa pCou.

niam mulier innupta cogitât qu&e sunt

Domini, ut sit saucta corpore et spiritu;

quae autem niipta est, cogitât quse sunt

naundi.

AuG. [de Verb. I)om., ser. 33 ut su-

pra.) Joannes autem dicens : « Omne
quodest iumundo, concupiscentia caruis

est, et coucupiscentia oculorum, et am-
bitio seculi; » inde cœpit ubi Evange-
lium terminum posuit. Concupiscentia

carnis, « uxorem duxi; » concupiscentia

oculorum, « quinque juga boum emi ; »

ambitio seculi, « villam emi. » A parte

autem in totum commemorati sunt quin-

que sensus per solos oculos, quorum est

in quinque sensibus priucipatus : pro-

pterea cum proprie ad oculos pertineat

visus, ipsum vUlere per omues quinque
sensus solemus appellare,

Cyril, [in Cat. Grscconim Patrum.)
Quos autem intelligemus fuisse hos qui

renuerunt prsedictorum causa venire
,

uisi prsesides Judaeorum, quos per totam
sacram paginam de bis redargutos esse

videmus?OR[G. (et Geometcrin Cat. Grce-

corum Patrum.) Vel aliter : bi qui vil-

lam emerunt, et réfutant cœnam seu

récusant, sunt qui receperant alla dog-

mata Divinitatis, nec experti sunt, sed

coutempserunt verbum quod posside-

bant. Is autem qui quinque paria boum
émit, est qui naturam intellectualem con-

temnit, et sensibilia sequitur; unde in-

corpoream naturam compreheudere non
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femme, représente ceux qui sont étroitement liés à la chair, et qui ont

plus d'amour pour la volupté que pour Dieu. (II Tim.^ m, 4.) —
S. Ambr. On peut voir encore ici trois sortes d'hommes qui sont ex-

clus de ce festin; les Gentils, les Juifs et les hérétiques. Les Juifs, es-

claves d'une religion tout extérieure, portent le joug de la loi; lés

cinq paires de bœufs, sont les dix commandements dont il est dit

{Deut., IV, 13) : « Dieu vous a fait connaître son alliance qu'il vous a

commandé d'observer, et les dix paroles qu'il écrivit sur deux tables

de pierre, » etc. (c'est-à-dire, les commandements du Décalogue); ou

bien les cinq paires de bœufs sont les cinq livres de la loi ancienne (1);

en second lieu, l'hérésie, comme Eve autrefois, tente le sentiment de

la foi par ses entraînantes séductions. Enfin l'Apôtre nous recom-

mande en plusieurs endroits (2) de fuir l'avarice, qui nous empêche-

rait, comme les Gentils, de parvenir au royaume de Jésus-Christ.

Ainsi celui qui a acheté une maison de campagne, celui qui a mieux
aimé porter le joug de la loi que celui de la grâce , et celui qui

s'excuse, parce qu'il vient de se marier, sont tous exclus du royaume
de Dieu.

« Le serviteur étant revenu, rapporta tout ceci à son maître. » —
S. AuG. [sur la Gênés, expliq. littér., v, 19.) Dieu n'a pas besoin

d'envoyés pour connaître ce qui se passe dans le monde qui lui est

inférieur, et ils ne peuvent ajouter rien à sa science, car elle embrasse

toutes choses dans sa durée comme dans son immutabilité ; si donc il

se sert d'envoyés, c'est tout à la fois dans leur intérêt et dans le nôtre,

(1) C'est-à-dire les cinq livres de Moïse, auxquels on donne plus spécialement et proprement le

nom de loi, pour les distinguer des prophètes, des psaumes et des autres livres canoniques de
l'Ancien Testament, quoique dans un sens plus étendu ces autres livres portent aussi le nom de
loi, comme nous le voyons dansliaint Jean, x, 34 ; xv, 25, etc.

(2) Ephes., v; Coloss., m; Hébr., xiii ; II Timoth., 2.

potest. Qui autem uxorem duxit, est qui

conjunctus est carni, voluplatum magis
amator quam Dei. (II ad Titnoih., 3,

vers. 4.) Ambr. Vel tria gênera hominum
a consorlio istius cœnœ œstimemus ex-
cludi

; Gentilium, Judaeorum et ha-reti-

corum. Judœi corporali niiiiisterio juga
sibi legis impouunt : quinque autem
juga sunt verborum decem, de quibus
{Deuteron., k, vers. 13), dicitur : « Os-
tendit vobis Deus paclum suum quod
praecepit ut faceretis; et decem verba
quae scripsit iu tabulis lapideis (boc est

Decalogi mandata, etc.) ; .. vel « quin-
que juga » sunt quinque Ubri Veteris Le-
gis : at vero brrresis, velut Eva, femineo
rigore fidei tentât affectum. Et Apostolus

TOM. VI.

{ad Eph., 5, ad Coloss., 3, ad Hebr.,

13, et II ad Timoth., 2) dicit avaritiam
esse fugiendam, ne impediti more gen-
tib ad regnum Christi pervenire nequea-
ums : ergo et ille qui villani émit, alié-

nas a regno est; et ille quijugumpotius
legis quam gratiœ munus elegit, et ille

qui se propter ducendam excusât uxo-
rem.

Sequitur : « Et reversas servus nuntia-
vit baec domino suo. » AuG. (V super
Gènes., ad literam, cap. 19.) Non pro-
pter inferiorura scientiam Deus nuatiis

indiget quasi per eos fiât scientior, sed
novit omiiia stabiliter atque incommu-
tabiliter : babet autem nuntios propter

nos et propter ipsos
;
quia illo modo Deo

13
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car c'est un avantage en rapport avec leur nature, que de se tenir

ainsi sous les yeux et en présence de Dieu, pour le servir vis-à-vis des

créatures inférieures et exécuter ses ordres suprêmes.

S. Cyr. Ce refus des premiers d'entre les Juifs de se rendre à l'appel

de Dieu, refus qu'ils constatent par leurs propres pai'oles : « Y a-t-il

quelqu'un des sénateurs ou des pharisiens qui ait cru en lui ? » {Jean,

VII, 48) remplit d'une juste indignation le père de famille : « Alors

le père de famille, irrité, » etc. — S. Bas. (1) La divinité ne peut

être accessible à la passion de la colère, mais nous appelons en Dieu

colère et indignation, ce qui ressemble aux sentiments que nous éprou-

vons sous l'impression de ces passions. — S. Cyr. Le père de famille

fut donc irrité contre les principaux des Juifs, et à leur place il appela

ceux qui, parmi eux, composaient le peuple et qui avaient un esprit

faible et plus borné. Ainsi à la parole de Pierre, trois mille d'abord

{Actes II), cinq mille ensuite {Actes iv), embrassèrent la foi, et une

grande multitude après eux. Ecoutez, en effet, ce que le maître dit au

serviteur : « Allez vite dans les places et les rues de la ville, et ame-

nez ici les pauvres, les estropiés, les aveugles et les boiteux. » —
S. Ambr. Il invite les pauvres, les infirmes et les aveugles, pour mon-

trer qu'aucune infirmité corporelle n'exclut du royaume
;
que celui

qui n'est point exposé aux séductions du péché, tombe aussi plus

rarement dans le péché, et aussi peut-être que l'infirmité que produit

le péché est guérie par la miséricorde de Dieu ; c'est pour cela qu'il

les envoie chercher sur les places publiques, afin de leur faire quitter

les voies larges et spacieuses pour suivre le sentier étroit.

(1) Cette citation est tirée quant au fond, de l'homélie sur le Psaume xxxvii, sur ces paroles :

u Ne me reprenez pas dans votre fureur, » etc., et des commentaires sur Isaïe; chapitre v, 25 :

j La colère du Seigneur va éclater contre son peuple, » etc.

patere et assistere, ut eum de inferiori-

bus consulant, ejusque supernis jussi

obtempèrent, bonum est eis ia ordine

propriee naturîB.

Cyril, {in Cat. Grœcorum ubi sup.)

Judceorum auteiu primatibus vocatio-

uem renuentibus, sicut ipsi dicebant

{Jouit. , VII, 48) : « Nunquid aliquis prin-

cipuiii crédit in eum ? » indignatus est pa-

terfamilias, quasi eis dignis indignatione

et ira. L'nde sequilur : « Tune iratus

paterfamilias , )) etc. Basil, {in codem.

Cat. Grœcu.) Non quod irse passio di-

vinse substantiée accidat , sed talis ope-

ratio quae in nobis ira fit, Dei et ira in-

dignalio dicitur. Cyril, {ubi sup.) Sic

ergo indignatus dicitur paterfamilias in

principes Judseorum ; et vocati sunt

loco eorum, qui erant de multitudine

Judaeorum , fragilem et impotentem
babentes. Loquente enim Petro

,
primo

quidem tria millia {Act., 2) deinde
quinque millia {Act., 4) crediderunt; et

postmodum plurimus populus. Unde di-

citur : « Di.xit servo suo : Exi cito in

plateas et vicos civitatis, et pauperes
ac débiles cfecos et claudos introduc

bue. » Ambr. Invitât autem pauperes,

débiles et cœcos, ut ostendatur quod
nullum débilitas corporis excludat a

reguo; rariusque delinquat, cui desit

illecebra peccandi; vel quod infirmitas

peccalorum per misericordiam Domini
remittatur : unde mittit ad plateas ut

de latioribus vicis ad angustam venirent

viam.
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S. Grég. {hom. 36 sur les Evang.) Au défaut des orgueilleux qui

refusent de venir, les pauvres sont choisis ; le texte sacré dit les in-

firmes et les pauvres qui sont infirmes à leurs yeux^ car il y a des

pauvres que l'on peut regarder comme forts, ce sont ceux qui sont

orgueilleux jusqu'au sein de la pauvreté ; les aveugles sont ceux qui

n'ont aucune lumière dans l'esprit; les boiteux, ceux qui manquent

de droiture dans leurs actions. Or, comme les infirmités corporelles

de ces derniers sont la figure de leurs vices intérieurs , il s'ensuit

que ceux qui ont été invités et ont refusé de venir, et ceux qui ont ré-

pondu à l'invitation étaient pécheurs les uns comme les autres; mais

les premiers ont été rejetés comme des pécheurs orgueilleux, tandis

que les seconds ont été choisis, parce qu'ils étaient humbles. Dieu

choisit donc ceux que le monde méprise, car la plupart du temps, le

mépris des hommes fait rentrer en soi-même, et on écoute avec d'au-

tant plus de docilité la voix de Dieu, que le monde offre moins d'at-

traits. Dieu appelle donc à son festin ceux qui sont dans les rues et

les places puMiques, ils sont la figure de ce peuple qui tenait à hon-

neur d'être fidèle à l'observation de la loi, mais la multitude du peuple

d'Israël, qui a embrassé la foi, n'a pu remplir la salle du festin des

cicux. Aussi écoutez la suite : « Et le serviteur dit à son maître : Il a

été fait comme vous avez commandé, et il y a encore de la place, » etc.

Les Juifs sont en effet entrés en grand nombre, mais il y a encore de

la place dans le royaume pour recevoir la multitude innombrable

des Gentils. C'est pourquoi « le maître dit au serviteur : Allez dans

les chemins et le long des haies, et contraignez-les d'entrer. » Ces

convives qu'il envoie chercher dans les chemins et le long des haies,

c'est un peuple encore barbare et grossier, c'est-à-dire, le peuple des

Gentils.

Greg. {in komil. 30, ut siip.) Quia

ergo venire siiperbi renuunt, p.aiipores

eliguntur : dicunlur enim « débiles et

pauperes, )i qui judicio suo apud semet-

ipsos infirmi sunt : nam pauperes et

quasi fortes sunt, qui positi in pauper-
late superbiuflt; cxcl sunt qui nullius

ingenii lumen liabent; claudl sunt, qui

rectos gressus in operatione non habent :

sed dum horum vitia in meuibrorum
debilitale significantur, sicut illi pccca-

, tores fuerunt, qui vocali venire nolue-
runt, ita bi quoque qui invitanlur et

veniunt; sed peccatores superbi res-

puuutur, humiles eliguntur. Hos itaque

eUgit Ueus, quos despicit mundus; quia
plerumque ipsa despectio houiiuem re-

vûcat ad semetipsuui ; et tanto celerius

voceni Dei aliqui audiunt, quauto iu hoc
mundo non liabent unde delectentur.

Cum ergo de vicis et plateis ad cœnanj
quosdam Dominus vocal, illum populum
désignât, qui tenere legis urbanara con-
versationem noverat : sed multitudo qua;

ex Israël populo credidit, locum superni
convivii non implevit. Unde sequitur :

« Et ait servus : Domine, factum est ut

imperasti , et adhuc loeus est, » etc. In-

travit enim jam frequoiilia Judœorum,
sed fidliuc locus vacat in regno ubi sus-

cipi debeat numerositas gentium. Unde
subditur : « Et ait Domiims servo : Exi
in vias et in sepes, et compelle intrare : »

cum convivas suos coUigi ex viis et se-

pibus pnecepit, agrestem populum (id

est, genlilem) quœrit.
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S. Ambr. Ou bien il envoie dans les chemins et le long des haies,

pour figurer que ceux-là sont propres au royaume des cieux qui, dé-

gagés de touti^s les passions de la vie présente, se hâtent d'arriver à

la possession des biens futurs, en suivant le sentier que leur bonne

volonté leur a ouvert; et aussi ceux qui, semblables aux haies qui sé-

parent la terre cultivée de celle qui ne l'est pas, et la défeud contre le

ravage des animaux, savent discerner le bien du mal et opposer le

rempart de la foi aux attaques de l'esprit du mal (I).— S. AuG. {serm.

33 sw les par. du Seign.) Les Gentils sont venus des chemins et des

places publiques, les hérétiques viennent comme du milieu des haies.

Ceux, en effet, qui plantent des haies, cherchent à établir des divi-

sions
;
qu'ils soient donc retirés d'entre ces haies, qu'ils soient arra-

chés du milieu de ces épines. Mais ils ne veulent pas qu'on les con-

traigne : « Nous entrerons, dit-il, de notre propre volonté. » Ce n'est

pas ce que le Seigneur a commandé : « Contraignez-les d'entrer, »

nous dit-il, usez de contrainte au dehors, de là naitra la bonne vo-

lonté.

S. Grég. [hom. 36 sur les Evang.) Ceux qui reviennent à l'amour

de Dieu, après avoir été brisés par les tribulations du monde, entrent

comme par violence. Mais la sentence est de nature à nous faire trem-

bler : « Or, je vous le dis, aucun de ces hommes qui avaient été in-

vités, ne goûtera de mon festin. » Gardons-nous donc de mépriser

l'invitation qui nous est faite, de peur qu'après nous être excusés d'y

répondre, nous ne puissions plus entrer dans la salle du festin, lors-

que nous en aurons la volonté.

(1) C'est l'avertissement que nous donne saint Paul dans son Epître aux Ephésiens, chapitre vi,

verset 12 : « Nous avons à combattre non contre la chair et le sang, mais contre les principautés

et les puissances, contre les princes du monde, c'est-à-dire de ce siècle ténébreux; contre les es-

prits de malice répandus dans l'air. C'est pourquoi prenez toutes les armes de Dieu, aân qu'étaat

munis de tout, vous puissiez au jour mauvais résister et demeurer fermes. »

Ambr. Vel mitlit ad vias et circa se-

pes, quia hi apti sunt regno cœlorum,
qui nullis prœsenlium cupiditatibus oc-

cupati, ad futura festinant in quodam
boiifB voluntatis tramite consliluti ; et

qui modo sepis quœ ab incultis culta se-

cernat, et incursus arceat besliaruui,

norit bona malaque distinguera, et ad-

versus teutamenta nequitiae spiritualis,

fidei munimen praeteudere. Aug. {de

Verb. Dom., serm. 33, ut sup.) Vene-

runt de plateis et vicis gentes, veniunt

de sepibus baeretici. Nam sepes qui

construunt, divisiones quœrunt ; abstra-

hantur a sepibus, evellantur a spinis;

sed cogi nolunt; voluntate, inquiunt,

nostra intremvs non lioc Dominus im-

peravit; coge. inquit, intrare : foris in-

veniatur nécessitas, nascitur iude vo-

luntas.

Greg. [in homil. 3G,vt.sup.) Qui ergo

luijus ruundi adversilatibus fracti ad Dei

aniorem redeunt, compelluntur intrare.

Sed valde tremenda est sententia quse

subinfertur : « Uico autem vobis quod
nemo virorimi illorum qui vocati sunt,

gustabit cœnam meam : » nemo ergo

contemuat, ne dum vocatus excusât,

cum voluutatem habuerit intrare non
valeat.
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f. 25-28. — Or, comme une grande foule de peuple marchait avec lui, il se

retourna vers eux et leur dit : Si quelqu'un vient à moi, et ne hait pas son

père et sa mère, sa femme et ses enfants, ses frères et ses sœurs, et même sa

propre vie, il ne peut être mon disciple. Et celui qui ne porte point sa croix

et ne me suit pas, ne peut être mon disciple.

S. Grég. {hom. 37 sur les Evang.) L'âme s'enflamme en entendant

parler des récompenses célestes, et elle désirerait déjà être transportée

dans ce séjour d'éternelle félicité ; mais on ne peut parvenir à ces

grandes récompenses sans de grands efforts. C'est ce que Notre-Sei-

gneur va nous apprendre : « Or, comme une grande foule de peuple

allait avec lui, il se retourna vers eux et leur dit. » — Tiiéophyl. Parmi

ceux qui l'accompagnaient, il en était beaucoup qui ne le suivaient

pas de tout cœur, mais avec une certaine tiédeur; il leur apprend

donc les qualités que doit avoir son disciple.

S. Grég. {hoiii. 37.) On peut demander comment Notre-Seigneur

nous fait un devoir de haïr nos parents et ceux qui nous sont

unis par les liens du sang, tandis qu'il nous est commande d'ailleurs

d'aimer jusqu'à nos ennemis? Mais si nous comprenons bien toute la

force de ce précepte, nous pourrons pratiquer l'un et l'autre par un sage

discernement; d'un côté, aimer ceux qui nous sont unis par les liens

du sang et que nous reconnaissons pour nos proches ; de l'autre, haïr

et éviter ceux qui se déclarent contre nous dans la voie de Dieu , car

en refusant d'écouter les mauvaises suggestions des hommes charnels,

nous les aimons jusque dans notre haine. — S. Ambr. Le Seigneur,

dans votre intérêt, a renoncé sa mère : a Quelle est ma mère, et

quels sont mes frères ? » {Matth., xii, Marc, m.) Et vous oseriez vous

Mant autem turba multa cum eo, et conversus

dixit ad illos : Si quis venit ad me, et non

odit patrem suum, et matrem, et uxorem , et

filios, et fratres, et sorores, adhuc autem et

animam suam, non poiest meus esse discipulus

et qui non bajulat crucem svam et venit post

me, non potest meus esse discipulus.

Grec, {in homil. 37, in Evang.) Ad
audita crelestia prœmia inardescit ani-

mus, jatuque illic cupit assislere ubi se

sperat siue fino fçaudere; sed ad inai.'na

praetnia perveniri non potest, nisi per ina-

gnos lahores. L'nde dicitur : « Ihaut au-

tem turha limita cuiii eo, et i-oiiversus

ad illos dixit. » TnEOPUVL. Quia eniui

multi comilanliuni ipsum, non ex toto

aftectu, sed tepide sequebantur, ostendit

qualem deceat esse suum discipulum.

Greg. (in homil. 37, ut sup.) Sed per-

contari libet quomodo parentes et car-

naliter propinquos prœcipimur odisse,

qui jubemur et iuiuiicos diligerc. Sed si

viiu prœcepti perpeiidimus , utrumque
agere per discretiouem valeinus, ut eos

qui nobis carnis cosnatione conjuncti

sunt, et quos proximos novimus, diliga-

inus, et quos adversarios in via Dei pa-

linuir, odieiidu et fugiendo ncsciainus :

quasi enini per odiuiii diligitur qui car-

naiiter sajiieus duni prava nobis ingerit,

non auditur. Ambr. Etenim si propter

te Dominus sufe renuntiat matri dicens

[Mail h., 12 et Marc, 3) : « Quae est

mater raea, et qui fratres mei ; » ciir tu
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préférer à votre Dieu ? Le Seigneur ne veut, ni que nous mécon-

naissions les droits de la nature, ni que nous en soyons esclaves; nous

devons leur accorder assez pour honorer l'auteur de la nature, mais

ne jamais nous séparer de Dieu par amour pour nos parents.

S. Grég. {hom. 37.) Pour démontrer plus clairement que cette haine

pour nos parents prenait son principe, non d'un mauvais sentiment

ou de la passion, mais de la charité, Notre-Seigneur ajoute : u Et

même sa propre vie. » Il est donc évident que celui qui hait son pro-

chain comme soi-même, doit l'aimer tout en le haïssant, car nous

avons pour notre âme une haine vraiment louable, lorsque nous ne

consentons pas à ses désirs charnels, lorsque nous brisons ses inclina-

tions, lorsque nous luttons contre ses penchants voluptueux. Puisque

nous la rendons meilleure en la traitant avec mépris, nous l'aimons

donc jusque dans la haine que nous avons pour elle. — S. Cyr. {Ch.

des Pèr. gr. et liv. V sur haie.) Nous ne devons pas chercher à quit-

ter la vie que saint Paul lui-même a conservée dans son corps et dans

son âme, pour l'employer tout entière à la prédication de Jésus-

Christ, mais il nous déclare lui-même que lorsqu'il fallait exposer sa

vie pour achever sa course, elle ne lai était plus alors d'aucun prix.

{Actes^ XX, 24.)

S. Grég. {hom. 37.) Mais comment cette haine pour notre propre

vie doit- elle se manifester? Le voici : « Et celui qui ne porte pas sa

croix, » etc. 11 ne veut pas dire que nous devions porter sur nos

épaules une croix de bois, mais que nous devons avoir la mort tou-

jours présente à nos yeux, comme saint Paul qui mourait tous les

jours (I Cor.^ xv), et qui méprisait la mort. — S. Bas. {Règl. abrég.,

Domino tuo cupias anteierri ? Sed ueque
ignorare naluram nec servire naturœ
Dominas jubet ; sed ita indulgere natu-

rae, ut venereris auctorem; nec a Deo
(parentum amore) désistas.

Greg. {in homil. 37, tit sup.) Ut au-

tem Dominas demonsiraret hoc erga

proximos odium, non de affectione (vel

passione) procedere , sed de charitate
,

addidit dicens : « Adhuc autem et ani-

mam suam. » Constat ergo quia am;.udo

débet odisse proximum. qui odit eum
ut seipsum : tune enim bene animam
nostram odimus, cum ejus carualibus

desideriis non acquiescimus, cum ejus

appetitum frangimus, ejus voluptatibus

reluctamur. Quse ergo contempta ad

meîius ducitur, quasi per odium ama-

tur. Cybil. {in Cat. Grœc. Palrum, et

lib. 3, in Isaiam.) Non est autem fu-

gienda vita
,
quam in corpore et anima

etiam divinus Paulus servavit, ut Chris-

tum adhuc vivens in corpore praedica-

ret : sed ubi oportebat vitam contem-

nere, ut cursum consummaret, nec ani-

mam pretiosam sibi esse fatetur. (.40^.,

20, vers. 24.)

Greg. {in homil. 37, ut sup.) Hoc au-

tem animae odium qualiter exhiberi de-

beat manifestât subdens : « Qui non
bajulat cruceni suam, » etc. Chrys. {in

Cat. Grxcorum Pairum.) Non autem
hoc dicit ut trabem super humeros ap-

ponamus, sed ut semper mortem prae

oculis nostris habeamus : sicut et Pau-
lus moriebatur quotidie (I Cor.. 13) et

mortem contemnebat. Basil, [in eadem
Cat. Grœca , et in Regulis brevioribiis
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quest. 234.) En portant ainsi sa croix, il annonçait la mort du Sei-

gneur et disait : « Le monde est crucifié pour moi, et je suis crucifié

pour lui. » (Gai., vi.) Et c'est ce que nous commençons nous-mêmes

à faire au baptême dans lequel « notre vieil homme a été crucifié avec

lui, afin que le corps du péché soit détruit. » [Rom., vi.) — S. Grég.

{hom. 37.) Comme le mot c/'oix vient de souffrance cruelle (1*), nous

portons la croix du Seigneur de deux manières; ou lorsque nous

mortifions notre chair par la pénitence, ou lorsque la compassion

pour le prochain nous identifie avec ses propres souffrances. Mais il

en est quelques-uns qui pratiquent la mortification, non pour plaire à

Dieu, mais par un motif de vaine gloire, et qui témoignent au pro-

chain une compassion toute charnelle, Notre- Seigneur ajoute : « Et

ne me suit pas. » Car porter sa croix et suivre le Sauveur, c'est prati-

quer la mortification de la chair, ou compatir aux souffrances du pro-

chain en vue de la récompense éternelle.

f. 28-33. — Car qui d'entre vous, voulant bâtir une tour, ne s'assiedpas aupa-

ravant pour supputer les dépenses qui sont nécessaires, et voir s'il a de quoi

l'achever? De peur qu'ayant posé les fondements, et ne pouvant conduire l'ou-

vrage à sa fin, tous ceux qui le verront ne viennent à se moquer de lui, en

disant : Cet homme a commencé à bâtir, et il n'a pu achever. Ou quel est le

roi qui se disposant à faire la guerre à un autre roi, ne s'assied d'abord pour

se demander s'il peut avec dix mille hommes faire face à un ennemi qui se pre-

scrite avec vingt mille. Autrement, tandis que celui-ci est encore loin, il envoie

des ambassadeurs pour lui faire des propositions de paix. Ainsi donc, quiconque

d'entre vous ne renonce pas à tout ce qu'il possède , ne peut être mon disciple.

S. Grég. {hom. 37 su?' les Evang.) Notre-Seigneur vient de donner

(1*) Crux a cruciatu dicitur, ce rapprochement ne peut être reproduit littéralement en français.

ad interrogat. 234.) Crucem etiam tol-

leas morlem Doaiini animnliabat, dicens

(ad Cal., 6) : « Mihi niunduô crucifi.xus

est, el ego mundo; » quod etiam nos

ipso baptismale anticipamus, « uhi velus

homo uosler criicifixus est, ut destrua-

tur corpus peccali. » [Rom-, 6.) Greg.
[in liomil. H7, ut sup.) Vel quia crux a

criiciulu dicitur, duobus modis crucem
Uouiiiii bajulamus : cum aut per alisti-

nenliam carneui aifligimus ; aut per com-
passionem proximi necessilalem illius

nostram putaums. Sed quia nonnulii car-

nis abilineutiam, nou pro Deo, sed pro

inani gloria exhibent, et compassionem
non spiritualiter, sed carnaliler impen-
dunt, recte additur : « Et venit post

me. » Bajulare enim crucem et post Do-

minum ire, est vel carnis abstineatiam,

vel compassionem proximo pro studio

a?lerna; intentionis exhibere.

Quis enim ex vobis volens turrim adificare, non
prias sedens computat sumplus qui necessarii

swit, si habeat ad perficiendum ? ne postea-

fjuam posuerit fundamentum, et non potuerit

perficere, omnes qui vident incipiant illudere

ei dicentes quia hic homo cœpit œdificare, el

non potuit consummare. Aut quis rex itnrus

committere bellum adversus aliuin rcgem, non

sedens prius cogitât si possit cum decem mil-

libus occurrere ei qui cum viginli millibus venit

ad se? A lioquin adhuc illo longe agente, lega-

tionem mitlens rogat ea quœ pacs suut : sic

ergo omnis ex vobis qui non renuntiat omnibus

quœ possidet, non potest meus esse discipulus.

Greg. 'Jn homil. 37, ut sup.) Quia
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de sublimes préceptes, il les appuie par la comparaison d'un grand

édifice qu'il s'agit de construire : « Quel est celui d'entre vous qui,

voulant bâtir une tour, ne s'assied pas auparavant, pour supputer les

dépenses, » etc. Toutes nos actions, en effet, doivent être précédées

d'une sérieuse réflexion. Voulons-nous donc construire la tour de l'bu-

milité? préparons-nous tout d'abord aux contradictions du monde.—
S. Bas. {Comment, sur Isdie, vers. 2.) Ou bien cette tour est un ob-

servatoire élevé, d'où l'on peut facilement veiller à la garde de la ville

et découvrir les approches de l'ennemi ; de même Dieu nous a donné

Tintelligence pour veiller avec soin sur nos richesses spirituelles et

prévoir tout ce qui pourrait nous en dépouiller. Avant de construire

cette tour, Dieu nous commande de nous asseoir pour calculer si nous

avons des ressources suffisantes pour l'achever. — S. Grég. de Nyss.

{Liv. sur la Vîrg., chap. 18.) Il faut, en eflfet, de grands efforts pour

mener à bonne fin toute grande entreprise spirituelle qui s'élève sur

la pratique successive de tous les commandements de Dieu, et accom-

plir l'œuvre de Dieu, car une seule pierre ne suffit pas pour construire

une tour, et la pratique d'un seul commandement ne peut nous con-

duire à la perfection ; mais il faut d'abord poser le fondement, et

selon la recommandation de l'Apôtre placer dessus des assises d'or,

d'argent et de pierres précieuses, « de peur, ajoute Notre-Seigneur,

qu'après avoir posé les fondements, et n'avoir pu l'achever, » etc.

Théophyl. Nous ne devons donc pas nous contenter de poser le fon-

dement de cet édifice (c'est-à-dire, de pratiquer les premiers éléments

de la doctrine de Jésus-Christ), et de le laisser inachevé, comme ceux

dont parle l'évangéliste saint Jean : « Dès ce moment-là plusieurs de

ses disciples s'éloignèrent et ne marchèrent plus avec lui. » [Jean, vi.)

sublimia prœcepta data sunt, protinus

comparatio œdificandce sublimitatis ad-

jungitur^ cum dicitur : « Quis enim ex
•vobis volens turrim sedificare, non prius

computat, » etc. Omne enim quod agi-

mus, praevenire per studium cousidera-

tionis debemus. Si igitur humilitatis

turrim construere cupimus. prius nos
prœparare ad adversa hujus seculi de-

bemus. Basil. {;in Isaiœ, 2, cap. Vi-

sione 2.) Vel turris est alta speculatio

ad custodiam civitatis , et perceptionem

hostilium occursuum apta : ad hujus

instar nobis datus est iutellectus conser-

vativus bonorum
,
praemeditativus con-

trariorum : ad liujus œdificationem prse-

cipit Dominus nos sedentes ponere cal-

culum, si suppetat facultas ad finem.

Greg. Nyss. {lib. de Virgin., cap. 18.)

Insistendum est enim ut cujuslibet ar-

dui proposiii terminus attingatur variis

augmentis mandatorum Dei, consum-
mando opus diviuum; nam neque lapis

unus est tota turris fabrica^ neque uni-

cum mandatum ducit ad animœ perfec-

tionem : sed fundamentum oportet sub-

sistere, et secundum Apostolum (II ad
Cor., 3) insuper apparatus est auri et

argenti et pretiosorum lapidum appo-

nendus. Unde subditur : « Ne postea-

quam posuerit fundamentum^ » etc.

Théophyl. Non enim debemus ponere

fundamentum (id est , sequi Christi ini-

tium), et finem non imponere; sicut illi

de quibus Joannes dicit (cap. 6) quod
« multi ex discipulis ejus abierunt re-
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Ou bien, on peut entendre par ce fondement la doctrine que Notre-

Seigneur vient d'exposer sur la mortification. Or, il faut ajouter à ce

fondement l'édifice des œuvres, pour achever la tour forte qui doit

nous défendre contre nos ennemis. {Ps. lx.) Autrement cet homme
deviendra un objet de moquerie pour tous ceux qui le verront, aussi

bien pour les hommes que pour les démons. — S. Grég. {hom. 37.)

Car lorsque nous nous livrons à la pratique des bonnes œuvres, si

nous ne nous mettons soigneusement en garde contre les esprits de

malice, nous serons en butte aux railleries de ceux-là mêmes qui nous

ont entraînés dans le mal. Notre-Seigneur ajoute à ce premier exemple

une comparaison plus importante, pour montrer comment les plus

petites choses élèvent notre esprit aux plus grandes. » Ou quel est le roi

qui, se disposant à aller faire la guerre à un autre roi, ne s'assied

d'abord pour se demander s'il peut, avec dix mille hommes, faire face

à un ennemi qui vient contre lui avec vingt mille? » — S. Cyr. o Nous

avons, en effet, à combattre contre les esprits de malice répandus dans

l'air. » {Ephés., vi.) Nous sommes assiégés d'ailleurs par mille autres

ennemis : l'aiguillon de la chair, la loi de péché qui tyrannise nos

membres, et toutes les passions réunies, telle est la multitude redou-

table de nos ennemis. — S. Aug. [Quest. évang., ii, 31.) Ou bien les

dix mille hommes de ce roi qui se prépare à combattre contre celui

qui en a vingt mille, signifient la simplicité du chrétien qui doit com-

battre contre la duplicité du démon. — Théophyl. Ces deux rois, c'est

encore d'un côté le péché qui règne dans notre corps mortel {Rom.,

vi), de l'autre notre âme, à qui Dieu a donné en la créant, un pouvoir

vraiment royal. Si donc elle veut résister victorieusement au péché,

qu'elle réfléchisse sérieusement en elle-même, car les démons sont

trorsum. » Vel fundamentum inlellige

doctrinalem sermonem
,
puta de absti-

nentia. Opus est igitur praîdicto fuuda-

mento operationis aedificium , ut perfi-

ciatur nobis « turris fortitudiois a facic

inimici. » {Psal. 60.) Alioquin deridetur

homo a videnlibus eum, tam hominibus
quarn daemonibus. Grec, (in homil. 37,

ut sup.) In bonis enim operationibus in-

tenti, nisi contra malignos spiritus solli-

cite vigilenuis, ipsos irrisores patiiunr

quod ad mahim persuasores hahemus.
Sed ex niinori ad majus similitudo sub-

dilur, ut ex rébus minimis majora pen-

sentur : nam sequitur : « Aut quis rex

iturus committere bellum adversus aliutn

regem, non prius sedens cogitât si pos-

Bit eum decem millibus occurrere ei,

qui eum viginti millibus venit ad se? »

Cyril, (in Cat. Grcecorvm Patnim.) In-

cumbit enim nobis prœlium contra spi-

ritualia nequitiœ in cœlestibus. [adFpli.,

G.) Urget autem nos et aliorum hostium

muUitudo ; carnale flagilium , lex pec-

cali saeviens in membris nostris, et va-

rire passiones, hoc est, dira hostium

multitudo. Aug. [de Quœst. Evanrj.,

lib. Il, quœst. 31.) Vel decem inillia prce-

Uaturi eum rege qui habet viginti millia,

significant simplicitatem chrisliani ho-

minis dimic.-aturi eum duplicitate dia-

boli. TnEOi'HYL. Est autera rex pecca-

tum regnans in nostro mortali corpore.

{Hom., G), sed et noster intellectus crea-

tus est rex. Ergo si repugnare velit

peccato, toto animo cogitet secum : nam
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comme les soldats du péché qui paraissent être vingt mille contre les

dix mille que nous avons, parce que leur nature incorporelle leur

donne sur nous qui avons un corps une force beaucoup plus grande.

S. AuG. [Quest. éiang., ii, 31.) Notre-Seigneur combat l'idée de

construire une tour qu'on ne pourrait achever par la crainte des rail-

leries auxquelles on s'exposerait : « Cet homme a commencé à bâtir
,

et il n'a pu achever ; » ainsi dans la parabole du roi, contre lequel il

faut combattre , il désapprouve et condamne la paix qu'on est obligé

de faire : « Autrement , tandis que celui-ci est encore loin , il envoie

des ambassadeurs demander la paix. » Il nous enseigne par là que

ceux qui ne (1*) renoncent pas à tout ce qu'ils possèdent, sont inca-

pables de soutenir les assauts des tentations du démon , et qu'ils sont

obligés de faire la paix avec lui, en consentant au péché qu'il les en-

gage à commettre.

S. Grég. {hom. 37.) Ou bien encore , dans le jugement redoutable

qui nous attend, nous ne pouvons nous présenter à forces égales de-

vant notre juge; nous sommes dix mille contre vingt mille , un seul

contre deux. Dieu marche donc avec deux armées contre une seule,

parce que nous ne nous sommes préparés que sur les œuvres , tandis

qu'il s'apprête à discuter à la fois nos actions et nos pensées. Pendant

qu'il est encore éloigné, et qu'il ne nous fait pas sentir sa présence

comme juge, envoyons-lui des ambassadeurs, nos larmes, nos œuvres

de miséricorde, des victimes de propitiation, telle est l'ambassade qui

peut apaiser ce roi qui s'avance contre nous.

S. AuG. {Lettre à Lœt.^ 38.) Le Sauveur nous fait voir clairement

(1*) Nous avons établi d'après le texte même de saint Augustin la négation qui non renuntiant,

qui manque dans presque toutes les éditions de la Chaîne d'or, et sans laquelle le sens est tout à

fait inintelligible.

dœmones sunt peccati satellites, qui vi-

dentur vigiuti millium numéro praecel-

lere decem millia nostra, quia cum in-

corporel sint, nobis comparât! corporels,

multo majorem fortltudlnem habere cen-

sentur.

AuG. (de Quœst. Evang., ubi S2ip.)

Sicut autem de turri non perfecta per
opprobrium déterrait dlcentlum

, quia

« hic liomo cœplt œdlticare, et non potuit

consummare; » sic in rege cum quo
dimicandum est, Ipsam pacem accusavit,

cum subdit : « Alloquin adhuc lllo longe

agente legationem mittens, rogat ea

quae pacis sunt :» siguificans etiam minas

imminentiam tentatlonum a diabolo non
sustinere eos qui non renuntiant omni-

bus quse possident, et pacem cum eo
facere couseutiendo illi ad committen-
dum peccata.

Greg. {ut sup.) Vel aliter : in illo

tremendo examine cum rege nostro ex
ajquo ad judicium non venimus : decem
millia quippe ad viginti millia, simplum
ad duplum sunt. Cum duplo ergo exer-

citu contra simplum venit; quia nos vlx

in solo opère praeparatos simul de opère

et cogitatione discutit. Dum ergo adiiuc

longe est qui adhuc pra-sens per judicium

non videtur, mittamus ad eum lega

tiouem; lacrymas nostras, misercordiae

opéra, hostias placationis : héec est nostra

legatio, quae regem venientem plaçât.

AuG. ( ad Lœtum., epist., 38.) Quo
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le but qu'il s'est proposé dans ces paraboles en ajoutant : « Ainsi

donc, quiconque d'entre vous ne renonce pas à ce qu'il possède , ne

peut être mou disciple. » Ainsi les ressources nécessaires pour cons-

truire cette tour , la force et le courage des dix mille qui marchent

contre le roi qui en a vingt mille , ne signifient qu'une chose , c'est

que chacun doit renoncer à tout ce qu'il possède. Le commencement

de ce discours s'accorde parfaitement avec la conclusion; car le pré-

cepte de renoncer à tout ce qu'on possède, renferme celui de liair son

père, sa mère, son épouse, ses enfants, ses frères, ses sœurs, et

même sa propre vie. Toutes ces choses, en effet, sont la propriété d'un

chacun , et la plupart du temps , elles sont pour lui un obstacle qui

l'empêche d'obtenir non les biens particuliers du temps , qui passent

si vite, mais ces biens communs à tous qui doivent durer éternelle-

ment.

S. Bas. {règl. abrég., quest. 263.) L'intention de Notre-Seigneur

dans les deux comparaisons précédentes , n'est pas de laisser croire à

chacun qu'il a le droit ou la permission d'être ou de n'être pas son

disciple, de même qu'on est libre de ne pas poser les fondements de

la tour ou de ne pas faire la paix ; mais de montrer l'impossibilité de

plaire à Dieu au milieu de toutes ces affections qui divisent l'âme et

la mettent en péril, parce qu'elle est ainsi plus exposée à tomber dans

les embûches et dans les pièges que lui tend le démon.

BEDE. Il y a une différence entre renoncer à tout , et abandonner

tout ce qu'on possède. C'est le partage d'un petit nombre de quitter

tout absolument^ c'est-à-dire de sacrifier entièrement toutes les solli-

citudes de ce monde ; mais c'est une obligation pour tous les fidèles

autem pertineant istai similitudiues ipsa

occasione salis aperuit dicens : « Sic

ergo omnis ex vobis qui non renuntiat

omnibus quae possidet, non potest meus
esse rtiscipulus. » Itaque sumptus ad tur-

rim fedificandam, et valenlia decem
millium adversusregem quivigintimillia

habet, nihil aliud est, quam ut renunliet

uDusquisque omnibus quœ sunt ejus.

Prœlocutio autem superior, cum exlrema
luculione concordat : in eo enim quod
unusquisque renuntiat omniljus qure sunt

ejus , etiam illud continetur , ut oderit

patreni suum, et matrem, et uxorem,
etfilios, et fratres, et sorores ; adhuc
autom et aniniam suam. Ouuiia enim
hœc propria alicujus sunt; quae ple-

runique impiicanl et impediunt ad ob-

tinenda, non ista propria temporaliter

transitura, sed in seternum mansura
communia.

Basil, [iit sup. in ReguUs brevioribtcs

ad interrogat. 263.) Est autem intentio

Domini per exérapla prtedicta non uti-

que prœbere potestatem vei dare licen-

tiam cuiquam fieri discipulum ejus vel non
fieri, sicut licet non inchoare fundamen-
tum vel non tractare pacem ; sed osten-

dere impossibilitatem placendi Deo inter

illaqufedistrabunt animam et in quibus

pericUlalur velut captu faciiis facta insi-

diis et astutiis diaboli.

Beda. Distat autem inter « renuntiare

omnibus et relinquere omnia ; » pauco-

rum enim perfectorum est relinquere

omnia ; hoc est , curas mundi postpo-

nftre ; cunctorum autem fidelium e.^t re-

nuntiare omnibus; hoc est, sic tenere
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de renoncer à tout, c'est-à-dire d'user des choses du monde , sans en

devenir jamais l'esclave dans le monde.

f. 34, 33. — Le sel est bon, mais, si le sel s'affadit, avec quoi lui rendra-t-on

sa saveur ? Il n'est plus propre ni pour la terre, ni pour le fumier, mais on

le jette dehors. Que celui qui a des oreilles pour entendre, entende.

BEDE. Notre-Seigneur venait de nous recommander non-seulement

de commencer , mais d'achever la tour des vertus ; les paroles sui-

vantes : a Le sel est bon, » se rapportent encore à cette recommanda-

tion ; c'est-à-dire il est bon d'assaisonner les parties intimes de notre

cœur avec le sel de la sagesse spirituelle, et même de devenir comme
les Apôtres le sel de la terre. {Matth. , v.) — Eusèbe. [Ch. des Pèr.

gr.) Le sel est naturellement composé d'eau et d'air mêlés d'un peu

de terre ; il absorbe la partie liquide des corps corruptibles , et les

conserve ainsi après leur mort. C'est donc avec raison qu'il compare

les Apôtres au sel
,
parce qu'ils ont été régénérés par l'eau et par

l'esprit ; et que par leur vie toute spirituelle et séparée des inclina-

tions de la chair, ils étaient comme le sel qui changeait la vie cor-

rompue des hommes qui vivaient sur la terre , et répandait sur leurs

disciples l'assaisonnement agréable d'une vie vertueuse (l).

Théophyl. Ce ne sont pas seulement ceux qui ont reçu le pouvoir

d'enseigner les autres, mais les simples fidèles qui sont obli^és d'être

utiles à leur prochain à la manière du sel. Mais si celui qui devait

être utile aux autres, devient mauvais lui-même, comment pourra-t-on

venir à son secours? Si le sel s'affadit, comment lui rendra-t-on sa

(1) C'est à ce précepte de la nouvelle loi que se rapporte le précepte fait par Moïse aux enfants

d'Israël : o Vous assaisonnerez avec le sel tous les gâteaux du sacrifice; dans toutes ces obla-

tions tu offriras du sel. n [Lev., ii, 13.)

quae mundi sunt, ut tamen per ea non
teneantur iu mundo.

Bonum est sal : si auteni sal evanuerit , in quo
condietur ? Neque in terrain, neque in sterqui-

linium utile est, sed foras mittetur. Qui habet

aures audiendi, audiat.

Bed. Di.^erat superius turrim virtu-

tum, non solum iuchoandam, sed etiam

consummandam : ad quodpertinet quod
dicitur : « Bonum est sal. » Bonum est

sale sapientiee spiritualis cordis arcana

condire , imo cum apostolis sal terrœ

fieri. {Matth., 5.) Euseb. {in Cat. Grœ-

comm Patrum.) Sal euim secuudum
substantiam quidem ex aqua constat et

spiritu, modicum quid terrestreitatis

participans; desiccat autem Quidam na-

turam corruptorum corporum , ut mor-
tua corpora conservât. Merito igitur dis-

cipulos suos comparât sali, eo quod ipsi

regenerati sint per aquam et spiritum;

cumque loti spiritualiler virèrent, et non
secundum carnem, ad modum salis cor-

ruptam vitam liominum iu terra degen-

tium convertebant, et virtuosa vita suos

sequaces oblectando condiebant.

Theophylact. Non solum autem eos

qui donati sunt magistrali gratia, sed

etiam idiotas exposcit ad modum salis

fieri utiles proximis. Si vero qui futurus

est utilis aliis, fiât reprobus juvari non
poterit. Unde sequitur : « Si autem sal

evanuerit, in quo condietur ? » Bed.
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saveur? — Bède. C'est-à-dire, si quelqu'un après avoir été éclairé

par le sel divin de la vérité , devient apostat
,

quel docteur pourra le

ramener à la vérité, alors qu'effrayé des persécutions du monde , ou

séduit par ses charmes trompeurs, il a renoncé à cette sagesse dont il

avait goûté la douceur ? « Il n'est plus propre ni pour la terre, ni pour

le fumier, » etc. Le sel, en effet, lorsqu'il a perdu sa force pour assai-

sonner les aliments ou pour dessécher les viandes, ne peut plus servir

à aucun usage. Il n'est plus propre ni pour la terre qu'il rendrait in-

féconde, ni pour le fumier qui sert d'engrais à la terre. Ainsi celui

qui, après avoir connu la vérité, retourne en arrière (1), devient inca-

pable et de produire aucun fruit de bonnes œuvres , et d'en faire pro-

duire aux autres; il doit être jeté dehors, c'est-à-dire séparé de l'u-

nité de l'Eglise.

Théophyl. Comme ces enseignements paraboliques pouvaient avoir

quelque obscurité, Notre-Seigneur exhorte ses auditeurs à bien en-

tendre ce qu'il a dit du sel : « Que celui qui a des oreilles pour en-

tendre, entende, » c'est-à-dire qu'il comprenne selon la mesure de la

sagesse qui lui est donnée. Car les oreilles figurent ici la force intel-

lectuelle de l'àme , et son aptitude à saisir la vérité. — Bède. Qu'il

entende aussi sans mépriser la parole qu'il entend, et en mettant en

pratique ce qu'il a appris.

(1) Allusion à ces paroles de l'Apôtre : « Si nous péchons volontairement après avoir reçu la con-

naissance de la vérité, il n'y a plus désormais de victime pour les péchés ; mais il ne nous reste

plus qu'une attente terrible du jugement, » etc., [Hébr., x, 26, 27) et à ces autres de saint Pierre :

u II eût mieux valu pour eux qu'ils n'eussent point connu la voie de la justice, que de retourner

en arrière après l'avoir connue. » (11 Pierre, ii, 21.)

Quasi dicat : Si quis oemel condimenlo
veritatis illaminatus ad apostasiam rc-

dierit, a quo alio doctore corrigetiir?

qui scilicet eam quam ipse gustavit sa-

pientia; dulcedinem, vel adversis seculi

perterritus, vel illecebri» illectus abjecit.

Unde sequilur : « Neque in terrani,

neque lu sterquilinium utile est, » etc.

Sal enim cum ad condiendos cibos car-

nesque siccandas valere desierit, nulli

jaui usiii aptum erit. Neque cnini iii

terram utile est, cujus iujectu geruiiuare

probibetur; neque in sterquiliuium ugri-

culturuj profuturum : sic qui post agni-

liunem veritatis retrocedit, neque ipse

fruclum boni operis ferre , nec aÛos

excolere valet; sed foras luitlendus est;

boc est, ab Ecclesiae unilate secernendus.

Théophyl. Verum quia sermo parabo-
licus et obscurus eral, excitans Dominus
auditores ne qualitercunque acciperent

quod dictum est de sale, subdit : «Qui
liabet aures audiendi , audiat , boc est,

sicut sapientia inest , intelligat, » Aures
enim bic cognoscilivam vim animae , et

aptitudineni intolligeudi accipere debe-

nius. Bed. Audiat etiam non contem-
nendo, et faciendo quœ didieit.



CHAPITRE XV.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

K 1-7. — Bonté avec laquelle Notre-Seigneur accueillait les pécheurs. — Mur-

mures des pharisiens. — Caractères de la vraie et de la fausse justice. —
Comment le céleste médecin prodigue les soins les plus dévoués à ces malades

qui ne connaissaient pas leur maladie. — Pourquoi dans cette parabole le

nombj-e de cent brebis. — Quand une brebis s'est-elle égarée du troupeau?—
Quelles sont les quatre-vingt-dix-neuf brebis qu'il laisse pour courir après celle

qui s'est égarée. — Que fait le bon pasteur lorsqu'il a retrouvé sa brebis. —
Quels sont les amis et les voisins qu'il invite à se réjouir avec lui.— Pourquoi

dit-il: Réjouissez-vous avec moi? — Quel puissant encouragement au bien

pour nous, de penser que notre conversion sera un sujet de joie pour les

anges. — Pourquoi la conversion des pécheurs donnera plus de joie dans le

ciel que la persévérance des justes.

'. 8-10. — Seconde parabole qui nous rappelle que nous avons été faits à l'i-

mage de Dieu. — Quelle est cette femme qui a perdu une de ses dix

drachmes.— Que représentent les neuf drachmes. — Quand cette drachme

a-t-elle été perdue?—Que figure cette femme allumant sa lampe et cherchant

la drachme qu'elle a perdue, en bouleversant sa maison.—Que représentent les

amies et les voisines à qui elle veut faire partager sa joie. — Comment cette

parabole nous apprend encore que nous ne pouvons retirer aucune utilité

des vertus purement extérieures , si notre âme est dépourvue de celle qui

seule peut lui donner l'éclat de la ressemblance divine.

. 11-16. —Pourquoi ces trois paraboles qui semblent avoir le même objet. —
Différence entre elles. — Peut-on admettre que le plus âgé de ces deux fils

figure les anges? — Que représente cet homme qui a deux fils.—Que figurent

les deux fils.— Quels sont les biens dont le plus jeune fils demande la libre

disposition. — Le père a-t-il commis une imprudence en accédant au désir

de son plus jeune fils?— Quel est ce pays lointain où il s'en va peu de jours

après.— Quelle est cette vie d'excès où il dissipe tout son bien.— Indigence

extrême dans laquelle il tombe. — Que figure l'habitant de cette région au

service duquel il s'attache. — Qu'est-ce que mener paître les pourceaux. —
Que figurent les siliques dont il désirait se nourrir. — Ces deux frères repré-

sentent les justes et les pécheurs. — Comment il faut entendre ici ces pa-

roles : l'ainé et le plus jeune. — Comment Dieu donne également à chacun

la science du bien et du mal. — Preuve démonstrative du libre arbitre. —
Quel éloignement plus grand que de s'éloigner de soi-même. — Quel est ce

bien qu'il dissipe. — Quelle est cette famine et cette indigence qui se fait

sentir. — Que figure cet emploi honteux qui est donné à l'enfant prodigue.

. 17-24. — Comment cet excès de misère et de dégradation le fait rentrer en

lui-même. — Quand rentre-t-on en soi-même?— Trois degrés d'obéissance

d'après leurs différents motifs. — Quels sont les mercenaires dont l'enfant

prodigue envie le sort. — Aveu expressif qu'il fait de sa misère. — Que signi-

fient ces paroles : Je me lèverai, etc. — Miséricorde de Dieu qui ne dédaigne

pas ce nom de père que les pécheurs lui donnent.— Pourquoi Dieu qui con-

naît tout , exige pour nous pardonner la confession de nos fautes. — Que
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signifient ces paroles : J'ai péché contre le ciel et à vos yeux. — Que faut-il

entendre par le ciel? — Combien le malheureux prodigue est humble dans

ses prétentions, — Pourquoi l'Esprit saint nous a décrit les égarements et le

retour de ce prodigue.— Courage que lui donne la résolution qu'il vient de

prendre. — Bonté de Dieu qui voit les premiers commencements de notre

retour vers lui, et prévient nos désirs par les effets de sa miséricorde.— Que

signifie celte condescendance du père qui va à la rencontre de son fils, et se

jette à son cou pour le baiser.— Pourquoi le père n'adresse pas la parole à

son fils, mais à ses serviteurs. — Quels sont ces serviteurs. — Quelle est cette

robe première dont il veut qu'on revête son fils. — Pourquoi commande-t-il

de lui mettre au doigt un anneau? — Que figure la chaussure qu'on lui met

aux pieds.— Quel est le veau gras qu'il fait tuer.— Pourquoi Notre-Seigneur

nous représente son père se livrant à la joie d'un festin.— A qui peut-on ap-

pliquer ces paroles : Mon fils était mort , et il revit , il était perdu , et il est

retrouvé.

. 25-32.— Comment Notre-Seigneur a répondu aux murmures des pharisiens

par trois paraboles différentes. — Que représente le fils aîné qui murmure de

l'accueil fait à son plus jeune frère. — Comment ces mêmes sentiments per-

sévèrent encore aujourd'hui dans les Juifs.— Comment faut-il entendre cette

fidélité dont se vante le fils aîné?— Que signifie dans le sens figuré, la

plainte qu'il adresse à son père de n'avoir jamais obtenu un bouc ou un che-

vreau pour faire bonne chère avec ses amis. — Réponse que lui fait son père.

— Dans quel sens lui dit-il : Vous ètei toujours avec moi, et tout ce qui est à

moi est à voiis_? — Que figure encore le fils aîné qui se laisse aller au mur-

mure. — On ne doit pas chercher à expliquer à la lettre tout ce que renferme

une parabole.— But que Notre-Seigneur s'est proposé dans celle-ci,
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y. 1-7. — Or les piihlicains et lespécheurs s'approchaient de Jésus pour l'entendre.

Et les pharisiens et les scribes murmuraient, disant : Cet homme accueille les

pécheurs et mange avec eux. Alors il leur proposa cette parabole : Qui d'entre

vous, ayant cent brebis, s'il en perd une, ne laisse les quatre-vingt-dix-neuf

autres dans le désert, et ne s'en aille après celle qui est perdue, jusqu'à ce qu'il

la retrouve? Et lorsqu'il l'a trouvée, il la met avec joie sur ses épaules, et

revenant à la maison, il assemble ses amis et ses voisins, et leur dit : Réjouissez-

vous avec moi, parce que j'ai trouvé ma brebis qui était perdue. Ainsi, je vous

le dis, il y aura plus de joie dans le ciel pour un pécheur qui fait pénitence,

que pour quatre-vingt-dix-neufjustes qui 71'ont pas besoin de pénitence.

S. Ambr. Les enseignements qui précèdent vous avaient appris à ne

vous point laisser absorber par les préoccupations du siècle , et à ne

point préférer les choses passagères aux biens éternels. Mais comme
la fragilité humaine ne peut tenir pied dans les voies si glissantes du

monde, ce médecin plein de bouté vous a indiqué les remèdes contre

vos erreurs , et ce juge miséricordieux ne vous a pas refusé l'espé-

rance du pardon : « Or, les publicains et les pécheurs s'approchaient

de Jésus pour l'entendre. » La Glose, {interlin.) C'est-à-dire ceux qui

exigeaient les impôts publics ou qui les affermaient , et ceux qui

cherchent à acquérir les richesses de ce monde par les opérations du

commerce.

Théophtl. Notre-Seigneur remplissait ici la fin pour laquelle il

s'était incarné, en accueillant avec bonté les pécheurs, comme un mé-

decin accueille les malades. Mais les pharisiens, véritables accusateurs

de leur nature, ne répondent que par des murmures à cette conduite

pleine de miséricorde : « Et les pharisiens et les scribes murmu-

GAPUT XV.

Erant autem appropinquantes ei puhlicani et

peccatores, ut audirent illum : et murmurabant
pharisœi et scribœ dicentes, quia hicpeccatores

recipit et manducat cum i!/is. Et ait ad illos

parabolam istam dicens : Quis ex vobis homo
qui habet centum oves, et si perdiderit unam
ex illis, norme dimittit nonacjinta novem in de-

serto, et vadit ad illam quœ perierat, donec

inveniat eam? Et cum invenerit eam, imponit

inhumeras sUosgaudens, et veniens domum,
convocat amicos et vicinos, dicens illis : Con-
gratulamini mihi, quia, inveni ovem meam quœ
perierat. Dico vobis quod ita gaudium erit in

cœlo super uno peccatore pœnitentiam agente,

quam supra nonaginta novem. justis, qui non

indigent pœnitentia.

Ambr. Didiceras iu superioribus , se-

cularibus occupationibus non teneri,

caduca non prseferre perpetuis. Sed
quia fragilitas bumana firmum nequit in

tauto seculi lubrico tenere vestigium,

etiam adversus errorem remédia tibi

bonus medicus demonstravit , spem
Venise judex misericors non negavit.

Unde subditur : « Erant autem appro-

pinquantes ei publicani^ » etc. Glossa.
(interlin.) Id est

,
qui publica exigunt

vectigalia vel conducunt , et qui lucra

seculi per negotia sectantur,

Theophyl. Hoc enim exequebatur,
cujus causa carnem susceperat; admit-

teus peccatores, sicut medicus aegro-

tantes. Sed pbarisœi vere criminosi

huic pietati murmura recompensabant.
Unde sequitur : « Et murmurabant pba-
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raient en disant : Cet homme accueille les pécheurs et mange avec

eux. »

S. Grég. [hom. 3-4 sur les Evang.) Nous pouvons conclure de là

que la vraie justice est compatissante, tandis que la fausse est pleine

d'une hauteur dédaigneuse. Les justes , il est vrai , traitent et juste-

ment les. pécheurs avec une certaine dureté, mais il faut bien dis-

tinguer ce qui est inspiré par l'orgueil et ce qui est dicté par le zèle

pour la discipline. Car bien que les justes
,
par amour pour la règle,

paraissent excéder dans les reproches qu'ils adressent , ils conservent

cependant toujours la douceur intérieure sous l'inspiration de la cha-

rité ; ils se mettent dans leur cœur bien au-dessous de ceux qu'ils re-

prennent, et en agissant de la sorte , ils maintiennent dans la vertu

ceux qui leur sont soumis, et se conservent eux-mêmes dans la grâce

de Dieu par l'humilité. Au contraire , ceux qui s'enorgueillissent de

leur fausse justice , affectent un grand mépris pour les autres, n'ont

aucune condescendance pour les faibles , et deviennent d'autant plus

grands pécheurs, qu'ils s'imagincjit être exempts de péché. De ce

nombre étaient les pharisiens qui, reprochant au Seigneur d'accueillir

favorablement les pécheurs, accusaient avec un cœur desséché la source

même de la miséricorde. Mais comme ils étaient malades, au point de

ne point connaître leur maladie, le céleste médecin leur prodigue les

soins les plus dévoués pour les amener à ouvrir les yeux sur leur

triste état : « Et il leur proposa cette parabole : Quel est celui d'entre

vous qui, ayant cent brebis, s'il en perd une, ne laisse les quatre-vingt-

dix-neuf autres dans le désert? etc. » Il choisit une comparaison dont

l'homme pouvait reconnaître la vérité en lui-même, mais qui s'appli-

quait surtout au Créateur des hommes; car le nombre cent étant un

nombre parfait. Dieu a été le pasteur de cent brebis^ lorsqu'il est devenu

risoei et scribc-E, dicentes quia, » etc.

Greg. {in hom. 34, in Evmig.) Ex
qua re recollijTitnr quia vora justilia com-
passionem habet, falsa dediguationem

;

quamvis et justi soleant recte peccntori-

bus dedignari : sed aliud est quod agitur

typo superhiie, aliud quod zelo disci-

plince : quia jnsti etsi loris increpalio-

nes per disciplinam exaggerant, intus

tamen dulcedineni per charitatem ser-

vant : prfeponunt sibi in animo ipsos

plerunnine quos corrigunt; quod aL^en-

tes et prr di-ciplinam subditos, et per
humililatem custodiunt semetipsos : at

contra, bi qui de falsa justitia superbire

soient, caeteços quosque despiciunt, nuUa
infirmantibus raisericordia condesnen-

TOM. VI.

dunt : et que se peccatores esse non
credunt, eo deterius peccatores fiimt :

de quorum numéro i)liarisaei erant, qui

dijudicantes Dominum, quod peccatores

susciperet, arcnli corde ipsum fouteni

luisericordiai reprebendebant. Sed quia

œgri erant, ita ut aegros se esse nesci-

rent, quatenus quod erant agnoscerenl,

cœleslis niedicus blandis eos fomentis

curât. Sequitur enim : « Et ait ad iilos

parabolam islam diceris : ()n\f< ex vobis

bomo qui babet centum oves, et si per-

diderit unam, nonne v'adit ad illam, » etc.

Similitudineui dédit, quam in se honio

recognosceret , et tauien ad auctorem

hominum pertineret : quia enim cente-

narius perfectus est numerus, ipse ceu-
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le Maître des anges et des hommes. C'est pour cela qu'il ajoute: «Qui

a cent brebis. »

S. Cyr. Jugez de là quelle est l'étendue du royaume de notre Sau-

veur, Il fait remarquer que cet homme avait cent brebis pour

exprimer par un chiffre déterminé, et par un nombre complet, la multi-

tude des créatures raisonnables qui lui est soumise , car le nombre

cent, composé de dix décades est un nombre parfait. Une de ces

brebis s'est égarée , c'est-à-dire le genre humain qui habite la terre.

— S. Ambr. Qu'il est riche ce pasteur, puisque nous ne sommes que

la centième partie de son troupeau ! « Et s'il en perd une, ne laisse-t-

jl pas les quatre-vingt-dix-neuf autres, o etc. — S. Grég, (Jiom. 34,

sur les Evang.) Une brebis s'est égarée , lorsque l'homme par son

péché à quitté les pâturages de la vie. Les quatre-vingt-dix-neuf

autres étaient restées dans le désert, parce que le nombre des créatures

raisonnables, (c'est-à-dire des anges et dos hommes)
,
qui avaient été

créées pour jouir de la vue de Dieu , se trouvait diminué par la perte

de l'homme. C'est pourquoi il s'exprime de la sorte : « Ne laisse-t-il

pas les quatre-vingt-dix-neuf autres dans le désert? » parce qu'en

effet il a laissé dans le ciel les chœurs des anges. L'homme a quitté le

ciel lorsqu'il a commis le péché, et c'est pour que le nombre des brebis

fût ramené dans le ciel à son intégrité primitive, que Dieu condescend

à chercher sur la terre l'homme qui s'était égaré : a Et il va après

celle qui est perdue, » etc. — S. Cyr. Est-il donc cruel pour toutes les

autres , en se montrant si tendre pour celle qui s'est égarée ? Non
sans doute. Car les autres sont en sûreté, entourées comme d'un

rempart de la protection de la main du Tout-Puissant; mais il fallait

avant tout avoir pitié de celle qui allait périr, afin que le troupeau ne

tum oves habuit, cum sauctorum ange-

lorum et homioum naluram possedit.

Unde subdit : « Qui luibet ceutuQi

oves. »

Cyril, {in Cat. Grœcorum Pairum.)

Hinc percipe latitudinem regni Salvalo-

ris nostri. Dicit eiiiin oves esse centuiu,

refereas nuiiierura subjectarum sibi ra-

tionaliumnalurarumadiiilegrammultitu-

dinem : est enim cenLenarius iiuiiierus

perfectus ex deeem decadibus conslitu-

tus. Sed ex his una oberravit , scilicet

geuus humauum, quod terrain colit.

Ambr. Dives pastor, cujus uos onmes
cenlesima porlio suuius. Unde sequitiir :

« Et si perdiderit unam ex illis, nonne
dimittit, » etc. GnEG. [ut sup.) Una ovis

tune péril t,
quando peccaudo liomo pas-

cua vit£E reliquit. In deserto autem
nonaginta novem remanserant, quia

rationalis creaturee numerus (angelorum

videlicet et hominum) qui ad videndum
Deum conditus fuerat, pereunte bouiine

erat iuimiuulus. Unde sequitur : « Nonne
dimitlit nonaginta novem in deserto;»

quia scilicet angelorum cboros rolinquit

in cœlo. Tune autem homo cœlaui de-

seruit, cum peccavit : et ut perfecte

summa ovium iutegraretur in cœlo,

bomo perditus quaerebatur in terra.

Unde sequitur : « Et vadit ad illam ,
»

etc. Cyril, [ubi supra.) Nunquid autem
sœvieus in reliquas motus est pietate

unius? Nequaquam. Sunt enim illae in

tuto , circumsepiente illas potentissima

dextora : sed niagis oportebat misereri
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restât pas incomplet , car le retour de cette brebis rétablit le nombre

cent dans sa perfection première. — S. Aïïg. {Quest. Ev., ii, 32.) Ou

bien les quatre-vingt-dix-neuf qu'il laisse dans le désert, figurent les

orgueilleux, qui portent pour ainsi dire la solitude dans leur âme, en

cbercbant à concentrer l'attention sur eux seuls. L'unité leur manque

pour qu'ils soient parfaits, car quand on se sépare de l'unité véritable,

c'est toujours par un sentiment d'orgueil ; on veut être son maitre, et

jouir de soi-même, et on ne veut plus suivre l'unité qui n'est autre que

Dieu. Or, c'est à cette unité qu'il ramène tous ceux qui sont réconciliés

par la grâce de la pénitence qui ne peut s'obtenir que par l'bumilité.

S. Grég. de Nyss. (1) Lorsque le pasteur eut retrouvé sa brebis, il

ne la cbâtia poiut_, il ne la ramena pas au bercail avec violence, mais

il la chargea sur ses épaules, et la porta avec tendresse pour la réunir

au troupeau : « Et lorsqu'il l'a trouvée , il la met avec joie sur ses

épaules. » Il met sa brebis sur ses épaules, c'est-à-dire qu'en se revê-

tant de notre nature, il a porté sur lui nos péchés. (I /*/erre, ii, 24,

Isaïe, LUI, A.) Après avoir retrouvé sa brebis, il retourne à sa maison,

c'est-à-dire, que notre pasteur, après l'œuvre de la réparation du genre

humain, est rentré dans son céleste royaume : « Et venant à sa maison,

il appelle ses amis, et ses voisins, leur disant : Réjouissez-vous avec

moi, parce que. j'ai trouvé ma brebis qui était perdue. » Ses amis et

ses voisins ce sont les chœurs des anges qui sont vraiment ses amis,

parce qu'ils accomplissent sa volonté d'une manière constante et

immuable; ils sont aussi ses voisins, parce qu'étant toujours en sa

présence, ils jouissent de la claire vision de Dieu.

(1) Cette citation parait tirée de l'homélie : Contre ceux qui jugent et condamnent les autres

avec dureté, tandis qu'ils ont eux-mêmes besoin de conversion et de pénitence.

pereuntis, ne iiuperfecta videretur resi-

dua multitudo : una enim reducta sorti-

tur centenarius propriam speciem. Aug.
{de Quast. Evamj., lib. ii, cap. 32.) Vel

illas nonaginta novcm disit
,
quas reli-

quit in deserto , superbos significans

tanquam soliludinem gerenles in aaimo,
dum solos se videri voliint; quibus ad
perlectionem unitas deest; dum enim
qiiisque a vera unitale divellilur, superbe
diveililur : suœ quippe potestatis e=se

cupiens
;,
non sequitur ununi quod est

Deus : uni autem députât omnes per
pœniteutiam reconciliatos, quae humili-
tate oblinetur.

GUEG. Nyss. (in Cat. Grœcorum Pa-
tnini.) Cum autem pastor invenisset

ovem, non punivit; non duxit ad gre-

gem urgendo; sed superponens humero

et portans clementer annumeravit gregi.

Unde sequitur : « Et cum invenerit ovem,
imponit in humeros suos gaudens. »

Gbeg. (in hom. 34 ut sup.) Ovem bu-
nieris suis imposuit, quia bumanam na-

turam suscipiens
,

peccata nostra por-

tavit, (I Pétri, n, 24; ex Isai., 53.)

Inventa autem ove ad domum redit;

quia pastor noster reparato bomine ad

regnum cœleste redit. Unde sequitur :

» Et veuiens convocat amicos et vicinos,

dicens illis : Congratulamini mibi; quia

inveni ovem meara, quae pcrierat : »

amicos et vicinos vocat aiigelorum cho-

ros : qui amici ejus sunt; quia volunta-

tem ejus continue in sua staljiHtate cus-

todiunt : vicini quoque ejus sunt, quia

claritate visiouis illius sua assiduitate

perfruuntur.
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Théophyl. Les esprits célestes reçoiveut ici le nom de brebis, parce

que toute nature créée , en comparaison de Dieu , est comme un

animal dépourvu de raison , mais cependant il les appelle ses amis

et ses voisins, parce que ce sont des créatures raisonnables.

S. Grég. [hom. 34, sur les Evang.) Remarquez qu'il ne dit pas :

Réjouissez-vous avec ma brebis , mais : « Réjouissez-vous avec moi, »

parce que notre vie fait sa joie, et lorsque nous sommes ramenés

dans le ciel , nous mettons le comble à son allégresse et à son

bonheur.

S. Ambr. Les anges étant des créatures raisonnables, il est juste

qu'ils se réjouissent de la rédemption des hommes : a Ainsi
,
je vous

le dis , il y aura plus de joie dans le ciel pour un pécheur qui fait

pénitence, que pour quatre-vingt-dix-neuf justes qui n'ont pas besoin

de pénitence. » Quel puissant encouragement au bien
,
pour chacun

de nous à qui il est permis de croire que sa conversion sera un sujet

de joie pour les anges dont il doit rechercher la protection , autant

qu'il doit craindre de la perdre I — S. Grég. (liom. 3i.) Le Sauveur

nous déclare que la conversion des pécheurs donnera plus de joie

dans le ciel que la persévérance des justes ; souvent en effet, ceux qui

ne se sentent point chargés du poids de fautes énormes
,
persévèrent,

à la vérité , dans les voies de la justice , mais ne soupirent point avec

ardeur après la céleste patrie, et demeurent presque touj ours indifférents

à la pratique des œuvres de perfection, parce qu'ils ont la conscience de

ne pas s'être rendus coupables de fautes bien graves. Au contraire,

ceux qui se rappellent la gravité des fautes qu'ils ont commises
,
pui-

sent dans ce souvenir le principe d'une douleur plus vive , et d'un

amour de Dieu plus ardent, et la considération de leurs longs égare-

Theophylact. Supernae igitur virtutes

oves dicuutur, in eo quod omnis natura

creata respectu Dei besUalis est : iu eo

vero quod ratioualis est, amici et vicini

dicunlur.

Gbeg. (In hom. 34 ut sup.) Et uotan-

dum quod non dicit : « Congratulamiui

inveulBp. ovi, » sed, milii ; quia videli-

cel ejus est gaudiuui vita uostra: etcum

nos ad cœlum reducituur, solemnitatem

lœtiliœ illius implemus.

Amur. Augeli autem quoniam sunl ra-

tionabiles, non immerilo homiuum re-

demptione l.Etantur. Uude sequitur :

« Dico vobis quod ita gaudium erit in

cœlo super uno peccatore poenitentiam

ao-ente, quam supra nonaginta novem

justis, qui non indigent pœnitenlia. »

Hoc proficiat ad incentiva probitatis , si

unusquisque conversionem suam gratam
fore credat cœtibus augelorum, quorum
aut atTectare patrocinium, aut vereri dé-

bet ofl'ensam. Greg. {in hom. 34 ut su-

pra.) Plus autem de conversis peccato-

ribus quam de stautibus justis in cœlo
gaudium essefatetur; quia plerumque hi

qui nullis se oppresses peccatorum moli-

bus sciunl, stant quidem in via justiliae,

sed tamen ad cœlestem patriam auxie

non anbelant; et plerumque pigri réma-
nent ad exerceuda bona prœcipua; quia

securi sibi suut quod uuUa commiseriut
niala graviora : at contra nouuuuijuam
hi qui se aliqua illicita esse memiuerunt,
ex ipso suo dolore compuncti ad amo-
rem Dei inardescunt : et quia errasse se a
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ments les excite à compenser leurs pertes passées en acquérant de

nouveaux mérites. Ils sont donc pour le ciel le sujet d'une plus grande

joie, parce qu'un général aime mieux un soldat qui , après avoir fui

honteusement devant l'ennemi, revient sur ses pas, et le charge avec

intrépidité
,
que celui qui n'a jamais pris la fuite , mais qui aussi n'a

jamais fait aucune action d'éclat. C'est ainsi que le laboureur préfère de

beaucoup la terre qui, après avoir porté des épines, produit des fruits

en abondance, à celle qui n'a jamais produit d'épines, mais qui aussi

ne s'est jamais couverte d'une riche moisson. Et cependant , il faut

le reconnaître, il est un grand nombre de justes , dont la vie est pour

le ciel un si grand sujet de joie
,
qu'aucune pénitence des pécheurs

convertis ne peut lui être préférée. Comprenons par là quelle joie don-

nent à Dieu les larmes du juste qui gémit dans l'humilité de son âme,

puisque le pécheur produit dans le ciel une si grande joie lorsqu'il

désavoue et pleure par la pénitence le mal qu'il a commis.

y, 8-10, — Ou quelle est la femme qui, ayant dix drachmes, si elle en perd

une, ne balaye sa maison, et ne cherche soigneusement jusqu'à ce qu'elle la

trouve ? El lorsqu'elle l'a trouvée, elle assemble ses amies et ses voisines, et

leur dit ; Réjouissez-vous avec moi, parce que j'ai trouvé la drachme que j'avais

perdue. Ainsi,-je vous le dis, il y aura de la joie parmi les anges de Dieu

pour un pécheur qui fait pénitence.

S. Chrys, [Ch. des Pèr. gr.) La parabole précédente où le genre

humain était comparé à une brebis égarée , nous apprenait que nous

sommes les créatures du Dieu très-haut
,
qui nous a faits , car nous

ne nous sommes pas faits nous-mêmes, et nous sommes les brebis de

sa bergerie. {Ps. xciv.) Le Sauveur à celte première parabole en

Deo considérant, damna prceccdentia lu-

cris sequenlibus recompensant. Majus
erj:!:o gaudium fit in cœlo, quia et dux
in prailio plus eum militem dilipit, qui

post fugam reversus hostem forliter pre-

mit, quam eum qui nunquam terpa prte-

buit, et nunquam aliquld forliter fecit.

Sic agricola illam auipjius terram amat,

quae (post spinas) uberes fruges profert,

quam eam quœ nunquam spinas haltuit,

et nunquam ferlilem messem produxit.

Sed inler hœc sciendum est, quia sunt
pierique justi, in quorum vita tanluui

estgaudium, ut eis qufelibet peccatornm
pœnitentia pr.Tponi nuUatenus possit.

Hic eriïocollisendum quantum Deu gau-
dium faeiat quando Immiliter plangit jus-

tus; si facit in cœlo gaudium, quando

hoc quod maie gessit, per pœnitentiam

damnai injuslus.

Aut qucB mulier habens drachmas decem, si per-

diderit drachmam unain, nonne accendil lucer-

nam , et eoerlit domum , et quœrit diLiijenler
,

donec inceniat eam? et eum incenerit, convocat-

arnicas et vicinas , dicens : Conyratulamini

mihi, quiainueni drachmam quam perdideram.

Ita dico vobis , quia gaudium erit coram an-

gelis Dei super uno peccatore pœnitentiam

agente.

CURVS. [in Cat. Crœcorum Patrum.)

Per praecedentem parabolani, in qua ge-

nus bumanum dicebalur ovis erratica

esse, docebamur nos creaturae sublimis

Dei qui fecit nos, et non ipsi nos, cujus

pascuîfi oves sumus. {Psalm. 94.) Nunc
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ajoute une seconde
,
qui nous rappelle que nous avons été faits a

l'image et à la ressemblance d'un roi, c'est-à-dire à l'image et à la

ressemblance du Dieu tout-puissant, car la drachme est une pièce de

monnaie qui porte l'empreinte de la ligure du roi : « Ou quelle est la

femme qui ayant dix drachmes, si elle en perd une, » etc. — S. Grég.

{hom. 34., sur les Evang.) Celui dont le pasteur était la figure nous

est encore représenté par cette femme ; c'est Dieu lui-même, c'est la

sagesse de Dieu. Il a créé les anges et les hommes pour qu'ils puissent

le connaître, et il les a faits à sa ressemblance. Il avait dix drachmes,

parce qu'il y a neuf chœurs des anges, et que pour rendre complet le

nombres des élus, l'homme a été créé le dixième. — S. Aug. [quest.

Evang., 11, 33.) Ou bien ces neuf drachmes comme les quatre-vingt-

dix-neuf brebis représentent ceux qui par un sentiment de présomp-

tion se préfèrent aux pécheurs repentants , car il manque une unité

au nombre neuf pour faire dix, et au nombre quatre-vingt-dix-neuf

pour faire cent, et c'est à cette unité qu'il compare tous ceux qui

obtiennent la réconciliation par la pénitence. — S. Grég. [hom. 34.)

Comme la drachme porte l'empreinte d'une figure royale, cette femme

a perdu sa drachme , lorsque l'homme qui avait été créé à l'image

de Dieu , a perdu par le péché sa ressemblance avec son Créateur. Le

Sauveur ajoute : « Si elle en perd une , n'allume-t-elle pas sa

lampe? » etc. Cette femme qui allume sa lampe, c'est la sagesse de

Dieu qui s'est manifestée sous une forme humaine, car une lampe est

une lumière dans un vase de terre , et cette lumière dans un vase de

terre c'est la divinité dans une chair mortelle. Après qu'elle a allumé

sa lampe, « elle bouleverse sa maison, » c'est-à-dire qu'aussitôt que la

autem subjuugitur secimda parabola in

qua genus huinanum comparatur dra-

chmae quœ periit : per quam osteudit nos
ad similitadinera et imaginem regiam
factos esse , scilicel summi Dei : iiam
drachma nummus est irapressara liabens

regiam figuram : unde dicitur: « Aut quae

iiiulier liabens drachmas decem, si per-

dideritunam,» etc. Greg. {in/wm.Si, in

Evang.) Qui significalur per pastorem,
ipse per imilierem : ipse eaim Deus

,

ipse et Dei sapientia : augelonim aulem
et bominuin naturam ad cognoscendum
se Dominas condidit, et ad similitudioem
suam creavit : decem ergo dracbmas ba-
buit, quia novem suut cliori angelorum

;

sed ut compleretur electorum numerus,
homo decimus est creatus. Aug. (de

Quœst. Evang., lib. ii, quaist. 33.) Vel
in novem dracbmis, sicutet in nonasinta

novem ovibus ponit eorum significatio-

nem qui de se prœsumentes peccatori-

bus ad salutem redeuntibus se praepo-

nuut : unum enim deest a novem ut

decem sint, et a nonaginla novem ut

ceotumsint : cui uni députât omnes per

pœnitentiam reconciliatos. Griîg. [in

homil. 34 ut supra.) Et quia imago ex-

primitur in drachma, mulier drachmam
perdidit, quando homo (qui conditus ad

imaginem Dei fuerat) peccando a simi-

litudine sui Gonditoris recessit. Et hoc

est quod subditur : « Si perdiderit dra-

chmam unam , nonne accendit hicer-

nam?» Accendit mulier lucernam, quia

Dei sapientia apparuit in humauitate :

lucerua quippe lumen in testa est ; lu-

men vero in testa est, Divinitas in carne :

accensa autem lucerna sequitur : « Et

avertit domum; » quia scilicet mox, ut
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divinité a brillé à nos yeux dans l'humanité dont elle s'était revêtue,

notre conscience a été toute bouleversée. Cette expression, « elle bou-

leverse toute sa maison , » ne diffère point de cette autre qu'on lit

dans certains manuscrits : « elle balaye sa maison; » (I) car l'âme du

pécheur ne peut être purifiée de ses habitudes vicieuses qu'après avoir

été profondément remuée par la crainte de Dieu. La maison ainsi

mise sens dessus dessous , la drachme se retrouve : o Et elle cherche

soigneusement jusqu'à ce qu'elle la trouve , » car c'est grâce à ce

trouble salutaire de la conscience, que l'homme répare en lui l'image

de son Créateur.

S. Grég. de Naz. [Disc. 42, 2^ sur la fête de Pâques.) Aussitôt

qu'il a retrouvé la drachme qu'il avait perdue, il veut faire partager

sa joie aux esprits célestes qu'il a établis les ministres de sa miséri-

corde : a Et lorsqu'elle l'a retrouvée , elle assemble ses amies et ses

voisines, » etc.— S. Grég. {hom. 3-4.) En effet les vertus des cieux sont

d'autant plus voisines de la divine sagesse qu'elles en sont plus rap-

prochées par la grâce de la claire vision de Dieu. — Théophyl. Ou
encore : elles sont ses amies

,
parce qu'elles exécutent ses volontés

;

elles sont ses voisines
,
parce qu'elles ont une nature incorporelle. Ou

encore , toutes les vertus célestes sont les amis de Dieu ; ses voisines

sont celles qui sont plus rapprochées, c'est-à-dire : les trônes, les ché-

rubins et les séraphins.

S. Grég. de Nyss. [De la virginité., chap. 12.) Ou bien dans un

autre sens, voici la vérité que Notre-Seigneur a voulu nous enseigner

sous la comparaison de cette drachme qui est perdue et que l'on

cherche ; c'est que nous ne pouvons retirer aucune utilité des vertus

(1) Dans toutes les éditions les plus correctes on lit et on doit lire d'après le texte grec : crapoî,

everrit, elle balaye, et non evertil, elle bouleverse elle met Sfns dessus dessous.

ejus Divinitas per carnem claruit, oiu-

nis se nostra conscientia concussit : qui
eversionis sermo non discrepat ab eo
quod ia aliis codicibus legitur, emun-
dat ; quia prava mens (si non prius
prae timoré evertitur) ab assuetis vitiis

non mundalur : eversaautem domo in-

venitur dracbma : sequitur enim : « El

quœrit diligenter donec inveniat, » quia
sciiicet cum perturbatur conscientia lio-

minis, reparatur in homine similitudo
Conditoris.

Greg. Nazian. [Oral. 42, sm 2, dePu-
scfia.) Inventa aulem dracbma cœlestes
virlutes facit participes gaudii, quas mi-
nistras dispensalionis fecit. Uude sequi-

tur : « Et cum iuvenerit, convocat ami-

cas et vicinas, » etc. Gueg. (im homil.

34 lit sup.) SuperncD enim virtutes tante

diviuBB sapientiœ juxta sunt, quanto ei

per gratiam continuas visionis appropin-

quant. TiiEOPHVL. Vel amicx sunt, ut

exequentes voluntatem ipsius; ricinœ

vero, ut incorporeai. Vel forte amicœ
ipsius sunt omnes superme virtutes; vi-

cinœ vero sunt, propinquiores ; sciiicet,

throni, cherubini et serapbiui.

GuEG. Nyss. {lib. de Virrjinit., cap.

12.) Vel aliter : boc reor Dorainum no-

bis proponere inquisitione perditœ dra-

cbnite : quia nulla nobis ab exleris

virtutibus utilitas provenit . quas dram
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purement extérieures, figurées ici par les drachmes, (les eussions-nous

toutes réunies) , si notre âme est dépourvue et comme veuve (1) de

celle qui seule peut lui donner l'éclat de la ressemblance divine. La

première chose qu'il nous ordonne de faire , c'est d'avoir une lampe

allumée; c'est-à-dire la parole divine qui découvre les choses

cachées : ou bien encore la lampe de la pénitence. Or , c'est dans sa

propre maison, (c'est-à-dire en soi-même et dans sa conscience), qu'il

faut chercher cette drachme qu'on a perdue , c'est-à-dire cette image

de notre roi qui n'est pas entièrement effacée et perdue , mais qui est

cachée sous le fumier
,
qui figure les souillures de la chair. Il faut

enlever ces souillures avec soin, et lorsqu'on les a fait disparaître de

la drachme , la sainteté de la vie est alors dans tout son jour ce que

l'on cherchait. Il faut donc se réjouir de l'avoir retrouvée et appeler

à partager sa joie ses voisines, c'est-à-dire les puissances de notre

âme, la partie raisonnable , et la partie irascible ou sensible et toutes

les autres puissances de notre àme qui doivent se réjouir dans le

Seigneur. Le Sauveur conclut ensuite cette parabole par ces paroles :

« Ainsi, je vous le dis, sera la joie parmi les anges de Dieu pour un

pécheur qui fait pénitence. Faire pénitence , c'est pleurer les fautes

passées , et cesser de commettre celles qu'on déplore ; car celui qui

déplore ses fautes anciennes, sans cesser d'en commettre de nouveIles_,

ne sait pas encore ce que c'est de faire pénitence , ou fait l'hypocrite.

Il faut encore bien réfléchir qu'une des satisfactions à ofifrir au Créa-

teur, c'est de s'interdire même les choses permises
_,
parce qu'on s'est

permis des choses défendues, c'est d'être sévère pour soi dans les plus

petites circonstances, parce qu'on se rappelle d'avoir été infidèle dans

les plus grandes.

(1) Le texte grec porte [xiaç èxEivr,; àTioOffr,; x^ yjifcuoùar, '!^\)yy:i-

chinas vocal (qutimvis praeslo siut om-
nes) una illa déficiente aninite viduatte,

qua scilicet divinae simililudinis nitorem

sortitur : propter quod primo quidem
jubet luceroam accendere; scilicet ver-

bum divinuni, quod abscondita patefa-

cit : vel forsau pœnitentiœ lampadem :

sed in domo propria (id est, in seipso et

in sua couscientia) oportet perquirere

dracbmam perditam: id est, régis ima-

ginem quœ non penitus deperiit, sed est

tecta sub fimo, qui significat carnis con-

tagia: quibus studiose abstersis, id est.

dilutis, per solertiam vitae elucescit quod
queeritur. Unde oportet ipsani quœ in-

venit gratulari; nec non ad participia

gaudii vocare vicinas (id est, contuber-

nale») virtutes
;,

id est , rationabilem, et

innatum iracundiœ afTectuui , et si quae

sint taies vires circa aniniam conside-

ratte; quas docet gaudere in Domino :

deiude concludeus parabolam , subdit :

<( Ita dico vobis, gaudium erit angelis su-

per uno peccatore pœnitentiam agente. »

Greg. [In homil. 34 vlsup.) Pœnitentiam

agere est prœterita niala plaugere, et plan-

geuda non perpetrare : nam qui sic alla

déplorât ut tameu alia commiltat, adhuc

pœnitentiam agere aut ignorât, aut dissi-

mulai. Cogitandum est etiaui, ut per hoc

Couditori suosatisfaciat; ut qui commisit

prohibita, sibi abscindere debeat etiam

concessa; et se reprebendat in minimis,

qui se meminit in maximis deliquisse.
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f. 11-16. — // leur dit encore : Un homme avait deux fils. Or le plus jeune

dit à son père : Mon père, donnez-moi la portion de votre bien qui doit me
revenir. Et le père leur fit le partage de son bien. Peu de jours après, le plus

jeune fils ayant rassemblé tout ce qu'il avait, partit pour une région étrangère

et lointaine, et il y dissipa son bien dans une vie de débauche. Après qu'il eut

tout consumé, il survint dans ce pays une grande famine, et il commença à se

trouver dans l'indigence. Il alla donc, et il se mit au service d'un habitant de

ce pays, qui l'envoya à sa maison des champs pour y garder les pourceaux. Et
il eût bien voulu se rassasier des caroubes (1*) que les pourceaux mangeaient,

mais personne ne lui en donnait.

S. Ambr. Saint Luc raconte successivement trois paraboles de Notre-

Seigneur, celle de la brebis égarée et ramenée au bercail, celle de la

drachme qui était perdue et qui fut retrouvée, et celle du fils qui était

mort et qui fut ressuscité, pour que la vue de ces trois remèdes diffé-

rents nous engage à guérir nos propres blessures. Jésus-Christ^

comme un bon pasteur, vous porte sur ses épaules; l'Eglise vous

cherche comme cette femme qui avait perdu sa drachme ; Dieu vous

reçoit comme un tendre père; dans la première parabole, nous voyons

la miséricorde de Dieu; dans la seconde, les suJQfrages de l'Eglise;

dans la troisième, la réconciliation. — S. Chrys. {hom. sur le père et

ses deux fils.) Il y a encore entre ces trois paraboles une difîérence

fondée sur les personnes ou les dispositions des pécheurs; ainsi le

père accueille son fils repentant, qu'il a laissé user de sa liberté pour

lui faire connaître d'où il était tombé, tandis que le pasteur cherche

(1*) Le mot grec Kepaxta, reproduit très-exactement l'expression syriaque Carruba, qui est

véritablement celle de l'Evangile. C'étaient les gousses d'un arbre appelé caroubier dont on nour-

rissait les porcs dans l'ionie et la Syrie. Cet arbre vient très-bien en Judée et donne de très- belles

gousses. Il est assez rare aujourd'hui. Les siliques du caroubier sont très-sucrées et très-nourris-

santes. Le maître de l'enfant prodigue les réservait aux porcs dans ce temps de famine, et ne

laissait pas le prodigue s'en rassasier. En Espagne et en Italie on donne la pulpe enrore verte du

fruit du caroubier aux bêtes de somme et aux autres bestiaux qu'elle engraisse rapidement.

Ait autem : Homo quidam habuit duos fiUos ,

et dixit adolescentior ex illis patri : Pater,

da mihi porlionen suhstantiœ quœ me con-

tingit. Et divisit illi siibstanliam. Et post non

multos die.1. congregaiis omnibus, adolescen-

tior filius peregre profectus est in regionem

longinquam, et ibi dissipaoit substantiam suntn

vivendo luxuriose. Et postquam omnia con-

summasset, facta est famés valida in regione

illa; et ipse capit egere; et ahiit, et adkfrsit

uni civium regionis illius, et misit illum in vil-

lam suam , ut pasceret porcos. Et cupiebat

implere ventrem suum de siliquis f/uas porci

tnanducabant , et nemo illi dabat.

Ambr. Très ex ordine Lucas paraho-

las posuit : ovis quse perierat, et inventa

est; drachmae quœ perierat, et inventa

c.«t; tilii qui erat niorluus, et revixit^ ut

triplici reuiedio provocali, vulnera nos-

tra curemus. Christus ut pastor te suo

corpore vehit; quœrit ut uiulier Eccle-

sia; recipit Deus Pater: prima miseri-

cordiu : secunda , suffragatio ; tertia,

recondtiatio. Chrys. {iv hoinilia quœ
de paire ac duobus filiis inscribitiir.)

Est etiam inter parabolas supradictas

ratio distinclionis secundum personas

vel mentes peccantium, ut pater filium

recipiat pœuitentem, qui arbitrii sui li-

herlale utitur, ut coguoscatunde cecide-

rit; paslor vero ovem erranlem et non
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sa brebis égarée et la rapporte sur ses épaules, parce qu'elle était in-

capable de revenir ; cette brebis, animal dépourvu de raison, est donc

la figure de Tbomme imprudent qui, victime de ruses étrangères, s'est

égaré comme une brebis. Or Notre-Seigneur commence ainsi cette

parabole : a Un bomme avait deux tils. » Il en est qui prétendent

que le plus âgé de ces deux fils figure les anges , et que le plus

jeune représente l'homme qui s'en alla dans une région lointaine,

lorsqu'il tomba des deux et du paradis sur la terre, et ils ap-

pliquent la suite de la parabole à la chute d'Adam et à son état après

qu'il eut péché. Cette interprétation me parait pieuse, mais je ne sais

si elle est aussi fondée en vérité. En effet, le plus jeune fils revint de

lui-même à la pénitence, au souvenir de l'abondance dont il avait

joui dans la maison de son père, tandis que le Seigneur est venu ap-

peler lui-même à la pénitence le genre humain, qui ne songeait même
pas à retourner au ciel d'où il était tombé. Ajoutez que l'aîné des

deux fils s'attriste du retour et du salut de son frère, tandis que Notre-

Seigneur nous déclare que la conversion d'un pécheur est un sujet de

joie pour tous les anges. — S. Cyr. Suivant d'autres, le fils aîné re-

présente le peuple d'Israël, selon la chair (1), et celui qui quitte la

maison paternelle, la multitude des Gentils.

S. AuG. [Quest. e'y., ii, 33.) Cet homme qui a deux fils représente

donc Dieu, père aussi de deux peuples, qui sont comme les deux

souches du genre humain, l'une composée de ceux qui sont restés

fidèles au culte d'un seul Dieu, et l'autre de ceux qui ont oublié le

(1) Le peuple d'Israël selon la chair, c'est-à-dire les Israélites charnels attachés servilement aux

cérémonies et aux observances légales qui ne pouvaient purifier la conscience. Peut-être aussi le

saint docteur fait-il allusion à l'origine charnelle de ce peuple qui descendait d'Abraham, pour le

distinguer des Israélites selon l'esprit, comme sont les chrétiens selon la doctrine de l'Apôtre.

[Rom., IX, 6.)

sapientem reverli requirat, et humeris
suis referai; irrationabili animali impru-
dentem homiuem comparans, qui alieno

dolo circumventus erraverat sicut ovis.

Pressens ergo parabola proponitur cum
dicitur : « Ait autem : Homo quidam ha-

buit duos filios. » Suut qui dicant de

duobus filiis istis seniorem angelos esse;

jimioremv&vo liominem ponunt; qui iu

longinquam pere^rinationem abierit
;

quaudo ia terram de coelis et paradiso

cecidit, et aptant consequentia, respi-

cientes ad casum vel statum Adae. Sed
hic sensus pius quidem videtur ; nescio

tamen si verus sit. Quia junior filius ad

pœnitentiam venil sua sponte recorda-

tus preeteritfe abundantise patris sui :

Dominus autem veniens, ad pœniten-

tiam vocavit humanum genus ; dum
sponte sua regredi unde ceciderat, non
coL'itaret : deinde senior filius in reditu

et sainte fratris sui tristatur, cum Domi-
nus dicat laetitiam esse apud angelos su-

per uno peccatore pœnitentiam agente.

Cyril, (in Cat. Grœcorum Patruni.)

Quidam vero per seniorem filium dicunt

significari Israël secundum carnem : per

alium vero qui discessit a pâtre, descri-

bitur multitudo gentium.

AuGUST. [de QiujBst. Evang., lib. ii,

qu. 33 lit sup.) Hic ergo homo habens

duos filios , Deus habens duos po-

pulos intelligitur , tanquam duas stir-

pes generis humaui et uuam eorum qui

permanserunt in unius Dei cultu ; alte-

rara eorum qui usque ad colendum idola
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vrai Dieu, jusqu'à adorer des idoles. Ainsi, c'est dès l'origine du

monde et immédiatement après la création des hommes, que l'ainé des

fils embrasse le culte du seul et vrai Dieu, et que le plus jeune demande

à son père la portion du bien qui devait lui revenir : « Et le plus jeune

des deux dit à son père : Mon père, donnez-moi la portion de bien

qui doit me revenir. » Ainsi l'âme, séduite par la puissance qu'elle

croit avoir, demande à être maîtresse de sa vie, de son intelligence,

de sa mémoire, et à dominer par la supériorité de son génie; ce sont

là des dons de Dieu, mais elle les a reçus pour en disposer selon sa

volonté. Aussi le père accède à ce désir : « Et il leur partagea leurs

biens. » —-^^THÉOpnTL. Le bien de l'homme, c'est la raison accompa-

gnée du libre arbitre ; tout ce que nous tenons de la main libérale de

Dieu, peut aussi être regardé comme notre bien, le ciel, la terre,

toutes les créatures, la loi et les prophètes.

S. Ambr. Vous voyez que le patrimoine que nous tenons de Dieu

est donné à tous ceux qui le demandent, et ne pensez pas que le père

ait commis une imprudence en le donnant au plus jeune de ses fils. Pour

le royaume de Dieu, nul âge n'est trop faible, et les années ne sont ja-

mais un poids trop lourd pour la foi. D'ailleurs ce jeune homme s'est

jugé capable d'administrer ce patrimoine, puisqu'il en demande le

libre usage. Et plût à Dieu qu'il ne se fût pas éloigné de son père, il

n'eût pas connu l'impuissance de l'âge : « Peu de jours après, le plus

jeune fils, ayant rassemblé tout ce qu'il avait, partit pour une région

lointaine, » etc. — S. Chrys. {comme précéd.) Le plus jeune fils part

pour un pays lointain, ce n'est pont par le changement et la distance

des lieux qu'il s'éloigne de Dieu, qui remplit tout de son immensité_,

mais par les affectjons du cœur, car le pécheur fuit Dieu pour s'en

tenir éloigné. — S. Aug. {serm. 34 sur les paroles du Seigtieur.)

deseruerunt Deum. Ab ipso ergo exor-

dio crealurfn ruortalium major filius ad
cultum unius Dei perlinet; minor au-

tem petit ut sibi pars substautiui, quae

eum langeret, darelur a pâtre. Unde se-

quitur : « Et dixit adolescentior ex iiis

patri : Pater, da mihi porlionem sub-
staQtiœ quae me contiugit : » tanquam
anima potestate suadelectataid quod illi

est vivere, intelligere, meminisse, vei

ingenio acri excellere petit; quœ divina
suQt raunera ; haei- autem in potestate
sua accepit per liberuiu arbitrium. Unde
sequitur : « Et divisil illi substanliam. »

Theophylact. Hominis substantia ratio-

nalitas est, quam concomiUalur liberlas

arbitrii: et similiter quaecunque Domi-

uus dédit nobis, pro substantia nostra

computabitur; ut cœlum, terra, et uni-

versa creatura, lex et propbetae.

Ambr. Vides autem quod divinum pa-

trimonium petentibus datur : nec putes

culpam patris quod adolescenliori dédit.

NuUa Dei reuno infirma œtas, nec fides

Kravatur annis : ipse certe se judicavit

idoneum qui poposcit. Atque utinam non

recessisset a paire! impedimentum nes-

cissel cetatis. Sequitur enim : « Et non

post multos dies^ congregatis omnibus,

peregre profectus est, » etc. Chrys. [iU

supra.) Minor filius in regionera lon-

ginquam profectus est ; non localiter a

Deo decedens, qui ubique est, sed af-

fectu : fugit enim Deum peccator, ut a
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Celui qui veut se rendre semblable à Dieu en conservant toute sa force

en lui [Ps. Lvm, 8), ne doit point s'éloigner de Dieu, mais s'attacher

étroitement à lui pour conserver l'image et la ressemblance à laquelle

il a été fait. Mais s'il veut imiter Dieu d'une manière coupable, et à

l'exemple de Dieu, qui ne reconnaît point de maître, vivre indépen-

dant et affranchi de toute autorité, que doit-il arriver ? C'est qu'en s'é-

loignant de la chaleur il tombera dans l'engourdissement, c'est qu'en

s'éloignant de la vérité, il se dissipera dans la vanité. — S. Aug. {quest.

évang., ii, 33.) C'est peu de jours après, qu'ayant rassemblé tout ce

qu'il avait, il part pour une région lointaine, qui est l'oubli de Dieu,

c'est-à-dire, que ce fut peu de temps après la création du genre hu-

main, que l'àme voulut à l'aide de son libre arbitre, se rendre maî-

tresse de sa nature et s'éloigner de son Créateur dans un sentiment

exagéré de ses forces, qu'elle perdit d'autant plus vite, qu'elle se sé-

para de celui qui en était la source. Aussi quelle fut la suite : « Et il y
dissipa sou bien en vivant dans la débauche. » Il appelle une vie d'excès

ou de débauche, une vie de prodigalité, qui aime à se répandre, à

errer en liberté et qui se dissipe au milieu des pompes extérieures du

monde, cette vie qui fait qu'on poursuit toujours de nouvelles choses,

tandis qu'on s'éloigne davantage de celui qui est au-dedans de nous-

mêmes : « Et après qu'il eut tout consumé, il survint une grande fa-

mine dans ce pays. » Cette famine, c'est l'indigence de la parole de

vérité.

« Et il commença à sentir le besoin. » — S. Ambr. C'est par une

juste punition qu'il tombe dans l'indigence, lui qui a volontairement

abandonné les trésors de la sagesse et de la science de Dieu, et la

longinquo stet. Aug. [de Verb. Dom.,

serm. 34.) Quisquis enim ita vult esse

similis Deo ut fortitudinem suam ad

illum custodiat, non ab illo recédât ei

coliœrendo^ ut custodiat simililudinem

et imaiïinem ad quam factus est : porro

si perverse vult imitari Deum, ut quo-

modo Deus nou habet a quo regatur, sic

ipse velit sua potestate uti , ut nulle ré-

gente vivat, quid restât uisi ut recedens

ab ejus calore torpescat, recedens a ve-

ritate vanescat? Aug. [de Qiiœst. Evang.,

lib. II, qu. 33.) Quod autem non jjost

multos aies dixit factum, ut congregatis

omnibus, peregre proficisceretur in re-

gionem longinquam, quae est oblivio

Dei ; hoc est quia non multo post insti-

tutionem liumani generis placuit animae

per liberum arbitrium ferre secum ve-

lut quamdam potentiam naturse suse, et

deserere eum a quo condita est, fidens

de viribus suis : quas vires lanto consu-

mit citius, quanto eum deseruit a quo
datcB suut. Uude sequitur : « Et ibi dis-

sipavit substantiani suam vivendo iuxu-

riose. » Luxuriosam vero vel prodigam

vilam vocat amantem fundere atque spa-

tiari , pompis exterioribus intus iuanes-

centem ; eum ea quisque sequitur qucie

ad alla procedunt ; et relinquit eum qui

sibi est interior. Unde sequitur : « Et

postquam consummasset omnia, facta

est famés magna in regione illa. » Fa-

més est indigentia verbi veritatis.

Seqiiitur : « Et ipse cœpit egere. »

Ambr. Merito egere cœpit, qui tbesauros

sapieutiae et scieutiae Dei divitiarumque

cœlestium altitudinein dereliquit. Sequi-
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source inépuisable des richesses célestes : « Il alla donc, et s'attacha

à un habitant de ce pays-là. » — S. Aug. [Quest. évang.) Cet habi-

tant de cette région, c'est quelque puissance de l'air, faisant partie de

la milice du démon. {Ephés., vi, 12.) Cette maison des champs, c'est

une des manières dont il exerce sa puissance, comme nous le voyons

par la suite : « Il l'envoya dans sa maison des champs pour garder les

pourceaux. » Les pourceaux sont les esprits immondes dont le démon

est le chef. — Bède. Mener paitre les pourceaux, c'est commettre ces

actions infâmes qui font la joie des esprits immondes : « Et il désirait

se rassasier des caroubes que les pourceaux mangeaient. » —
S. AiiBR. La silique (ou ce que la Vulgate a traduit par ce mot), est

une espèce de légume vide au-dedans et assez tendre à l'extérieur,

qui remplit le corps sans le fortifier, et qui, par conséquent, est plus

nuisible qu'utile. — S. Aug. {Quest. évang.) Ces siliques^ dont les

pourceaux se nourrissaient, sont donc les doctrines du siècle, aussi

vaines qu'elles sont sonores, dont retentissent les discours et les

poèmes consacrés à la louange des idoles et les fables des dieux qu'a-

dorent les nations et qui font la joie des démons. Ainsi ce jeune homme
qui voulait se rassasier, cherchait dans cette nourriture un élément

sohde et réel de bonheur, et cela lui était impossible : « Et personne

ne lui en donnait. »

S. Cyr. [Ch. des Pèr. gr.) Les Juifs sont souvent accusés dans la

sainte Ecriture, de crimes multipliés {Isaie, xxix, 13; Jérém., ii, 5);

comment donc peut-on appliquer à ce peuple ces paroles du fils aine :

a Voici tant d'années que je vous sers, et je n'ai jamais manqué à vos

commandements? » Voici donc le sens de cette parabole (1). Les pha-

(1) La seconde partie de cette citation n'est pas de saint Cyrille, mais d'un auteur anonyme.

tur : « Et abiit, et adhaesit uni civiuui

regionis illius.» Aug. [de Quxst. Etang.,

qu. 33.) Unu3 civium regionis illiu.s ali-

quis aereus princeps est ad militiam dia-

boli perlinens; cujus villa est modus
poleslatis ipsius; de qua sequitur : « Et

misit illum in viliam suam, ut pascerft

porcos. » Porci sunt immundi spiritus

qui sub ipso eraut. Bed. Porcos autem
pasL-ere, est ea quibus immundi spiritus

gaudent, operari. Sequitur : « Et cupie-

bat implere ventreni suum de siliquis

quas porci manducabant. » Ambr. Sili-

qua genus leguminis est, intus inanis,

foris mollis : quo corpus non reficitur,

sed impletur; ut sit magis oneri quaui

usui. Aug. {de Qiiœst. Evang., ubi sup.)

Siliquœ ergo quibus porcos pascebat.

seculares doctrinœ sunt, vauitatem per-

sonantes, de quibus laudes idoloruni fa-

bularumque ad deos gentium pertiuen-

tium vario sermone atque carminibus

percrepant; quibus dœmonia deleclan-

tur. Unde cum iste satiari cupiebat, ali-

quid solidum et rectum quod ad beatam
vilam perlineret, invenire volebat in ta-

libus, et non poteral. Unde sequitur :

« Et nemo illi dabat. »

CYniL. {in Cat. Grœcoi-nm ubi supra.)

Scd cum Judœi muilipliciter arguantur

in sacra Scriptura {llicrem., 2, vers. 5,

et Isai, 29, vers. 13) de nmltis crimiui-

bus, quomodo pnpulo illi convenient

verba majoris filii diceiitis : « Ecce tôt

annis servio tibi, et nunquam manda-

tuin tuum praelerivi"? » Est ergo bic sen-
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risieiis et les scribes ayant accusé le Sauveur d'accueillir avec bonté les

pécheurs, iUeur proposa cette parabole, dans laquelle il compare Dieu à

un homme qui est le père de ces deux frères (c'est-à-dire des justes

et des pécheurs); le premier degré est celui des justes qui ne se sont

jamais écartés des sentiers delà justice; le second degré comprend les

hommes qui ont été ramenés par la pénitence dans les sentiers de la

vertu. — S. Bas. {sur haie, chap. m.) Ce qui donne à l'ainé plus de

constance dans le bien, c'est moins son âge avancé et ses cheveux

blancs que sa maturité et la gravité du caractère ; et celui qui est ici

condamné n'est pas le plus jeune par l'âge, mais celui qui, jeune par

sa conduite, suit les inspirations de ses passions. — Tite de jBostr. Le

plus jeune de ces deux fils, dont l'esprit n'était pas encore arrivé à la

maturité, s'en va donc et demande à son père la portion de l'héritage

qui doit lui revenir, afin de n'être plus dans la nécessité de lui être

soumis, car nous sommes des êtres raisonnables doués de la faculté

du libre arbitre.

S. Chrys. {comme précéd.) Le père, dit l'Evangile, leur partagea

donc également son bien, c'est-à-dire la science du bien et du mal,

source de richesses vraies et durables pour l'âme qui sait en faire un

bon usage. En efî'et, la faculté de la raison que l'homme reçoit de

Dieu en naissant est donnée également à tous ceux qui viennent

au monde; mais dans la suite, chacun se trouve avoir plus ou

moins de cette faculté de la raison suivant le genre de vie qu'il

adopte : l'un, en effet, regarde et conserve comme appartenant à

son père^ le patrimoine qu'il en a reçu, Tautre en use comme d'un

bien qui lui appartient en propre et le dissipe dans tous les ex-

cès. Nous avons du reste dans la conduite de ce père une preuve

sus parabolae. Arguentibus eum phari-

saeis et scribis quod reciperet peccatores,

proponit prœsenlera parabolam ; in qua
hoviinem vocat Deuni . qui pater est

duorum fratrum (justorum scilicet, et

peccatorum), quorum primus gradus est

juslorura ab inilio justitiain sequentiuai;

secuudus gradus est bomiuum per pœ-
niteutiam ad justitiam reductorum. Ba-

sil, [in Isai., 3, cap. Visione 3.) Facit

etiam ad antiquioris consistentiam ma-
gis aniuius senilis et gravitas, quam ca-

nities capillorutn; nec qui secundum
aelatem est juvenis, increpatur; sed ju-

venis moribus qui secundum passiones

vivit. Titus Bostrens. Abiit ergo ado-

lescentior nondum adultus mente; pe-

titque a pâtre id quod ei de baereditate

contingit; ut scilicet non ex necessitate

serviat : sumus enim aniraalia rationalia

liberum arbitrium habentia.

Chrys. {;ut supra.) Dicit autem Scrip-

tura dividere patrem ex œquo filiis duo-

bas substautiam suam, id est, scientiam

boni et mali; quae verœ et perpétuas

sunt opes animas bene utenti. Quae enim
ex Deo est in prima nativitate homini-

bus substantia rationalis, aequaliter cunc-

tis nascentibus datur; de subséquent]

autem conversatione unusquisque plus

aut minus bujus substantiae possiderc

invenitur; dum unus ea quae sumpserit,

patris esse credens, quasi paterna custo-

dit; alius sicut propriœ possessionis 11-

centia dissipandis abutilur : ostenditur

autem libertas arbitrii, quia pater neque
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démonstrative du libre arbitre, il ne retient pas le fils qui veut se sé-

parer de lui pour ne point blesser son libre arbitre , il ne force

point non plus l'aîné de quitter la maison paternelle, pour ne point

paraître le premier auteur des malheurs qui suivraient cette sépa-

ration. Or, ce fils s'en va, non point en changeant de lieu, mais

par l'éloignement de son cœur ; « Il partit, dit l'Evangile, pour une

région étrangère et lointaine. » — S. Ambr. Quel éloignement plus

grand, en efi"et, que de s'éloigner de soi-même et d'être séparé, non

par la distance des contrées, mais par la différence des mœurs? Celui,

en effet, qui se sépare de Jésus-Christ, est un exilé de sa patrie et un

habitant du monde. Et il n'est pas surprenant qu'en s'éloignant de l'E-

glise, il ait dissipé son patrimoine. — Tite de Bostr. Aussi donne-

t-on le nom de prodigue à celui qui dissipe tout son bien, c'est-à-dire,

la droiture de son intelligence, les leçons de la chasteté, la connais-

sance de la vérité, le souvenir de son père, la pensée de son origine.

S. Ambr. Il survint dans cette région une grande disette , non d'a-

liments, mais de bonnes œuvres et de vertus, privation des plus dé-

plorables. En effet, celui qui s'éloigne de la parole de Dieu , ressent

bientôt l'aiguillon de la faim ; car l'homme ne vit pas seulement de

pain, mais de toute parole de Dieu [Mat th., iv) ; et celui qui s'éloigne

d'un trésor, tombe dans l'indigence. Il commença donc à se trouver

dans l'indigence et à souffrir de la faim
,
parce que rien ne peut

suffire à une volonté prodigue. « Il s'en alla donc , et s'attacha à un

habitant de ce pays ; » car celui qui s'attache est comme pris au piège
;

cet habitant parait être le prince de ce monde. L'infortuné est envoyé

dans cette maison des champs achetée par celui qui s'est excusé de

venir au festin roy^l. {Luc, xiv.) — Bède. Etre envoyé dans une

maison des champs, c'est devenir l'esclave des désirs des jouissances

discedere volentem retinuit, ne liberi

arbilrii auferat potestatem; ncque ma-
nere cupienlem cogit abscedere, ne se-

qucDlium inde maloruin auctor ipse

polius videalur. Abiit autem longe, non
locorum Irauslatione , sed mentis decli-

natione : «nde sequitur : « Peregre pro-

fectus est in regionem longinquam. »

Amb. O'iid enim longinquius est quam a

se recedere, nec regionibus, sed mori-

bus separari? Elenim qui se a Cliristo

séparât, exul est patriœ et civis niundi.

Merito ergo prodegit patrimoniuni qui

recessit ab Ecclesia. Titus Bostrens.

Unde et denominalus est prodigus « dis-

sipans subslanliam suain , » id est, in-

lellectum rectum , caslimoniae docu-

menta, veritatis notitiam, genitoris me-
moriam, creationis sensum.

Ambr. Facla est autem in regione illa

famés, non epuiarum, sed bonorum ope-

ruui atque virtutum; quœ sunt misera-

biliora jejunia : etenim qui recedit a

verbo Dei, esurit; quia non in solo

pane vivit homo, seiJ in omni verbo Dei

{Mutth., 4), et qui recedit a thesauro,

eget. Egere ergo ideo cœpit et famem
pati; quia nibil prodigœ satis est volun-

lati. Aljiil ilaque, et adiitesit uni civium :

qui eniui hairet, in laqueo est : et vide-

tur civis iste priuceps e~se islius mundi.

Ueuique ad viilam ejus miltilur quam
émit qui se excusât a regno. {Luc, 14.)

Bed. in viilam enim mitti, est substan-
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de ce monde. — S. AiiBR. Il garde les pourceaux dans lesquels le dé-

mon a prié qu'on le laissât entrer {Matth., viii ; Marc, ii; Lwc, viii),

et qui vivent dans l'ordure et le fumier.— Théophyl. Garder les pour-

ceaux, c'est être supérieur aux autres dans le vice , tels sont les cor-

rupteurs, les chefs de brigands , les chefs des publicains , et tous ceux

qui tiennent école d'obscénités.

S. Chrys, {comme précéd.) Celui qui garde les pourceaux est encore

celui qui est dépouillé de toute richesse spirituelle (de la prudence et

de l'intelligence), et qui nourrit dans son âme des pensées impures et

immondes. Il mange aussi les aliments grossiers d'une vie corrompue,

aliments doux à celui qui est dans l'indigence de tout bien ; car les

âmes perverties trouvent une certaine douceur dans les plaisirs vo-

luptueux qui énervent et anéantissent les puissances de l'âme ; l'Ecri-

ture désigne sous le nom de siliques (I)ces aliments destinés aux pour-

ceaux , et dont la douceur est si pernicieuse (c'est-à-dire les attraits

des plaisirs charnels.) — S. Ambr. Il désirait remplir son ventre de ces

siliques
;
parce que ceux qui ruènent une vie dissolue, n'ont d'autre

souci que de satisfaire pleinement leurs instincts grossiers.— Théophyl.

Mais personne ne peut lui donner cette satiété dans le mal; car celui

qui a ce désir est éloigné de Dieu , et les démons s'appliquent à ce

qu'on ne trouve jamais la satiété dans le vice. — La Glose. Ou bien

encore, personne ne lui en donnait , car le démon ne donne jamais

satisfaction pleine aux désirs de celui dont il s'est emparé
,
parce qu'il

sait qu'il est mort.

y. 17-24. — Rentrant alors en lui-même, il dit : Combien de 7nercenaires dans

(1) Voyez la note au commencement du chapitre.

lias mundialis cupiditate subjugari. Ambr.
Pascit autem porcos illos in quos petivit

diabolus introire {Matth., 8; Marc, 2;

Luc, 8) in sordibus ac fœtore viventes.

Theophvl. Ho3 igitur pascit, qui alios

prcEcellit in vitio^ ut sunt lenoues, ar-

chiprœdones , archipublicani
,
qui aliis

sunt doctores operationis obscœnae.

Chrys. (ut sup.) Vel spirilualibus des-

titutus opibus (quasi prudenlia et intel-

lectu) porcos pascere dicitur; hoc est

sordidas et iuimundas in anima sua co-

gitationes nutrire; et edit escas irratio-

nabiles pravte conversationis ; dulces

quidem egenti bonorum ;
quia suave

perversis videtur omne opus carneae vo-

luptatis, quae virlutes animée penitus

énervât et, perimit : hujusmodi cibos

quasi porciuos et uaale dulces (id est,

carnalium delectatiouum illecebras) si-

liquarum nomine Scriptura désignât.

Ambr. Cupiebat autem siliquis ventrem
implere suum. Nec enim alia est cura

luxuriosis, uisi ut ventrem suum im-

pleaut. Théophyl. Quibus nullus dat sa-

turitatem malorum ; dislat enim a Dec
qui talibus vescitur; daemoues autem ad
hoc student, ne unquam saturitas ma-
lorum proveniat. Gloss. Vel nemo illi

dabat, quia cum diabolus aliquem suum
facit, ultra ei abundantiam non procu-

rât, sciens eum esse mortuum.

In se autem reoersus, dixii : Quanti mercenarii
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la maison de mon père ont du pain en abondance, et moi je meurs ici de faim !

Je me lèverai et j'irai à mon père, et je lui dirai : Mon père, j'ai péché contre

le ciel et à vos yeux : je ne suis plus digne d'être appelé votre fils, traitez-moi

comme l'un de vos mercenaires. Et se levant, il vint à son père. Comme il

était encore loin, son père le vit, et touché de compassion, il accourut, se jeta

à son cou, et le baisa. Et le fils lui dit : Mon père, j'ai péché contre le ciel et

à vos yeux : je ne suis plus digne d'être appelé votre fils. Mais le père dit à ses

serviteurs : Apportez vite sa robe première et l'en revêtez, et mettez-lui un

anneau au doigt, et une chaussure aux pieds. Amenez aussi le veau gras et

tuez-le, et mangeons, et réjouissons-nous : car mon fils que voici était mort, et

il revit; il était perdu et il est retrouvé. Et ils commencèrent à faire grande

chère et à se réjouir [i*).

S. Grég. de Nysse. {comme précéd.) Le plus jeune fils avait traité

son père avec mépris en quittant la maison paternelle, et en dissipant

tout son patrimoine ; mais lorsque dans la suite il fut brisé par les

travaux, réduit à la condition de mercenaire , et à manger la même
nourriture que les pourceaux ; instruit par une aussi grande infortune,

il revint dans la maison de son père : « Rentrant alors en lui-même,

il dit : Combien de mercenaires, dans la maison de mon père, ont du

pain en abondance , et moi ici je meurs de faim. » — S. Ambr. Il a

bien raison de rentrer en lui-même, lui qui s'en est tant éloigné ; car

eu retournant à Dieu, on se rend à soi-même, et on s'en sépare quand

on se sépare de Jésus-Christ. — S. Aug. {Quest. évang., ii, 33.) Il

rentra en lui-même, lorsqu'il ramena dans l'intérieur de sa conscience

ses affections qu'il avait laissé s'égarer sur toutes ces vanités exté-

rieures qui nous séduisent et nous entraînent.

(1*) Le texte grec porte £Ùçpav6w[Aîv, réjouissons-nous, et plus loin £Ù3paîv£(j6ai, se réjouir,

au lieu de epulemur, epulari^, faire bonne chère qu'on lit dans la Vulgate qui a ainsi traduit parce

que la joie est la compagne ordinaire des festins.

in dorno patris mei abundant panibus, ego au-

tem hic famé pereo! Surgam, et ibo ad pa-
trem meum , et dicam ei : Pater peecavi in

cœlum et coram te : jam non sum dignus

vocari filins tuus; fac me sicut unum de mer-
cenariis luis. Et surgens venit adpatrem suum.
Cum autem adhuc longe esset , vidit illum

pater ipsius; et miserir.ordia motus est; et ae-

currens cecidit super coUum ejus, et osculalus

est eum. Dicilque ei filius : Pater peecavi in

cœlum et coram le : jam non sum dignus vo-

cari filius tuus. Dixit autem pater ad servos

suos : Cito proferle slolam primant, et induite

illutn; et date annulum in manu ejus, et cal-

ceamenta in pedes ejus ; et adducile vilulum

saginatum, el occidite ; et manducemus , et

epulemur; quia hic filius meus mortuus erat,

et reuixit ; perierat, et inventus est. Et cœpe-
runt epulari.

Greg. Nyss. (ubi supra.) Cootempse-

TOM. VI.

rat patrem iu primo recessu adolescen-

tior filius, et opes paternas profuderat :

at ubi lapsu lemporis est attritus labori-

bus, dum niercenarius fieret, et eodem
cuni porcis pabulo pasceretur, rediit in

domum paternam castigatus : unde di-

citur : « In se autem reversus, dixit :

Quanti mercenarii in donio patris mei
abundant panibus ! ego autem bic famé
pereo. » Ambr. Beue in se revertitur,

quia a se recessit : etenim qui ad Deum
regreditur, se sibi reddil; et (|ui recedil

a Christo, se sibi abdicat. AUG. {de
Qucest. Evang., iib. Il, cap. 33.) In se

autem reversus est, cum ab eis qua; fo-

rinsecus frustra illiciunt et seducunt, in

conscientise suse interiora suam inten-

tionem reduxit.

15
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S. Bas. {de la préface des règl. dévelop.) (1) On peut distinguer

trois degrés d'obéissance d'après leurs différents motifs. Ou bien nous

nous éloignons du mal par la crainte des supplices , et nous sommes
dans une disposition servile ; ou nous faisons ce (|ui nous est commandé
exclusivement par le désir de la récompense , et nous ressemblons à

des mercenaires ; ou enfin nous obéissons par amour pour le bien et

pour celui qui nous a donné la loi, et nos dispositions sont celles d'un

véritable fils. — S. Ambr. Car le fils qui a dans son cœur le gage de

l'Esprit saint, ne cberche pas les avantages passagers de la terre, mais

il conserve ses droits d'héritier. Il y a aussi de bons mercenaires , tels

que ceux que le père de famille envoie travailler à sa vigne. (M«///i., xx.)

Ils ne se nourrissent pas de siliques, mais ont le pain en abondance.

— S. AuG. {QuesL évang.) Mais cornaient pouvait-il le savoir, lui qui,

comme tous les idolâtres, était tombé dans un si grand oubli de Dieu?

Cette pensée de retour ne lui vint donc qu'à la prédication de l'Evan-

gile. C'est alors que cette âme put déjà s'apercevoir que dans le grand

nombre de ceux qui prêchaient la vérité, il en était plusieurs qui n'é-

taient pas conduits par l'amour de la vérité , mais par le désir d'ob-

tenir les avantages de la terre, quoique cependant ils n'annonçaient

pas une autre doctrine, comme font les hérétiques. Ou les appelle jus-

tement mercenaires, parce qu'ils demeurent dans la même maison,

et rompent le même pain de la parole ; toutefois , ils ne sont pas

appelés à l'héritage éternel, mais ils travaillent pour une récompense

purement temporelle.

S. Chrys. {comme pi^écéd.) Après que cet enfant prodigue a souffert

dans une terre étrangère le digne châtiment de ses égarements, vaincu

(1) Et non pas de la Chaîne des auteurs grecs ascétiques.

Basil, {in Cal. Grœcorum ex Asce-

ticis.) Est autem secundum très diffe-

rentias obedientiœ discretio : aut enim
metuentes supplicia declinamus a malo,

et sumus in dispositione servili; aut

mercedis lucra venautes exequimur quae

mandantur, mercenariis assimilati : aut

ipsius gratia boni et dilectionis ad eum
qui dédit legem, servimus; et sic dis-

positionem redolemus filiorum. Ambr.
Filius enim qui habet Sancti Spiritus

pignus in corde, secularis mercedis hi-

cra non quœrit, sed jus servat haeredis.

Sunt etiam mercenarii boni, qui condu-
cuntur ad vineam. {Matt/i., 20.) Isti non
siliquis, sed panibus abundant. AuG. {de

Qvœst. Evang., ubi sitpra.) Unde autem
hoc scire poterat in quo tanta erat obli-

vio Dei, sicut in omnibus idololatris

fuit, nisi quia ista cogitatio resipiscentis

est, cum Evangelium prœdicaretur ? Jam
poterat talis anima advertere niuitos prae-

dicare veritatem ; inter quos quidem es-

sent non ipsius amore veritatis ducti,

sed cupiditate comparandorum secula-

rium commodorum
;
qui tamen non aliud

annuntiant, sicut hseretici. Unde merce
narii recte appellantur ; in eadem quippe

domo sunt eumdem panem verbi trac-

tantes, non tamen in haereditatem aeter-

nam vocati, sed temporali mercede con-

ducti.

Chrys. {hom. de pâtre ac diiobits fi-

liis.) Postquam ergo passus est in aliéna

terra omnia digna perversis, malorum
suorum necessitate constrictus, hoc est



DE SAINT LUC, CHAP. XV. 2-27

par l'extrémité de ses malheurs , c'est-à-dire par la famiue et la pau-

vreté, il commence à réfléchir sur la cause de sa détresse , lui qui,

sous l'impulsion d'une volonté vicieuse a quitté son père pour des

étrangers, sa maison pour l'exil , les richesses pour la pauvreté , l'a-

bondance de tous les biens pour l'extrême indigence (1). Aussi écoutez

cet aveu si expressif : « Et moi ici, je meurs de faim, » c'est-à-dire,

moi qui ne suis pas un étranger, mais le fils d'un si bon père, et le

frère d'un fils si soumis, moi qui étais libre et de condition noble
,
je

suis devenu plus misérable que les mercenaires en tombant du comble

de ma grandeur première dans l'abîme de l'humiliation. — S. Grég.

DE Nysse. Il n'y eut pour lui de retour à sa félicité première, qu'après

qu'il fut rentré en lui-même, pour sentir tout le poids de sa misère, et

qu'il eut réfléchi sur les paroles de repentir qui suivent : « Je me lè-

verai, » etc. — S. AuG. [Quest. évang.) « Je me lèverai, » parce qu'en

efifet, il était comme étendu à terre ; « à mon père, » parce qu'il était

au service du maître de ces pourceaux. Les autres paroles sont celles

du pécheur qui songe à faire pénitence en confessant son péché, mais

qui n'en vient pas encore à l'action ; car il ne fait pas encore cet aveu

à son père ; il se propose de le faire lorsqu'il se présentera devant

lui. Il faut donc bien comprendre le sens de ces paroles : « Venir à

son père ; » elles veulent dire être établi par la foi dans l'Eglise, où la

confession peut être légitime et avantageuse. Il prend donc la résolu-

tion de dire à son père : « Mon père. » — S. Ambr. Qu'il est miséricor-

dieux ce Dieu qui, tout offensé qu'il est , ne dédaigne pas ce nom de

père que le pécheur lui donne! « J'ai péché , » c'est le premier aveu

que nous devons faire devant l'auteur de notre nature, le roi de la

miséricorde, le confident et le juge de nos fautes. Mais bien que Dieu

(1) On retrouve ce passage en termes équivalents dans l'homélie citée plus haut.

famé et egestate, sentit quid sibi nocue-
rit qui vilio propriae voluntatis de pâtre

ad alienos, de domo ad exilium, de opi-

bus ad inopiam, de abundautia delicia-

rum ad famem se traustulit : sijinanter

autem subdit : « Ego autem hic faîne

pereo : » quasi diceret : Ego non alienus,

sed filius boni patris, et frater fibi obse-
quentis, ego Uber et generosus, factus

sum miserior mercenariis, a summa f.-el-

siludiue primœ nobilitalis ad infimarn

huniiiitalom delapsus. GuEG. Nvss. {ubi

supra.) Nuri prius autem rediit ad pris-

linam feiicitatem
,
quani in se rediens

sentiret opprimenlis œrumniae praesen-

tiam, et meditaretur pœnitentiae verba,
quœ aubduntur : Surgam. AuG. {de

Quœst. Evang. ubi sxipra.) Quia jace-
bat; et ibo, quia longe aberat; « ad pa-
trem meum, » quia suh principe porco-
rum erat. Cœtera vero sunt pœuitentiam
nieditantis in confessioue peccali, non-
dum tamen agentis : non enini jam dicil

patri, sed dicturum se esse proniittit cuni
veneril. Intelligas igitur boc nunc acci-

piendum esse « venire ad patrem » in

Ecclesia constitui per fidem, ul)i pecca-
torum légitima et fructuosa jam possit

esse confessio : dicit ergo dicturum se

esse patri : Pater. Ambr. Quiun mise-
ricors, qui offensus nec paternum nomeu
dedignatur au dire ! PcCcavi : baec est

prima confessio apud auctorem naturae,

praesulem misericordiae, arbitrum culpae.
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connaisse toutes choses , il attend néanmoins votre confession exté-

rieure, caria confession de bouche (1) est nécessaire pour le salut.

Celui qui se charge lui-même, allège le poids de l'erreur qui pèse,

sur lui, et ôte à l'accusateur le désir de l'accuser , en le prévenant par

une confession volontaire. C'est en vain, d'ailleurs, que vous voudriez

en dérober la connaissance à celui pour qui rien n'est caché , tandis

que vous pouvez sans danger avouer ce que vous savez lui être déjà

connu. Confessez-vous donc
,
pour que le Christ intercède en votre

faveur, pour que l'Eglise prie pour vous
,
pour que le peuple fidèle

verse des larmes sur vous. Ne craignez pas de n'être pas exaucé,

votre avocat vous assure du pardon ; votre protecteur s'engage à vous

donner la grâce; le témoin de la tendresse de votre père vous promet

la réconciliation qu'il vous réserve. Il ajoute : « Contre le ciel et de-

vant vous. » — S. Chrys. {comme précéd.) Ces paroles : « Devant

vous, » nous apprennent que ce père c'est Dieu
,
qui seul voit toutes

choses, et pour qui les péchés même dont la pensée est comme ense-

velie dans le cœur, ne peuvent demeurer cachés.

S. AuG. {Quest. évang.) Mais ce péché contre le ciel est-il le même
que le péché commis sous les yeux de Dieu , dans ce sens que le ciel

serait la majesté sublime du Père ? Ou bien faut-il entendre : J'ai

péché contre le ciel en présence des âmes saintes qui l'habitent, et de-

vant vous dans le secret de ma conscience ? — S. Chrys. {comme
précéd.) Ou bien encore faut il entendre par le ciel Jésus-Christ ? car

celui qui pêche contre le ciel, qui malgré son élévation est cependant

un élément visible, pèche contre l'homme (:2), dont le Fils de Dieu s'est

(1) Ces paroles empruntées à l'Apôtre [Rom., x, 10), ne s'entendent pas littéralement de la con-

fession des péchés, mais de la confession de la foi.

(2) Cette manière de parler n'est pas entièrement exacte, et saint Thomas enseigne expressé-

ment (UI Part, quest. 4, articl. 3), qu'il ne faut pas la prendre à la rigueur, mais se contenter,

quand on la rencontre dans les écrits des saints Pères, de l'exposer dans ce sens pieux que l'homme

Sed etsi Deus novit omnia, vocem ta-

men tuae confessionis expectat : ore eniiii

confessio fit ad salutem, quia alleviat

pondus erroris quisquis ipse se onerat,
et accusationis excludit invidiam, qui

accusatoreuj prœvenit confilendo : frustra

velis occullare queni nihil fallit; et sine

peficulo prodas, quod scias esse jam
cognituui : cunfitere magis, ut iuterve-

niatpro te Christus, roget pro te Ecclesia,

illacrymet populus ; nec verearis ne non
impelres : advocatus spondet Teniam,
patroDus promittit gratiam , reconcilia-

tionem tibi paternae pietatis poilicetur

assertor. Subdit autem : « In cœlum et

coram te. » Chrys. {ubi supra.) Dicens

coram te, ostendit hune patrem Deum
debere intelligi : Deus enim solus cons-

pector est omnium, a quo nec in corde

meditata peccata abscondi possunt.

AuG. (de Quast. Evang. nbi supra.)

Utrum autem hoc est peccatum in cœ-

lum, quod est coram te^ ut cœlum ap-

pellaverit ipsam summitatem patris, an

potius, « peccavi in cœlum coram sauctis

animabus, coram te autem in ipso pe-

uetraU couscientiœ. w Chrys. (id sup.)

Vel cœlum hoc loco intelligatur Christus :

qui enim in cœkim peccat, quod (etsi

superuum) tamen visibile elemenl,um

est, ipse est qui peccat in hominem quem
suscepit Filius Dei pro salute nostra.



DE SAINT LUC. CHAP. XV. 229

revêtu pour notre salut. — S. Ambr. Ou encore ces paroles veulent

dire que le péché diminue dans l'âme les dons célestes de l'Esprit

saint ; ou que nous n'aurions pas dû nous séparer du sein de la Jéru-

salem céleste qui est notre mère. Or, après être tombé si bas , il doit

se garder de s'élever, aussi ajoute-t-il : « Je ne suis plus digne d'être

appelé votre fils , » mais afin que cette humiliation volontaire lui

obtienne la grâce dont il déclare n'être point digne, il ajoute : « Trai-

tez-moi comme un de vos mercenaires. » — Bède. Il n'ose aspirer à

l'afifection dont jouit un fils qui ne peut douter que tout ce qui est â

son père ne soit à lui, il se contente de demander la condition d'un

mercenaire prêt à servir pour son salaire, et encore déclare-t-il qu'il

ne peut obtenir cette condition que par l'indulgence de son père.

S. Grég. de Nysse. Le Saint-Esprit nous décrit les égarements et le

retour de cet enfant prodigue, pour nous apprendre comment nous

devons déplorer les égarements de notre cœur. — S. Chrys. {hom. 14

sur l'Epit. aux Rom.) Aussitôt qu'il a pris cette résolution, source

pour lui de tous les biens : a J'irai vers mon Père, » il franchit sans

tarder la distance qui le sépare de lui : « Et se levant, il vint vers son

père. » Imitons son exemple , ne soyons pas effrayés de la longueur

du chemin ; car pourvu que nous le voulions , le retour sera prompt

et facile; il suffit que nous nous détachions du péché qui nous a

éloignés de la maison paternelle. Mais voyez la tendresse de ce bon

père pour ceux qui reviennent à lui : « Comme il était encore loin,

son père le vit, » etc. — S. AuG. (Quest. évang.) Avant même qu'il

comprit ce qu'était Dieu, dont il était si éloigné , mais qu'il commen-

a été pris parce que sa nature a été prise, et que le terme de l'assomption de la nature humaine
dans l'incarnation était que le Fils de Dieu devint homme. Cette manière de s'exprimer est du

reste assez familière aux Grecs qui font un fréquent usaj^e du terme concret pour l'abstrait.

Ambr. Velpeccato animfp cœlestia signi-

ficantur dona Spiritus imminuta, vel

quia ab illius gremio matris Hierusalem

quae est in cœlo, non oporluit deviare :

dejectiis autem se e.xaltare non débet :

unde siibdit : « Jam non suin dignus vo-

cari Filiuà tuus : » et ut merito sure bu-

militatis possit attolli, subdit : « Fac nie

sicut iinum de raercenariis tuis. » Bed.
Ad filii affectum, qui omnia quaj patris

sunt, sua esse non anibigit, aspirnrr; ne-

quaquani praesumit ; sed niereenarii sla-

tuin jam pro mercede serviturus desi-

derat. Verum nec hune quidem nisi pa-

terna dignalione se mereri posse tes-

latur.

Greg. Nyss. {ubi supra. ) Hune autem

filinm prodigum Spiritus sanctus nobis

inscripsil , ut instruamur nos qualiter

debeamus cordis deplorare peccamina.

Chrvs. [hom. 14, in epist. ad Rom.)
Qui posteaquam dixil : « Ibo ad ptitrem

meum (quod ei cuncta atlulit boiia), »

non mansit, sed tolum iter transivit. Se-

quitur enim : « Et surgens venit ad pa-

trem suum : » sic et nos faciauuis; nec

pigeât nos longitudinis viro; quia si vo-

iiierimus, fiet vegressus celer et faciiis;

dummodo deseramus peccalum
,
quod

nos a donio palerna eduxit. Est autem

pater reiieuntibus cleniens : nam subdi-

tur :« Cum autem adbuclonge esset, » etc.

AUG. (de Quœst. Ei-cnuj. ubi supra.)

Ante enim quam intelligeret Deum longe
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çait à chercher avec amour, son père le vit. L'Ecriture nous dit avec

raison que Dieu ne voit point les impies et les superbes , comme s'ils

n'étaient pas présents à ses yeux ; car il n'y a que ceux qu'on aime

dont on puisse dire qu'on les a toujours devant les yeux.

S. Chrys. [Ch. desPèr. gr.) Le père comprit le repentir de son fils,

il n'attendit point qu'il eût fait l'aveu de ses fautes, et il prévint ses

désirs par les effets de sa miséricorde : « Et il fut touché de compas-

sion. » — S. Grég. de Nysse. La volonté de confesser ses égarements

suffit pour apaiser son père, le déterminer à aller à sa rencontre et à

couvrir son cou de ses baisers : « Il accourut, se jeta à son cou , et le

baisa. » C'est la figure du joug spirituel imposé aux lèvres de l'homme

par la tradition évangélique qui a mis fin aux observances légales. —
S. Chrys. {hom. sur le pèr. et ses deux enfants.) Or

,
que signifie

cette condescendance du père qui va à la rencontre de son fils? c'est

que nos péchés étaient un obstacle insurmontable qui nous empêchait

d'arriver jusqu'à Dieu par nos propres forces. Mais pour lui qui pou-

vait parvenir jusqu'à notre infirmité, il est descendu jusqu'à nous ; et

il baise celte bouche d'où était sortie la confession dictée par un cœur

repentant, et que ce bon père a reçue avec tant de joie.

S. Ambr. Il vient donc à votre rencontre
,
parce qu'il entend le lan-

gage des secrètes pensées de votre cœur; et alors que vous êtes encore

bien loin , il accourt au-devant de vous pour lever tous les obstacles :

il embrasse son fils avec effusion, (car il vient à sa rencontre dans sa

prescience, et l'embrasse dans sa tendresse) , et se jette à sou cou par

un élan d'amour paternel
,
pour relever ce fils si abattu , et redresser

vers le ciel celui qui était accablé sous le poids de ses péchés , et

courbé vers les choses de la terre. Aussi j'aime mieux être le fils égaré

existens, cum tamen jam pie quaereret

vidit illum pater ipsius : impios enim et

superbos convenienter non videre dici-

tur tanquam ante oculos non habens :

ante oculos enini haberi non nisi qui di-

iiguntur, dici soient.

Chrys. (in Cat. Gracontm Patrum.)
Sensit autem pater pœnitentiam , non
expectavit recipere confessionis verba,

sed praevenit petitiouem misericorditer

agens. Unde subditur : « Et misericordia

motus est. » Greg. Nyss. [ut siip. ) Con-
fessiouis meditatio placavitei patrem, ut

obviam iret ei, et oscula coUo conferret.

Sequitur enim : « Et accurrens cecidit

super collum ejus, et osculatus est eum. »

Quod siguiûcat ratiouale jugum bominis

ori impositum per evangelicam Iraditio-

nem, qu* abjecit observantiam legis.

Chrys.
{
f/om. de Pâtre ac diiohus fi-

liis.
)
Quid enim est aliud quod occurrit,

nisi quia nos peccatis inipedientibus

nostra virtute ad Deum pervenire non
poteramus ? Ipse autem potens ad inva-

lidos pervenire, descendit : osculatur

autem os per quod emissa de corde

confessio pœnitentis exierat, quam pater

laetus excepit.

Ambr. Occurit igitur tibi, quia audit te

intra mentis sécréta traclantem : et cum
adhuc longe sis, occurrit ne quisimpediat:

complectitur quoque (in occursu enim
prsescientia est, in complexu clementia),

et quasi quodam paterni amoris affectu

supra collum cadit; ut jaceutem erigat,

et oneratum peccatis atque in terrena
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que la brebis perdue , car si la brebis est retrouvée par le pasteur , le

fils est comblé d'honneur par son père. — S. Aug. {quest. Evang.)

Ou bien encore, il accourt et se jette à son cou : parce que ce père n'a

pas quitté son Fils unique dans lequel il est accouru jusque dans

notre lointain pèlerinage ; car Dieu était dans Jésus-Christ se récon-

ciliant le monde. (II Cor., v.) Il tombe sur son cou, c'est-à-dire, qu'il

abaisse pour l'étreindre son bras, qui est Notre- Seigneur Jésus-

Christ (I). Il le console par la parole de la grâce qui lui donne l'espé-

rance de la rémission de ses péchés ; c'est ainsi qu'au retour de ses

longs égarements , il lui donne le baiser d'amour paternel. Une fois

entré dans l'Eglise, il commence la confession de ses péchés; mais

sans la faire aussi complète qu'il se l'était proposé : « Et le Fils

lui dit : Mon Père, j'ai péché contre le ciel et à vos yeux
,
je ne suis

plus digne d'être appelé votre fils. » Il veut obtenir de la grâce de

Dieu ce dont il avoue que ses fautes le rendent indigne, car il

n'ajoute pas ce qu'il s'était proposé de dire : « Traitez -moi comme un

de vos mercenaires. » Lorsqu'il était sans pain, il désirait la condition

des mercenaires, mais il la dédaigne avec une noble fierté après qu'il

a reçu le baiser de son père.

S. Chrys. {Ch. des Pèr. qr.) Le père n'adresse point la parole à

son fils , mais à ^es serviteurs
,
parce que le pécheur repentant est

tout entier à la prière , et ne reçoit pas une réponse verbale , mais

éprouve intérieurement les effets puissants de la miséricorde divine :

(1) Jésus-Christ est le bras de Dieu parce que Dieu agit par Jésus-Christ, comme un homme
agit par son bras; ou parce que Jésus-Christ est appelé la vertu (ou la puissance et la force) de

Dieu (I CoT., \, 24), comme on dit que la force de l'homme réside dans son bras. De là ces paroles

d'Isaïe : » A qui le bras du Seigneur a-t-il été révélé, n {haï., lui, 1.) Saint Augustin interprète

ces paroles dans ce sens dans^on discours contre les Ariens, ainsi que saint Jérôme, et aussi Bède
et Théophylacte dans leur commentaire sur ces paroles de saint Luc : u II a déployé la force de

son bras. » [Luc, i.)

deflexum reflectat ad cœlum. Malo ergo

Hlius esse quam ovis : ovis eniin a pas-

tore reperilur, a pâtre filius honoratur.
Aug. [dcQuœst. Evang., ubi stipra.)\(i\

accurrens cecidit super eoUuni ejus : non
enim pater unigenitum filium suum de-

seruit, ia quo usque lu nostram longiu-

quam perefirinationem cucurrit
;

quia

« Deus erat in Cliristo mundum recon-
ciiianssibi. » (Il adCorinth., 5.) Gadere
autera super colium ejus, est humiliare
in ainplexum ejus brachium suum, quod
est Dominus Jésus Christus. Consolari
autem verbo gratia; Dei ad spem indul-

gentiae peccatorum, hoc est, post longa
itinera remeantem mereri a pâtre oscu-
lum charilatis. Incipit autem jam consti-

tutus in Ecclesia peccata conûteri; nec

dicit omnia quae dicturuiu se esse pro-

miserat. Sequitur enim : « Di.xitque fi-

lius ei, » etc. Hoc enim vult fieri per

gratiam, quo se iudignum per mérita fa-

tetur : non addit quod in ilia medita-

tione dixerat : « Fac me sicul unura de

mercenariis tuis : » cum enim panem
non haberet, vel mercenarius esse cu-

piebat; quod jtost osculum patris gene-

rosissinie jam dedignabatur.

Chrys. (in Cat. Grœcorum Patrum.)

Pater autem ad filium sermonem non
dirigit, scd ministris loquitur; quia qui

pœnitet, orat, sed responsum verbo vere

non accipit, misericordiam vero effica-

citer in effectu intuetur . Sequitur enim :
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d Et le père dit à ses serviteurs : Apportez vite sa robe première et

l'en revêtez. » — Théophyl. Ces serviteurs , ce sont ou les anges qui

servent à Dieu de ministres, ou les prêtres qui par le baptême et la

parole sainte revêtent l'àme en Jésus-Christ • a Car nous tous qui

avons été baptisés en Jésus-Christ, nous avons revêtu Jésus-Christ. »

{Gai., III, 27.) — S. AuG. {quest. Evang.) Ou bien cette robe pre-

mière, c'est la dignité qu'Adam a perdue par son péché : les serviteurs

qui l'apportent, sont les prédicateurs de la réconciliation. — S. Ambr.

Ou bien cette robe, c'est le vêtement de la sagesse dont les apôtres

couvrent la nudité de notre, corps ; cette robe première, c'est le premier

degré de la sagesse, parce qu'il en est une autre pour laquelle il n'y a

point de mystère. L'anneau est le signe d'une foi sincère et l'emblème

de la vérité : « Et mettez-lui un anneau au doigt. » — Bède. C'est-à-

dire , dans l'action , afin que ses œuvres fassent éclater sa foi , et que

la foi à son tour confirme les œuvres. — S. Aug. {quest. Evang.)

Ou bien l'anneau au doigt c'est le gage de l'Esprit saint, à cause de la

participation à la grâce dont le doigt est comme la figure. — S. Chrys.

{hoîïi. sur le Père et ses deux enf.) Ou bien il commande de lui

mettre au doigt un anneau^ comme le symbole du signe du salut, ou

plutôt comme un signe d'alliance, et un gage de l'union que Jésus-

Christ contracte avec l'Eglise sou épouse , et aussi avec l'àme repen-

tante qui s'unit avec Jésus-Christ par l'anneau de la foi.

S. Aug, {quest. Evang.) La chaussure qu'on lui met aux pieds

figure la préparation à la prédication de l'Evangile qui consiste à ne

point s'approcher de trop près des choses de la terre : « Et mettez-lui

une chaussure aux pieds. » — S. Chrys. [comme précéd.) Ou bien il

commande de lui mettre une chaussure aux pieds, soit pour protéger

« Dixit autem pater ad servos suos : ejus. » Bed. Id est, in operatione, ut

Cito proferte stolam primam et induite per opéra fides clarescat , et per fidem

illum. » Theophylact. Serros, vel an- ' opéra confinueutur. Aug. (de Quœst
gelos intelligas administratorios spiri- ! Evang., nbi sup.) Vel aunulus in manu
tus, vel sacerdotes . qui baptismale et ' pignus est Spirilus saucti, propter gra-

verbo doetrinfe animam vestiunt in ipso ' tiœ participationem, quee digito bene si-

Christo : quotqaol enim in Christo bajt-
I

gnificatur. Chrys. [hom. de Pâtre ac
tizati sumus, Christum induimus. {vd .duohus filiis.) \&\ \nhei anuulum dari,

Gal.,^,\eT=,.2~i.) Xzi^. {de Quœsf. Evang. , i\\e signaculi salutaris symbolum , seu

ubi sup.) Vel stola prima est dignitas
! raagis desponsationis insigne, et nuptia-

quam perdidit Adam : servi qui eam
|

mm pignus, quibus Christus Ecclesiam

proferunt, sunt reconciliationis prœdi-
[
sponsat , cum anima resipiscens per

catores. AiiBR. Vel stola est amictus sa-
]
annulum fidei jungitiir Christo.

pientiae, quo nuda corporis apostoli te

gunt : accepit autem sapientiam primam;
est enim et alla quee mysterium neseit.

Annulas autem est sincerae fidei signa-

culum et expressio veritatis, de quo se-

quitur : « Et date ei annulum in manu

Aug. (de Quœst Evang., ubi 5wp.) Cal-

ceamenta autem in pedes prteparatio est

evangelizaudi ad non tangeuda terrena :

de quibus sequitur : « Et calceamenta

in pedes ejus. » Chrys. {rit svp.) Vel

mandat calceamenta pedibus apponi;
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ses pas , et donner à sa marche plus de fermeté dans les sentiers glis-

sants de ce monde , soit comme symbole de la mortification des

membres, car tout le cours de notre vie est comparé au pied dans les

Ecritures (d )
, et les chaussures sont comme un symbole de mortifica-

tion, puisqu'elles sont faites avec des peaux d'animaux qui sont morts.

Le père commande ensuite d'amener le veau gras et de le tuer pour

le festin qu'il fait préparer : a Et amenez le veau gras , » c'est-à-dire

Notre-Seigneur Jésus-Christ , ainsi appelé à cause du sacrifice de son

corps immaculé; et parce qu'il est une victime si riche et si excellente,

qu'elle suffît à la rédemption du monde entier. Ce n'est pas le père

lui-même qui met à mort le veau gras , mais il le laisse immoler à

d'autres , car c'est par la permission du Père , et le consentement du

Fils que ce dernier a été crucifié par les hommes. — S. Aug. {quest.

Evang.) Ou bien le veau gras est le Seigneur qui dans son incarna-

tion a été rassasié d'opprobres. Il commande qu'on l'amène , c'est-à-

dire qu'on l'annonce, et qu'eu l'annonçant ou rende la vie aux

entrailles épuisées de ce fils mourant de faim ? Il ordonne aussi de le

mettre à mort , c'est- à-dire de prêcher sa mort , car il est vraiment

immolé pour celui qui croit à son immolation et à sa mort.

«Mangeons et réjouissons-nous. » — S. Ambr. Mangeons la chair

du veau gras, pcirce que c'était la victime que le prêtre oôrait pour

ses péchés. Notre-Seigneur nous représente son Père se livrant à la

joie d'un festin, pour nous montrer que le salut de notre âme est la

nourritiu-e de son Père, et que la rémission de nos péchés est sa joie.

(1) « Mes pieds ont suivi ses traces.» [Job, xxiii, 11.) n Mes pieds ont suivi la voie droite. » [Ps.

XXV, 12.) « Observe les commandements... alors tu avanceras dans tes voies avec sécurité; et ton

pied ne chancellera pas. » [P^rov., m, 23.) « Mets tes pieds dans ses fers. » [Eccles., \i, 25.) « Mon
pied a marché dans le droit chemin, " etc. (Ecoles., i, 20.)

aut propter cooperienda vestigia, ut per

lubricura mundi istius fixas incedat. aut

propter mortifii-ationem meinbroruin :

vitae enini nostr* cursus in scripturis

consentiens Filius, ab hominibus cruci-

fixus est. Aug. (de Quocst. Evang., nbi

sup.) Vel vitulus saglnatas est ip?e Do-

miuua secundum carnem satiatus oppro-

pes appellatur, et mortificationis spe-
j

briis. Quod autem imperat ut adducant
cies calceanientis iinpoiiitur, (juia de eum, quid aliud est. nisi ut prœdicent
animalium mnrluoruni pellibus coofi- ' eum, et aimuntiando faciant vivere in-

ciuntur. Addit et vitulum illi saj^inatuni
j

exhausla famé viscera filii esurientis ?

jupuUuidum in couvivii exhibitioue. Se- Nam etiam ut occidant eum jubet; hoc
quitur enim : « Et adducite vitulum sa- est, ut mortem ejus insinuent : tuncenim
pinatuna, » id est, Dominum JesumCbri-

|
cuique oc(;idilur rum crédit occisum.

stum, (juem vitulum nominal propter
hostiam corporis immaculati ; sagina-
tum autem dixit, quia pinguis et opi-

mus in tantumest, ut pro totius nuuidi
sainte suffuiat. Non autem ipse pater vi

Sequitur: «Etmanducemus. » Ambros.

Bene carnem vituli
;

quia sacerdotalis

est victinia quœ pro peccatis fiebat.

Epulantem autem inducit, eum dicit :

Epnlemur; » ut oslenderet quoniam
luluin immolavit, sed aliis immolan-

j

paternus est cibus, salus uostra; et pa-

dum tradidit : permittente enim Pâtre, ' tris gaudium, est nostrorum redemptio
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— S. CnRYS. {comme précéd.) Le père se réjouit du retour de son fils,

et eu signe de joie fait un festin avec le veau gras; ainsi le Créateur

se réjouit des fruits do miséricorde produits par l'immolation de son

fils, et racquisitiou du peuple fidèle est pour lui comme un festin de

joie : « Car mon fils que voici était mort, et il revit , il était perdu, et

il est retrouvé. » — S. Ambr. Celui-là seul meurt qui a existé ; ainsi

les Gentils n'existent plus , le chrétien seul est vivant. On peut encore

entendre ces paroles du genre humain : Adam a existé, et nous avons

tous existé en lui , il est mort, et tous sont morts en lui^ l'homme est

donc réparé dans cet homme qui était mort. On peut aussi les appli-

quer à celui qui fait pénitence, car il ne peut mourir sans avoir aupa-

ravant vécu, quant aux gentils ils ont reçu la vie par la grâce aussitôt

qu'ils eurent embrassé la foi (-1), tandis que celui qui tombe dans le

péché , revient à la vie par la pénitence. — Théophyl, Si l'on n'a

égard qu'à l'excès de ses vices , il était mort sans espoir de retour
;

mais si l'on considère la nature humaine, qui est sujette à la mutabi-

lité , et peut se convertir du vice à la vertu, il était simplement perdu,

car c'est un moindre mal de se perdre que de mourir. Tout homme
ainsi rappelé à la vie et purifié de ses crimes participe au veau gras

et devient une cause de joie pour son père et pour ses serviteurs,

c'est-à-dire pour les anges et pour les prêtres : « Et ils commencèrent

à faire grande chère. » — S. Aug. {quest. Evang.) Ces festins de joie

et cette fête se célèbrent aujourd'hui par toute l'Eglise répandue dans

tout l'univers, car ce veau gras qui est le corps et le sang du Seigneur,

est ofi"ert à Dieu le Père, et nourrit toute la maison.

(1) C'est-à-dire qu'ils commencent alors à vivre de la vie spirituelle qu'ils n'avaient pas du tout

auparavant en eux-mêmes ; ceux au contraire qui étaient justes et qui tombent ensuite dans le

péché, ne reçoivent pas précisément la vie, mais la recouvrent, quand ils sont justiflés de leurs

péchés et rétablis dans la grâce de Dieu.

peccatorum. Chrys. (ut sup.) Ipse enim
pater gaudet io reditii filii, et couviva-

tur ia vitulo
;

quia misericordiae suse

fructum immolatione fllii sui gaudens
Creator in acquisitione popvili credentis

epulatur. Unde sequitur : « Quiahic fdius

meus mortuus erat , et revixit. » Ambr.
nie periit qui fuit. Itaque génies nonsunt,

Christianus est. Potest laraen et liicuna

species accipi generis humani : fuit Adam,
et in illo fuimus omnes : periit Adam,
et in illo omnes perieruut : homo igitur

in illo homine qui perlerai, reformatur.

Potest et de agente pœnitentiam dictum
videri; quia non moritur nisi qui ali-

quando vixerit : et gentes quidem cum
crediderint, per gratiam vivificantur :

qui vero lapsus fuerit, per pœnitentiam

reviviscit. Théophyl. Quantum ergo ad

vitiorum conditionem mortuus fuerat

desperatus : sed quantum ad humanam
naturam quœ mutabilis est, et potest a

vitio ad virtutem converti, deperditus

dicilur : nam minus est perdi quam mori.

Quilibet autem revocatus et mundatus a

crimine, saginati vituli particeps, causa

laetitifc fit patri et faœulis ejus; id est, an-

gelis et sacerdotibus, Unde sequitur : « Et

cœperuntomne3epulari.))AUG.((?eQî/œ-5?.

Ev., ubi sup.) Istœ epulae atque festivitas

nunc celebrantur, perorbem terrarum Ec-

clesia dilatata atque diffusa : vitulus enim

ille in corpore et sanguine dominico, et

offertur Patri, et pascit totam domum.
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j. 25-32. — Cependant son fils aîné était dans les champs; et comme il revenait

et approchait de la maison, il entendit le bruit de la symphonie et de la danse;

il appela donc un des serviteurs, et lui demanda ce que c'était. Le serviteur

lui répondit : Votre frère est revenu, et votre père a tué le veau gras parce

qu'il l'a recouvré sain et sauf. Il s'indigna et ne voulut pas entrer. So7i père

donc étant sorti, se mit à le prier. Mais il répondit à son père : Voilà tant

d'années que je vous sers, et je n'ai jamais manqué à aucun de vos comman-

dements, et jamais vous ne m'avez donné un chevreau pour faire un festin avec

mes amis. Mais cet autre fils qui a dévoré son bien avec des courtisanes, est à

peine revoiu, que vous avez tué pour lui le veau gras. Le père lui dit : Mon
fils, vous êtes vous, toujours avec moi, et tout ce que j'ai est à vous. Mais il

fallait faire un festin et se réjouir, parce que votre frère était mort, et il revit;

il était perdue et il est retrouvé.

BEDE. Aux murmures des scribes et des pharisiens, qui reprochaient

au Sauveur d'accueillir favorablement les pécheurs; il répond par

trois paraboles, qu'il leur expose successivement. Dans les deux pre-

mières, il montre combien la conversion des pécheurs est un sujet de

joie pour lui et pour les anges; le but de cette troisième parabole n'est

plus seulement de faire ressortir cette grande joie, mais de condam-

ner les murmures de ces esprits envieux : « Cependant, poursuit-il,

son fils aîné était dans les champs. » — S. Aug. [Quest. évançj.) Ce

fils aîné, c'est le peuple d'Israël; il n'est point allé dans une région

lointaine, cependant il n'est pas dans la maison, il est dans les champs,

c'est-à-dire, qu'il travaille pour acquérir les biens de la terre dans le

riche héritage de la loi et des prophètes. ïl revient des champs et ap-

proche de la maison, c'est-à-dire, qu'il désapprouve les travaux de

son œuvre servile, en considérant d'après les mêmes Ecritures la

liberté de l'Eglise : « Et comme il revenait et approchait de la maison.

Erat autem filius ejus senior in agro. Et cum
veniret et appropinquaret domui, audivit sym-
phoniam et chorum; et vocavit unum de ser-

vis, et interrogavil quid hœc essent : isque

dixH illi : Frater tuus »enit , et occidit paler
tuus L'itulum saijinatum, quia salvum illum re-

cepit. IndignatHS est autem, et nolehat in-

troire. Pater ergo illius egressus cœpit rogare
illum. At illit respondens, dixit patri suo :

Ecce tôt annis servio tibi, et nunquam manda-
tum tuum prœterii)i;et nunquam dedisti mihi
hœdum , ut cum amicis meis epularer : sed
postquam (ilius tuus hic quidevoravit subslan-
linm suam cum meretricibus , venit , occidisli
illi vitulumsaginatum. At ipse dixit illi: Fili,

lu semper mrcum es, et omnia mea tua sunt :

epulari autem et gaudere oportebat ; quia fva

susceptione scribis et pharisaeis, très per

ordiiiem parabolas Salvator posuit : dua-

bus primis quantum ipse cum angelis

de pœuiteulium salute gaudeat, insinuât:

in bac vero lertia non suum tantum-
modo suorumque gaudinm demonstrat,

sed etinvidenlium inurmur reproliendit:

dicit enim : « Erat, autem filius ejus se-

nior in agro. » Aur.. {de Quœst. Evang.,
ubi sup.) Major filius popukis Israël est,

non quidem profectus in longinquam re-

gionem, sed tamen in domo non est : in

agro autem est ; id est, in ipsa hœredi-

taria opulentia legis et proplietarum ter-

rena polius operatur. Veniens autem de
ter tuus hic mortuus erat, et re^nxit ; perierat, \

r^rrjQ fXcymyiin appropinquare cœpit; id
et inventus est .

"
, ,

'.r, '^ \ .
' '

est, laliore servilis operis improbato ex
Bed. Murmurantibus de peccatorum ! eisdem scripturis Ecclesiae iibertatem
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il entendit une symphonie et des danses , » c'est-à-dire, ceux qui, rem-

plis de l'Esprit saint, prêchaient l'Evangile dans une parfaite harmo-

nie de doctrine : « Et il appela un des serviteurs, » etc., c'est-à-dire,

qu'il se met à lire un des prophètes et cherche à savoir en l'interro-

geant la cause de ces fêtes qu'on célèhre dans l'Eglise, dont il voit

qu'il ne fait pas encore partie. Le prophète, serviteur de son père, lui

répond : « Votre frère est revenu, » etc. Gomme s'il lui disait : Votre

frère s'en était allé jusqu'aux extrémités de la terre, de là cette joie

plus vive de ceux qui font entendre des chants nouveaux, car « ses

louanges retentissent d'un hout de la terre à l'autre. » [Isaïe, xlii,

10.) Et pour fêter le retour de celui qui était égaré, on a immolé
l'homme qui sait ce que c'est de souffrir, « parce que ceux auxquels

il n'avait point été annoncé l'ont vu. » {Isaïe, lui, 3; ni, 15.)

S. Ambr. Le peuple d'Israël représenté par le frère aîné, envie à

son plus jeune frère, c'est-à-dire, au peuple des Gentils, le bienfait de

la bénédiction paternelle; ce que faisaient les Juifs, en voyant Jésus-

Christ manger avec les païens : « Il s'indigna et ne voulait pas en-

trer. » — S. AuG. [Quest. évang.) Gette indignation dure encore au-

jourd'hui, et ce peuple persiste à ne vouloir pas entrer. Mais lorsque

la plénitude des nations sera entrée dans l'Eglise, le père sortira dans

le temps favorable, afin que tout Israël soit sauvé. {Rom., xi, 23, 26) :

« Son père donc étant sorti, se mit à le prier. » Les Juifs, en effet, se-

ront un jour ouvertement appelés au salut apporté par l'Evangile, et

cette vocation manifeste nous est ici représentée par la sortie du père,

qui vient prier son fils aine d'entrer. La réponse du fils aîné soulève

deux questions : « Il répondit à son père : Voilà tant d'années que je

consideravit. Unde sequitur : « Et cum
veniret et appropinquaret domui, audi-
vit symphoniam et chorum; » id est,

Spiritu sancto plenos vocibus consonis
Evaugeliiim praedicare. Sequitur: «Et
vocavit unum de servis, » etc. Id est,

sumit ad legendum aliquem proplieta-

rum, et ia eo quEerens quodauimodo
interrogat, unde ista festa in Ecclesia ce-

lebranlur,^in qua se èsse non videt. Res-
pondet ei servus patcis propheta : se-
quitur enim : « Isque dixit illi : Frater
tuus venit, » etc. Quasi dicat : In extre-
mis terrae fuit frater tuus ; sed inde ma-
jor exullalio cantantiuni cauticum no-
vum; quia<(laus ejusab extremis lerrœ;»
et propter eum qui absens erat occisus
est « vir sciens ferre imbecillitatem,
quia quibus non est narratum de eo,
viderunt. »

Ambr. Adolescentiori autem filio (id

est, populo ex gentibus) Israël tanquam
major frater beneficium paternee bene-

dictionis invidit : quod faciebant Judsei,

quia Christus cum gentibus epularetur.

Unde sequitur : « Indignatus est autem,

etnolebat introire,» etc. AUG. [de Qiiœst.

Evang., ubi siip.) Indignatur etiam et

nuoc, et adhuc non vult intrare. Cum
ergo plenitudo genlium introierit, egre-

dietur opportuuo tempore pater ejus, ut

etiam omnis Israël salvus fiât. [Rom.,

11.) Unde sequitur : «Pater ergo illius

egressus cœpit rogare eum: » erit enim

auandoque aperta vocatio Judeeorum in

salutem Evangelii : quam mauifestatio-

nem vocationis tanquam erjresanm patris

appellat ad rogandum majorem filium.

Deinde quse respondit major filius, quses-

tiones duas habent. Sequitur enim :
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VOUS sers, et je n'ai jamais manqué à un de vos commandements, «etc.

Il est évident d'abord que cette fidélité à ne transgresser aucun com-

mandement, ne doit pas s'entendre de tous les commandements, mais

de celui qui est le premier et le plus nécessaire, c'est-à-dire, qu'on ne

l'a jamais vu adorer d'autre Dieu que le Dieu, seul créateur de toutes

choses (1). Il n'est pas moins certain que ce fils aîné ne représente pas

tous les Israélites, mais ceux qui n'ont jamais quitté le culte du vrai

Dieu pour adorer les idoles ; car bien que ses désirs eussent pour objet

les biens de la terre, il n'attendait cependant que du seul vrai Dieu

ces biens communs ici-bas aux justes et aux pécheurs, selon ces pa-

roles du Psalnriste : « Je suis devenu semblable devant vous à l'ani-

mal stupide, cependant j'ai toujours été avec vous. » {Ps. lxxii, 22,

23.) Mais quel est le chevreau qu'il n'a jamais reçu pour faire un fes-

tin? a Et vous ne m'avez jamais donné un chevreau pour faire bonne

chère avec mes amis. » Le pécheur est ordinairement figuré sous l'em-

blème du bouc ou de chevreau. — S. A31BR. Les Juifs demandent

un chevreau, et les chrétiens un agneau ; aussi on leur délivre Barab-

bas, tandis que l'agneau est immolé pour nous. Le fils aine se plaint (2*)

qu'on ne lui ait point donné un chevreau, parce que les Juifs ont

perdu les rites de leurs anciens sacrifices; ou bien ceux qui désirent

un chevreau sont ceux qui attendent l'Antéchrist. — S. AuG. {Quest.

évang.) Cependant, je ne vois pas comment on peut appliquer les

conséquences de cette interprétation, car il est souverainement ab-

surde que ce fils, à qui son père dira bientôt : « Vous êtes toujours

avec moi, » ait demandé à son père de croire à l'Antéchrist. On ne peut

(1) Ce commandement : « Vous n'adorerez pas de dieux étrangers, » (Exod., \x, 3) était comme
le fondement de tous les autres commandements.

(2*) Presque toutes les éditions de la Chaîne d'or portent : " Quae res etiam in hœdo videtur, »

ce qui rend cette phrase inintelligible, au lieu de « Queri etiam in haedo videtur, c que nous réta-

blissons d'après le texte original de saint Ambroise.

« At ille respondens dixit : Ecce tôt aa-

nis servio tibi, et mandatum tuum non
prœterivi, » etc. De mandato non prœ-
tergresso facile iliud occurrit, non de
omiii mandato dictum , sed de uno
maxime necessario, quod nulhim alium
Deum praeter unum Creatoreui om-
nium colère visus est : neque isle fîlius

in omnibus Israelilis , sed in lus intel-

ligilur personam habere, qui nunquani
ab uno Deo ad simulacra conversi sunt :

quauquam enim terrena desideraret,

ab uno tamen Deo ista desiderabat

bona, quamvis communia cuui peccalo-

ribus : unde et in Psalmo dicitur {Psal.

12.) : « Ut jumenlum factus sum apud

te, et ego semper tecura. » Sed quis est

bœdus quem uunquam accepit ad epu-

landum? Sequitur enim : « Et nuu-
quam dedisli mihi haîdum, » etc. Pec-

catorhaedinominesiguiiîcdri soiet. Ambr.
Judœus hœdum requirit, Christiaaus

agnum : et ideo illi.-^ Barrabas solvitur,

nobis agnus immolatur. Queri etiam in

ha>do videtur, quia Judœi ritum veteris

sacrificii perdideruut : vel qui htedum
quaeruut, expeclaut Anticbrislum. Aug.

(de Quœst. Evang., vbi supra.) Sed non
invenio exilum hujus senteutia;. Multum
enim absurdum est eum, cui posl dici-

tur : «Tumecuni es semper, » boc a pa-

ire optasse; ut Anlidiristo crederet. Ne-
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pas davantage voir dans ce fils ceux des Juifs qui devaient embrasser

le parti de l'Antéchrist. Or, si ce chevreau est la figure de l'Anté-

christ, comment pourrait-il en faire un festin, lui qui ne croit pas à

l'Antéchrist? Mais si le festin de joie qui est fait avec ce chevreau si-

gnifie la joie produite par la ruine de l'Antéchrist, commentée fils

aîné du père peut-il dire que cette faveur ne lui ait jamais été ac-

accordée, puisque tous ses enfants doivent se réjouir de sa ruine? II

se plaint donc que le Seigneur ne lui ait pas été donné en festin, parce

qu'il le prend pour un pécheur, car comme cette nation considère le Sau-

veur comme un chevreau ou comme un bouc , en le regardant comme
un violateur et un profanateur du sabbat, elle n'a pu mériter la faveur

d'être admise à son festin. Ces paroles : « Avec mes amis, » doivent

s'entendre_, ou des principaux des Juifs avec le peuple, ou des habi-

tants de Jérusalem avec les autres peuples de Juda. — S. Jér. {lett,

146, parab. du prod. au pape Damase), ou bien encore : « Vous ne

m'avez jamais donné un chevreau, » c'est-à-dire, le sang d'aucun pro-

phète ni d'aucun prêtre ne nous a délivrés de la domination romaine(l).

S. Ambr. Ce fils sans pudeur est semblable au pharisien (2*) qui

cherchait à se justifier, parce qu'il observait la lettre de la loi, et qu'il

accusait son frère d'avoir dévoré son bien avec des femmes perdues :

« Et à peine votre autre fils qui a dévoré son bien avec des courti-

sanes, est-il revenu, » etc. — S. Aug. [Quest. eva?ig.) Ces femmes per-

dues sont les superstitions des Gentils, et on dissipe son bien avec elles,

(1) Voiei le texte eulier de saint Jérôme qui donne plus de clarté à cette pensée : « Voici que

nous sommes encore soumis à la domination romaine, aucun prophète, aucun prêtre, aucun juste

n'a été immolé pour nous, tandis qu'un noble sang a été répandu pour ce fils débauché, » c'est à-

dire pour les gentils et pour tous les pécheurs du monde, i

(2*) Nous ne comprenons pas que toutes les éditions de la Chaîne d'or portent ici publicano, au

lieu de pharisœo, qu'on lit dans le texte de saint Ambroise.

que omnino aliquem Judaeorum, qui

Antichristo credituri sunt. istum filium

fas est intelligi. Quomodo autem epula-

retur ex illo hsedo, si ipse est Autichris-

tus, qui ei non crederef? At si hoc est

epulari ex haedi occisione, quod est de

Antechristi perditione Isetari, quomodo
dicit filius quem recepit pater, lioc sibi

non fuisse concessum, cum omues filii

de ejus perditione laîtaturi sinl? Ipsum
igitur sibi Dominum negatum ad epu-

landum conqueritur. dum eum peccalo-

rem putat : cum enim btedus est illi genti

(id est, cum sabbati violatorem et profa-

natorem eestimat) jucundari epulis illius

non meruit. Quod autem dicit : « Cum
amicis meis,» aut ex persona principum

cum plèbe intelligitur , aut ex persona

populi Hierosolymitani cum cseteris po-

pulis Juda. Hier. [Epist. 146, de Parci-

hola prodkji ad Damasiim.) Vel dicit :

« Nunquam dedisti mihi boedum,» id

est, nullus sauguis prophetse, vel sacer-

dotis, a Romano imperio nos libaravit.

Ambr. Impudens autem filius similis

est pharisaeo justiflcanti se; quia legem
servabal in littera, impie accusabat fra-

trem quod cum meretricibus paternam
substantiam prodegisset. Sequitur enim :

« Sed postquam filius tuus hic qui devo-

ravit substantiam, » etc. Aug. {in Quast.

Evang., ubi sup.) Meretrices autem sunt

superstitiones Gentilium ; cum quibus

substantiam dissipât, qui relicto vero
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quand au mépris de la légitime alliance qu'on a contractée avec le

vrai Dieu, on se livre à une honteuse fornication avec le démon. —
S. JÉR. Il ajoute : « Vous avez tué pour lui le veau gras. » Le peuple

juif confesse donc que le Christ est venu, mais par un sentiment

d'envie, il refuse le salut qui lui est offert. — S. Aug. {comme

précéd.) Son père ne l'accuse pas de mensonge, il le loue même
d'avoir toujours persévéré avec lui, et il l'invite à se livrer aux

sentiments plus parfaits d'une joie meilleure et plus douce : « Alors

le père lui dit : Vous, mon fils, vous êtes toujours avec moi. »

— S. JÉR. On peut dire encore que les paroles du fils ne sont point

l'expression de la vérité, mais d'une vaniteuse présomption; aussi le

père ne s'y laisse point tromper, et il cherche à calmer son fils par

une autre raison, en lui disant : « Vous êtes avec moi, » par la loi

qui vous enchaîne, non qu'il n'ait jamais été coupable, mais parce

que son père l'a toujours retiré des occasions de péché par ses châti-

ments ? Rien d'étonnant d'ailleurs de voir mentir à son père celui qui

porte envie à son frère. — S. Ambr. Cependant ce bon père ne laisse

point de vouloir le sauver en lui disant : « Vous êtes toujours avec

moi, » ou comme juif, par l'observation de la loi, ou comme juste par

l'union plus intime avec Dieu.

S. Aug. {Quest. évang.) Mais que veulent dire ces paroles : « Et tout

ce que j'ai est à vous? » Est-ce que ce n'est pas aussi à son frère? Sans

doute, mais les fils arrivés à la perfection, et comme entrés déjà dans

l'immortalité, possèdent toutes choses, comme si chacune d'elles était

à tous, et comme si toutes étaient à chacun d'eux. La cupidité rend le

cœur étroit et ne peut rien posséder qu'avec égoïsme ; la charité, au con-

traire, agrandit et dilate le cœur. Mais comment, tout ce qui est au

père peut-il être au fils? Est-ce que Dieu a aussi donné à ce fils la pos-

connubio veri Dei, cum daemone fœda
cupiditate fornicatur. Hier. In lioc au-
tem ijuod dicit : « Oocidisti illi vitulum
saginatum, » confitetur venisse Chris-
tum, sed invidia non vult salvari. Aug.
{ut svpra.) Non autem pater euiu quasi
menlientom redargiiit, sed secuiu perse-
veranliaui ejiis approbans, ad perfectio-

ncm polioris atque jucundioris exulta-

lionis invitât. Unde sequitur : « At ipse

di.xit illi : Fili , tu semper mecum e?. »

HiKR. Vel quod dixerat, jactanlia rst,

non Veritas ; cui paler non consentit, sed
alia conipescit ratione, dicens : « Me-
cum es; » lege qua slringeris; non quia
non peccaverit, sed quia Deus e\uu sem-

per castigando retraxit : nec mirum si

patri nientitur, qui fratri invidel. Ambr.
Sed bonus pater eti'ini hune salvare cu-

piebat, dicens : « Tu mecum semper
es; » vel quasi Judifius, in lege ; vel

quasi justus in comniunione.

AuG. (de Quœst. Evancj., ubi snp.)

Ouid autem sibi vull quod addit : « Et

omnia niea lua sunt? » Quasi non sinl

et fratris ; sed sic a perfectis et immor-
talibus filiis nabentur omnia. ut sint et

omnium singula, et omnia singulorum.

Ut enim cupiditas niliil sine angustia, ita

nihil cum angustia cliaritas tenet. Sed

quomodo omnia? Nonne et angelos Deus

in possessionem tali lilio subjecisse pu-
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session des anges? Si par possession vous entendez que le possesseur

soit le propriétaire et le maitre, il ne lui a pas tout donné, car nous

ne serons pas un jour les maîtres des anges, mais nous partagerons

leur bonheur. Mais si vous entendez le mot possession dans le sens que

nous disons, que les âmes possèdent la vérité, je ne vois pas pour-

quoi nous ne prendrions pas cette expression à la lettre, car en par-

lant ainsi, nous ne voulons pas dire que les âmes soient maîtresses de

la vérité; si enfin le sens propre du mot possession ne se prête pas à

cette interprétation, nous y renonçons volontiers, car le père ne dit

pas : Vous possédez tout, mais : « Tout ce qui est à moi est à vous, »

mais non pas comme si vous en étiez le maître. En effet, ce que nous

avons d'argent peut être destiné, soit à l'entretien, soit à l'ornement

de notre famille ou à quelque autre usage semblable. Car puisque

ce fils peut dire, dans un sens vrai, que son père est à lui, pour-

quoi ne pourrait-il pas le dire de ce que possède son père ? Il faut seu-

lement l'entendre de différentes manières; ainsi lorsque nous se-

rons parvenus à la béatitude des cieux, les choses supérieures seront

à nous pour les contempler, les êtres qui nous sont égaux pour parta-

ger leur sort, les créatures inférieures pour les dominer. Le frère aîné

peut donc se livrer à la joie en toute sécurité. — S. Ambr. Car s'il

veut renoncer à tout sentiment d'envie, il verra bientôt que tout est

réellement à lui, les sacrements de l'Ancien Testament, s'il est juif, et

ceux de la nouvelle loi, s'il est baptisé.

Théopiîyl. On peut encore donner atout ce passage une explication

différente : Ce fils qui se laisse aller aux murmures, figure tous ceux

qui se scandalisent en voyant les progrès rapides et le salut des âmes

parfaites, comme celui que David nous représente, se scandalisant de

la paix dont jouissent les pécheurs. — Tit. de Bostr. Ce fils aîné,

tandus est? Si possessionem sic accipias,

at ejus possessor ipse sit dominus, non
utique omuia; non enim domiui erimus,

sed consortes potius angelonim. Sivero
possessio sic intelligitur, quomodo recte

dicimus possidere animas veritatem, non
invenio cur non vere ac proprie id pos-

simus accipere : non enim id loquimur,

ut dominas veritalis dicamus animas;
aut si nomine possession is ab hoc sensu

impedimur, illud quoque auferatur; non
enim ait pater : « Oûinia possides, » sed,

« omuia mea tua suut : » nec tamen ut

ipsius domini. Quod enim est in nostra

pecunia, potest familiae nostrae, vel ali-

mentum esse, vel ornamentum, vel aliud

liujusmodi. Et certe cum ipsum patrem

recte ille possit suum dicere, non video

quomodo quœ ipsius sunt, etiam recte

SMft vocare non possit; diversis duntaxat

modis : cum enim beatitudiuem illam

obtinuerimus, nostra erunt ad videndum
superiora; ad convivendum, aequalia; ad

dominandum, inferiora : congaudeat igi-

tur securissimus major frater. Ambr. Si

enim desinat invidere. omnia sua esse

sentiet; vel Judaius sacramenta Veteris

Testament!, vel baptizatus nova etiam

possideus.

Theophyl. Vel aliter totum : persona

filii qui videlur murmurare, sumitur pro

omnibus quicunque scandalizantur in

subitis profectibus et salute perfectorum;

sicut David introducit personam passam
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semblable à un laboureur, s'appliquait aux travaux de l'agriculture,

en cultivant non un champ matériel, mais le champ de son àme, et

en greffant les arbres du salut, c'est-à-dire, les vertus, — Théophyl.

Ou bien il était dans les champs, c'est-à-dire dans le monde, cultivant

sa propre chair pour lui donner du pain en abondance, et semant

dans les larmes pour moissonner dans la joie. — S. Ghrys. {Ch. des

Pèr. gr.) On demande si celui qui s'afflige du bonheur des autres est

atteint de la passion de l'envie. Je réponds qu'aucune âme sainte

ne s'attriste de la sorte; loin de là, elle regarde le bien des autres

comme le sien propre. Il ne faut pas du reste vouloir expliquer à la lettre

tout ce que renferme une parabole, quand on a découvert le sens que

s'est proposé l'auteur, il ne faut plus chercher autre chose. Or le but

de cette parabole est d'exciter les pécheurs à revenir à Dieu avec con- •

fiance, par l'espérance des grands avantages qui leur sont promis. Aussi

voyons-nous les grâces qui leur sont prodiguées devenir un sujet de

trouble et de profonde jalousie pour les autres, bien qu'ils soient eux-

mêmes environnés de tant d'honneurs, qu'ils puissent devenir à leur

tour un sujet d'envie. — Théophyl. Ou bien encore, Notre-Seigneur,

dans cette parabole, a dessein de reprendre les mauvaises dispositions

de ceux qu'il appelle justes par supposition; comme s'il leur disait : Vous

êtes vraiment justes, je l'admets, vous n'avez transgressé aucun des

commandements, est-ce donc une raison pour ne pas vouloir accueillir

ceux qui reviennent de leur conduite coupable ? — S. Jér. {de Venf.

prod. à Damase.) Disons encore que toute justice en comparaison de

celle de Dieu, n'est qu'injustice. De là ce cri de saint Paul : « Qui me
délivrera de ce corps de mort? » {Rom., viii.) De là cette indignation

scandalum in peccatorum pace. Titus

BosrnENS. Major igitur filius, sicut agri-

cola insistebat agriculturae ; non terres-

trem , sed animîE agrum fodiens , et sa-

lutis arbores inserens , scilicet virtutes.

Théophyl. Vel erat in agro (hoc est in

mundo ) colens propriam carnmn , ut

repleatur panibus 5 et seminans in lacry-

mis, ut in gaudio metat : sed cognitis

geslis, uolebat intrare ad commune gau-

dium. Chrys. {in Cal. Grœcorum Pa-

Irum, ex homil. 65, in Matth.) Quaeri-

tur aulem si afQcilur passione Uvoris

dolens in prosperis aliorum. Dicendum
est autem quod nullus sanctorum dolet

in talibus; imo bona aliorum sua existi-

niat. Non autera oportet omnia quaecun-

que parabola continet, ad litteram per-

tractare; sed sensum elicientes cujus

causa componitur, niliil aliud pcrscru-

TOM. VI.

tari. Hœc ergo parabola ad hoc est com-
posila, ut peccatores non diffidant re-

verti ; scientes quod magna consequen-
tur. Unde introducit alios turbatos in

eoruni bonis, ut indicet eos Uvore tabes-

centes , sed tanto décore honoratos re-

deuntes, ut etiam invidiosi possiut aliis

fieri. Théophyl. Vel pliaristeorum inten-

lionem corrigit Dominus per prœsentem
parabolam, quos ox hypothesi nominal
justos; quasi dicat : Esto, vos vere jus-

tes esse, nec transgressos aliquod man~
datorum ; nunquid igitur propter hoc
non oportet admittere a tlacritiis redeun-

tes? Hier [iit sup. de Filio prodigo ad
Da))iosnm.) Vel aliter : omnis juslitia iû

comparatione justitiaî Dei, est injustitia.

Unde Paulus {ad Boin., 8) : « Quis me
liberabit de corpore mortis hujus? »

Unde apostoli indignât! sunt pro peti-

16
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des Apôtres (4), lorsqu'ils entendirent la demande de la mère des en-

fants de Zcbédée. [Matih., xx.) — S. Cyr. Nous éprouvons quelque-

fois nous-mêmes ce sentiment; nous en voyons, en effet, dont toute la

vie se passe dans l'exercice des plus sublimes vertus ; d'autres qui ne

se convertissent à Dieu que dans l'extrême vieillesse, ou même qui,

par une grâce particulière de la miséricorde divine, n'effacent leurs

péchés qu'au dernier jour de leur vie. Or il en est qui, par un senti-

ment de défiance inopportune, ne peuvent admettre cet excès de mi-

séricorde, parce qu'ils ne considèrent pas la bonté du Sauveur, qui

se réjouit du salut des pécheurs. — Théophyl. Le fils dit donc à son

père : J'ai passé gratuitement dans les douleurs une vie toujours ex-

posée aux persécutions des pécheurs, et vous n'avez jamais commandé

qu'on mit à mort pour moi un chevreau (c'est-à-dire, le pécheur qui

me persécutait), pour me donner quelques moments de soulagement

et de repos. Dans en sens, Achab était le chevreau d'Elie, qui disait à

Dieu : « Seigneur, ils ont tué vos prophètes. » (III Rois, xix.)

S. Ambr. Ou bien dans un autre sens : l'Evangile nous dit que ce

frère aîné revenait des champs , c'est-à-dire des occupations de la

terre , et comme il ignore les choses de l'Esprit de Dieu , il se plaint

qu'on n'a jamais tué pour lui un chevreau ; car ce n'est pas pour satis-

faire l'envie , mais pour la rédemption du monde que l'agneau a été

immolé. L'envieux demande un chevreau , celui qui est innocent

demande qu'on immole pour lui un agneau. Ce frère est le plus âgé,

parce que l'envie est la cause d'une vieillesse prématurée ; il se tient

dehors
,
parce que la malveillance lui défend d'entrer , il ne peut

(1) Saint Jérôme explique plus clairement cette pensée : « Pour nous convaincre que les saints

eux-mêmes sont exposés à l'envie, considérons ce qui arrive aux enfants de Dieu, lorsque leur

mère eut demandé pour eux au Sauveur de trop grands honneurs, les dix autres disciples s'en

indignèrent, » etc..

tione inatris filiorum Zebedœi. {Matth.,

20.) Cyril. Quod et nos ipsi quandoque
patimur. Vivuul euim quidam prœstau-

lissimam et optimain vitain : alius autem
in ipso senio multoties ad Deum con-

verlitur; vel forsitan extremum dieiu

claudere debeus tune diluit reatus Do-

mino miserante : hoc quidam aliquaudo

respuunt ex importuna pusillanimitate .

non attend entes mentem Salvatoris, qui

de salute pereuntium gaudet. Théophyl.

Dieit ergo filius palri : Gratis duxi in

doloribus vitam a peccatoribus mihi

semper adversis molestatus, et uunquam
causa mei decrevisti mactandum esse

hœdum (id est, persequeutem me pec-

catorem ), ut paululum recrearer
;
qua-

lis hœdus fuit Achab Ehee; qui dicebat

(III Reg.j 19) : « Domine, prophetas tuos

occiderunt. »

Ambr. Vel aliter : notatur hic frater

usque adeo ut de villa venire dicatur,

hoc est, lerrenis operibus occupatus ,

ignorans qiiae sunt Spiritus Dei, ut de-

nique nunquam pio se vel hœdum con-
queratur occisum : non enim pro invi-

dia, sed pro venia mundi aguus est

immolatus : invidus hœdum quserit, in-,

nocens agnum pro se desiderat immo-
lari. Ideo et senior dicitur : eo quod
cito quis per invidiam consonescat : ideo

et foris stat, eo quod malevolentia eum
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souffrir ni le bruit de la symphonie et des danses (1*), (il ne s'agit pas

ici des joies du tliéàtre qui ne sont propres qu'à exciter les passions),

c'est-à-dire les chants harmonieux du peuple qui fait éclater les sen-

timents d'une joie douce et suave lorsqu'un pécheur revient à Dieu.

Ceux au contraire qui sont justes à leurs propres yeux, s'indignent

du pardon accordé au pécheur qui avoue ses fautes. Qui êtes-vous

pour vous opposer à Dieu qui veut pardonner, lorsque vous pardonnez

vous-même à qui bon vous semble? Applaudissons donc à la rémis-

sion des péchés qui suit la pénitence , de peur qu'en nous montrant

ainsi jaloux du pardon qui est accordé aux autres, nous nous rendions

indignes de l'obtenir nous-mêmes du Seigneur. Ne portons point envie

à ceux qui reviennent de loin , car nous nous sommes égarés nous-

mêmes dans ces régions lointaines.

' (l'j Le mot grec X°P°') s'i latin jubilus, saltatio, canlus, et qui est traduit ici par danse, se

prend aussi pour le lieu où ont lieu les démonstrations de joie, et pour la réunion de ceux qui y
prennent part. Dans un sens plus auguste on l'applique au lieu consacré au chant des louanges

de Dieu, et à la réunion des personnes qui les cliantent. Il s'agit ici de danses et de chants exécu-

tés en présence des convives, par des femmes esclaves ou louées, avec accompagnement d'un ins-

trument à cordes, et qui faisaient partie du programme ordinaire des festins solennels.

excludat : ideo chorum et symphoniam
audire non potest; hoc est non ullathea-

tralis incenliva lasciviae, sed plebis con-

cordiam conciuentis, quaj de peccatore

salvato dulcem laetitice suavitatem résul-

tat : qui enim sibi justi videnlur, indi-

gnanlur quaudo alicui peccatum fatenti

venia laxatur. Quis tu es qui J)omino

contradicas, ne videlicel culpam relaxa-

ret, cum tu, cui volueris, ignoscas? Sed
remittendis post pœnitentiam debemiis
favere peccatis, ne (dum veni<E alterius

invidemus ) ipsi eam non mereamur a

Domino : non invideamus de longinqua
regione remeantibus

,
quia et nos fui-

mus in regione longinqua.



CHAPITRE XVr.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. i-7 — Objet (les deux paraboles qui suivent. — Fausse opinion qu'ont les

hommes qu'ils sont les maîtres absolus de leurs richesses. — Ils ne sont que

les dispensateurs des biens que Dieu leur a confiés. — Différence entre l'éco-

nome et le fermier. — Nécessité d'administrer ces biens suivant la volonté du

maître.— Comment le Seigneur nous tient tous les jours le même langage

que le maître tient à cet économe. — Anxiété avec laquelle le chrétien mal

disposé voit arriver la fin de sa vie. — Qu'accuse cette impuissance de travail

qu'il est obligé d'avouer. — Inutilité de tous nos efforts quand nous serons

pour sortir de cette vie. — Ce que cherche à faire celui qui pense au jour de

sa mort. — Comment nous devons entendre dans le sens figuré l'action de cet

économe libérant d'une partie de leur dette les débiteurs de son maître.

f. 8-13. — Comment le maître de cet économe peut-il louer ce dernier d'avoir

agi prudemment''' — Tout n'est pas à imiter dans cet exemple.— Différentes

sortes de prudence.— Dans quel sens encore on peut entendre qu'il le loua.

— Comment cette parabole donne lieu à des conséquences qu'on peut appeler

contraires.— Dans quel sens les enfants de ce siècle sont-ils plus prudents

que les enfants de lumière.— Différence que Notre-Seigneur met entre les

uns et les autres. — Prudence avec laquelle nous nous conduisons dans l'ad-

ministration des choses de la terre , tandis que nous sommes d'une impré-

voyance extrême pour ce qui concerne la vie future. — Ce que les riches

doivent faire pour ne pas se trouver les mains vides au dernier jour, —
Cette parabole autorise-t-elle à dérober le bien d'autrui pour en distribuer

une partie aux pauvres?— Celui qui a fait des gains injustes, doit imiter la

conduite de Zachée.— Quatre autres raisons pour lesquelles les richesses de

la terre sont encore appelées des richesses d'iniquité. — Comment nous

devons imiter la conduite de cet économe. — Pensée dont nous devons être

pénétrés en distribuant nos biens aux pauvres. — Puissance des pauvres pour

nous recevoir dans les tabernacles éternels.— Puissance de l'aumône qui

nous met en possession de la vie éternelle. — Comment celui qui est dominé

par la passion d'acquérir, et qui n'exerce plus aucune œuvre de charité envers

les pauvres, n'a plus à espérer aucun fruit des dons spirituels.— Quelles sont

ici les petites choses dans la pensée de Notre-Seigneur.— Comment les ri-

chesses de la terre nous sont comme étrangères. — Nécessité de dégager

notre cœur des richesses pour en faire un usage conforme à la volonté de

Dieu.— Avons-nous rigoureusement deux maîtres? — Combien de chrétiens

qui dans la pratique s'attachent au démon et n'ont aucune affection pour

Dieu. — Conclusion de tout ce discours,

f. 14-18.

—

Pour quelles raisons les scribes et les pharisiens se moquaient de

Jésus. —Comment il leur montre que toute leur justice n'est qu'hypocrisie

aux yeux de Dieu.— Pourquoi Notre-Seigneur s'attache-t-il à leur faire voir

la différence qui existe entre les préceptes comme entre les promesses de la

loi et de l'Evangile?— La loi a-t-elle été immédiatement détruite à la publi-

cation de l'Evangile? — Comment Notre-Seigneur les dispose à croire en lui.

— Comment peut-on dire que les prophètes n'ont duré que jusqu'au temps
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de Jean. — Pourquoi les anciens prophètes n'avaient pas enseigné en termes

exprès la connaissance du royaume des cieux. — En quel sens depuis Jean-

Baptiste, chacun fait effort pour entrer dans le royaume des cieux. — Pour-

quoi nous ne pouvons sans de grands combats nous élever jusqu'au ciel. —
Comment on fait violence au royaume des cieux. — Comment le Sauveur

détruit cette opinion qui pouvait naître de ses paroles, qu'il annonçait l'aboli-

tion de la loi et des prophètes. — Comment il confirme par un seul trait de la

loi qu'aucun de ses préceptes ne serait jamais abrogé. — Pourquoi la loi per-

mettait à un homme dans certains cas de renvoyer sa femme. — Doctrine

plus parfaite du christianisme.— Tout mariage même celui des infidèles a-t-

il Dieu pour auteur?— Comment c'est une véritable cruauté de renvoyer la

femme qu'on a légitimement épousée. — Interprétation figurée de ce passage.

. 19-21.— Comment Notre-Seigneur confirme sa doctrine sur les richesses par

la parabole suivante. — Toute pauvreté n'a pas le privilège de la sainteté,

comme aussi toute richesse n'est pas nécessairement criminelle.— Comment
la recherche des vêtements fins et précieux est coupable.— Comment il est

impossible de faire fréquemment des festins sans se rendre coupable.—Est-

ce ici une histoire ou une parabole?— Pourquoi Notre-Seigneur passe ici sous

silence le nom de ce riche, et nous fait connaître le nom du pauvre. —
Pourquoi était-il couché devant la porte du riche ?— Cruauté du riche qui

était insensible au spectacle de misère et de souffrances qu'il avait tous les

jours sous les yeux. — A quoi se bornaient les désirs du pauvre Lazare. —
Jusqu'où vont l'insolence et l'orgueil des riches à l'égard des pauvres. —
Comment les chiens étaient pour lui plus compatissants que les hommes. —
Comment Dieu dans un seul fait exerce un double jugement.

. 22-26. — Quel fut le sort du pauvre et du riche dans l'autre vie.— Le pauvre

est porté par les anges dans le sein d'Abraham. — Que faut-il entendre par le

sein d'Abraham?—Comment le mauvais riche était mort depuis longtemps aux

yeux de Dieu.—Personne ne lui vient rendre les derniers devoirs.—Que signifie

sa sépulture dans l'enfer. — Qu'est-ce que fenfcr, où est-il situé?— Ce qui

ajoute aux tourments du riche, c'est la vue du bonheur de Lazare.— Com-

ment il était tout entier dans les tourments. — Où était alors Abraham. —
Pourquoi parmi tous les pauvres qui se trouvaient dans le sein d'Abraham ,

celui qu'il a vu étendu à sa porte est-il le seul qui se présente à ses regards?

— Pourquoi le voit-il dans le sein d'Abraham? — l'ourquoi adresse-t-il la

parole à Abraham plutôt qu'à Lazare?— Pourquoi l'appcUe-t-il : mon Père?

— Ceux qui sont dans le royaume des cieux peuvent-ils avoir compassion de

ceux qui sont dans les enfers?— Ce que le mauvais riche est réduit à de-

mander à Lazare.— La vie de ce monde comparée à une représentatien de

théâtre. — Comment ce mauvais riche reçoit le châtiment qui lui est dû. —
Pourquoi au milieu de ses tourments demande-t-il une goutte d'eau pour

rafraîchir sa langue?— Comment faut-il entendre ces yeux, cette langue'que

Notre-Seigneur prête à l'àme du mauvais riche?— Comment le juste juge-

ment de Dieu est la fidèle reproduction des dispositions de notre àme.—
Réponse d'Abraham à Lazare , dans quel sens dit-il : Vous avez reçu les

biens, et Lazare les maux?—Comment, quand le bien que nous avons fait est

suivi de bonheur, nous devons craindre que ce bonheur ne soit l'unique ré-

compense du bien que nous avons fait, — Personne ne peut-il être heureux

dans cette vie et dans l'autre? — Comment, après la grâce de Dieu nous ne
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devons fonder que sur nos efforts l'espérance de notre salut.— Que signifie

le chaos creusé entre Lazare et le mauvais riche. — Impossibilité pour les

justes d'éprouver pour les damnés un sentiment de miséricorde. — Réfutation

de ceux qui pensent que les tourments de l'enfer auront un terme.

•f.
27-3 i . — Pourquoi le mauvais riche demande qu'on envoie Lazare vers ses

frères. — Sa perversité jusqu'au milieu de ses châtiments.— Charité stérile

que le supplice des réprouvés leur inspire quelquefois. — Comment pour sur-

croît de souffrances Dieu lui laisse la connaissance et la mémoire. — Com-

ment Dieu nous montre que l'Ancien Testament est le plus ferme appui de

notre foi. — Le mauvais riche juge ses frères d'après ses propres sentiments.

— Comment son âme est encore attachée à la vie de la chair. — Sage réponse

que lui fait Abraham.— Ceux qui ne sont point dociles aux leçons de l'Ecri-

ture n'écouteraient pas davantage un mort ressuscité. — Comment le témoi-

gnage des Ecritures est plus fort que celui d'un mort ressuscité. — Si les

morts n'ont aucun souci des vivants, comment ce mauvais riche a-t- il pu

prier Abraham d'envoyer Lazare vers ses frères ?— Ce que représentent ce

riche dans le sens allégorique, ses vêtements, ses festins splendides, etc. —
Que figurent Lazare, les chiens qui viennent lécher ses ulcères, etc.— Expli-

cation dans le même sens du supplice du mauvais riche, etc.— Que repré-

sentent ses cinq frères.— Autres interprétations figurées que peut encore

recevoir cette parabole.

f. 1-7. — Jésus disait encore à ses disciples : Un homme riche avait un économe,

et celui-ci fut accusé près de lui d'avoir dissipé ses biens. Il l'appela et lui dit :

Qu'est-ce que j'entends dire de vous? Rendez-moi compte de votre gestion, car

désormais vous ne pourrez plus la conserver. Alors l'économe dit en lui-même:

Que ferai-je, puisque mon maître me retire la gestion de ses biens ? Travailler

à la terre, je n'en ai pas la force, et j'ai honte de mendier. Je sais ce que je

ferai, afin que, lorsqu'on m'aura ôté mon emploi, je trouve des gens qui me
reçoivent dans leurs maisons. Ayant donc fait venir l'un après l'autre les débi-

teurs de son maître, il demanda au premier : Combien devez-vous à mon

maître. Il répondit. Cent barils d'huile. L'économe lui dit : Prenez votre billet;

asseyez-vous vite, et écrivez cinquante. Ensuite il dit à un autre : Et vous,

combien devez-vous? Il répondit : Cent mesures de froment. L'économe lui dit :

Prenez votre billet, et écrivez quatre-vingts.

BEDE. Après avoir condamné par les trois paraboles qui précèdent

CAPUT XVI.

Dicebat autem et ad discipulos suos : Homo qui-

dam erat dives qui habebat villicum ; et hic

diffamatus est apud illum, quasi dissipasset

bona ipsius. Et vocavit illum, et aitilli : Quid

hoc audio de te? Bedde rationem mllicatin-

nis t'tœ : jam enhn non poteris villicare. Ait

autem villicns intra se: Quid faciam, quia do-

minus meus aufert a me oillicationem ? Fodere

non valeo, mendicare erubesco : scio quid fa-

ciam ; ut cum amotus fuero a villicatione, re-

cipiant me in domos suas. Convocatis itaque

singulis debitoribus domini sui, dicebat primo:

Quantum debes domino meo ? At ille dixit :

Centum cados olei; dixitque illi : Accipe eau-

tionem tuam, et sede cito, et scribe quinqua-

ginta. Deinde alii dixit : Tu vero quantum de-

bes? Qui ait: Centum coros trilici; ait illi :

Accipe litteras tuas, et scribe octoginta.

Bed. Poàlquam murmurantes de pœ-
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la sévérité de ceux qui murmuraient de l'accueil qu'il faisait aux

pécheurs repentants , le Sauveur ajoute deux autres paraboles , sur

l'obligation de l'aumône et de la vie simple et modeste. Il était très-

naturel en effet
,
que le précepte de l'aumône suivit immédiatement

celui de la pénitence : « Jésus disait encore à ses disciples : Un homme
riche avait im économe,» etc. (1*). — S. Ghrys. {Ch. des Pèr. gr.)

Les hommes sont dominés par une fausse opinion qui ne sert qu'à

augmenter leurs fautes et à diminuer leurs mérites ; elle consiste à

croire que tous les biens que nous possédons pour l'usage de la vie,

nous les possédons comme maîtres absolus, et de les rechercher en

conséquence comme les biens les plus importants. Or , c'est le con-

traire qui est vrai ; car nous n'avons pas été placés dans cette vie

comme des maîtres dans la maison qui leur appartient en propre,

mais semblables à des hôtes et à des étrangers, nous sommes conduits

là où nous ne voulons pas aller , et dans le temps ou nous y pensons

le moins. Qui que vous soyez, rappelez-vous donc que vous n'êtes que

le dispensateur de biens qui ne vous appartiennent pas , et que vous

n'avez sur eux que les droits d'un usage transitoire et passager.

Rejetez-donc de votre âme l'orgueil qu'inspire la pensée qu'on est

maître absolu pour prendre les sentiments de réserve et d'humilité

qui conviennent à un simple fermier. — Bède. Le fermier est celui

qui régit une ferme; d'où lui vient le nom de fermier, l'économe est

l'administrateur de l'argent, des fruits , et en général de tout ce que

possède son maître. — S. Ambr. Nous apprenons de là que nous ne

(1") Il faut se rappeler ici, selon la remarque de M. l'abbé Darras [Hist. de l'Eglise, y, 93), que

le Sauveur emprunte cette allégorie à un ordre de faits que la civilisation mixte de la Judée avait

rendus familiers à ses auditeurs. L'infidélité des agents que les grands propriétaires romains em-
ployaient alors pour l'adminis'tration de leurs domaines, était proverbiale. Le procédé de l'inten-

dant infidèle qui se fait chasser d'une maison
,
pour être accueilli à titre de reconnaissance dans

une autre, était de notoriété publique en ce temps.

nitentium receptione tribus parabolis

Salvalor redarguit, quarlam mox quiu-

tainque de eleemosyaa dauda et parci-

monia sequenda subjuugit; quia et ordo
prœdicandi aptissimus est, ut post pœ-
uitenliaui eleemosyna subjungaïur. Unde
dicitur : « Dicebal autem ad discipulos

suos : Homo quidam erat dives, » etc.

CuRYS. {in Cat. Gracorum Patrum.)
Opiuiù quœdam erronea aggenerata mor-
talibus, auget crimina, minuit bona : ca

vero est opinari quod ea quaccumpui
possidemus in usu vitae, possideauius ul

domini, et ideo etiam opportune ea ap-
prebeudimus tauquam bona praecipua :

sed contrarium est; aon enim nos ut

domini in vita prœseuti collocati sumus
in propria domo, sed tanquam bospites

et advenœ quo nolumus ducimur, et

que tempore non putamus; qui nunc
locuples est, in brevi fit mendicus. Ergo
quicunque sis, uoveris te esse dlspensa-

torem aiienorum , et quod transitorii

usus et Itrevis tibi jura concessa sunt.

Abjecto ergo ab anima dominii fastu,

sumas bumiUtatem et modesliam villici.

Bkd. {ex llleron) Villicus quippe villœ

gubernalor est : unde et a villa nomen
accepit; œconomns autem tam pecuniae

quam frugnm, et omnium quai babet

dominus, dispensator est. Ambr. Ex boc

ergo discimus, non ipsos esse dominos,
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sommes pas les maîtres, mais bien plutôt les fermiers des biens d'autrui.

— Théophyl. Une autre conséquence c'est qu'au lieu d'administrer

ces biens suivant la volonté du Seigneur , nous en abusons pour

satisfaire nos passions , nous devenons des fermiers coupables d'infi-

délité : « Et celui-ci fut accusé près de lui d'avoir dissipé ses biens. »

S. CiiRYS. {comme précéd.) On rappelle alors cet économe et on lui

ôte son administration : « Il l'appela et lui dit : Qu'est-ce que j'entends

dire de vous ? Rendez-moi compte de votre gestion , car désormais

vous ne pourrez plus la conserver. » Le Seigneur nous tient tous les

jours le même langage par les exemples qu'il nous met sous les yeux
;

tel qui jouissait d'une parfaite santé à midi , meurt avant la fin du

jour, tel autre expire au milieu d'un festin , et cette administration

nous est ôtée de différentes manières. Mais l'économe fidèle qui s'oc-

cupe sérieusement de son administration, a comme saint Paul un

ardent désir d'être dégagé des liens du corps et d'être avec Jésus-

Cbrist. (Philipp., i, 23.) Celui au contraire dont toutes les affections

sont pour la terre , voit arriver avec anxiété la fin de sa vie. En
efifet : « Cet économe dit alors en lui-même: Que ferai-je, puisque

mon maître m'ôte la gestion de ses biens? Travailler à la terre, je

n'en ai pas la force, et j'ai bonté de mendier. » Cette impuissance pour

le travail accuse toute une vie d'indolence , car il n'aurait pas ces

craintes, s'il s'était babitué à supporter les fatigues d'une vie laborieuse.

Le sens figuré de cette parabole est qu'après que nous sommes sortis

de cette vie, il n'est plus temps de se livrer au travail. La vie présente

doit être employée à l'accomplissement des commandements , la vie

future en est la récompense. Si vous n'avez rien fait ici-bas , tous

vos projets pour la vie future sont superflus , et il ne vous servira

sed potins villicos alienarum facultatum.

Théophyl. Deinde quod cum non exer-

cemus dispensalionem opum ad libitum

Domini, sed ad proprias illecebras com-

missis abulimur, crimiaosi villici sumus
Unde sequilur : « Et hic diffamatus est

apud illum, » etc.

Chrys. (ut sup.) Interea evulsus a vil-

licatione eripitur : sequitur enim : « Et

vocavit illum, et ait ei : Quid hoc audlo

de te? Redde rationem vihicationis tuae :

jam enim non poteris vilhcare. » Quo-

tidie talia nobis per efîectus exclamât

Dominus, ostendens nobis fruentem in

meridie sospitate, priusquam vesperas-

cat exanimem; et alium inter prandia

expirantem, et diversimode ab hac viUi-

catione discedimus. Sed fidelis dispen-

sator, qui de propria dispensatione con-

sidérât cum Paulo cupit dissolvi, et esse

cum Christo. [ad Philipp., i, 23.) Is

autem cujus sunt vota terrena, anxiatur

in exitu. Unde de hoc villico subditur :

« Ait autem villicus intra se : Quid fa-

ciam, quia dominus meus aufert a me
villicationem? Fodere non valeo, men-
dicare erubesco. » Impotentiam esse in

opère crimen est vitœ inertis : non enim
timeret, si consuevisset afTectare labo-

res. Quod si secundum allegoriam acci-

piamus parabolam, post transaiigratio-

nem hinc factam non est tempus opé-

rande Vita prsesens habet exercitium

mandatorum, futura vero solatium : si

nihil operatus es hic, frustra in futurum

curas; sed nec mendicando proficies.
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pas davantage de mendier. Vous en avez pour preuve les vierges

folles, qui après avoir été si imprévoyantes allèrent mendier auprès des

vierges prudentes, mais revinrent sans rien obtenir. [Matth., xxv.)

Chacun de nous en efifet se revêt de ses œuvres comme d'une tunique;

on ne peut ni s'en dépouiller, ni la changer (1) contre une autre.

Mais cet économe infidèle forme alors le dessein de libérer les débiteurs

de son maître, et de chercher en eux le remède à son infortune : « Je

sais ce que je ferai, afin que lorsqu'on m'aura ôté mon emploi, je

trouve des gens qui me reçoivent dans leurs maisons. » Celui qui en

effet pense au jour de sa mort, et cherche en faisant le bien à rendre

moins accablant le poids de ses péchés, (soit en remettant leurs dettes

à ceux qui lui doivent , soit en donnant aux pauvres d'abondantes

aumônes), celui-là distribue les biens du Seigneur pour se faire beau-

coup d'ami? qui rendront de lui devant son juge un bon témoignage

non par leurs discours, mais en manifestant ses bonnes œuvres;

et lui prépareront par leur témoignage un lieu de rafraîchissement et

de repos. Or , rien de ce que nous avons , n'est à nous , mais tout

appartient à Dieu. En effet, o cet économe ayant fait venir l'un après

l'autre les débiteurs de son maître , dit au premier : Combien devez-

vous à mon maître ? Il répondit : Cent barils d'huile. » — Bède. Un
baril est la même mesure que l'amphore grecque qui contenait trois

urnes : « L'économe lui dit : Prenez votre billet; asseyez-vous vite, et

écrivez cinquante. » Il lui remet ainsi la moitié de ce qu'il doit : « En-

suite, il dit à un autre : Et vous, combien devez-vous ? 11 répondit : Cent

mesures de froment. » Cette mesure équivalait à ti-ente boisseaux (-2*).

(1) Le mot cambire, inusité et peu latin, a le même sens que commutare, qui traduit ici littérale-

ment le verbe grec [ifzilloLabtti.

(2*) Le cadus mesure romaine avait la même capacité que le bath, d'une valeur qu'on fait

Hujus indiciiim sunt virgine» fatufB, quœ
imprudenter a prudentibus meiidiotive-

runt, sed reversœ sunt vacua.'. (Ma/l/i.,

25.) QuilibiH enim siiam conversatio-

nem, lU lunicam induit : non est auteni

eara exuerc, nec cambire cum alio. Sed
debitorum remissioneni ingoniatus est

nequiti.nn villicus, statuens sibi inaloium

remediuin in conservis. Sequitur enim :

« Scio quid faciam, ut cum amotus fuero

a viilicalione recipiant me in domos
suas : » quoties enim quis exitum suum
percipiens, levât bénéficie sarcinam poc-

catorum (vel reiaxando débita debitori,

vel tribueus inopibus copiam) ea qu;r!

sunt domini largieus, multos aniicos con-
ciliât; prcebituros sibi coram judice tes-

timonium veritatis , non vocibus , sed

bonoruiii operum oslensione; quin etiam
paraturos per testimonium refrigerii

mansionem. Nihil autem est nostrum,
sed omnia sunt ditionis Dei. Unde se-

quitur : « Convocatis ilaque singulis de-

bilnribus domini sui, dicebat primo :

Quantum dijbes domino meo? At ille

dixit : Centum cados olei. » Bed. Cadus
graece est ampbora contiuens urnas très.

Sequitur : « Dixitque illi : Accipe cau-

tionem tuam , et sede cito , et scribe

quinquaginta, » dimidiam ei partem di-

mittens. Sequitur : « Ueinde alii dixit :

Tu vero quantum debos ? Ait : Centum
coros tritici. » Corus modiis triginta

completur : « Ait illi : Accipe lilteras
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« L'économe lui dit : Prenez votre billet et écrivez quatre-vingts ;
»

il lui remet la cinquième partie de sa dette. Or , voici comment on

peut entendre ce passage. Celui qui soulage la misère du pauvre

pour moitié ou pour la cinquième partie sera récompensé pour sa

miséricorde. — S. AuG. {quest. Evang., ii, 34.) Ou bien encore, l'ac-

tion de cet économe qui au lieu de cent barils d'huile en fait souscrire

cinquante au débiteur, au lieu de cent mesures de froment, quatre-

vingts doit être entendue en ce sens que les dons offerts par les juifs

aux prêtres et aux lévites doivent être plus abondants dans l'Eglise

chrétienne. Ainsi, tandis qu'ils ne donnaient que la dime,les chrétiens

doivent donner la moitié, comme Zachée le fît pour ses biens {Luc, xix);

ou ils doivent au moins surpasser les offrandes des Juifs, en donnant au

moins la double dime, c'est-à-dire la cinquième partie de leurs biens.

f. 8-13. — Et le maître de l'économe infidèle le loua d'avoir agi prudemment :

car les fils du siècle sont plus prudents entre eux que les fils de la lumière. Et
moi je vous dis : Faites-vous des amis avec les richesses d'iniquité, afin que

lorsque vous viendrez à défaillir, ils vous reçoivent dans les tabernacles éter-

nels. Celui qui est fidèle dans les petites choses, est fidèle aussi dans les grandes;

et celui qui est injuste dans les petites choses, est injuste aussi dans les grandes.

Si donc vous n'avez pas été fidèles dans les richesses injustes, qui vous confiera

les véritables? Et si vous n'avez pas été fidèles dans le bien d'autrui, qui vous

donnera votre bien propre? Nul serviteur ne peut servir deux maîtres; car ou

il haïra l'un et aimera l'autre, ou il s'attachera à l'un et méprisera l'autre :

vous ne pouvez servir Dieu et l'argent.

S. AuG. {quest. Evang., u, 34.) Le maître ne laisse pas de louer cet

varier de 27 à 38 litres; cent barils d'huile représentaient donc ou 2,700 ou 3,800 litres.

Le cor ou chômer, que la version traduit ici par /ôpouç, était la mesure hébraïque des solides.

Il valait 10 baths ou 27 décalitres. Cent mesures de froment devaient donc représenter 270 hec-

tolitres.

tuas, et scribe octoginta, » quintam par-

tem ei dimittens. Simpliciter ergo sic

potest accipi. Quisquis indigentiam pau-

péris, vel ex dimidia vel ex quinta alle-

viat parte, misericordiae su£e mercede
donandus est. Aug. {de Quœst. Evang.,

lib. II, quœst. 34.) Vel quod de centum
cadis olei quinquagiuta fecit scribi a de-

bitore, et de centum coris tritici octo-

ginta, ad hoc valere arbitror, ut ea quse

in sacerdotes atque levitas judaeus quis-

que operatur, in Ecclesia Christi abun-
dent, ut cum iili décimas darent, isti

dimidias dent; sicut de bonis suis fecit

Zachaeus [Luc., 19.) aut cerle duas dé-

cimas dando (id est unam quintam) sa-

pèrent impendia Judaeorum.

Et laudavit dominus villicwn iniquitatis : quia

prudenter fecisset ; quia filii hiijus seculi pru-
dentiores filiis lucis in gp.neratione sua sunt.

Et ego vobis dico : Facile vobis amicos de
mammona iniquitatis ; ut cum defeceritis, re-

cipiant vos in œterna tabernacula Qui fidelis

est in minimo, et in majori fidelis est ; et qui

in modico iniquus est, et in majori iniquus est.

Si ergo in iniquo mammona fidèles non fuisiis,

quod verum est quis credet vobis ? Et si in

aliéna fidèles non fuistis , quod vestrum est

quis dabit vobis? Nemo servus potest duobus
dominis servire : aut enim unum odio habebit,

et alterum diliget : aut uni adhœrebit, et alte-

rum contemnet. Non potestis Deo servire et

niammonœ.

AuG. {de Quœst. Evang., ubi supra.)

Villicum quem dominus ejiciebat a vil-



DE SAINT LUC, CHAP. XVI. 251

économe, tout en le privant de son emploi, parce qu'il avait su se

prémunir contre l'avenir : « Et le maître de l'économe infidèle le

loua d'avoir agi prudemment. » Nous ne dev(ms cependant pas tout

imiter dans cet exemple , car il nous est défendu de faire tort à per-

sonne , aussi bien que de faire l'aumône avec le bien que nous avons

dérobé. — S. Orig. {ou Géom. Ch. des Pè?\ gr.) Mais comme les

payens mettent la prudence au nombre des vertus , et la définissent

la science du bien et du mal et de ce qui est indifférent, ou la con-

naissance de ce qu'il faut faire et de ce qu'il faut éviter , examinons

si ce mot n'a qu'une signification ou s'il est susceptible de plusieurs

sens. Nous lisons dans l'Ecriture que Dieu a préparé (1) les cieux par

sa prudence. Il est donc certain que la prudence est bonne
,
puisque

c'est par elle que Dieu a créé les cieux. Nous voyons encore dans la

Genèse que le serpent était le plus prudent (2) de tous les animaux
;

la prudence ici n'est pas la vertu de prudence , mais un esprit de ruse

qui est porté au mal. C'est dans ce dernier sens que le maître loue

son économe d'avoir agi prudemment, c'est-à-dire avec ruse et finesse.

Peut-être encore cette expression , « il le loua , » n'exprime pas un

véritable éloge, mais a été dite dans un sens très-étendu; ainsi on dit

d'un bomme qu'il se distingue dans des clioses indifférentes et de peu

d'importance , et qu'il excite une espèce d'admiration par son talent

de discussion et la vivacité qui mettent en relief la force de son

esprit. — S. Aug. {quest. Evang.) Ces paraboles sont tirées d'objets

qu'on peut appeler contraires ; si en effet cet économe, tout en

se rendant coupable de fraude , a mérité les éloges de son maitre,

(1) D'après la version des Septante, rjToijxaaé, que la Vulgate a traduit par stabilivit. {Prov.,

m, 19.)

(î) C'est encore d'après la version des Septante çpOvt[xu)iato;, que la Vulgate a traduit par

callidior erat, etc. [Genèse, m, 1.)

licatu, laudavit tamen, eo quod in futu-

rum sibi prospexerit : unde sequilur :

« Et laudavit dominus villicum iniquita-

tis quia prudenler fecisset. » Non tanieu

omnia debemus ad imitandum suuiere :

non enim domino nootro facienda est

aliqua fraiis, ut de ipsa fraude eleemo-
synas faciamus. Orig. (vel Geometer in

Cat. Grœcorum Patvum.) Veruui quia

Gentiles dicunt prudenliam esse virtu-

tenn, et definiunt eani, « peritiam bono-
niui, nialorum et neutrorum, vel cogni-

tionem agondoruni et non agendorum; »

cousiderandum est utrum liaec dictio

plura aut \inuni significet : dicitur enim
quod Deus paravit cœlos prudentia. Con-
stat bonam esse prudentiam, quia Do-

minus cœlos paravit. Dicitur etiam (in

Gènes, secundum 70.) quod serpens

prudentissimus erat ; ubi prudentiam
,

non rirtutem dicit, sed astutiam ad

mala inclinationem habentem : et secun-

dum boc dicitur quod dominus laudavit

villicum quia prudenler egisset, lioc est,

cailide et perperam. Kt forsitan quod di-

citur, laxidavit, non secundum veram
commendationem, sed abusive dictum

est; ut cum dicitur aliquem commen-
dari in mediocribus et iudifTerentibus

rébus, et quodammodo mirandos esse

concursus et acumen, quibus vigor men-

tis elicitur. Aug. {de Qicest. Evang.,

{ubi Slip.) Econtrario dicuntur islœ si-

militudines; ut intelligamus si laudari
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combien plus ceux qui font les mêmes bonnes œuvres en se confor-

mant aux préceptes de Dieu seront-ils assurés de lui plaire ?

Orig. {comme précéd.) Remarquez encore que Notre-Seigneur dit

que les enfants de ce siècle sont non pas plus sages, mais plus prudents

que les enfants de lumière; et encore n'est-ce pas absolument parlant,

mais dans leurs relations entre eux : « Car les enfants du siècle sont

plus prudents envers leurs parents que les enfants de lumière , » etc.

Notre-Seigneur distingue ici entre les enfants de lumière et les enfants

de ce siècle, comme il distingue ailleurs entre les enfants du royaume
et les enfants de perdition , car on est fils de celui dont on fait les

œuvres. — Théophyl. Les enfants de ce siècle sont donc dans la

pensée du Sauveur ceux qui sont tout entiers aux avantages de la

terre ; et les enfants de lumière ceux qui recherchent les richesses

spirituelles par un motif d'amour de Dieu. Or, il arrive que dans

l'administration des choses humaines , nous prenons des dispositions

prudentes à l'égard de nos biens , et nous avons un soin extrême de

nous ménager un lieu de refuge et de repos dans le cas ou notre

administration nous serait ôtée ; tandis que dans l'administration des

choses divines nous ne savons pas prévoir ce qui pourra nous être

utile pour l'avenir.

S. Grég. [Moral., xviii, 11.) Si donc les hommes ne veulent pas se

trouver les mains vides après leur mort, qu'ils placent avant leur der-

nier jour, leurs richesses dans les mains des pauvres : «Et moi je vous

dis: Faites vous des amis avec les richesses d'iniquité, » etc.

S. AuG. [Serm. ^^, sur les par. û?w .Se/^/.) Le mot hébreu mammowa,
signifie en latin richesses ; Notre-Seigneur veut donc dire : « Faites

potuil ipse a domino, qui fraudera fa-

ciebat, quanto amplius placeant Deo, qui

secundum ejus praeceptum opéra illa

faciunt.

Orig. (vel Georneter ubi sup.) Filii

quoque hujus seculi , non sapientiores
,

sed prudentiores dicuntur lucis filiis :

et hoc non absolute et simpliciter, sed

in génère suo. Sequitur enini : « Quia
filii hujus seeuli prudentiores filiis lucis

in generatione sua sunt, » etc. Bed. Filii

lucis et filii Jnijus seculi vocantur, quo-

modo filii re'jni et filii perditionis :

cujus enim unusquisque agit opéra, ejus

cognominatur et filius. Théophyl. Filios

ergo hvjus secnli vocat cogitantes quae

sibi commoda sunt in terra
; filios vero

lucis spirituales opes tractantes intuitu

divini amoris. Invenimur autem in hu-

manis quidem administrationibus pru-

denter propria disponentes, et summo-
pere satagentes ut si desierimus ab ad-

ministratione, habeamus vitae refugium :

cum vero dispensare debenius divina,

non prœmeditamur quse nobis postmo-
dum sunt profutura.

Greg. (XVllI Moral., cap. 11.) Ut ergo

in sua manu honiines post mortem quid-

quam inveniant, anle mortem divitias

suas in pauperum manibus ponant. Unde
sequitur : « Et ego dico Tobis : Facile

vobis amicos de mammona iniquita-

tis, )> etc.

AuG. {de Verh. Dom., serm. 33.) Quod
Hebrsei vocant mammana latine divitiœ

Yocantur : ac si diceret : « Facile vobis
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VOUS des amis avec les richesses d'iniquité. » Il en est qui par une

fausse interprétation de ces paroles dérobent le bien d'autrui, pour en

distribuer une partie aux pauvres, et qui s'imaginent accomplir le

précepte qui leur est imposé. C'est une erreur qu'il faut redresser.

Faites l'aumône avec le juste fruit de votre travail (1), car vous ne

pourrez tromper ni corrompre Jésus-Christ votre juge. Si vous offriez

à un juge une partie de la dépouille d'un indigent, pour le disposer à

juger en votre faveur, et qu'il se laissât en effet corrompre, la force de

la justice est si grande qne vous n'auriez aucune sympathie pour ce

juge. Ne vous figurez pas un Dieu de la sorte , il est la source même
de la justice : ne faites donc pas l'aumône avec des gains injustes et

avec le fruit de l'usure, dirai-je aux fidèles à qui nous distribuons le

corps de Jésus-Christ, mais si vous avez de l'argent acquis par cette

voie,, vous le possédez injustement. Cessez de commettre le mal;

Zachée dit au Sauveur : « Je donne la moitié de mes biens aux

pauvres. » {Luc, xix.) C'est avec ce pieux empressement qu'agit celui

qui désire se faire des amis avec les richesses d'iniquité ; et dans la

crainte de s'être rendu coupable d'ailleurs , il ajoute : « Et si j'ai fait

tort à quelqu'un en quelque chose
,
je lui rends le quadruple. » Voici

une autre explication : Toutes les richesses de ce monde, quelle que soit

leur source sont appelées des richesses d'iniquité. Si vous cherchez

les véritables richesses, il en est d'autres que Job possédait en abon-

dance dans son entier dénument , alors que son cœur était rempli de

Dieu. Les richesses du monde au contraire sont appelées richesses

d'iniquité
,
parce qu'elles ne sont point véritables , car elles sont

remplies de pauvreté , et sujettes à mille vicissitudes : si elles

étaient de véritables j-ichesses , elles vous donneraient de la sécurité.

()') Allusion à ces paroles des Proverbes m, 9 : « Honorez le Seigneur de vos richesses justement

acquises ; » selon la version des Septante, la Vulgate a traduit de tua substantia, de vos richesses.

amicos de divitiis iniquitatis. » Hoc au-

tem quidam maie intelligendo rapiunt

aliéna, et inde aliquid pauperlbus lar-

giuDtur; et putant se facere quod prae-

ceptum est. Intellectus iste corrigeudus
est. De juslis lahoribus eleemosyiiiis fa-

cite : non enim corrupturi estis judicem
Cliristum. Si de praeda inopis dares ali-

({uid judici, ut pro te judicarel, si judex
ille pro te judicabit, tanla vis est justitiae

ut tibi ipsi displiceat. Noli tibi pingere
talem Deum ; fons juslitiie est : uoli

ergo eleemosynas facere de fenore et

usuris : fidelibus dico quibus corpus
Christ! erogamus : sed si pecunias taies

habetis, de malo est quod habetis. Jam

nolite malum facere : Zachaeus dixit

[Luc, 19) : « Dimidium rerum mearum
do pauperibus. » Ecce quomodo curril,

qui currit facere amicos de mammona
iniquitatis : et ne reus aliunde tenerelur :

« Si cui aliquid tuli. quadruplum red-

dam. » Et est alius intelloctus : « Mam-
mona iniquitatis » divilia; seculi sunl

omnes, uudecunque sint. Si enim veras

divitias quœris, aliae sunt quibus Job

nudus abundabat, quando in Deum cor

plénum habebat. Istœ enim ab iniquitate

appellautur divilire, quia verœ nou sunt;

pauperlate enim plena; sunt , et semper

obnoxiae casibus : si enim verae divitiae

essent, securitatem tibi darent. Aug. {de
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— S. AuG. {quest. Evang.) Ou bien encore on les appelle richesses

d'ini(iuité, parce (ju'elies ne sont qu'entre les mains des méchants qui

placent en elles leur confiance et toute l'espérance de leur félicité. Au
contraire lorsque les justes sont maîtres de ces richesses , ils ont entre

les mains le même argent, mais leurs richesses à eux sont toute célestes

et toutes spirituelles. — S. Ambr. Ou bien enfin il appelle ces richesses,

des richesses d'iniquité, parce que l'avarice par les séductions variées

qu'elles nous offrent , tente notre cœur, en cherchant à le réduire en

esclavage.

S. Bas. (i) Ou bien si vous héritez d'un patrimoine
,
peut-être est-

il le fruit de l'injustice, car quel est celui qui parmi ses ancêtres, n'en

trouvera nécessairement quelqu'un qui aura pris injustement le bien

d'autrui ? Mais admettons que votre père n'a rien acquis par des voies

injustes, d'où vient cet or que vous avez? Si vous me répondez : Il

vient de moi , vous ne connaissez pas Dieu, et n'avez aucune notion

de votre Créateur; si vous dites qu'il vient de Dieu, pour quelle raison

l'avez vous reçu ? Est-ce que la terre et tout ce qu'elle contient n'ap-

partient pas au Seigneur ? {Ps. xxiii.) Si donc nos biens appartiennent

à un commun maître, ils appartiennent aussi à vos semblables.

Théophyl. On appelle donc richesses d'iniquité toutes celles que le

Seigneur nous a données pour soulager les besoins de nos frères et de

nos semblables, et cependant nous les réservons pour nous. Nous

devions dès le principe distribuer tous nos biens aux pauvres; mais

après avoir été des économes infidèles qui avons retenu injustement

ce qui était destiné aux besoins d'autrui, cessons de persévérer dans

(1) On trouve quelque chose de semblable dans l'homélie de saint Basile sur les richesses et la

pauvreté ; ou dans l'homélie sur l'avarice, vers la fin.

Qucest. Evang., ubi sup.) Vel divitiœ

iniquitatis dicuntur; quia non sunt istae

divitiae nisi iniquis
,

qui iu eis cousti-

tuuut spem atque copiam suae beatitu-

dinis. A justis vero cum liœc possiden-

tur, est quidem ista pecunia, sed non
sunt illis divitiae nisi cœlestes et spiri-

tuales. Amb. Vel iniquum mammona
dixit, quia variis divitiarum illecebris

nostros avaritia tentât affectus, ut veli-

mus servire divitiis.

Basil, {in Cat. Grxeonini Patrum.)

Vel si successeris patrimonio, ab injus-

lis congregata cepisti : in pluribus enim
praedecessoribus necesse est aliquem re-

periri qui injuste usurpaverit aliéna.

Ponatur autem ut nec pater exegerit
,

sed aurum unde habes '? Si quidem dicis

a me ; ignarus Dei es non habeus noti-

tiam Creatoris : si vero, a Deo, die no-

bis rationem, propter quam eas acce-

pisti? au non Dei est terra et plénitude

ejus. [Psalm, 23.) Ergo si communis
Domini nostra sunt, erunt et couservo-

rum nostrorum.

Théophyl. Illse ergo dicuntur opes ne-

quitiœ, quascunque Dominus dédit ad

impendia necessitatis fratrum ac conser-

vorum nostrorum, nos vero teuemus
uobis. Decebat igitur a principio omnia
pauperibus tradi : verum quia iniquitatis

fuimus villici, nequiter retinentes quod
deputatum est ad aliorum opus, non est

omnino manendum in hac crudelitate.
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ces sentiments de cruauté , et donnons largement aux pauvres , afin

qu'ils nous reçoivent un jour dans la céleste demeure : « Afin, poursuit

Notre-Seigneur, que lorsque vous viendrez à défaillir , ils vous reçoi-

vent dans les tabernacles éternels. » — S. Grég. {Moral., xxi , 14.) Si

donc nous devons à leur affection reconnaissante d'entrer dans les

tabernacles éternels , nous devons en leur donnant être pénétrés de

cette pensée que c'est moins une aumône que nous faisons aux

pauvres, que des présents que nous offrons à des protecteurs (1*).

— S. AuG. {Serm. 35, sur les par. du Seig.) Quels sont ceux, en effet,

qui entreront dans les tabernacles éternels , si ce n'est les saints de

Dieu, et quels sont ceux qu'ils recevront eux-mêmes dans ces taber-

nacles ? Ceux qui ont soulagé leur indigence , et leur ont donné avec

joie ce qui leur était nécessaire. Ce sont là les humbles serviteurs du

Christ qui ont tout quitté pour le suivre , et qui ont distribué tous

leurs biens aux pauvres
,
pour servir Dieu avec un cœur dégagé

de toutes les chaînes du siècle ; et s'élever vers le ciel comme sur des

ailes, libres de tous les fardeaux accablants du monde.

S. Adg. {Quest. évang., ii, 33.) Il n'est pas permis de regarder

comme les débiteurs de Dieu ceux par qui nous voulons être reçus

dans les tabernacles éternels ; car ce passage désigne clairement les

justes et les saints qui introduiront dans le ciel ceux qui ont soulagé

leur indigence , en partageant avec eux les biens de la terre. —
S. Ajibr. Ou bien encore ; « Faites-vous des amis avec les richesses

d'iniquité, » afin que les aumônes que vous distribuerez aux pauvres^

(1*) D'après le docteur Sepp, l'administrateur infidèle espérait, en récompense des avantages
qu'il avait procurés à ses- amis, être accueilli par eux sur ses vieux jours dans quelque établisse-

ment public, comme il y en avait plusieurs à celte époque chez les Juifs. Saint Luc semble même
indiquer qu'il y avait quelques institutions de ce geure annexées au temple [Luc, nr, 37), et c'est

d'elles que Notre-Seigneur aura pris occasion de parler des demeures éternelles, où nous devons
acquérir une place par nos aumônes.

sed impartiendum est pauperibus, ut re-

cipiamur ab eis ia coelestibua tabernacu-

lis : sequitur enim : « Ut cum defeceri-

tis, recipiantvos iaœteruatabernacula »

Greg. (XXI Mor., cap, 14.) Si aulem
eorum amicitiis îElerna tabernacula ac-

quirimus, dantes pensare debemus quia

patrocis poilus munera olTerinius, qnam
egeniâ dona largimur. AuG. [de Verb.

Dom., serm. .3.3 ut supra.) Qui suiiL

eniru qui babebunt tabernacula a'terna,

nisi sancti Doi ? Et qui suut qui ab ipsis

accipieudi suut in tabernacula œterna,
nisi qui eoruui indigentiae serviunt, et

quod eiâ opus est, hilariter submini-
strant? Isti sunt minimi Ctiristi, qui

omnia sua dimiserunt et secuti sunt

euui ; et quicquid habuerunt, pauperi-

bus distribuerunt, ut Deo sine seculari

coiupede expediti servirent, et ab oneri-

bus mundi Uberatos (velut peunatos)
sursuui humeros toUerent.

AuG. [dcQuœst. Evang. ,\\h. ii, qu. 33

ut sup.) Non ergo eos a ([uibus recipi

volumusin tabernacula ietenia, tuuquaiu

dcbitores Dei fas est intelligi; eu ai justi

et sancti siguiQceutur boc loco, qui eos

introducaiit qui necessilalit)us suis ter-

rena bona communicaverunt. Amer.
Vel aliter : v Facile vobis amicos de
niammonia iniquilatir^, » ut largieudo pau-

peribus angeiorum cuiterorumque san-
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VOUS obtiennent les bonnes grâces des anges et des autres saints. —
S. Chrys. (1). Remarquez qu'il ne dit pas : a Afin qu'ils vous reçoivent

dans leurs demeures, » car rigoureusement parlant , ce ne sont pas

eux qui vous reçoivent. Aussi le Sauveur après avoir dit : « Faites-

vous des amis, » ajoute : « avec les richesses d'iniquité, » pour mon-
trer que l'amitié des saints ne sera pour nous un véritable appui

,

qu'autant que nous serons accompagnés de nos bonnes œuvres , et

que nous nous serons dépouillés, suivant la justice, de toutes les

richesses acquises injustement. L'aumône est donc le premier et le

plus savant des arts ; car elle ne nous bâtit pas des maisons de

terre, mais nous procure la vie éternelle. Tous les autres arts ont be-

soin de leur mutuel appui ; mais pour l'exercice de la miséricorde , la

volonté seule est nécessaire.

S. Cyr, C'est ainsi que Notre-Seigneur Jésus-Christ enseigne à ceux

qui ont de grandes richesses en partage, à rechercher pardessus tout

l'amitié des pauvres, et à se préparer des trésors dans le ciel. Mais il

connaissait l'apathie du cœur humain qui , une fois dominé par la

passion d'acquérir, n'exerce plus aucune œuvre de charité envers les

pauvres. Il n'a plus à espérer par conséquent aucun fruit des dons

spirituels, suivant la déclaration expresse du Sauveur : « Celui qui est

fidèle dans les petites choses^ est fidèle aussi dans les grandes, et celui

qui est infidèle dans les petites choses , est infidèle aussi dans les

grandes. » Notre-Seigneur nous ouvre ici les yeux du cœur, et nous

donne le vrai sens de ces paroles en ajoutant : « Si vous n'avez pas

été fidèles dans les richesses trompeuses, qui vous confiera les biens

(1) Ce passage est tiré des homélies 53 et 78 sur saint Matthieu; de l'homélie 14 sur l'Epitre

aux Romains ; de l'homélie 32 sur l'Epitre aux Hébreux; de l'homélie 33 au peuple; de l'homélie

2 et 3 sur Lazare.

ctorum gratiam comparemus. Chrys.
[in Cat. Grœcorum Patrum.) Attende

etiam quod non dixit: « Ut suscipiant

vos in suis mansionibus : » non enim
ipsi sunt qui suscipiunt. Unde cum dixis-

set : « Facile vobis amicos, » addidit
,

«de mammona iniquitatis, » ostendens

quod non simpliciter eorum amicitia no-

bis patrocinabitur, nisi bona opéra nos

comitentur, nisi evacueraus juste divi-

tias congestas injuste. Ars igitur artium

peritissima est eleemosyna : non enim
nobis domos fabricat luteas, sed vitani

perennem impendit. Singularum artium

alia alterius adminiculo indiget. Cum
autem misereri oportet, nuUius alterius,

sed solius voluntatis est opus.

Cyril. [ineademCat.Grœca .) Sic igitur

docebat Christus affluentes divitiis sum-
mopere diligere amicitiam pauperum

,

et tbesaurizare in cœlis. Noverat autem
bumauae mentis desidiam, quomodo am-
bientes divitias nullum charitativum opus

impendunt egentibus. Quod igitur tali-

bus nullus spiritualium donorum fructus

proveniat, manifestis exemplis ostendit,

subdens : « Qui fidelis est in minimo, et

in majori fidelis est; et qui in modico
iniquus est, et in majori iniquus est : »

aperit autem nobis Dominus oculum cor-

dis, exponens quod dixerat, cum subdit :

« Si ergo in iniquo mammona fidèles

non fuistis, quod verum est quis credet

vobis?» Est igitur minimum iniquitatis
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véritables? » Les petites choses sont donc les richesses d'iniquité,

c'est-à-dire les biens de la terre qui ne sont rien pour ceux qui ont le

goût des choses du ciel. Or, je pense qu'on est fidèle dans les petites

choses, lorsque l'on consacre ces lichesses si peu importantes au sou-

lagement de l'infortune. Si donc nous sommes infidèles dans ces pe-

tites choses, comment pourrons-nous obtenir le don véritable et fécond

des grâces de Dieu, qui imprime à nos âmes le sceau de la ressem-

blance divine ? Et la suite fait voir que tel est le sens des paroles du

Sauveur : « Et si vous n'avez pas été fidèles dans un bien étranger,

qui vous donnera votre bien propre? » — S. Ambr. Les richesses nous

sont comme étrangères, parce qu'elles sont en dehors de notre nature,

elles ne naissent pas avec nous , elles ne meurent pas avec nous
;

Jésus-Christ, au contraire, est véritablement à nous, parce qu'il est la

vie des hommes, et en venant parmi eux, il est venu dans son propre

bien. {Jean, i, 4 et il.)

Théophyl. Notre- Seigneur nous a donc enseigné jusqu'ici avec

quelle fidélité nous devons administrer nos richesses ; mais comme
nous ne pouvons en faire un usage conforme à la volonté de Dieu,

sans que notre cœur soit complètement dégagé de l'affection aux

richesses , il ajoute : « Personne ne peut servir deux maîtres. » —
S. Ambr. Ce n'est pas, sans doute, qu'il existe deux maîtres, il n'y en

a qu'un seul qui est Dieu. Il en est qui se rendent les esclaves des

richesses, mais les richesses n'ont par elles-mêmes aucun droit, aucune

autorité sur les hommes, ce sont eux qui se soumettent volontairement

à ce honteux esclavage. Il n'y a qu'un seul Maître
,
parce qu'il n'y a

qu'un seul Dieu
,
par conséquent le Père et le Fils ont une seule et

même puissance. Le Sauveur donne la raison de ce qu'il vient de dire :

fl Car ou il haïra l'un , et aimera l'autre , ou il s'attachera à l'un et

mamiuona, id est, Lerrenae divitiœ, qute

superna sapienlibuâ nihil esse videntur.

Arbitrer ergo aliquem esse in niodico

fideleni, cum de his miniinis oppressis

aerumna subsidium imperlitur. Itaque si

in modicofuerimus perfidi, quo pacto ab

eo oblinebimus veruui, id est, divino-

rum chariàuiatum uber donum, aniiiKe

huœanœ imprimens divinam speeiem ?

Quod auleiii ad hoc tendat inteutio ver-

borum Uomini, persequeulia patet. Dicit

eoim : « Kt si iu alieno non fuistis fidèles,

quod veslrum est (juis dabit vobis, » etc.

Ambr. Aliéna- nobis divitiae sunt, quia

praeter naturam sunt, neque nobiscum
nascuntur, neque nobiscum transeunt :

Christus aulem )wsler est, quia boiui-

TOM. VI.

num vita est; deuique in propria venit.

Theopoyl. Sic igitur hucusque docuil

nos quam fideliter deceat dispensare di-

vitias : sed quia opuin dispensatio se-

cundum Deum non aliter obtinelur
,

quam per impassibilitatem animi ad
divitias non affecti , subjungit : « Ne-

nio servus potest duobus dominis ser-

vire. » Ambr. Non quia duo, sed unus
est Dominus : nam etsi sint qui mam-
monae serviant , tamen non ille novit

aliqua jura dominatus, sed ipsi sibi ju-

gum servitulis imponunt. Unus est Do-
minus, quia unus est Deus : unde patet

Patris et Filii unum esse dorainatum. Et

hujus rationem assignat, subdens : «Aut

enim unum odio habebit, et alterum di-

17
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méprisera l'autre. » — S. Aug. {Quest. évang.^ ii, 36.) Ne croyons pas

que ces paroles aient été dites au hasard et sans dessein. Sans doute ,

il n'est pas un homme qui, à cette question : Aimez-vous le démon, ne

réponde que loin de l'aimer, il l'a en horreur ; tandis que presque

tous se font gloire de proclamer qu'ils aiment Dieu. Voici donc

le sens de ces paroles : Il haïra l'un (c'est-à-dire le démon), et aimera

l'autre (c'est-à-dire Dieu); ou il s'attachera à l'un (c'est-à-dire au dé-

mon, en recherchant ses faveurs temporelles); et méprisera l'autre

(c'est-à-dire Dieu), comme font tant de chrétiens qui mettent leurs

passions au-dessus de ses menaces , et qui se flattent d'obtenir de sa

bonté l'impunité de leurs crimes.

S. Cyr. La conclusion de tout ce discours est dans ces paroles :

« Vous ne pouvez servir Dieu et l'argent (I). » Renonçons donc aux

richesses et mettons tous nos soins et tout notre zèle à servir Dieu

seul. — BEDE, [tiré de S. Jérôme.) Que l'avare entende ces paroles ;

« On ne peut servir à la fois les richesses et Jésus-Christ. Et cependant

remarquez que le Sauveur n'a pas dit : Celui qui possède des richesses,

mais : « Celui qui est l'esclave des richesses ; » car celui qui est sous

l'esclavage des richesses, les garde comme un esclave ; celui, au con-

traire, qui s'est affranchi de cette servitude , les distribue comme un

maître. Or, celui qui est esclave des richesses , l'est aussi de celui qui

a mérité, par sa perversité , d'être mis comme à la tête des richesses

de la terre, et qui est appelé pour cela le prince de ce siècle. (Jeâiw, xii;

II Cor.., IV.)

^. 14-18. — Or, les pharisiens qui étaient avares, écoutaient toutes ces choses et

(1) Si en effet on sert deux maîtres dont les volontés soient différentes et même diamétralement

liget; aut uni adhaerebit, et alterum

contemnet. » Aug. {de Quœst. Evang.,
lib. Il

,
qu. 36.) Hœc autem non passim

aut quasi temere dicta sunt : nemo euim
interrogalus utrum dili2;at diaboluin,

respondet se diligere, sedpotius odisse;

Deum autem se diligere omnes fere pro-

clamant; ergo, «aut unumodiet (scilicet

diabolum), et alterum diliget (scilicet

Deum), aut alteri adhaerebit (scilicet,

diabolo , cum quasi ejus prsemia tempo-
ralia seciatur) et alterum coutemuet (sci-

licet Deum), » sicut soleut minas ejus

postponere cupiditalibus suis, qui de bo-
nitate ejus ad impuuitatem sibi blau-

diuntur.

Cyril, {ubi supra.) Conclusio autem
est totius sermonis quod sequitur : « Non

potestis Deo servire et mammonae.» To-

tum igitur studium transferamus ad al-

terum divitiis abrenuntiantes. Bed. [ex

Hieron.) Audiat ergo hoc avarus, non
posse simul divitiis Christoque servir! :

et tamen non dixit : « Qui habet. divi-

tias, )) sed, « qui servit divitiis : » qui

enim divitiarum servus est, divitias cus-

todit ut servus; qui autem servitutisex-

cussit jugum, distribuit eas ut dominus :

sed qui servit mammonae, illi utique ser-

vit qui rébus istis terreuis merito suae

perversitatis praepositus , « et princeps

hujus seculi » nominatur. [Joan., 12, et

II ad Cor., 4.)

Audiebant autem omnia hœc pharisœi, qui erant

avari, et deridebant illum : t( ait illis : Vos
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5e moquaient de lui. El il leur dit : Pou?- vous, vous affectez de paraître justes

devant les hommes, mais Dieu connaît vos cœurs, car ce qui est grand aux
yeux des hommes est en abomination devant Dieu. La loi et les prophètes ont

duré jusqu'à Jean ; depuis Jean, le royaume de Dieu est annoncé, et chacun

fait effort pour y entrer. Le ciel et la terre jmsseront, plutôt qu'un seul point

de la loi périsse. Quiconque renvoie sa femme et en épouse une autre, commet
un adultère; et qui épouse la femme renvoyée par son mari, commet un

adultère.

BEDE, Jésus-Christ avait enseigné aux scribes et aux pharisiens à

ne pas présumer de leur justice, à recevoir les pécheurs repentants, et

à racheter leurs péchés par l'aumône ; mais les insensés se moquaient

de ce divin docteur qui leur enseignait la miséricorde, l'humilité et la

modération dans l'usage des richesses : « Or, les pharisiens qui étaient

avares, écoutaient toutes ces choses^ et se moquaient de lui. » Tls se

moquaient de lui pour deux raisons
,
parce que ses recommandations

leur paraissaient peu utiles , ou parce qu'il leur prescrivait des choses

utiles, mais qu'ils faisaient depuis longtemps. Or le Seigneur, qui

découvrait leur malice secrète, leur montra que leur justice n'était

qu'hypocrisie : « Et il leur dit : Pour vous , vous affectez de paraître

justes devant les hommes, n — Rède. Ils affectent de paraître justes

devant les hommes , ils méprisent les pécheurs comme des infirmes

désespérés , et ils s'imaginent être assez parfaits pour n'avoir pas

besoin du remède de l'aumône ; mais celui qui répandra un jour

la lumière sur les ténèbres les plus épaisses , voit combien est con-

damnable la profondeur de cet orgueil coupable : « Mais Dieu connaît

vos cœurs. » — Théophyl. Aussi votre arrogance et le désir effréné de

l'estime des hommes vous rendent-ils un objet d'abomination à ses

opposées, on sera dans l'impossibilité de plaire à l'un et à l'autre et d'accomplir leur volonté,

comme saint Cyrille le reniarque en cet endroit.

eslis gui justificatis vos coram hominibus :

Deus autem novit corda vesira : quia quod

hominibus allurn est, abominatio est apnd
Deum. Lex et prophetœ usque ad Joannem :

ex en regnum Dei evangelizatur , et omnis in

illud vim facil, Facilius est autem cœlum et

terrant prœlerire quam de lege unum npicem
cadere. Onmis qui dimittit uxoreni suatn et al-

leram ducil , mœchatur ; et qui dimissam a

viro ducil, mœchatur.

Bed. Monuerat Christus scribas cl pha-
risaeos de sua justilia non prœsumere

,

sed peccatores pœnitenles recipere , et

eleemosynis sua peccata redimere : sed

illi praîceplorem misericordiœ , humili-

latis et parcimoniae, deridebant, unde
dicitur : « Audiebant autem omnia haec

pharisaei qui erant avari, et deridebant

illum. » Duas ob causas, quia vel minus
utilia iiiiperarel ; vel a se jam facta su-
perllue ingereret. Toeophyl. At Domi-
nus detegeus in eis occuitam maliliam

,

ostcndit eos simulare justitiam. Unde
subdilur : « Et ait illis : Vos estis qui
justificatis vos coram hominibus.» Bed.
Juslificant se coram hominibus qui pec-
catores tanquam infirmos desperatosque
conlemnunt; se autem ipsos tanquam
perfectos eleomosynarum remedio opus
non habcre crediuit : sed noxii lumoris
altitudo quam sit juste damnanda, videt

ille qui illuminabit abscondita tenebra.-

rum. Unde sequilur : « Deus autem no-
vit corda vestra. >: Théophyl. Et ideo

abominabiles ei eslis ob arroganliam et
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yeux : « Car ce qui est grand aux yeux des hommes est abominable

devant Dieu. »

BEDE. Les pharisiens se, moquaient du Sauveur qui leur parlait

contre l'avarice, comme si son enseignement était contraire à celui de

la loi et des prophètes, où l'on voit un grand nombre de personnes

riches qui ont été agréables à Dieu ; Moïse lui-même avait promis au

peuple qu'il gouvernait, tous les biens de la terre en abondance, s'il

était fidèle à suivre la loi. {Deutér., xxviii, 1-14.) Notre-Seigneur

combat donc ces idées en leur montrant qu'il y a une grande diffé-

rence entre les préceptes comme entre les promesses de la loi et de

l'Evangile : « La loi et les prophètes ont duré jusqu'à Jean. » —
S. Ambr. Ce n'est pas que la loi ait été immédiatement détruite^ mais

parce qu'alors a commencé la prédication de l'Evangile ; car les insti-

tutions moins importantes paraissent atteindre leur terme, lorsque de

plus grandes leur succèdent. — S. Chrys. {hom. 38 sur S. Matth.)

Par ces paroles , Notre-Seigneur les dispose à croire en lui ; si au

temps de Jean, tout est arrivé à son terme, je suis donc celui qui doit

venir; car les prophètes n'auraient pas cessé de paraître, si je n'étais

pas venu. [hom. 19 de Vouvr. «;icomp.) Gomment peut-on dire que les

prophètes n'ont duré que jusqu'au temps de Jean
,
puisqu'il y a eu

beaucoup plus de prophètes dans le Nouveau Testament que dans

l'Ancien? Notre-Seigneur ne veut donc parler ici que de ceux qui ont

annoncé l'avènement de Jésus-Christ.

EusÈBE. (CA. despèr. g?\) Les anciens prophètes avaient eu aussi

la connaissance du royaume des cieux, mais aucun d'eux ne l'avait

enseigné en termes exprès au peuple juif
,
parce que ce peuple avait

un esprit trop léger et trop faible pour comprendre l'étendue de cet

ambitum humani favoris. Unde subdit :

« Quia quod bominibus altum est, aho-

miaatio est apud Deum. »

Bed. Disputantem autem contra avari-

tiam Salvatorenî pharissei deridebant
,

quasi contraria leçci propbelisque prœ-
ciperet: ubi uiulti ditissimi Deo placuisse

leguntur; sed et ipse IMoyses populum
quem regebat, si legem sequerelur om-
nibus terrenis bonis abaudaturum praî-

dixit. ( Deuter., 28. )
Quibus Dominus

occurrens ostendit inter legem et Evange-

lium, sicut promi-siouum, ita et prœcep-

torum non mininiain essse differenliam,

Unde subdit : « Lex et propbetae usque

ad Joannem. » Amer. Non quia lex de-

fecit, sed quia incepit Evangelii prœdi-

catio : videntur enim minora compleri

cum poliora succedunt. Chrys. [hom.

38, in Motth.) Per boc autem reddit

eos celeres ad sui fidem : quia si usque

ad tempus Joannis consummata sunt

omnia, ego sum qui venio : non enim
destitissent prophetœ, nisi venissem ego.

[Et hom. 99, operis impcrfect.) Sed di-

cens : Qualiter « proplietœ usque ad

Joannem?» cum multo plures propbetae

in Novo quam in Veteri Testamento fue-

rint : sed de iliis propbelis dicit qui

prœnuntiaverunt Christi adventum.

EusEB. [in Cat. Grœconnn Palnim.)
Noverant autem priores propbetae prae-

dicationem regni cœlorum, sed nuHus

eorum expresse annuntiaverat populo

Judaeorum; eo quod puerilem mentem
Judaei babentes , imbecilleà erant circa
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enseignement. Jean-Baptiste fut le premier qui annonça ouvertement

que le royaume des cieux était proche , et que les péchés seraient

remis par le baptême de la régénération : « Depuis Jean, le royaume

de Dieu est annoncé, et chacun fait effort pour y entrer. »— S. Ambr.

La loi contenait beaucoup de préceptes conformes à notre nature, pour

nous attirer à la pratique de la justice par cette condescendance pour

nos inclinations naturelles; Jésus-Christ, au contraire , vient détruire

la nature en retranchant toutes les jouissances naturelles. Mais nous

ne faisons violence à la nature que pour l'empêcher de se plonger

dans les joies de la terre^ et l'élever jusqu'à la pensée des choses du

ciel. — EusÈBE. Ce n'est pas sans de grands combats
,
que de faibles

mortels peuvent monter jusqu'au ciel. Comment, en effet, des hommes
revêtus d'une chair mortelle

,
pourraient-ils , sans se faire violence^

dompter la volupté et tout désir criminel, et imiter sur la terre la vie

des anges ? En les voyant se livrer à des travaux si pénibles pour le

service de Dieu, et réduire presque leur chair à une mort véritable (1),

qui n'avouera qu'ils font véritablement violence au royaume des cieux ?

Peut-on encore, en considérant le courage admirable des saints mar-

tyrs , ne pas reconnaître qu'ils ont fait une véritable violence au

royaume des cieux? — S. Aug. [Qiiest. évang., ii, 37.) On fait encore

violence au royaume des cieux , en méprisant non-seulement les ri-

chesses de la terre, mais les discours de ceux qui se moquent de cette

indifférence complète pour ces jouissances passagères. En effet l'Evan-

géliste rapporte ces paroles après avoir fait observer qu'ils se mo-
quèrent de Jésus qui leur parlait du mépris des choses de la terre.

(l) C'est-à-dire, d'après l'expression du texte original, lui donner presque le coup de la mort,

car si nous prenions le mot mortificare, dans le sens reçu, on ne peut dire que les chrétiens mor-
tifient presque leur chair, puisqu'ils sont obligés de la mortifier en réalité, selon la recommanda-
tion de saint Paul : o Si vous mortifiez les actes de la chair, vous vivrez; » (Rom., viii, 13) et en-

core : « Mortifiez vos membres qui sont sur la terre, la fornication, » etc. {Coloss., ni, 5.)

praedicationis inimensitatem. Primus au-

tem Joannes manifeste praedicavit ap-

propinquasse regaum cœlorum, necnon
et peccatorum remissionem per lava-

crum regenerationis. Unde sequitur :

« Ex eo regnuin Dei evangelizatur, et

omnis in illud vim facit. » Ambr. L^.x

enim mulla secundum naturam tradidit,

ut naturalibus indulgeutior desideriis ad
jusliliœ studium nos vocaret; Christus

naturam incidit, quia naturales quoqne
ampulat voluptales. Sed ideo vim fafi-

mus naturae, ut non ad terrena demer-
gat, sed ad superna se erigat. Euseb.
(ut sup.) Magna enim pugna incumbit
mortalibus in ascensu cœlorum. Quod
enim homiaes carne mortali vestiti su-

bigant voluptalera et omnem illicitum

appetitum, imitari volentes vitam ange-

licam, quomodo non fit violenter? Quis

autem videns divino insudantes cultui,

et pêne suam carnem mortilîcantes, non
rêvera fatebitur illos vim inferre regno

cœlorum ? Sod et si quis iudagaverit mi-

randuni propositum venerandorum mar-
tyrum, fatebitur eos vim irrogare iu re-

gnum cœlorum. Aug. (de Quast. Evang.,

lib. II, quœst. 37.) Vim etiain faciunt in

regnum cœlorum, ut non solum tempo-

ralia ista coulemnant, sed eliam linguas

dorideutiura se talia contemnenteri : hoc

enim subjunxit Evangelista, cum dixis-

set derisum fuisse Jesum, cum de con-

temnendis terreois divitiis loqueretar.
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BEDE. Ces paroles du Sauveur : « La loi et les prophètes ont duré

jusqu'à Jean, » pouvaient donner à croire qu'il annonçait l'abolition

de la loi et des prophètes, il combat cette pensée en ajoutant : « Le

ciel et la terre passeront plus facilement qu'un seul point de la loi pé-

risse; » car la ligure de ce monde passe (l Co?\,yu), mais le moindre

trait d'une seule lettre de la loi ne passera pas, c'est-à-dire que le plus

petit article de la loi a une signification mystérieuse. Et cependant il

était vrai de dire que la loi et les prophètes ont duré jusqu'à Jean,

parce qu'il n'y avait plus lieu de prédire l'avènement de celui qui était

arrivé, d'après le témoignage si manifeste de Jean-Baptiste. Notre-

Seigneur confirme ensuite par un seul trait de la loi, ce qu'il vient de

dire, qu'aucun de ses préceptes ne serait jamais abrogé : « Quiconque

renvoie sa femme et en épouse une autre, commet un adultère, et

quiconque épouse la femme renvoyée par sou mari, commet un adul-

tère. » Par ce seul trait , il leur apprend qu'il n'est pas venu détruire,

mais accomplir les autres points de la loi. — Théophyl. La loi, sans

doute, tenait aux imparfaits un langage encore imparfait, lorsque,

prenant en considération la dureté de cœur des Juifs, elle leur disait :

« Si un homme prend une femme , et qu'elle lui inspire ensuite du

dégoût..., il la renverra de sa maison. » [Deiit.^ xxiv, 1.) Car ils

avaient des instincts homicides et prenaient plaisir à verser le sang
;

ils n'avaient même pas pitié de ceux qui leur étaient le plus étroi-

tement unis, jusque-là qu'ils immolaient aux démons leurs fils et

leurs fiiles. Mais il faut maintenant une doctrine plus parfaite. Aussi,

je vous le déclare, si quelqu'un répudie son épouse, hors le cas de for-

nication, il commet un adultère ; et celui qui en épouse une autre,

commet également un adultère.

Bed. Ne aiitem putarent in eo quod
dixit : « Lex et propheUe usque ad Joan-

neiii, » legis vel prophetaruin ab eo des-

tructionem prœdicari, hoc excludit sub-

dens : « Facilius autein est cœlum et

terram preeterire quam de lege unum
apicem cadere : » praeterit enim figura

hujus mundi (ut dicitur I ad Cor., 1);

de lege autem nec udIus quidem litterce

summitas : id est, nec minima quœque
a sacramenlis spiritualibus vacant. Et

tamen lex et propbelœ usque ad Joan-

uem, quia non potuit ultra veuturum
prophetizari, quod Joaunis prseconio jani

venisse clarebat. Quod autem de lege in

perpetuum non violanda praedixerat,

uno, exempli gratia, de illa suuipto con-

firmât testimonio, dicens : « Omnis qui

. dimittit uxorem suam et ducit alteram,

j

mœchatur ; et qui dimissam a viro du-

,
cit, mœchatur; » ut ex hoc uno disce-

rent etiam in cseteris eum , non ad sol-

venda, sed implenda décréta legis ve-

nisse. Theophylact. Quod enim cum
imperfectis lex imperfecte loque retur, ex
hoc patet quod duris praecordiis Judœo-
rum ait {Deut., 24) : « Si vir odio ha-
buerit conjugem, dimittet eam : » quia

cum homicidae essent et gauderent in

sanguine, nec astrictorum sibi misere-

bautur; adeo ut filios et filias mactarent
dœmonibus, nunc vero perfection doc-

trina opus est. Ob hoc igitur dico, quod
si quis répudiât conjugem, non incum-
bente causa fornicationis, mœchatur ; et

qui aliam duxerit, mœchatur.
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S. Ambr. Il nous faut d'abord traiter de la loi du mariage , avaut

d'en venir à la prohibition du divorce. Il en est qui pensent que tout

mariage a Dieu pour auteur, parce qu'il est écrit : « Que l'homme ne

sépare point ce que Dieu a uni. » [Matth., xix; Marc^ x.) Mais comment

alors l'Apôtre a-t-il pu dire : « Si le mari infidèle se sépare d'avec sa

femme, qu'elle le laisse aller? » (l Cor., vu, 15.) Ces paroles dé-

montrent clairement que Dieu n'est pas l'auteur de tous les mariages
;

car ce n'est point conformément à sa volonté, que les chrétiens

s'unissent aux Gentils. Gardez-vous donc de renvoyer votre épouse,

pour ne pas désavouer que Dieu est l'auteur de votre union. Vous de-

vez supporter les défauts de vos semblables, à plus forte raison devez-

vous supporter et corriger les défauts de votre épouse. Si vous la

renvoyez après qu'elle vous a donné des enfants, n'est-ce pas une

cruauté que de renvoyer la mère , et de retenir les gages de votre

mutuelle union, et de la blesser ainsi daus son amour maternel, en

même temps que dans son honneur ? Mais ne serait-il pas plus cruel

encore de chasser les enfants à cause de la mère ? Souffrirez-vous que

de votre vivant, vos enfants soient sous la dépendance d'un beau-père,

ou que du vivant de leur mère ils soient assujettis à une marâtre (!) ?

Quoi de plus dangereux que d'exposer aux séductions de l'erreur

l'âge si fragile d'une jeune femme? Quoi de plus barbare, que d'a-

bandonner dans sa vieillesse , celle qui a perdu auprès de vous les

grâces de sa jeunesse? Supposez qu'ainsi répudiée , elle ne se marie

pas, est-ce qu'il ne vous est pas désagréable qu'elle reste fidèle à un

adultère ? Admettez, au contraire, qu'elle contracte une autre union,

la nécessité où elle se trouve fait votre crime, et ce que vous regardez

comme un mariage, n'est qu'un adultère. Tel est le sens moral de ce

(Ij Le mot vitricus signifie le mari de la femme qui a des enfants d'un autre lit, de même que le

mot noverca, signifie l'épouse de l'homme qui avant de l'épouser avait des enfants d'une autre femme.

Ambr. Prius autem dicendum arbitrer

de lege conjugii, ut postea de prohi-

bendo divorlio disputemus. Quidam pu-

tant omne conjugium a Ueo esse, quia

scriptum est [Mnlth., 19, et Marc, 10) :

« Quos Deus conjunxit, bomo non sé-

parât. » Quomodo erfïo Apostolus dixit

(I Cor., 7) : « Si infidelis discedit, dis-

cedat? » In quo quidem ostendit, non
a Deo esse omnium conjugiuui : neque
enim Cliristiani Gentilibus Dei judieio

conjunguntur. Noli ergo uxorem dimit-

tere, ne Deum ture copulœ diffilearis

auctorem. Etenim si alienos, multo ma-
gis uxoris debes lolerare et emeudare
mores. Quœ cum parvulis fœta dimitli-

tur, durum si excludas parentem, pi-

gnora teneas, ut ad contumeliam paren-

tis addas etiam pietatis injuriam; durius

si propter malrem etiam filles simul

pellas. Patierisne liberos tuos vivente

te esse sub vitrico, ac incoiumi matre
esse sub noverca? Quam periculosum,

si fragilem adolescentulœ aetatem errori

offeras ! quam impium si ejus destituas

senectulem, cujus deflo rave ris jiiventu-

tem ? Pone si repudiala non nubat; et

hoc tibi debuit displicere, ciii adultero

fidem servat. Pone si nubat, nécessitas

illius tuum crimen est; et quod conju-

gium putas adulterium est. Hoc mora-

iitëf/tâmën; quia supra proposuerat re^
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passage. Cependant, comme Notre-Seigneur vient de dire précé-

demment que le royaume de Dieu était annoncé , et que le plus petit

point de la loi ne serait point effacé, et qu'il ajoute ensuite : o Qui-

conque renvoie sa femme, » etc.; on peut donner ici cette interpréta-

tion figurée : L'homme , c'est Jésus-Christ ; l'épouse , c'est l'Eglise,

épouse par la charité, vierge par la chasteté. Que celui donc que Dieu

a par sa grâce attiré à son Fils^ ne s'en laisse ni séparer par la persé-

cution, ni détourner par les plaisirs des sens
;
qu'il ne se laisse point

dépouiller par la philosophie , ni empoisonner par l'hérésie , ni en-

traîner par les Juifs. Tous ceux qui s'efforcent de corrompre la vérité

de la foi et de la sagesse sont des adultères.

f. 19-21. — Il y avait un homme riche qui était vêtu de pourpre et de fin lin, et

qui faisait chaque jour une chère splendide. Il y avait aussi un mendiant,

nommé Lazare, lequel était couché à sa porte, couvert d'ulcères, désirant se

rassasier des miettes qui tombaient de la table du riche, et personne ne lui en

donnait; mais les chiens venaient lécher ses ulcères.

BEDE. Le Sauveur venait d'exhorter à se faire des amis avec les

richesses d'iniquité, et comme les pharisiens se moquaient de ses en-

seignements, il les confirme par l'exemple suivant : « Il y avait un

homme riche, » etc. (1) — S. Ghrys. {hom. sur les riches.) « Il y
avait, » et non : U y a, car il a passé comme une ombre fugitive. —
S. Ambr. Toute pauvreté n'a pas le privilège de la sainteté, comme
aussi toute richesse n'est pas nécessairement criminelle , mais de

même que c'est la vie molle et sensuelle qui déshonore les richesses,

c'est la sainteté qui rend la pauvreté recommandable.

« 11 était vêtu de pourpre et de fin lin. » — Bède La pourpre est la

(1) Ce riche n'est pas désigné par son nom, parce que Jésus n'a pas voulu fournir un prétexte

à la malignité, mais le nom du mendiant est conservé parce que Dieu a voulu qu'il fût honoré dès

ce monde.

gnum Dei evangelizari, et cum dixisset

de lege unum apicem non posse cadere,

subjecit : « Omnis qui dimittit uxorem
suam, » etc. Vir Christus est; uxor Ec-

clesia, charitate uxor, integritate virgo :

ergo quem Deus traxit ad Filium , non
separet persecutio, non avertat luxuria,

non pliilosopliia depraedetur, hœreticus
non inticiat, Judajus non separet. Adul-
teri sunt omnes qui adulterare cupiunt
fidei et sapientiae veritatem.

Homo quidam erat dives, qui induebatur pur-
pura et bysso, eA epulabatur quofidie splen-

dide. Erat autem quidam mendicus nomine
Lazarus, quijacebat ad januam ejus, ulceri-

bus plenus, cupiens saturari de micis quœ ca-

debant de mensa divitis; et nemo illi dabat :

sed et canes veniehant , et lingebant ulcéra

ejus.

Bed. Admonuerat supra Dominus fa-

cere amicos de mammona iniquitatis;

quod audientes pharistei deridebant; de-

inde illa quse proposuerat, exempli as-

truit, dicens : « Homo quidam eral, » etc.

Chrys. {in homil. de Divit.) Ernt, non
est, quia prœteriit quasi umbra fugiens.

AuBR. Non autem omnis suncta pauper-

tas, aut divitiœ criminosœ, sed ut luxu-

ria infamat divitias, ita paupertatem

comaiendat sanctitas.

Sequitur : « Et induebatur purpura et
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couleur des habits des rois, on la tire de coquillages marins par une

incision faite avec le fer. Ce que la Vulgate traduit par byssus est une

espèce de lin très-blanc et très-doux (r).— S. Grég. [hom. 40 su?' les

Evang.) Si la recherche des vêtements fins et précieux n'était pas

coupable, le Sauveur n'aurait pas détaillé avec tant de soin ces diverses

circonstances. En effet, on ne désire de luxe dans les vêtements, que

par un motif de vaine gloire, pour obtenir plus de considération ; car

quel est celui qui voudrait se revêtir d'habits somptueux, s'il ne devait

être vu par personne ? — S. Chrys. {comme précéd.) Cet homme re-

couvrait de pourpre et de soie, la cendre , la poussière et la terre , ou

bien la cendre, la poussière et la terre portaient la pourpre et la soie.

Sa table répondait à ses vêtements. Il en est ainsi de nous , telle est

notre table, tels sont nos vêtements : « Et il faisait tous les jours une

chère splendide. » — S. Grég. {Moral., i, 5.) Remarquons ici avec

attention qu'il est presque impossible de faire fréquemment des festins

sans se rendre coupable ; car presque toujours la volupté est la com-

pagne inséparable de ces festins , lorsque le corps est amolli par les

plaisirs de la terre, le cœur s'abandonne lui-même à une joie déréglée.

« Il y avait aussi un mendiant nommé Lazare. » — S. Amer. Il

semble que ce soit ici une histoire plutôt qu'une parabole, puisqu'il y
a désignation précise du nom (:2*). — S. Chrys. {comme précéd.) Dans

(1') Le byssus était selon les uns un lin très-fin; selon les autres, c'était une espèce de soie

jaune fournie par le coquillage appelé pinne marine. Quelques auteurs pensent que c'était la laine

soyeuse produite par certains végétaux dans le genre du coton, ou même les longues soies des

graines de certaines cinarocéphales. C'est probablement le colon qui est venu en Egypte par les

Indes, et qui en raison de sa rareté, était mis au rang des tissus précieux.

(2*) Voici deux règles générales que nous croyons pouvoir donner pour distinguer autant qu'il

est possible les histoires des paraboles. 11 y a fait historique, 1" lorsque dans un récit, nous

voyons une désignation précise de noms propres des personnes ou des lieux, ou des circonstances

particulières, sans que cette désignation serve en aucune façon au but moral que Jésus se propo-

sait. 2" Lorsque les lieux étant désignes en général, les actions sont si extraordinaires qu'elles ar-

rivent rarement. D'après ces principes nous croyons qu'on pourrait mettre au rang des histoires

proprement dites, la parabole du mauvais riche, au moins quant à la première partie ; la parabole

du Samaritain, d'autant plus qu'il y aurait discrédit gratuit jeté par Jésus-Christ sur les prêtres et

bysso. » Bed. Purpura i olor rcL'ii liabi

tus est e.x corichis mariais ferro circum-

cisis emissa; byssus vero geuus liiii can-

didi et moUissimi. Greg. {in homil. 40,

in Evang.) Si autem subtilium protio-

sarumque vesliutn cultus cuipa non esset,

nequaquam sermo Dei hoc tani vigilan-

ter exprimeret. Nemo quippe veslinifuta

pretiosa nisi ad inanorn gloriam «piaTit,

ut honoralior caeteris osse vidoatur; uerno

enim vulL ibi preliosis vestibus indui,

ubi ab aliis non possit videri. Cbrys. [ut

sup.) Cinerem, et pulverem, et terrani

purpura et serico protegebat; sive, ci-

nis, pulvis et terra purpuram et sericum

porlabat : secundum vestimenla ejus ita

et epulœ. Ergo et nobis quales épuise,

talia et vestimenla. Umle sequitur : « Et

epulabatur quotidie splendide. » Greg.

(I Moral., cap. 5.) Ubi soierter intuen-

dum est, quia celebrari sine culpa con-

vivia vix possunt
;
pêne enim semper

epulas comitatur voluptas : nam cum
corpus in refecliouis delectatione resol-

vitur, cor ad inane gaudium relaxalur.

Sequitur : « Et erat quidam mendicus

nomine Lazarus. » AiiBn. Narratio magis

quam parabola videtur, quando eliam

nomen exprimilur. Chrys. [ut sup.) Pa-

rabola vero illa est, in qua exemplum
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la parabole, au contraire, on propose un exemple et on passe les

noms sous silence. Le mot Lazare signifie qui est secouru (1*); en

effet, il était pauvre et il avait Dieu pour soutien, — S. Cyr. Ou en-

core ce récit du mauvais riche et de Lazare, est présenté sous forme

de parabole, pour apprendre à ceux qui possèdent de grandes ri-

chesseSj qu'ils encourront une sévère condamnation, s'ils refusent de

secourir les nécessités des pauvres. Une tradition juive rapporte qu'il

y avait alors à Jérusalem un homme nommé Lazare, accablé tout

à la fois sous le poids de l'indigence et de la maladie, et c'est lui

que Notre-Seigueur prend ici pour exemple pour donner plus de

clarté à ses divins enseignements. — S. Gréû. (Jiom. 40 sur les

Evang.) Remarquez encore que dans le peuple on connaît bien mieux

le nom des riches que celui des pauvres ; or Notre-Seigneur nous fait

connaître ici le nom du pauvre et passe sous silence le nom du riche,

pour nous apprendre que Dieu connaît et chérit les humbles, tandis

qu'il ne connaît point les superbes. Une nouvelle épreuve venait s'a-

jouter à sa pauvreté, il était victime à la fois de la pauvreté et de la

souffrance : « Il était couché à sa porte, couvert d'ulcères. »

les lévites, si ce n'était qu'une Action parabolique; la parabole du juge et de la veuve, fait singu-

lier et certainement historique ; la parabole du pharisien et du pubhcain, où tout est déterminé,

le lieu, le temps, les prières, leur effet différent
;
la parabole de l'économe dissipateur, où il n'y a

rien qui ne ressente une histoire véritable, et où la conclusion est si particulière qu'elle pourrait

difficilement trouver place dans une simple parabole.

Suivant le docteur Sepp, cette parabole de même que toutes les autres a un fondement historique

qu'il est impossible de méconnaître, mais il ne nous paraît rien moins que certain, comme le pré-

tend le même auteur, que ce riche ait été Caïphe, les cinq frères, les cinq fils d'Anne, son beau-

père, etc. (Voyez Histoire de l'Eglise, tom. V, 115, où M. l'abbé Darras adopte la même opinion.)

Disons pour terminer que c'est une croyance qui s'est conservée dans l'Eglise que le mauvais

riche et Lazare ont réellement existé. On montre à Jérusalem la maison du mauvais riche, l'E-

glise a inscrit Lazare parmi les saints de l'Ancien Testament, un grand nombre de temples ont

été consacrés à sa mémoire, et il existe à Rome un hospice dit de saint Lazare destiné à la guéri-

son des lépreux.

(1*) Le nom de Lazar ou Laazar est le même nom que Elazar ou Eléazar des Hébreux qui signi-

fie secours de Dieu. Ce nom était également celui du frère de Marthe et de Marie-Madeleine. U
n'est pas besoin de remarquer que ce pauvre dont il est ici question n'a rien de commun avec

Lazare frère de Marthe et de Marie, que Barouius place dans son martyrologe au 17 décembre

comme évêque de Marseille.

ponitur, et tacentur nomina. Interpreta-

tur autem Lazarus cjni adjuius est : pau-

per enim erat, et illum Domiuus adju-

vabat. Cyril, {in Cat. Grxcorum Pa-
trum.) Vel aliter : prsesens sermo de

divite et Lazaro similitudinarie scriptiis

est in parabola; ut ianotescat quod qui

terrenis affluiint opibus, nisi velint opi-

tulari necessitatibus pauperum
,
gravein

incurrent sententiam. Refert autem tra-

ditio Judseorum Lazarum quemdam
fuisse tune temporis Hierosolymis ex-

tréma pressum inopia et infirmitate ; cu-

jus meminit Dominus introducens euna

in exemplum ad majorem sermonis ma-
nifestationem. Greg. {in homil. 40, ut

sup.) Notandum eliam est, quia in po-
pulo plus soient nomina divitum quam
pauperum sciri ; Dominum autem no-
men pauperis dicit, et nomen divilis non
dicit; quia Deus' bumiles novit alque ap-

probat, superbos ignorât. Ut autem am-
plius probareLur pauper, simul hune et

paupertas et aegritudo tabefecit. Sequitur

enim : « Qui jacebat ad januam ejus ul-

ceribus pleuus. »
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S. Chrys. {comme précéd.) Il était couché devant la porte, afin que

le riche ne pût dire : Je ne l'ai pas vu, personne ne m'en a parlé. Il le

voyait donc toutes les fois qu'il entrait et sortait. Le Sauveur ajoute

que ce pauvre était couvert d'ulcères pour faire ressortir par ce trait

toute la cruauté du riche. le plus malheureux des hommes, vous

voyez votre corps dans celui de votre semblable, mourant et étendu à

votre porte, et vous n'en avez aucune pitié! Si vous êtes peu sensible

aux commandements de Dieu, souvenez-vous au moins de votre con-

dition, et craignez d'être un jour réduit à ce triste état. Mais encore

la maladie trouve-t-elle quelque soulagement dans les richesses, quand

elle les possède; qu'elle est donc grande la misère de ce pauvre, puis-

que couvert de tant de plaies, il oublie ses douloureuses souffrances

pour ne se souvenir que de la faim qu'il éprouve : « Il désirait se

rassasier des miettes qui tombaient de la table du riche, » et semblait

lui dire : Faites-moi l'aumône de ce que vous rejetez de votre table, et

faites-vous un gain avec ce que vous perdez.

S. Ambr. L'insolence et l'orgueil des riches se révèlent ici à des

signes non équivoques : « Et personne ne lui en donnait. » Les riches,

en effet, sont si oublieux de leur condition, qu'ils s'imaginent être

d'une nature supérieure, et trouvent dans la misère même des pauvres

un nouveau stimulant pour leurs voluptés^ ils se moquent du pauvre,

ils insultent aux malheureux, et ils vont jusqu'à dépouiller ceux dont

ils auraient dû prendre pitié. — S. AuG. {serm. 25 sur les par. du

Seign.) En effet, l'avarice des riches est insatiable, elle n'a ni crainte

pour Dieu, ni égard pour les hommes, elle n'épargne pas son père,

elle trahit les droits sacrés de l'amitié, elle opprime la veuve et s'em-

pare des biens de l'orphelin.

S. Grég. {hom^AO.) Ajoutez que le pauvre voyait tous les jours le

Chrys. {ut stip.) Ideo jacebat ad ja-

nuam, ne dives diceret : Non vidi, neiuo

mihi nuntiavit. Videbat eum exiens et

reverteiis : ideo ulceribus Y'ienus ul cru-

delitaj,era divilis suc corpore denionsLra-

ret. Infelicissinie hominum, morteiu cor-

poris lui vides jacere ante januam, et

non misereris! Si Dei prœcepta non con-

sidéras, saltem condilionis tua? mise-

rere ; et time ne ipse taiis efficiaris :

aegrolatio aulem habet aliquod solatiuni,

si opes babet : quanta ergo in into

pœna est, in quo inter tanta vulnera

non nipminit dolores plagaruni, sed

fanaem? Sequitur enitn : « Cupiens sa-

turari de micis, » etc. Quasi diceret :

Quod projicis de mensa, hoc prsebe

in eleemosynam; fac damna lucrum,

Amur. Insuleatia autem et tumor divi-

tuin indiciis competeutibus subiofertur :

sequilur eaim : « EL neuio illi dabat. »

Ita euini suut condltionis bumanœ im-

memore.-;, ut tanquam supra naturam

siti, de miseriis pauperura inceativa sua-

rum capiant voluptalum, rideau t ino-

pem; insultent egeali, et quorum mise-

reri deceat, his auferant. Arc. {de Vcrb.

l)om., serm. 23.) Inexplebilis enim ava-

ritia divitum, nec timet Deum, nec

homiuem veretur,non pareil patri, amico

fideai noa servat, viduam opprimit, rem
pupilli invadit.

Greg. {în hom. 40 ut sup.) Insupcr

pauper videbat procedentem divitem ab
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riche s'avancer, entouré d'un nombreux cortège de gens obséquieux,

tandis qu'il était complètement délaissé dans sou infirmité et dans

son indigence, car une preuve évidente que personne ne venait le vi-

siter, c'est que les chiens venaient paisiblement lécher ses ulcères :

a Et les chiens venaient, ajoute le Sauveur, et léchaient ses ulcères. »

— S. Chrys. {comme précéd.) Ces animaux compatissants viennent

lécher ces plaies qu'aucun homme ne daignait laver et panser.

S. Grég. {hom. 40.) Dans un seul fait, Dieu exerce un double juge-

ment, ïl permet que le pauvre Lazare soit étendu devant la porte du

riche, afin que ce riche impitoyable aggravât ainsi la sévérité de sa

condamnation, et aussi pour que le pauvre augmentât ses droits à la

récompense, car le premier voyait tous les jours celui dont il devait

avoir pitié, et le second avait sans cesse sous les yeux ce qui faisait le

sujet de son épreuve et de son mérite.

y. 22-26. — Or, il arriva que le mendiant mourut, et il fut porté par les anges

dans le sein d'Abraham. Le riche mourut aussi, et il fut enseveli dans l'enfer.

Or, levant les yeux, du milieu des tourments, il vit de loin Abraham et Lazare

dans son sein ; et il lui cria : Père Abraham, ayez pitié de moi, et envoyez

Lazare afin qu'il trempe le bout de son doigt dans l'eau pour me rafraîchir la

langue, car je souffre cruellement dans ces flammes. Et Abraham lui dit ;

Mon fils, souvenez-vous que pendant votre vie vous avez reçu les biens, de

même que Lazare les maux : or maintenant il est consolé, et vous, vous

souffrez. De plus, entre nous et vous, est creusépour toujours un grand abîme,

de sorte que ceux qui voudraient passer d'ici à vous, ou de là venir ici, ne le

peuvent pas.

S. Chrys. {ho?n. sur le mauv. riche.) Nous avons vu quel a été le sort

de chacun d'eux sur la terre, voyons quel est maintenant leur sort

obsequentibus circumfulciri , se in infir-

mitate et inopia a nuUo visitari : nam
quia nemo ei ad visitaudum aderat, te-

stantiir canes qui licenter vulnera ejus

lingebant : sequitur enim : « Sed et ca-

nes veniebant, etliugebant ulcéra ejus. »

etc. Chrys. (tit sup.) Ulcéra quae nuUus

hominum lavare dignabatur et contrec-

tare, ferœ miles lambunt.

Greg. (in hom. 40 ni sup.) Ex una

ergo re omnlpotens Deus duo judicia ex-

hibait, dum Lazarum pauperem ante ja-

nuam divitis jacere permisit^ ut et dives

impius damnationis sibi augeret ultio-

nera, et tentatus pauper cresceret ad re-

munerationem
;

quia conspiciebat ille

quotidie cui miseretur,, videbat iste de

quo probaretur.

Factum est autem ut moreretur mendicus, et

portaretur ab angelis in sinum Abrahœ. Mor-
tuus est autem dives, et sepultus est in inferno.

Elevans autem oculos suas cum esset in tor-

mentis, vidit Abraham a longe, et Lazarum in

sinu ejus, etipse damans, dixit : Pater Abra-

ham, miserere mei, et mitte Lazarum ut intin-

gat extremum digiti sui in agiiam, ut refrige-

ret linguam meam, quia crucior in hac flamma.

Et dixit illi Abraham : Fili, recordare quia

recepisti bona in vila tua, et Lazarus, simili-

ter mata : nunc autem hic consolatur, tu vero

cruciaris. Et in his omnibus, inter nos et vos

chaos magnum firmatum est ; ut hi qui volunt

hinc transire ad vos, non possint, neque inde

hue transmeare.

Chrys. [ut sup. in hom. de divite.)

Audivimus quid utrique in terra passi

sunt, videamus quid utrique patiantur
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dans les enfers (1). Tout ce qui était temporel est passé, les voici en

face de l'éternité. Tous deux sont morts, l'un est reçu par les anges,

l'autre ne rencontre que les supplices : « Or il arriva que le mendiant

mourut, et il fut porté par les auges dans le sein d'Abraham, » etc.

De si grandes douleurs sont tout à coup changées en délices inef-

fables. Il est porté, parce que ses souffrances l'avaient épuisé, et pour

lui épargner les fatigues de la marche; et il est porté par les anges.

Ce n'est pas assez d'un seul ange pour porter ce pauvre^ ils viennent

en grand nombre, comme pour former un chœur d'allégresse et de

joie, chacun d'eux est heureux de toucher un aussi précieux fardeau.

Ils aiment à se charger de tels fardeaux pour conduire les hommes au

ciel. Or, il fut porté dans le sein d'Abraham pour s'y reposer de ses

longues souffrances. Le sein d'Abraham, c'est le paradis. Les anges

devenus ses serviteurs, ont porté ce pauvre et l'ont déposé dans le sein

d'Abraham, parce qu'au milieu du profond mépris dont il était l'objet

sur la terre, il ne s'est laissé aller ni au désespoir ni au blasphème,

en disant : ce riche, tout impie qu'il est, vit dans la joie et ne connaît

pas la souffrance, tandis que je ne puis pas même obtenir la nourriture

qui m'est nécessaire.

S. AuG. {de l'oricj. de Vanne, iv, 16.) Si vous croyez que le sein

d'Abraham soit quelque chose de corporel, je crains que vous n'appor-

tiez pas dans la discussion d'une question aussi importante, toute la

gravité et le sérieux qu'elle demande. En effet, vous ferez-vous illu-

sion à ce point de croire que le sein d'un seul homme (pris dans le

sens matériel), puisse contenir un si grand nombre d'àmes, bien plus

(1) Le mot enfer est ici pris dans son sens le plus étendu pour tous les lieux inférieurs, c'est-à-

dire à la fois pour l'enfer des damnés où le riche souffre d'éternels tourments, et pour les limbes

dans lesquelles Lazare se reposait avec les âmes des justes morts avant la venue du Christ atten-

dant la passion du Sauveur pour jouir de la vision béatifique.

apud inferos. Quod temporale fuit, prae-

teriit; quodsequitur, œternum est. Uter-

que mortuuri est ; illum angeli, liunc pœnfe
suscipiunt. Dicitur enim : « Factuin e~t

auteua ut moreretur mendicus et porta-

retur ab angelis, » etc. Tantae pœnœ re-

pente deliciis commutantur. Portatur

post tantos labores, quia defecerat ; ue

saitein ambulans laboraret ; et porlaba-

tur ab angelis. Non suffecerat ad por-

taudum pauperem unus angélus; sed

prupterea plures veniunt, ut diorum la;-

litiœ faf-iant : gaudet unusquisque angé-
lus tantiim onus tangere. Libenter lali-

bus oneribus prœgravantur, ut ducant
homines ad régna cœlorum. Porlatus est

autena in sinuui Âbrahae, ut illum pal-

paret et refocillaret. Sinus Abruhœ pa-

radisus est. Ideo autein angeli minis-

trantes tulerunt pauperem, et locaverunt

eum in sinu Abrahœ
;
quia licet despec-

tus jaceret, non tamen desperavit : use
blasphemavit dicens : Hic divos in ne-

quilia vivens gaudet, et tribulationem

non patitur; ego vero nec obtinere va-

leo necessariam escam.

AuG. [deOrigin. anima:, lib. iv, cap.

16.) Quod autem AbrahîB sinum existi-

mas esse corporeum, vereor ne in re

lanta joculariter non scrio agere creda-

tis : neque enim usque adeo de?iperes,

ni arbitreris corporeum sinura hominis

unius ferre tôt animas, imo (ut secun-

dum te loquar) tôt corpora quot illuc
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(suivant votre opinion), autant de corps que les anges y portent comme
celui de Lazai'e, à moins ([ue vous ne disiez (]ue son âme est la seule

qui ait mérité de parvenir jusqu'au sein d'Abraham? Si donc vous ne

voulez point tomber dans une erreur puérile, entendez par le sein

d'Abraham un lieu éloigné de ce monde^ séjour tranquille et mysté-

rieux, où se trouve Abraham, et qui porte le nom d'Abraham, non

qu'il ne soit réservé qu'à lui seul, mais parce qu'il est le père d'un"

grand nombre de nations, et que Dieu l'a proposé à leur imitation

comme le plus grand modèle de foi (l*).

S. Grég. {ho7n. 40.) Tandis que ces deux cœurs (celui du pauvre et

celui du riche étaient sur la terre), ils avaient dans les cieux un seul

juge qui préparait le pauvre à la gloire par les souffrances, et qui

supportait le riche en le réservant au supplice : « Le riche mourut

aussi. » — S. Chrys. {hom. 6 sur la II Epît. aux Cor.) Il mourut de

la mort du corps, car son âme était morte depuis longtemps, il ne fai-

sait plus aucune des œuvres auxquelles elle donne la vie, toute la cha-

leur que lui communique l'amour pour le prochain, était complète-

ment éteinte, et cette âme était plus morte que le corps. (II dise, sur

Lazare.) Nous ne voyons pas que personne soit venu rendre à ce

mauvais riche les devoirs de la sépulture comme à Lazare. Tant qu'il

était heureux au milieu des jouissances de la voie large, il comp-

tait un grand nombre de flatteurs complaisants, à peine a-t-il ex-

piré, que tous l'abandonnent, car le Sauveur nous dit simplement :

« Et il fut enseveli dans les enfers. )> Mais pendant sa vie même, son

âme était comme ensevelie et écrasée dans son corps comme dans un

(1*) Pour bien comprendre le sens de cette expression figurée, il faut se rappeler que la béati-

tude céleste est plusieurs fois comparée par Jésus-Christ à un festin céleste. Or, dans les festins

juifs, où les convives étaient étendus sur des lits ou espèce de divans, et appuyés sur le coude
gauche, la seconde place était à la droite de celui qui présidait, le convive qui occupait cette place

était comme couché sur son sein.

angeli siciit Lazarum perferunt, nisi opi-

neris fortasse illam uuam aoimam solam
ad eumdem sinum pervenire uieruisse.

Si errare pueriliter non vis, sinum
Abrahœ iutellige remotam sedem quietis

atque secretaui. ubi est Abraliam ; et

ideo Abraliœ dictam, non quod ipsius

tantum sit, sed quod ipse raultarum

geutium pater sit qui ad imitaudum fi-

dei principatum propositus est.

Greg. [in hom. 40 id svp.) Cum au-

tem duo essent inferius corda (pauperis

scilicet et divitis), uuus desuper erat in-

spector, qui et pauperem tentando exer-

cebat ad gloriam, et divitem tolerando

•espectabat ad pœuam. Unde sequitur :

« Mortuus est autem et dives. » Chrys.
{hom. 6, in II ad Cor.) Mortuus quidem
est tune corpore , sed erat illi ante ani-

ma mortua : niliil euim agebat ex ope-

ribus animée : nani totus fervor ejus
,

qui provenit ex dilectione proximi, ex-

piravit; et erat corpore defunctior. « Et

[Conc. 2, de Lazaro.) Nullus autem est

qui sepeliendo divili ministrasse dicatur

ut Lazaro. Eo quod namque in lato iti-

nere delectatus multos habuit obsequen-
tes adulalores, ut pervenit ad Cnem

,

privatus est omnibus. Simpliciter enim
sequitur : « Et sepultus est in inferno. »

Sed etiam anima ejus dum viveret, se-

peliebatur obruta corpore quasi sepul-
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tombeau. — S. Aug. {Quest. évang., u, 38.) Cette sépulture dans

l'enfer signifie cet abime de supplices qui dévore après cette vie les

orgueilleux et ceux qui ont été sans miséricorde. — S. Bas. (sur

Isaïe , cbap. v.) L'enfer est un lieu immense situé dans les pro-

fondeurs de la terre, couvert de tous côtés d'épaisses ténèbres, dont

l'ouverture donne dans un abime profond, par où descendent les âmes

condamnées aux supplices éternels. — S. Chrys. {hom. 53 de l'oiw?\

incompl.) De même que les prisons des rois sont en debors des villes,

ainsi l'enfer est placé en debors du monde, et c'est pour cela qu'il

est appelé « les ténèbres extérieures. » {Matth.., viii, xxii, xxv.) —
Théophyl. Il en est qui prétendent que l'enfer est le passage du visible

à l'invisible, et la complète déformation de l'àme, car tant que l'àme

du pécbeur est dans son corps, elle est comme visible par ses opéra-

tions, mais dès qu'elle est sortie du corps, elle perd pour ainsi dire

toute sa forme.

S. Chrys. (Il dise, sur Lazare.) Le pauvre, pendant sa vie, trouvait

un nouveau surcroit de souffrances dans son malbeureux état, com-

paré aux jouissances et au bonbeur dont il était témoin; de même ce

qui ajoutait aux tourments du ricbe après sa mort, c'était d'être

plongé dans les enfers et d'être témoin du bonbeur de Lazare, de

sorte que son supplice lui était intolérable, et par sa nature, et par la

comparaison q^i'il en faisait avec la gloire de Lazare : « Or levant les

yeux, lorsqu'il était dans les tourments, » etc. — S. Chrys. (Jiom. sur

le mauv. riche.) Il élève les yeux pour le voir au-dessus et non au-

dessous de lui; car Lazare était en effet au-dessus et lui au-dessous.

Lazare avait été porté par les anges, et lui était en proie à des tour-

ments infinis. Aussi Notre-Seigneur ne dit pas : Lorsqu'il était dans

cro. Aug. {de Quœsf. Evang., lib. n,

qu. 38.) SepuUura auteni inferui pœna-
rum profunditas est quai superbos et

immiserioordes post hauc vilaiu vorat.

Basil, [in Isai., cap. 5.) Est autem in-

fernus quidam locus connu unis in in-

time terrœ obumbratus uudiqueet opa-

cus; cujus est quoddam oritîciuni in

profunduui teudeus
;

per quod palet

descensus animabus ad mala damnatis.

Chrys. [m Opère imperf., hom. o3.)

Vel sicut regiiiu carceres extra maueut,
sic et e.xlra luundum foris alicubi est iu-

fernus ; undc et cxteriores tenebruc diclœ

sunt. [Muttli., 8, 22 et 25.) ïutoPUVL.
Quidam vero dicunl iuferuum esse tran-

situm ab apparenti ad disparens, et de-

formitalcm auimae : quamdiu eaim

anima peccatoris in corpore est, apparat

per proprias operationes; ut autem evo-

lat de corpore, lit deformis.

Chrys. [Orut. 2. de D.zaro.) Sicut

autem pauperis dum viveret, graviorem
pœnam reddebat « jacere aute januam
divitis, et aliéna boua prospicere, » sic

divili niortuo augebat exitium accubitus

in gehenna, et prospectus delectulionis

Lazari ; ne solum toruieutorum natura,

sed et coUatioue honoris liiius intolera-

bilius senti ret supplicium. Unde sequi-

tur : « Elevans autem oculos, » etc.

iDtM. (m hom. de divite.) Elevavit qui-

dem oculos^ ut illum iuspiceret^ non

despiceret : Lazarus euim sursum erat,

ilie deorsum : illuui plures angeii purta-

baut ; istum iniinita tormenta poâsider
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le tourment, mais « dans les tourments, » car il était tout entier dans

les tourineuts, il n'avait de libre que les yeux pour voir la joie de

Lazare. Dieu lui laisse l'usage de ses yeux pour augmenter ses souf-

frances en le rendant témoin d'un bonheur dont il est privé, car les

richesses des autres sont de véritables tourments pour les pauvres.

S. Grég. {Moral. ^ iv_, 27.) Or si Abraham n'était encore dans ces

lieux inférieurs, le mauvais riche n'eût pu l'apercevoir du milieu des

tourments; c'est qu'en effet, ceux qui avaient suivi les voies de la

patrie céleste, étaient, au sortir de cette vie, retenus dans les enfers,

non pas pour y être punis comme coupables, mais pour se reposer

dans ce séjour mystérieux, jusqu'à ce que ]a rédemption du Médiateur

vînt leur ouvrir l'entrée du royaume qui était fermé depuis la faute

de nos premiers parents.

S. Chrys. {hom. 4, surl'Epit. aux Philip.) lly avait sans doute parmi

les pauvres beaucoup de justes, mais c'est celui qu'il a vu étendu à sa

porte qui se présente à ses regards pour augmenter sa tristesse : « Et La-

zare dans son sein. » — S. Chrys. (II Disc, sur Lazare.) Apprenons de

là que ceux à qui nous aurons fait quelque injure s'offriront alors à nos

regards. Or, ce n'est point dans le sein d'un autre, mais dans le sein

d'Abraham que le mauvais riche voit Lazare, parce qu'Abraham était

plein de charité, et que le mauvais riche est condamné pour sa cruauté.

Abraham assis à sa porte recherchait les voyageurs pour les forcer

d'entrer dans sa maison ; le mauvais riche repoussait ceux-là même
qui demeuraient à sa porte. — S. Grég. {hom. 40.) Voilà ce riche qui

du miUeu de ses tourments implore la protection de celui dont il n'a

point daigné prendre pitié pendant sa vie. — Théophyl. Toutefois ce

bant. Unde non dicit : « Cum esset in

tormento, » sed, « iu tormentis : » totus

enim iu tormentis erat ; oculos solos li-

bères habebat ut alterius Isetitiam pos-

set aspicere : propterea oculi dimiltuu-

tur liberi ut magiâ torqueatur, quia non
habet quod alius liabet : aliorum divi-

ti« eorum qui in paupertate sunt, tor-

menta sunt.

Greg. (lib. IV, Moral., cap. 27.) Si

autem Abraham adliuc in imis non esset,

hune dives in tormentis positus non vi-

deret : eos enim qui cœlestis patrise vias

secuti sunt, post egressum earnis inférai

claustra tenuerunl ; non ut pœna quasi

peccatores plecteret, sed ut illos in locis

remotioribus requiescentes (quianecdum
intercessio Mediatoris advenerat) ab in-

gressu regui reatus primas culpse retineret.

Chrvs. (hom.i, in Episf._, ad Philip.)

Multi autem erant pauperes justi; sed

qui jacuit ad limina ejus, aspectui oc-

currit ad ejus tristitiam. Sequitur enim :

« Et Lazarum in sinu ejus. » Idem.

(Conc. 2, de Lazaro.) Hiuc innolescat

quod omues qui a uobis oiîenduntur, ob-

jiciuntur nostro conspectui : dives au-

tem Lazarum non pênes alium justum
,

sed in sinu Abrabse videt : erat enim

Abraham charitativus ; hic autem crude-

litatis arguitur : ille sedens ante fores

venabatur transeuntes , et in domum
propriam ingerebat; hic vero et manen-

tes intus avertebat. Greg. {in homil. 40

tU sup.) Qui nimirum dives eum cujus

in bac vita misereri non voluit , in suc

jam supplicie positus patronum quœril.

Théophyl. Non tamen dirigit sermonem
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n'est point à Lazare , mais à Abraham qu'il adresse la parole
,
peut-

être par un sentiment de honte , et dans la pensée que Lazare qu'il

jugeait par lui-même se ressouvenait de ce qu'il avait souffert : «Et

il lui cria. » — S. Chris, [hom. sw le mauv. riche.) La grandeur de

ses souffrances lui arrachait ce grand cri • « Père Abraham, » comme
s'il lui disait : Je vous appelle mon père selon la nature , comme
l'enfant prodigue qui a perdu tout son bien ; bien que par ma faute

j'ai perdu le droit de vous appeler mon père : « Ayez pitié de moi. »

C'est inutilement que vous exprimez ce repentir dans un lieu où la

pénitence n'est plus possible ; ce sont les souffrances qui vous arra-

chent cet acte de repentir, ce ne sont point les sentiments du cœur.

Je ne sais d'ailleurs si un seul de ceux qui sont dans le royaume des

cieux peut avoir pitié de celui qui est dans les enfers. Le Créateur a

compassion de ses créatures. Il est le seul médecin qui puisse guérir

efficacement leurs maladies , nul autre ne peut les en délivrer.

« Envoyez Lazare. » Infortuné, tu es dans l'erreur, Abraham ne peut

envoyer personne, il ne peut que recevoir. « Afin qu'il trempe le bout

de son doigt dans l'eau. » Autrefois tu ne daignais pas même jeter les

yeux sur Lazare, et maintenant tu réclames le secours de son doigt
;

tu devais au moins lorsque tu vivais lui rendre le service que tu

demandes de lui ; tu désires une goutte d'eau, toi qui autrefois voyais

avec dégoût les mets les plus délicats. Voyez le jugement que la

conscience du pécheur porte contre lui , il n'ose demander que

Lazare trempe son doigt tout entier. Voilà donc le riche réduit à

mendier le secours du pauvre, qui souffrait autrefois de la faim; les

rôles sont changés , et chacun peut voir maintenant quel était le vrai

riche, quel était le vrai pauvre. Dans les théâtres, quand vient le soir,

et que les acteurs se retirent et quittent leur costume , ceux qu'on

ad Lazarum, sed ad Abraham
;
quia for-

san erubescebat , et putabat Lazarum
reminisci malorum expropriis judicans

de illo. Unde sequitur : «Et ipse clamaus
dicit. » CnRYS. {in /lom. de Divite.) Ma-
gnœ enim pœna; maj^nam vocem red-

debant. Pater Abraham; quasi diceret :

Patrem le voco natura, quomodo filins

qui perdidiLsuam substanliam; licet meo
vilio te patrem perdiderim ; miserere

met. Frustra agis pœnitentiam ubi non
est pœuitentia; locus : tormenta te co-

iiunl agere pœnilenliam, non mentis af-

fectas. Quieuuque in regno cœiorum est,

nescio an ejus qui in inferno est, valeat

misereri. Creator creaturae miseretur
suœ. Unus venit medicus qui sanaret
morbos; alii sanare non poterant. Mitte

TOM. VI.

Lazarum. Erras, miser : Abraham mit-

tere non potest, sed suscipere potest
;

« ut intiugat extreraum digiti sut in

aquam : » Lazarum videre non dignaba-
ris, et nunc digitum ejus desideras :

hoc quod pelis, tu ei debebas facere cum
adhuc viveret; aquam desideras, qui

delicatos cibos ante fastidiebas. Vide
conscientiam peccatoris, non totum au-

det poscere digitum. [Et Conc. 2, de
Lozaro.) Instruimur autem quam sit

utile in divitiis non confîdcrc. Eccc di-

ves indiget paupore, qui quandoque esu-

riebat : niutantur res ; et notiflcalur om-
nibus quis esset dives, quis esset pau-

per : sicut enim in thealris cum adves-

perascit, et astantes recedunt exeuntes,

et amictum déponentes; qui reges et

48
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avait vus figurer sur la scène comme des généraux et des préteurs,

se montrent à tous tels qu'ils sont dans toute leur misère (1*). C'est

ainsi que lorsque la mort arrive, et que le spectacle de la vie s'achève, -

tous les masques de la pauvreté et des richesses tombent, et c'est

exclusivement d'après les œuvres qu'on juge quels sont les vrais ri-

ches, quels sont les vrais pauvres, et ceux qui sont dignes de gloire ou

d'opprobre. — S. Grég. {hom. 40.) Ce riche qui a refusé à ce pauvre

couvert d'ulcères jusqu'aux miettes de sa table, précipité maintenant

dans l'enfer, est réduit à mendier le plus léger secours; il mendie

une goutte d'eau lui qui a refusé les miettes qui tombaient de sa

table.

S. Bas. {Ch. des Pèr. g?\) (2) Ce riche reçoit le juste châtiment

qui lui est dû, le feu et le supplice de l'enfer , une langue desséchée
;

les gémissements i-emplacent les sons harmonieux de la lyre ; une soif

brûlante l'usage des plus délicieuses boissons; d'épaisses ténèbres^ les

spectacles brillants et licencieux ; le ver qui ne dort point les empresse-

ments assidus des flatteurs; «Pour me rafraîchir la langue, car je

souffre cruellement dans cette flamme. » — S. Chrys. {hom. 2 , sur

l'Epît. aux PhiHpp.)S'il soufî're de si cruels tourments, ce n'est point

parce qu'il était riche , mais parce qu'il a été sans pitié. — S. Grég.

{hom. 40.) Apprenons de là quel châtiment est réservé à celui qui

prend le bien d'autrui
,
puisque ce riche est condamné au feu de

l'enfer pour n'avoir pas donné de ses propres biens. — S. Ajibr. Il

souffre encore, parce que c'est un supplice pour l'homme sensuel

(1*) La traduction latine donnée par saint Tliomas ajoute, « ulceribos pleni videntur ut sunt, «

« ils paraissent tels qu'ils sont, couverts d'ulcères, » ce qui n'est point dans le texte du saint doc-

teur, où on lit simplement : « Ils apparaissent tels qu'ils sont, des esclaves qui vendent des figues

ou des raisins. » En effet ceux qui sont couverts d'ulcères ne figurent pas sur les théâtres, peut-

être le traducteur aura-t-il lu iXxv), ulcère , au lieu de cùxa, figue.

(2) On ne trouve pas cette citation dans les seize chapitres de saint Basile sur Isaïe, d'où elle

était tirée suivant Corderius.

praetores visi fuerant, omnibus uleeribus

pleni videutur ut sunt : sic et adveniente

morte, et resoluto spectaculo, uuiversis

larvis egestatis et divitiarum depositis
,

ex solis operibus dijudicantur quinam
vere sint divites, qui pauperes; qui glo-

riosi, quive inglorii. Greg. {in hom. 40

ut Slip.) Dives enim iste, qui ulcerato

pauperi mensse sute vel minuta dare no-

luit, in inferuo positus usque ad mi-

nima quaerenda pervenit. Nam guttam
aquse petivit qui micas panis negavit.

Basil. {i7i Cat. Grœcorum Patrum.)
Condignum autem praunium redditur

diviti illi, ignis et infernalis pœna; lingua

arefacta ; vice lyrae sonantis
,

gemitus;

vice potus, immoderatum desiderium

stillee ; vice spectaculorum enormium
seu lascivorum, caligo profunda; vice

ambitus incessantis, privigil vermis. Unde
sequitur : «Ut réfrigérât linguam meam^
quia crucior in hac flamma. » Chrys.
[hom. 2, in Epist. ad Philip.) Non au-

tem quia dives fuerat, torquebalur, sed

quia misertus non fuit. Greg. {in hom.
40 'ut sup.) Hinc coUigendum est, qua
pœna mulctandus sit qui aliéna diripit;

si inferni damnatione percutitur, qui

propria non largitur. Ambr. Cruciatur

etiam
,

quia luxurioso carere deliciis
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d'être privé des jouissances de la vie ; l'eau qu'il demande est le sou-

lagement de toute âme accablée de douleurs.

S. Grég. (Jiom. 40.) Pourquoi au milieu de ses tourments, demande-

t-il une goutte d'eau pour rafraichir sa langue ? parce que sa langue,

par un juste châtiment, souffrait plus cruellement pour expier les

excès de paroles qu'il avait commis au milieu de ses festins ; c'est en

effet dans les festins que les intempérances de la langue sont plus

fréquentes. — S. Ghrys. {hom. sur le mauv. riche.) Que de paroles

orgueilleuses avait aussi proférées cette langue 1 il est donc juste que

le châtiment tombe sur le péché , et que la langue qui a été si cou-

pable soit aussi plus sévèrement punie. — S. AuG. {quest. Evang.,

II, 38.) Ou bien encore , cette demande qu'il fait d'une goutte d'eau

pour rafraîchir sa langue , alors qu'il était tout entier au milieu des

flammes, est l'accomplissement de ce qui est écrit: «La mort et la

vie sont au pouvoir de la langue ; » {Prov., xviii) (1) et encore : « Il

faut confesser de bouche pour obtenir le salut, » (i?om., x) ce que

son orgueil l'a empêché de faire. L'extrémité du doigt signifie la plus

petite des œuvres de miséricorde inspirée par l'Esprit saint.

S. AuG. [de Vorig. de l'âme., iv, 16.) Vous dites que tous les mem-
bres de l'âme se trouvent ici décrits, parce qu'il est dit que le mauvais

riche levait les yeux ; ces yeux figurent la tête ; la langue , la bouche

et le doigt , la main tout entière. Mais comment se fait-il que ces

noms de membres appliqués à Dieu ne vous fassent pas conclure qu'il

ait un corps, tandis que vous tirez cette conclusion pour l'âme?

Serait-ce parce qu'il faut les prendre à la lettre quand il s'agit de la

créature,.et dans un sens figuré et métaphorique, lorsqu'il est question

(1) Ou dans la main de langue, comme porte la Vulgate actuelle d'après le texte grec âv X^'P'

pœna est; aqua autem est refectio animae

in doloribus constitutse.

Grec, [in hom. 40, ut sup.) Quid au-

tem est quod in tormentis positus lin-

guara suatn refrigerari postulat, nisi

quod is qui convivando de loquacitate

peccaverat, per relribulionis juslitiam in

lingua atrocius ardebal? al)undare enim
la conviviis loquacilas solet. Cuuvs. {in

hom. (le Divite.) Multa etiam lingua ejus

superba locuta est : ubi peccutum , ibi

et pœna; et quia plurimum lingua pec-

cavit, amplius torquetur. August. [de

Quœst. Evung., lib. M, qu. 38.) Vel quod
iinguam suam vnlt refrigerari cum in

Danima totus arderet, significat quod
scriptum est (Procerb., 18) : « Mors et

vita in manibus linguœ, et quia ore con-

fessio fit ad salutem [Rom., 10); » quod
per superbiani ille non fecit. F.xtremu7)i

autem dirjiti, vel minimam operationem
significat, qua per Spiritum sanctum sub-
venitur.

AuG. [de Orig. animas, lib. iv, cap.

16, ut sup.) Dicis quod membra hic ani-

mai describuutur, et vis per oculum to-

tum caput intelligi, quia dictus est le-

vare oculos suos; per linguam fauces;

per digitum manum. Quid autem causai

est, ut nomina ista membrorum in Deo
libi corpus non faciaut, in anima fa-

ciant? An vero quando de creatura di-

cuntur proprie accipienda sunt, quando
autem de Greatore, tropice atque trans-
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du Créateur (1)? Ainsi vous nous donnerez des ailes corporelles parce

que la créature, c'est-à-dire l'homme, et non pas le Créateur, dit par

la bouche du Psalmiste : « Si je prends mon vol (mes ailes) dès l'au-

rore. » [Ps. cxxxviii.) Or , si de ces paroles : « Pour rafraîchir ma
langue, » vous concluez que l'àme du mauvais riche avait dans

l'enfer une langue corporelle , notre langue doit avoir aussi dans

cette vie des mains corporelles, puisqu'il est écrit : « La mort et la vie

sont dans les mains de la langue. » {Prov., xviii.)

S. Grég. de Nyss, {Disc. 5, sw les Béatitudes.) De même que les

miroirs les plus parfaits représentent fidèlement les formes des visages,

tels qu'ils se placent devant eux, joyeux, s'ils sont dans la joie, tristes,

s'ils sont dans la tristesse, ainsi le juste jugement de Dieu est la fidèle

reproduction des dispositions de notre âme ; le riche n'a eu aucune

compassion du pauvre étendu à sa porte, il ne trouve à son tour

aucune compassion , lorsqu'il aurait tant besoin de miséricorde : « Et

Abraham lui dit : Mou fils. » — S. Chrys. [Disc. 2 et 3, sur Lazare,

et hom. sur le mauv. 7iche.)\ojez la bonté du patriarche, il l'appelle

son fils par un sentiment de tendresse et de douceur; mais cependant

il n'accorde aucun secours à celui qui s'en est rendu indigne. « Sou-

venez-vous^ » lui dit-il , c'est-à-dire rappelez-vous le passé , n'oubliez

pas que vous avez nagé au sein des délices , et que vous avez reçu les

biens pendant votre vie, c'est-à-dire ce que vous regardiez comme les

vrais biens ; il est impossible que vous régniez ici après avoir régné

sur la terre , les richesses ne peuvent avoir de réalité à la fois sur la

(1) C'est-à-dire qu'il faudrait supposer que la langue a des mains extérieures et sensibles, si ces

locutions ne doivent pas être entendues dans un sens métaphorique : cependant il est évident que

c'est dans un sens purement métaphorique que nous devons entendre que la mort est dans la

main, c'est-à-dire au pouvoir de la langue.

late. Pennas itaque corporeas daturus es

nobis; quoniam, non Creator, sed crea-

tura (id est, hoiuo) dicit [Psal. 138) :

« Si assumpsero pennas meas diluculo.»

Porro si propterea linguam habuit dives

ille corpoream quouiam dixit : « Refri-

geret linguam meaiii, » in nobis quoque
adhuc in carne vivenlibus manus babet

ipsa lingua corporeas, quia scriptum est

[Prov., 18, ubi siip.) : « Mors et vita in

manibas linguae. »

Greg. Nyss. (Orat. h, de Beatitudini-

bus.) Sicut autem prœstantissima specu-

lorum taies représentant facierum ima-

gines, quales et ipsse objectas faciès ex-

lant, laetas quidem Isetantium, tristium

vero tristes : sic et justum Dei judicium

simile fit dispôsitionibus nostris : unde
quia dives non fuit misertus pauperis

jacentis ad januam , cum raisericordia

egeat, non exauditur. Sequitur enim :

« Et dixit illi Abraham : Fili. » Chrys.

[Conc. 2 et 3, de Luzaro.) Aspice pa-

triarchœ bonitatem : vocat illum filium

(quod mansueludinem ejus potest expri-

mere), nullum tamen preebet auxilium

ei qui se remedio privaverat. Unde dicit :

Becordare, id est, animadvertas prœte-

rita; ne obliviscaris quod fueris oblec-

tatus divitiis, et [Homil. de Divite) :

« Recepisti bona in vita tua, » id est,

illa quae vera bona esse putabas ; non
potes et in terra régnasse, et hic re-

gnare : divitiîE non possunt esse verae.
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terre et dans l'enfer : a De même que Lazare à reçu les maux. » Ce

n'est pas que Lazare les ait regardés comme des maux; Abraham
parle ici d'après les idées du riche qui regardait la pauvreté, la faim,

les souffrances de la maladie comme des maux extrêmes. Lors donc

que la violence de la maladie nous accable
, que la pensée de Lazare

nous fasse supporter avec joie les maux de cette vie.

S. AuG. [quest. Evang., ii, 38.) Abraham fait donc cette réponse

au mauvais riche, parce qu'il a mis toutes ses affections dans les jouis-

sances de la terre , et n'a aimé d'autre vie que celle où il étalait tout

le faste de son orgueil. Il ajoute que Lazare a reçu les maux , c'est-à-

dire qu'il a compris que la fragilité des choses de cette vie, les travaux,

les douleurs, les souffrances étaient la peine du péché, parce que nous

mourons tous en Adam qui est devenu sujet à la mort par sa déso-

béissance. — S, Chris. [Disc. 3, sur Lazare.) Il dit encore au riche :

a Vous avez reçu les biens dans cette vie , » comme une chose qui

vous était due. C'est-à-dire : Si vous avez fait quelque bien qui fût

digne de récompense, vous avez reçu dans le monde tout ce qui vous

revenait, des festins, des richesses , la joie qui accompagne une vie

toujours heureuse et les grandes prospérités. Si au contraire Lazare a

commis quelque faute , il a tout réparé par la pauvreté , la faim et

l'excès des misères sous le poids desqueles il a gémi. Tous deux vous

êtes arrivés ici nus et dépouillés, l'un de ses péchés , et c'est pour cela

qu'il reçoit la consolation en partage , l'autre, de la justice , et c'est

pourquoi vous subissez un châtiment qui ne pourra jamais être adouci :

«Maintenant il est consolé; et vous, vous souffrez. » — S. Grég.

{hom. 40.) Si donc vous.avez souvenir d'avoir fait quelque bien , et

que ce bien ait été suivi de bonheur et de prospérité, craignez que ce

et in terra, et in inférais. Sequitur : « Et

Lazarus similiter mala : » non quod La-

zarus ea m«la putaverit, sed ex censura

divitis hoc dicebat, qui inopiam, et fa-

mem , et duram œgritudinem existima-

bat inala. Quando infirraitatis naagnitudo

nos prenait, Lazarum cogitemus, et liE-

tanler accipiamus mala in vita nostra.

AuG. {de QuoESt. Evang-, lib. Il, qu.

38.) IL-EC igitur ei dicuntur, quia felici-

tatem dilexit seculi , nec aliam vitam
praeter illam in qua superbus tumebat,
adamavit : Lazarum aulem dicit mala
récépissé; quia intellexit hujus seculi

mortalitatem , labores, et dolores, et

œrumnas. pœnam esse peccati, quia om-
nes in Adam morimur, qui factus est

transgressions mortalis. Chrys. (Conc.

3 , de Lazare.) Dicit etiam : « Recepisti

bona in vita tua (quasi débita.) » Quasi
dicat : Si quid boni fecisti unde praeniium

deberetur, omnia recepisti in illo mundo,
epulans, ditatus, oblectatus successibus

prosperis; hic autem si quid mali com-
misit, universa recepit, paupertate, famé,

et extremis oppressus miseriis : et uter-

que vestrum hue nudus accessit; hic

quidem a peccatis, propter quod et con-

solalionem sortitur; tu vero ajustitia,

propter quod immitigabilem pcrfers pœ-
nam. Unde sequitur : « Nunc autem liic

consolatur, tu vero cruciaris. » Greg. {in

homil. 40, ut sup.) Quœcunque ergo in

hoc seculo bene habetis cum vos bona
egisse recolitis, valde de ipsis pertimes-

cite, ne concessa vobis prosperitas eo-
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bonheur ne soit la récompense du bien que vous avez fait; comme
aussi lorsque vous voyez les pauvres tomber dans quelques fautes^

pensez que le creuset de la pauvreté suffit pour purifier ceux qu'au-

rait pu souiller ce reste si léger de corruption. — S. Ghrys. {Disc.

3, sur Lazare.) Vous me direz ; N'y a-t-il donc personne qui puisse

être heureux et tranquille dans cette vie et dans l'autre ? Non , c'est

chose difficile et presque impossible ; car si la pauvreté n'accable,

c'est l'ambition qui tourmente ; si la maladie ne déchire, c'est la colère

qui enflamme ; si l'on n'est point en butte aux tentations, on est en

proie aux pensées mauvaises. Or, ce n'est pas un médiocre travail que

de mettre un frein à la colère, d'étoufi'er les-désirs criminels, d'apaiser

les mouvements violents de la vaine gloire , de réprimer le faste et

l'orgueil , et de mener une vie pénitente et mortifiée. C'est là cepen-

dant une condition indispensable du salut.

S. Grég. [comme précéd.) On peut encore répondre que les méchants

reçoivent les biens en cette vie, parce qu'ils mettent toute leur joie dans

ce bonheur passager ; comme les justes peuvent avoir quelques biens,

en partage, mais sans les recevoir comme récompense, car comme ils

aspirent à des biens meilleurs, c'est-à-dire aux biens éternels, ils n'es-

timent pas que les biens qu'ils peuvent recevoir ici soient de véritables

biens.

S. Chrys. [Disc. A, sur Lazare.) Après la grâce de Dieu , c'est sur

nos propres efforts que nous devons fonder l'espérance de notre salut,

sans compter sur nos parents , sur nos proches
_,
sur nos amis , car

le frère même ne pourra racheter son frère (1). C'est pour cela

(1) Le saint docteur a ici en vue, comme il le déclare expressément, ce passage du Psaume xlviu,

verset 8 : « Le frère ne rachètera pas son frère, l'homme pourrait-il le racheter ? »

rumdem remuneratio sit bouorum : et

eum quoslibet panperes noiinulla repre-

hensibilia perpetrare conspicitis
,

quia

forlasse quos superfluitas teuuissimte

pravitatis coinquinat, caminus pauper-

talis purgat. Chrys. {Con. 3^ de Lazaro.)

Sed dices : Noune est aliquis qui et hic

et illic requie (àvso-ew;) perfrualur? hoc

quidem difficile est et de numéro im-

possibilium : nam etsi pauperlas non
urgeat, urget tamen anibitio; si œgri-

tudo non stimulet, ira iuflammat; si teu-

tationes non impetuut, mergunt saepius

cogitationes iaiqufe. Non est autem par-

vus labor iracundiam refraenare, com-
pescere illicita desideria, oslentationes

vanœ gloriae sedare, fastum vel super-

biam cohibere, vitam asperam ducere.

Talia vero non agentem, impossibile est

salvari.

Griîg. (in /lomil. ut supra.) Respon-
deri etiam potest quod mali lu bac vita

boua recipiuutj quia omne suum gau-

dium felicitatem transitoriam putaut :

justi autem habere hic quidem possunt

bona, nec tamen in recompensatione re-

cipere; quia dummeliora(id est, aeterna),

appetunt, eorum judicio quaelibet bona
affuerint, bona minime videntur.

Chrys. [in (onc. 4, de Lazaro.) Post

misericordiam autem Dei, in propriis

studiis sperandum est de salute, non nu-

merando patres, aut proximos, vel ami-

cos : frater enim non libérât. Et ideo
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qu'Abraham ajoute : « De plus , entre nous et vous est creusé pour

toujours un grand chaos. » — Théophyl. Ce grand chaos signifie la

distance immense qui sépare les justes des pécheurs; leurs affections

sur la terre ont été bien différentes, leurs demeures après cette vie le

sont également. — S. Chris, [hom. sur le mauv. riche.) Il dit qu'un

grand chaos a été comme affermi, parce qu'il ne peut être ni détruit,

ni agité , ni ébranlé.

S. Ambr. Un grand abime existe donc entre le riche et le pauvre,

parce qu'après la mort les mérites de chacun sont immuables : a De

sorte que ceux qui voudraient passer d'ici à vous , ou de là venir ici,

ne le peuvent pas. » — S. Chrts. [hom. sur le mauv. riche) Il semble

dire ? Nous pouvons vous voir , mais nous ne pouvons passer où vous

êtes : nous voyons le danger que nous avons évité , et vous voyez le

bonheur que vous avez perdu, notre joie est pour vous un surcroît de

tourments , comme vos tourments mettent le comble à notre joie. —
S. Grég. [hom. 40.) De même que les réprouvés désirent passer du

côté des élus, et quitter le séjour de leurs souffrances , ainsi les justes

éprouvent intérieurement le désir d'aller vers ceux qui sont en proie

à ces tourments indicibles et de les délivrer. Mais les âmes des justes,

bien que la bonté de leur nature les rende accessibles à ce sentiment

de la compassion , sont unies étroitement à la justice de leur auteur,

et dominées par un tel sentiment de droiture et d'équité
,
qu'elles

ne ressentent pour les réprouvés aucun sentiment de miséricorde. Ainsi

donc, ni les méchants ne peuvent entrer dans le séjour des bons, rete-

nus qu'ils sont par les chaînes d'une éternelle damnation, ni les

justes ne peuvent passer du côté des réprouvés
,
parce que élevés à la

hauteur de la justice des jugements de Dieu , ils ne peuvent éprouver

subditur : « Et in his omnibus, inter nos

et vos chaos magnum firmatum est. »

TiiEOPUYL. Chaos /HOj/nf^msigniticatjus-

torum a peccatoribus distantiam : nam
sicut affectus eorum varii fuerant, sic

etiam mansiones non modicum differunt.

deritis : et nostra gaudia cumulant ves-

ira torraenta, et vestra tormenta cumu-
lant nostra gaudia. Grkg. [in /lomil. 40,

vt svpra.) Sicut euim trausire reprobi

ad electos cupiimt (id est, a supplicio-

rum suorum afflictions migrare), ita ad

Chrys. {in hoinil. de IJivite.) Qiiod /ïr- 1 affliclos atijue in tormenlis positos trun-

iiKttum dicitur, quia non potest dissolvi,

aL'itarl, vel concuti.

Ambr. Inler divitem igitur et paupe-

rem chaos magnum est, quia post mor-

sire justorum est mente ire per miseri-

cordiam, eosque velle liberare. Sed jus-

torum animae quamvis in suai naturae

bonitate miserlcordiam habeaut, jam
ti-m ncqueunt mérita mutari. Unde se- tuncauctorissuijustitia2Conjunctœ,tanta

[iiitur : « Ulhi qui volunthinc transire » I rectitudiue constringuntur, ut nulla ad

id vos non possiut , neque iude hue ' reprobos couipassione moveanlur : nec

transmeare. Chrys. (ut sup. de Divite.) i injusti ergo ad beatorum sorlem tran-

Ouasi dicat : Videre possumu», transire ' seunt, quia damnatioue perpétua con-

non possumus : et nos videmus quid ' stringuutur; nec justi ad reprobos tran-

effugerimus, et vos videtis quid perdi- ! sire possunt, quia erecti jam per justi-
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pour eux aucun sentiment de compassion. — Théophtl. On peut tirer

de ces paroles un des plus forts arguments contre les partisans

d'Origène (1), qui prétendent que les supplices de l'enfer auront un

terme, et qu'un temps arrivera où les pécheurs seront réunis aux

justes et à Dieu. — S. Aug. [quest. Evang.^ ii, 38.) L'immutabilité

de la sentence divine prouve jusqu'à l'évidence que les justes, quand

ils le voudraient, ne pourront exercer aucun acte de miséricorde envers

les pécheurs, et Dieu les avertit par là d'être utiles pendant cette vie

à tous ceux qui pourront profiter de leurs bons offices , de peur que

même après avoir été reçus dans les cieux , ils soient dans l'impuis-

sance de porter secours à ceux qu'ils aiment; car ces paroles : « Afin

qu'ils vous reçoivent dans les tabernacles éternels, » ne s'appliquent ni

aux superbes, ni aux âmes sans miséricorde, mais à ceux qui se sont

fait des amis avec les œuvres de la charité ; et si les justes les reçoi-

vent dans les tabernacles éternels , ce n'est point en vertu de leur

propre pouvoir et comme s'ils les récompensaient d'eux-mêmes, mais

en vertu d'une permission de Dieu.

^. 27-31. — Et le riche dit : Je vous prie donc, père Abraham d'envoyer Lazare

dans la maison de mon père, où j'ai cinq frères, afin qu'il leur atteste ces choses,

et qu'ils ne viennent pas, eux aussi dans ce lieu de tourments. Et Abraham
lui dit : Ils ont Moïse et les prophètes, qu'ils les écoutent. Non, dit-il, père

Abraham, mais si quelqu'un des morts va vers eux, ils feront pénitence.

Abraham lui répondit : S'ils n'écoutent point Moïse et les prophètes, quand

même quelqu'un des morts ressusciterait, ils ne croiraient pas.

S. Grég, {hom. 40 sur les Evang.) Lorsque le riche, tourmenté au

(1) Car, comme le remarque ici Théophylacte, Abraham est plus digne de foi qu'Origène; et

nous pouvons ajouter que l'autorité de la sainte Ecriture qui approuve ces paroles d'Abraham est

tiam judicii eis nullo modo ex aliqua

compassione miserentur. Theophylact.

Hinc elicias arsumentum contra Orige-

nis sequaces. qui dicunt quod cum ter-

minus sit imponendus suppliciis , erit

tempus quo aagregabuntur peccatores

justis et Deo. AcG. {de Quœst. Evang.,

lib. II ,
qu. 38.) Ostenditur enim per in-

commutabilitatem divines sententiae nul-

lum auxilium misericordiae posse prfe-

beri peccatoribus a justis, etiam si velint

praebere : quo admonet , ut in hac vita

homines subveniant quibus possunt; ne

si postea etiam optime recepti fuerint
,

eis quod diligunt, opitulari non valeant.

lllud enim quod scriptum est : « Ut et

ipsi recipiant vos in seterna taberna-

cula, )) non de superbis et immisericor-

dibus scriptum est ; sed de bis qui sibi

eos amicos de operibus misericordiae fe-

cerunt;'quos justi non velut propria po-
testate quasi gratificando recipiuut, sed

permissione divina.

Et aie : Rogo errjo te, pater, ut mittas eum in

domum patris mei; habeo enim quinque fra-

tres; ut iestetur illis, ne et ipsi veniant in hune

locum iormentorum. Et ait illi Abraham : Ho-
bent Moysen et prophetas, audiant illos. Ai
ille dixit : Non, pater Abraham ; sed si quis

ex mortuis ierit ad eos, pœnilentiam agent.

Ait autem illi: Si Moysen et prophetas non

audiunt, nequesiquis ex mortuis resurrexerit,

credent.

Greg. {homil. 40 , ut sup.) Poslquam
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milieu des flammes, a perdu toute espérance pour lui-même, sa pensée

se reporte vers les proches qu'il a laissés sur la terre : « Et il dit : Je vous

prie donc, père Abraham, d'envoyer Lazare dans la maison de mon
père. »— S. AuG. [quest. évang.) Il demande qu'on envoie Lazare, parce

qu''il comprend qu'il est indigne de rendre témoignage à la vérité, et

comme il n'a pu obtenir le moindre rafraîchissement à ses souffrances,

il espère beaucoup moins sortir des enfers pour aller faire connaître

la vérité. — S. Chrys. {hom. sur lemauv. 7iche.) Voyez la perversité

de cet homme, jusqu'au milieu de ses châtiments il ne peut recon-

naître la vérité ; si Abraham est vraiment ton père, comment dis-tu :

« Envoyez-le dans la maison de mon père ? » Tu n'as donc pas ou-

blié ton père, tu ne l'as pas oublié, quoiqu'il ait été la cause de ta

perte.

S. Grég. {hom. 40.) Le supplice des réprouvés leur inspire quelque-

fois une charité stérile, et fait qu'ils sont portés alors d'un amour tout

particulier pour leurs parents, eux qui, dans l'affection qu'ils avaient

pour leurs péchés ne s'aimaient pas eux-mêmes, c'est ce qui lui fait

dire : a Car j'ai cinq frères, afin qu'il leur atteste qu'ils ne viennent

pas aussi eux-mêmes dans ce lieu de tourments. »

S. Ambr. Ce mauvais riche s'y prend trop tard pour commencer à

instruire les autres, alors qu'il n'y a plus de temps ni pour apprendre,

ni pour enseigner. — S. Grég. {hom. 40.) Remarquons ici quel sur-

croit de souffrances pour ce riche, que les flammes tourmentent si

cruellement. Dieu lui laisse pour son supplice la connaissance et la

mémoire. Il reconnaît Lazare, qu'il ne daignait pas regarder pendant

sa vie, il se souvient de ses frères qu'il a laissés sur la terre, car pour

encore plus digne de foi ; et au-dessus encore Jésus-Christ qui tient lui-même ce langage dans le

saint Evangile. -^

ardenti diviti de se spes tollitur, ejus

animus ad propinquos qiios reliquerat
,

incurrit. Unde dicitur : « Et ait : Rogo

te, pater, ut mittas eum in doumra pa-

tris mei. » Aug. {de Qxiœst. Evong., uhi

supra.) Lazarum petit luiltl. quia sensit

se indignum qui tesliiuonium perhibeat

veritati : et quia non impetraverat pau-

lulum refrigerari, multo minus crédit

se relaxari posse ab inferis ad pr.Tîdica-

tionem veritatis. Chrys. (in homil. de
Divite.) Vide aulem perversitalem : nec
in ipsis pœnis continet veritatem : si

pater est Abraham
, quomodo dicis :

« Mitte eum in domum patris mei? »

Non es oblitus patris tui? non es obii-

tus quia ille te perdidit?

Greg. {in hom. 40, ut sup.) Reprobo-

rum autem mcntem pœna sua quando-

que inutiliter erudit ad cbaritatem : ut

jam tune etiam suos specialiter diligant,

qui hic dum peccata diligerent, nec se

amabant : unde sequitur : « Ilabeo enim
quinque fratres; ut te-tetur iUis, ne et ipsi

veniant in hune locum tormentorum. »

Ambr. Serius autem dives iste magis-

ter esse incipit eum jam nec disceudi

tempus habeat nec docendi. Greg. {in

hom. 40 ut sup.) Qua in re notandum

est ardenti diviti quanta supplicia cumu-

lantur : ad pœnam namque suam ei co-

gnitio servatur, et memoria: cognovit

enim Lazarum, quera despexit; et fra-

i trum suorum meminit, quos reliquit :
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ajouter aux peines que souffrent les pécheurs, Dieu permet qu'ils

voient la gloire de ceux qui ont été l'objet de leur mépris et qu'ils

souflrent du châtiment de ceux qu'ils ont aimés d'une amitié stérile. A
la demande que fait le riche que Lazare soit envoyé, Abraham ré-

pond : « Ils ont Moïse et les prophètes, qu'ils les écoutent. » —
S. CiiRYS. {dise. 4 sur Lazare.) C'est-à-dire, votre sollicitude pour le

salut de vos frères, n'est pas plus grande que celle de Dieu, qui les a

créés et leur a donné des docteurs pour les instruire et les -exciter au

bien. Moïse et les prophètes, ce sont les écrits de Moïse et les oracles

prophétiques. — S. Ambr. Paroles par lesquelles Dieu montre jus-

qu'à la dernière évidence, que l'Ancien Testament est le ferme appui

de notre foi, réprimant ainsi l'incrédulité des Juifs, et repoussant

toutes les interprétations perverses dcîs hérétiques.

S. Grég. {hom. 40.) Mais ce mauvais riche qui, pendant toute sa

vie avait méprisé la parole de Dieu, croyait que ses parents n'en fe-

raient pas plus de cas : « Et il dit : Non, père Abraham, mais si quel-

qu'un des morts va vers eux, ilsferont pénitence. »— S. Ghrys. [comme

préc.) Comme il n'avait que du mépris pour les Ecritures, et qu'il les

regardait comme des fables, il jugeait ses frères d'après ses propres

sentiments. — S. Grég. de Nysse. {Liv. de l'âme et de la résur.) Ces

paroles contiennent encore une autre leçon, c'est que l'âme de Lazare

est dégagée de toute sollicitude pour les choses présentes, et n'a pas

un regard pour ce qu'elle a quitté. Le riche, au contraire, même
après la mort, est encore attaché à la vie charnelle comme avec de la

glu, car celui dont l'âme se plonge dans les affections de la chair,

reste esclave de ses passions, même lorsque son âme est séparée de

son corps. — S. Grég. {hom. 40.) Abraham fait au mauvais riche

ut enim peccatores in supplicio amplius

puniantur, et eorum vident gloriam quos

couteiupseruut, et de illorum pœna tor-

quentur quos inutiliter amaverunt. Pe-

tenli auteiu diviti ut Lazarus mitteretur,

ab Abraham protiniis respondelur. Unde
sequilur : « Et ait illi Abraham : Habent
Moysen et prophetas : audiant illos. »

Chrys. {in Conc, 4, de Lazaro.) Quasi

dicat : Non sunt tibi magis curœ fratres

tui, quam Deo, qui eos creavit, statuit-

que eis doctores, qui eos commonerent
et sollicitarent. Vocat autem hic « Moy-
sen et prophetas » scripta Mosaica et

prophetica. Amb. Quo loeo evidentis-

sime déclarât Doniinus Vetus Testameu-

tum esse fidei firmitatem; retundens per-

fldiam Judceorum, et excludens nequi-

tias haereticorum.

Greg. {in homil. 40 ut sup.) Sed qui

Dei verba despexerat, haec audire non
posse suos sequaces eestimabat. Unde
sequitur : « At ille dixit : Non, pater

Abraham ; sed si quis ex mortuis ierit

ad eos, pœnitentiam agent. » Chrys. (h<

supi'a.) Quia enim audiendo Scripturas

contemnebat, et fabulas esse pulabat
,

ex bis quœ passus fuerat ipse quoque
dijudicabat de fratribus. Greg. Nyss.

{Ub. de Anima et Resurret.) Sed aliud

quiddam docemur; quod Lazari quidem
anima non est erga prœseutia sollicita,

nec retorquet se ad aliquod relictornm.

At dives quasi quodam visco etiam post

mortem a vita detiaetur carnali : nam
si quis omnino carnalis secundum men-
tem fiât, nec postquam corpus exuerit,

removetur a passionibus ejus. Greg. {in
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cette réponse pleine de vérité : « S'ils n'écoutent point Moïse et les pro-

phètes, quelqu'un des morts ressusciterait, qu'ils ne croiraient point; »

parce qu'en effet, ceux qui méprisent les paroles de la loi, pratique-

ront d'autant plus difficilement les préceptes du Rédempteur, qui est

ressuscité des morts, qu'ils sont beaucoup plus sublimes.

S. Chrys. [dise. 4 sur Laz-m^e.) Les Juifs sont une preuve que celui

qui n'est point docile aux enseignements de l'Ecriture, n'écouterait

pas davantage un mort ressuscité à la vie, eux qui ont voulu tuer

Lazare après sa résurrection et persécuté les Apôtres, bien qu'ils aient

vu plusieurs morts ressuscites à l'heure du crucifiement (1). Mais pour

vous convaincre encore davantage que l'autorité des Ecritures et des

prophètes est d'un plus grand poids que le témoignage d'un mort

ressuscité (2*), remarquez qu'un mort quel qu'il soit est un serviteur,

tandis que tout ce qu'enseignent les Ecritures, c'est Dieu même qui

l'enseigne. Ainsi donc qu'un mort ressuscite, qu'un ange descende du

ciel, les Ecritures sont beaucoup plus dignes de foi, car c'est le Sei-

gneur des anges, le maître des vivants et des morts qui en est l'au-

teur. D'ailleurs , si Dieu avait jugé que la résurection des morts

pourrait être utile aux vivants, il n'eût pas omis ce moyen de salut,

lui qui se propose en tout notre utilité. Mais supposons de fréquentes

résurrections de morts, on n'y feiait bientôt plus attention; le démon

se servirait de ce moyen pour introduire des doctrines perverses en

cherchant à imiter ce miracle par ses suppôts. Il ne pourrait sans doute

ressusciter réellement les morts, mais il ferait illusion aux yeux des

(1) Saint Chrysostome fait ici allusion au fait raconté par saint Matthieu : a Et les tombeaux

furent ouverts, et plusieurs corps des saints qui étaient morts se levèrent. » (xxvit, b2.)

(2*) Nous avons ajouté ici cette phrase tirée du texte même de l'homélie de saint Chrysostome

pour donner plus de clarté à l'ensemble de ce passage.

homd. 40 xit siip.) Sed mox diviti sen-

lentia veraci respondelur. Sequitureuim :

« Ait auteiii illt : Si Moyseu et proplie -

tas non audiunt, neque si quis ex mor-
tuis resurrexerit, credent ei : » quia qui

verba legis despiciunt, Ilodemptoris prœ-
cepta qui ex niortuis resurrexit, quanto

suhtiliora sunt, laiilo hic difficilius im-

plehunt.

Chrys. ( Conc. k, de Lazciro. )
Quod

autcm veruni sit quod qui non auscultât

Scripturis, nec mortuis redivivis auscul-

tai :ostonderuntJudaei, qui ouncquidem
volebant occidere Lazarum , nuuc vero

invadebant apostolos, cum tamen a mor-
tuis nonnuUi resurrexerint hora crucis.

Sed et illud considéra, quod quisque

mortuus servus est. Qusecunque vero di-

cuut Scriplura?, dicit Domiiius , unde
etsi resurgat mortuus, etsi cœlitus des-

cendent angélus, omnibus magis sunt

dignae fide Scripturœ ; nam angelorum

Dominus, vivorum et morluorum Do-

minus simul cas instituit. Si autem sci-

ret hoc Dous quod mortui résurgentes

prodessenl viventibus, non hoc omisisset,

qui pro utilitate nostra singula quœque
tractât : sed etsi crebro resurgerentmor-

tui, hoc iterum tempore contemneretur :

sed et diaholus facile introduceret per-

versa dogmata, id quoque per organa

sua fingens; non quidem suscitans vere

defunctos, sed quibusdam fallaciis spec-

tantium frustrans intuitum , vel inge-
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spectateurs par certains artifices , ou en exciterait quelques-uns à

simuler une mort véritable.

S. Aua. {Du soin qu'on doit avoir pour les morts^ chap. xiv.) On
me dira : Si les morts n'ont aucun souci des vivants, comment ce

riche a-t-il pu prier Abraham d'envoyer Lazare vers ses cinq frères?

Mais cette prière du riche suppose-t-elle nécessairement qu'il connût

alors ce que faisaient ces frères ou ce qu'ils pouvaient souffrir? 11

portait donc intérêt aux vivants, mais sans savoir aucunement ce

qu'ils faisaient ; de même que notre sollicitude s'étend aux morts,

bien que nous ignorions complètement leur état actuel. On demande

encore : Comment Abraham connaissait-il Moïse et les prophètes, c'est-

à-dire leurs livres? comment avait-il pu savoir que le riche avait vécu

dans les délices et Lazare dans les souffrances? Nous répondons qu'il

put le savoir, non pendant leur vie, mais après leur mort, lorsque

Lazare le lui eut appris, explication qui ne détruit pas la vérité de ces

paroles du prophète: aAbraham ne nous a pas connus.» (/sû!.,lxiii.)(1)

Les âmes des morts peuvent encore savoir quelque chose par le

moyen des anges qui président aux choses d'ici-bas. L'esprit de Dieu

peut enfin leur révéler, soit dans le passé, soit dans l'avenir, ce qu'il

leur importe de connaître.

S. AuG. [Quest. évang., ii, 38.) Dans le sens allégorique, on peut

voir dans ce riche la figure des Juifs orgueilleux, « qui ne connais-

saient point la justice de Dieu, et s'efforçaient d'établir leur propre

justice. » {Rom., x.) La pourpre et le lin sont le symbole du royaume :

« Le royaume de Dieu vous sera enlevé. » {Matth., xxi.) Ces festins

(1) Le prophète parle ici à Dieu au nom du peuple juif, et implore son secours contre les enne-
mis dont il est menacé.

nians, id est, instruens quosdam mor-
tem simulare.

AuG. [de Cura pro morhds habenda,
cap. 14.) Diceret autem aliquis : Si nuUa
est inortuis cura de vivis, quomodo di-

vesrogavit Abraham utmitteret Lazarum
ad quiaque fratres suos ? Sed minquid
quia hoc dives ille dixit, ideo quid fra-

tres agerent, vel quid paterentur in illo

tempore scivit? Ita illi cura fuit de vi-

vis, quamvis quid agerent omnino nes-

ciret; sicut nobis est cura de mortuis,
quamvis quid agant omnino nesciamus.
Sed rursus occurrit quœstio, quomodo
hic Abraham esse sciehat Moysen et

prophetas , id est, libros eorum; ubi
etiam noverat divitem illum in dehciis,

Lazarum vero in doloribus vixisse ? Ve-

rum non cum ihaec agerentur in vivis ,

sed eis mortuis potuit Lazare indicante

cognoscere, ne falsum sit quod ait Pro-
pheta {Isai., 63) : « Abraham nescivit

nos. » Possunt et ab augelis, qui rébus
quœ aguntur hic prsesto sunt, audire

aliquid mortui : possunt etiam aliqua

quœ necessarium est eos nosse, non so-

lum prajterita, verumetiam futura, Spi-

ritu Dei révélante, cognoscere.

AuG. {de Quœst. Evang., lib. il, qu.

38.) Per allegoriam autem ha^c sic accipi

possunt, ut in divile intelligantur su-

perbiJudœorum ignorantes Deijustitiam,

et suam volentes constituere. [Rom.,

10.) « Purpura et byssus » dignitas re-

gni est; « et auferetur, inquit [Matth.,

21), a vobis regnum Dei. Epulatio splen-



DE SAINT LUC, CHAP. XVI. 285

splendides, c'est l'ostentation de la loi dans laquelle ils se glorifiaient

par orgueil et pour se faire valoir plutôt que de la faire servir à leur sa-

lut. Ce mendiant, du nom de Lazare, qui signifie celui qui est assisté,

représente la pauvreté des Gentils ou des publicains, qui obtiennent

d'autant plus facilement du secours, qu'ils présument moins de leurs

propres ressources. — S. Grég. {hom. 40.) Lazare, couvert d'ulcères,

est la figure du peuple des Gentils, qui se convertit à Dieu et ne rougit

pas de confesser ses péchés; sa peau est couverte de blessures, car

qu'est-ce que la confession des péchés, qu'une rupture de nos bles-

sures intérieures? Lazare, tout couvert d'ulcères, « désirait se rassasier

des miettes qui tombaient de la table du riche, et personne ne lui en

donnait_, » parce que ce peuple orgueilleux ne daignait admettre aucun

Gentil à la connaissance de la loi, et qu'il laissait tomber les paroles

de cette science comme les miettes de sa table. — S. Aug. {quest.

évang.) Les chiens qui venaient lécher les ulcères du pauvre, figurent

ces hommes profondément corrompus, dévoués au mal, qui ne cessent

de louer à bouche ouverte les œuvres d'iniquité qui sont l'objet des

gémissements et des regrets publics de ceux qui les ont commises. —
S. Grég, {hom. 40.) Quelquefois dans les saintes Ecritures, les chiens

représentent les prédicateurs, selon ces paroles du Psalmiste : « La

langue de tes chiens s'abreuvera du sang de tes ennemis. » [Ps.

Lxvii.) (1) En effet, la langue des chiens guérit les blessures qu'elle

lèche, ainsi les saints docteurs, parles instructions qui suivent la con-

fession de nos péchés, touchent pour ainsi dire avec leur langue les

(I) Outre ce passage que saint Augustin applique en bonne part aux prédicateurs, il en est un
autre où le prophète Isaïe compare les prédicateurs indignes à des chiens muets qui ne peuvent

aboyer, (lvi, 10.)

dida » jactantia legis est, in qua gloria-

bantur plus ad pompam elationis abu-

tentes ea, quam ad necessilatem salutis

utentes. Alendicus autem uomine La-
zarus, qui iuterpretatur adjnlus , signi-

ficat indigenlem ; veluti geutilem ali-

quem aul publicanum; qui taoto magis
adjiivatur, quanto miuus de suaruin co-

pia facullalum prcesumit. Greg. {inliom.

40 ut Slip.) Lazarus igilur ulceribus pie-

nus genlilem populum figuraliter expri-

mit
;
qui dum ad Dluui conversus pec-

cala sua confiteri non erubuit , buic
vulnus in cule fuit : quid enini est pec-

calorum confessio, nisi quaedam vuliie-

rum ruplio ? Sed Lazarus vulneratus
« cupiebat saturaride micis quae cadebant
de mensa divitis, et nemo illi dabat : »

quia gentilem quemque ad cognitionem

legis adniittere superbus ille populus

despiciebat; et quia ci verba defluebant

de scientia, quasi micaî cadebant de

mensa. Aug. ((/e Quœst. Kvang., ubi

sitp7'(t.) Canes autem qui ulcéra paupe-

ris liugebaut, nequissimi homiucs sunt,

amantes peccata
;
qui lata lingua etiam

laudare non cessant opéra mala
,

quae

in sealius gemensetconQtensdeteslatur.

GuEG. {in hom. 48 ut supra.) Nonnun-
quam etiam soient in sacro eloquio per

canes prœdlcatores intelligi, secuudum
illud {Psalm. 67) : « Lingua canum tuo-

rum ex iuimicis ab ipso : » canum et-

enim lingua vulnus dum lingit, curât;

quia doctores sancti dum in confessione

peccati nostri nos instruunt, quasi vul-
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blessures de notre àrae. Le riche a été enseveli dans les enfers, Lazare,

au contraire, a été porté par les anges dans le sein d'Abraham, c'est-

à-dire, dans ce séjour mystérieux de repos, dont la vérité a dit :

« Beaucoup viendront de l'Orient et de l'Occident, et auront place

avec Abraham, Isaac et Jacob dans le royaume des cieux, tandis que

les enfants du royaume seront jetés dans les ténèbres extérieures. »

C'est de loin que le riche lève les yeux pour voir Lazare, parce que

c'est du fond de l'abime où ils souffrent les peines dues à leurs pé-

chés, que les infidèles aperçoivent au-dessus d'eux, jouissant d'un

repos ineffable, les fidèles dont après le jugement dernier, ils ne pour-

ront plus contempler le bonheur. C'est de loin qu'ils les aperçoivent^

parce qu'ils ne peuvent y atteindre par leurs mérites. C'est surtout

dans sa langue que le riche endure de plus vives soufi'rances, parce

que ce peuple infidèle avait toujours à la bouche les paroles de la loi

qu'il dédaignait de mettre en pratique. Il sera donc plus cruellement

tourmenté dans sa langue qui manifestait à tous qu'il savait parfaite-

ment ce qu'il refusait de pratiquer. Abraham l'appelle son fils, bien

qu'il ne le délivre pas de ses tourments, parce que les ancêtres de ce

peuple infidèle n'ont aucune compassion pour arracher au supplice

ceux qu'ils reconnaissent bien comme étant leurs enfants, mais qui

ont en si grand nombre abandonné les exemples de leur foi.

S. AuG. {Quest. évang., ii, 39.) Les cinq frères que le riche dit avoir

dans la maison de son père, figurent les Juifs qui sont au nombre de

cinq, parce qu'ils étaient soumis à la loi qui a été donnée par

Moïse (J), et renfermée dans les cinq livres qu'il a écrits. — S. Chrys.

(1) C'est ce que saint Jean dit expressément dans son Evangile (i, 17) ; ce qui peut s'entendre de

cette manière, ou que Dieu a donné aux Juifs la loi par Moïse, ou que Moïse l'a donnée et promul-

nus mentis per linguam langunt. Dives

autem sepultus est in inferno ; in sinum
vero Abraliae Lazarus ab anaelis ductus

est, id est, in secretam requiem, de qua
Veritas dicit (MattIi.,S) : «Multi venient

ab Oriente et Occidente, et recumbent
cum Abraham, Isaac, et Jacob in regno
cœlorum; filii autem regni ejicieutur in

tenebras exteriores. n De longinquo au-

tem ad videndum Lazarum oculos dives

levât, qnia dum per damnationis suse sup-

plicia infidèles in imo sunt, tîdeles quos-

que ante diem extremi judicii super

se in requie attendunt, quorum post

gaudia contemplari nullatenus possunt.

Longe vero est quod conspiciunt
,
quia

illuc per meritum non attingunt; in lin-

gua autem amplius ardere ostenditur ,

quia infidelis populus verba legis in ore

tenuit, quae opère servare contempsit.

Ibi ergo amplius ardebit, ubi se amplius

ostendit scire quod facere noluit. Abra-

ham autem filium eum vocat, quem ta-

men a tormento non libérât; quoniam
hujus infidelis populi patres, quia mul-
tos a sua fide déviasse considérant, eos

uuUa compassione a tormentis eripiunt,

quos tamen per carnem filios recognos-

cunt.

A\jG. [ad Quscst. Evang. ,\ïb.n,qa. 39.)

Quinque autem fratres quos habere dicit

in domo patris sui, Judaeos significat,

qui appellati sunt cjuinqite, quia sub

lege detinebantur qute per Moysen data

est
,

qui quinque libros conscripsit.

Chrys. {in homil. de Divite.) Vel ha-
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{hom. sur le mauv. riche.) Ou bien ce riche avait cinq frères, c'est-à-

dire, les cinq sens dont il était l'esclave; aussi ne pouvait- il aimer

Lazare, parce que ses frères n'aiment pas la pauvreté. Ce sont ces

frères qui t'ont précipité dans ces tourments, ils ne peuvent être sau-

vés s'ils ne meurent , autrement il est nécessaire que les frères ha-

bitent avec leur frère. Mais pourquoi demande -tu que j'envoie

Lazare? Ils ont Moise et les prophètes. Moïse a été lui-même pauvre

comme Lazare, lui qui a estimé que la pauvreté de Jésus-Christ était

un plus grand trésor que toutes les richesses de l'Egypte {Eébr. , xii),

Jérémie, jeté dans un lac, y fut nourri du pain de la tribulation. {Jér.,

XXXVIII.) Tous ces prophètes sont là pour enseigner tes frères ,
mais

ils ne peuvent être sauvés qu'autant que quelqu'un ressuscite des

morts, car ces frères, avant la résurrection de Jésus-Christ, me con-

duisaient à la mort; il est mort, mais ces frères sont ressuscites, et

maintenant mes yeux voient Jésus-Christ, mes oreilles l'entendent,

mes mains peuvent le toucher. Ce que nous venons de dire est la con-

damnation des marcionites et des manichéens, qui ne veulent point

admettre l'Ancien Testament. Voyez ce que dit Abraham : « S'ils n'é-

coutent pas Moïse et les prophètes, » etc., paroles qui signifient : Vous

faites bien d'attendre celui qui doit ressusciter des morts, mais c'est

Jésus-Christ lui-même qui vous parle par la bouche des prophètes, et

si vous les écoutez, c'est lui-même que vous écoutez. — S. Grég. [hom.

40.) Mais comme le peuple juif a refusé d'entendre dans le sens spiri-

tuel les paroles de Moïse, il n'a pu parvenir à celui que Moïse avait

prédit et annoncé.

guée au peuple comme mandataire de Dieu; c'est dans ce sens que Notre-Seigneur dit aux Juifs :

« Est-ce que Moïse ne vous a pas donné la loi? » Et c'est pourquoi on l'appelle la loi de Moïse.

(Jean, vu, 19.)

huit quinque fralres, id est, quiaque
sensus quibus ante servierat ; et ideo

Lazarum amare non poterat, quia illi

fratres non amant paupertatem : illi te

fratres in Iibec tormenta miserunt , sal-

vari non possunt nisi nioriantur : alio-

quin uecesse est ut fratres habitent cuiu

fratre suc. Sed quid quœris ut mittam
Lazarum ? Habent Moysen et prophetas.
Moysf's, Lazarus pauper fuit, majores
divitias esie arbilratus paupertatem Chri-

sli, quam divitias Pharauuis iud Hcbr.,

12) ; Hieremias in lacum missus, pane
tribulalionis vescebatur {Hierem., 38),

et omnes propheta? istos fratres dotent:
sed isti fratres salvari non possunt, nisi

aliquis ab inferis resuriexerit : isti enim

fratres antequam Christus resurgeret
,

me ducebant in mortem : ille mortuus
est, sed isti fratres resurrexerunt : nunc
oculus meus Christum videt, auris eum
audit, tactus amplectitur. Ex hoc au-

tem quod diximus, locum determina-

musMarcioni etMauicha^o, quidestruunt

Vêtus Testamentum. Vide ergo quid di-

cat Abraham : «Si Moysen et proplietas

non audiunt, » etc. Quasi dicat : Bene
facis, eum qui resurrecturus est expec-

tando; sed in ilhs Christus loquitur : si

illos audies, et illum auditurus es. Greg.

{in hom. 40 ut supra.) Judaicus autem
populus, quia Moysi verba spirituaUter

inteiligere contempsit, ad eum de que

Moyses locutus fuerat non pervenit.
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S. Ambr. On peut encore donner à cette histoire cet autre sens :

Lazare est pauvre dans ce monde, mais il est riche aux yeux de Dieu.

En efifet, toute pauvreté n'est pas sainte, comme toute possession des

richesses n'est pas nécessairement criminelle, c'est la vie molle et sen-

suelle qui déshonore les richesses, comme c'est la sainteté qui rend la

pauvreté honorable. Ou bien encore, Lazare, c'est tout homme apos-

tolique qui est pauvre par la parole et riche par la foi_, qui s'attache à

la vraie foi et ne recherche pas les vains ornements de la parole. Je

comparerai cet homme à celui qui, souvent frappé de verges par les

Juifs^ offrait pour ainsi dire, à lécher aux chiens les ulcères de son

corps (1). Heureux ces chiens qui ont léché les gouttes de sang qui dé-

coulait de ces plaies et qui remplit ainsi la bouche et le cœur de ceux

qui doivent garder la maison, veiller sur le troupeau et le défendre

contre les loups. Et comme le pain est la figure de la parole, et que la

foi vient de la parole, les miettes de pain représentent certaines vé-

rités de la foi, c'est-à-dire les mystères des Ecritures. Les Ariens, qui

recherchent avec tant d'empressement l'appui de la puissance royale

pour attaquer la vérité de l'Eglise, ne vous paraissent-ils pas comme
revêtus de pourpre et de fin lin? Comme ils prêchent l'erreur et le

mensonge en place de la vérité, ils multiplient leurs pompeux dis-

cours. C'est ainsi que la riche hérésie a composé je ne sais combien

d'évangiles, tandis que la foi pauvre s'en est tenu au seul Evangile

qu'elle a reçu de Dieu. La riche philosophie s'est fait plusieurs dieux,

et l'Eglise pauvre n'a reconnu et adoré qu'un seul Dieu. Ces richesses

ne vous semblent- elles pas être une véritable indigence, et cjette indi-

gence une véritable richesse ?

(1) C'est-à-dire à l'Apôtre qui dit de lui-même ; o Cinq foisj'ai reçu des Juifs quarante coups de

fouet, moins un. » {II Cor., xi, 24.) Saint Paul fait ici allusion à ces paroles du Deutéronome :

• S'ils regardent celui qui a péché comme ayant mérité d'être flagellé; ils ordonneront qu'il soit

couclié par terre, et qu'il soit flagellé devant eux. La mesure des coups sera selon la mesure des

Ambr. Vel aliter : Lazams est pauper
j
et quia panis verbum est, fides autem

in seculo, sed Deo dives : neque enim verbi est. Micœ velut quœdam dogmata
omnis sancta paupertas, aut divitiae cri

minosae ; sed sicut luxuria infamat divi-

tias, ita paupertatem commendat sancti-

tas : sive apostolicus aliquis pauper in

verbo locuples in fide, qui veram teneat

fidem, verborum infulas non requirat :

cui similem illum puto, qui caesus sae-

pius a Judaeis ulcéra sui corporis laui-

benda quibusdam (velut canibus) offe-

rebat. Beati canes in quos ulcerum ta-

lium distillât humor, ut impleat cor et

fauces eorum qui custodire domum, ser-

vare gregem, cavere assuescant lupos :

fideisunt, mysteriascilicet Scripturarum;

Ariani autem, qui societatem potentise

regalis affectant, ut impugneut Ecclesise

veritatem, nonne tibi vldentur in qua-

dani purpura et bysso jacere ? Qui cum
pro veris fucata défendant , divitibus

abundant sernionibus. Dives haeresis

evangelia multa composuit; et pauper

fides hoc solum evangelium tenuit, qaod
accepit. Dives philosophia plures sibi

deos fecit
j
pauper Ecclesia unum Deum

novit : nonne illbe tibi videntur egere

divitiae, et redundare paupertas?
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S. AuG. {Quest. évang.) Ce récit peut encore recevoir une autre in-

terprétation. Lazare serait la figure dii Seigneur, étendu à la porte du

riche, parce que les humiliations de son incarnation l'ont abaissé jus-

qu'aux oreilles superbes des Juifs. Il désirait se rassasier des miettes qui

tombaient de la table du riche, c'est-à-dire, qu'il demandait aux Juifs

les plus petites œuvres de justice qui ne fussent pas enlevées par leur

orgueil à sa table, c'est-à-dire à sa puissance, et qu'ils pussent au moins

pratiquer, sinon sous l'influence d'une vie constamment vertueuse, au

moins de temps en temps et par hasard, comme les miettes qui tombent

de la table. Les ulcères, ce sont les blessures du Seigneur, les chiens

qui venaient les lécher, ce sont les Gentils, que les Juifs regardaient

comme immondes, et qui, cependant par tout l'univers, goûtent avec

une pieuse suavité les plaies du Seigneur dans le sacrement de son

corps et de son sang. Le sein d'Abraham, c'est le secret du Père, où

Jésus-Christ est monté après sa résurrection; il y a été porté par les

anges, parce que ce sont les anges qui ont annoncé à ses disciples (I),

qu'il était remonté dans le sein du Père. L'interprétation que nous

avons donnée plus haut peut s'appliquer au reste du récit , car le sein

de Dieu peut très -bien s'entendre du lieu où (même avant la résur-

rection) les âmes des justes vivent dans la société de Dieu.

péchés; en sorte cependant qu'elle ne dépasse pas le nombre de quarante, de peur que votre frère

ne s'en aille misérablement déchiré devant vos yeux, n (xxv, 2, 3.) C'est pour ne point dépasser ce

nombre, que les Juifs ne donnaient que trente-neuf coups.

(1) Ce ne fut point aux disciples immédiatement, mais par le moyen des femmes que les'anges

leur firent coanaître la résurrection du Sauveur. [Matth., xxviii, 7; Marc, xvi, 7; Luc, xxiv, 9.)

AuG. {de Quœst. Evang., ubi sup.)

Aliter etiam intelligi potest illa narratio,

ut Lazarum Dominutn tiguificare acci-

piamus; « jacentem ad januain illius di-

vitis; » quia se ad aures superbissimas

Judacorum incarnaliouis humilitate deje-

cit; « cupientem saturari de micis quse

cadebant de mensa divitis; » id est,

quaerentem ab cis, vel minima opéra
justitia;, quae suae mensae (id est, sua?

poteslati
)
per superbiam non usurpa-

ient; qufe opéra quamvis minima el sine

disciplina perseverautitE vitœ bonœ, sal-

tem iulerdum vel casu facerent, sicut

micaî de mensa cadere soient; ulcéra,

passiones sunt Domiui ; canes qui ea

lingebant, Gentîles sunt, quos immundos
Judœi dicebant, et tamen passiones Do-
mini in sacramentis corporis et sangui-

nis ejus per totum jam orbem suavitate

devotissima lambunt. Sinns Abrahœ in-

telligitur secretum Patris, quo post pas-

sionem resurgens assumptus est Domi-
nus, quo eum portatum ab angelis ideo

dictum puto, quia ipsam receptionem

qua in secretum Patris accessit, angeli

anuunliaverunt discipulis. Cœtera se-

cundum superior:'m expositionem ac-

cipi possunt, quia secrelum Patris bene

intelligitur, ubi (etiam ante resurrec-

lionem) jiislorum aniin<E vivuut cum
Deo.

TOM. YI. 49



CHAPITRE XVII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. \, 2. — Comment Notre-Seigneur répond aux pharisiens avares qui atta-

quaient ses enseignements sur la pauvreté, — Idée qu'il donne des pharisiens

à ses disciples.— Deux sortes de scandales.— Dans quel sens il est nécessaire

qu'il arrive des scandales. — Cette nécessité excuse-t-elle celui par qui le

scandale arrive ? — A quel usage Notre-Seigneur fait allusion en annonçant

malheur à l'auteur du scandale. — Pourquoi donne-t-il le nom de petit à

celui qui est scandalisé ? — Quelle sera la récompense de celui qui sauve les

âmes.

f. 3, 4.— Obligation que Notre-Seigneur fait à ses disciples de pardonner à

tous ceux qui reviennent de leurs erreurs. — Comment il faut éviter à la fois

les reproches sévères qui découragent, et une connivence coupable qui auto-

rise le mal.— De quelles fautes veut parler ici Notre-Seigneur.— Nous fait-

il une obligation de pardonner indifféremment à tout homme qui nous of-

fense?— Quelle conduite doit-on tenir s'il continue à offenser?— Que signifie

ici le nombre sept.

f. 5, 6.— Pourquoi les apôtres demandent au Seigneur d'augmenter en eux la

foi.— Quelle est cette foi dont ils demandent l'augmentation. — Comment
Notre-Seigneur leur découvre toute la puissance de la foi. — Pourquoi prend-

il pour exemple le grain de sénevé ? — Doit-on faire aux ap(5tres un reproche

de n'avoir point opéré les miracles que le Sauveur attribue ici à la puissance

de la foi ? — Comment concilier ces paroles avec celles où saint Paul déclare

que c'est la foi parfaite qui transporte les montagnes.—Que signifie le mûrier

dans le sens allégorique.

% 7-10. —Comment Notre-Seigneur prémunit ses disciples contre le sentiment

d'orgueil qui pouvait naître de leurs vertus.— Dans quel sens saint Augustin

entend-il la foi que les apôtres demandent au Sauveur d'augmenter en eux ?

— Quel est ce serviteur qui revient des champs. — Ce que Dieu demande aux

docteurs de son Eglise. — Que signifie l'action de se ceindre les reins. —
Après quels travaux jouiront-ils de la récompense éternelle figurée par le

banquet dont parle Notre-Seigneur. — Comment il guérit la maladie de l'or-

gueil en exigeant de ses serviteurs l'obéissance comme une chose qui lui est

due en vertu de son droit souverain.— Comment nous devons nous garder de

vanter nos bonnes actions. — Dans quel sens nous sommes des serviteurs et

des serviteurs inutiles.

f. H-18. — Comment Notre-Seigneur fait ressortir la reconnaissance des

Samaritains comparés à l'ingratitude des Juifs, et cherche à éteindre les inimi-

tiés qui existaient entre eux.— Pourquoi ces dix lépreux se tiennent éloignés.

Comment ils méritent d'éprouver l'efficacité du nom de Jésus. — Pourquoi

leur commande-t-il d'aller se montrer aux prêtres? — Ingratitude des neuf

lépreux qui étaient Israélites , reconnaissance du Samaritain. — La descen-

dance d'une race coupable n'empoche pas qu'on ne soit agréable à Dieu. —
Que représentent ces lépreux dans le sens figure. — Explication morale des

différentes circonstances de leur guérison.

f. 20, 21.—- Modération et douceur de Notre-Seigneur en répondant aux ques-
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lions que les pharisiens lui adressaient par dérision.— Comment doit venir

le royaume de Dieu. — Quel est ce royaume dont parle Notre-Seigneur.

f. 22-25.

—

Comment il prépare ses disciples à la patience pour souffrir les

persécutions qui doivent fondre sur eux avant qu'ils puissent entrer dans le

royaume des cieux. — Grandeur de ces persécutions.— Dans quel sens on

peut encore entendre ce jour du Christ.— Signe évident du second avènement

de Notre-Seigneur. — Pourquoi compare-t-il cet avènement à l'éclair qui

brille sous un côté du ciel. — Comment on peut encore entendre ces paroles

de l'avènement du Sauveur qui se fait tous les jours dans l'Eglise.— Com-

ment il détruit l'opinion où étaient ses apôtres
,

qu'il leur manifesterait le

royaume de Dieu aussitôt son arrivée à Jérusalem. — Quelle est cette généra-

tion par laquelle il doit être rejeté.

y. 26-30. — Pourquoi Notre-Seigneur compare-t-il encore son avènement à ce

qui arriva aux jours de Noë?— D'où venait l'incrédulité du temps de Noë. —
Ce sont les péchés des hommes qui ont été la cause du déluge. — Que repré-

sente dans le sens allégorique Noë et l'arche qu'il construisit. — Quel sera le

genre de supplice des méchants à la fin du monde. — Combien sévèrement

seront punies les fautes graves, puisque l'usage immodéré des choses permises

sera puni par le feu.— Pourquoi Dieu attendit que Noë fût entré dans l'arche

avant de faire périr les habitants de la terre par le déluge , et que Loth fût

sorti de Sodome avant de faire tomber sur elle le feu du ciel? — Temps que

Dieu choisira pour cette manifestation terrible.— Que représente dans le sens

allégorique Loth et les anges qui vinrent l'avertir de sortir de Sodome.

f. 31, 32.— Conseils que Notre-Seigneur donne aux bons pour ces jours-là. —
A quels événements saint Matthieu rapporte ces conseils. — Quel est ce jour

dont parle ici le Sauveur, et dans lequel il faudra prendre la fuite sans revenir

sur ses pas, ni s'inquiéter des biens qu'on perdra.— Que figure la femme de

Loth et sa curiosité. — Comment doit-on perdre sa vie pour la sauver?

% 34-37.— Pourquoi Notre-Seigneur donne-t-il le nom de nuit à l'heure de

l'Antéchrist?— Que représentent ces deux personnes qui se trouvent dans le

même lit et dont l'une est prise et l'autre laissée.—Que représentent ces deux

femmes qui tournent la meule.— Trois classes d'hommes que Notre-Seigneur

veut nous représenter ici.— Notre-Seigneur répond à la question que lui

font les apôtres, dans quel endroit les bons devaient être pris. — Quels sont

les aigles qui s'assembleront-autour du corps du Fils de l'homme.
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j. 1,2. — Jésus dit encore à ses disciples : Il est impossible qu'il n'arrive des

scandales, mais malheur à celui par qui ils arrivent! Il vaudrait mieux pour

lui qu'on lui mît au cou une meule de moulin, et qu'on le jetât dans la mer,

que de scandaliser un de ces petits.

Théophyl. Notre-Seigneur répond aux pharisiens avares qui atta-

quaient ses enseignements sur la pauvreté, par la parabole du mauvais

riche et de Lazare. Il s'entretient ensuite des pharisiens avec ses dis-

ciples, et les leur représente comme des schismatiques et comme des

gens qui entravent par leurs obstacles les voies divines : « Et Jésus

dit à ses disciples : Il est impossible qu'il n'arrive des scandales , »

c'est-à-dire des obstacles à la vie sainte et agréable à Dieu. — S. Cyr.

Il y a deux sortes de scandales, les uns sont opposés directement à la

gloire de Dieu, les autres se bornent à créer des obstacles à nos frères

dans la voie du bien ; c'est ainsi que les doctrines des hérétiques , et

tout discours contraire à la vérité sont directement opposés à la gloire

de Dieu. Or, Notre-Seigneur ne parait pas avoir ici en vue cette pre-

mière espèce de scandale, mais plutôt ceux qui arrivent entre amis et

entre frères, comme les querelles, les médisances, et autres différends

semblables. Voilà pourquoi il ajoute plus bas : a Si votre frère pèche

contre vous, reprenez-le, » etc. — Théophyl. Ou bien il veut dire que

la prédication et la vérité doivent nécessairement rencontrer bien des

difficultés, telles que celles que les pharisiens suscitaient à la prédica-

tion de Jésus-Christ. Mais s'il est nécessaire que les scandales arrivent,

comment me dira-t-on , Notre-Seigneur peut-il en faire un crime à

l'auteur du scandale en disant : a Malheur à celui par qui arrive le

CAPUT XVII.

£t ait ad discipulos : Impossible est ut non ve-

ntant scandala. Vœ autem illi per quem ve-

niunt! JJtilius est illi si lapis molaris impona-

tur circa collum ejus, et projiciatur in mare,

quam ut scandalizet unum de pusillis istis.

Théophyl. Quia phariscei existentes

avari conviciabantur Christo de pauper-

tate praedicanti, induxit parabolam Di-

Titis et Lazari. Deinde cum discipulis

confert de pharisaeis, iudicaas eos scliis-

maticos et divines vite impeditores esse.

IJQde dicitur : « Et ait ad discipidos

suos : Impossibile est ut non veniant

scandala, » id est, impedimenta bonae et

Deo placitae conversationis. Cyril, {in

Cat. Grœcorum Patrum.) Sunt autem

duplicia scandala, quorum hœc quidem
divinae glorise refragantur, haec vero

prodeunt solum ad irrogandum fratri-

bus impedimentum : nam excogitatio-

nes haeresum, et quicunque contra veri-

tatem fit sermo, divinae gloriae refragan-

tur. Non tamen ad pr*sens memorari
videntur hujusmodi scandala, sed magis
ea quae coutingunt inter amicos et fra-

tres, sicut jurgia, detractiones et hujus-

modi. Unde postea subdit : « Si pecca-

verit in te frater tuus, iucrepa illum, » etc.

Théophyl. Vel dicit quod necesse est

emergere multa praedicationis et verita-

tis obstacula, sicut pharisaei impediebant
Christi praedicationem. Quaerunt autem
aliqui : si necesse est ut veniant scan-

dala, cur Dominus arguit scandalorum
auctorem ? Sequitur enim : « Vse autem
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scandale ? » Car tout ce qui est le produit de la nécessité est digne

d'indulgence. Nous répondons que cette nécessité tire son origine de

notre libre arbitre. Notre-Seigneur, considérant comment les hommes
se portent au mal et sont indifférents pour le bien, déclare que les

scandales sont une conséquence nécessaire de cet état de choses
;

comme un médecin qui voit un de ses malades faire usage d'un

mauvais régime, dit de lui : Cet homme deviendra nécessairement

malade. Aussi le Sauveur annonce malheur à celui par qui arrive le

scandale^ et lui en prédit le châtiment : « Il vaudrait mieux pour lui

qu'on lui mît une meule de moulin au cou et qu'on le précipitât dans

la mer. » — Bède. Notre-Seigneur fait ici allusion à un usage de la

Palestine, où le châtiment des grands crimes , chez les anciens Juifs,

consistait à précipiter les coupables au fond de la mer avec une grosse

pierre au cou (1*). Et en eflet^ il vaut mieux, même pour un innocent,

perdre la vie du corps par un supplice atroce , mais passager^ que de

précipiter son frère innocent dans la mort éternelle. C'est ajuste titre

que le Sauveur donne le nom de « petit » à celui qui est scandalisé
;

car celui dont l'âme est grande et élevée, quoi qu'il voie, quoi qu'il lui

arrive, ne se laisse point détourner de la foi. Autant que nous le pou-

vons sans péché, évitons donc de donner du scandale à nos frères
;

s'ils prennent scandale de la vérité , il est plus utile de permettre ce

scandale, que d'abandonner les intérêts de la vérité. — S. Chrts. (2)

Par le supplice de celui qui scandalise les âmes, apprenez quelle sera

la récompense de celui qui les saave. Car s'il n'avait tant à cœur le

(1*) Grotius, ainsi que Leclerc pensent que ce supplice était en usage seulement chez les Syriens.

S'il fut usité chez les Hébreux, ce ne fut que depuis le règne des rois de Syrie sur la Judée.

(2) On trouve quelque chose de semblable dans l'homél 60 sur saint Matthieu, dans l'homélie 7

sur la Genèse, et dans l'homélie 23 sur l'Epitre aux Romains, mais en termes un peu diffé-

rents. -^

illi per quem veniunt : » quicquid eniin

parit nécessitas, veiiiale est (sive venia

dignum.) Scd attende quod nécessitas

ista ex libero arbitrio sortitur origineni :

videos euim Dominas qualiter liomines

innituntur malo, nec proponunt aliquid

boni, dixit quod quantum est ex conse-

quentia eorum quae vidcntur, necesse

est contingere scandala : sicut si medi-
cus videns quemquam mala diieta uten-

tem, dicat : « Necesse est luniu ;egro-

tare : » et ideo inducenti scandala vœ
dicit, et pœnam ei commhialur, dicens :

« Uliiius est illi si lapis molaris impona-
tur circa coUum ejus et projiciatur in

mare, » etc. Bed. Secundum morcm
provincice Palestinœ loquitur, cum ma-

jorum criminura apud veteres Judœos
fuerit pœna, ut in profundum ligato saxo

demergerenlur : et rêvera utilius est

innoxium pœna quamvis alrocissima,

temporali tanien , vitam fiuire corpo-

ream, quam fratri innocenti mortem ani-

ma; me^eri perpetuam. Recte aulem qui

scandalizari potest, pusilius appellatur :

qui enim magnus est, quodcuuque vide-

rit, quodcun(iue passus fuerit, non dé-

clinât a fide. Inquanlum ergo sine pec-

cato possumus , evitare proxiuiorum

scandalum debemus; si autem de veri-

tate scandalum sumitur, utdius permit-

titnr scandalum, quam veritas relinqua-

tur. CuRVS. Per scandalizanlis autem

pœnam, bravium salvantis addisce. Nisi
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salut d'une seule àme, il ne menacerait pas d'un si grand cliâtiment

les auteurs du scandale.

f. 3, 4. — Prenez garde à vous, si votre frère pèche contre vous, reprenez-le, et

s'il se repent, pardonnez-lui. Et s'il pèche contre vous sept fois le jour, et que

sept fois le jour il revienne à vous disant : Je me repens : pardonnez-lui.

S. Ambr. Après la parabole du mauvais riche souffrant cruellement

dans les flammes éternelles, le Sauveur fait à ses disciples une obliga-

tion de pardonner à tous ceux qui reviennent de leurs erreurs ; de

peur que le désespoir ne les fasse persévérer dans le mal : « Prenez

garde à vous. » — Théophyl. Comme s'il leur disait : Il est nécessaire

qu'il arrive des scandales , mais il n'est pas nécessaire que vous pé-

rissiez si vous êtes sur vos gardes, de même qu'il n'y a point néces-

sité que les brebis deviennent la proie du loup , si le berger veille sur

elles, et comme il y a plusieurs espèces de personnes qui donnent le

scandale, que les unes peuvent être guéries
,
que les autres sont incu-

rables, il ajoute : « Si votre frère pèche contre vous, reprenez-le, » etc.

— S. Ambr. Le pardon ne doit pas être trop difficile , ni l'indulgence

trop grande, il faut éviter à la fois les reproches sévères :qui décou-

ragent, et une connivence coupable qui autorise le mal; aussi Notre-

Seigneur nous dit-il ailleurs : « Reprenez-le entre vous et lui ; » car

une réprimande amicale est toujours plus utile qu'une accusation

trop vive; l'une inspire une honte salutaire, l'autre excite l'indigna-

tion ; ayez plutôt des ménagements pour cette crainte qu'a le cou-

pable que ses fautes soient révélées ; car il est bien plus avantageux

qu'il voie en vous un ami qui le reprend
,
qu'un ennemi qui veut sa

perte, et il se rendra toujours plus facilement à vos conseils
,
qu'il ne

enim unius animse salus esset sibi ni-

mium curae, non comminaretur scanda-

lizantibus lantam pœuam.

Attendue vobis : si peccaverit in te frater tiius ,

increpa illum ; et si pœnitentiam egerit, di-

milte illi; et si seplies in die peccaverit in te,

et seplies in die eonversus fuerit ad te, dicens:

Pœnitet me ; dimitte illi.

Ambr. Post divitem qui cruciaLur in

pœnis, subjecit prseceptum venice lar-

giendae bis qui se ab errore conver-

tunt; ne quem desperatio non revocot a

culpa : unde dicitur : « Attendite vobis. »

Thëophylagt. Quasi dicat : Necesse est

scandala conlingere; non tameu neces-

sarium est vos pierire si prœcaveritis,

sicut non est uecesse oves perire lupo

veuiente, si vigilet pastor : et quoniam
multcB sunt scandalizautium diflerentise

(quidam enim sunt insanabiles
,
quidam

sauabiles), ideo subjungit : « Si pecca-

verit in te frater tuus^ increpa illum, » etc.

Ambr. Ut neque difficilis venia, nec re-

missa sit indulgentia; neque austera per-

cellat invectio, vel conniventia non in-

vitet ad culpam : uude et alibi dicitur

{Mutth., 18) : « Corripe ipsum inter te

et ipsum solum : » plus enim proficit

amica correctio quam accusatio turbu-

lenta : illa pudorem incutit, haec indi-

guationem movet : servetur potius quod

prodi metuat qui monetur : bonum
quippe est ut amicum magis te, qui cor-

ripitur, credat, quam iuiraicum : facilius

cuim cousiliis acquiescitur, quam inju-
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cédera à vos injures. La crainte est un faible gardien de la persévérance,

la honte enseigne bien plus efficacement le devoir ; car si la crainte ré-

prime le vice, elle ne peut le corriger. Notre-Seigneur dit avec dessein :

a Si votre frère pèche contre vous, » car on ne peut raisonner des fautes

commises contre Dieu, comme des offenses envers nos semblables.

BËDE. Remarquez encore qu'il ne nous fait point une obligation de

pardonner indifféremment à tout homme qui nous offense , mais seu-

lement à celui qui témoigne du repentir ; car tel est l'ordre que nous

devons suivre pour éviter les scandales: n'offenser personne, reprendre

par zèle pour la justice ceux qui sont en faute, et recevoir avec des

entrailles de miséricorde les pécheurs repentants. — Théophyl. Mais,

me dira-t-on , si après avoir pardonné plusieurs fois à mon frère , il

continue à m'offenser, quelle conduite tenir à son égard? Notre-Sei-

gnem- a répondu à cette question : a S'il pèche contre vous sept fois

le jour, et que sept fois le jour il revienne à vous, disant : Je me
repens, pardonnez-lui.»

BEDE. Le nombre sept n'exprime pas ici les limites que nous devons

apporter au pardon, mais il signifie qu'il faut pardonner toutes les

offenses, ou du moins qu'il faut toujours pardonner à celui qui se

repent. Le nombre sept , en efîet , exprime souvent dans l'Ecriture

l'universalité des choses ou des temps. — S. AiiBR. Ou bien encore,

de même que Dieu s'est reposé de ses œuvres le septième jour , ainsi

un repos éternel nous est promis après la semaine de ce monde ; Dieu

veut donc que la sévérité de la vengeance s'apaise et se repose, à

l'exemple de toutes les œuvres mauvaises de ce monde, qui doivent un
jour prendre fin.

y. 5,0. — Alors les '^apôtres dirent au Seigneur : Augmentez-nous la foi. Le

riae succumbitur. Infirmas custos dia-

turnitatis est lituor; pudorautem, bonus
niagister ofucii : qui enim metuit, repri-

milur, non emendatur. Pulcbre autem
posuit : « Si peccaverit in te : » non
enim est aîqua couditio in Deuni homi-
ncmque peccare.

Bed, Intuendum est autem quia non
passim peccanti dimittere jubet, sed
pfenitentiam aqenli : hoc enim ordine
si;andala decliuare possumus, si nullum
Jœdimiis, si peccantem zelo justitia; cor-

ripimus, si pœnitenti misericordiaj vis-

cera pandiiims. Tukophylact. Sed quœ-
ret ali([uis : si cum piuries indulserim
fratri, iteiuni fit nocivus, quid airendum
est secum? Ideo quœslioai Imic respou-

dens, subdit : « Et si septies in die pec-

caverit in te, et septies in die conversus
fuerit ad te pœnitens, dimitte illi, » etc.

Beda. Septenario numéro non veniae

dandï; terminus pouitur, sed vei omnia
peccata dimitteuda, vei semper pœni-
tenti dimitteudum prœcipilur. Soletenim
sœpe per sentent cujusque rei aut tem-
poris universitas indicari. Ambr. Vei

quia septima die requievit Ueus ab

operibus suis, post hebdomadam istius

mundi requies nobis dlutiirna promitti-

tur; ut quemadmodum mala istius mundi
opéra cessabunt, ita eliam viudicltB se-

verilas conquicscat.

Et dixcrurU aposloli Domno : Adawje nobis ji-



396 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

Seigneur lui dit : Si vous aviez de la foi comme un grain de sénevé, vous

diriez à ce mûrier : Déracine-loi, et transplante-loi dans la mer, et il vous

obéirait.

Théophyi.. Les disciples ayant entendu les enseignements du Sei-

gneur sur des devoirs difficiles, c'est-à-dire sur la pauvreté et la fuite

des scandales, lui demandent d'augmenter en eux la foi
,
qui doit les

aider à pratiquer la pauvreté (car rien de plus efficace pour inspirer

l'amour de la pauvreté, comme la foi et l'espérance en Dieu), et à ré-

sister aux scandales ; « Alors les Apôtres dirent au Seigneur : Aug-
mentez-nous la foi. » — S. Grég. [Moral. ., xxii, 14.) Afmque cette foi

qu'ils avaient reçue dans son germe, parvînt à la perfection par des

accroissements successifs. — S. AuG. {Quesi. évang., ii, 39.) Par cette

foi^ qu'ils prient le Sauveur d'augmenter en eux, on peut entendre

celle qui nous fait croire ce que nous ne voyons pas ; cependant il y a

aussi une foi qu'on peut appeler la foi des choses
,
qui nous porte à

croire non-seulement aux paroles, mais aux choses présentes , ce qui

doit un jour s'accomplir, lorsque la sagesse de Dieu, par laquelle tout

a été fait^ s'offrira à la contemplation des saints dans tout l'éclat de sa

gloire.

Théophyl. Notre-Seigneur approuve ouvertement leur demande, et

les exhorte à croire fermement en leur découvrant toute la puissance

de la foi : « Le Seigneur leur dit : Si vous aviez de la foi comme un

grain de sénevé, » etc. Il y a ici deux prodiges extraordinaires , trans-

porter un arbre enraciné dans la terre , et le planter au milieu de la

mer (car que peut-on planter au milieu des flots), et qui tous deux

font voir la puissance de la foi. — S. Gerys. {hom. 58 sur S. Matth.)

dem, Dixit autem Dominus : Si habuerilis fi-

dem sicut granum sinapis, dicetis huic arbori

moro : Eradicare et transplantare in mare ;

et obediet vobis.

Theophylact. Aiidientes discipuli Do-
minum de quibusdam arduis disseren-

tem (puta de paupertate et scandalis

evitandis), petuut sibi iidem augeri, per

quam possent paupertatem sequi ( uihil

enim adeo cultum suggerit paupertatis,

sicut credere et sperare in Domino), et

ut per fidem scandalis valeant resislere.

Unde dicitur : « Et dixerimt apostoli Do-

mino : Adauge nobis fidem. » Greg.

(XXII Moral., cap. 14.) Utque jam ac-

cepta per initium fuerat, quasi per aug-

mentum graduum ad perfectionem ve-

niret. Aug. (de Quœst. Evang., lib. ii,

qusest. 39.) Potest quidem iutelligi hanc

fidem sibi augeri postulasse, qua cre-

duntur ea quse non videntur; sed tamen
dicitur etiam fides rerum

,
quando non

verbis, sed ipsis rébus prœsentibus cre-

ditur, quod futurum est cum jam in

specie manifesta se contemplaudam prae-

bebit sanctis ipsa Dei sapientia, per quam
facta sunt omnia.

Theophylact. Dominus autem osten-

dit eis quod bene peterent, et quod cre-

dere deberent constauter; ostendeus eis

quod fides multa potest : unde sequitur :

« Dixit autem Dominus : Si babueritis

fidem sicut granum siuapis, » etc. Duo
magna concurrunt in idem, trauspositio

radicati in terra, et plantatio in mari

(quid enim in undis plantatur? per quae

duo virtutem fidei manifestât. Chrys.

{Jiomil. 58, in Matth.) Mentionem au-
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Le Sauveur prend pour exemple le grain de sénevé
,
parce que bien

que son volume soit très-petit , il a cependant plus de force que

toutes les autres graines, et il veut nous apprendre par là que le plus

petit degré de foi, peut opérer de grandes choses. N'allez pas cepen-

dant accuser légèrement les Apôtres, de ce qu'ils n'ont point trans-

porté de mûrier, car Notre-Seigneur ne leur a point dit : Vous

transporterez , mais : « Vous pourrez transporter. » Mais ils ne l'ont

point voulu, parce que cela était inutile
,
puisqu'ils ont opéré de plus

grands prodiges. — S. Chrys. [hom. 32 sur la V^ Epît. aux Cor.)

Mais comment concilier ces paroles de Jésus-Christ
,
que le plus petit

degré de foi peut transporter un arbre ou une montagne , avec celles

où saint Paul déclare que c'est la foi parfaite qui transporte les mon-

tagnes? (l)Noas répondons que l'apôtre saint Paul attribue à la foi

parfaite la vertu de transporter les montagnes, non que ce soit le pri-

vilège exclusif de la foi parfaite , mais parce qu'il s'adressait à des

esprits encore grossiers qui trouvaient ce prodige extraordinaire à

cause de la difficulté que présente la masse énorme d'une montagne.

BEDE. Ou bien le Seigneur compare ici la foi parfaite à un grain de

sénevé, parce qu'elle a peu d'apparence au dehors , et qu'elle déploie

toute sa force dans l'intérieur de notre corps. Dans le sens allégorique,

le mûrier (dont les fruits et les branches ont la couleur du sang) , est

la figure de l'Evangile de la croix que la foi des Apôtres a par la pré-

dication arraché du peuple juif, dans lequel il était enraciné comme
dans sa terre primitive, pour le transporter et le planter au milieu de

la mer des nations. — S. Ambr. Ou bien encore, ces paroles signifient

la puissance de la foi pour chasser l'esprit immonde , d'autant plus

que la nature de cet arbre favorise cette opinion. En effet , le fruit du

(1) <i Quand j'aurais toute la foi possible, jusqu'à transporter les montagnes. » (I Cor., xiii, 2.)

tem facit sinapis; quia ejus granum, etsi

sit parvum quanlitate, est tamen potes-

tale virtuosius omnibus. Insinuât igitur

quod minimum suae fidei magna potest.

Si autem morum non transposuerunt

apostoli , non calumnieris; non enim
dixit : « Transferelis, sed, transfurre po-

terilis; » sed noluerunt, quia opus non
erat, cum majora fecerint. {Et liomil. 32,

in I ad Corinth.) Quteret autem aliquis :

Quornodo Cliristus dicit minimam par-

iera esse fidei quœ morum vel montera
potest transpouere, cum Paulus dicat

hanc esse oranera fidem quce montes
transfert? Dicendum igitur est quod
Aposloius allribuit toli fidei montera
trausponere, non tauquam tota fides so-

lum hoc possit, sed quia hoc carnalibus

magnum videbatur propter eminentiam
corporis.

BiîDA. Vel fidera perfectam Doniinus

hic grano sinapis comparât, eo quod sit

in facie hurailis et in pectore fervens.

Mystice autem per raorum (cujus colore

sanguineo fructus et virguUa rubnnt)

F>angelium crucis exprimitur
;
quœ per

fidem apostolorura de gente Judicorum,

in qua velut in stirpe generis tenebatur,

verbis prœdicalionis eradicata , et in

mare gentium translata est alqu'' plan-

tata. Ambr. Vel hoc dicitur, quia fides

spiiilum excludit immiindum, maxime
cum arboris natura huic opinioui con-

currat : nam fructus mori primo albet
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mûrier est blanc dans sa fleur, il paraît rouge lorsqu'il a pris sa forme,

et devient noir lorsqu'il est parvenu à sa maturité. C'est ainsi que le

démon ^ déchu par sa prévarication de la fleur blanche de sa nature

angclique, et de sou éclatante dignité, est devenu un objet d'horreur

par les noires vapeurs qu'exhale sou iniquité. — S. Ghrys. {Ch. des

Pè?\ gr.) Il y a encore une autre analogie entre le démon et le

mûrier ; les vers se nourrissent des feuilles du mûrier , ainsi le démon

se sert des pensées qu'il suggère pour nourrir le ver qui ne meurt

point, mais la foi peut déraciner de nos âmes ce mûrier et le précipiter

dans l'abîme.

^. 7-iO. — Qui de vous, ayant un serviteur attaché au labourage et aux soins

des troupeaux, lui dise aussitôt qu'il est revenu des champs : Viens vite, mets-

toi à table ? et ne lui dise pas au contraire : Prépare-moi à souper, ceins-toi,

et me sers jusqu'à ce que j'aie mangé et bu ; après quoi tu mangeras et boiras ?

Devra-t-il de la reconnaissance à ce serviteur, parce que celui-ci a exécuté ses

ordres ? Je ne le pense pas. Ainsi, vous-mêmes, quand vous aurez fait ce qui

vous est commandé, dites : Nous sommes des serviteurs inutiles, nous avons

fait ce que nous étions obligés de faire.

Théophyl. Comme la foi rend celui qui la possède fidèle observateur

des commandements de Dieu, et lui fait opérer des œuvres vraiment

admirables , il semblait qu'elle pouvait exposer l'homme au vice de

l'orgueil. Aussi Notre-Seigneur prémunit ses disciples contre ce sen-

timent d'orgueil qui pouvait naître de leurs vertus
,
par l'exemple

suivant: « Qui de vous, ayant un serviteur attaché au labourage, » etc.

— S. AuG. {quest. Evang., ii, 39.) Ou bien encore, comme la plupart

ne comprenaient pas cette foi à la vérité qui devait un jour se décou-

vrir sans nuage, on pourrait croire que Notre- Seigneur ne répond pas

iu flore, qui inde jam formatus rutilât,

maturitate nigrescit. Diabolus quoque ex
albeuti angelicae flore naturae, et potes-

tate rulilaati prtevaricatioae dejeetus ,

tetro inhorruit odore peccati. Chrys.
{in Cat. Grœcorura Patrum.) Morum
etiain diabolo aptabis : nain sicut mori
frondibus vernies aluutur, sic diabolus

per cogitationes exortas ab eo alit nobis

vermen perpetuuui : sed banc morum
potest fldes ab anioiabus nostris evel-

lere, et in abyssum demergere.

Quis autem vestrum habens servum arantem ,

aut pascentem boves, qui régressa de agro di-

cat illi : Statim transi et recumbe ; et non di-

cit : Para r/uod cœnem, et piœcinge te, et mi-

nistra mihi donec manducem et bibam, et post

htec tu manducabis et bibes ? .\unquid gratiam

habet servo illi, quia fecit quœ ei imperaverat ?

Non puto. Sic et vos cum feceritis omnia qua
prœcepta sunt vobis, dicite : Servi inutiles su-

mus ; quod debuimus facere, fecimus.

Theophyl. Quia fldes proprium pos-

sessorein facit divinorum mandatorum
observatorem, mirificis eum exornans

operibus, exiude videbatur hominem
incurrere posse superbiae vitium : unde
prœmoDuit Dominas apostolos, ne su-

perbiant iu virtutibus suis, per exem-
plnm conveuiens, dicens : « Quis autem
vestram liabens servum arantem , » etc.

AUG. {de Quœst. Evang., lib. ii, quaist.

39.) Vel aliter : banc ergo fidem praî-

stantissimaî veritatis plerisque non iutel-

ligentibus, videri potest Dominas disci-

pulis suis non ad id quod petierant.
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directement à la demande de ses disciples (1*). En effet, la suite des

paroles du Sauveur se rapporte difficilement à cette prière des

Apôtres : « Augmentez en nous la foi , » à moins de les entendre

dans ce sens
,
que nous passons d'une foi moins parfaite à une foi

parfaite, c'est-à-dire de la foi qui nous fait servir Dieu, à la foi

où nous jouissons pleinement de Dieu. La foi s'augmente en effet,

lorsqu'après avoir eu pour objet les paroles de la prédication , elle

s'étend même aux choses visibles (2). Mais cette foi contemplative

est accompagnée de ce repos ineffable que Dieu nous prépare dans

son royaume éternel, et ce repos est la récompense des travaux méri-

toires qui s'accomplissent dans l'Eglise. Ainsi, quel que soit le genre

de travaux auxquels est appliqué le serviteur ,
qu'il laboure dans les

champs, ou qu'il garde les troupeaux (c'est-à-dire qu'il s'occupe dans

cette vie des choses de la terre , ou qu'il soit au service des hommes

insensés figurés par les troupeaux), il faut qu'après ces travaux

accomplis il rentre à la maison, c'est-à-dire qu'il soit réuni à l'Eglise.

BEDE. Ou bien encore, ce serviteur qui revient des champs , c'est le

docteur qui interrompt pour un temps l'œuvre de la prédication,

pour rentrer dans sa conscience et y repasser ses actions et ses paroles.

Le Seigneur ne lui dit pas aussitôt : Allez (de cette vie mortelle) , et

mettez-vous à table , c'est-à-dire, réjouissez-vous dans l'éternel repas

de la vie bienheureuse. — S. Ambr. En effet, nul ne s'asseoit à ce

banquet avant de passer de cette vie à l'autre ; Moïse lui-même a dû

passer de l'endroit où il était pour être témoin de la grande vision où

Dieu se révélait à lui. {Exod., m.) De même donc que vous ne dites

(1*) Nous avons cru devoir rétablir dans le français cette phrase de saint Augustin, qui lie

plus clairement les deux parties de la citation. « Quid ha;c pertineant ad id quod dictum esta Do-

mino : Adauge nobis fldem, difficile apparet, » etc.

(2) La foi est prise ici dans son sens large, en tant qu'elle renferme la connaissance certaine de

son objet, il ne s'agit donc pas ici de la foi entendue dans son sens strict, laquelle est toujours

accompagnée d'une certaine obscurité incompatible avec la jouissance de Dieu dans le ciel.

respondisse. Difficile autem mihi appa-

ret ; nisi intelligamus ex fide in fîdeni,

id est, ex fide isla qua niinistratur Deo,

in eam fidem significasse transferri nbi

fniaiitur Deo. Augebiturenim fide» ciim

priuio verbis pra-'dicantibus, deinde ré-

bus apparentibus oreditur : sed illa con-

teiupialio sumniam quietem habet, quaj

in teteruo Dci regno retribuitur : sumnui
vero (juies illa praimium est justortiin

laborum
,
qui in Ecdesiie aduiinistra-

lione peraguutur. Ideo quanivi» in agro
aret servus aut pascat (hoc est, in vita

seculari, vel terrona verset negotia, vei

stultishominibus tanquam pecoribus ser-

viat), opus est ut post illos labores do-

mum vcniat, boc est, Ecclesi* societur.

Bed. Vel servus de agro egreditur,

cum interniisso ad teuipus opère prfs-

dicandi, ad conscieutiam doctor recur-

rit, sua secuui acta vei dicta relrartans :

cui non statim Dominus dicit : « Transi

(de liac vita mortali), recuml)e; » id est,

iu aeterua si-de bcatie vitui refovcre.

Ambr. Intclligitur eniia quia nullus ro

cumbit, nisi anle transieril : douiqui; et

MoysiiS anto transivit, ut uiagnnni visuin

vidorct. Sicut ergo lu non solum non di-
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pas aussitôt à votre serviteur : Mettez-vous à table , mais que vous

exigez de lui auparavant d'autres services ; ainsi Diea ne vous

demande pas un seul genre d'œuvres et de travaux , notre travail ne

doit cesser qu'avec notre vie ; Est-ce qu'il ne lui dit pas au contraire :

«Préparez-moi à souper, » etc. — Bède. Dieu commande à ce servi-

teur de lui préparer à manger , c'est-à-dire qu'après le travail de la

prédication publique, il doit se livrer à une humble considération de

lui-même; c'est la nourriture que Dieu désire. Se ceindre les reins,

c'est
,
pour une âme humble , relever et resserrer toutes les pensées

flottantes qui peuvent entraver notre marche dans la voie des bonnes

œuvres ; car on ne serre ses vêtements avec une ceinture que pour

n'être point exposé à tomber en marchant. Servir le vrai Dieu , c'est

confesser hautement que toute notre force vient du secours de sa

grâce.

S. Alg. [qiiest. Evang.) C'est alors que ses ministres le servent,

c'est-à-dire qu'ils se livrent à la prédication de l'Evangile, que Dieu

boit et mange, pour ainsi dire, la confession et la foi des Gentils.

« Et après cela tu mangeras et tu boiras, b c'est-à-dire ; Après que

j'aurai goûté avec joie l'œuvre de votre prédication, et que je me
serai rassasié de votre componction comme d'un mets délicieux, alors

vous passerez, et vous serez nourri vous-même à jamais de l'aliment

éternel de ma sagesse.

S. Cyr. Notre-Seigneur nous enseigne ici qu'en vertu du droit de

sa puissance souveraine, il exige de ses serviteurs l'obéissance comme
une chose qui lui est due : «A^ura-t-il de l'obligation à ce serviteur,

parce qu'il a fait ce qu'il lui a commandé ? Je ne le pense pas. » Quoi

de plus propre à guérir la maladie de l'orgueil ? Pourquoi vous enor-

cis servo luo : « Recumbe, » sed exigis

ab eo aliud ministerium, ita nec in te

patitur Dominus uni us usum esse operis

et laboris^ quia dum vivimus, debemus
semper operari. Unde sequitur : « Et non
dicit ei : Paraquod cœnem? » etc. Beda.
Jubet parari quod cœnet; hoc est, post

laborem apertae locutionis humilitatem

quoque cousiderationis propriae exhi-

bera; tali cœnaDominus pasci desiderat:

prsecingi autem est menlem huniilia-

tam ab omnibus iluctuautium cogitatio-

num sinibus, quibus operum gressus im-
pediri solet, constriagere : nam qui ves-

timenla prœcingit, hoc agit, ne incedens

involvatur ad lapsum. Ministrare vero
Dec, est absque gratiœ ejus auxilio nihil

virium habere profiteri.

AuG. [de Quœst. Evang. ^ ut sup.) Mi-

nistrantibus etiam (hoc est, evangelizan-

tibus) servis, suis manducat et bibit Do-
minus confessionem et fidem gentium.

Sequitur : « Et post hoc tu manducabis

et bibes. » Beda. Quasi dicat : Postquam
tuae praedicationis opère delectatus, tuae-

que compunctionis epulis fuero refectus,

tune demum transie?, et aeternis meae
sapientiœ dapilnis in œternum reflcie-

ris,

Cyril. Docet autem Dominus quod
jus potestatis dominicœ, quasi debitam

subjectionem requirit a famulis, cum
subdit : « Nunquid gratiam habet serve

illi, quia fecit quœ sibi imperaverat?

Non puto. » Per hoc morbus superbiae

tolUlur. Quid superbis? Ignoras quod si
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giieillir ? Ignorez-vous que si vous ne remplissez pas l'obligation qui

vous est imposée , vous vous exposez au danger, et que si vous y êtes

fidèle, vous ne faites rien de trop, d'après ces paroles de saint Paul :

« Si je prêche l'Evangile , la gloire n'en est point à moi , car c'est

pour moi une obligation de le faire , malheur à moi si je ne prêche

pas l'Evangile ! » Considérez en effet, que ceux qui exercent l'autorité

parmi nous, ne remercient pas leurs serviteurs lorsqu'ils exécutent les

ordres qui leur ont été donnés , mais ils cherchent à gagner leur

affection à force de bienveillance pour leur inspirer un plus grand

zèle dans l'accomplissement de leurs devoirs. Ainsi Dieu nous demande

de le servir en vertu de son droit souverain, mais comme il est plein

de clémence et de bonté , il promet des honneurs infinis à ceux qui

travaillent pour lui, et la grandeur de sa bienveillance est bien supé-

rieure à toutes les fatigues que nous endurons à son service.

S. Ambr. Ne vantez donc pas votre mérite lorsque vous avez fidè-

lement servi, vous n'avez fait que ce que vous deviez faire. Le soleil

obéit à Dieu , la lune lui est soumise , les anges exécutent ses ordres
;

gardons-nous donc de nous louer nous-mêmes, c'est la conclusion que

le Sauveur tire lui-même de ce qu'il vient de dire : « De même quand

vous aurez fait ce qui vous est commandé , dites : Nous sommes des

serviteurs inutiles ; nous avons fait ce que nous devions faire. » —
Bède. Nous sommes des serviteurs^ parce que nous avons été rachetés

d'un grand prix (I Cor.^ vu) ; nous sommes des serviteurs inutiles,

parce que le Seigneur n'a nul besoin de nos biens {Ps. xv); ou parce

que les souffrances de cette vie n'ont aucune proportion avec la gloire

future. (Tîom., VIII.) La perfection de la foi pour les chrétiens, consiste

donc à reconnaître leur imperfection , alors même qu'ils ont accompli

tout ce qui leur est commandé.

non persolvis debitum, periculum im-

minet ; si vero persolvas, nullam graliam

faci»; secundum illud Pauli (I ad Co-
rinth., 9, 10) : « Si evangelizavero, non
est mihi gloria; nécessitas enim mihi
est : vœ mihi si non evangelizavero ! »

Considéra ergo quod qui apud nos do-

minantur, non reforunt gratias, cum
aliqui subditorum statutasibi prosequun-
tur obsequia ; sed ex benevolentia sœ-
piiis suoruni provocantes affectuni, ma-
jorem cis appetilum serviendi aggene-
rant. Sic et Deus petit quidem a nobis

famulatura jure servitii; verum quia

clemens et bonus est, honores laboranti-

bus pollicetur, et supereminet sudoribu.-;

subjectarum benevolenliae maguitudo.

Ambr. Non ergo te jactes, si bene ser-

visti
;

quod facere debuisti , fecisti :

obsequitur sol, obtempérât luna, ser-

viunt angeli : et nos ergo non a nobis

laudem exigamus : uude concludens sub-

dit : « Sic et vos cum benefeceritis, di-

cite quia servi inutiles sumus
;

quia

omnia quod debuimus facere, fecimus. »

Beda. Servi quidem, quia pretio empli

(1 Cor., 7); inutiles, quia Domiuus bo-

norum nostrorum non indiget {Ps. lo),

vel quia non sunt condigna; passiones

hujus temporis ad futuram gloriam

{liom., 8) ; hcec igitur est in hominibus

fidei perfectio , si omnibus quae sunt

prœcepta impletis, imperfectos se esse

noverint.
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f. H-19 — Il arriva qu'en allant à Jérusalem, Jésus traversait le' pays de

Sumarie et la Galilée. Et comme il entrait dans un village, il rencontra dix

lépreux qui se tenant éloignés de lui, élevèrent la voix et lui dirent : Jésus

notre Maître, ayez pitié de nous. Dès qu'il les eut aperçus, il leur dit : Allez,

mo7itrez-vous aux prêtres. Et comme ils y allaient, ils furent guéris. Un
d'eux, lorsqu'il se vit guéri, revint en glorifiant Dieu à haute voix. Et il tomba

le visage contre terre aux pieds de Jésus, lui rendant grâces; or c'était un
Samaritain. Alors Jésus, prenant la parole, dit : Est-ce que les dix n'ont pas

été guéris? Les neuf autres où sont-ils? Il ne s'en est point trouvé qui soit

revenu et ait rendu gloire à Dieu, si ce n'est cet étranger. Et il lui dit ; Levez-

vous, allez ; votre foi vous a sauvé.

S. Ambr. a la suite de cette parabole, Notre-Seigneur reproche aux

Juifs leur ingratitude : « Il arriva qu'en allant à Jérusalem, Jésus tra-

versait le pays de Samarie, » etc.— Tite de Bostr. {Ch. des Pèt\ (jr.)

Son dessein est de faire ressortir la reconnaissance des samaritains com-

parée à l'ingratitude des Juifs pour les bienfaits qu'ils ont reçus. L'inimi-

tié la plus grande existait entre les Samaritains et les Juifs^ Notre-Sei-

gneur voulant les pacifier passe entre les deux pour les réunir en un
seul homme (1).— S. Cyr. Il manifeste ensuite sa gloire pour attirer les

Israélites à la foi : a Et comme il entrait dans un village, il rencontra

dix lépreux, » etc., expulsés des villes et des villages, et regardés

comme immondes d'après la loi de Moïse.

Tite de Bostr. Ces dix lépreux vivaient ensemble , unis entre eux

par la communauté de souËfrances , et ils attendaient le passage de

(1) Allusion à ces paroles de saint Paul : u C'est lui qui est notre paLt : c'est lui qui des deux
peuples n'en a fait qu'un, en détruisant dans sa propre chair le mur de séparation, c'est-à-dire

leurs inimitiés... pour former en lui-même un seul homme de ces deux peuples. » [Ephes., u, 14.)

Et factum est dum iret Jésus in Eierusalem,

transibatper mediam Samariam et Galilœam.

Et cum ingrederetur quoddam castellum, oc-

currerunt ei decem viri leprosi ; qui steterunt

a longe, et levaverunt vocem, dicentes : Jesu

prœcepior, miserere nostri. Quos ut vidit, di-

xit : lie, ostendite vos sacerdolibus. Et factum
est dum irent , mundati sunt. Unus autem ex

mis, ut vidit quia mundatus est, regressus

est cum magna voce magnificans Deum: et ce-

cidit in faciem ante pedes ejus, gratias agens :

et hic erat Samaritanus. jRespoidens autem
Jestcs, dixit : Nonne decem mundati sunt .' et

novem ubi sunt ? Non est inventus qui rediret,

et daret gloriam Deo, nisi hic alienigena. Et
ait illi : Surge et vade, quia fides tua te sal-

vum fecit.

Ambr. Post praBdictam parabolam re-

preheaduutur iugrati : dicitur eiiim :

« Et factum est dum iret Jésus, » etc.

Titus Bostrens. Ut ostendat quod Sa-

maritani quidem benevoli, Judaei vero
preedictis beneficiis sont iugrati. Erat

enim discordia inter Samaritanos et Ju-

dteos, quam ipse quasi pacificans, inter

utrosque transit, ut utrosque compingat
in uuum novum liominem. Cyril. Deinde
suam cloriam Salvator manifestât, attra-

bens ad fidem Israël. Unde sequitur :

« Et cum ingrederetur quoddam castel-

lum, occurreruut ei decem viri leprosi;»

ab urbibus et oppidis expulsi , et quasi

immundi ritu legis Mosaicee.

Titus Bostrens. {in Cat. Grœcorum
Patrum.) Conversabantur autem ad in-

vicem, quia fecerat eos unanimes com-
muuitas passionis , et prœstolabantur
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Jésus, pleins d'impatience de le voir venir : « Et ils se tenaient éloi-

gnés, » parce que la loi des Juifs regardait la lèpre comme une impu-

reté, tandis que la loi de l'Evangile ne regarde comme impure que la

lèpre intérieure, et non celle qui n'est qu'extérieure.

THÉOPHn. Ces lépreux se tiennent éloignés, honteux pour ainsi dire

de cette maladie qui les faisait regarder comme impurs; car ils pen-

saient que Jésus- Christ aurait pour eux la même horreur que les

autres; ils se tiennent donc éloignés extérieurement, mais ils s'appro-

chent de lui par leurs prières : car le Seigneur est proche de tous

ceux qui l'invoquent dans la vérité [Ps. cxlv) : « Et ils élevèrent la

voix en disant : Jésus, Maître, ayez pitié de nous. » — Tite de Bostr.

Ils prononcent le nom de Jésus, et méritent d'en éprouver l'efficacité,

car le nom de Jésus veut dire Sauveur. Ils lui disent : « Ayez pitié

de nous ; » pour ressentir les effets de sa puissance , ils ne lui deman-

dent ni or ni argent^ mais qu'il guérisse et purifie leur corps. —
Théophyl. Ils ne lui adressent pas leurs prières et leurs supplications

comme à un simple mortel; ils l'appellent Maître (1), c'est-à-dire

Seigneur , et ils ne sont pas loin de le regarder comme Dieu. Jésus

leur commande d'aller se montrer aux prêtres : « Dès qu'il les vit, il

leur dit : Allez, montrez-vous aux prêtres, » car c'était à eux de véri-

fier si la guérison de la lèpre était véritable ou non.

S. Cyr. (Ch. des Pèr. gr.) La loi ordonnait aussi à ceux qui étaient

purifiés de la lèpre d'offrir un sacrifice en reconnaissance de leur gué-

rison. — Théophyl. En leur commandant d'aller se montrer aux prê-

tres, le Sauveur leur donnait à entendre qu'ils seraient guéris : a Et il

(1) Le grec êTtioràTYiv, n'indique pas précisément la fonction de précepteur ou de docteur, mais

le pouvoir et l'autorité.

transitum Jesu; aoUicili donec advenien-

tem Christum vidèrent. Unde sequitur :

« Qui steterunt a longe ; » eo quod lex

Judaeorum lepram immundam judicat;

lex autem evangelica , non externam,

sed internam asserit esse immundam.
Theophylact. a longe ergo staut quasi

verecundautes de imniunditla qutc eis

impulaliatnr : putahant enim quod Cliri-

stus eo3 fastidirelad modum aliorum: sic

orgo procul slelerunt loco, sed facli suut

proximi deprecando : « Prope enim est

Dominus omnibus invocantibus eum in

veritate. » {Psal. 14.j.) Unde sequitur:

«Et levaverunt vocem dicentes : Jesu

prœceptor, miserere nostri. » Titus {^it

sup.) Dicuut nonien Jesu, et lucril'aciuut

rem : uam Jésus iulerpretatur Salvaior,

Dicunt : Miserere nobis ; propter expe-

rieatiam virtutis ejus ; neque argentum
petentes neque aurum, sed ut aspectum
corporissanum obtineant. Theophylact.
Nec simpliciter ol)secrant eum^, nec ro-

gant eum ut mortalem : vocaut enim
eum prœceptorem , id est , dominum :

quo pêne videnlur hune opinari Deum.
At ipse jubet illis, ut osteuderent se sa-

cerdotibus. Unde sequitur : « Quos ut

vidit, dixit : Ite, ostendite vos sacerdo-

tibus : » ipsi enim experiebantur , si

mundati forent a lepra, vel non.

Cyril, {in Cat. Grœconini Pati-um.)

Lex etiam raundatos a Icpra jubebat of-

ferresacrificium causa purgationis. Théo-
phyl. Jubere ergo eis ut ireut ad sa-

ccrdoles, nihil aliud inuuebat, nisiquod
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arriva
,
pendant qu'ils y allaient

,
qu'ils furent purifiés. » — S. Cyr.

Les prêtres des Juifs, jaloux de la gloire de Jésus, avaient une preuve

certaine que Jésus les avait guéris soudainement et miraculeusement

par un acte de sa toute-puissance.

TnÉOPiiyL. Parmi ces dix lépreux , les neuf qui étaient Israélites se

montrèrent ingrats , l'étranger seul qui était samaritain revint pour

exprimer hautement sa reconnaissance ; « Un d'eux se voyant guéri,

revint sur ses pas
,
glorifiant Dieu à haute voix. » — Tite de Bostr.

La guérison qui lui est rendue lui donne la confiance d'approcher du

Sauveur : « Et il se prosterna la face contre terre aux pieds de Jésus,

en lui rendant grâces, » et il manifeste ainsi doublement sa foi et sa

reconnaissance.

« Et c'était un Samaritain. » — Théophyl. Nous pouvons conclure

de là que rien n'empêche qu'on soit agréable à Dieu, fût-on descendu

d'une race coupable (1), pourvu qu'on fasse preuve de bonne volonté.

Que personne aussi ne s'enorgueillisse d'avoir des saints comme
ancêtres, puisque ces neuf qui étaient Israélites , furent des ingrats :

«Alors Jésus dit : Est-ce que les dix n'ont pas été guéris, » etc. ? —
Tite de Bostr. Nous voyons ici que les étrangers étaient bien plus

empressés que les fsraélites pour embrasser la foi : « Et Jésus lui dit :

Levez-vous, allez, votre foi vous a sauvé. »

S. AuG. {quest. Evang.^ ii, 40.) Dans le sens figuré les lépreux

représentent ceux qui, n'ayant point la science de la vraie foi, profes-

sent les doctrines si variées de l'erreur. Loin de cacher leur ignorance,

(1) Ou maudite et abomiuable selon la force de l'expression grecque ÈTrixatàpaTOU.

debebant curari. Unde sequilur : « Et

factum est dum irent, mundati sunt. »

Cyril, [libi sup.) In quo Judaeorum pon-
tifices semuli gloriae ejiis, cognoscere

poterant quod inopinate et mirifice sa-

nati sunt, concédante Cliristo eis salu-

tem.

Theophylact. Cum autem decem
essent, novem qui Israelitae erant, ingrati

fuerunt, sed alienigena Samaritanus re-

versus, vocem emiltebat benignam. Unde
sequitur : « Unus autem ex illis regressus

est cum magna vocemagnificansDeum. »

Titus (m< sup.) Dédit autem ei appropin-

quandi fiduciam suscepta purgatio. Unde
sequitur : « Et cecidit in faciem suam
ante pedes ejus, gratias agens : » expro-
cubitu et supplicatione fidem suam si-

mul cum beuevolentia paadens.

Sequitur : « Et hic erat Samaritanus. »

Theohhyl. Hinc poterit quisque conji-

cere, quod nihil impedit, quemquam pla-

cera Deo, si de génère profano proces-

serit, dummodo bonum gerat proposi-

tum. Nullus etiam natus ex sanctis su-

perbiat : novem enim qui Israelitse

erant, ingrati fuerunt. Unde sequitur :

« Respondens autem Jésus dixit : Nonne
decem, » etc. .Titus Bostrens. Per hoc

ostenditur quod promptiores ad fidem

erant alienigense , lentus enim erat ad
fidem Israël : unde subditur : « Et ait

illi : Surge, vade; quia fides tua te sal-

vum fecit. »

AuG. [de Qiiœst. evan., lib. ii, quœst.

40.) Mystice autem leprosi intelligi pos-

sunt, qui scientiam verae fidei non ha-

bentes, varias doctrinas profitentur erro-
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ils la font paraître au grand jour comme une souveraine habileté , et

la font valoir clans des discours pleins d'ostentation. La lèpre vicie et

altère la couleur du corps; or, ce mélange incohérent de vérités et

d'erreurs qui se produit dans une seule discussion ,
dans un seul et

même discours, comme dans la couleur extérieure d'un seul et même
corps, figure la lèpre qui altère et flétrit le corps de l'homme par les

nuances vraies et fausses de ses diverses couleurs. L'Eglise doit éviter

la société de tels hommes, qui doivent être tenus au loin , et invoquer

de là le Sauveur à grands cris. Le nom de Maître (1), qu'ils lui don-

nent , me paraît indiquer que la lèpre est la figure des fausses doc-

trines qu'il n'appartient qu'au bon Maître de faire disparaître. A l'ex-

ception de ces lépreux , nous ne voyons pas que Notre-Seigneur ait

envoyé vers les prêtres aucun de ceux auxquels il avait rendu la

santé du corps. Le sacerdoce des Juifs a été la figure du sacerdoce

qui est dans l'Eglise ; le Seigneur guérit et corrige par lui-même tous

les autres vices dans l'intérieur de la conscience : mais le pouvoir

d'instruire et de sanctifier les âmes par l'administration des sacrements

et d'enseigner par la prédication extérieure a été donné à l'Eglise.

« Pendant qu'ils y allaient, ils furent guéris ; » en effet les Gentils que

Pierre vint trouver, avant d'avoir reçu le sacrenaent de baptême, qui

nous fait parvenir spirituellement jusqu'aux prêtres, furent manifes-

tement purifiés par l'efl^usion de l'Esprit saint. Tout fidèle donc qui

dans la société de l'Eglise possède la doctrine de la foi dans sa vérité

et dans son intégrité, et qui n'a pas été souillé par les taches si variées

de l'erreur comme par une lêpre^ et qui par un sentiment d'ingrati-

(I) Voyez la note qui précède. L'autre lépreux qui prie Jésus de le purifier de la lèpre [Mattk.,

viii; Marc, i; Luc, v), ne l'appelle pas £7Ti(7TàTV",v, précepteur ou maître; mais xyptov, Sei-

gneur.

ris : non enim abscondunt imperitiam

suam, sed pro summa peritia proferunt
in lucem, et jactantia sernionis osten-

tant. Coloris quippo vilium lepra est :

vera ergo falsis inordinalo pprmixta in

una disputalione vel narratione liominis

lanquam in nnius corporis colore appa-
rentia, signifîcant lepram, tanquam ve-

ris falsisque colorum fucis lunnana cor-

pora variantem atque maculantem. Hi

autnm tara vilaudi sunt Ecclesiœ, ut si

fieri polest longius remoti magno cla-

more Cliristum interpellent. Quod auteni

prœceptorem enm vocavernnt, satis puto
significari vere lepram falsam esse doc-
trinani, qnam bonus prneceptor abster-

gat. Nullnra iuitem eorum f[uibu3 lia;c

i:orporalia bénéficia Dominus prœsli-

TOM. VI.

til, invenitur raisisse ad sacerdotes nisi

leprosos. Sacerdotium enim Judœorum
figura fuit sacerdotii quod est in Kccle-

sia ; caetera auteni vitia per seipsum in-

terius in conscientia Dominus sauat et

corrigit : doctrina vero vel imbuendi
per sacramentum , vel catechizandi per

sermoneui sonantem. Ecclesiee tributa

est. « Qui dura ireut, mundati sunt, »

quia Gentiles ad quos venerat Petrus

nondum acceptobaptismatissaorameuto,

per quod spirilualiter ad sacerdotes perve-

nitur, infusione Spiritus sancti dedaran-
tur mundati. Quisquis ergo in Ecclesiae

societale doctrinam integram veramque
assequitur, eo quod niaiiit'estatur varie-

tate mendacioruni (tan([uam lepra) ca-

ruisse; hic lamon ingratus Deo muuda-

20
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tude pour le Dieu qui l'a purifié ne se prosterne pas humblement à

ses pieds , est semblable à ceux dont pai'le l'apôtre saint Paul : « Qui

ayant connu Dieu , ne l'ont point glorifié comme Dieu , et ne lui ont

point rendu grâces. » Ils sont au nombre de neuf , signe qu'ils reste-

ront dans leur imperfection , car le nombre neuf a besoin à'im pour

former une espèce d'unité qui est le nombre dix. Au contraire celui

qui vient rendre grâces , reçoit des éloges parce qu'il est la figure de

l'Eglise qui est une. Quant aux neuf qui étaient Juifs_, Notre-Seigneur

déclare qu'ils ont perdu par leur orgueil le royaume des cieux, où

règne la plus parfaite unité ; tandis que ce Samaritain qui veut dire

(7«rd/e/i, rendant grâces à Dieu de ce qu'il avait reçu selon ces paroles

du Psalmiste : o C'est en vous que je conserverai ma force, » {Ps.

LViii) a gardé l'unité du royaume par son humble reconnaissance.

— BEDE. 11 se prosterne la face contre terre, parce qu'il est couvert de

honte au souvenir des fautes qu'il a commises, Notre-Seigneur lui

ordonne de se lever et d'aller trouver les prêtres parce que celui qui

s'humilie profondément dans la connaissance qu'il a de sa faiblesse,

reçoit avec la consolation de la parole divine l'ordre de se porter à

des œuvres plus parfaites. Or , si la foi a sauvé celui qui s'est ainsi

prosterné pour rendre grâces , c'est donc l'infidélité qui a perdu ceux

qui négligèrent de rendre gloire à Dieu pour les bienfaits qu'ils en

avaient reçus. Le Sauveur démontre donc ici par les faits ce qu'il

avait enseigné dans la parabole précédente que la foi s'augmente et

s'accroît par la pratique de l'humilité.

f. 20, 21. — Interrogé par les pharisiens quand viendrait le royaume de Dieu,

il leur répondit : Le royaume de Dieu ne vient point de manière à frapper les

tori suo, gratiarum ageudarum pia hu-

militate non prosternitur, similis est illis

de quibus dicit Apostolus {Rom. ]) quod
« cum Deum cognovisseut, uon ut Deura

magnificaverunt, aut gratias egerunt : »

ideo taies iu novenario nuaiero taûquam

imperfecti remanebunt: novem enim in-

digent uno , ut quadam unitatis forma

coagulentur, ut decem sint. lUe uutem qui

gratias egit, unicfe ecclesiœ significatioue

approbatus est. Et quia illi eraut Judaei,

amisisse per superbiam declarati sunt

reguum cœlorum ubi maxime unitas

custoditur : iste vero qvii erat Samarita-

nus, quod iuterpretatur custos, illi a quo

accepit tribueus quod accepit, secundum

illud {Psal. 58) : « Fortitudinem meam
ad te custodiam, » unitatem regni hu-

mili devotione servavit. Bed. Cecidit au-

tem in faciem, quia ex malo quee se per-

pétrasse meminit, erubescit : qui sur-

gere et ire prœcipitur, quia qui iufirmi-

tatem suam cognoscens liumiliter jacet,

per divini verbi cousolationem ad fortia

opéra proficere jubetur. Si autem fîdes

salvum fecit eum qui se ad agendas gra-

tias inclinavit, ergo perfidia perdit eos

qui de acceptis beueficiis Dec dare glo-

riam neglexerunt. Quapropter fidem per

humilitatem augeri debere, sicut in pa-

rabola superiori decernitur, itahic ipsis

rébus osteuditur.

Irderrocjatus autem a phariscsis , quando venit

regnum Dei, respondens eis dixit ; Non veniet

regnum Dei cum observatione : neque dicent :
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regards. On ne dira point ; Il est ici, ou il est là, car le royaume de Dieu est

au milieu de vous.

S. Cyr. (Ch. des Pèr. gr.) Comme le Sauveur, dans les discours

qa'il adressait au peuple, parlait fréquemment du royaume de Dieu,

les pharisiens prenaient occasion de là pour se moquer de lui : « In-

terrogé par les pharisiens, quand viendrait le royaume de Dieu. » Ils

semblaient lui dire comme par dérision : Avant que vienne ce royaume

dont vous parlez, vous finirez vos jours sur la croix. » Mais le Sei-

gneur voulant nous montrer toute sa patience, au lieu de repousser

cette injure par de violents reproches, ne dédaigne pas de répondre

directement aux méchants : « Il leur répondit : Le royaume de Dieu

ne vient point d'une manière qui frappe les regards. » Paroles qui

reviennent à celles-ci : « Ne cherchez pas à connaître le temps où

viendra le royaume des cieux, » car il ne peut être connu ni par les

anges ni par les hommes, comme l'a été le temps de l'incarnation,

qui a été prédit et annoncé par les oracles des prophètes et par la

voix des anges. Aussi le Sauveur ajoute : « On ne dira point : Il est

ici, ou il est là. » Ou bien encore, ils l'interrogent sur le temps où

viendra le royaume de Dieu, parce qu'ils p'usaient (comme il est dit

plus bas), que le royaume de Dieu se manifesterait à l'entrée du Sei-

gneur dans la ville de Jérusalem. C'est pour cela qu'il leur répond ;

« Le royaume de Dieu ne vient pas de manière à être remarqué. » —
S. Cyr. 11 fait seulement cette déclaration pour la consolation de cha-

cun : « Le royaume de Dieu est au milieu de vous, » c'est-à-dire, il

dépend de vos affections, il est en votre pouvoir de l'obtenir, car tout

homme justifié par la foi et par la grâce de Jésus-Christ, et orné des

vertus chrétiennes, peut établir en lui-même le royaume des cieux. —

Ecce hic, aut ecce illic : ecce enim regnum Dei

intra vos est.

Cyril. (In Cal. Grœcorum Putrum.)
Cuin Salvator in sermonibus quos ad

alios dirigebat, fréquenter regni Dei me-
minisset, ob lioc pharisrei cuni deride-

bant. Unde dicitur : « Interrogalus au-

tem a pbarisœis, quando veuit regnum
Dei, » quasi irrisorie dicerent : « Ante-

quani veniat regnum de quo loqueris,

mors crucis le occupabit. » Dominus au-

tem palientiam ostendens, incrcpaUis

non increpal, sed polius uialos existen-

tcs suo non dedignalur responso. Sequi-

lur enim : « Respondens eis dixil : Non
venit regnum Dei cum observalione ; »

quasi dicat : « Non qiia,'raUs de tempo-
ribus, quil)us iteruiii inslabit tempus re-

gni cœlorum. » lllud enim tempus nc-

quo ab hominibus, neque ab angelis po-
lest observari ; sicut tempus incarnatio-

nis prophetarum valiciniis et angelorum
est manifestatum prœconiis. Unde sub-

dit: « Neque dicent : Ecce hic, aut ecce
illic. » Vel aliter : luterrogant de lem-
pore regni Dei, quia (sicut infra dicitur)

existimabant quod veniente Hicrosoly-

mam Domino, confestim regnum Dei
manifestaretur. Unde Dominus repondet
quod « regnum Dei non veniet cum ob-
servatione. » Cyril, {ubi sup.) Solum
autem ad utililalem cujuslibet hominis
esse fatotur illud quod subditiir : « Kcce
enim regnum Dei intra vos est : » id est

in veslris alTcctibus et in potestate vestra

id cajiere : potcst enim quilibet bomo
jusLilicalus per fidem et gratiam Cliristi

et virtutibus ornatus, regnum obtiuere
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S. Grég. de Nysse. {du but que doit se propos, le chrét.) Peut-être

aussi entend-il par ce royaume qui est au dedans de nous la joie que

l'Esprit saint répand dans nos âmes, car cette joie est la figure et le

gage de la joie éternelle qui est le partage des âmes saintes dans la

vie future. — Bède. Ou bien encore, ce royaume de Dieu, c'est lui-

même qui demeure au milieu d'eux, c'est-à-dire, qui règne dans leurs

cœurs par la foi.

5'. 22-23. — Jésus dit ensuite à ses disciples : Yiendra un temps où vous désirerez

voir un seul des jours du Fils de l'homme, et vous ne le verrez pas. Et on

vous dira : Il est ici, et : Il est là- gardez-vous d'y aller et de les suivre. Car,

comme l'éclair brille soudain d'une extrémité du ciel à l'autre, ainsi 'paraîtra

le Fils' de l'homme en sonjour. Mais il faut auparavant qu'il souffre beaucoup,

et qu'il soit rejeté par cette génération.

S. Cyr. Le Seigneur qui venait de dire : « Le royaume de Dieu est

en vous-mèmep, » voulut préparer ses disciples à la patience, et les

remplir de courage pour qu'ils pussent entrer dans le royaume de

Dieu. Il leur prédit donc qu'avant qu'il descende des cieux, à la fin

du monde, la persécution fondra sur eux : « Et il dit à ses disciples :

Viendra un temps, » etc. C'est-à-dire, que la persécution sera si grande,

qu'ils désireront voir un de ces jours où ils avaient le bonheur de

vivre dans la société du Christ. Sans doute, les Juifs avaient accablé

le Sauveur de mille outrages et de mille injures, ils avaient voulu le

lapider et le précipiter du haut d'une montagne, mais ces épreuves

étaient désirables en comparaison des persécutions bien plus grandes

qui les attendaient. — ïhéophtl. Ils vivaient alors sans aucune solli-

citude sous la providence et la protection de Jésus-Christ, mais il de-

cœlorum. Greg. Nyss. {lib. de propos ito

secîmdum Beum, sive de scopo Chris-

tiani.) Vel forsitaa insitum nabis re-

gnuvi dicit iuditam aniinabus nostris

Isetitiam per Spirilum sauctum : ea euim
est velut imago et arrlia perennis laeti-

tiae, qua in futuro seculo sanctorum
gaudent. Beda. Vel regnum Dei seip-

sum dicit iutra illos positum ; hoc est,

in cordibus eorum per ûdem regnantem.

El ait ad discipulos suos : Ventent dies quando

desideretis videre iiimm diem Filii hominis ,

et non videbitis. Et dicent vohis: Ecce hic, et

ecce illic : nolite ire, neque sectemini. Nain si-

cut fulyur coruscans de sub cœlo in ea quœ sub

cœlo sunt, fulget, ita erit Filius hominis in

die sua : primum auteni oportet illum multa

pati, et reprobari a generatione hac.

Cyril, [ubi s%ip.) Quia Dominus dixe-

rat : « Regnum Dei intra vos est, »

voluit discipulos esse paratos ad patien-

tiam, ut effecti strenui, intrare valeant

regnum Dei. Prœdicil ergo eis quod an-

tequam de cœlo veniat, in fine seculi

persecutio irruet super eos. Unde sequi-

tur : « Et ait ad discipulos suos : Ve-
nient dies, » etc. Significans quod tanta

erit persecutio, quod unuïn diem ejus

videre ciipiant; illius scilicet temporis

quo adhuc conversabantur cum Cbristo.

Sane Judsei Christum multis angustiave-

runt improperiis et injuriis, eumque la-

pidibus impetiverunt,ac sœpius de monte
praecipitare voluerunt; sed comparatione
majorum malorum bsec ut minora eli-

genda videntur. Theophyl. Tune enim
absque soUicitudine vivebant, Cbristo

eos procurante et protegente ; sed futu-
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vait venir un temps où, séparés de lui^ ils seraient livrés à tous les

dangers, conduits devant les rois et les princes, et alors ils regrette-

raient les premiers temps comme des jours de tranquillité. — Bède.

Ou bien par ce jour du Christ, il veut parler de son règne dont nous

attendons l'avènement, et il dit très-justement « Un jour, » parce que,

dans ce bienheureux séjour de la gloire éternelle, il n'y aura plus

d'alternative de jour et de nuit. Il est bon de désirer le jour du Christ^

mais il ne faut pas que la vivacité de ce désir nous jette dans des illu-

sions et des songes, comme si ce jour du Seigneur était proche. C'est

contre ces illusions que le Sauveur ajoute : « Et on vous dira : Il est

ici, il est là, gardez-vous d'y aller. » — Eusèbe. [Ch. des Pèr. gr.)

C'est-à-dire, si à la venue de l'Antéchrist, le bruit se répand que c'est

le Christ qui apparait, ne sortez point, ne marchez pas à sa suite, car

il est impossible que celui qui s'est manifesté une fois clairement aux

hommes, puisse revenir se renfermer dans quelque lieu particulier

de la terre. Ce sera donc celui dont on doit dire : Ce n'est pas le vrai

Christ. Un signe évident du second avènement de notre Sauveur,

c'est que l'éclat de son arrivée remplira tout à coup l'univers tout en-

tier : « Comme l'éclair brille soudain d'une extrémité du ciel à

l'autre, ainsi paraîtra le Fils de l'homme en son jour. » Car on ne le

verra pas marchant sur la terre comme un homme ordinaire, mais il

répandra sur nous tous les rayons de sa gloire et fera briller à tous

les yeux les splendeurs de sa divinité.

BÈDE. Il dit avec raison : « Gomme l'éclair qui brille sous un côté

du ciel, » parce que le jugement dernier se fera sous le ciel (c'est-à-

dire, au milieu des airs). D'après ces paroles de l'Apôtre : « Nous qui

vivons, qui sommes restés, nous serons emportés avec eux dans les

mm erat quando Christo absente trade-

rentur periculis, ad reges et principes

ducti, et tuuc tempus prinmm cupereiit

quasi Iranquilluin. Bed. Vel diem Christi

dicit regnuin ejus quod speramus futu-

ruin : et bene dicit unum diem ; quia

in illa beatiludinis filoria tenebraruni in-

terruplio nuUa est. Bonum ergo est diem
Christi desiderare; nec tamen raagiiitu-

diuc desiderii nobis somnia fingere de-

beinus quasi instet dies Domini. Unde
sequitur : « Et dicent vobis : Ecce hic :

nolite ire. » Euseh. (cm/m Theophune in

Cat. Grœcor. l'alrum.) Quasi diceret :

Si advenieiite Antichristo, fama de eo
volot, quasi apparuerit Cliristus, non
egrediamini, ueque sequamini : nam
impossibile est eum qui semel in terra

visus est, iterum in angulis terrœ con-

versari. Erit igitur hic de quo dicitur :

Non verus Christus. Manifestum enim
signum secundi adventus Salvatoris nos-

tri hoc est, quod subito totum orbem
clarilas ejus adventus replcbit. Unde se-

quitur : « Nam sicut fulgur cojuscans ful-

get, sic Fihus hominis, -> etc. Non enim
apparebit super terram ambulans, sicut

quidam homo communis (vcl vulgaris),

sed universaiiter nostra irradiabit, os-

tendens cunctis jubar propriaî Deita-

tis.

Beda. Et pulchre ait : « Coruscans de

sub cœlo; » quia judicium sub cœlo

(lioc est, in aeris racdio) geretur; se-

cundum iilud Apostoli (I ad T/iessal.,

i) : « Simul rapiemur cum illis in nubi-
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nuées au-devant du Christ dans les airs. » (I Thess., iv.) Or, si le Sei-

gneur apparaît alors comme l'éclair, personne donc ne pourra de-

meurer caché dans son intérieur, pénétré qu'il sera par cette lumière

éclatante qui environnera le juge. On peut encore entendre ces pa-

roles de cet avènement du Sauveur qui se fait tous les jours dans

l'Eglise. En effet, en proclamant que leur doctrine seule conservait la

foi de Jésus-Christ, les hérétiques ont souvent troublé l'Eglise à ce

point, que les fidèles qui vivaient alors ont désiré que le Sauveur re-

vint, s'il était possible, un seul jour sur la terre, pour déclarer lui-

même quelle était la foi véritable : « Et vous ne le verrez pas, »

ajoute-t-il, parce qu'il n'est pas nécessaire que le Seigneur revienne

visiblement pour enseigner de nouveau la doctrine qu'il a répandue

par tout l'univers par les divines clartés de l'Evangile.

S. Cyr. Les disciples de Jésus pensaient qu'aussitôt son arrivée à

Jérusalem, il leur manifesterait le royaume de Dieu. Pour détruire

cette opinion. Il leur fait connaître qu'il doit d'abord souffrir pour

notre salut, remonter vers son Père, et descendre du ciel dans tout

l'éclat de sa gloire pour juger l'univers dans la justice : « Il faut

auparavant que le Fils de l'homme souffre beaucoup, et qu'il soit

rejeté par cette génération. » — Bède. Par cette génération, il entend

non-seulement les Juifs, mais tous les réprouvés qui, maintenant en-

core, rejettent et persécutent le Fils de l'homme dans son corps, c'est-

à-dire dans l'Eglise. Il mêle à la prédiction de sa passion, celle de son

glorieux avènement, afin d'adoucir pour eux la douleur qu'ils éprou-

veraient de sa passion par la promesse de la gloire qui devait la

suivre, et les préparer en même temps à braver la mort la plus

bus obviam Christo in aéra. » Si autem
Dominua in judicio sicut fulgur appare-

bit, nullus tune in sua mente latere per-

mittitur, quia ipso judicis fulgore pene-

tratur. Potest autem haec Domini res-

ponsio et de illo ejus adventu, quo
quotidie venit in Ecclesiam, accipi. In

tantum enim saepe hasretici turbaverunt

Ecclesiam dicendo in suo dogmate fidem

Christi manere, ut fidèles illorum tem-

porum desiderarent Dominum vel uno

die (si iieri posset) redire ad terras, et

per seipsum quomodo se habeat fidei

Veritas, intimare. « Et non videbitis »

(inquit), quia non est opus corporali

visione Dominum redbibere quod semel

sparso vel diffuse per universum mun-
dum Evangelii fulgore spiritaliter exhi-

buil.

Cyril, {in Cat. Grœcoruvi Patnim
iibi Slip.) Opinabantur autem discipuli

quodvadens Hierosolymam statim osten-

deret regnum Dei. Hanc igitur opiuio-

nem resecans notum facit eis quod primo
decebat eum saliibrem passionem suf-

ferre ; deinde ad Patrem ascendere , et

desuper fulgere , ut orbem terrarum ia

justitia judicet. Unde subdit : « Primum
autem oportet illum multa pati, et re-

probari a generatione ista. » Beda. Gene-
rationem non tantum Judfeorum, ve-

rumetiam omnium reproborum appellat;

a quibus etiam uunc Fiiius hominis in

corpore suo (hoc est, in Ecclesia) multa
patitur et reprobatur. Inserit autem de
sua passione loquens, de gloria sui ad-

ventus, ut dolorem passionis spe pro-

missse clarificationis mitigarent; siiuul-
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affreuse, s'ils voulaient jouir eux-mêmes un jour de la gloire du

royaume.

f. 26-30. — Et comme il est arrivé aux jours de Noé, ainsi en sera-t-il aux

jours du Fils de l'homme. Les hommes mangeaient et buvaient, ils se mariaient,

et mariaient leur filles, jusqu'au jour où Noé entra dans l'arche, et le déluge

vint qui les fit périr tous. Et comme il est arrivé encore aux jours de Loth;

ils mangeaient et buvaient, ils achetaient et vendaient, ils plantaient et bâtis-

saient. Mais le jour où Loth sortit de Sodome, une pluie de feu et de souffre

tomba du ciel, qui les fit périr tous. Ainsi en sera-t-il au jour où le Fils de

l'homme sera révélé.

BEDE. Notre- Seigneur avait comparé son avènement à l'éclair qui

traverse rapidement les airs, il le compare maintenant à ce qui arriva

aux jours de Noé et de Loth, lorsque les hommes furent surpris par

une ruine soudaine : « Et comme il est arrivé aux jours de Noé, » etc.

— S. Chrts. {ho)Jî. 2 su?' la I EpH. aux Thessal.) Ils n'ont point

ajouté foi aux menaces qui leur étaient faites, et ils furent tout à

coup frappés d'un châtiment trop véritable, [hom. 2 sur l'Epît. aux
Coloss.) Leur incrédulité venait de leur vie oisive et dissolue, car

l'homme n'attend ordinairement que ce qui fait l'objet habituel de ses

pensées et de ses désirs : « Ils mangeaient et ils buvaient, » dit Notre-

Seigneur. — S. Ambr. Il a soin de faire remarquer que ce sont les

péchés des hommes qui ont été la cause du déluge, car Dieu n'est

pas l'auteur du mal, ce sont nos péchés qui nous l'ont attiré. Ce n'est

pas non plus qu'il condamne ni le mariage qui est le moyen donné

de Dieu pour la perpétuité du genre humain, ni la nourriture né-

cessaire pour son existence, mais il veut qu'on observe en tout une

juste mesure, et tout ce qui la dépasse vient d'un mauvais principe.

que seipsos parafent, si gloriam regni

diligerent, mortis non horrere pericu-

lum.

El sicut factum est in diebus Noe, ita erit et in

diebus Filii hominis. Edebanl et bibebant,

uxores ducebant , et dabant ad nuptias, usque

in diem quo inirnvil Noe in arcam, et venit di-

luvium, et perdidit omnes. Simitiler sicitt fac-

tum est in diebus Loth, edebaat et bibebant,

emebant et vendehant , planlobant et /rdifica-

bant ; qua die aulemexiit Loth a Sodomis, pluit

ignem et snlphur de caelo, et omnes perdidit :

secundum hœe erit qua die Filius hominis re-

velabilur.

Beda. Adventum Domini, quem ful-

ffiiri cilo transvolanti comparaverat. nunc
couiiiarat diebus Noe et Lolli, quando re-

pentinus mortalibus superveait interitus.

Unde dicitur : « Et sicut factum est, » etc.

Chrys. {hom. 2, in I ad Thess.) Quia
enim tune non crediderunt comminato-
riis verbis, passi suut repente reale sup-

plicium. (Et homil. 2, in Epist. ad
Coloss.) Eoruni autem incredulitas ex
anima fluxa et molli procedebat : nam
quœcunque vult aliijuis et intendit ; ea

etiam expectat. Unde sequitur : « Ede-

bant et bibebant, » etc. Ambr. Bene
causam diluvii de nostris asserit proces-

sisse peccatis; quia Deus maliun non
creavit, sed nostra sibi mérita n-pere-

runt; non quia conjugia damnentur ut

neque alimenta damnanlur; cum in istis

successionis, in illis natune subsidiasint,

sed in omnibus modus quaeritur : quic-

quid enim abundantius est, a malo est.
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BEDE. Dans le sens allégorique, Noé qui construit l'arclie, est la

figure du Seigneur qui bâtit l'Eglise avec les fidèles du Christ, unis

ensemble comme des bois parfaitement travaillés. Quand cette arche est

entièrement terminée, il y entre, lorsqu'au jour du jugement il vient y
habiter pour l'éternité et y répandre les clartés de sa divine présence.

Pendant qu'il construit cet arche, les méchants se livrent aux excès

d'une vie dissolue, mais lorsqu'il y entre, ils sont frappés de mort,

parce qu'en effet, ceux qui outragent les saints pendant leur vie de

luttes et de combats, seront punis d'un éternel supplice, alors que les

saints recevront leurs couronnes immortelles.

EusÈBE. {Ch. des Pèr. gr.) Le déluge que Notre-Seigneur vient

d'apporter en exemple
,
pouvait donner la pensée que le déluge à

venir serait un déluge d'eau ; il cite donc en second lieu l'exemple de

Loth, pour nous apprendre quel sera le genre de supplice des mé-
chants, c'est-à-dire que la colère de Dieu fera tomber sur eux un feu

descendu du ciel : « Et comme il est arrivé encore aux jours de

Loth, » etc. Il passe sous silence le crime infâme de Sodome , et ne

parle que de ces fautes qu'on regarde ordinairement comme légères

ou comme nulles, pour nous faire comprendre quel sera le châtiment

des actions criminelles, puisque l'usage immodéré des choses permises

sera puni par le feu et par le souffre : « Le jour où Loth sortit de

Sodome, une phiie de feu et de souffre tomba du ciel, qui les fit périr

tous. » Remarquez que le feu ne tomba du ciel sur les infâmes habi-

tants de Sodome, que lorsque Loth en fut sorti , de même que le dé-

luge ne fit périr les habitants de la terre que lorsque Noé fut entré

dans l'arche; car tant que Noé et Loth vivaient au milieu des impies,

Dieu suspendait les effets de sa colère pour ne pas confondre dans un
même supplice les justes et les pécheurs. Mais quand il voulut faire

Beda. Mystice autem Noe arcam œdi-

ficat, cum Dominus Ecclesiam de Christi

fidelibus quasi lignis levigatis adunando
construit; quam perfecte consummatam
ingreditur, cuQi haac in die judicii prje-

sentia suae visionis aeternus liabitator

illustrât : sed cum arca sedifioalur, ini-

qui luxuriantur; cum vero intratur, in-

tereunt
;
quia qui sanctis hic certautibus

insultant, eis illic coronatis œterua dam-
natione plectentur.

EusEB. {in Cat. Grwcorum Patrum.)
Quia veto usus est Dominus exemple
diluvii, ne putaret aliquis futurum dilu-

vium ex aqua, utitur secundo exemplo
Loth, docens modum perditionis impio-

rum, quod igné dimisso cœlitus super-

veniet impiis ira Dei : unde subditur :

« Similiter sicut factum est in diebus

Loth, » etc. Bed. Préetermisso illo in-

fando Sodomorum scelere, sola ea quae

levia Yel nuUa putari poterant delicta

commémorât; ut intelllgas illicita quaU
pœna feriantnr, si licita immoderatius
acla igné et sulphure puniuntur. Sequi-

tur enim : « Qua die autem exiit Loth a

Sodomis, pluit ignem et sulphur, » etc.

EusEB. (ut Slip.) Non prius dixit ignem
cœhtus decurrisse super impios Sodo-
morum, quam Loth exisset ab eis, sicut

et diluvium non prius terrœ incolas per-

didit, quam Noe arcam intrasset; quia

quandiu Noe et Loth conversabantur

cum impiis, Deus non irrogabat iram
,

ne una cum peccatoribus dépérirent.

Volens autem eos perdere, subtraxit jus-
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périr les pécheurs , il retira le juste du milieu d'eux ; de même à la

consommation des siècles, le. supplice des méchants ne commencera

qu'après leur séparation d'avec les justes : « Ainsi eu sera-t-il au jour

où le Fils de l'homme sera révélé. » — Bède. Car celui qui voit tout

maintenant sans être visible lui-même , apparaîtra alors pour juger

tous les hommes, et il choisira pour cette manifestation le temps où

les hommes oublieux de ses jugements seront asservis sous le joug

des choses de ce monde. — Théophtl. Eu effet , lorsque l'Antéchrist

sera venu, les hommes se jetteront dans les plus honteux excès de la

débauche, et deviendront «plus amateurs de la volupté que de Dieu.»

(II Timoth. , III.) Car si l'Antéchrist est comme le réceptacle de tous

les vices, qu'inspirera-t-il aux hommes dans ces temps malheureux

que l'amour du vice ? C'est ce que le Sauveur veut nous faire entendre

par les exemples du déluge et du châtiment des habitants de Sodome.

BÈDE. Dans le sens allégorique, Loth , dont le nom veut dire qui

s'écarte (1), représente le peuple des élus, qui vit comme un étranger

dans Sodome, c'est-à-dire au milieu des réprouvés , et se détourne

autant qu'il peut des crimes dont il est témoin. A peine Loth est-il

sorti de Sodome, que le feu du ciel tombe sur cette ville ; c'est ainsi

qu'à la consommation des siècles les anges viendront et sépareront les

méchants du milieu des justes , et les jetteront dans la fournaise de

feu. {Matth., m.) Cependant cette pluie de feu et de souffre qui tombe

du ciel n'est pas la figure du feu éternel de l'enfer, mais représente

l'arrivée soudaine et imprévue de ce jour terrible.

y. 31, 32, — En ce jour- là que celui qui se trouvera sur le toit, et dont les

(1) C'est une interprétation que donne Bède dans son Traité des noms hébreux, où il dit que

Loth signi&e qui ne fait rien ou qui s'écarte, ou lié ou renfermé. Saint Jérôme donne la même
interprétation.

tum : sic et in consummatione seculi non
priiis erit finis, rjuam omnes justi sint

semoti ab impiis. Unde sequitur : « Se-
cundiim hœc, » etc. Bed. Quia ijui inté-

rim non apparens omnia videt, tune ap-

parens omnia judicabit : apparebit autem
judicaturus eo maxime temporo, quo
<-,unclo3 judicioruiu cjus oblitos buic se-

culo conspe.xerit esse mancipatos. Thf.o-

PUYL. Postquam enim vcnerit Anlicliris-

tiis, bomines fient lascivi dediti cnormi-
bus viliis, secundum iilud Aposloli (\\ ad
Timolh., 3) : « Voluptatum amatores
magis quam Dei. » Si enim Anticbristiis

est cuju-libot peccati habitaciiluni
,
quid

aUud inserct miscro tune temporis lio-

minum generi nisi sua? Et bec Uomi-

nus innnit per exempla diluvii et Sodo-

mitarum.
Bed. Mystice autem Loth, qui inter-

pretatur déclinons , est populus electo-

rum, qui duni in Sodomis (id est, inter

reprobos) ut advena moratur, quantum
valet, eorum scelera déclinât. Excunte

autem Lotli, Sodoma périt; quia « in

consummatione seculi oxibimt aufjeli, et

separabunt malos de medio justorum, et

mittenteos in caminum ignis; » {Matth.,

3 ) ignis tamen et sulphur qua; de cœlo

pluisse commémorât, non ipsam pe-

rennis supplicii ilammam, sed subita-

neum dioi illius significat adventum.

In illa die, qui fuerit in lecto, et vasa ejus
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meubles sont dans la maison, ne descende point pour les emporter, et que celui

qui sera dans les champs ne retourne pas non plus en arrière. Souvenez-vous

de la femme de Lotli. Quiconque cherciiern à sauver sa vie, la perdra, et qui-

conque l'aura perdue, la sauvera.

S. Ambr. Comme les bons, par suite de leur mélange avec les mé-

chants, doivent nécessairement souffrir en ce monde de grandes tri-

bulations de cœur et d'esprit pour mériter dans l'autre vie une ré-

compense plus abondante , Notre-Seigneur leur donne par avance

quelques conseils utiles : « En ce jour-là
,
que celui qui se trouvera

sur le toit, ne descende point , B etc. C'est-à-dire que celui qui sera

déjà monté au faite de sa maison et jusqu'au sommet des plus hautes

vertus, ne se laisse pas retomber dans les occupations toutes terrestres

de ce monde misérable. — S. Aug. {Quest. évang., ii, 41.) Etre sur le

toit, c'est s'élever au-dessus des jouissances charnelles, et vivre comme

en liberté dans la sphère d'une vie toute spirituelle. Les meubles qui

sont dans la maison, sont les sens de la chair qui ont souvent égaré le

grand nombre de ceux qui les ont pris pour guide dans la recherche de

la vérité qu'on ne peut découvrir que par l'intelligence. Que l'homme

spirituel prenne donc garde de se laisser entraîner au jour de la tri-

bulation par la vie de la chair qui se nourrit par les sens du corps , et

de descendre pour goûter les jouissances de ce monde : « Et que celui

qui est dans les champs ne retourne point non plus en arrière, »

c'est-à-dire que celui qui travaille dans l'Eglise , à l'exemple de Paul

qui plante et d'Apollo qui arrose (1), ne jette pas un œil de regret sur

les espérances du siècle auxquelles il a renoncé.

Théophyl. Saint Matthieu rapporte ces conseils du Sauveur au temps

(1) I Cor., III, 6; ou saint Paul s'exprime de la sorte : « C'est moi qui ai planté, c'est Apollon

qui a arrosé, » pour rappeler qu'il avait enseigné les premiers éléments de la religion aux Corin-

thiens, en les convertissant à la foi, et qu'un autre qui se nommait Apollo, avait développé ces

premiers enseignements.

domo, ne descendat tollere illa. Et qui in agro

similiter, non redeat rétro. Memores estote

uxoris Loth : quicunque quœsierit animam
suam salvam facere, perdet illam : et quicun-

que perdiderit illam, vivificabit eam.

AMBn. Quia propter improbos necesse

est ut probi in lioc seculo contritionem

cordis auimique patiantur, quo uberio-

rem mercedem accipiant in futurum
,

quibusdam remediis instruuntur; cum
dicitur : « la illa die, qui fuerit in

tecto, » etc. Hoc est, si quis superiora

jam domus suae eminentiumque virlu-

tum cnlmen ascendit, ad terrena mundi
hujus opéra non recidat. Aug. [de Quœst.

Evamj., lib. ii, qusest. 41.) In tecto enim

est, qui excedens carnalia tanquam in

aura libéra spiritaliter vivit : vasa autem
in domo, sunt sensus carnales, quibus

ad investigandum veritateni quae intel-

lectu capitur, multi utentes penitus erra-

verunt. Caveat ergo spiritalis homo, ne

in die tribulationis rursus vita carnali

qucB per sensus corporis pascitur, de-

lectatus ad vasa hujus mundi tollenda

descendat. Sequitur : « Et qui in agro,

non redeat rétro : » id est, qui operatur

in Ecclesia, sicut Paulus plantans , et

sicut Apollo rigans, non respiciat spem
secularem cui renuntiavit.

ToEoPHYL, Haec autem omnia Mat-

thseus pro captione Hierosolyniorum a
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OÙ Jérusalem devait être prise et détruite ; à l'approche des Romains,

ceux qui étaient dans leurs maisons devaient prendre aussitôt la fuite

sans vouloir emporter aucune des choses même nécessaires ; et ceux

qui étaient dans les champs , ne devaient point retourner dans leurs

demeures. C'est ce qui eut lieu, en effet, lors de la ruine de Jérusa-

lem, c'est ce qui doit arriver encore au temps de l'Antéchrist ; mais

bien plus encore à la fin des temps , lorsque les tribulations seront

parvenues à leur comble.

EusÈBE. Notre-Seigneur nous apprend par là que le fils de perdi-

tion soulèvera une violente persécution contre les fidèles disciples du

Christ. Ce jour dont il parle, c'est le temps qui précédera la fin du

monde ; temps où celui qui prendra la fuite ne devra ni revenir sur

ses pas, ni s'inquiéter des biens qu'il perd, et ne point imiter la femme
de Loth qui, s'étant retournée lorsqu'elle fuyait de la ville de Sodome,

fut frappée de mort et changée en colonne de sel : « Souvenez-vous

de la femme de Loth , » dit Notre-Seigneur, — S. Ambr. C'est pour

avoir jeté un regard en arrière qu'elle a perdu le privilège de sa na-

ture ; car Satan, comme Sodome , est en arrière : fuyez donc l'intem-

pérance, évitez toute dissolution, souvenez-vous que Loth se sauva et

parvint jusqu'à la montagne
,
parce qu'il n'a point jeté un regard en

arrière sur les occupations de sa vie passée ; sa femme , au contraire,

cédant au mouvement qui la fit regarder en arrière , ne put parvenir

à cette montagne môme avec le secours de son mari , et resta en

chemin. — S. AuG. {Quest. évang., ii, 43.) La femme de Loth signifie

donc ceux qui, dans la tribulation, regardent en arrière, et détournent

les yeux de l'espérance des promesses divines ; elle fut changée en

statue de sel pour avertir les hommes de ne point imiter son exemple.

Domino dicta faletur : ut supervenienti-

bus Romanis nec domi consistentes des-

cendere debereut pro quocunque ueces-

sario, sed protinus arripere fugam, nec

in agro raonentes redire domum. Kt

nimirum in captione Hierosolymorum
constat li.ec evenisse, iterumijue fore

Ventura in Anlichristi adventu ; maçriâ

autem in ipso temporc consumnialionis,

cum et tune intolerabilis sit futura cala-

mitas.

EosEB. [in Cut. Grœcorum Putrum.)
Innuit ergo per hoc futuram esse perse-

cutionem a filio perditionis in Christi fi-

dèles. Dieni igitiir illam vocat tempus
prœcedens finem mundi : in quo qui

fugit, non revertatur, et amittens bona
non curet; nec imitetur conjugem Lotb,

quaï post fugam in exitu de civitate So-

domorum reversa (sive rétro conversa)

mortua est, et columna salis effecta.

Unde sequitur : « Memores estote uxoris

Loth. » Ambr. Quae ideo quia retro-

spexit, perdidit naturœ suaî muuus. Ré-
tro enim Satauas, rétro enim Sodoma :

quapropter fiige iuteniperantiam, decli-

uato luxuriani, recordare quia ille qui

se veteribus studiis non reflexit, ideo

evasit quia perveuit ad monteni : iila
,

quoniam ad posteriora respexit, nec

mariti adjuta suffragio ad montera per-

venire potuit, sed remansit. AuG. [Oe

Quœst. Evang., lib. il, quœst. 43.) Si-

gnificat igilur uxor Loth eos qui in tri-

bulalione retrospiciunt, et se a spe di-

vinae promissionis avertunt, et ideo sta-
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devenant pour ainsi dire le sel qui préserve leur cœur de l'affadisse-

ment et de la corruption (1).

TiiÉoniYL. Notre-Seigneur tire ensuite la conclusion de ce qu'il

vient de dire, en ajoutant : « Quiconque cherchera à sauver sa vie la

perdra, » comme s'il disait : Que personne ne cherche à sauver sa vie

dans les persécutions de l'Antéchrist, car il la perdra ; celui , au con-

traire, qui bravera les persécutions et les dangers, la conservera : « Et

quiconque l'aura perdue, la sauvera, » en ne cédant pas aux menaces

du tyran, dans la crainte de perdre la vie. — S. Gyr. Saint Paul nous

apprend comment on doit perdre sa vie pour la sauver, lorsqu'il parle

de ceux qui ont crucifié leur chair avec ses vices et ses concupis-

cences [Gai., V, 24), c'est-à-dire qui soutiennent avec courage et piété

les combats de la vie chrétienne.

y. 34-37. — Je vous le dis, en cette nuit-là, deux personnes seront dans le même
lit : l'une sera prise, et l'autre laissée ; deux femmes moudront ensemble, l'une

sera prise, et l'autre sera laissée : deux hommes seront dans un champ ; l'un

sera pris, et l'autre laissé. Ils lui dirent: Oh sera-ce Seigneur? Et il répondit:

Partout où sera le corps, les aigles s'y assembleront.

BEDE. Notre-Seigneur avait recommandé plus haut à celui qui serait

dans les champs, de ne point revenir dans sa maison
;
paroles qui ne

s'adressaient pas seulement à ceux qui devaient revenir ouvertement

des champs, c'est-à-dire à ceux qui devaient hautement nier le Sei-

gneur, comme le Sauveur le démontre, en ajoutant qu'il en est dont

(1) Saint Augustin fait allusion à ces paroles de saint Matthieu : « Vous êtes le sel de la terre,

que si le sel perd sa vertu, avec quoi le salera-t-on? » Le grec porte [Awpav6^, que saint Augus-

tin rend par infatuatura ou insipidum, affadi ou insipide.

tua salis facta est, ut admonendo homi-

nes ne hoc faciant, tanquam condiat cor

eorum ne sint fatui.

Theophylact. Consequeuter subjungit

subsequentia promissorum, dicens : « Qui-

cunque qusesierit animara suam sal-

vam facere, perdet eam : » quasi dicat :

Non quœrat aliquis in persecutionibus

Antichristi curare propriam animam (uam
perdet eam); quisquis autem cœdibus

et periculis se dederit , salvus erit. Unde
sequitar : « Et quicunque perdiderit il-

lam, vivificabit eam : » nequaqnam se

tyrannosubjicienspropter vitte amorem.
Cyril, [in Cat. Grœcorum Patruni.)

Quomodo etiam aliquis perdat propriam
animam, ut salvam eam faciat, mani-

festât Paulus, dicens de quibusdam {ad

Gai., 5, vers 24) : « Qui carnem suam
crucifixerunt cum vitiis et concupiscen-

tiis; » labore scilicet et pietate aggre-

dientes agoues.

Dico autem vobis : In illa nocte , erunt duo in

lecto uno : unus a'^sumetur, et aller relinque-

tur : duœ erunt molentes in ununi : una assu-

metur, et altéra relinquetur ; duo in agro :

unus assumetur, et aller relinquetur. Respon-
dentes dicunt illi : Ubi, Domine ? Qui dixit il-

lis : Ubicunquo fuerit corpus, illuc congrega-

buntur et aquilœ.

Bed. Dixerat supra Dominus eum qui

in agro sit rétro redire non debere :

quod ne de bis tantum qui aperte de

agro redituri, hoc est, palam Domiuum
negaturi sunt , dictum putareà

,
pergit



DE SAINT LUC, CHAP. XVII. 317

le cœur regarde en arrière, bien qu'extérieurement ils semblent jeter

les yeux en avant : « Je vous le dis : En cette nuit-là, deux personnes

seront dans un lit ; l'une sera prise , et l'autre laissée. » — S. Ambr.

C'est bien avec raison qu'il dit : «. Dans cette nuit , » car l'heure de

l'Antéchrist est l'heure des ténèbres
,
parce que l'Antéchrist répand

d'épaisses ténèbres sur le cœur des hommes , en affirmant qu'il est le

Christ. Le Christ, au contraire, brillera comme la foudre étincelante,

afin que dans cette nuit nous puissions voir la gloire delà résurrection.

— S. AuG. {Quest. évang., ii, 44.) Ou bien, a dans cette nuit, »

c'est-à-dire dans cette tribulation.

Théophtl. Ou bien par ces paroles : « Dans cette nuit, » le Sauveur

veut nous apprendre qu'il viendra sans être attendu, et comme à l'im-

proviste. Il avait dit aussi précédemment que les riches seraient diffi-

cilement sauvés , et il fait voir ici que cependant tous les riches ne

seront pas tous réprouvés, de même que tous les pauvres ne seront

pas indistinctement sauvés. — S. Gyr. Ces deux personnes qui se

trouvent dans le même lit, semblent désigner ceux qui placent leur

repos dans les plaisirs du monde ; car le lit est l'emblème du repos.

Or, tous ceux qui ont de grandes richesses en partage , ne sont pas

pour cela des impies (1), il en est qui sont vertueux et du nombre des

élus dans la foi; ceux-là donc seront choisis^ et les autres dont les

moîurs sont différentes, seront laissés. En efifet, lorsque le Seigneur

descendra pour juger les hommes , il enverra ses anges qui laisseront

sur la terre tous ceux qui sont destinés aux supplices éternels , et

amèneront les saints en sa présence , selon ces paroles de l'Apôtre :

« Nous serons enlevés avec eux sur les nuées
,
pour aller dans les airs

(1) C'est cette vérité que le Esalmiste semble indiquer, lorsqu'il dit : a Si vos richesses se mul •

tiplient, n'y attachez pas votre cœur, » [Ps. lxi), nous apprenant ainsi que les grandes richesses

ne sont point un obstacle au salut, à moins qu'on n'y attache son cçeur et ses affections.

ostendere nonnuUos esse qui cum faciem

habere in anteriora vide.intur, animo
tamen retro respiciunt. Unrlo dioilur :

« Dico autem vobis : In illa noctc erunt
duo in lecto, » etc. Amb. Bene noctem
dicit, quia Antichristus hora tenebrarum
est : eo quod pectoribus homiuiim tene-

bras Anticbristus infundat, cum dicat

se esse Christum : Cliristnm autem si-

cut fuigur coruscans fulget, ut in illa

nocte resurrectionls f^loriam viderc pos-
simus. AiG. {de Quast. Evancj., lib. ii,

quœst. 44.) Vel in illa nocte dicit, hoc
est, in illa tribulalione.

Theopylaci. Vel inopinatum docet
esse Christi advenlum quem futurum

esse noclu doccniur. Cum autem dixis-

set divites vix salvari, ostendit quod nec

omnes divites pereunt, nec omnes paupe-

res salvantur. Cyril, (ubisiip.) Per duos

enim existentes in une lecto, videtur

designare divites quiescentes in niunda-

nis deliciis: lectusnamque signum quie-

tis est. Non autem quicunque divitiis

afflunt, sunt impii; sed aliquis est pro-

bus et in fide electus : bic igitur assu-

metur, aller vcro qui lalis non existit,

dimittetur. Descendens enim Dominus
ad judicium mittet angelos suos qui caî-

teris in terra derelictis pœnam passuris

sanctos et justos ei adducent, secuuduiu

illud Apostoli (II ud T/iessal., 4) : « Ra-
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au-devant de Jésus-Christ. » (TI ThessaL, iv, 16.) — S. Ambr. Ou bien

encore sur le même lit de l'infirmité humaine , l'un est laissé , c'est-à-

dire réprouvé ; et l'autre est enlevé pour aller dans les airs au-devant

de Jésus-Christ : « Deux femmes moudront ensemble, » etc.— S. Cyr.

Ces deux femmes qui tournent la meule représentent ceux dont la vie

s'écoule dans la pauvreté et les pénibles travaux , de même que les

deux qui sont dans les champs. Il existe, en effet , une grande diffé-

rence dans les pauvres ; les uns supportent courageusement le fardeau

de la pauvreté , mènent une vie vertueuse et humble , et sont du

nombre de ceux qui seront choisis ; les autres sont toujours prêts à se

porter au crime, et seront laissés. — S. Ambr. Peut-être encore ces

deux femmes qui tournent la meule, représentent ceux qui cherchent

leur nourriture spirituelle dans les choses secrètes, et qui la produisent

au dehors des substances où elle était cachée. En effet , on peut com-

parer ce monde à un moulin ; et notre âme est enfermée dans le corps

comme dans une prison. Or, dans ce moulin, la synagogue, ou l'àme

esclave de ses vices, semblable au blé mouillé et corrompu par une

trop grande humidité , ne peut séparer l'intérieur de l'écorce exté-

rieure, et elle est laissée
,
parce que sa farine est mauvaise. Au con-

traire, la sainte Eglise ou l'âme pure de toute faute
,
qui moud un

froment séché aux rayons du soleil éternel, offrent à Dieu une bonne

farine, qu'elles tirent du cœur des hommes. 11 nous sera facile de

comprendre ceux que représentent ceux qui sont dans les champs, si

nous nous rappelons que nous avons comme deux hommes ennous (1),

l'homme extérieur qui s'altère de jour en jour; l'homme intérieur qui

(1) Saint Ambroise fait allusion à ces paroles de saint Paul : a Quoique dans nous l'homme

extérieur se détruise, néanmoins l'homme intérieur se renouvelle de jour en jour. » (Il Cor.,

IV, 14.)

piemur in nubibus obviam Christo in

aéra. » Ambr. Vel ex uno slrato infir-

mitatis humanae unus relinquitur (id est,

improbatur) ; aller vero assumitur, id

est, rapitur obviam Christo in aéra. Se-

quitur : « Duae erunt molentes, » etc.

CïRiL. Per molentes innuere videlur

pauperes et pressos laboribus : ad quod
etiam pertinet quod subditur : « Duo in

agro , unus assumetur, » etc. In bis

enim non modicum differt : nam bi sar-

cinam paupertatis viriliter sustinent
,

vitam agentes honestam et bumileui
,

qui assumentur ; bi vero sunt ad pro-

fana (vel execranda) promptissimi, qui

relinquentur. Ambr. Vel per molentes

significari videntur, qui ex occultis ali-

menta quaerunt, et in apertum ex interio-

ribus proférant. Et fortasse mundus iste

pistrinum est ; anima autem nostra ve-

lut quodam carcere includitur corporali.

In boc ergo pistrino, vel synagoga, vel

anima obnoxia debctis, triticum, mo-
lendo madefactum, et gravi humore cor-

ruptum, non potest interiora ab exte-

rioribus separare, et ideo rebnquitur,

quia ejus similago displicuit : at vero
sancta Ecclesia vel anima nullis macu-
lata contagiis delictorum, quae taie triti-

cum molit quod solis aeterni calore tor-

ridum sit, bonam similaginem de pene-

tralibus bominum Deo offert. Qui sint

autem agricolœ, possumus reperire si

advertamus duas mentes esse in nobis :

unam exterioris bominis, quee corrum-
pitur, alteram iuterioris, quae per sacra-
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se renouvelle par les sacrements. Ce sont ces deux hommes qui tra-

vaillent dans notre champ, l'un produit de bons fruits par son zèle,

l'autre le perd par sa négligence. Ou bien encore ces deux hommes
qui sont dans les champs, représentent les deux peuples qui sont dans

ce monde, l'un qui est fidèle est pris ; l'auire qui est infidèle est laissé.

S. AvG.ÇQuest. évang., ii, 44.) Ou bien Notre-Seigneur veut nous re-

présenter ici trois classes différentes d'hommes. La première est compo-

sée de ceux qui préfèrent mener une vie de loisir et de repos , affran-

chie de toute occupation, soit séculière, soit ecclésiastique ; leur repos

est figuré par le lit. La seconde comprend ceux qui, faisant partie du

peuple, sont conduits par les docteurs et sont occupés des choses de

ce monde. Ils sont ici figurés par des femmes, parce qu'il leur est

avantageux de se laisser diriger par les conseils de leurs supérieurs
;

et ces femmes tournent la meule , figure de ceux qui sont dans le

cercle des affaires de ce monde. Notre-Seigneur les représente comme
tournant la meule ensemble , c'est-à-dire qu'ils s'occupent de ces

affaires du siècle, en faisant servir leurs biens à l'utilité de l'Eglise. La

troisième classe est composée de ceux qui travaillent dans les divers

ministères de l'Eglise, comme dans le champ de Dieu. Ces trois classes

à leur tour en renferment deux autres, c'est-à-dire que les uns de-

meurent dans l'Eglise et sont pris et choisis ; les autres sont infidèles

et sont laissés. — S. Ambr. Dieu, en effet, ne peut être injuste et re-

fuser la même récompense à ceux qui sont unis par une entière con-

formité de sentiments et d'action. Cependant ce n'est pas la commu-

nauté de vie qui produit l'identité de mérites, car tous n'accomplissent

pas entièrement ce qu'ils commencent, et celui-là seul qui persévérera

jusqu'à la fin sera sauvé. (Matth.., x, 22; xxiv, 13.)

mentum renovatur. Istae igitur sunt opé-

rantes in agro nostro : quarum altéra bo-

num fructum diligentia dat, altéra amil-

tit incuria. Vel duos populos interpreta-

mur in hoc muudo qui agro cornparan-

tur : quorum aller, qui fidelis est, assumi-

lur; aller, (jui inédelis est, relinquitur.

AuG. {de Quœsl. Evang. , ubi supra.)

Vel tria gênera hominum liic videntur

significari : ununi eorum qui otium et

quietem eliguut, neque negotiis secula-

ribus, neque ecclesiasiicis occupati : qutc

illorum quies lecti nomine significala

est : alterum eorum qui in plebibus con-

stiluli regutitur a doctoribus, agentes ea

quai sunt luijus seculi, quos et femina-
rum nomine significavit, quia consiliis

pruilatorum régi bis expedit ; et molen-
teà dixit, quia temporalium orbem ne-

gotiorum atque circuitum vertunt. De
istis rébus et negotiis quasi tamen in

unum molentes dixit , inquantum de

ipsis rébus et negotiis suis prebent usi-

bus Ecclesiœ. Tertium genus est eorum
qui operantur in Ecclesiœ ministerio

tanquam in agro Dei. In bis ergo tribus

generibus bina sunt rursus gênera bo-

minum in singulis : quorum aliqui in

Ecclesia permanent, qui assumuntur;
aliqui cadunt, qui reliquuntur. Ambr. Non
euim iniquus est Deus ut pares studiis

in societate vivendi, atque indiscreta ac-

tuum qualitate, meritorum remunera-

tione dicernal. Non autem mérita homi-

num copulo) usus exœquat; quia non
omnes quod adoriuntur, efliciunt : sed

qui persoveraverit usquc in tinem, hic

salvus erit.
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S. Cyr. Notre-Scigneur ayant dit que les uns seraient choisis et les

autres laissés, les disciples sont fondés à lui demander dans quel en-

droit ils seraient pris : « Ils lui demandèrent : Où sera-ce Seigneur? »

— BÈiiE. Cette demande comprenait ces deux questions : Dans quel

endroit les bons devaient être pris et où les méchants devaient être

laissés, le Sauveur répond à la première de ces questions, et laisse

sous-entendue la réponse à la seconde : « 11 leur répondit : Partout

où sera le corps, les aigles s'y assembleront. » — S. Ctr. C'est-à-dire,

de même que les oiseaux carnivores s'assemblent autour d'un ca-

davre abandonné; ainsi lors de l'avènement du Fils de l'homme, tous

les aigles, c'est-à-dire les saints, s'empresseront autour de lui. —
S. Ambr. Les âmes des saints sont comparées à des aigles qui s'élèvent

sur les hauteurs, s'éloignent de tout ce qui est sur la terre et passent

pour vivre très-longtemps. Nous ne pouvons douter quel est ce corps,

surtout si nous nous rappelons que Joseph obtint de Pilate le corps

de Jésus. Est-ce que vous ne voyez pas les aigles autour du corps

dans la personne des femmes et des Apôtres, qui se réunissent au-

tour du tombeau du Sauveur? Ne voyez-vous pas ces aigles autour

de son corps, lorsqu'il viendra sur les nuées et que tout œil le verra ?

{Apoc, v.) Or, le corps est celui dont il est écrit : « Ma chair est vrai-

ment une nourriture. » {Jean, vi.) Autour de ce corps sont les aigles

qui volent avec les ailes spirituelles. Les aigles autour du corps sont

encore ceux qui croient que Jésus-Christ est venu sur la terre dans

une chair véritable. C'est aussi TEglise où nous sommes renouvelés

dans l'Esprit par la grâce du baptême. — Eusèbe. Ou bien encore,

les aigles qui se nourrissent de la chair des animaux morts, figurent

les princes de ce monde, et ceux qui persécuteront alors les saints de

Cyril, {ubi supra.) Quia ergo dixit

quod quidam assumerentur, utiliter bene
inquirunt discipuli quo assumerentur :

unde sequitur : « Respondentes dicunt

illi : Ubi^ Domine ? » Bed. Duo autem
Salvator interrogatus, ubi scilicet siut

boni assumendi, et ubi mali relinquendi,

unum disit, aliud subintelligendum re-

linquit. Unde sequitur : « Qui dixit eis :

Ubicunque fuerit corpus, illuc congrega-

bunturet aquila;. » Cyril. Quasi diceret :

Sicut dejecto cadavere, aves quarum
pabulum sunt carnes, ad illud conve-

niunt, ita cum venerit Filius hominis,
tune omnes aquilfe (id est, sancti) con-

current ad eum. Ambr. Justorum euim
animœ aquilis comparantur, eo quod alta

petunt, humilia derelinquunt, et longœ-
vam ducere ferunlur aetalem. De cor-

pore autem dubitare non possumus;
maxime si meminerimus quod a Pilato

Josepli corpus accepit. {Matth., 28.)

Nonne tibi videntur aquilae circa cor-

pus, mulieres apostolorumque conven-

tus circa Domini sepulturam ? Nonne
tibi videntur aquilae circa corpus quando
«veniét in nubibus, et videbit eum om-
nis oculus? » {Apocal., 5.) Est autem
corpus de quo diclum est [Joan., 6) :

« Caro mea vere est cibus. » Circa hoc
corpus aquilae sunt, quae circumvolant

spiritalibus alis. Sunt etiam circa corpus

aquilae, quœ credunt Jesum Christum

in carne venisse. Et est Ecclesia in qua
per baptismi gratiam spiritu renovamur.
EusEB. ( fH C«^. Griccorum Palritm.)
Vel per aquilas mortua animalia depas-

centes, principes hujus seculi denotavit.
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Dieu, et il laisse en leur pouvoir ceux qui n'ont point mérité d'être

pris et auxquels il donne le nom de corps ou de cadavres, ces aigles

peuvent encore représenter ces puissances vengeresses qui voleront

vers les impies. — S. Aug. {De l'ac. des Evang., ii, 7.) Les enseigne-

ments que place ici saint Luc (dans un discours différent de celui où

saint Matthieu les fait entrer), sont rapportés par avance et n'ont été

donnés que plus tard par le Seigneur, ou bien il faut dire qu'il les a

donnés deux fois.

et eos qui tune temporis sanctos Dei

persequentur
;
pênes quos relinquuntur

assumptionia indigni, qui corpus vel ca-

duver dicuntur. Vel punitrices virtutes;,

quœ volabunt ad impios, hic per aquilas

denotantur. AUG. {de Cons. Evang., lib.

II, cap. 7.) Haec autem quae Lucas hic

ponit (non in eo sermone in quo Mat-

thaeus), vel recordatur praeoccupanda,

ut prius commemoraret, quae post a Do-
mino dicta sunt vel, bis a Domino dicta

facit intelligi.

TOM. VI. 21



CHAPITRE XVIII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f- 1-8.

—

Remède contre les persécutions et les souffrances.— Dieu veut que

nous soyons redevables à la prière des grâces que sa bonté désire nous ac-

corder.— Quel est celui qui prie toujours.— Différentes sources des paraboles

qu'emploie Notre-Seigneur. — Comment l'insolence à l'égard des hommes est

un indice de grande méchanceté.— Cette pauvre veuve figure de l'Eglise. —
Objet de sa prière et de la vengeance qu'elle demande. — Quand pouvons-

nous demander hautement vengeance à Dieu contre les ennemis de sa gloire?

—Certitude que doivent avoir ceux qui prient avec persévérance qu'ils seront

exaucés.— De quelle foi le Sauveur dit-il que le Fils de l'homme aura de la

peine à la trouver quand il viendra sur la terre?— Pourquoi semble -t-il

parler ici sous une forme dubitative ?

f. 9-14.— Pourquoi Nôtre-Seigneur fait de l'orgueil la matière fréquente de

ses enseignements.— Ce qu'est l'orgueil, et comment il précipite dans l'abîme

ceux mêmes que leur justice approche de Dieu.— Quelles doivent être les

conditions de notre prière. — Ce qu'indique la contenance seule du pharisien.

— A qui semble-t-il adresser sa prière?— De quoi rend-il grâces à Dieu? —
L'orgueil des âmes arrogantes se manifeste sous quatre formes différentes.—
Le publicain qui était près de lui devient pour lui l'occasion d'un plus grand

orgueil. — Ce que doit être la véritable action de grâces. — En quoi l'or-

gueilleux est semblable à celui qui insulte son prochain.— Comment celui

qui outrage son prochain se nuit considérablement à lui-même, en même
temps qu'il fait beaucoup de mal aux autres. — Comment l'orgueil rend inu-

tiles toutes les bonnes œuvres dont le pharisien fait ici une pompeuse énu-

mération. — Aucune de ses paroles qui soit l'expression d'une prière à Dieu.

— Comment le publicain était rapproché de Dieu tout en s'en tenant éloigné.

— Comment differe-t-il du pharisien par son attitude et par son langage?—
Comment il reconnaît avec componction ce que le pharisien a proclamé avec

orgueil. — Dieu pardonne au publicain parce qu'il se juge lui-même. —
Comment cette parabole nous représente deux chars et deux conducteurs. —
Raison de la sentence que Notre-Seigneur vient de prononcer.— Différentes

sortes d'humilité. — Puissance de l'humilité.— Funestes effets de l'oriiueil. —
Différence entre la conduite du pharisien et celle de Job se justifiant devant

Dieu. — Que représentent dans le sens figuré le pharisien et le publicain.

y. 15-17. — Comment Notre-Seigneur montre dans sa conduite la pratique des

leçons d'humilité qu'il vient de donner. — Pourquoi présente- t-on ces petits

enfants au Sauveur?— Pourquoi les disciples empêchaient ces petits enfants

d'approcher de Jésus. — Mystère que renferme leur conduite.— Dans quel

sens Notre-Seigneur déclare-t-il que les enfants sont plus propres au royaume

des cieux?— Comment il nous montre que ce n'est pas l'âge, mais les mœurs
de l'enfance qui donnent accès dans le royaume des cieux. — Quel est cet en-

fant qu'il propose à l'imitation de ses apôtres. — Ce que nous devons faire

pour recevoir le royaume de Dieu comme un enfant.

y. 18-23.— Dans quel dessein ce jeune homme appelle Jésus bon maître, et

l'interroge-t-il sur ce qu'il doit faire pour arriver à la vie éternelle?— Com-
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ment Jésus par sa réponse fait entrevoir qu'il est Dieu.— Autre intention que

l'on peut supposer à ce jeune homme.— Comment concilier la réponse que

lui fait Jésus d'après saint Matthieu avec celle que lui prête saint Luc. —
Après lui avoir fait connaître Dieu, le Sauveur lui donne la connaissance des

commandements.— Comment l'observation des commandements consiste sur-

tout à s'abstenir. — En quoi consiste l'honneur que Dieu nous commande de

rendre à nos parents. — Obhgation rigoureuse d'assister nos parents.— Ce
que suppose la réponse que fait ce jeune homme à Notre-Seigneur. — On
n'est point parfait pour accomplir tout ce que commande l'Ancien Testament.

— Comment le renoncement aux biens de ce monde n'est pas un grand sa-

crifice. — Dieu condamne- t-il la possession des richesses?— Pourquoi Dieu

a chargé les riches de nourrir les pauvres.— Comment et à quelle condition

la perfection consiste-t-elle à distribuer ses biens aux pauvres?— Vertus que
le chrétien doit joindre à la pratique de la pauvreté.— Impression de tristesse

produite sur ce jeune homme par le conseil de Notre-Seigneur.

f. 24-30. — Dans quel sens il est impossible que les riches soient sauvés, et à

quelles conditions ils le peuvent être. — Usage que Dieu veut que les riches

fassent de leurs richesses.— Différence entre le riche et celui qui possède les

richesses.— Combien le pauvre est en réalité plus riche que les riches du

siècle, — Quel est le riche condamné ici par le Seigneur.— Etonnement des

disciples en entendant ces paroles de leur divin Maître. — Comment Dieu

peut rendre possible aux riches ce qui leur est impossible par eux-mêmes.—
Quelle sera la récompense de ceux qui ont renoncé au peu qu'ils possédaient.

— Leur mérite aux yeux de Dieu. — Réfutation de l'opinion des millénaires

qui cherchent à s'appuyer sur les promesses que fait ici le Sauveur.— Dans

quel sens celui qui a renoncé à tous les biens de la terre recevra-t-il le cen-

tuple en cette vie?

f. 31-34.— Pourquoi Notre-Seigneur prédit longtemps à l'avance à ses apôtres

les souffrances de sa passion et les gloires de la résurrection. — Pourquoi les

prend-il à part pour leur faire cette prédiction?— Dans quel dessein leur ra-

conte-t-il par ordre toute la suite de sa passion "î*—Pourquoi Jésus-Christ a

ressuscité un peu avjmt le troisième jour , explication de saint Isidore. —
Pourquoi les disciples ne comprennent rien aux paroles de Notre-Seigneur.

y. 33-43. —Pourquoi Jésus fait suivre d'un miracle la prédiction qu'il vient de

faire.— Pourquoi guérit-il cet aveugle pendant qu'il était en chemin? —
Comment il faut entendre ces paroles : Comme ils étaient prés de Jéricho. —
Faut-il admettre deux guérisons successives d'aveugles?— Comment cet

aveugle sentait intérieurement la présence du Sauveur. — Il proclame haute-

teracnt que Jésus est fils de David , et qu'il est Dieu malgré les défenses réi-

térées qui lui sont faites.— Comment la foi sait résister à tous les obstacles

et triompher de toutes les difficultés. — Pourquoi cette question de Notre-

Seigneur : Que voulez-vous que je vous fasse.—Pourquoi veut-il que l'aveugle

avoue publiquement l'iufirmitd" dont il est frappe?—Ton d'autorité avec lequel

il lui rond la vue. — Cimimcnt Dieu vend ses bienfaits au prix de la foi. —
Cet aveugle est délivré d'une double cécité.— Pourquoi Jésus qui avait dé-

fendu au possédé qu'il avait délivré , de marcher à sa suite ne s'oppose pas

au même désir que manifeste cet aveugle après sa guérison.—Que représente

cet aveugle. — Explication figurée des différentes circonstances de cette gué-

rison miraculeuse.
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f. 1-8. — Il leur disait encore cette parabole, pour montrer qu'il faut toujours

plier et ne se lasser jamais. Il y avait dans une ville un juge qui ne craignait

point Dieu, et ne se souciait point des hommes. Dans cette même ville était

une veuve qui venait à lui et lui disait : Faites-moi justice de mon adversaire.

Et il ne le voulut pas pendant longtemps. Mais enfin il se dit à lui-même ;

Quoique je ne craigne point Dieu et ne me soucie point des hommes ; cependant,

parce que celte veuve m'importune, je lui ferai justice, de peur qu'à la fin

elle ne vienne me faire quelque affront. Vous entendez, ajouta le Seigneur, ce

que dit ce juge inique. Et Dieu ne vengerait pas ses élus quijour et nuit crient

vers lui et il différerait de les secourir ? Je vous le dis; il les vengera bientôt.

Mais, lorsque le Fils de l'homme viendra, trouvera-t-il de la foi sur la

terre ?

Théophyl. Après avoir prédit les persécutions et les souffrances qui

attendent ses disciples, Notre-Seigneur en indique le remède, c'est-à-

dire une prière continuelle et attentive (1) : « Tl leur disait encore

cette parabole, » etc. — S. Chrys. Celui qui vous a racheté vous en-

seigne ici ce que vous devez faire. Il ne veut point que vous cessiez de

prier, il veut que vous méditiez les bienfaits qui sont l'objet de votre

prière, il veut que vous soyez redevable à la prière des grâces que sa

bonté désire vous accorder. Comment pourrait-il ne pas exaucer les

prières qu'on lui adresse , alors qu'il nous presse par sa miséricorde,

de rendre notre prière continuelle ? Recevez donc avec amour ces

exhortations du Seigneur, sa volonté doit être la règle de votre con-

duite dans ce qu'elle commande comme dans ce qu'elle défend. D'ail-

leurs considérez quel honneur vous est accordé de vous entretenir

dans la prière avec Dieu, et de pouvoir lui demander tout ce que vous ^

(1) En grec [A£iJ.£pi[i.vviiJivri.

GAPUT XVIll.

Dicebat autem et parabolam ad illos, quoniam
oportet semper orare et non deficere , dicens:

Judex quidam erat in quadam civitate , qui

Deum non timehnt, et hominem non reuereba-

iur. Vidua autem quœdam erat in civitate

illa, et veniebat ad eum, dicens : Vindica me
ab adversario nieo : et nolebat per multum
tempus. Post hœc autem dixit intra se : Et si

Deum nontimeo, nec hominem revereor , tamen
quia molesta est mihi hœc vidua, vindicabo

illam ne in novissimo veniens suggillet me. Ait

autem Dominus : Audite quid judex iniquita-

tis dicit. Deus autemnon faciet vindictam elec-

torum suorum clamantium ad se die ac nocte,

et patientiam habebit in illis ? Dico autem vo-

bis , quia cito faciet vindictam illorum : ve-

rumtamen Filius hominis veniens putas inve-

niet fidem in terra ?

Theophyl. Postquam ferumnarum et

periculorum Dominus meminit, subdit

lioruai remedium
;
quod est oratio jugis

et praemeditata : unde dicitur : « Dicebat

autem et parabolam ad illos, » etc. Chrvs.
Qui te redemit, quid te facere voluit, de-

monstravit. Non vult te cessare a preci-

bus, vult te bénéficia meditari dum pe-

tis, vult te rogando accipere quod beni-
gnitas desiderat impartiri. Nec unquam
oranti bénéficia denegat, qui ut orantes

non deficiaut, sua pietate instigat : bor-
tamenta Domini libenter admitte : quod
prœcipit, velle debes; uoUe, si ipse Do-
minus probiberet. Denique considéra
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désirez, car si vous n'entendez pas sa voix, il vous répond cependant

par les bienfaits qu'il vous accorde. Il ne dédaigne point vos de-

mandes, il n'en témoigne aucun ennui , votre silence seul lui fait peine.

— BEDE. Celui-là prie toujours et ne cesse point de prier, qui est fidèle

à la prière canoniale aux diverses heures de la journée (1); on peut

dire encore que tout ce que le juste fait, ou dit conformément à la vo-

lonté de Dieu, peut être assimilé à une prière.— S. Aug. {Quest. évarig.,

II, 45.) Tantôt le Seigneur tire ses paraboles d'une similitude, comme
dans la parabole du créancier qui, ayant remis à ses deux débiteurs

ce qu'ils lui devaient, fut plus aimé de celui à qui il avait remis une

plus forte dette. [Luc^ vu.) Tantôt il s'appuie sur une opposition,

comme dans ces paroles : « Si Dieu revêt ainsi l'herbe des champs

qui, aujourd'hui est, et qui demain sera jetée dans le four, combien

aura-t-il plus soin de vous vêtir, hommes de peu de foi? » (Matth.,

VI.) L'exemple de ce juge impie n'est point un exemple de ressemblance

mais bien d'opposition : « 11 y avait dans certaine ville un juge, » etc.

— Théophyl. Voyez comme l'insolence à l'égard des hommes est un

iudice de souveraine méchanceté. La plupart, en effet, sans craindre

Dieu, sont cependant retenus par la crainte des hommes, et sont

moins sujets au péché. Mais lorsqu'un homme perd toute pudeur

même à l'égard des hommes, alors les vices sont bientôt à leur

comble.

« Dans cette même ville était une veuve, » etc. — S. Aug. [Quest.

évang.) Cette veuve peut être considérée comme la figure de l'Eglise,

laquelle est dans la désolation jusqu'à l'avènement du Seigneur, qui

(1) Il s'agit ici des heures de l'office divin établies par l'Eglise, et qui dans l'esprit de leur insti-

tution doivent être récitées à des heures fixes soit du jour, soit de la nuit.

quanta est libi concessa félicitas, oratio-

nibus fabulari cum Deo, quod desideras

postulare : qui et si verbis silet, tamen
beueficiis respondet. Noa a^pernatur

quod petis, non lœdet, nisi forte tacue-

ris. Beda. Diceudum est autem eum
semper orare et non deficere, qui cano-

nlcis horis rogare non desistit : aut oin-

nia quœ justus secundum Deum cerit et

dicil, ad oralionem suut repulanda. Aug.
[de Qiiœst. Evang., lib. ii, Quœst. 45.)

Paraboias autem Doiuiuus aut secundum
simililudinom ponlt , sicut de fœnera-
tore, (fui cum duobus debitoribus donas-
set quod debebant, ab eo plus dilectus

est cui plus donavit {Luc, 1), aut ex ipsa

dissimilitudine aliquid probat; veluti est

illud quod « si fœnum agri quod bodie

est, et cras in clibanum mittitur, Deus
sic vestit, quanto magis vos modicae fi-

dei? » [Matth., &.) Hicergo iniquus ju-

dex , non ex similitudine, sed ex dissi-

militudine adliibitus est, de quo sub-

ditur : « Judex quidam erat in quadam
civitate, » etc. Théophyl. Vide quod im-

pudenteni erga homines esse gravions

est nidliliae indicium. Deum enim quam-
plures non liment, attamen bumauo co-

liibenlur pudore, etideo minus peccant.

Cum vero Ût aliquis impudens, eliam

quoad bomines, tune excrescit cumulus

vitiorum.

Sequitur : « Vidua autem quaedam

erat in illa civitate. » AuG. [de Quœnt.

Evanfj., ut supra.) Ista vidua potest ha-

bere similitudinem Ecclesise ;
quae deso-
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la couvre ici- bas de sa protection mystérieuse. La prière que cette

femme adresse au juge : « Faites-moi justice de mon adversaire, d nous

porte à demander pour quel motif les élus de Dieu lui demandent ven-

geance , comme font les martyrs dans l'Apocalypse de saint Jean

[Apocal., vi)^ bien qu'il nous soit expressément recommandé de prier

pour nos ennemis et nos persécuteurs. Il faut donc comprendre que

cette vengeance des justes a pour objet la destruction des mécbants.

Or, cette destruction peut se faire de deux manières, ou par le retour

des méchants' à la justice, ou par le châtiment qui leur ôte le pouvoir de

faire le mal. En supposant que tous les hommes se convertissent à Dieu,

resterait encore le démon qui doit être condamné à la fin du monde,

et comme les justes désirent ardemment que cette fin du monde arrive,

on conçoit qu'ils désirent aussi d'être vengés de leur mortel ennemi.

— S. Gtr. Dans un autre sens, on peut dire que toutes les fois qu'une

injure s'adresse à nous, nous devons tenir à honneur d'oublier le mal

qu'on nous fait; mais lorsque ceux qui font la guerre aux ministres de

la vérité divine dirigent leurs outrages contre Dieu lui-même, nous

invoquons alors le secours de Dieu, et nous lui demandons hautement

vengeance contre les ennemis de sa gloire.

S. AuG. {Quest. évang.) Les instances persévérantes de cette femme
triomphèrent de ce juge d'iniquité et le déterminèrent à lui accorder ce

qu'elle demandait : « Mais enfin il dit à lui-même : Quoique je ne

craigne pas Dieu, et que je me soucie peu des hommes, » etc. Quelle

certitude bien plus grande doivent avoir ceux qui prient avec persé-

vérance le Dieu, qui est la source de la justice et de la miséricorde ?

« Vous entendez, ajouta le Seigneur, ce que dit ce juge inique. » —
Théophyl. Gomme s'il disait : Si la persévérance de cette femme a pu

lata videtur donec veniat Dominas, qui

nunc ia secreto curam ejus gerit. Sed
quia sequitur : « Et veniebat ad eum di-

cens : Vindica me, » etc., hic movet cur
electi Dei se vindicari deprecentur

;
quod

etiam in Apocalypsi Joannis de martyri-

bus dicitur (cap. 6) cum apertissime

moneamur ut pro nostris inimicis et

persecutoribus oremus ; intelligeudum

est autem eam vindictam esse justorum,

ut omnes mali pereant. Pereunt autem
duobus modis, aut conversione ad justi-

tiam, aut amissa per supplicium potes-

tate. Itaque si omnes homines conver-

terentur ad Deum, diabolus tamen re-

maneret in seculi fine damnandus :

quem finem cum justi venire desiderant

non absurde vindictam desiderare di-

cuntur. Cyril. Vel aliter : quoties nobis

ab aliquibus irrogantur offensse tune,

gloriosam esse putabimus oblivionem
malorum

;
quoties vero aliquid contra

ipsam Dei gloriam peccant, qui contra

dogmatis divini ministros bellum gerunt,

tune Deum adimus postulantes subsi-

dium et exclamantes contra impugnantes
gloriam ejus.

AcG. {(le Quœst. Evang. ut supra.)

Apud iniquissimum ergo judicem usque
ad effectum implendi desiderii valuit tra-

here perseverantia deprecantis. Uude se-

quitur : « Post haec autem dicit intra se :

Etsi Deum non timeo , » etc. Mullo igi-

tur certiores esse debent qui Deum per-

severanter rogant fontem justitiai atque
misericordiœ : unde sequitur : « Ait au-
tem Dominus : Audite quid judex, » etc.

Théophyl. Quasi dicat : Si judicem im-
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fléchir ce juge pétri de tous les crimes, combien plus facilement nos

prières pourront-elles fléchir en notre faveur le Dieu de toute miséri-

corde. « Et Dieu ne vengerait pas bientôt ses élus qui, jour et nuit,

crient vers kii, et il différerait de les secourir? Je vous le dis, il les

vengera bientôt. » Il en est qui ont donné de cette parabole une in-

terprétation plus subtile que fondée. Ils prétendaient que cette femme
est toute âme qui s'est séparée de son premier époux (c'est-à-dh^e du

démon), lequel se déclare son adversaire, parce qu'elle s'approche de

Dieu, le juste Juge par excellence, qui ne peut craindre Dieu, puisqu'il

est le seul Dieu , ni les hommes, parce qu'il ne fait pas acception de

personne. Or, Dieu, touché de la prière persévérante de cette veuve,

c'est-à-dire de l'âme qui le supplie, étend sur elle sa miséricorde et la

défend contre le démon.

Après avoir enseigné la nécessité et l'utilité de la prière à la fin des

temps pour échapper aux dangers qui surviendront alors, le Sauveur

ajoute : « Mais quand le Fils de l'homme viendra, pensez-vous qu'il

trouve de la foi sur la terre? » — S. Kjjg. {serm. 36 sur les par. du

Seig.) Notre-Seigneur veut parler ici de la foi parfaite, à peine la

trouve-t-on sur la terre ; l'Eglise de Dieu est remplie de fidèles, qui

pourrait y entrer sans avoir la foi ? et si la foi était parfaite, qui ne

transporterait les montagnes? — Bède. Or, lorsque le Créateur tout-

puissant apparaîtra sous la forme du Fils de l'homme, les élus seront

en si petit nombre, que la ruine du monde sera comme accélérée,

moins par les instantes prières des fidèles que par l'indifférence et la

tiédeur des autres. Le Sauveur semble parler ici sous une forme du-

bitative, mais ne nous y trompons pas, ce n'est pas un doute, c'est

un reproche qu'il exprime. C'est ainsi que nous-mêmes , dans les

butum quolibet scelere demulsit assidui-

tas, quaoto magis Patrem nii^^ericordiîe

Deum fleclonuis ad pietatein orando?

Unde seqiiitur : « Dico aiitem vobis
,

qma cito faciet vindictam illonim. »

Tentaverunt auteni quidam suhtilius

hanc indagare parabolam : dicunt cnim
viduam esse quamlibet aniniam quœ
pri.>tinum virum (scilicet diabolum) e.x-

cludit, ob hoc ei adversanteni quod acce-

dil ad Uenm jusliliœ judicera, qui nequc
Deum limet (nam ipse solus est Deus),

sed nec verotur hominom ; non est enim
apud Deum personarum acceplio. IIujus

ifïilur viduœ (id est, animje supplicantis)

jugiter sibi contra diabolum niiseretur

Deus, demulcente euui instantia ejus.

Postquam autem Dominus docuit quod

utendum sit in tempore consummationis
oratioue pro lune futuris periculis, sub-

dit : « Verumtamen Filius hominis ve-

niens, putas inveniet fideni in terra? »

AcG. (de Vcrb. Dom., serm. 3G.) Dicit

auleni hoc Dominus de fide quae per-

fecta est : ipsa enim vix invcnitur in

terra : ecce plena est Ecclesia Dei : quis

hue accederet si nuUa esset fides ? quis

non montes transferret, si plena esset fi-

des? Beda. Cum autem omnipotens

Conditor in figura Filii hominis apparue-

ril, tanta erit raritas electorum, ut non
tam oh damorem fidelium quam ob
lorporem aliorum, lotius muudi sit ac-

cclcranda ruina. Quod aulem Dominus
hic quasi dubitative dicit ^ non dubitat,

sed arguit. Nam et nos aliquando de re-
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choses que nous tenons pour certaines, nous employons la forme du-

bitative, par exemple lorsque nous disons à un de nos serviteurs :

« Faites-y attention, ne suis-je pas votre maître? » — S. Aug. {comme

précéd.) Notre- Seigneur a voulu ajouter cet avertissement pour nous

apprendre que si la foi s'éteint, la prière cesse elle-même d'exister (1).

Croyons donc pour assurer le succès de nos prières^ et prions pour

que notre foi ne vienne pas à faiblir. La foi produit la prière, et la

prière à son tour obtient l'affermissement de la foi.

^. 9-14. — Il dit encore cette parabole ^wur quelques-uns qui se confiaient en

eux-mêmes, comme étant justes, et méprisaient les autres : Deux hommes

montèrent au temple pour prier, un pharisien et un publicain. Le pharisien

se tenant debout, priait ainsi en lui-même : Mon Dieu, je vous rends grâces

de ce que je ne suis pas comme le reste des hommes, qui sont voleurs, injustes,

adultères ; ni même comme ce publicain. Je jeûne deux fois la semaine; je

paie la dîme de tout ce que je possède. Le publicain, se tenant éloigné n'osait

pas même lever les yeux au ciel ; mais il frappait sa poitrine en disant ; Mon
Dieu, ayez pitié de moi qui suis un pécheur. Je vous le dis , celui-ci s'en re-

tourna justifié dans sa maison, et 7ion pas l'autre; car quiconque s'élève sera

abaissé , et quiconque s'abaisse sera élevé.

S. Aug. {serm. 36 sur les par. du Seig.) Comme la foi ne peut être

donnée aux orgueilleux, mais qu'elle est le partage des humbles; à la

parabole qui précède, Notre-Seigneur en ajoute une autre, pour re-

commander l'humilité et condamner l'orgueil : « Il dit encore cette

parabole pour quelques-uns qui se confiaient en eux-mêmes, » etc.

Théophyl. L'orgueil est de toutes les passions celle qui tourmente

(1) Car, comme le dit saint Augustin en cet endroit, qui songe à demander dans la prière ce

qu'il ne croit pas ? »

bus quas certas habemus, increpative

verbum dubitationis ponimus, ut si di-

catur servo : « Considéra, forsitan Do-
minus tuus sum. » Aug. [de Verb. Dom.,
ut sup.) Hoc autem Dominus adjicit, ut

oslendat quod si fides déficit^ oratio pé-

rit : ergo ut oremus, credamus, et ut

ipsa fides non deficiat, oremus. Fides

fundit orationem : fusa oratio fidei im-

petrat firmitatem.

Dixit autem et ad quosdam qui in se confidebant

tanquam jusli, et aspernabantur cœteros, pa-
rabolam istam , dicens : Duo homines ascen-

debant in teinplum ut orarent, unuspharisœus,

et aller puhlicanus ; pharisœus stans hœc apud
se orabat : Deus , gralias ago tibi, quia non

sum sicut cœteri hominum, raptores, injusti,

adulleri , velui etiam hic publicanus : jejuno

bis in sabbato, décimas do omnium quœ possi-

deo. El publicanus a longe stans , nolebat née

oculos ad cœlum leuare, sed percutiebat peclus

suum, dicens: Deus, propitius esto mihipecca-

tori. Amen dico vobis, descendit hic justifica-

tus in domum suam ab illo ; quia omnis qui se

exaltai, humiliabilur, et qui se humiliât, exal-

tabitur.

Aug. {de Verb. Dom., serm. 36, ut

sup.) Quia fides non est superborum,

sed humilium, praemissis subjecit para-

bolam de humilitate et contra super-

biam. Unde dicitur : « Dixit autem et

ad quosdam qui in se confidebant, » etc.

Théophyl. Quia etiam siiperbia plus-

quam alise passiones vexât hominum
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le plus le cœur des hommes, aussi le Sauveur en fait-il plus souvent

la matière de ses enseignements. Or, l'orgueil est le mépris de Dieu,

car toutes les fois qu'on s'attribue à soi-même le bien qu'on fait, au
lieu d'en renvoyer à Dieu la gloire, c'est une véritable négation de

Dieu (1). Cette parabole est donc à l'adresse de ceux qui se confient

en eux-mêmes, ne renvoient pas à Dieu la gloire de leurs bonnes

œuvres, et qui, pour cela, n'ont que du mépris pour les autres. Notre-

Seigneur veut nous y apprendre que lors même que la justice appro-

cherait l'homme de Dieu, si elle est entachée d'orgueil, elle le préci-

pite dans l'abime : « Deux hommes montèrent au temple, » etc.

AsTÉR. {Ch. des Pèr. g?\) Notre-Seigneur nous a enseigné le zèle

pour la prière par la parabole de la veuve et du juge, il nous apprend

par l'exemple du pharisien et du publicain, quelles doivent être les

conditions de nos prières, si nous ne voulons qu'elles soient frappées

de stérilité^ car le pharisien fut condamné pour avoir mal prié : « Or,

le pharisien se tenant debout, priait ainsi en lui-même. » — Théo-

PHYLACTE. Sa contenance seule indique une âme superbe, et son atti-

tude trahit un orgueil excessif. — S. Bas. {sur Jsaïc, chap. ii.) « Il

faisait en lui-même cette prière, » c'est-à-dire qu'il ne l'adressait pas à

Dieu, parce que dans son orgueil il n'envisageait que lui-même : « Mon
Dieu, je vous rends grâces. » — S. Aug. {serm. 36 sur les par. du
Seifj.) Ce qui est répréhensible dans la conduite de ce pharisien,

ce n'est pas de rendre grâces à Dieu, mais de ce qu'il semblait ne plus

rien désirer pour lui-même. Vous êtes donc parfait, vous avez tout

en abondance, vous n'avez plus besoin de dire : « Hemettez-nous nos

(1) Allusion à ces paroles de Job : « Ai-je porté ma main à ma bouche pour la baiser, ce qui est

le comble de riniquité et un renoncement du Dieu Très-Haut. « (/06, xxxi, 27.)

mentes, ideo crebrius de hac monet. Est

aulem superbia Dei contemplas : quo-

lies enim aliquis, non Deo, sed sibi

ascribit bona qiue facit, quid est aliud

quam Dei negatio? Causa icrilur conlî-

fîentium in seipsis, non autem totum
attribuentium Deo, sed ob boc eliain

cœteros contemnentium, parabolam pro-

ponit : ostendens quod justitia quamvis
liominem approximet Deo, si tamen as-

sumât superbiam, ad infima dejicit bo-
minem. Unde sequitur : « Duo ïiomines
ascendebant in teinplum, » etc.

(îR.-ECLs. (vol Astcrius in Cat. Grœco-
rum Putnnn.) Diiigentiam quidem ora-

lioiiis docuit nos per viduaui et judi-

cem; bic autom per pbarisaeum et pu-
blicanuin docet nos, quomodo sint ei

dirigenda precamina, ne sit infructuo-

sum orationis negotium. Condemuatus
est autem pbarisajus , cum incaute ora-

ret. Nam sequitur : « Pbarisaens autem
stans baec apud se orabat. » Theopuyi..

Per lioc quod dicit stans, elatum ejus

animum notât : ipso enim babitu super-

bissimus videbalur. Basil. ( in Isai.,

cap. 2, sive visione 2.) Dicit autem :

« Apud se orabat, » quasi non apud
Deum : quia ad seipsum redibat per pec-

catum superbiae : sequitur enim : « Deus,

gratias ago tibi. » Aiio. (de Verb. iJom.,

serm. .'i6, ut sup.) Non reprebenditur

quia Dro gnitias agebat, sed quia nihil

sii)i addi cupiebat. Ergo jam plenus es,

jam abundas , non est quare dicas :

« Dimitte nobis débita nostra. » Quid
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dettes. » Quel crime n'est-ce pas de combattre la grâce avec impiété,

puisque cet homme est coupable pour avoir rendu grâces avec or-

gueil. Ecoutez donc, vous qui dites : C'est Dieu qui m'a fait homme,

c'est moi-même qui me fais juste. Ah ! vous êtes pire que le pharisien,

et votre orgueil plus détestable que le sien. Son orgueil le portait à

se proclamer juste_, mais cependant il en rendait grâces à Dieu.

Théophyl. Considérez attentivement toute la suite de sa prière. Il

énumêre d'abord les défauts dont il est exempt, puis les vertus qu'il

croyait avoir : « Je vous rends grâces de ce que je ne suis pas comme
le reste des hommes , » etc. — S. Aug. {comme précéd.) S'il disait

seulement : Je ne suis pas comme un grand nombre d'hommes.

Mais qu'est-ce que le reste des hommes? Tous les hommes, excepté

lui seul. Pour moi , dit-il, je suis juste, tous les autres sont pé-

cheurs.

S. Grég. {Moral. , iv, 23.) L'orgueil des âmes arrogantes se mani-

feste sous quatre formes différentes : ou elles s'imaginent que le bien

qui est en elles vient d'elles-mêmes ; ou elles attribuent à leurs mérites

personnels de l'avoir reçu de Dieu, ou elles se vantent de vertus

qu'elles n'ont point, ou enfin elles veulent qu'on ne soit occupé que

du bien qu'elles peuvent faire et qu'on n'ait que du mépris pour les

autres. C'est ainsi que le pharisien n'attribue qu'à lui seul le mérite

de ses bonnes œuvres. — S. Aug. Mais voici que le publicain qui était

près de lui, devient pour lui l'occasion d'un plus grand orgueil : « De

ce que je ne suis pas comme ce publicain, » comme s'il disait : Je

suis seul de mon côté, celui-ci est du reste des hommes. — S. Chrys.

[Disc, sur le phar. et le publ.) Le genre humain tout entier n'avait

pu assouvir ce désir de mépris, il faut qu'il s'attaque à ce publicain.

igitur qui impie oppugnat gratiam, si

reprehenditur qui superbe agit gratias?

Audiant qui dieimt : « Deus me liomi-

nem fecit, ego me justum facio. »

pejor et detestabilior pharisaeo ! qui su-

perbe justum se dicebat, sed tamen inde

gratias Deo agebat.

Théophyl. Attende autem seriem ora-

tionis pharisœi. Primo namque dixit qufe

ei aberant; deinde subjungit quse habe-

bat : sequitur enim : « Quia non sum
sicut cœteri, » etc. Aug. [de Verb. Dom.,
serm. 36.) Diceret saltem, « sicut multi

homines. » Quid est « ceeteri homines, »

nisi omnes praeter ipsum? « Ego, inquit,.

justus sum, caeteri peccatores. »

Greg. (XXIII Moral., cap. 4.) Quatuor

quippe sunt species, quibus omnis tu-

mor arrogantium demonstratur : cum
bonum aut a semetipsis habere se aesti-

mant; aut si sibi datum desuper cre-

dunt, pro suis se hoc accepisse meritis

putant ; aut certe cum jactant se habere

quod non habent; aut despectis cceteris

sinaulariter videri appetunt habere quod
habent : unde et phariseeus hoc bono-

rum sibi operum mérita singulariter

tribuit. Aug. (de Verb. Dom., serm. 36,

ut sup.) Ecce autem ex viciuo publicano

majoris erat ei tumoiis occasio. Sequi-

tur enim : « Velut etiam hic publica-

nus; » quasi dicat : « Ego sum solus :

iste de caeleris est. » Chuys. [in Cou. de
pharisœo et publicano.) Non enim sa-

tiaverat contemptum ejus tota humana
Qdtura, sed et pubUcaaum aggressus est :



DE SAINT LUC, CHAP. XVIII. 331

Son péché eût été moins grand s'il eût excepté le publicain ; mais

au contraire, d'une seule parole il s'en prend aux absents^ et rouvre

les blessures de celui qu'il a sous les yeux. Or, l'action de grâces n'est

pas une invective contre le prochain, si vous rendez sérieusement

grâces à Dieu, ne vous occupez que de lui seul, sans tourner vos re-

gards du côté des hommes pour condamner votre prochain. — S. Bas.

{comme précéd.) L'orgueilleux ne diffère de celui qui insulte que par

l'extérieur; celui-ci abaisse les autres par ses outrages, celui-là s'élève

au-dessus par les efforts présomptueux de son âme. — S. Chrts.

{comme précéd.) Or, celui qui outrage son prochain, se nuit considé-

rablement en même temps qu'il fait beaucoup de mal aux autres.

D'abord il rend plus mauvais celui qui l'écoute. Est-il pécheur, il est

dans la joie d'avoir trouvé un complice de ses péchés. Est-il juste,

les fautes des autres le portent à avoir de lui une meilleure opinion.

Secondement, il fait tort à la société de l'Eglise, car ceux qui sont té-

moins de ces outrages, ne blâment pas seulement celui qui s'en rend

coupable, mais ils comprennent la religion chrétienne elle-même

dans leur condamnation et leurs mépris. Troisièmement, il est cause

que la gloire de Dieu est blasphémée (1), car nos péchés font blasphé-

mer le nom de Dieu, de même que nos bonnes œuvres le font glorifier.

Quatrièmement, il couvre de confusion celui à qui s'adressent les ou-

trages, le rend plus inconsidéré et s'en fait un ennemi. Cinquième-

ment, il se rend digne de châtiment pour avoir proféré des paroles

outrageantes et coupables.

Théophtl. Mais il ne suffît pas d'éviter le mal, il faut encore faire

le bien. Aussi après avoir dit : « Je ne suis pas comme le reste des

(1) Comme le dit l'Apôtre saint Paul : « Vous déshonorez Dieu par la violation de la loi. Car vous

êtes cause que le nom de DieU est blasphémé parmi les nations, o

moderatius autem peccasset, si publica-

num excepisset; nunc autem uno verho
et absentes invadit, et ruinera praesen-

lis lacessit. Non est autem gratiarum
actio invectiva aliorum. Si regratiaris

Deo, ipse tibi tantum sufficiat; nec te

ad honiines transferas, nec proximum
condenines. Basil, {in Isaiam ubi su-

pra.) Discrepat autem elalus a convitia-

tore sola babitudine : is enim in alios

utitur conviciis, bic autem se mentis te-

nieritate extollit. Chrvs. {ut sup.) Oui
autem aUis conviciatur, sibi et aliis

midta mala facit. Primo enim audii-n-

lem reddit pejorem, quia si sit peccator,
fit lœtior (criminis invento coUega), si

sit justus, extoliitur (per aliéna crimina

inductus de se magna putare.) Secundo
communitatem Ecclesife la?dit :non cuim
omnes audientes vitupérant eura soluin

qui peccavit, sed ritui cliristiano conlu-

nielias innectunt. Tertio Dei gloriam

blaspbemare facit : « sicut enim nobis

recte agentibus nomen Dei glorificatur,

sic nobis peccantibus blasphematur.

Quarto eura <iui audivit opprobria, con-

fandit, in)prudcntiorem eum et adver-

sarium faciens. Quinto statuit se pœnae
obnoxiura, rébus prolatis quœ sibi non
conveniimt.

Theophyl. Expedit autem, non sohim

declinare a malo, sed etiani agerc bo-

num. Ht ideo cum dixisset : « Non sum
sicut cœteri, raptores, injusti, adulteri, »



332 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

hommes, voleurs, injustes, adultères; » il ajoute par opposition : «Je

jeune deux fois la semaine, » {dans le sabbat.) Les Juifs donnaient à la

semaine le nom de sabbat, de son dernier jour qui était un jour de

repos. Or, les pharisiens jeûnaient le second et le cinquième jour. Ce

pharisien oppose donc ses jeûnes à la passion de l'adultère^ car la dis-

solution vient de la sensualité. Aux voleurs et à ceux qui commettent

des injustices, il oppose le paiement fidèle de la dime : « Je donne la

dîme de tout ce que je possède, » comme s'il disait : Je suis si éloigné

des rapines et des injustices, que je distribue mon propre bien. —
S. Grég. {Moral. ^ xix, 12.) C'est ainsi que par son orgueil, ce phari-

sien a ouvert la cité de son cœur aux ennemis qui l'assiégeaient ; vai-

nement il l'a fermée par les jeûnes et la prière, vainement il a fortifié

tous les autres côtés, puisqu'il a laissé sans défense l'endroit ouvert

par lequel l'ennemi peut enti^er dans la place.

S. AuCt. {comme précéd.) Cherchez dans ses paroles, vous n'en

trouverez aucune qui soit l'expression d'une prière à Dieu. 11 était

monté au temple pour prier, mais au lieu de prier effectivement, il a

préféré se louer lui-même et insulter celui qui priait. Quant au pu-

blicain, le sentiment de sa conscience le tenait éloigné, mais sa piété

le rapprochait de Dieu : « Le publicain se tenant éloigné^ » etc. —
Théophyl. Bien que le publicain nous soit représenté comme se tenant

debout, il différait cependant du pharisien par son langage autant

que par son attitude et le repentir de son âme. Il n'osait lever les

yeux vers le ciel, il les jugeait indignes de contempler les choses d'en

haut, parce qu'ils avaient préféré regarder et chercher les choses de

la terre. Il frappait encore sa poitrine, comme le remarque le Sau-

veur, meurtrissant pour ainsi dire son cœur pour le punir de ses

subjungit per oppositum : « Jejimo bis

in sabbato. » Sabbatum hi dicebant heb-

domadam ab ultima die quietis. Jejuna-

bant enim pharisaei secunda et quiota

feria : sic igilur jejuuia objecit contra

passionem adulterii : nam ex voluptate

est lascivia : rapacibus vero et injustis

opposuit decimarum solutionem : sequi-

tur enim : « Décimas do omnimn quae

possideo : » quasi dicat : Adeo rapinas

•et nequitias réfugie, ut etiam mea con-

tribuam. Greg. (XIX Moral., cap. 12.)

Ecce , civitatem cordis sui insidiautibus

hoslibus per elationem aperuit, quam
frustra per jejunium et orationem clau-

sit : incassum munita sunt caetera, cum
locus unus de que hosli patet aditus,

munitus non est.

Adg. (de Verh. Dom., ubi supra.)

Queere autem in verbis ejus, nihil inve-

nies quod Deum rogaverit : ascendit

quidem orare, noluit Deum rogare, sed

se laudare, et roganti etiam insultare.

Pubiicanum autem cordis conscientia re-

movebat, sed pietas applicabat. Unde se-

quitur : « Et publicanus a longe stans. »

Théophyl. Quamvis autem publicanus

stetisse dicatur, dislabat tamen a phari-

sœo tam verbis quam liabitu necnon et

corde contr-ito. Nam verebatur oculos

levare in cœlum, censens indignos visio-

nis supernaî eos qui maluerunt bona
terrena spectare et quœrere : necnon et

pectus tun débat : unde sequitur : « Sed
percutiebat pectus suum; » cor quodam-
modo pungeus causa cogitationum pra-
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mauvaises pensées et le réveiller de son sommeil. Aussi n'a-t-il recours

qu'à la miséricorde de Dieu : « jMon Dieu, ayez pilié de moi, qui ne
suis qu'un pécheur. » — S. Chrys. Il a entendu le pharisien dire : «Je

ne suis pas comme ce publicain ; » loin d'en concevoir de l'indigna-

tion, il s'en humilié avec compassion; le pharisien a découvert la

blessure, il en cherche la guérison. Que personne donc ne prononce

cette froide parole : Je n'ose, j'ai trop de honte^ je ne puis ouvrir

la bouche. Cette crainte est diabolique, le démon veut vous fermer les

portes qui donnent accès auprès de Dieu.

S. AuG. [serm. 36, sur les par. du Seign.) Pourquoi vous étonner

que Dieu pardonne au publicain, puisqu'il se juge lui-même? Il se

tenait éloigné, mais néanmoins il s'approchait de Dieu, et le Seigneur

était près de lui attentif à ses paroles, car le Dieu très-haut abaisse ses

regards sur les humbles. Il ne levait pas les yeux vers le ciel , il ne

regardait point pour mériter d'être regardé. Sa conscience l'accablait,

l'espérance le relevait, il frappait sa poitrine, il se punissait lui-même;

aussi le Seigneur lui pardonnait-il les péchés qu'il confessait si hum-
blement. Vous avez entendu l'orgueilleux accusateur , vous avez

entendu l'humble coupable, écoutez maintenant la sentence du juge :

« Je vous le dis, celui-ci s'en retourna justifié dans sa maison, et non

pas l'autre. »

S. Chrys. {hom\ sur la nat. incompréh. de Dieu.) Cette parabole

nous représente deux chars et deux conducteurs dans une arène, l'un

porte la justice unie à l'orgueil, l'autre le péché avec l'humilité; et

vous voyez le char du péché dépasser celui de la justice, non par ses

propres forces, mais par la vertu de l'humilité qui lui est unie, tandis

que le char de la justice reste en arrière , retardé non par la faiblesse

varum; necnon et excitana ut dormi-

tans : uude non aliud quam Deum pro-

piliatorem petebat : sequitur enim :

« Dicens : Devis propitius, » etc. Chrys,

{ut sup.) Audivit quia non sum velut

hic publicanus : nec indignatus est, sed

compunctus; detexit ille vulnus, quaerit

hic medicinam, Nemo igitur illud frigi-

dum j)roferat verbum : « Non audeo,
pudorosus sum, non possum aperire os. »

Talisreverenliacstdiabolica. Vult tibidia-

bolus obserare fores accessus ad Deum.
AuG. [lie Verb. Dont., serm. 36, ut

svp.) Quid igitur miraris si Deus ignos-

cit, quando ipse agnoscit? De longiuquo
stabat, Don tanien appropiuquabat; et

eum Dominus de prope atteudebat :

" excelsus enim Domimis, et humilia

respicit; » nec oculos ad cœlum leva-

bat : ut respiceretur, non respiciebat.

Premebat conscientia, spes sublevabat;

percutiebat pectus suum, pœnas de seipso

exigebat; propterea Dominus coufilenti

parcebat. Audisli superbum accusato-

rem, audisti Immilem reum : audi uunc
Judicem dicentem : « Amen dico vobis,

descendit hic justiticatusin domum suam
ab illo. »

Chrys. (De mcomprehensihili Dei na-

tura, hom. 5.) Geminos aurigas et duas

bigas in stadio positas sermo prœsens

proponit : in altéra quidem justitiam

cum superbia, in altéra peccatum et hu-

militatem : et vides bigam peccati supc-

rare justitiam; non propriis viribus, sed

virtute humilitatis coujunctce : illam verq
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de la justice, mais par la masse pesante de l'orgueil. En effet, de

même que l'humilité par son élévation et son excellence triomphe du

poids du péché, et s'élance pour atteindre Dieu; ainsi l'orgueil par sa

masse pesante entrave facilement la marche de la justice. Ainsi quand

vous auriez fait un grand nombre d'actions vertueuses , si elles sont

pour vous un sujet de vaine présomption, vous avez perdu tout le fruit

de votre prière, elle est tout à fait stérile pour vous. Au contraire, votre

conscience fût-elle . chargée d'une multitude innombrable de fautes,

si vous vous estimez le dernier de tous , vous pourrez vous présenter

devant Dieu avec une grande confiance. Notre-Seigneur donne la

raison de la sentence qu'il vient de prononcer : « Car quiconque

s'exalte sera humilié , et quiconque s'humilie sera exalté. » Le nom
d'humilité s'applique à plusieurs choses toutes différentes. Il y a la

vertu d'humilité que nous voyons dans ces paroles : « Mon Dieu, vous

ne rejetterez pas un cœur contrit et humilié » {Ps. l); il y a l'humi-

lité produite par les tribulations : « Il a humilié mon âme jusqu'à

terre. » {Ps. cxlii.) Il y a l'humilité ou l'humiliation qui est la suite

du péché , de l'orgueil , du désir insatiable des richesses , car quelle

humiliation plus profonde que celle de ces hommes qui se rendent

esclaves, qui s'abaissent et s'avilissent dans la recherche des honneurs

et des richesses, et quiles regardent comme le comble de la grandeur?

— S. Bas. [SU7' Isai., chap. ii.) Il y a aussi une fierté louable , c'est

celle de l'àme qui dédaigne de penser aux choses de la terre , et qui

s'élève avec noblesse jusqu'à la hauteur de la vertu. Cette grandeur

d'âme consiste à dominer les chagrins, à faire preuve de courage dans

les tribulations, à mépriser toutes les choses de la terre, pour penser

à celles du ciel. Cette grandeur de l'âme diffère autant de la hauteur

devictam non fragilitate justitise, sed

mole et tumore superbiae. Nam sicut hu-

militas par sui emiaeotiam peccali pon-
du» superat, et saliens attiugit Deum, sic

superbia ob sui molem de facili justi-

tiam depriiuit. Si ercro plura facta stre-

nue géras, putas autem te posse praesu-

mere, tota caruisti oratione (sive fructu

orationis caruisti.) Si rero mille feras in

conscientia fasce» reatuum, et boc solum
de te credas quod es infiiuus omnium,
miiltam obtinebis ante Deum fiduciam.

Et ideo suae sententiae causam assignans

subdit : « Quia omnis qui se exaltât,

humiliabitur; et qui se bumiliat, exalta-

bitur; » [et in Psal. 122) : Humilitatis

nomen multiplex est. Est enim quaedam

virtus bumilitas, secundum illud {Psal.

50) : « Cor contritum et humiliatum ,

Deus, non despicies; » est et bumilitas

ab serumuis, juxta illud {Psal. 142) :

« Humiliavit in terra vitam meam; » est

et bumilitas a peccatis, et superbia, et

insatiabilitate divitiarum : quid enim bu-

milius bis qui se submittunt (vel defo-

diunt et déprimant) in divitiis et poten-

tatu7 et baec reputant magna. Basil, (in

Isai., cap. 2, seii visione 2.) Similiter

etiam et exaltari laudabiliter cjntiagit,

quando scilicet non liumilia cogitas, sed
mens tua est per magnanimitatem in

virtutem erecta. Tabs aulem animi cel-

situdo est emineutia in tristitiis (vel

generosum quoddam robur in tribula-

tionibus), terreuorum contemptus, con-

versatio in cœlis : et videtur liujusmodi

mentis subUmitas eamdem babere diffe-

reutiam ad elationem quse ex arrogau-
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qui est le produit de l'orgueil
,
que l'embonpoint d'un corps bien por-

tant diffère de la grosseur qui vient de l'hydropisie.

S. Chrys. {comme précéd.) Ce faste orgueilleux peut précipiter du ciel

celui qui s'y abandonne, de même que l'humilité peut retirer le pécheur

de l'abime de ses crimes. C'est elle qui a justifié le publicain de pré-

férence au pharisien , c'est elle qui a conduit dans le paradis le bon

larron avant les apôtres eux-mêmes , tandis que l'orgueil étant entré

dans l'esprit des puissances célestes (1), a été la cause de leur perte.

Or, si l'humilité jointe au péché marche si rapidement qu'elle dépasse

la justice qui est unie à l'orgueil, quelle ne sera pas la rapidité de sa

course , si vous l'unissez à la justice ? Elle se présentera avec con-

fiance devant le tribunal de Dieu au milieu de l'assemblée des anges.

Mais d'un autre côté, si l'orgaeil joint à la justice peut ainsi l'abaisser,

dans quel abîme nousprécipitera-t-il, s'il est uni au péché? Je parle de

la sorte, non pour nous faire négliger la pratique de la justice, mais-

pour nous faire éviter l'orgueil. — Théophyl. On s'étonnera peut-être

que ce peu de paroles dites à sa louange ait suffi pour faire con-

damner le pharisien, tandis que Job qui fit plusieurs discours pour se

justifier , fut récompensé de Dieu. Nous répondrons que le pharisien

en se vantant de ses bonnes œuvres , accusait les autres sans motif

aucun, tandis que Job accusé par ses amis (2) , et pressé par la souf-

france fut forcé de faire l'énumération de ses vertus dans l'intérêt

de la gloire de Dieu, et afin que les hommes ne fussent point dé-

couragés.

BEDE. Dans le sens figuré , le pharisien représente le peuple des

(1) C'est-à-dire dans les démons dont le prince ou le chef est appelé le prince des puissances de

l'air. [Ephes., ii, 12.1

(2) Ce sont les trois amis q\ii vinrent pour le visiter et le consoler, lorsqu'ils eurent appris les

malheurs qui lui étaient arrivés, et qui parurent l'accuser comme s'il les avait mérités.

lia generatur, quam habet corpulentia

corporis beae disposili ad iutlalionem

carnis cum ex liydropisi lumet.

Chrys. Hœc igitur faslus iutlalio ab

ipsio cœlis polesl deprimere nou caven-

lem ; bumililas vero et ab ipsa abysso
realuum bomiueui sublimare : bœcenim
prée pharisLO publicauum salvavit et

lalruiieai aule aposlolos in paradisuiii

duxit : illa vero eliam iiicorpoream iu-

gresia est poteslalem. Cœleruiu si ad-

juiicla delictis liumililas tam facile curril

ut.aupurbiain juililiai junclam trauseat;

a fortiori si justitite coujunxeris eam,
quomodo non ibit'' Assistet ipsa tribu-

nali divino iu medio angeloruui cum fi-

ducia multa. Rursus si fastus conjunctus

justitite eam deprimere poluisset; si con-

junctus sit peccato, in quamnam gelien-

nam detrudet? Hoc dico, non ut negli-

gamus justitiam, sed ut fastum vilemus.

ToEOPUYL. Sed forsitan mirabitur aU-

quis quomodo pliarisœus cum pauca verba

sute laudis protulerit, coudemnetur; Job

vero cum piurima fuderit, corouatur :

eo sciiicel quod pharisa;u3 lalia dicebat

criminaudo alios, nulk ralione cogente;

Job vero urgeutibus eum amicis et pres-

suris premeutibus coactus est proprias

virtutes recitare propter Dei gloriam; ne

bomines désistèrent a profectu virtutis.

Bed. Typice autem pbarisieus est po-
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Juifs
,
qui fier de la justice qui vient de la loi exalte bien haut ses

mérites ; le publieaiu représente le peuple des Gentils
,
qui se tient

éloigné de Dieu, et confesse humblement ses péchés; l'orgueil de l'un

fut cause de son humiliation , et les humbles gémissements de l'autre

lui méritèrent de s'approcher de Dieu et la grâce d'une élévation sans

égale.

f. 15-17. — On lui présentait aussi des petits enfants, pour qu'il les touchât;

ce que voyant, ses disciples les repoussaient avec de rudes paroles. Mais Jésus

les appelant, dit : Laissez les enfants venir à moi, et ne les empêchez pas, car

le royaume de Dieu est à ceux qui leur ressemblent. En vérité, je vous le dis :

quiconque ne recevra pas comme un enfant le royaume de Dieu, n'y entrera

point.

TnÉOPHYL. Notre-Seigneur montre immédiatement dans sa conduite

. la pratique des leçons d'humilité qu'il vient de donner, en ne repous-

sant pas les petits enfants , mais en les accueillant avec bonté : « On
lui présentait aussi des petits enfants

,
pour qu'il les touchât. » —

S. AuG. {serm. 3Q, sur les par. du Seign.) A qui présente-t-on ces

enfants pour être touchés? Au Sauveur. Mais s'il est le Sauveur, c'est

pour qu'ils soient sauvés qu'on les présente à celui qui est venu sauver

ce qui avait péri. Or, quand ces enfants ont-ils pu périr, innocents

qu'ils sont de toute faute ? Mais selon la doctrine de l'Apôtre : « Le

péché est entré dans ce monde par un seul homme. » [Rom.., v.) Que

ces petits enfants viennent donc comme des malades à leur médecin,

comme des coupables à leur Rédempteur.

S. Ambr. Il peut paraître dur à quelques-uns que les disciples aient

empêché ces petits enfants de s'approcher du Seigneur, car l'Evangé-

liste ajoute : « Ce que voyant , ses disciples les repoussaient avec de

pulus Judaeorum, quiexjustificationibus

legis extollit mérita sua; publicaaus vero

gentilis est, qui longe a Deo positus,

confitetur peccata sua : quorum unus su-

perbieudo recessit bumiliatus: alter la-

mentando appropiuquare meruit exal-

tatus.

Ajferebant autem ad illum infantes, ut eos tan-

geret. Quod cum vidèrent discipuli, increpa-

bant illos. Jésus autem convocans illos, dixit :

Sinite puerns venire ad me, et nolite vetare

eos : talium est enim regnum Dei. Amen dico

vobis, quicunque non acceperit regnum Dei si-

cutpuer, non intrabit in ilLud.

Theophyl. Post praedicta, liumilitatem

Dominas docet per ea quœ facit, non

repellens parvulos, sed gratanter admit-

tens. Ijnde dicitur : « Afferebant autem
ad illum infantes, » etc. AuG. [de Verb.

Dom., serm. 36.) Cui afferuntur tan-

gendi, nisi Salvatori? Sed si Salvator

est, salvandi offeruntur illi qui venit

salvum facere quod perierat. Ubi isti pe-

rieraut, quantum ad ipsos pertiuet in-

nocentes ? Sed secundum Apostolum [ad

Rom., 5) : « Per unum bominem intra-

vit peccatum in orbem terrarum. » Ve-

niant ergo parvuli ut languidi ad medi-

dicum, perditi ad Redemptorem.
Ambr. Durum autem aliquibus videri

potest, quod discipuli Domiuum infaatu-

los adiré proUibebant : sequitur enim :

« Quod cum viderunt discipuli increpa-
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rudes paroles. » Mais il faut voir dans cette conduite des disciples, ou

un mystère ou une marque d'attention pour le Sauveur. En efiet , ils

n'agissaient pas ainsi par un sentiment d'envie ou de dureté à l'égard

de ces enfants , mais par un empressement de zèle attentif pour leur

divin Maître qu'ils ne voulaient point exposer à être pressé par la

foule. Il faut en effet renoncer à nos intérêts, lorsque la gloire de Dieu

se trouve compromise. Leur conduite renferme d'ailleurs un mystère,

c'est-à-dire, qu'ils désiraient que le peuple juif dont ils descendaient

selon la chair, fût sauvé le premier. Ils savaient bien que les deux

peuples devaient être appelés à la foi, puisqu'ils avaient prié le Sau-

veur en faveur de la Chananéenne , mais ils ne savaient pas encore

dans quel ordre cette vocation devait avoir lieu. Que leur répond

Jésus ? « Mais Jésus les appelant , dit : Laissez les enfants venir à

moi, » etc. Ce n'est donc point l'âge de l'enfance qu^il préfère à un

autre âge de la vie , autrement il serait nuisible de croître et de se

développer. Pourquoi donc déclare-t-il que les enfants sont plus

propres au royaume des cieux ? Peut-être parce qu'ils sont sans

malice, sans tromperie, qu'ils n'osent se venger, qu'ils sont étrangers

à toute volupté coupable, qu'ils ne désirent ni les richesses, ni les hon-

neurs, ni les dignités. Cependant la vertu ne consiste pas à ignorer

toutes ces choses , mais à les mépriser , car la vertu n'est point dans

l'impuissance de commettre le péché, mais dans la volonté de le fuir.

Ce n'est donc pas l'enfance, mais la vertu qui imite la simplicité de l'en-

fance que Notre-Seigneur nous recommande ici. — Bède. Aussi a-t-il

soin de dire : « Le royaume de Dieu est pour ceux qui leur ressem-

blent, » et non pour ces enfants, nous montrant ainsi que ce n'est

pas l'âge, mais les mœurs de l'enfance qui donnent accès dans le

royaume des cieux, et que c'est à ceux qui imitent leur simplicité et

leur innocence que la récompense est promise. — S. Ajuibr. C'est cette

bant illos : » ubi vel mysterium iutelli-

gas, vel afiectum : neque euiai hoc in-

vidia aut in pueros mentis asperitate

faciebant, sed sedulœ virtutis obsequia
Uomino deferebant ; ne comprimeretur
a turbià. Respuenda quippe est utilitas

nostra, ubi Divinitatis injuria est : in

mysterio auteni, quia prius salvari po-
pulum Judœorum, ex quo secundum
carnenj uati fuerant, gestiebant. Scie-

bant quidem inyàterium quod utrisque

popuiis vocatio deberetur (nam et pro
Chauanœa muliere supplicarunt) ; sed
fortasse adbuc ordiuemnesciebant: unde
sequitur : m Jésus autem convocans illos

dixit : Sinite parvulos, » etc. Non Oitas

TOM. VI.

pra'fertur aitati ; alioquin obessel ado-
lescere. Cur ergo pueros dicit aptos esse

regno cœloruiu ? fortasse quia malitiam

nesciant; fraudare non uoveriut; refe-

rire non audeant; scortari ignorent;

opes, honorem, ambitionem non appe-

tanl : verum non ignorare ista virtus

est, sed contemnere : non enini virtus

est non posse peccare, sed nolle : non
igilur puerita, sed a.*mula puerilis sim-

plicitatis bouitas designalur. Bed. Unde
signanler dixit : Taiium non, istorum,

ut ostenderet non aetatem regnare, sed

mores; et bis qui similem haberent
innocentiam et simplicilalem, prœmia
repromitti. Amb. Deniquc boc Salvator

22
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même vérité que Notre-Soigneur veut exprimer lorsqu'il ajoute : « En
vérité je vous le dis

,
quiconque ne recevra pas comme un enfant le

royaume de Dieu , n'y entrera pas. » Quel est cet enfant que Jésus

propose à l'imitation de ses apôtres? c'est celui dont Isaïe à dit :

« Un petit enfant nous est né [Isai., ix); qui, lorsqu'on le maudissait, ne

répondait point par des injures. » (I Pierre, ii.) Il y a donc dans

l'enfance quelque chose des mœurs vénérables de la vieillesse ; comme
la vieillesse a quelque chose de l'innocence des enfants. — S. Bas.

{Règl. abrég. quest. 427.) Or, nous recevrons le royaume de Dieu

comme un enfant, si nous apportons aux enseignements du Seigneur

les dispositions d'un enfant aux instructions qui lui sont données ; il

ne contredit pas ses maîtres, il ne dispute pas avec eux^ mais il reçoit

leursleçous avec confiance et soumission.— Théophyl. Au contraire, les
'

sages parmi les Gentils , cherchant la sagesse dans le mystère qui est

le royaume de Dieu , et ne voulant l'admettre qu'autant qu'il serait

appuyé sur des preuves tirées de la raison , ont été justement exclus

de ce royaume.

% 18-23. — Alors un jeune homme de qualité lui fit cette demande : Bon
Maître, que dois-je faire pour posséder la vie éternelle? Jésus lui dit ; Pour-
quoi 7n'appelez-vous bon ? Nul ti'est bon que Dieu seul, vous connaissez les

commandements : Tu ne tueras point ; tu ne commettras point d'adultère; tu

ne déroberas point; tu tieporteras point de faux témoignage ; honore ton père

et ta mère. Il répondit ; J'ai observé tous ces commandements depuis ma
jeunesse. Ce qu'entendant, Jésus lui dit : Une chose vous manque encore :

Vendez tout ce que vous avez, et le donnez aux pauvres, et vous aurez un trésor

dans le ciel; venez alors, et suivez-moi. Mais lui, ayant entendu ces paroles,

devint triste, parce qu'il était fort riche.

BEDE. Un des principaux d'entre le peuple avait entendu dire au

expressit dicens : « Amen dico vobis
,

quicunque non acceperit resuum Dei
sicut puer, » etc. Quis puer imitandus
est apostolis Christi, nisi de quo Isaias

dicit (cal^. 9) : «Puer natus est nobis ; »

qui cum malediceretur, non maledixit ?

(I Pétri, 2.) Ilaque in puerita est quœ-
dam venerabilis morum sênectus, et in se-

nectute innocens pueritia. Basil. (»i Re-
gulis brevloribus ad interrogat. 127,7.)

Suscipiemus autem regnum Dei ut puer,
•si dispositi fuerimus erga doctrinam Do-
mini, sicut puer in disciplina; nequa-
quam contradicens uec disputans cum
magistris, sed credibiliter et obedienter
imbibens documenta. Toeophyl. Genti-
lium ergo sapientes quaerentes sapien-

tiam in mysterio quod est regnum Dei,

uec volentes hoc absque fîde syllogis-

ticEe probationis admittere, merito ex-

clusi sunt ab hoc regno.

Et inferrogavit eum quidam prinneps , dicens :

Magister bone, quid faciendo vitam œternam
possidebo ? Dixit autem ei Jésus : Quid me di-

cis bonum ? Nemo bonus nisi solus Deus. Man-
data nosti ? Non occides, non mœchaberis, non

furtum fades, non falsum testimonium dices ;

honora patrem tuum et malrem tuam. Qui ait :

Hœc omnia custodiui ajuventute mea. Quo au-

dito, Jésus ait ei : Adhuc unum tild deest ;

omnia quœcunque habes vende, et da pauperi-

bus ; et habebis ihesaurum in ccelo; et veni,

sequere me. Uis ille auditis , contristatus est,

quia dioes erat valde.

Bed. Audierat princeps quidam a Do-
mino tantum eos qui puerorum vellent
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Seigneur qu'on ne pouvait entrer dans le royaume de Dieu, si l'on ne

devenait semblable aux enfants ; il le prie donc de lui apprendre non
en paraboles , mais ouvertement les œuvres nécessaires pour mériter

la vie éternelle : « Alors un jeune homme de qualité lui fit cette

demande : Bon Maître , » etc. — S. Amer. C'était pour tenter le Sau-

veur que cet homme l'appelle bon Maître , lui qui aurait dû l'appeler

Dieu bon : car bien que la divinité soit inséparable de la bonté,

comme la bonté de la Divinité , cependant en l'appelant bon Maître,

il ne confesse sa bonté que dans un sens non général , mais particu-

lier, car Dieu est bon dans le sens le plus étendu de ce mot , tandis

que l'homme ne l'est que d'une manière limitée.

S. Cyr. Ce jeune homme s'imagina qu'il allait surprendre Jésus-

Christ, qui peut-être en lui répondant jetterait le blâme sur la loi de

Moïse pour lui substituer ses propres commandements. U s'approche

donc du divin Maître, et en l'appelant bon maître, il lui dit qu'il vient

dans l'intention de s'instruire , tandis qu'il ne venait que pour lui

tendre un piège. Mais celui qui surprend les sages dans leur propre

finesse (1), lui fait une réponse digne de lui : « Jésus lui dit : Pourquoi

m'appelez-vous bon? nul n'est bon que Dieu seul. » — S. Amrr. Il ne

nie pas qu'il ne soit bon , mais il fait entrevoir qu'il est Dieu ; car

celui-là seul est bon qui a la plénitude de la bonté. Vous êtes impres-

sionné de ces paroles : « Nul n'est bon , » mais faites donc attention

à celles qui suivent : « Si ce n'est Dieu. » Si vous ne pouvez concevoir

Dieu sans son Fils, vous ne pouvez concevoir Jésus-Christ sans la

bonté ; car comment pourrait-il n'être pas bon , étant né de celui qui

est la bonté par essence ? Car tout bon arbre produit de bons fruits.

{Matth., VII.) Comment pourrait-il n'être pas bon, puisque la substance

(\)Job,y, 13; I Cor., ni, 20.

esse similes , regnum Dei intraturos ;

atque ideo poscit sibi, non per parabo-

lam, sed palam, quibus operura nieritis

vitam ieleruam cousequatur cxponi. Unde
dicitur : « FA interroizavit eum quidam
princeps dicens : Majrister bone, » etc.

Ambr. Tentator princeps iste magislnim
bonitni dixit, qui JJeiun bonuin dicere

debuissel : nam licet in Divinilale boni-

tas sit, et in bonilate Divinitas , lauien

addendo magistor bone , in porlione

bonum dixit, non in nnivcrsitate : nam
Deu3 in vmivcrsilate bonus, bomo ex

parte.

Cyril, {in (ai. Grœcorum Pcifrum.)

Putavit autcm se Cbristum capere dum
vituperaret Mosaicum prœceptura, intror

duceret vero sua statuta : accedit ergo

ad luagistrum, et bonum eum nuncu-
pans dicit se velle doceri, quia tentative

qujyrebat. Qui vero apprebendit sapien-

tes in astutia sua, convcnienter ei res-

poudet : nam sequitur : « Dixit autem ei

Jésus : Quid me dicis bonum? Nemo bo-
nus nisi solus Deus. » Ambr. Non bonum
se negat, sed Deum désignât. Bonus qui-

dem non est nisi pleuus bonitatis. Quod
si quem moveat quia nemo bonus; mo-
veat et illuii, nisi Deus ; (juod si a Deo
Filius non excipitur , utique nec a bono
Cliristus excipitur : nam quomodo non
bonus ex bono natus ? Arbor enim bona
fructus bonos facit. {Matth., 7.) Quo-
modo non bonus, eum bonitatis sua^ sub-
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de sa bonté qu'il a reçue du Père n'est point dégénérée dans le Fils,

de même qu'elle n'est point dégénérée dans l'Esprit saint : a Votre

bon Esprit, dit le Psalmiste, me conduira dans la terre de la justice. »

[Ps. CXL.) Or, si l'Esprit est bon de la bonté qu'il a reçue du Fils,

comment le Fils, qui est le principe de cette bonté , ne serait-il pas

bon lui-même? Mais comme celui qui venait pour tenter Jésus -Christ

était un docteur de la loi , ainsi que nous l'avons démontré dans un

autre livre, le Sauveur lui répond on ne peut plus à propos : « Nul

n'est bon, si ce n'est Dieu, » afin de lui rappeler qu'il est écrit : « Vous

ne tenterez point le Seigneur votre Dieu, » et de le porter à rendre

gloire au Seigneur, parce qu'il est bon. {Ps. cxvii, cxxxv.)

S. Chrys. {hom. 64 sur S. Matth.) Ou bien encore
,
je ne craindrai

pas d'avancer que ce jeune homme de qualité ne venait point pour

surprendre Jésus- Christ, mais qu'il était avare (car le Sauveur lui en

fait un reproche indirect.) — Tite de Bostr. En faisant à Jésus-Christ

cette question : « Bon maître, que dois-je faire pour posséder la vie

éternelle ? » il semble lui dire : Vous êtes bon , daignez répondre à

la question que je vous adresse : Je suis instruit de tout ce que con-

tient l'Ancien Testament, mais je trouve vos enseignements supérieurs,

car ce ne sont point les biens de la terre que vous promettez , c'est le

royaume des cieux que vous annoncez ; dites-moi donc
,
que ferai-je

pour arriver à la vie éternelle ? Comme la foi est le chemin qui con-

duit aux œuvres , le Sauveur, ne considérant que l'intention de ce

jeune homme et sans répondre à la question qu'il lui fait, l'amène à

la connaissance de la foi. Il agit comme un médecin à qui son ma-
lade demanderait : Que dois-je manger? et qui lui répondrait en lui

prescrivant ce qu'il doit faire avant de prendre de la nourriture. Le

Sauveur élève donc son esprit jusqu'à son Père , en lui disant :

stantia ex Pâtre assumpta non degene-
ravit in Filio

,
quœ non degeneravit in

Spiritu? «Spiritiis tuus, inquit {Psal.

140), bonus deducet me in terrain rec-
tam : » quod si bonus Spiritus qui ac-

cepit a Filio, bonus utique et ille qui
tradidit. Itaque quia legisperitus est iste

qui tentât, sicut in libro alio demons-
tratur, ei bene dixit : « Neiuo bonus,
nisi unus Deus, » ut admoneret quiascri-
plum est : « Non tentabis Dominum
Deum tuum; » sed magis coufiteretur
Domino quoniam bonus. {Psal. H7
et 13.J.)

Chrys. {hom. G4, in Matlh.,) Yel ali-

ter : avarum quidem dicere bunc priu-
cipem non verebor (nam hoc Christus

ei improperat), tentatorem autem mi-

nime. Titus Bosïrens. Ergo cum dicit :

« Magister bone, quid faciendo vitam

aeternam possidebo ? » Idem est ac si di-

cat : « Bonus es ; dignare me responso

in eo quod quaero ; doctus smn Vêtus

Testamentum, te tamen praestantiorem

video ; non promitteutem terram, sed

prœdicantera regnum cœlorum : die

ergo mihi : quid faciendo vitam teter-

nam potero possidere ? » lutentionem

igitur attendens Salvator (quia fides est

via ad opéra) cum dixisset ille : « Quid

faciam ? » liac quaestione omissa in no-

titiam fidei eum ducit : velut si quis in-

terrogaret medicum : « Quid comedam ? »

et ille ostenderet quse debereut cibum
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« Pourquoi m'appelez-vous bon ? » Ce n'est pas qu'il ne fût bon ; car

il était le bon fruit d'un bon arbre. — S. Aug. {Quest. évang., i.) Le

récit de saint Matthieu présente ici une différence {Matth., xix)
;

Notre-Seigneur dit à ce jeune homme : « Pourquoi m'interrogez-vous

sur ce qui est bon ? » ce qui répond plus directement à cette question :

(f Quel bien dois-je faire ? » etc._, car ces paroles renferment une ques-

tion qui a pour objet ce qui est bien. On peut donc parfaitement

admettre que Notre-Seigneur a fait ces deux réponses : « Pourquoi

m 'appelez-vous bon? » et « pourquoi m'interrogez-vous sur ce qui

est bon? » deux choses, dont l'une revient à l'autre.

TiTE DE BosTR. Après lui avoir donné la connaissance de la foi,

le Sauveur ajoute : « Vous connaissez les commandements? » comme
s'il lui disait : Après avoir commencé par connaître Dieu, il est na-

turel que vous cherchiez à savoir ce que vous devez faire. — S. Gyr.

Ce jeune homme de qualité s'attendait à ce que Jésus lui dit : « Laissez

les commandements de la loi de Moïse, et suivez les miens; » mais au

contraire , le Sauveur le renvoie aux préceptes de la loi : « Vous

ne tuerez point, vous ne commettrez pas d'adultère, » etc. La loi

cherche d'abord à prévenir les fautes dans lesquelles nous tom-

bons plus facilement, comme la fornication et l'adultère, pour les-

quels nous avons en nous un penchant naturel, et l'homicide, parce

que la fureur fait de nous comme autant de bètes féroces. Le vol

et le faux témoignage sont des crimes que l'on commet plus rare-

ment , et qui sont généralement moins graves que les précédentes.

Aussi Notre-Seigneur place en second lieu le vol et le faux témoi-

gnage, parce qu'ils sont de moindre gravité, et entraînent moins sou-

vent les hommes.

praecedere ; et ideo eum ad Patrem re-

raittit, dicens : « Quid me dicis bonura? »

non quod ipse bonus non esset ; erat enim
bonum ex bono germen; vel bonus boni

patris filins. AUG. {de Quœst. Evang., lib.

M, cap. 63.) Potest autem videri distare

aliud quod secundum Mattliaeum dicitur

(cap. 19) : «Quid me interrogasde bono?»
quod ad illud magis referri potest quod
ait iile quaerens : « Quid boni faciam ? »

Ibi enim et bonum nominavit, et iuter-

rogatio est. Comniodissime ergo intelli-

gitur utrumque dictiun : «Quid me dicis

bonum? » et « quid me interrogas de
bono ? » quod ad illud magis reierri

potest.

TiT. BosTR. Denique postquam docuit

cognitionem fidei^ subjungit : « Mandata

nosti : » quasi dicat : Quando prius Deum
noveris, tune opportune quaires quid fa-

cias. Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum.)

Expeclante autem principe audire Cliri-

stum dicentem : « Recède a niandatis

Mosaicis, et meis attende, » ad Mosaica

eum mittit : unde sequitur : « Non occi-

des, non mœcliaberis, » etc. Primo qui-

dem lex ea corrigit ad quae facilius labi-

mur; ut mœcfiari, cujus incentivum est

intrinsecum et naturale, et occidere, quia

magna est et immanis belina furor. Fur-

tum autem et falsi testimonii culpam

raro contiugit incurrere, sed et graviora

illa existant quam hœc : et ideo secun

dario lurtum et falsum testimonium po-

nit; ut rarius homines fallentia et le-

viora.
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« Vous ne déroberez point. » — S. Bas. (1). Par voleurs, il ne faut

pas seulement entendre les coupeurs de bourse, et ceux qui font

métier de voler dans les bains, mais encore ceux qui sont placés à la

tête des légions, ou préposés au gouvernement des villes et des pro-

vinces, les premiers volent furtivement , les seconds emploient la vio-

lence et la force ouverte. — Tite de Bost. Remarquez ici que l'ob-

servation des préceptes consiste à s'abstenir ; en effet , si vous ne

commettez pas d'adultère , vous serez cbaste ; si vous ne dérobez

point, vous serez bonnète et bon; si vous ne faites point de faux

témoignages, vous serez vrai dans votre conduite. Voyez comme la

vertu nous est rendue facile par la bonté de celui qui nous en fait un

devoir, il nous impose la fuite du mal, plutôt que la pratique du bien.

Or, il est bien plus facile de s'abstenir du mal
,
que de pratiquer le

plus petit acte de vertu.

TiiÉoPHYL. L'outrage contre les parents est un grand crime, mais

comme ce crime est peu fréquent , Notre-Seigneur le place en dernier

lieu : « Honorez votre père et votre mère. » — S. Ambr. Or, cet bon-

neur ne consiste pas seulement dans le respect qu'on leur témoigne,

mais dans l'assistance qu'on leur donne ; car c'est leur rendre bonneur

que de les assister en reconnaissance de leurs bienfaits. Nourrissez

votre père, nourrissez votre mère ; et lorsque vous les aurez nourris,

vous n'aurez pas encore payé les douleurs et les déchirements que

votre mère a soufferts pour vous. Vous devez à votre père ce que vous

avez, à votre mère ce que vous êtes. Quel jugement sévère vous attend

si l'Eglise nourrit ceux que vous avez refusé de nourrir. Mais , direz-

vous, je préfère donner à l'Eglise, ce que je donnerai à mes parents.

(1) Sur ces paroles du chapitre i d'Isaïe, verset 23 : « Tes princes sent rebelles et tes compagnons

des voleurs. »

Sequitur : « Non furtum faciès, » etc.

Basil, {in Isaiœ, i, caput.) Non est au-

tem intelligeadum fures esse soliim biir-

sarurn incisores, vel latrocinantes iu

balneis : sed et si qui duces legionum

statuti vel etiam commisso sibi regimine

civitatum aut genlium inaugurati, haec

quidem furtim tollunt, haec vero vi ac

publiée exigunt. Titus Bostrens. {in

Cat. Crœcorum vbi siip.) Sed videas in

non agendo praecepta consisterez quo-

niam si mœchatus non fueris, castus es;

si non fureris, benevolus; si falso non

testeris, veridicus. Attende virtutem jam
facilem per bonitatem statuentis : naui

mali fugam ingerit, non boni exerci-

tium : quœlibet autem cessatio agendi

quolibet est facilior opère.

Theophyl. Sed quia in parentes pec-

care quanquam magnum sit crimen,

raro tanien accidit, post omnia ponit :

« Honora patrem tuum et matrem tuam.»

Ambr. Est autem honor, non solum ho-

norificentiae, sed etiam largitalis. Honor

enim est déferre pro merilis. Pasce pa-

trem tuum, pasce matrem tuam; et si

paveris, adhuc non reddidisti dolores et

cruciatus, quos propter te maler passa

est. Illi debes quod babes; huic debes

quod es. Quantum judicium si pascat

Ecclesia quos tu pascere.nolis? Sed di-

ces : Quod eram parentibus collaturus.
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Le Seigneur ne veut pas d'un don qui condamne vos parents à mourir

de faim. Cependant, de même que l'Ecriture fait un devoir de nourrir

ses parents , ainsi elle commande de les quitter pour Dieu , s'ils sont

un obstacle aux sentiments religieux de l'âme.

« Il répondit : J'ai gardé tous ces commandements depuis ma jeu-

nesse. » — S. Jér. {sur le chap. xix de S. Matth.) Ce jeune homme
fait ici un mensonge. En effet, s'il avait accompli le commandement
suivant : « Vous aimerez le prochain comme vous-même , » il ne se

serait pas retiré plein de tristesse en entendant ces paroles : a Allez,

vendez tout ce que vous avez , et donnez-le aux pauvres. » — Bède.

On peut admettre aussi que sans faire de mensonge , il a simplement

avoué quelle avait été sa vie extérieure, autrement saint Marc n'aurait

pas ajouté que Jésus, ayant jeté les yeux sur lui, conçut pour lui de

l'affection.

TiTE DE BosT. (1) Le Sauveur nous apprend ensuite qu'on n'est point

parfait pour accomplir tout ce que commande l'Ancien Testament,

mais qu'il faut encore suivre Jésus-Christ : « Ce qu'entendant, Jésus

lui dit : Une chose vous manque encore , vendez tout ce que vous

avez, et donnez-le aux pauvres. » C'est-à-dire : Vous me demandez
comment vous pourrez arriver à la vie éternelle , distribuez vos biens

aux pauvres, et vous la mériterez , ce que vous donnez est peu de

chose, ce que vous recevrez est immense. — S. Athan. [Ch. des Pèr.

gr.) Ne pensons pas, en effet , avoir fait un grand sacrifice en renon-

çant aux biens de ce monde ; car la terre tout entière est bien petite

en comparaison du ciel ; fussions-nous donc maîtres de toute la terre,

(I) Ou plutôt saint Cyrille dans la Chaîne des Pères grecs. Je n'ai pu m'assurer si Tite de Bostra
avait quelque chose de semblable sur saint Matthieu ; mais dans la Bibliothèque des Pères, tora. II,

on ne trouve rien dans ses commentaires sur saint Lue, où il renvoie à saint Matthieu.

Ecclesine mallera conferre. Non quferit

Deus donum de famé parentum; sed ut

pascendos Scriptura dicit parentes, ita

propter Deuui relinquendos, si inipe-

diant devotae mentis affectum.

Sequitur : « Qui ait : Haec omnia cus-
todivi a juventute mea. » Hier, (in
Matlli., 19.) .Mentitur adolescens. Si

enim quod postpositum est in manda-
tis : « DilijTfîs proximum tuum sicut

teipsum, » opère coniplesset, quomodo
postea audiens : « Vade et vende onmia
quœ liabes, et da paiiperibus, » tristis

abscessit? Bkda. Vel non est putandus
esse Mieulitii-, sed simpliciler ut vixerit,

scilicet exterius, esse confessus ; alioqui

nequaquam Marcus diceret (cap. 12),

quod « Jésus inluitus eum, dilexit eum. »

Titus Bostrexs. Ostendit autem con-
sequenler Domiuus, quod si aliquis Vê-
tus Testamentum peregerit, perfectus

non est; sed deest ei sequi Christum.

Unde sequitur : « Quo audito, Jésus ait

ei : Adhuc unum tibi deest : omnia quae-

cunque habes vende, » etc. Quasi dicat :

Quferis quomodo sit possidenda vita

œterna : sparte facultates pauperibus, et

obtinebis illam : parva sunt quae impen-
dis, magua qua; recipis. Atha. (in Cat.

Grœcorum Pa/rum, at ex apolog. de

fnrja sua.) Non enim munduni despi-

cieutes putemus graudia quidem abili-

casse, quia tota terra est in compara-

tione cœli brevissima : quapropter si
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le sacrifice que nous en ferions ne serait rien en comparaison du

royaume des cieux. — Bède. Que celui donc qui veut être parfait,

vende tous ses biens, non en partie , comme Ananie et Sapliire , mais

sans réserver rien absolument. — Théophyl. « Vendez tout ce que

vous avez ; » le Sauveur conseille donc la pauvreté absolue , si vous

vous réservez quelque chose, ou s'il vous reste quelque partie de votre

bien, vous en êtes l'esclave.

S. Bas. i^èf). abrég.^ quest. 92.) Cependant si Notre-Seigneur con-

seille à ce jeune homme de vendre ses biens, ce n'est pas qu'ils soient

mauvais par leur nature , autrement ils ne seraient pas des créatures

de Dieu. Le Sauveur ne lui conseille pas de les rejeter , mais de les

distribuer aux pauvres, et ce que Dieu condamne dans quelques-uns,

ce n'est pas la possession des richesses , mais le mauvais usage. Au
contraire, en les distribuant aux pauvres selon le commandement de

Dieu, on efface ses péchés et on mérite le royaume des cieux. C'est ce que

Notre-Seigneur indique par ces paroles : a Et donnez-le aux pauvres. »

— S. Chrts. {hom.'^îî, sur laV Epît. aux Cor.) Dieu, sans doute,

pouvait nourrir les pauvres sans l'intermédiaire de notre compassion

pour eux, mais il a voulu établir des liens de charité entre ceux qui

donnent et ceux qui reçoivent. — S. Bas. [règ. développ., quest. 9.)

Devant cette parole formelle du Sauveur : « Donnez-le aux pauvres, »

la négligence dans l'accomplissement de ce devoir n'est permise à

personne , et chacun doit s'en acquitter avec le plus grand soin
,
par

lui-même autant que cela est possible ; ou s'il ne le peut
,
par ceux

dont la prudence et la fidélité lui sont connues ; car : « Maudit est

celui qui fait les œuvres de Dieu avec négligence. » (/eVem., XLViii, 18.)

— S. Ghrys. {comme précéd.) Mais comment Jésus-Christ enseigne-t-il

toti terrfe dominaremur ei abrenuntian-

tes, nihil dignum esset in comparatione
regni cœlorum. Bed. Quicimque ergo

perfectus esse voluerit, oportet vendere
quse habet ; non ex parte, sicut Ananias
fecit et Saphira, sed totum. Toeophyl.
Unde dicens, « omnia quae liabes, »

summam paupertatem suadet : si quid
enim superfuerit tibi vel remanserit, il-

lius servus es.

Basil, {in Regulis brevioribus ad in-

terrogat., 92.) Non tamen docet facul-

lates vendere, eo quod natnraliter sint

pravcB ; alioquin creaturfe Dei non es-

sent ; unde eas non tanquam malas ab-

jicere, sed dispensare mouuit; et con-
demnatur aliquis, non quia eas possidet,

sed quia eis abusus est : quo fit ut fa-

cultatum secundum mandata Dei dis-

pensatio, et crimina deleat, et regnum
conférât. Unde subdit : « Et da paupe-

ribus. » Chrys. [in I ad Corinthios,

boni. 22.) Poterat quidem Deus alere

pauperes sine boc quod nos miserere-

mur eorum ; sed vult dantes dilectione

astringi accipientibus. Basil, (m Regu-

lis fusivs disputât. 3, ad interrogat.

9.) Dicente autem Domino : Da paupe-

ribiiSj puto non expedire cuiquam ne-

gligenter gerere, sed omnia diligenter

disponere
;
praecipue per seipsum, si ex

parte se babeat, sin autem, per eos de

quibus constat quod fideliter et pruden-

ter disponant : maledictus enim qui ne-

gligenter perticit opéra Domini. Chrys.

{hom. 22, in Epist. I ad Corinth. ubi



DE SAINT LUC, CHAP. XVIU. 345

que la perfection consiste à distribuer tous ses biens aux pauvres,

tandis que saint Paul déclare que sans la charité , c'est une œuvre

très-imparfaite ? Ce qui suit fait disparaître toute opposition entre le

maître et le disciple : « Alors, venez et suivez-moi, » ce qui ne peut se

faire que par un motif de charité ; « car tous reconnaîtrons que vous

êtes mes disciples , si vous avez la charité les uns pour les autres. »

[Jean, xvii.) — Théophyl. Le chrétien doit joindre, en effet, à la

pauvreté toutes les autres vertus , c'est pour cela que Jésus dit à ce

jeune homme : a Et venez , et suivez-moi , » c'est-à-dire soyez mon
disciple en tout, et suivez-moi constamment.

S. CyPi, Mais cet homme de qualité n'était point capable de contenir

ce vin nouveau , il était comme ces outres trop vieilles dont parle

Notre-Seigneur (l), et il fut brisé par la tristesse : «Mais lui, entendant

ces paroles, devint triste
,
parce qu'il était fort riche. » — S. Bas.

[hom. sur Vaum.) Le marchand ne s'attriste pas de dépenser son avoir

dans les marchés publics pour acheter les choses dont il a besoin, et

vous vous affligez de donner une misérable poussière pour acquérir la

vie éternelle ?

^. 24-30. — Or Jésus, voyant qu'il était devenu triste, dit : Que ceux qui ont

des richesses entreront difficilement dans le royaume de Dieu! Il est plus

facile à un chameau de passer par le chas d'une aiguille, qu'à un riche d'entrer

dans le royaume de Dieu. Ceux qui l'écoutaient lui demandèrent : Qui peut

donc être sauvé? Il leur répondit : Ce qui est impossible aux hommes est

possible à Dieu. Alors Pierre lui dit : Voici que nous avons tout quitté ^wur

vous suivre. Jésus leur répliqua ; En vérité : je vous le dis, il n'est personne

(1) « On ne met pas non plus de vin nouveau dans des outres vieilles, autrement les outres ve-

nant 'à se rompre, le vin se répand, et les outres sont perdues. » [Matth., k; Marc, u, Luc, v.)

supra.) Sed illud quœritur, quomodo
Christus erogare cuncta pauperibus per-

fectionis esse fatetur, Paulus autein abs-

que dilectione hoc asserit esse imperfec-

tum : sed valde consonat quod subjunxit:

« Kt veni, sequere me; » quod ostendi-

tur ex dilectione esse : « In hoc enim
cognoscent omnes quod mei estis disci-

puli, si dilectionem habueritis ad invi-

cem. » {Joan., 17.) Theophylact. Cum
paupertate enim CcEteras quoque virlu-

les hominem habere oportel. Ob hoc ait :

Et veni, sequere me : » id est, in cœ-
teris esto meus discipulus, jugiter me
sequaris.

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrvm.)
Princeps autera illc vini recentis capax
non fuit, vêtus uter existens, sed tristi-

tia ruptus est. Unde sequitur : « Ilis ille

auditis, contristatus est, » etc. Basil.

(homil. de Elecmosyno , sive in dites-

centes.) Mercator non tristatur in nun-
diuis partiendo quae possidet, ad acqui-

renda sibi opportuna; tu vero tristaris

pulverem dans, ut acquiras vitam bea-

tam.

Videns aulem Jésus illum tristcm factum, dixit :

Quam difficile gui pecunias habenl in re(/nuni

Dei inlrabuni ! Facilius est enim camelum per

foramen acus transire, quam divitem intrare

in reynum Dei. El dixerunl qui audiebant :

Et quispolest salvus fieri ? Ait illis : Quœ im-

possibilia sunt apud homiiies, possibilia sunt

apud Deum. Ait auteni Pelrus : Ecce nos di-

misimus omnia, et secuti sumus te. Qui dixit

eis : Amen dico vobis : nemo est qui relique'
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qui ait quitté sa maison, ou ses parents, ou ses frères, ou son épouse, ou ses

enfants, à cause du royaume de Dieu, qui ne reçoive beaucoup plus en ce

monde même, et dans le siècle à venir, la vie éternelle.

THÉorHYL. Ce riche ayant entendu la réponse du Sauveur, qu'il

fallait renoncer à ses biens, en devint tout triste, jusque là que Jésus

en exprime son étonnement : « Voyant qu'il était devenu triste, Jésus

lui dit : Que difficilement ceux qui ont des richesses entreront dans le

royaume de Dieu ! » Il ne dit pas : Il est impossible , mais : « Tl est

difficile. » En effet, les riches peuvent acquérir au moyen de leurs

richesses les biens célestes, mais ils ne le peuvent que difficilement,

parce que les richesses sont plus gluantes que la glu elle-même , et

que le cœur qui s'y laisse prendre peut à peine s'en détacher. Cepen-

dant le Sauveur semble insinuer par la comparaison qui suit, qu'il y a

pour eux une véritable impossibilité : « Il est plus facile à un cha-

meau de passer par le chas d'une aiguille, qu'à un riche d'entrer dans

le royaume de Dieu. » Le mot grec peut signifier également un cha-

meau, ou un câble, ou cordage de navire. De quelque manière que

vous l'entendiez , il est impossible que l'un ou l'autre puisse passer

par le trou d'une aiguille. Il est plus facile à un chameau de passer

par le trou d'uue aiguille
,
qu'à un riche d'être sauvé. Or , ce qui est

plus facile est impossible; donc l'impossibilité pour le riche d'être

sauvé est encore plus grande. Que dire doue à cela ? D'abord qu'il est

vrai, en effet, qu'un riche ne peut être sauvé. Ne me dites pas que des

riches ont été sauvés pour avoir distribué leurs richesses , ce n'est pas

comme riches qu'ils ont été sauvés , mais parce qu'ils se sont faits

pauvres, ou qu'ils ont été les simples administrateurs de leurs biens.

Il y a, en effet, une grande différence entre un riche et un économe

rit domum, aut parentes, aut fratres, aut so-

rores, aut uxorem, aut filios, aut agros prop-

ter regnum Dei ; et non recipiat multo plura

in hoc tempore; et in seculo future vitam œter-

nam.

Theophyl. Quoniam dives audita opum
abjectione tristatus fuit, Dominus admi-
ranter locutus est : dicitur enim : a Vi-

dens autem Jésus illum tristem dixit :

Quam difficile qui pecunias habent, » etc.

Non dicit : « Iinpossibile est eos in-

trare, » sed difficile : possunt enim per
divitias adipisci superna (vel acquiri),

sed difficile est; quia viscosiores sunt
visco divitiae; et vix evellitur aninius

occupatus ab eis; sed subsequenter ut

impossibile hoc indicat, cuui dicit : « Fa-

cilius est enim camelum per foramen

acus transira, » etc. Nomen quod in

Graeco ponitur, sequivocum est ad ani-

mal quod camehis dicitur, et ad ruden-

tem (sive nauticum funem.) Ouocimque
ergo modo intelligas, impossibile est

quod foramen acus totum capiat came-
lum. Si igitur facilius est camelum per

foramen acus transire quod divitem sal-

vari, et hoc quod facilius est impossibile

est, impossibilius ergo est salvari divi-

tem. Quid igitur dicendum est? Primo
quidem quod rêvera ita se habet, divi-

tem servari non posse. Neque mihi dicas

quod salvatus sit dives quispiam qui sua

dederit : non euim dives salvatus est^

sed quia pauper factus, vel dispensator

existens servatus est, non dives. Aliud

enim est dives, aliud œconomus vel dis-
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OU un administrateur : le riche garde toutes ses richesses pour lui,

l'économe ou l'administrateur ne les tient en réserve que pour l'utilité

des autres. — S. Chris, {hom. 24 sur la I" Epît. aux Cor.) Abraham

possédait ses richesses dans l'intérêt des pauvres; et ceux qui en sont

les justes possesseurs, reconnaissent qu'ils les tiennent de Dieu pour

les employer conformément à ses préceptes. Ceux au contraire qui les

ont acquises contre la volonté de Dieu, les dépensent également contre

sa volonté , en débauches ou en festins , ou les enfouissent dans la

terre, sans que les pauvres y aient la moindre part. {Hom. 18 sur

S. Jean.) Dieu ne défend donc point d'amasser des richesses, mais de

se rendre esclave des richesses. 11 veut qu'elles soient employées à nos

Jbesoins, et non pas conservées comme un dépôt inutile. La fonction

du serviteur est de garder ce qui lui est confié, le privilège du maître

est de pouvoir distribuer ce qu'il possède. Si Dievi avait voulu que les

richesses fussent tenues en réserve , il ne les aurait pas données aux

hommes, il les aurait laissées ensevelies dans le sein de la terre.

TiiÉoPHTL. Remarquez que pour le riche, le Sauveur déclare qu'il

lui est impossible d'être sauvé, tandis que pour celui qui possède les

richesses, cela est simplement difficile, c'est comme s'il disait : Le

riche, qui est épris des richesses jusqu'à en devenir l'esclave, ne

pourra être sauvé; mais celui qui possède les richesses, c'est-à-dire,

celui qui en est vraiment le maître, se sauvera difficilement , tant est

grande la fragilité humaine. En effet, tant que le démon nous voit

posséder des richesses, il fait tout pour nous perdre, et il est bien dif-

ficile d'échapper aux pièges qu'il nous tend ; aussi la pauvreté est un

véritable bien quinous met àl'abri des tentations. — S. Ciirys. {hom. 81

Sfir S. Matth.) Car à quoi servent les richesses, lorsque l'àme est

dans l'indigence, et en quoi peut nuire la pauvreté à l'âme qui nage

pensator : nam dives est qui sibi réser-

vât; œconomvs vero vel tlispensator,

qui ad ulilitatem sibi coinmissas tenet.

ChuyS. {/lom. 24, in l ad Corinth.)

Abraham quidem possidebat opes pau-

peribus; et qui juste eas possident, quasi

suscipientes a Ûeo dispensant eas in di-

vinis inandatis; qui vero contra Deuui
acquisierunt, et lu expendendo faciunt

illud idem : nempe merelricibus et pa-

rasilis dantes, vel humi ahscoudentes;

efçeuis vero nihil impendenles. Et {hom,

18, in Jotin.) Non ergo proliibet ditari,

sed opiijus famuiari : vult ut necessariis

ulamur eis, non ut custodiamus. Nam
famuli est cusiodire, sed Doniini dispen-

sare; si conservari eas vellet^ non tradi-

disset eas hominibus, sed sineret in terra

jacere.

Theophyl. Porro attende illud quod

divitem quidem impossibile dicit sal-

vari, possideutem vero divitias, difficile;

quasi dicat : Dives qui captus est a divi-

tiis et famulatur eis, non salvabitur :

habens vero illas (scilicet qui eis domi-

natur) vix salvabitur causa humana^ fra-

gilitatis : conatur enim nos diabolus sup-

plantare quoadusque possideuius divi-

lias, et difficile est refugere decipulas

ejus; ideoque bonum est paupertas, et

quasi tentatione carens. CiiUYS. (/toinil.

81, iu Mutlh.) Nulla enim est divitiarum

commoditai, anima patiente penuriani,

nec IcBsio paupertalis, anima diviliis
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au sein des richesses ? Si le signe le plus assuré de la richesse est de

n'avoir besoin de rien, comme le signe le plus certain de la pauvreté

est de manquer de tout, n'est-il pas évident qu'on devient d'autant

plus riche qu'on est plus pauvre, car il est bien plus facile de mépri-

ser les richesses dans la pauvreté qu'au sein de l'abondance ? Qui ne
sait, en effet, qu'une fortune immense, loin d'apaiser le désir des ri-

chesses, ne fait que l'enflammer davantage, comme un feu dans lequel

on jette un nouvel aliment. De plus, les peines qui paraissent atta-

chées à la pauvreté, lui sont communes avec les richesses, tandis que

les richesses en ont qui leur sont exclusivement propres.

S. AuG. [Quest. évang., ii, -47.) Le riche ici, dans le sens que lui

donne le Sauveur, est celui qui est avide des biens de la terre et en

fait un aliment pour son orgueil. Ceux qui sont opposés à ces riches^

sont les pauvres d'esprits auxquels appartient le royaume des cieux.

Dans le sens mystique, on peut dire qu'il est plus facile à Jésus-Christ

de souffrir pour ceux qui aiment le siècle, qu'à ces derniers de se

convertir à Dieu. Le Sauveur a voulu se représenter sous la figure du

chameau, parce qu'il s'est humilié volontairement pour se charger du

fardeau de nos faiblesses ; l'aiguille signifie les piqûres, les piqûres,

les douleurs qu'il a endurées dans sa passion, et le trou de l'aiguille

figure les angoisses de sa passion.

S. Chrys. {Jiom. 64 sur S. Matth.) Ce discours si relevé était au-

dessus des forces des disciples de Jésus, aussi « ceux qui l'écoutaient,

lui dirent : Qui peut donc être sauvé? » Ce n'est point pour eux-

mêmes qu'ils craignent, c'est pour le monde entier. — S. Aug. [Quest.

évang.) Comme le nombre des pauvres qui peuvent espérer d'être

sauvés est incomparablement plus considérable que celui des riches

affluente. Si autem ditescentis indicium

est nuUius egere ; et pauperascentis, in-

digere
; palam est quod magis esse pau-

perem facit magis ditescere : facilius est

enim quod quis ia paupertate quam in

divitiis opes contemùat : neque enim
talis est ambitus, ut per magis habere
sedetur; sed per hoc consuevit magis
accendi, sicut ignis quando majorera
suscepit escam : quœ autem mala viden-

tur esse inopiae, cum divitiis communia
sunt

;
quae vero divitiarum^, propria sunt

earum.

AcG. [de Quœst. EvunrJ., lib. ii, cap.

47.) Divitem ergo hic appellat cupidum
rerum temporaUum, et de talLbus su-

perbientem : his divitibus contrarii sunt

pauperes spiritu, quorum est reguum

cœlorum. Mystice autem facilius est

Christum pati pro dilectoribus seculi,

quam dilectores secuU ad Christum posse

converti. Cameli enim nomine se intelhgi

voluit, quiasponte humiliatus infirmitatis

nostrae onera sustuht; per acum autem
punctiones significat; per punctiones,

dolores in passione susceptos; formam
autem acus, dicit angustiam passionis.

Chrvs. [hom. 64, in Matth.) Hic au-

tem sermo quasi gravis transcendebat

discipulorum virtutem : unde sequitur :

« Et dixerunt qui htEC audiebant : Et

quis potest salvus fieri ? » Hoc dixerunt

discipuli, non de se, sed de toto mundo
timentes. AuG. (de Quœst. Evang., ut

sup.) Cum autem iucomparabiliter major

sit turba pauperum quae divitibus perdi'
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qui se perdent, les disciples comprirent qu'il fallait mettre au nombre

des riches, tous ceux qui aiment les richesses^ alors même qu'ils ne

peuvent les acquérir : « Jésus leur répondit : Ce qui est impossible

aux hommes est possible à Dieu ; » paroles qu'il ne faut pas entendre

dans ce sens que les riches puissent jamais entrer dans le royaume

des cieux, elles signifient simplement qu'il est possible à Dieu de les

ramener de la cupidité et de l'orgueil à la pratique de la charité et de

l'humihté. — Théophyl. Le salut est donc impossible, comme on vient

de le dire, à ceux dont les affections rampent sur la terre, mais il est

possible avec le secours de Dieu, car si l'homme veut prendre Dieu

pour conseiller_, se pénétrer des enseignements divins sur la manière

dont Dieu nous justifie, et sur la pauvreté, et de plus invoquer son

secours, toute difficulté s'aplanira.

S. Ctr. Il est juste que le riche qui a fait le sacrifice d'une fortune

considérable, en attende une grande récompense ; mais il était aussi à

propos de demander ce que devait espérer celui qui avait renoncé au

peu qu'il possédait : « Pierre lui dit alors : Voici que nous avons tout

quitté pour vous suivre. » Saint Matthieu ajoute : « Que nous sera-

t-il donc donné? » {Matth., xix.)— Bède. (1) C'est-à-dire, nous avons

fait ce que vous avez commandé, quelle récompense nous donnerez-

vous ? Et parce qu'il ne suffit pas de renoncer à tout ce qu'on pos-

sède, il ajoute, ce qui nous rend parfaits : « Et nous vous avons

suivi, » — S. Gyr. Il est nécessaire de remarquer que ceux qui re-

noncent au peu qu'ils possèdent,.à ne considérer que leur intention

et leur obéissance, ont aux yeux de Dieu le même mérite que les

riches, parce que c'est la même disposition de renoncement qui leur a

(1) Bède a emprunté cq. passage du commentaire de saint Jérôme sur le chapitre xi.x de saint

Matthieu.

tis potest salvari, intellexerunt omnes
qui divitias amaat, etiam si adipisci ne-

queant, in divitum numéro deputari.

Sequitur : « Ait illis : Quœ iiupossibilia

sunt apud homines, » etc. Quod non ila

intelligendum est quasi dives cum cupi-

ditate et superbia in regnum Dei sit

intraturus; sed possibile est Deo ut a

cupiditate et superbia ad charitatem et

huniilitatem convertatur. Theophylact.
Apud homines ergo quorum serpit in-

tentio ad lerrena, impossibilis est salus

(ut dictiim est), apud Deum vero possi-

bilis est : cum enim liomo consiliariiim

habuerit Deum, et juslificationes Dei, et

doctrinas de paupertate imbiberit, nec-

non ejus auxilium invocaverit, hoc fiet

et possibile.

Cyril, {in Cat. Grxcorum Patrum.)
Congrue autem dives cum multa con-

tempserit, recompensationem expecta-

bit. Qui vero parva possidens ea abdi-

cavit, quid ei sperandum esset quaerere

decebat. Unde sequitur : « Ait autem Pe-

triis : Ecce dimisimus omnia : » Mat-

thœus addit : « Quid ergo erit nobis? »

Bed. Quasi dicat : « Fecimus quod jus-

sisti, quid igitur dabis nobis prœmii ? »

Et quia non sufficit dimittere omnia,
jungit quod perfectum est, dicens : « Et

secuti sumus te. » Cyril, [ut sup.) II-

lud autem necesse est dicere quod pan-

els abrcnuutiantes, quantum spectat ad

propositum et obedientiam, pari lance

cum opuleutis penduutur, paribus uten-

tes alfectibus, dum rerum quaâ possi-
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inspiré le sacrifice volontaire de tout ce qu'ils possèdent : o Jésus leur

répliqua : Eu vérité, je vous le dis, il n'est personne qui ait quitté sa

maison, etc., qui ne reçoive beaucoup plus en ce monde môme , et

dans le siècle à venir, la vie éternelle. » Le Sauveur élève l'àme de ceux

qui l'écoutent aux plus douces espérances, en joignant à sa promesse

la formule ordinaire du serment : « En vérité. » En efTet, lorsque la

prédication de la divine parole vint appeler le monde à la foi de Jésus-

Christ, quelques-uns, par considération pour leurs parents infi-

dèles, ne voulurent point les contrister eux ou leurs propres frères,

en embrassant la foi chrétienne; d'autres, au contraire, quittèrent

généreusement leur père, leur mère, et sacrifièrent toutes les affec-

tions de famille par amour pour Jésus-Christ.

BEDE. Voici donc le sens de ces paroles : Celui qui, pour mériter le

royaume de Dieu, aura renoncé à toutes les afi'ections de la terre, et

foulé aux pieds toutes les richesses, tous les plaisirs et toutes les joies

du monde, recevra dans le siècle présent beaucoup plus qu'il n'aura

quitté. Il en est qui cherchent à appuyer sur ces paroles de Jésus-

Christ, l'opinion fabuleuse de certains Juifs, qui prétendent qu'après

la résurrection, les justes jouiront sur la terre de mille ans de bon-

heur, pendant lesquels tout ce que nous avons sacrifié nous sera

rendu, en attendant que nous entrions en possession de la vie éter-

nelle. Ils ne voient pas, les insensés
,
que si pour tout le reste, cette

récompense abondante peut être digne de Dieu, elle serait d'une sou-

veraine inconvenance pour ce qui est des femmes (d'après les autres

évangélistes, on doit recevoir au centuple), d'autant plus que Notre-

Seigneur nous atteste qu'il n'y a plus de mariage après la résur-

rection; d'ailleurs saint Marc, affirme que tout ce que nous au-

rons quitté nous sera rendu dans cette vie avec les persécutions , et
,

dent abjectionem ultro inférant. Unde
sequitur : « Amen dico vobiSj nemo est

qui reiiquerit domum^ etc.^ et non re-

cipiat multo plura, » etc. Elevât ad ac-

ceptissimam spem omnes audientes, ju-

rejurando promiltens, dum apponit ser-

mon! amen: doctrina euim divina mun-
dum vocante ad fidem Ciirisli, forsi-

tan aliqui respicientes parentes infidè-

les noluerunt eos turbare veuiendo ad
fidem ; et similis est ratio aliorum ger-

manorum. Deserunt aulem quidam pa-

trem, et matrem, et totius parentelae

amorem despiciunt propter amorem
Christi.

Beda. Sensus igitur iste est : Qui pro-

pter regnum Dei inquirendum omnes

affectus contempserit, omnes scculi di-

vitias, delicias, risu?que calcaverit, multo
plura in praesenli recipiet. Cujus sen-

teutite occasione quidam Judaicam mille

annijrum fabulam post resurrectionem

justorum œdificant; quando omnia quae

propter Deum dimittimus , multiplie!

nobis sint fœnore reddenda, et insuper

vita aeterna donanda. Nec vident iaex-

perti quod si in caiteris digna sit repro-

missio, in uxoribus tamen (juxla alios

evangelistas centenis) appareat turpi-

tudo; praesertim cum Dominus in re-

surrectione non esse nubendum teste-

tur : et juxta ]\larcum ea quae dimissa

fuerint, in boc tempore cum perse-

cutiombus accipienda confîrmet, quas
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de leur propre témoignage, ces mille ans doivent être entièrement

exempts.

S. Cyr. Nous affirmons donc que celui qui aura renoncé aux jouis-

sances de la chair, recevra beaucoup plus qu'il n'a quitté, à l'exemple

des Apôtres, qui, pour avoir sacrifié bien peu de chose, ont reçu les

dons multipliés de la grâce, et sont devenus célèbres par tout l'uni-

vers. Un bonheur semblable nous attend; celui qui abandonne sa

maison recevra en échange la demeure des cieux; s'il quitte son père

il deviendra fils du Père céleste ; s'il quitte ses frères , il aura Jésus-

Christ pour frère ; s'il se sépare de son épouse , il s'unira à la sagesse

divine qui lui donnera des fruits spirituels ; s'il quitte sa mère il trou-

vera la Jérusalem céleste qui est notre mère à tous. [GalaL, iv , 26.)

Dès cette vie même il trouvera une affection beaucoup plus douce et

plus pure dans les frères et les sœurs qui lui soiit unis par les liens

spirituels d'une même résolution.

f. 31-34. — Ensuite Jésus j^rit à pari les douze, et leur dit : Voici que nous

montons à Jérusalem, et que va s'accomplire tout ce que les prophètes ont

écrit du Fils de l'homme. Car il sera livré aux Gentils, et moqué et flagellé,

et couvert de crachats; et après qu'ils l'auront flagellé, ils le mettront à mort,

et il ressuscitera le troisième jour. Mais les Apôtres ne comprirent rien à cela,

et cette parole leur était cachée^ et ils ne comprenaient point ce qui leur était

dit.

S. Grég. {hom. 2 , sur les Evang.) Le Sauveur qui prévoyait le

trouble que sa passion devait jeter dans l'esprit de ses disciples , leur

prédit longtemps à l'avance et les souffrances de sa passion, et la

gloire de sa résurrection : « Ensuite Jésus prit à part les douze , et

in illis mille annis abesse dofçmatizant.

Cyril, {ubi sup.) Hoc ergo dicimus
,

quod ouiissis temporalibus et carnalibus,

multo majora sibi aliquis vindicabit,

quoniani et apostoli cuui pauca dimise-

rint, obtinuerunt luultiplicia dona cha-

rismatum , et célèbres reputati sunt

ubique. Eriinus ergo similes illis : si

domum quis dimiserit, recipiet mansio-
nes supernas; si palrem reliquerit, pa-

treui babebil coelestem ; si a gernianis

recssserit, in fralrem bunc recipiet Cliri-

stus ; cuin dimiserit conjugem , inve-

niet divinam sapienliam, a qua procrea-
bit spiritalcs fructus ; cum dimiserit

matrem, iuveniet Hierusalem cœlestem,
quœ est mater nostra. A fratribus etiam
et a sororibus sui propositi glutiuo spi-

ritali coUigatis multo in hac vita gratio-

siorem recipiet charitatem.

Assumpsit autem Jésus duodecim, et ait illis :

Ecce ascendimus JJierosolymnm , et consum-
mabuntur omnia qvœ scripla sunt per prophe-
tas de Filio hominis : tradetur enim gentibus ;

et illudetur, et flagellabilur, et conspuetur, et

postquam flagellaveriut , occident eum, et die

tertia resurget. Et ipsi nikil horum intellcxe-

runt ; et erat verbum istud absconditum ab

eis, et non intelligebant quœ dicebantur.

Greg. {homil. 2, in Evang.) Prœvi-

dens Salvator ex passione sua discipu-

lorum animos turbandos, eis longe ante

etpassionis ejus pœnam, et resurreclio-

nissuœgloriampraidicit : unde sequitur:

«Assumpsit autem Jésus duodecim, et
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leur dit : Voici que nous montons à Jérusalem , » etc. — Bède. Il

prévoyait aussi que certains hérétiques prétendraient qu'il avait

enseigné une doctrine contraire à la loi et aux prophètes , et il leur

montre que les oracles des prophètes ont annoncé au contraire la con-

sommation de son sacrifice sanglant , et la gloire qui devait le

suivre.

S. Ghrys. (Jiom. 66, sur S. Malth.) Il prend à part ses disciples

pour s'entretenir avec eux de sa passion ; il ne voulait pas qu'elle fût

connue pour le moment du peuple parmi lequel cette prédiction eût

jeté le trouble et l'agitation ; mais il la fait exclusivement connaître

à ses disciples pour leur donner le courage de supporter ce triste évé-

nement lorsqu'il serait arrivé.

S. Cyr. Il veut aussi les convaincre que sa passion lui était parfaite-

ment connue, qu'il allait volontairement au-devant de ses souffrances,

et prévenir ainsi dans leur esprit cette difficulté : Gomment celui qui

promettait de nous sauver, est-il tombé lui-même dans les mains de ses

ennemis ? Aussi leur raconte-t-il par ordre toute la suite de sa pas-

sion : « Il sera livré aux Gentils, et moqué, et flagellé, et couvert de

crachats. » — S. Ghrys. (Jiom. 66, sur S. Matth.) C'est ce qu'avait prédit

Isaïe : « J'ai livré mes épaules (1) aux coups, et mes-jouesaux soufflets,

je n'ai point détourné mon visage de ceux qui me couvraient d'injures

et de crachats. » {[sai., l.) Le même prophète a également prédit le

supplice de la croix : « Il a livré son âme à la mort, et il a été mis au

nombre des scélérats. » {Isai., lui.) Notre- Seigneur ajoute : « Et après

qu'ils l'auront flagellé, ils le mettront à mort. » David a aussi prédit

sa résurrection, lorsqu'il disait {Ps. xv) : «Vous ne laisserez pas mon

(1) Ou bien, suivant la version des Septante : « J'ai livré mon dos, » xov vwxov (j,ou. La Vul-

gate a traduit : « J'ai abandonné mon corps à ceux qui le frappaient, » etc.

ait illis : Ecce ascendimus, » etc. Bed.
Praevideus enim quosdam hoereticos fu-

tures qui Cliristum dicerent legi pro-
phetisque docuisse contraria, ostendit

quod per proplietarum prœsagia suse

passionis et posterions gloriis sit cele-

brata perfectio.

Chrys. {homil. G6, ui Matth.) Seor-

sum autem de passione cum discipulis

confert : non enim oportebat hune ser-

monem pluribus divulgari, ne turbaren-

tur : hoc autem prsedicebat discipulis^

ut excitati per expectationem facihus

sustinereut.

Cyril. Et ut sciant quoniam passio-

nem praenovit, et spontaneus ad eam ac-

cessit, ne dicerent : « Qualiter in manus

hostium iucidit qui nos promittebat

salvare? » Unde seriatim ordinem pas-

sionis enarrat, subdens : « Tradetur enim
gentibus, et illudetur , et flagellabitur

,

et conspuetur. » Chrys. {liom. 66, in

Matth.) Hoc Isaias prœdixerat dicens

(cap. 60) : « Obtuli scapulas meas ad

verbera, gênas meas ad alapas; et fa-

ciem meam non diverti a sputorum de-

décore; sed et crucis patiljulum prœdixit

Propheta, cuui ait [Isai., 53) : « Tradi-

dit in mortem auimam suam , et cum
sceleratis reputatus est. » Unde et hic

subditur : « Et postquam flagellaverint,

occident eum. » Sed et resurrectionem

ejus David prœdixit, dicens {Psal. 15):

« Non derelinques animam meam in in-
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âme dans l'enfer (1). » Le Sauveur renouvelle ici cette prédiction :

« Et il ressuscitera le troisième jour. »

S. IsiD. {Liv. \\, lett. 212.) J'admire la folie de ceux qui demandent

pourquoi Jésus-Christ a ressuscité avant le troisième jour. Qui ne voit

que s'il eut ressuscité plus tard qu'il ne l'avait prédit , ce serait un

signe d'impuissance , tandis qu'en ressuscitant plutôt il donne une

preuve de sa puissance toute divine. Qu'un débiteur qui a promis à

son créancier de payer sa dette dans trois jours , s'acquitte le jour

même, nous le regarderons non comme un menteur, mais comme un

homme fidèle à sa parole. Je dirai plus, le Sauveur n'a pas prédit qu'il

ressusciterait après trois jours, mais le troisième jour. Or, vous avez

la veille du sabbat, le jour du sabbat lui-même jusqu'au coucher du

soleil, et le jour qui suit le sabbat, lequel fut celui de sa résurrection.

S. Cyr. Les disciples ne comprenaient pas encore parfaitement ce

que les prophètes avaient prédit ; mais après sa résurrection , il leur

ouvrit l'esprit pour qu'ils comprissent les Ecritures {Luc, xxiv, ^S) (2) :

« Mais ils ne comprirent rien à cela. » — Bède. Ils désiraient ardem-

ment voir se prolonger la vie de leur maître
,
par conséquent ils ne

pouvaient soufiFrir d'entendre parler de sa mort. Ils savaient d'ailleurs

qu'il était non-seulement un homme innocent, mais qu'il était vérita-

blement Dieu, et ils ne pouvaient supposer qu'il put mourir ; et comme
il leur parlait souvent en paraboles , ils croyaient pouvoir entendre

(1) Cette citation est appliquée par saint Pierre à la résurrection de Jésus-Christ [Actes, ii) : " Mon
âme, c'est-à-dire moi-même, ou ma dépouille mortelle ;

u signification qu'a également le mot hébreu

*Ï?£J3 âme, et qu'il doit avoir ici d'après le contexte ; en effet, le verset 10 doit donner la raison de

ce repos plein d'espérance et de sécurité dont jouira sa chair. Or lors même que l'âme ne demeu-
rerait pas dans le tombeau (dans l'enfer), ce ne serait pas une raison pour que le corps fût dans la

sécurité, et ne vit pas la corruption (d'Allioli).

(î) Saint Cyrille s'exprime un peu différemment et attribue à l'Esprit saint ce que saint Luc dit

du Sauveur, qu'il ouvrit l'esprit de ses disciples pour leur faire comprendre les Ecritures; mais

l'un ne peut se séparer de l'autre.

ferno. » Unde hic subditur : « Et tertia

die resurget. »

IsiDOR. (Pelus ', Jib. ii, episl, 212.)

Admiror autem demenliam quaprentium,

cur Chrlstus an te triduum resurrexit.

Si enim resur^çeret tardiu» quam pni;-

dixerat, impotentiœ esset, celerius vero,

est suinraae virtutis indicium. Si queiii

enim, cum spoponderit suo creditori

post triduum persolvere debitum, eadein
die satisfacieutem viderimus ; non ut

fallacem, sed potius ut veridicum euni

mirabimur. Dicam eliam quod non dixit

se post très dies resurrecturum, sed die

tertia. Habes parasceven, habes sabba-

TOM. VI.

tum usque ad solis occasum, et quod
post sabbatum resurrexeril.

Cyril, [in Cat. Grœcorum Putrum.)
Discipuli autem nonduni noverant ex-

quisite
, quod propbetae prœdixerunt;

sed postquam resurrexit, aperuit eis

sensum, utintelligerent Scripturas. Unde
sequitur : « Et ipsi niliil horuni intel-

lexerunt. » Bed. Quia enim discipuli vi-

tam ejus maxime desiderahant, ejus mor-
tem audire non poteranl : et quoniam
non soium liominem innoceulem, sed et

Deum verum sciebant, huuc nuUatenus

mori posse putabant; et ijuia parabolas

eum saepe loquenlem audire consueve-

23
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dans un sens figuré tout ce qu'il leur disait de sa passion : a Et cette

parole leur était cachée, et ils ne comprenaient point ce qui leur était

dit. » Les Juifs au contraire qui conspiraient pour le faire mourir,

comprenaient parfaitement qu'il voulait parler de sa passion, lorsqu'il

leur disait : ce que nous lisons dans saint Jean : « Il faut que le Fils

de l'homme soit élevé. » Aussi lui répondirent-ils : « Nous avons appris

de la loi que le Christ demeure éternellement, comment donc pouvez-

vous dire : « Il faut que le Fils de l'homme soit élevé ? »

f. 33-43. — Comme il s'approchait de Jéricho, il arriva qu'un aveugle était

assis sur le bord du chemin, demandant l'aumône. Entendant le bruit du

peuple qui passait, il demanda ce que c'était. On lui dit que c'était Jésus de

Nazareth qui passait. Aussitôt il se mit à crier : Jésus, fils de David, ayez

pitié de moi. Ceux qui marchaient devant le gourmandaient pour le faire

taire; mais il criait beaucoup plus encore : Fils de David ayez pitié de moi.

Alors Jésus s'arrêtant, commanda qu'on le. lui amenât, et quand il se fut

approché, il lui demanda : Que voulez-vous que je vous fasse? Il lui dit :

Seigneur, que je voie. Et Jésus lui dit : Voyez, votre foi vous a sauvé. Il vit

aussitôt, et il le suivait en glorifiant Dieu. Et tout le peuple, voyant cela,

rendit gloire à Dieu.

S. Grég. {hofjî. ^, sur les Evang.) Gomme les disciples encore

charnels ne pouvaient comprendre le mystère que Jésus venait

de leur prédire, il fait suivre cette prédiction d'un miracle sous leurs

yeux, rend la vue à un aveugle, pour les affermir dans la foi par cette

guérison toute divine : «Comme il approchait de Jéricho, il arriva

qu'un aveugle était assis sur le hord dn chemin. » — Théophtl. Notre-

Seigneur guérit miraculeusement cet aveugle pendant qu'il était en

chemin pour ne pas laisser ses voyages même sans utilité , et nous

rant, quoties aliquid de sua passione di-

cebat, ad aliud allegorice référendum

esse credebant. Unde sequitur : « Erat

autem verbum istud absconditum ab eis,

et non intelligebaut quae dicebauUir : »

Judaei vero, quia in ejus necem conspi-

raverant, quod de passione sua loquere-

tur diceus in Joanne : « Oportet exaltari

Filium hominis^ « intelligebaut : unde
dixerunt : « Nos audivimus ex lege, quia

Cbristus manet iu aeternumj et quo-

modo tu dicis : Oportet exaltari Filium

bominis. »

Fnctuni est autem cum appropinquaret Hierico,

cœcits quidam sedebat secus viam mendicans :

et cum audiret turbam prœtereuntem, inter-

rogabat quid hoc esset. Dixerunt autem ei

quod Jésus Nazarenue transiret. El clamavit

dicens : Jesu fili David, miserere mei. Et qui

prohibant increpabant eum ut taceret. Ipse

vero mi'.lto magis clarfiabat : Fili David, mise-

rere mei. Stans autem Jésus, jussit illum ad-

duci ad se : et cum appropinquasset , interro-

f/avit illum dicens: Quid tibi vis faciam? At
ille dixit : Domine, ut videam. Et Jésus dixit

ei : Respice, fides tua te salvum fecit. Et con-

festiia vidit, et sequebatur illum magnificans

Deum. Et omnis plebs ut vidit, dédit laudem
Deo.

Greg. [in homil. 2, in Evang.) Quia
carnales adbuc discipuli non valebant

capere vorba mysterii^ venitur ad mira-

culum : ante eorum oculos cfecus lumen
recipit, ut eos ad fidem cœlesti» facta

solidarent. Unde sequitur : > Factum est

autem cum appropinquaret Hierico. cae-

cus quidam, », etc. Theophïlact. Et ne

incessus Domiui esset inutilis, in via fe-

cit caeci miraculum; hoc documentum
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apprendre à nous ses disciples que nous devons rendre toutes nos

actions profitables au prochain, et à n'en point souffrir d'inutiles.

— S. AuG. [Quest. évang., ii, 4-8.) Ces paroles : a Gomme ils étaient

près de Jéricho, » pourraient signifier qu'ils en étaient déjà sortis,

mais qu'ils n'en étaient pas encore éloignés. A la vérité, cette manière

de parler n'est pas très- usitée , mais ce qui motiverait ici cette inter-

prétation c'est que d'après le récit de saint Matthieu , comme ils sor-

taient de Jéricho, Jésus rendit la vue à deux aveugles qui étaient assis

le long du chemin. Le nombre des aveugles ne pourrait faire diffi-

culté; qu'un évangéliste ne parle que d'un seul sans faire mention de

l'autre
,
])eu importe , saint Marc lui-même ne parle que d'un seul,

lorsqu'il raconte que Jésus lui rendit la vue, comme il sortait de Jéri-

cho. Il va même jusqu'à faire mention de son nom et de son père,

pour nous faire entendre qu'il était très-connu , tandis que l'autre ne

l'était pas du tout, ce qui explique pourquoi il a cru ne devoir parler

que de celui que l'on connaissait davantage. Cependant comme la

suite du récit , dans l'Evangile selon saint Luc
,
prouve évidemment

que la guérison de cet aveugle eut lieu lorsque Jésus allait à Jéricho,

il ne nous reste d'autre solution que de dire que le Sauveur a deux

fois opéré ce miracle , la première fois sur un seul aveugle , lorsqu'il

allait entrer dans Jéricho, et la seconde sur deux aveugles, lorsqu'il

sortait de cette ville, de sorte que saint Luc a rapporté le premier

miracle et saint Matthieu le second.

S. Chrts. {Ch. des Pèr. gr.) Une foule nombreuse entourait Jésus-

Christ , l'aveugle ne le connaissait pas , mais il sentait intérieurement

sa présence, et son cœur lui faisait pressentir celui que ses yeux ne

pouvaient apercevoir : « Entendant le bruit du peuple qui passait,

discipulis suis dans, ut in omnibus simus

proficui, et niliil sit in nobis otiosum.

AijG. [de Qiiœsf. Evang., lib. ii, cap.

48. ) Possemus de appropinquantibus

Hierico sic intelligere , ut jani inde

egressi, prope (amen adhuc essent ad
eamdem civitalem; quod quidem mi-

nus usitate dicitur; sed tamen videri

posset boc diclum
,
quoniam Maltbœus

esrredienlibus eis ab Hierico dicit iUunii-

natos esse duos csecos
,
qui juxla viam

sedebaut. De numéro quidem nulla osset

quoistio, si aller evangelistarum de uno
lacuisset, unius reminiscens : nam etMar-
cns unum commémorât, cum et egre-

dientibu-! eis ab Hierico dicit illumina-

tum; cujus et nonien dixit, et patrem,
ut inlelligamui eum fuisse notissimum,

alterum ignotum; ut merito ille notus
etiam solus decenter conimemoraretur.

Sed quoniam quœ sequuntur in Kvange-
lio secundum Lucam, apertissime osten-

duut illud quod ipse narrât, adbuc ve-

nientibus ipsis Hierico factum esse, ni-

bil aliud restât intelligere, nisi bis esse

factum hoc miraculum; semel in uno
caeco, cum adhuc veniret in illam civi-

talem; iterum in duobus, cum indeegre-
deretur; ut illud unum /^ucas, alterum
Matthœus enarret.

Chrvs. [in Cat. Grœcorum Palnim.)
Multus autem erat populus circa Chris-

lum , et cœcus eum quidem non nove-
rat, sentiebat autem affcctum, et rapie-

bat per affcctum quod non hausit aspec-

tus. Unde subditur : « Et cum audiret
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il demanda ce que c'était. » Ceux qui le voyaient de leurs yeux lui

répondirent d'après l'idée qu'on s'était faite du Sauveur : « Ils lui

dirent que c'était Jésus de Nazareth qui passait. » Mais l'aveugle pro-

clame bien haut la vérité. On lui enseigne une chose, et il en annonce

hautement une autre : « Et il se mit à crier : Jésus fils de David,

ayez pitié de moi. » Qui vous a donc enseigné cette vérité ? Avez-vous

pu lire les livres sacrés
,
privé que vous êtes de la vue ? Comment

donc avez-vous pu connaître celui qui est la lumière du monde? Ah!
c'est vraiment ici que « Dieu éclaire les aveugles. » {Ps. cxlv.) —
S. Cyr. Cet homme élevé dans la loi des Juifs ne pouvait ignorer que

le Dieu fait homme devait naître de la race de David ; aussi s'adresse-

t-il à lui comme à un Dieu, en lui disant : « Ayez pitié de moi ; » bel

exemple qu'il donne à imiter à ceux qui divisent le Christ en deux per-

sonnes, il proclame ici que le Christ est Dieu^ en même temps qu'il pro-

clame sa descendance de David . Qu'ils admirent aussi la justice de sa foi
;

ceux qui l'entendaientvoulaienten comprimer les élans et la constance :

a Ceux qui marchaient devant, le gourmandaient pour le faire taire, »

mais sa pieuse hardiesse ne se laissait pas intimider par ces défenses

répétées, c'est que la foi sait résister à tous les obstacles, et triompher

de toutes les difficultés. Il est bon de se dépouiller de toute fausse

honte, lorsqu'il s'agit du service de Dieu, car si nous en voyons
quelques-uns déployer tant d'audace pour acquérir quelques sommes
d'argent, ne faut-il pas que nous soyons saintement audacieux lorsqu'il

s'agit du salut de notre âme : Voyez en effet cet aveugle : « Mais il criait

beaucoup plus encore : Fils de David, ayez pitié de moi. » Jésus-Christ

s'arrête à la voix de ceux qui l'invoquent avec foi , et il abaisse sur

eux ses regards. Aussi appelle-t-il cet aveugle et lui commande-t-il de

turbam prsetereuntem, interrogabat quis

hoc esset. » Et oculati quidem secundum
opiuionem loquebantur, sequitur enim :

« Dixeruut autem ei, quod Jésus Naza-
reuus trausiret : » caecus vero vera clama-
bat : alla docetur et alia prœdicat : nam
sequitur : « Et clamavit dicens : Jesu,

Fili David, miserere mei. » Quis te do-

cuit hoc homo ? Num perlegisti hbros
privatus luminibus? Unde igitur uosti

lumiuare muudi? Vere Domious illumi-

nât cœcos. [Paul. 145.) Cyril. lu Ju-

daismo autem nutritus, nou ignoravit

quod de progeuie David Deus secundum
carnem nasceretur : et ideo ei ut Deo
loquitur, dicens : « Miserere mei : «

hune imitentur qui in duo dividunt

Christum ; hic enim Christum tauquam

Deum ait, et filium David » eum nomi-
nat. Mirentur autem justitiam confessio-

nisejus : quidam enim eum coniîtentem

tidem compescebaut. Sequitur : « Et qui

prohibant increpabant eum ut taceret : »

sed per inhibitiones hujusmodi non im-

pediebatur ejur audacia : novit enim
fides omnibus repugnare , et in omnia
triumphare : utile enim est pro cultu di-

vino pudorem deponere : nam si causa

pecuniae sunt impudentes nonnulli, pro

animœ salute non decet bonum induere

impudentiam? Unde sequitur : « Ipse

vero multo magis clamabat : Fili David,

miserere mei. » Sistit autem Cbristum

vox invocantis in fide, et invocantes in

fide respicit : et ideo merito vocat cae-

cum, et accedere jussit : unde sequitur :
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s'approcher : «Alors Jésus s'arrêtant, commanda qu'on le lui amenât. »

Il voulait que celui qui l'avait déjà touché par la foi s^approchât aussi

de lui par le corps : « Et quand il se fut approché , il lui demanda :

Que voulez-vous que je vous fasse? » Il lui fait cette question, non

par ignorance, mais dans l'intérêt de ceux qui étaient présents_, afin

de les convaincre que ce pauvre aveugle ne demandait pas d'argent,

mais un acte de puissance divine à Jésus comme à un Dieu : « Il lui

dit : Seigneur
,
que je voie. »

S. Chrys. {Ch. des Pèr. gr.) Comme les Juifs toujours prêts à

calomnier la vérité pouvaient dire ainsi que pour l'aveugle-né {Jean,

ix) : ce n'est pas lui , c'est quelqu'un qui lui ressemble , le Sauveur

voulut que l'aveugle avouât ouvertement l'infrmité de sa nature,

pour qu'il connût mieux ensuite la puissance de la grâce divine ; mais

dès que cet aveugle a formulé l'objet de sa demande, Jésus, avec une

majesté souveraine lui commande de voir : « Et Jésus lui dit : Voyez ; »

ce ton d'autorité rendait plus coupable l'incrédulité des Juifs, car quel

prophète avait jamais tenu un pareil langage ? Considérez cependant

ce que le divin Médecin a exigé de celui qu'il a guéri : « Votre foi vous

a sauvé. » C'est au prix de la foi que Dieu vend ses bienfaits , et la

grâce ne se répand que là où la foi est prête à la recevoir. La grâce

est comme une fontaine abondante , ceux qui viennent y puiser avec

des vases de petite dimension , remportent une petite quantité d'eau,

ceux au contraire qui puisent avec de plus grands vases , en rempor-

tent davantage; ou bien encore, elle est comme la lumière du soleil

qui pénètre plus ou moins dans l'intérieur d'un appartement selon la

grandeur des fenêtres qui sont ouvertes, ainsi la grâce se répand dans

une âme selon la mesure de ses intentions et de ses désirs. La voix de

« Stans autem Jésus jussit illum adduci

ad se ; » ut scilicet qui prius fide eum teti-

gerat; appropinqiiaret et corpore. Ap-
propinquantem caîcum Dominas inter-

rogat : nain sequitur : « Rt cnm appro-

pinquasset, interrogavit illum, dicens :

Quid tibi vis faciam? » Dispensativc in-

terrogat ; non f[uasi ignorans ; scd ut

scirent a? tantes quod non petehat pecu-

niam, sed divinam efficaciam ut a Deo.
Unde sequitur : « At ille dixit: Domine,
ut vidcam. »

Chrys. (in Cat. Grœcorum Pulnim.)
Vel quia calumniatores veritalis .Tudnîi

possent dicere, ut in caeco nato (Joan., 0) :

«Non est hic, sed similis ejus est, •> vo-

luit ut cœcus prius ostenderet defectum
naturae ; ut tune cognoscat gratiae raa-

jestatem : at ubi petitionis modum cee-

cus explicuit , tune summa majestate

praîcepit ei ut videret. Unde sequitur :

Et dixit illi Jésus : Respice : » quod re-

dnndabat in crimen perfidiai Judreorum ;

quis cnim proplietarmn talia dixit? As-

pice tainen quid assumât medicus ab eo

l'ui coUala est sanitas : sequitur eiiim :

« Fides tua te salvum fecit. » Pro fide

enim venduntur bénéficia; diffunditur

enim gratia quam suscepit fides. Kt si-

cut ab aliquo fonte hi quidem parvis

vasis modii-um aquœ hauriunt, lii vero

majoribus multnm, fonte non distin-

gnente nit^nsuras, et secundum fenestras

quœ a[ieriuntur, magis vel minus splen-

dor solis infunditur; ita secundum ca-

pacitatem intention is hauritur gratia.
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Jésus-Christ devient pour cet aveugle un principe de lumière , car il

était la parole ou le Verbe de la véritable lumière : « Il vit aussitôt, »

ajoute l'Evangéliste. Or, cet aveugle montra autant de reconnaissance

après sa guérison, qu'il avait manifesté de foi avant de l'obtenir.

« Et il suivait Jésus en glorifiant Dieu. » — S. Ctr. Preuve évidente

qu'il est délivré d'une double cécité , de celle du corps et de celle de

l'âme, car il n'eût point ainsi glorifié Dieu, s'il n'eût véritablement re-

couvré la vue. Il devient en outre pour les autres une occasion de

rendre gloire à Dieu : « Et tout le peuple voyant cela, rendit gloire à

Dieu. » — BEDE. Non- seulement pour le bienfait de la vue qui vient

d'être rendue à cette aveugle , mais pour la foi vive qui lui a obtenu

sa guérison.

S. Chrys. C'est ici le lieu d'examiner pourquoi Jésus-Christ défendit

au possédé qu'il avait délivré du démon, de marcher à sa suite (1),

tandis qu'il ne s'oppose pas à ce même désir que manifeste l'aveugle

après sa guérison. Ces deux manières d'agir ont leur raison d'être. Il

renvoie le premier comme un hérault qui devra proclamer partout

par sa guérison, la puissance de son bienfaiteur ; car c'était un miracle

vraiment extraordinaire, qu'un possédé aussi furieux eût recouvré le

parfait usage de sa raison. Il permet au contraire à l'aveugle de le

suivre, alors qu'il se rendait à Jérusalem pour y consommer le grand

mystère de la croix , afin qu'en ayant sous les yeux le souvenir de ce

miracle si récent , ses disciples fussent bien persuadés que sa passion

était l'effet non de sa faiblesse, mais de sa miséricorde.

S. Ambr. Cet aveugle est la figure du peuple des Gentils, qui dut au

1) Saint Chrysostome veut parler ici de ce possédé que Jésus a délivré d'une légion de démons,

et à qui il ordonna de retourner chez lui. {Marc, v, 19 ; Luc, viii, 38 ;
Matth., viii.) Saint Matthieu

est le seul qui omette cette circonstance.

Vertitur autem vox Christi in lucem lan-

guentis : erat enim verbum verse lucis.

tfnde sequitur : « Et confestim vidit; »

at caecus et beneflcium fidem ostendit

fervidam, et post beueficium benevo-

lentiam observavit.

Sequitur enim : « Et sequebatur illum

magnificans Deum. » Cyril. Ex quo pa-

tet quod a duplici csecitate liberatur :

corporali scilicet et intellectuali : neque

enim glorificasset ut Deum, nisi vere vi-

disset; sed et aliis factus est occasio glo-

rificandi Deum. Sequitur enim : « Et

omnis plebs ut vidit, dédit laudem Deo.»

Bed. Non solum pro impetrato munere

.lucis, sed et merito fidei impetrantis.

Chrys. [ut sup.) Hic autem necesse

est quaerere cur Christus dfemoniacum

quidem curatum sequi volentem prohi-

bet, caecum autem illuminatum sequen-

tem non probibet. Sed neutrum irratio-

nale puto : illum enimmittit praeconem,

ut ex sua consistentia benefactorem prse-

dicet; erat enim excellens mi.raculum,

videre furiosum sanse mentis effectum :

cfecum vero permittit sequi, quando

Hierosolymam ascendebat, per crucem
perfecturus altum mysterium; ut recen-

tem habentes miraculi mentionem, non
existimarent eum infirmitate potius

quam misericordia pati.

1 Ambr. In boc autem caeco typiis po-



DE SAINT LUC. CHAP. XVIIl. 330

mystère de la rédemption du Seigneur de recouvrer la lumière qu'il

avait perdue. Peu importe que sa guérisou soit figurée par un seul

aveugle ou par deux ; car comme il tire son origine de Cham et de

Japliet (1), fils de Noé, il peut trouver dans ces deux aveuglesla figure

des deux auteurs de sa race. — S. Grég. {hom. 2 , sur les Evang.)

Ou bien encore, cet aveugle représente le genre humain , aveugle lui-

même par la faute de son premier père qui lui a fait perdre la clarté

de la céleste lumière, et l'a plongé dans les ténèbres de sa condamna-

tion. Jéricho veut dire lune, et cet astre par ses décroissances men-

suelles représente les défaillances continuelles de notre nature mortelle.

C'est au moment où notre Créateur s'approche de Jéricho
,
que

l'aveugle recouvre la lumière
,
parce qu'en ejQFet le genre humain a

recouvré la lumière qu'il avait perdue, lorsque la divinité s'est revêtue

des infirmités de notre chair. Celui donc qui ne connaît pas la clarté

de l'éternelle lumière est un aveugle. S'il se contente de croire au

Rédempteur, qui a dit :« Je suis la voie,» {Jean, xi) il est assis le long

du chemin , mais si à la foi s'ajoute la prière pour obtenir de voir la

lumière éternelle , il demande l'aumône. Ceux qui marchent devant

Jésus représentent la multitude des désirs de la chair , et l'agitation

tumultueuse des vices qui , avant que Jésus entre dans notre cœur,

dissipent toutes nos pensées, et viennent nous troubler jusque dans

l'exercice de la prière. Cet aveugle loin de se taire, criait beaucoup plus

encore ; ainsi, plus nous sommes accablés par l'agitation et le tumulte

de nos pensées
,
plus devons-nous persévérer avec ferveur dans la

prière. Lorsqu'en priant nous sommes obsédés de pensées étrangères,

(1) Que les Gentils descendent de Cham et de Japhel, on peut le conclure du chapitre x, verset

21 de la Genèse, où nous^lisons que Sem, l'aîné des fils de Noé, fut le père de tous les enfants

d'Héber ou des Hébreux.

puli gentilis est, qui sacramento domi-
nico rece7)it amlssi luminis claritatem.

Niliil auteiu interest, ulriiiu in uqo caeco

niedicinain, au in duoljiis accipiat
;
quo-

niani ex Cham et Japliet, Noe liliis, ori-

gineni duceus in duobus cœcis duos ge-

neris sui prœlendebal auctores. Greg.
[in hoviil. 2, in Evang.) Vel cœcuni
est genus humanuui, quod in parente

primo claritatem supernîE lacis ii,'no-

raus, damnatiouis suai tenebras patilur.

Hierico autem interpretatur lunu, quœ
dura menslruis monienlis decrescit, de-
fectum noslrœ mortalitatis désignât. Dum
igitur Conditornoslerappropinquat Hie-

rico, c.ecns ad lumen redit
; quia diim

Divinitas defectum nostrai carni.s sus-

cepit, humanum genus lumen quod ami-

serat, recepit. Qui ergo œternae lucis

claritatem nescit, caecus est. Si autem
tantum Redemptorem credidit qui dixit

[Joan., M) : « Ego sum vita, » juxta
viam sedet; si vero credidit et exorat ut

œlernum lumen accipiat, juxta viam se-

det et mendicat. Illi autem qui Jesum
venientem prœcedunt, désignant carna-

lium desideriorum turbas tuniultusque

vitiorum; qui priusquam Jésus ad cor

uostrum perveniat dissipant cogitatio-

nem nostram, et in ipsa nos nostra ora-

tione conturbant. «Ipse vero magis cla-

mabat; » quia quanto graviori tumultu

cogitationum preminiur, tanto orationi

insistere ardentius debcmus. Cum autem
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nous sentons jusqu'à un certain point que Jésus passe. Si au contraire

nous nous appliquons fortement à la prière , Dieu s'arrête dans notre

cœur, et nous rend la lumière que nous avions perdue. Ou bien encore,

l'action de passer est propre à riiumanité_, celle de s'arrêter ne con-

vient qu'à la divinité. Le Seigneur entendit en passant les cris de cet

aveugle, et il s'arrêta pour lui rendre la vue, parce qu'en effet, c'est

par son humanité qu'il a compati avec miséricorde aux cris que nous

poussons vers lui dans notre aveuglement, et c'est par la puissance de

sa divinité qu'il a répandu en nous la lumière de sa grâce. Il lui

demande tout d'abord ce qu'il veut
,
pour exciter notre cœur à prier,

car il veut que nous lui demandions ce qu'il a prévu que nous de-

manderions et ce qu'il accorderait à nos prières.— S. Ajubr. Ou bien

encore, il fait cette question à cet aveugle, pour nous enseigner qu'on

ne peut être sauvé sans confesser sa foi. — S. Grég. {hom. 2, sur les

Evang.) Cet aveugle , ne demande pas au Seigneur de lui donner

de l'argent , mais de lui rendre la vue
;
gardons-nous donc nous-

mêmes de demander les richesses trompeuses , mais demandons cette

lumière, qu'il n'est donné de voir qu'à nous et aux anges; et c'est

la foi qui nous conduit à cette lumière. Comme Notre-Seigneur le

dit à cet aveugle : « Voyez, votre foi vous a sauvé. » Il voit en effet,

et marche à la suite du Sauveur, parce qu'il pratique le bien qu'il

connaît.

S. AuG. {Quest. évang., ii, 48.) Si Jéricho veut dire lune, et par là

même est la figure de notre mortalité^ nous pouvons dire que le Sau-

veur lorsque sa mort était proche , avait commandé de prêcher la

lumière de l'Evangile aux Juifs seuls
,
qui sont représentés par cet

aveugle dont parle ici saint Luc. Mais lorsqu'il ressuscite des morts et

adhuc turbas phantasmatum in oratione

partimur, Jesum aliquatenus transeun-

tem sentiraus. Cum vero oralioui vehe-

menter insistimus , Deus corde figitur,

et lux amissa reparatur. Vel transire

humanitatis est, stare Divinitatis. Ctecum
igitur daman tem Dominus transiens au-

divit, stand illuminavit
;
quia per huma-

nitatem suam vocibus nostrae caecitatis

compatiendo misertus est; sed lumen
nobis gratise per Divinitatis potentiam

infudit. Ad boc autem requirit quid ve-

ut, ut cor ad orationem excitet : peti

enim hoc vult quod et nos petere et se

concedere prœnoscit. Ambr. Vel interro-

gavit caecum, ut crederemus nisi confi-

tentem non posse salvari. Greg. {in

Jiomil. ubi sup.) Cœcus autem a Domi-
miuo, non aurum, sed lucem quaerit :

et nos non falsas divitias , sed lucem
quseramus, quam videre cum solis an-

gelis possimus ; ad quam lucem via fides

est. Unde recte cœco dicitur : « Respice,

fîdes tua te salvum fecit. » Qui videt et

sequitur
,

quia bonum quod intelligit

operatur.

AuG. {de Queest. Evancj., lib. ii, queest.

48.) Si autem Hierico lunam, et ob hoc
mortalitatem interpretamur, morti pro-

pinquans Dominus Judseis solis lumen
Evangelii jusserat prœdicari; quos signi-

ficavit ille unus cœcus quem Lucas com-
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quitte la terre , il ordonne d'annoncer cette lumière aux Juifs et aux

Gentils qui sont figurés par les deux aveugles dont parle saint

Matthieu {\).

(1) Saint Augustin fait ici allusion à ce commandement donné d'abord aux disciples : o N'allez

point vers les Gentils, et n'entrez point dans les villes des Samaritains ; mais plutôt allez aux brebis

perdues de la maison d'Israël, » [Matth., x, 5) opposé à celui que le Sauveur leur donna après sa

résurrection : « Allez, enseignez toutes les nations, » etc. (Matth., xiii, 10.)

memorat ; a morte autem resurgens at- 1 quos populos siguificare videntur duo

que discedens, et Judaeis et gentibus, | cseci commemorati a Matthseo.



CHAPITRE XIX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

^. 1-10.— Dessein particulier de Dieu en choisissant un chef de publicains pour

en faire l'objet de sa miséricorde.— Comment Zachée s'est rendu digne de

cette miséricorde. — Deux choses qui empêchaient Zachée de voir Jésus. —
Bonne inspiration qu'il eut de monter sur un sycomore pour le voir. — . Com-

ment Jésus lui accorde au delà de ses espérances. — Ce que k conversion de

Zachée apprend aux riches du siècle. — Notre-Seigneur peut se mêler aux

coupables sans contracter la moindre souillure. — Pourquoi dédaigne-t-il de

répondre aux murmures de ceux qui blâment sa conduite? — Admirable re-

solution que Zachée prend de lui-même. — Toutes les richesses de Zachée

n'étaient pas le fruit de son injustice. — Il se dépouille de tout ce qu'il possé-

dait. — Il ne se contente pas de promettre , il donne aussitôt.— Récompense

de sa foi et de sa charité, il obtient la grâce du salut. — Objet principal de la

mission de Jésus sur la terre.— Que représentent dans le sens figuré, Zachée,

la foule qui murmure, le sycomore sur lequel il monte, l'ordre que lui donne

Jésus, etc.

^. ii-27.—Comment Notre-Seigneur dissipe l'illusion où était un grand nombre

sur le temps de l'établissement de son royaume. — Comnient l'expUcation de

la parabole des talents retrace tous les mystères de Jésus-Christ. — Noblesse

de Notre-Seigneur.— Comment s'en est-il allé en un pays lointain.— Que

signifient les mines qu'il confie à ses serviteurs avant son départ. — Que re-

présentent les serviteurs à qui il confie une mine. — Comment après son

départ ils envoyèrent une députation après lui.— Notre-Seigneur prédit son

retour à la fin du monde. — Deux règnes de Dieu sur les hommes. — Ce que

fera Jésus-Christ après avoir pris possession de son royaume — Que repré-

sente le premier serviteur dont la mine en a produit dix autres. — Quel est

le gouvernement de dix villes qu'il reçoit comme récompense.— Que repré-

sente le serviteur dont la mine en a produit cinq autres , et les cinq villes à

la tète desquelles il est placé.—Que représentent ceux qui ne peuvent rendre

compte de ce qui leur a été confié, leurs vaines excuses.—Que signifie le suaire

dans lequel le mauvais serviteur enveloppe son argent.— Pourquoi son maître

l'appelle-t-il méchant serviteur? — Quelle est cette banque à laquelle il lui

reproche de n'avoir point placé son argent.—ObUgation où nous sommes, non

seulement de garder fidèlement la parole de Dieu, mais encore de la faire

fructifier. — Comment on peut perdre les dons de Dieu lorsqu'on les a sans

les avoir. — Quels sont ces ennemis que le roi fait mettre à mort devant lui.

f. 28-37. — Pourquoi Notre-Seigneur se dirige vers Jérusalem après cette pa-

rabole. — Comment vers la fin de sa vie, toutes ses actions sont empreintes

d'une plus grande autorité. — Comment nous devons à l'exemple des apôtres

accepter les plus humbles fonctions qui nous sont confiées. — Empressement

et zèle qu'ils manifestent pour Jésus-Christ.— Explication figurée des diffé-

rentes circonstances de ce fait évangéUque, la montagne des Oliviers, les vil-

lages de Betphagé et de Béthanie, l'ânon et l'ànesse, les deux disciples, les

vêtements qu'ils jettent sur l'ânon , etc.

f. 38-40. —Quels étaient les disciples qui commencent en foule à louer Dieu.
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— Quel était le miracle qui avait fait sur eux la plus vive impression. —
Comment cette foule proclame sa divinité en lui appliquant les oracles des

prophètes.— Dans quel dessein Jésus a-t-il consenti a être appelé roi? —
Murmures des pharisiens.— Réponse que leur fait le Sauveur.— Comment les

pierres et les rochers publièrent réellement sa gloire.— Pourquoi la foule qui

loue Dieu vient à la rencontre de Jésus, lorsqu'il descend de la montagne, et

marche à sa suite.

. 41-44. — Pourquoi Jésus verse des larmes sur la ville de Jérusalem. —
Raison pour laquelle elle mettait sa paix dans les biens sensibles.— Comment

les Juifs se sont-ils rendus indignes de comprendre les Ecritures divinemant

inspirées qui annoncent les mystères de Jésus-Christ. — Prédiction du siège

de Jérusalem. — Comment les faits sont venus lui donner raison.— Notre-

Seigneur a pleuré sur une autre Jérusalem qui est notre âme.— Comment il

ne cesse de pleurer dans la personne de ses élus.— Application figurée à

l'àme pécheresse des différentes circonstances du siège de Jérusalem.

. 45-48.— Comment Notre-Seigneur fait voir que la cause de la ruine du

peuple est la conduite coupable des prêtres. — Ce que devait être le temple

dans les desseins de Dieu.— Abus énormes qui s'y commettaient.'— Ce que

représente le temple dans le sens figuré.—Notre-Seigneur ne laisse pas d'ins-

truire ceux qui sont indignes de ses divins enseignements.— Pourquoi les

princes des prêtres et les scribes cherchent à le mettre à mort.— Ce qui les

empêche de mettre à exécution leurs criminels desseins.— Quels sont dans

le sens figuré les vendeurs et les acheteurs dans le temple.
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f. 1-10. — Jésus étant entré dans Jéricho, traversait la ville. Or il y avait un

homme appelé Zachée, chef des puhlicains et fort riche lui-même. Et il cher-

chait à voir Jésus pour le connaître, et il ne le pouvait à cause de la foule, parce

qu'il était fort petit. Il courut donc en avant, et monta sur un sycomore pour

le voir, parce qu'il devait passer par là : Lorsqu'il arriva à cet endroit, Jésus

leva les yeux, l'aperçut et lui dit : Zachée, descendez vite, car il faut qu'au-

jourd'hui je loge dans votre maison. Zachée se hâta de descendre, et le reçut

avec joie. Voyant cela, tous murmuraient en disant : Il est descendu chez un

pécheur. Mais Zachée, se tenant devant Jésus, lui dit : Voici, Seigneur, que

je donne aux pauvres la moitié de mes biens, et si j'ai fait tort à quelqu'un,

je lui en rendrai quatre fois autant. Jésus lui dit : Le salut est entré aujour-

d'hui dans cette maison parce que celui-ci est aussi enfant d'Abraham : Car le

Fils de l'homme est venu chercher et sauver ce qui était perdu.

S. Ambr. Zachée était monté sur un sycomore , l'aveugle était assis

le long du chemin ; le Seigneur attend l'un pour le guérir , il honore

l'autre en daignant descendre dans sa maison : « Jésus étant entré

dans Jéricho, traversait la ville, » etc. C'est par un dessein particulier

de Dieu que nous voyons paraître ici un chef de puhlicains ; car qui

pourra désespérer de son salut, puisque cet hommC;, dont les richesses

venaient en grande partie de la fraude , a cependant trouvé grâce

devant Dieu ? Il était fort riche
,
pour vous apprendre que tous les

riches ne sont pas nécessairement des avares.— S. Cyr. Mais Zachée,

de son côté , n'a point mis le moindre retard , et s'est ainsi montré

digne de la miséricorde de Dieu, qui rend la vue aux aveugles , et

appelle ceux qui sont éloignés.

TiTE DE BosT. La semence du salut avait germé dans son àme
,

puisqu'il désirait voir Jésus : a Et il cherchait à voir Jésus pour le

CAPUT XIX.

Et ingressus perambulabat Hierico. Et ecce vir

notnine Zachœus, et hic princeps erat publica-

norum, et ipse dives. Et qumrebat videre Je-

sum quis esset, et non poterat prœ turba, quia

statura pusillus erat. Et prœcurrens, ascen-

dit in arborem sycomorum , ut videret eum,

quia inde erattransiturus. At cum venisset ad

locum, suspiciens Jésus vidit illum, et dixit ad

eum : Zaehœe, festinans descende; quia ho-

die in dorno tua oportet me manere, Et festi-

nans descellait, et excepit illum gaudens. Et

eum vidèrent omnes, murmurabant , dicentes,

quod ad hominem peccatorum divertisset.

Stans autem Zachœus, dixit ad Jesum : Ecce,

dimidium bonorum meorum do pauperibus ; et

si quid aliquem defraudavi , reddo quadru-

plum. Ait Jésus ad eum : Quia hodie salus do-

mui huic facta est, eo quod et ipse filius sit

Abrahœ. Venit enim Filius hominis quœrere

et salvum facere quod perierat,

Ambr. Zachaeus in sycomoro, caecus

in via; quorum alterum Dominus mise-

raturus exspectat, alterum suse mansio-

nis claritate nobilitat : de quo dicitur :

« Et ingressus Jésus perambulabat Hie-

rico, » etc. Et bene princeps inducitur

pubiicanorum : quis enim de se despe-

ret, quando iste pervenit ad gratiam,

cui census ex fraude? Et ipse quidem

dives, ut scias non omnes divites ava-

ros. Cyril. Sed Zachaeus in bis moram
non traxit, ideoque factus est dignus

propitiatione Del, quae caecos illuminât,

et longinquos vocat.

Titus Bostrens. Pullulaverat autem in

80 semen salutis, quia cupiebat Jesum
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connaître. » Il ne l'avait jamais vu , car s'il l'eût vu une seule fois,

il aurait renoncé depuis longtemps aux injustices de sa vie; en efifet,

lorsqu'on a vu Jésus, il est impossible de persévérer dans l'iniquité.

Or, deux choses s'opposaient à ce que Zacliée pût voir Jésus : il en

était empêché par la foule, moins des hommes que de ses péchés et de

ses crimes, et il était d'ailleurs petit de taille : « Et il ne le pouvait à

cause de la foule, parce qu'il était fort petit, » ajoute l'Evangéliste. —
S. Ambr. D'où vient qu'il n'est fait mention dans l'Evangile de la

taille d'aucun autre que de celle de Zachée ? La raison n'en serait-elle

pas qu'il était petit par suite de sa malice , ou qu'il était petit par son

peu de foi? car il n'était pas encore bien zélé, lorsqu'il monta sur cet

arbre, il n'avait pas encore vu le Christ. — Tite de Bost. Mais il eut

une bonne inspiration , car il courut en avant et monta sur un syco-

more, et il vit ainsi passer Jésus qu'il désirait tant de connaître : « Cou-

rant donc en avant, dit l'Evangéliste, il monta sur un sycomore pour

le voir, parce qu'il devait passer par là. » Il désirait seulement voir

Jésus, mais celui qui nous accorde toujours plus que nous ne deman-

dons, lui donne au delà de ses espérances : « Arrivé à cet endroit,

Jésus le vit. » Il vit son âme pleine du désir ardent de mener une vie

sainte, et il l'inclina doucement vers la piété.— S. Ambr. Sans être in-

vité, il s'invite lui-même à descendre chez lui : «Et l'ayant vu, il lui dit :

Zachée, descendez vite, » etc. Il savait que l'hospitalité qu'il deman-

dait serait largement récompensée, et bien qu'il n'eût pas encore en-

tendu Zachée lui adresser d'invitation, il voyait les sentiments de son

cœur.

BEDE. Voici que le chameau a déposé la lourde protubérance qu'il

videre. Unde sequitur : « Et quaerebat

videre Jesum quis esset : » ulpote qui

nunquam eum viderai : quia si vidisset,

dudum jam recessisset a nequitia publi-

cana; si quis enim Jesum videt, non
potest nequitiis immorari. Duo autem
erant iiiipedimenla huic visioni : nam
retardabat eum populus, non tam viro-

rum quam peccatorum (vel criminum)
eral etiam parvus statura : unde sequi-

tur : « Et non poterat prae turba
,
quia

pusillus erat. » Ambr. Quid sibi vult

quod nuliius alterius slaturam
,
quam

ejus expressif? Vide ne forte malitia pu-
siiius, aut adhuc pusilius fide : nondum
enim pronus erat eum asceuderet, non-
dum viderat Cbristum. Titus, (ut sup.)

Sed ille bonum adinvenit ingenium.
Nam prœcurreus, in arborem sycomo-
rum asceudit, et Irauseuatem Jesum de-

sideratum videbat. Unde sequitur : « Et

prœcurrens ascendit in arborem syco-

morum ut videret illum, quia inde erat

transiturus. » Hic ergo solam visionem

desideravit, sed qui novit plura facere

quam qucerimus, dédit ei supra id quod
expectabat : unde sequitur : « Et eum
venisset ad locum, Jésus vidit illum. »

Cyril. Vidit quidem hominis animam
promptissime uitentem ad sancte viven-

dum , et eum ad pietatem convertit.

Ambr. Apud eum se non invitatus invi-

tât. Unde sequitur : « Et dixit ad eum :

Zachœe, festinans descende, quia, » etc.

Sciebat enim uberem hospilii sui esse

mercedem ; sed tamen etsi nondum vo-

cem invitantis audierat, jam viderai

affectum.

Beda. Ecce autem camelus deposita

gibbi sarcina per foramen acus transit :
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portait sur son dos, et il passe par le trou d'une aiguille , c'est-à-dire,

uu riclie_, un publicain , sacrifie l'amour des richesses , renonce à tous

ses profits frauduleux, et reçoit la bénédiction que lui apporte la visite

du Sauveur : « Et il se hâta de descendre, et il le reçut avec joie. »

—

S. Ambr. Que les riches apprennent donc que le "crime n'est pas dans

les richesses , mais dans le mauvais usage qu'on en fait ; car si les

richesses sont un moyen de perdition pour les méchants , elles sont

dans la main des bons un puissant auxiliaire de leur vertu.

S. Chrys. [Ch. des Pèr. gr.) Considérez l'excessive bonté du Sau-

veur : innocent, il se mêle aux coupables ; source de toute justice , il

entre en relation avec l'avarice qui est la cause de toute perversité ; en

entrant dans la maison d'un publicain, sa sainteté n'est point obscurcie

par les sombres vapeurs de l'avarice
,
qu'il dissipe au contraire par

l'éclat de sa justice. Cependant les envieux, et ceux qui ne cherchaient

qu'à le calomnier, s'efforcent d'incriminer sa conduite : « Voyant cela,

tous murmuraient en disant : « ïl est descendu chez un pécheur. »

Mais Jésus, accusé d'être le convive et l'ami des publicains , dédaigne

ces calomnies pour accomplir son œuvre; car le médecin ne peut

guérir les malades qu'à la condition de supporter ce que leurs plaies

ont de rebutant. C'est ce qui arriva , le publicain changea de vie et

devint meilleur : « Mais Zachée, se tenant devant Jésus, lui dit : Voici,

Seigneur, que je donne la moitié de mes biens aux pauvres , » etc.

Entendez cette admirable résolution, Jésus n'a point encore parlé, et

il obéit déjà. De même que le soleil , dont les rayons pénètrent dans

une maison, l'éclairé non point par des paroles , mais par son action,

ainsi le Sauveur dissipe les ténèbres de l'iniquité par les seuls rayons

de sa justice, car il est la lumière qui luit dans les ténèbres. Tout ce

hoc est, dives et publicanus, relicto

amore divitiarum, contempto sensu frau-

dum, benedictionem dominicae suscep-

tionis accepit. Sequitur : « Et festinaus

descendit, et suscepit illumgaudens,» etc.

Ambr. Discant divites, non in facultati-

bus crimen hœrere, sed in bis qui uti

nesciuut facultatibus : nam divitiœ sicut

impedimenta sunt improbis, ita bonis

suut adjumeuta virtutis.

Chrys. {in Cat. Grœcorum Patrum.)

Sed considéra nimiam Salvatoris bonita-

tem. lusons cum soutibus conversatur,

fous justitiae cum avaritia, quae est ma-
teria pravitatis; ingressus domum publi-

caui nuUam ex avaritice nebida injuriam

patitur, sed fulgore justitiae avaritiam

delet. Sed mordaces et criminationis

amatores invebi tentant in his quae ab

eo fiebaut. Sequitur enim : « Et cum
vidèrent, omnes murmurabant dicentes

quod ad hominem peccatorem divertis-

set, » etc. Ipse vero incusatus ut epulo

et publicauorum amicus, speruebat haec

ut consummaret propositum ;
quia et

medicus uisi patiatur saniem œgroto-

rum, non libérât a morbo. Quod et tune

contigit; quoniam conversus est publi-

canus, et factus est melior. Sequitur :

« Stans autem Zacbaeus, dixit ad Jesum :

Ecce dimidium bonorum meorum, Do-

mine, do pauperibus, » etc. Audi mira-

bile. Nondum dicit et obedit. Et sicut

sol per radios infusus in domum non
Ulustrat verbo, sed opère; ita Salvator

radiis justitiae , nequitiœ fugavit caligi-
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qui est uni est fort , tout ce qui est divisé est faible , c'est pourquoi

Zachée fait le partage de ses biens. Il faut avoir soin de remarquer

que les richesses de Zachée n'étaient pas toutes le fruit de l'injustice,

mais qu'elles provenaient aussi de son patrimoine. Comment aurait-il

pu sans cela rendre le quadruple de ce qu'il avait acquis injustement?

Il savait que la loi prescrit de rendre le quadruple de tout bien mal

acquis (1*), afin que si l'on ne craint pas de violer la loi , on soit au

moins arrêté par l'obligation onéreuse qu'elle impose. Mais Zachée

n'attend pas la condamnation de la loi , il se fait lui-même son propre

juge.

Théophtl. Si nous voulons pénétrer plus avant , nous trouverons

qu'il ne restait plus rien à Zachée de ses biens. Après avoir donné la

moitié de ses biens aux pauvres , il emploie le reste à rendre le qua-

druple à tous ceux qu'il avait pu léser. Et non-seulement il le promet,

mais il le fait aussitôt, car il ne dit pas : Je donnerai la moitié de mes
biens, et je rendrai quatre fois autant à ceux à qui j'ai fait tort, mais

voici que je donne, et que je restitue. Aussi Jésus-Christ lui annonce-t-il

qu'il a reçu le salut : « Jésus lui dit : Le salut est entré aujourd'hui

dans cette maison. » La maison ici signifie celui qui l'habite, et le

Sauveur veut dire que Zachée a obtenu la grâce du salut. Il ajoute, en

effet : « Parce que celui-ci est aussi enfant d'Abraham. » Or, il n'au-

rait pu dire d'un édifice matériel et inanimé qu'il était enfant

d'Abraham. — Bède. Zachée est appelé enfant d'Abraham, non parce

qu'il est né de sa race (2*), mais parce qu'il a été l'imitateur de sa foi,

(1*) La tradition judaïque avait fixé à un cinquième du revenu annuel la somme des aumônes
d'un hébreu fidèle. Nul n'était tenu de faire davantage. La restitution du quadruple à ceux à qui

on avait fait tort était une prescription de la loi mosaïque (Exod., xxii) et de la loi romaine de

furto, parfaitement d'accord avec les rapports qui existaient à cette époque.

(2*) Il y a tout lieu de croire que ce Zachée était d'origine hébraïque. Les Zachée formaient une
famille très-nombreuse, puisque déjà au retour de la captivité de Babylone, sous Zorobiibcl, Esdras

aem; nam lux in tenebris lucet. Quod-
libet autem unituiii est validum, divi-

suui autem débile : et ideo bipartit

subslanliam. Est autem dilifçeulius at-

teudendum, quod opes Zacbaii, non so-

lum erant injustée, sed etiam ex patri-

monio fuerant congregatae. Alioquin

quomodo poterat extorta inique resti-

tuere in quadruplum? Sciebat enim le-

gem jnbenlem reslituere in quadruplum
maie ablata; ut si lex non tcrreat, damna
mitigout : non ergp expectat Zachieus
legis censuram, ipse sibi judex effecLus.

Theopuyl. Scd si subtilius iudagare
velimus, nihil de propriis restabat fa-

cultatibus. Data. enim medietate bouo-

rum pauperibus, ex residuo reddebat
liEsis in quadruple : uec solum hoc pro-

mittebat, sed i'aciebat ; non enim ait:

« Dabo medietatem et restituam quadru-
plum, » sed^ « do et reddo. » At Chris-

tus illi salutem annuntiat. Sequitur enim :

« Ait Jésus ad eum : Quia bodie salus

huic domui facla est : » ipsum Zacliteum

signiQcans assecutum fuisse salutem, per

(loinum habitatorem significans. Sequi-

tur enim : « Eo quod ipse filius sit

Abralui'. » Non enim vocasset Abrabœ
lilium inanimatam fabricam. Bed. Filius

autem Abrab;e Zaclia3us dicitur, non (juia

de ejus stirpe genitus, sed quia ejus est

fidem imitatus, ut sicut ille terram do-
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et qu'il a renoncé à ses biens pour les distribuer aux pauvres , de

même qu'Abraham avait quitté son pays et la maison de son père.

Notre-Seigneur dit : « Il est aussi enfant d'Abraham , » pour nous

apprendre que ce ne sont pas seulement ceux qui ont vécu dans la

sainteté, mais ceux qui renoncent à leur vie injuste qui sont enfants

de la promesse.

THÉornYL. Jésus ne dit pas que Zachée était fils d'Abraham , mais

qu'il l'est maintenant ; car tant qu'il était chef des publicains , il n'a-

vait aucun trait de ressemblance avec le juste Abraham, et ne pouvait

être son fils. Cependant comme quelques-uns murmuraient de ce que

le Sauveur était descendu dans la maison d'un pécheur, il calme leur

indignation en ajoutant : « Car le Fils de l'homme est venu chercher

et sauver ce qui était perdu. » — S. Chrys. Pourquoi me faire un

crime de chercher à ramener les pécheurs ? Je suis si loin de les haïr,

qu'ils sont la cause de ma venue sur la terre
;
je suis venu comme

médecin et non comme juge , aussi je ne dédaigne pas de devenir le

convive des malades, et je supporte la mauvaise odeur de leurs plaies,

afin de pouvoir y appliquer des remèdes plus efficaces. Mais on me
demandera comment saint Paul défend aux chrétiens de manger avec

un de leurs frères qui serait ou fornicateur, ou avare (I Cor.^ v, 41),

tandis que nous voyons Jésus-Christ s'asseoir à la table des publicains.

Je réponds que les publicains n'étaient pas encore élevés à la dignité

de frères ; et d'ailleurs saint Paul défend tout commerce avec ceux de

nos frères qui persévèrent dans le mal. Or, tels n'étaient point les pu-

blicains avec qui le Sauveur ne dédaignait pas de manger.

et Néhémie portent à sept-cent-soixante les membres de cette maison. Les écrits des rabbins nous
parlent aussi d'un certain Zachée qui vivait à Jéricho à cette époque, dont le fils Jochanan fonda

plus tard, avec la permission de l'empereur Titus, le sanhédrin de Jafna, et qui mourut ensuite

dans un âge fort avancé. Le Zachée de l'Evangile était probablement- de cette illustre famille.

(Voyez Sepp, Yie de N.-S. J.-C. sect. vi, chap. 2.)

mumque paternam deseruit , ita iste

bona sua partiendo pauperibus relin-

queret. Pulchre autem dicit , et ipse,

ut non solum eos qui juste vixerant,

sed et eos qui ab injustitia resipis-

cunt, ad filios promissionis pertinere

declaret.

Theophyl. Non autem dixit quod fi-

lius erat Abrahae, sed quoniam nunc
est : nam prius quando erat publicano-

rum princeps, nullam similitudinem ha-

bens ad Abrabaui justum, non erat Abra-

bse iilius : sed quia murmurabant qui-

dam, eo quod moraretur cum viro

peccatore, ad compesceudos illos sub-

dit : « Venit enim Filius bomiuis quae-

rere et salvum facere, » etc. Chrys.

Ouid me criminamini si rectifico pec-

catores? Tam enim procul est a me
odium peccatorum

,
quod eorum causa

advenerim : nam medicus veni, non ju-

dex : ob boc couviva fio languentium
,

patiorque fœtorem, ut praestem remé-
dia. Quaeret autem aliquis quomodo Pau-
lus jubet (I ad Corinth., 5) si quis fra-

ter fuerit procax aut avarus, cum hu-

jusmodi nec cibum esse sumendum
,

Cbristus autem erat publicanorum con-

viva : sed nondum provecti erant isti,

ut fièrent fratres; sed et tune vitare

praecepit Paulus fratres, cum perstant in

malo ; bi vei-o erant mutati.
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BEDE. Dans le sens figuré, Zacliée, qui veut dive justifié, représente

le peuple des Gentils qui a embrassé la foi. Il était comme amoindri

et rapetissé par les préoccupations de la terre, mais Dieu l'a grandi et

sanctifié. Il a désiré voir Jésus qui entre dans Jéricho, lorsqu'il a

cherché à participer à la foi que le Sauveur était venu apporter au

monde. — S. Gyr. La foule représente cette multitude ignorante et

tumultueuse qui n'a pu élever ses regards jusqu'au sommet de la sa-

gesse ; aussi longtemps que Zachée demeure dans la foule , il ne peut

voir Jésus-Christ, mais aussitôt qu'il s'élève au-dessus de cette mul-

titude ignorante, il mérite de recevoir dans sa maison celui qu'il dé-

sirait simplement de voir. — Bède. Ou bien encore la foule (c'est-à-

dire les habitudes criminelles), qui défendait à l'aveugle de demander

à Jésus par ses cris qu'il lui rendît la vue, est aussi l'obstacle qui em-

pêche Zachée de voir le Sauveur. Or, de même que l'aveugle a triom-

phé de la foule en redoublant ses cris suppliants, ainsi Zachée qui était

petit, s'est élevé au-dessus des obstacles de la foule , en abandonnant

toutes les choses de la terre, et en montant sur l'arbre de la croix. En

effet, le sycomore, dont les feuilles sont semblables à celles du mûrier,

mais qui s'élève à une plus grande hauteur (ce qui lui a fait donner

par les latins le nom de celsa, élevé)
,
porte aussi le nom de figuier

sauvage (l*). Or, la croix du Seigneur est comme le figuier qui nour-

rit les^fidèles, tandis que les incrédules s'en moquent comme d'une

folie. Zachée qui était petit , monte sur cet arbre pour grandir sa

taille ; ainsi le chrétien qui est humble et qui a la conscience de sa

propre misère s'écrie : A Dieu ne plaise que je me glorifie, si ce n'est

dans la croix de Notre-Seigneur Jésus-Christ. {Galat., vi.)— S. Ambr.

(I*) L'allusion n'est ici qu'apparente, car Tuy.ôixopoç, s'écrit par un omicron, et a la pénultième

brève, tandis que [iwpo;, s'écrit par un oméga, et a la première syllabe longue. Il est également
impossible de reproduire dans le français le jeu de mots ficus fatua, figuier sauvage, que saint

Ambroise applique ici à la croix regardée comme une folie par les infidèles.

Bed. Myslice auteiu Zachœuà qui iii-

terpretatur justificatus , credentem ex
gentibn» populum sij^nificat, qui per oc-

cupalionem temporal] uni depressus erat

et miiiimus, sed a Deo saiictilicatus
;

qui intrautem Hierico Salvatorem videre

voluit, dum fidem quam muudo attulit,

parlicipart- quiesivit. Cyril. Turba au-

tem est imperitai confusio multitudiui,s,

quœ verlicem nequivit videre sapientite :

ergo Zaciia?us quaudiu in turha est, non
vidit Ciirislum; »ed plebeiam traiisj.'re3-

suâ inàciliani relicere uieruit queni do-

siderabat aspicere. Beda. Vel turba (id

est, vitioruni oonsueludo) qua; caecum
clamantem ne lumen peteret increpa-

TOM. VI.

bat, etiam hune suspicientem ne videat

Jeàum tardât, sed sicut amplius cla-

mando cœcus turbam vicit, ita pusillus

terrena relinquendo, et arborem crucis

ascendendo, turbam obstantem trans-

cendil. Sycomorus namque, qute est ar-

bor foliis moro similis, sed altitudine

praestans (unde et Latinis celsa nuncu-

patur) ficus fatua dicitur; et eadem
dominica crux, credentes alit ut ficus ;

ab incredulis irridetur ut fatua. Quam
arborem pusillus statura Zacliaîus ut

coexaltari possit, ascendit, cum quilibet

humilis et propriae conscius infirmitatis

clamât : « Mihi absit «iloriari, nisi in

cruce Uomini nostri Jesu Christi. » {ad

24
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L'Evangéliste ajoute avec dessein : « Parce que le Seigneur devait

passer par là, » soit ou était le sycomore , soit ou Zachée se trouvait

lui-même. Le Sauveur voulait observer l'ordre mystérieux d'après

lequel la grâce de la foi devait se répandre, et son dessein était d'an-

noncer l'Evangile aux Juifs avant de le porter aux Gentils. Il voit

donc Zachée sur l'arbre, car déjà la sublimité de sa foi l'élevait au

milieu des fruits des bonnes œuvres à la hauteur d'un arbre fécond,

Zachée est monté sur l'arbre
,
parce qu'en effet , il s'élève au-dessus

de la loi.

BEDE. Le Seigneur, en traversant la ville, arrive à l'endroit où

Zachée était monté sur le sycomore. C'est ainsi qu'après avoir envoyé

des prédicateurs dans la personne desquels il allait prêcher lai-même

l'Evaugile, Jésus arriva au milieu du peuple des Gentils, qui déjà s'é-

tait relevé de son état d'abaissement par la foi à sa passion ; le Sau-

veur jette sur lui un regard en le choisissant par sa grâce. Notre-

Seigneur était aussi entré quelquefois dans la maison d'un des chefs des

pharisiens, mais tandis qu'il y opérait des œuvres dignes d'un Dieu,

ils trouvaient le moyen de calomnier sa conduite. Aussi ne pouvant

plus souffrir leur audace criminelle, il les abandonne en leur disant :

« Votre maison sera laissée déserte. » {Matth., xxiii.) Aujourd'hui, au

contraire, il faut qu'il descende dans la maison de Zachée qui était

petit, c'est-à-dire qu'il se repose dans le cœur des Gentils devenus

humbles, eu faisant briller à leurs yeux la grâce de la nouvelle loi.

Zachée reçoit l'ordre de descendre de ce sycomore , et de préparer à

Jésus une demeure dans sa maison; c'est ce que l'Apôtre nous recom-

mande par ces paroles : a Si nous avons connu Jésus-Christ selon la

chair , maintenant nous ne le connaissons plus de cette sorte ; »

(Il Cor., V, 16); et par ces autres : « Encore qu'il ait été crucifié

Galat., 6.) Ambr. Pulchre autem addi-

dit, quia illa parle erat transiturus Do-
miaus, vel iibi sycomorus, vel ubi cre-

diturus ; ut mysterium servaret, et gra-

tiam seniiuaret : sic enim veuerat, ut

per Judœos veuiret ad génies. Videt ita-

que Zachœum sursum : jam euim subli-

luitas fidei inter fractus bonoruoi ope-

rum, inter fecundœ alliiudinem arboris

eminebat : Zachœus autem supra arbo-

rem est, qui est supra legeiu.

Beda. Perambuiaus auteai Dominus
,

venit ad locum ubi Zachœus syconio-

rum ascenderat; quia missis per muu-
dum praedicatoribus in quibus ipse lo-

quebatur et ibat. venit ad populum na-

tionum, qui passiouis ejus fide jam su-

blimis erat; quem suscipiens vidit quia

per gratiam elegit. Manebat autem ali-

quando Dominus in domo prineipis pha-
risaeorum, sed eum opéra digua Deo fa-

cientem, lingua carpebant. Unde eo-

rum perosus facinora discessit, dicens

{Matt/i.j 23) : « Relinquetur domus ves-

tra déserta. » Hodie autem in domo pu-

silli Zachœi oportet illum manere, id est,

novae legis gratia coruscaute, in humi-
lium nationum corde quiescere. Quod
autem desceudere de sycomoro^ et sic

mausionem in domo parare jubetur, hoc
est quod ait Apostolus : « Et si coguovi-

mus secundum carnem Christum, sed

jam uuuc uou uovimus ; et iterum alibi:

Etsi enim mortuus est ex infirmitate^
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selon la faiblesse de la chair; il vit néanmoins maintenant parla vertu

de Dieu. » (11 Cor., xiii, 4.) Il est manifeste que les Juifs ont toujours

été opposés au salut des Gentils ; mais cette grâce du salut qui rem-

plissait autrefois les demeures des Juifs , brille aujourd'hui aux yeux

des Gentils, parce qu'ils sont devenus eux-mêmes enfants d'Abraham,

en imitant la foi qu'il avait en Dieu.

Théophyl. 11 est facile de tirer de ce récit des inductions mo-
rales. Ainsi celui qui a sur les autres la triste prééminence du

vice , est très-petit au point de vue spirituel , et il ne peut voir

Jésus à cause de la foule , car embarrassé qu'il est par ses passions

et par les préoccupations du monde , il ne voit point Jésus marcher
,

c'est-à-dire agir en nous, et il ne reconnaît aucune de ses opéra-

tions. Il monte sur un sycomore (c'est-à-dire qu'il s'élève au-dessus

des fausses douceurs de la volupté figurées par cet arbre), il le domine,

et de cette hauteur , il voit Jésus-Christ et en est vu. — S. Grég.

{Moral., xxvii, vers la fin.) Ou encore, comme le sycomore est aussi

appelé figuier sauvage {ficus fatua), Zachée
,
qui est petit, monte sur

un sycomore, et voit ainsi le Seigneur, parce que ceux qui embrassent

ce qui est une folie aux yeux du monde , contemplent dans tout son

éclat la sagesse de Dieu. En effet
,
quelle folie plus grande pour le

monde, que de ne pas chercher à recouvrer ce qu'on a perdu, d'aban-

donner ses biens à ceux qui les ravissent , et de ne pas rendre injure

pour injure? Or, c'est justement cette sage folie qui nous obtient de

voir la sagesse de Dieu , sinon pleinement telle qu'elle est , du moins

par la lumière de la contemplation.

TiiÉoPHYL. Or, le Seigneur lui dit : a Hàtez-vous de descendre , »

c'est-à-dire : Vous êtes monté par la pénitence en un lieu élevé , des-

sed vivit ex virtute Dei. » Manifestum

est autem Judaeos geritium seniper odisse

saluteni ; sed salus, quaî oliin Judœo-
rum doraos implebat, hodie populo iia-

tionuin illuxit, eo quod et ipse populus

filiiis sit Abraiite, credeudo iu Deum.
TuEOPU YL. Sed et facile est hoc ad inora-

lem utilitatein relorquere : quisquis enini

iu nialitia plurihus pra^est, parviis est sta-

tura spirituali, et nou potesl vidore Je-

sum prae lurba : nam perplexus a pas-

sionibus et secularibus rébus uon aspi-

cit Jesum ambulanlein : id est, in nubis

operanteui, ludlum opus cjus cognos-
cens. Ascendil autem su[)er sycomorum
(id est, voluplatis dulcedineui, quœ si-

gnificatur per ficuua), deprimens eam.

et sic sublimior factus, videt, et videtur

a Christo. Gueg. (XXVII Moral, sub fi-

nem.) Vel quia sycomorus ficus fatua

dicitur, pusillus Zacbaeus sycomorura,

subit , et Dominum videt : quia qui

luuudi stullitiam humiliter eligunt, ipsi

Dei sapieutiam subtditer conteniplau-

tur : quid enim in hoc mundo stultius,

quam amissa non qua^rere, possessa ra-

pientibus relaxare, nullani pro acceptis

iojuriaui reddere ? Per banc autem sa-

pieutem stullitiam etsinondum solide, ut

est, jam tamen per coutemplationis lu-

men Dei sapieutia videtur.

TiiEOPnvL. Dicit autem ei Dominus:
«Festiuans descende; » hoc est : « As-

cendisli per pœnitentiam ad altiorem
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ceudez maintenaDt par uu sentiment d'humilité, de peur que l'orgueil

ne soit la cause de votre ruine, car je ne puis descendre que dans la

maison de celui qui est humble. Il y a en nous deux sortes de biens,

les biens du corps, et ceux de l'âme ; le juste se dépouille donc de tous

ses biens corporels, mais il conserve les biens spirituels. De plus , s'il

a fait tort à quelqu'un , il lui en rend quatre fois autant ; c'est-à-dire

que celui qui, sous la conduite de la pénitence, marche dans un sen-

tier 'tout opposé à la voie de ses anciennes iniquités , répare ainsi par

ses nombreuses vertus tous ses péchés passés , il mérite ainsi la grâce

du salut, et le nom d'enfant d'Abraham, parce qu'il s'est séparé de sa

propre famille, c'est-à-dire de ses anciennes iniquités.

f. il-27. — Comme ils écoutaient ces discours, il ajouta oicore une parabole

sur ce qu'il était près de Jérusalem, et sur ce qu'ils pensaieiit que le royaume

de Dieu allait aussitôt paraître. Il leur dit donc : Un homme de grande

naissance s'en alla en un pays lointain pour prendre possession d'un royaume

et revenir ensuite. Ayant appelé dix de ses serviteurs, il leur donna dix mùies

et leur dit : Faites-les valoir jusqu'à ce que je revienne. Or, ceux de son pays

le haïssaient et ils envoyèrent après lui une députation pour lui dire : Nous ne

voulons point que celui-ci règne sur nous. Etant donc revenu, après avoir été

mis en possession du royaume, il fit appeler ses serviteurs auxquels il avait

donné de l'argent pour connaître le profit que chacun en avait tiré ; Le premier

vint et dit : Seigneur, votre mine a produit dix autres mines. Il lui dit :

Fort bien, bon serviteur, parce que vous avez été fidèle en peu de choses, vous

aurez puissance sur dix villes. Un autre vint et dit : Seigneur, votre mine a

produit cinq autres mines. Vous, lui répondit-il, vous aurez puissance sur

cinq villes. Un autre vint et dit : Seigneur, voici votre mine que j'ai gardée

enveloppée dans un linge, car je vous ai craint, parce que vous êtes un homme
sévère ; vous reprenez ce que vous n'avez pas déposé, et vous moissomiez ce que

vous n'avez pas semé. Le maître lui répondit : Méchant serviteur, je te juge

ocum ; descende per humilitatem, ne te

supplanlct elatio : oportet enim me in

humilis domo manere. » Gemiuis autem

bonis in uobis existentibus (corporalibus

scilicet, et spiritualibus) cuncta corpo-

ralia dereliquit justus pauperibus, sed

spirituaba non deseritbona; sed si quid

exegit ab aliquo, redditin quadruplum;

signiflcans per boc, quod si quis per

pœnitentiam pergit in contrario tramite

priscœ pravitatis, per multipliées virtu-

tes sanat omnia pristina delicla; ac sic

proaieretur salutem, vocaturque filius

Abrahae : eo quod a propria cognatione

exierit ; sciUcet ab antiqua nequitia.

Hœc mis audientibus, adjiciens dixit parabolam,

eo quod esset prope Hierusalem, et quia exis-

timarent quod confestiin regnum Dei manifes-

taretur. Dixit ergd; Homo/juidain nobilis abiit

in regionem longinquam, accipere sibi regnum,

et reoerti : vocatis autem decem servis suis,

dédit eis decem mnas, et ait ad illos : Nego-
liamini dum venio. Cives autem ejus oderant

eum, et miserunt legationem post illum, di-

centes : Nolumus hune regnare super nos. Et
faclum est ut rediret accepta regno ; et jassit
vocari servos quihus dédit pecuniam, ut sciret

quantum quisque negotiatus esset. Venit au-
tem primus, dicens : Domine, mna tua decem
mnas acquisivit ; et ait illi : Euge, serve bone,

quia in modico fuisii fidelis, eris potestatem
habens supra decem civitates. Et alter venit,

dicens : Domine, mna tua fecit quinque mnas ;

et huic ait : Et tu esto super quinque civitates.

Et tertius venit, dicens : Domine, ecce mna .

tua, quam habui repositam in sudario : timui

enim te, quia homo austerus es; tollis quod
non posuisti, et métis quod non seminasti.

Dicit et : De ore tuo te judico, serve nequam :
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sur tes propres paroles. Tu savais que je suis un homme sévère, reprenant ce

que je n'ai pas déposé, et moissonnant ce que je n'ai pas semé; pourquoi do7ic

n'as-tu pas mis mon argent à la banque, afin qu'à mon retour, je le reprisse

avec les intérêts? Et il dit à ceux qui étaient présents : ôtez-lui la mine, et la

donnez à celui qui en a dix. Seigneur, lui répondirent-ils , il a déjà dix mines.

Je vous le dis en effet, on donnera à celui qui a, et il sera dans l'abondance,

et à celui qui n'a pas. On ôtera même ce qu'il a. Quant à mes ennemis qui

n'ont pas voulu m'avoir pour roi, amenez-les ici, et qu'on les tue en ma
présence.

EusÈBE. Il en était qui pensaient que le premier avènement du Sau-

veur serait immédiatement suivi de l'établissement de son royaume,
et ils croyaient que ce royaume commencerait lors de son entrée à

Jérusalem , tant la vue des miracles qu'il avait opérés les avait

frappés d'étonnement. Il les avertit donc que son père ne le mettrait

pas en possession de son royaume , avant qu'il eût quitté les hommes
pour retourner à son Père : « Gomme ils écoutaient ces discours , il

ajouta encore une parabole sur ce qu'il était près de Jérusalem, » etc.

— Théophyl. Le Seigneur leur fait voir qu'ils sont dans l'illusion; car

le royaume de Dieu n'est pas une chose extérieure et sensible. Il leur

montre aussi que comme Dieu il connaît leurs pensées, en leur propo-

sant la parabole suivante : a II dit donc : Un homme de grande nais-

sance s'en alla en un pays lointain pour prendre possession d'un

royaume et revenir ensuite. »

S. Cyr. L'explication de cette parabole retrace tous les mystères de

Jésus-Christ, depuis le premier jusqu'au dernier. En effet, le Verbe

qui était Dieu s'est fait homme, et quoiqu'il ait pris la forme d'esclave,

il est cependant d'une noblesse éclatante par sa naissance ineffable au

sciebas enim quod ego homo austerus sum, tol-

lens quod non posiii, et metens quod non semi-

navi : et quare non dedisti pecuniam meam ad
mensarn , et ego veniens cum usuris utique

exegissem illam ? Et adstanlibus dixit ; Au-
ferte ab illo tanam, et date illi qui decem rnnas

habet. Et dixerunt ei : Domine, habet decem

mnas. iJico autem vobis, quia omni habenti da-

bitur, et abundabit : ab eo autem qui non ha-

bet, et quod habet, auferetur ab eo. Verumta-
men inimicos meos [illos qui noluerunt me re-

gnare super se) adducite hue, et interficite ante

me.

ErsEB. (in Cat. Grsccorum Patram.)
^stimabant quidam in primo Salvatoris

adventu regnum ejns veuiro^ et lioc pii-

tabant inox tune fieri cum aseensurus

erat Hierosoiymam ; adeo obstupefece-

rant eos miracula divina quîR fecerat.

Et ideo instruit eos non prius se recep-

turum regnum a pâtre, quam ab homi-
nibus iret ad Patrem. Et ideo dicitur :

« Haec illis audientibus, adjiciens, dixit

parabolam eo quod esset prope Hiero-

soiymam, » etc. Theophyl. Sed Domi-
nus ostendit eis quod vana quaîdam ses-

timarent : non est enira sensibile re-

gnum Dei. Ostendit eliam quod quasi

Deus novit cogitationes eorum, propo-
nens eis subsequentem parabolam. Unde
sequilur : « Dixit ergo : Homo quidam
nobilis abiit in regionem longinquam
accipere sibi regnum et reverti. »

Cyril. Describit autem sonsus bujus

paraboko luysteria Cbrisli a primo us-

que ad nltimum ; honio enim factus est

Deus, Verbum existons, et quamvis ser-

vus factus sit, est tamen nobilis secim-

dum inetfabilem orlnin a Pâtre. Basil.
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sein du Père. — S. Bas. [sur le chop. xiii, d'haïe.) Cette noblesse,

il ne la tire pas seulement de sa divinité, mais de son humanité, puis-

qu'il est né selon la chair de la race de David. 11 s'en est allé dans un
pays lointain , non point par la distance matérielle qui nous sépare

de lui , mais par l'effet des rapports qui existent entre lui et nous.

Dieu est près de chacun de nous, toutes les fois que nous lui sommes

unis par la pratique des bonnes œuvres, et il s'en éloigne, toutes les

fois que poursuivant notre perte, nous nous séparons de lui. Il s'en alla

donc dans cette région terrestre si éloignée de Dieu, pour prendre pos-

session du royaume des nations , selon cette prédiction du Roi-pro-

phète : « Demandez-moi , et je vous donnerai toutes les nations pour

héritage.» {Ps. ii.) (1) — S. Aug. {Quest. évmig., ii,40.) Ou bien cette

région lointaine, c'est l'Eglise des Gentils qui s'est étendue jusqu'aux

extrémités de la terre ; car le Sauveur s'en est allé pour faire entrer la

plénitude des nations , et il reviendra pour que tout le peuple d'Is-

raël obtienne la grâce du salut.

EusÈBE. Ou bien ce départ pour un pays lointain, signifie son

ascension de la terre aux cieux ; et lorsqu'il ajoute : « Pour prendre

possession de son royaume et revenir, » il fait allusion à la gloire et

à la majesté de son second avènement. Il prend seulement d'abord le

nom d'homme , à cause de sa naissance temporelle , il y ajoute le

titre de noble, mais il n'y joint pas celui de roi, parce que lors de son

premier avènement il n'était pas environné de l'éclat de la majesté

royale. Il ajoute avec raison : « Pour entrer en possession de son

royaume, car il l'a reçu des mains de son Père qui le lui a donné,

selon ces paroles de Daniel : « Le Fils de l'homme venait sur les nuées,

(1) Ces paroles doivent s'entendre prophétiquement de Jésus-Clirist, comme nous le voyons dans

les Actes (xiii, m), et dans l'Epitre aux Hébreux {i, v; et v, v.)

(in Isaiœ, 13^, cap. visione 13.) Non so-

lum secunduin Deitatem Dominas uobi-
lis est, sed etiam secundiun geuus hu-
manum , ex semiue David secunduin
carnem exortus. Abiit autem in regio-

nem longiquam, non tam locali distantia

separatam quam reruni conditione. Ipse

enim Deus prope estunicuiciue nostrum,
cum nostra bona opéra nos ei astrin-

gunt; et distat, quoties nos haerendo
perdition!, elongamur ab eo. Ad banc
igltur terrenam regionem accessit lon-

ginquam a Deo, ut gentium regnum ac-

ciperet, secundum istud {Psal.2) : «Pos-
tula a me, et dabo tibi gentes hœredita-
tem tuam. » Aug. (de Quxst. Evang.,
lib. II, qiiaest. 40.) Vel regio longinqiw

Ecclesia gentium est, usque ad unes

terrfE : abiit enim, ut plénitude gentium

iûtraret, reverlelur ut omnis Israël sal-

vus fiât.

EusEB. (ut supra.) Vel per hoc quod
profectus est ad regionem longinquam,

ascensum propriuni a terra in cœlos dé-

signât. Cum vero subdit : « Accipere sibi

regnum et redire, » secundam sui appa-

ritionem gloriosam et regiam ostendit.

Et primo quidem hominem se vocat

propter nativitatem in carne; deinde no-

bilem : uondum se regem appellat, quia

nondum in prima apparitione , regia

fuugebatur majestate. Sed et beue dici-

tur obtiuere sibi regnum : nam dante

sibi Pâtre, illud obtinuit, secundum il-
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et le royaume lui fut donné. » {Dan., vu.) {!) — S. Cyr. En effet,

lorsqu'il monte dans les cieux, il va s'asseoir à la droite de la majesté

du Très-Haut; et en y montant il répand suivant certaine mesure les

grâces divines sur ceux qui croient en lui , de même qu'un maître

confie ses biens à ses serviteurs pour qu'ils les fassent fructifier , et

qu'ils méritent ainsi la récompense de leurs services : « Ayant appelé

dix de ses serviteurs, il leur donna dix mines. » — S. Chrys. {Ch. des

Pèr. gr.) La sainte Ecriture emploie ordinairement le nombre dix

pour exprimer la perfection. En effet, lorsqu'on veut dépasser ce

nombre , il faut commencer de nouveau par l'unité , comme si le

dernier était la limite du nombre parfait; voilà pourquoi dans la dis-

tribution des talents , celui qui atteint la limite des devoirs que Dieu

lui impose , reçoit dix raines. — S. Aug. {quest. Evang.) Ou bien

encore, les dix mines signifient le décalogue de la loi, et les dix servi-

teurs , tous ceux qui étaient soumis à la loi et auxquels la grâce de

l'Evangile a été annoncée. Car nous devons entendre que ces dix mines

ne leur ont été confiées, que lorsqu'ils comprirent que la loi , débar-

rassée de ses voiles, se rapportait à l'Evangile. — Bède. La mine que

les Grecs appellent ;j.va, pesait cent drachmes {T), et tout discours de

l'Ecriture qui nous enseigne la perfection de la vie des cieux a, pour

ainsi dire, la valeur éclatante du nombre cent.

EusÈDE. Ceux qui reçoivent ces mines représentent ses disciples, a

chacun desquels il confie la même somme, en leur recommandant à

(1) Voici le texte entier de Daniel : « Et voici comme le Fils de l'homme qui venait sur les nuées

du ciel, et il s'avança jusqu'à l'ancien des jours, et on l'offrit en sa présence. Et il lui donua la

puissance et l'honneur et le royaume, » etc. (vu, 13, 14.)

(2') La mine attique pesait cent drachmes; mais la mine hébraïque, selon Josèphe, valait

soixante sicles, environ 180 irancs de notre monnaie. Il s'agit ici de la mine d'argent. La mine
d'or valait environ 630 francs 60 centimes.

lud Danielis 7 : « Ecco Filiiis hominis
veniebal in nubibus, et datum est ei reg-

num. » Cyril. Ascendens eniiu ad cœ-
los, sedel ad dexteram niajeslalis in ex-

celàis [llehr., {); ascendeiis auleiti, dis-

pensavit credentihus in eum divinorum
charisuiatum diffcrenliam ; sicut servis

commiltuutur dominicaB facultates, ut

aliiiuid lucranles laniuiatus sui ferant,

proiconia. Lnde sequitur : « Vocalis au-

tem decem servis suis, dédit eis decem
mnas. » Chrys. ( in Cat. Grœcornm.)
Consuevit sacra Scripturain signuni per-

fectionis uti numéro denario ; (lueui si

quis nunieraiido excedere velit, ab uni-
tate iteruui nicboabit, quasi denario per-
ducto ad metam, et ideo in dispensatione
talentorum eum qui metam attigit divini

officii, decem ait mnas récépissé. Aug.

{de Quœst. Evang., ubi sup.) Vel per

decem mnas legem èignificat propter

decalogum , decem autem scrvos, lies

quibus sub illa positis gratia priEdicala

est : sic enim inlelligendum est, eis datas

mnas ad usum eum inteliexerunt legem
remoto velamine ad Evangelinni perti-

uere. Bed. Mina namque, quam Gr.eci

??incm vocaut, ceutum dracbmis appen-

ditur : et omnis ScripLurae sermo, quia

vilae cœlestis perfeclionem suggerit
,

quasi numeri centenarii pondère ful-

gescit.

EustB. {ut sup.) Significat ergo per

eos qui mnas recipiunt, suos discipulos,

qui mnas exhibens siugulis, parem cun-

ctis dispensationem commitlens, uego-
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tous le même emploi , c'est-à-dire de la faire fructifier : <r Et il leur

dit : Faites-les valoir jusqu'à ce que je revienne, n Or, le seul moyeu

pour les disciples de les faire valoir , était d'aunoncer aux hommes
attentifs la doctrine de son royaume , doctrine qui est la même pour

tous , c'est la même foi , le même baptême , et c'est pour cela que

chacun d'eux reçoit une mine. — S. Cyr. Mais il y a une grande

différence entre ces derniers, et ceux qui ont refusé de recevoir le

royaume de Dieu , et dont il ajoute : « Or , ceux de son pays le

haïssaient, » etc. C'est le reproche que Jésus-Christ adressait aux

Juifs : « Maintenant ils ont vu les œuvres que j'ai faites, et ils ont haï,

et mon Père et moi. » {Jean, xv.) Ils ont refusé de se soumettre à son

règne, lorsqu'ils dirent à Pilate : « Nous n'avons pas d'autre roi que

César. » {Jean, xix.) Dans ceux qu'il appelle ses concitoyens , les Juifs

se trouvent clairement désignés
,

puisqu'ils avaient les mêmes

ancêtres selon la chair, et parce qu'il se conformait comme eux aux

prescriptions de la loi. S. Aug. {quest. Evang.) Ils envoyèrent une

députation après lui, parce que même après sa résurrection ils poursui-

virent les Apôtres par de continuelles persécutions, et rejetèrent ouver-

tement la prédication de l'Evangile.

EusÈBE. Le Sauveur, après avoir parlé de ce qui a trait à son premier

avènement
,
prédit son retour dans tout l'éclat de sa gloire et de sa

majesté : « Etant donc revenu après avoir été mis en possession de son

royaume. » — S. Chrys. {hom. 39, sur la P"^ Epit. aux Cor.) (1) La

sainte Ecriture distingue deux règnes de Dieu sur les hommes, l'un

qu'il tient de la création , et qu'il possède comme Roi universel de

(1) Sur ces paroles : a Ensuite viendra la un de toutes choses, lorsqu'il aura remis son royaume

à Dieu son Père, et qu'il aura anéanti tout empire, toute domination et toute puissance. » (chap.

XV, vers. 24.)

tiari jussit. Sequitur enim : « El ait ad

illos : Negotiamini dum venio. » NuUum
autem aliud neaotium erat, nisi dogma
regni sui intentis mortalibus prcedican-

dum per suos discipulos : idem autem
est omnium documentum, eademque fi-

des, UDum baptisma : et ob hoc mua
una siugulis datur. Cyril. Multa auîem
est horum differentia ad illos qui infi-

ciati sunt regnum Dei ; de quibus sub-

ditur : « Cives autem ejus oderant

eum, » etc. Hoc est, quod Christus im-

properavit Judseis, dicens [Joan., 13) :

« Nuuc vero viderunt, et oderunt me et

palrem meum ; » renuerunt autem reg-

Dum ejus dicentes Pilato: « Non habe-

mus regem nisi Caesarem. » {Joan., 19.)

EusEB. {ut sup.) Per hoc enim quod di-

cit, cives ejus, Judeeos significat, ortos

ex eadem progenie secundum carnem
,

et quoniam ritii legis cum iilis pariter ute-

batur. Aug. [de Quœst. Evang., ut sup.)

Miserunt autem legationem post eum
,

quia etiam post resurrectionem ejus im-

miserunt perseculiones aposlolis, et pree-

dicationem Evangelii respuerunt.

EcsEB. {^it sup.) Postquam autem Sai-

vator hsec docult pertinentia ad primum
ejus adventum, consequenler gloriosum

et regium ejus reditum ostendit, dicens :

« Et factum est ut rediret accepte re-

guo, » etc. Chrys. {homil. 39, in J ad

Cor.) Duo régna Dei novit sacra Scrip-

tura : alterum quidem ex creatioue, se-
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tout ce qui existe, en vertu de son droit de Créateur ; l'autre qui est un

règne d'affection qu'il n'exerce que sur les justes qui lui sont libre-

ment et volontairement soumis ; c'est ce dernier royaume dont il

prend ici possession (1*).

S. AuG. [qitest. Evang.) Il revient après avoir pris possession de ce

royaume, parce qu'il doit revenir dans tout l'éclat de sa gloire, lai

qui avait apparu d'abord si humble au milieu des hommes , lorsqu'il

disait : a Mon royaume n'est pas de ce monde. » {Jean, xviii.)

S. Cyr. Or, lorsque Jésus-Christ reviendra, après avoir pris posses-

sion de son royaume, il donnera aux ministres de sa parole les éloges

qu'ils ont mérités, et les comblera de joie et d'honneurs dans les cieux,

parce qu'en faisant valoir le talent qui leur avait été confié, ils en ont

acquis un grand nombre d'autres : « Le premier vint et dit ; Seigneur,

votre mine a produit dix autres mines. » Ce premier serviteur repré-

sente l'ordre des docteurs qui ont été envoyés au peuple de la circon-

cision, il a reçu une mine pour la faire valoir, parce que les docteurs

ont reçu l'ordre de prêcher une seule et même foi. Cette mine en a

produit dix autres
,
parce que leurs enseignements ont fait entrer en

société avec eux le peuple qui vivait sous la loi.

« Il lui dit : Fort bien, bon serviteur, parce que vous avez été fidèle

en peu de choses, » etc. Ce serviteur a été fidèle en peu de choses,

c'est-à-dire qu'il n'a point altéré la parole de Dieu; car tous les dons

que nous pouvons recevoir dans la vie présente, ne sont rien en com-

paraison de ceux qui nous sont réservés pour l'avenir. — Evagr. {Ch.

des Pèr. gr.) L'Evangile nous dit que ce serviteur reçoit le gouverne-

ment de dix villes
,
parce qu'il reçoit la récompense de ses propres

/

(1*) Nous avons suivi ici le texte original de saint Chrysostome xrjv [aev xa-' olxettooiv,

au lieu de la traduction inintelligible adoptée par saint Thomas : alterum ex approbaiione.

cundum quod est Rex omnium creatio-

nis jure; alterum autem, ex conjunc-

tione, secundum quod justis domiuatur,

propria sponte ei subjectis; et hoc re-

gnum hic dicitur accepisse.

AuG. {de QiuTst. Evang., v.l sup.)

Redit etiam accepte regno, quia in ma-
nifestissima claritate venturus est, qui

in eis humilis apparuit, cum diceret

(Joan., 18) : « Regnum meum non est

de hoc mundo. »

Cyril, {in Cat. Grxcorum Patrxim.)

Redeunte autem Christo, sunipto regno,

merebuntur prœconia, et deleclabuiitur

verbi ministri in supernis honoribus
;

quia multiphcaverunt talentum pluribus

acquisitis. Unde subditur : « Venit au-

tem primus, dicens : Domine, nina tua

decem mnas acquisivit. » Red. Primus
servus ordo doctorum est in circumci-

sione missorum, qui unam mnam nego-

tiaturus accepit, quia unam fidem prae-

dicare jussus est; sed haec nina decem
mnas acquisivit; quia populum sub lege

constitutum sibimet docendo sociavit.

Sequitur : « Et ait illi : Euge, serve

bone, quia in modico fuisti iidelis, » etc.

In modico servus est fidelis quia non
adultérât verbum Dei : quicquid euim

in prœsenti percipimus douorum , in

comparatione futurorum paucum est.

Gr.f.ccs. (vel Evagrius in Cat. Grœco-

mm l'alrum.) Sed quia mercedem pro-

priorum bonorum accipit, decem dicitur
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hiens. Il en est qui interprétant ces promesses dans un sens grossier

et laissant encore dominer dans leur âme l'ambition du pouvoir et

des honneurs , s'imaginent qu'ils recevront les dignités de préteurs et

de gouverneurs dans la Jérusalem terrestre qu'ils espèrent voir rebâtir

avec des pierres précieuses. — S. Ambr. Ces dix villes sont les âmes à

la tète des(iuelles est placé à juste titre celui qui a fait fructifier dans

le cœur des hommes les trésors du Seigneur , c'est-à-dire : « Les

paroles du Seigneur qui sont pures comme l'argent éprouvé par le

feu. » {Ps. XI.) Jérusalem est bâtie comme une ville {Ps. cxxi); ainsi

en est-il des âmes pacifiques, et ceux qui ont été jugés dignes de la vie

des anges, sont établis comme les anges au-dessus de ces âmes pour

les diriger et les conduire.

« Un autre vint et dit : Seigneur , votre mine a produit cinq autres

mines. » — Bède. Ce serviteur représente la phalange de ceux qui

ont été envoyés pour prêcher l'Evangile aux Gentils. La mine qui

leur a été confiée
,

(c'est-à-dire la foi de l'Evangile) a produit cinq

mines
,
parce qu'ils ont converti à la grâce de la foi les nations qui

étaient auparavant esclaves des sens du corps : « Vous, lui répondit-il,

vous aurez puissance sur cinq villes , » c'est-à-dire la perfection de

votre vie brillei'a d'un éclat supérieur à celui des âmes t|ue vous avez

initiées â la foi.

S. Ambr. Ou bien dans un autre sens : Celui qui a gagné cinq

mines est celui qui est chargé d'enseigner les préceptes de la morale,

parce que notre corps a cinq sens qui ont chacun leurs obligations

distinctes ; celui qui en a gagné dix^ reçoit le double, le pouvoir d'en-

seigner les mystères de la loi, et la sainteté de la morale chrétienne.

Nous pouvons encore voir dans les dix mines, les dix commandements

de la loi (c'est-à-dire la doctrine de la loi) , et dans les cinq mines , les

civitatibus praeesse. De his promissis

quidam infime conjectantes existimanl

se praeturis et praefecturis donari in ter-

rena Hierusalem, reparala lapidibus pre-

tiosiSj si honeste in Cliristo faerint con-

versati; ambitum potestatis et prœlaLio-

nis ab anima minime déponentes. Ambr.
Sed civilates decem sunt animœ, quibus

jure praeponilur qui pecuniam Uomini
et eloquia casta probata sicut argentum
examinatum {Psal. 11) nientibus homi-
num fœneraverit. Nam sicut Hierusalem

dicilur œdificata ut civitas {Psal. 121),

ita sunt auimœ pacificœ; et sicut angeii

praesuntj ita hi qui vitam merueruut au-

gelorum.

Sequitur : « Et alter venit, dicens ;

Domine, mna tua fecit quinque mnas. »

Bed. Servus ille cœtus est eorum qui

prseputio evaugelizare missi sunt; cujus

mna (id est, evangelica fides) quinque

mnas fecit; quia geutes corporis sensi-

bus autea mancipatas ad fidei cvangeli-

cae gratiam convertit. Sequitur : « Et

huic ait : Et tu esto supra quinque civi-

tates : » hoc est, ex earum quas imbue-

ras animarum fide, et conversatione su-

blimis fulgeas.

Ambr. Vel aliter fortasse : isle qui

quinque mnas acquisivit, moralia babet;

quia quinque sunt corporis sensus : ille

qui decem, duplicia; id est, mystica le-

gis, et moralia probitatis. Possumus et

hic decem mnas, decem verba intelligere
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conseils de la perfection ; mais je veux (jue le docteur de la loi soit

'parfait en toutes choses. Comme il est ici question des Juifs , il n'y a

que deux serviteurs qui apportent le produit de leur argent , non de

l'argent de lui-même, mais de leur bonne administration; car le pro-

duit de la doctrine céleste ne ressemble point au produit de l'argent

que l'on prête à intérêt. — S. Chrys. Pour les biens de la terre, l'on

ne peut guère devenir riche sans qu'un autre s'appauvrisse
;
pour

les biens spirituels, au contraire, on ne peut s'enrichir qu'à la condi-

tion d'enrichir les autres ; c'est qu'en effet, le partage des biens exté-

rieurs les diminue nécessairement , tandis que les biens spirituels ne

font que s'accroître en se partageant.

S. AuG. {Quest. évang., ii, 46.) On peut dire encore que les dix et

les cinq mines qui ont été gagnées par les deux serviteurs qui ont fait

un bon emploi de la somme qui leur était confiée , représentent ceux

à qui la grâce avait déjà donné l'intelligence de la loi et qui ont été

comme acquis au troupeau de Dieu ; analogie fondée sur les dix pré-

ceptes de la loi, ou sur les cinq livres écrits par Moïse qui a été chargé

de donner la loi. Les dix et les cinq villes , à la tête desquelles le Sei-

gneur place ces fidèles serviteurs , se rapportent au même sujet ; car

la multiplicité des interprétations variées qui sortent en abondance de

chaque précepte ou de chaque livre , ramenées ou réduites à un seul

et même objet, forme comme la ville dos intelligences, qui vivent des

pensées éternelles. En effet , une ville n'est pas une agglomération

d'êtres quelconques, mais une multitude d'êtres raisonnables unis

entre eux par les liens d'une loi commune. Les serviteurs qui reçoivent

des éloges pour avoir fait valoir et fractifier la somme qui leur était

confiée, représentent ceux qui justifieront du bon emploi qu'ils ont

(id est, legis doctrinam), quiiique mnas
magisteria discipliuae : sed legisperilum

in omnibus volo esse perfeclum. Bene
auteni, quia de Judaeis dicit : duo soli

multiplicatam pecuniam deforunt, non
uLique feris, sed dispensalionis usuris.

Alia est enim pecuniae fœucbris, alia doc-

trinaî cœlesUs usura. CnuYS. {in Cot.

Crxcorum Patrum.) In terrenis oniin

opibus non convenit unum fieri diviteni,

nisi aller depauperetur ; sed in spiriLua-

libus non convenit queinquani ditari,

nisi faciat et alium locupletem : in cor-

poris enim parlicipatio minuit, sed in

spiritualibus auget.

AuG. [de Qnœst. Fvmuj,, lib. ii, qu.

46.) Vel aliter : quod unus eorum qui

bene usi sunt, decem acquisivit, et aller

çt*mgwe;significat eos esse acquisitosin

gregem Dei, a quibus jam lex por gra-

tiam intellecla est : sive propter decera

logis prœcepta; sive quia ille per quorn

lex lata est, quinque libres conscripsiL.

Ad lioc pertinent decem et quinqxie civi-

tates, quibus eos prœponit : multiplica-

tio enim intelligentiae in ipsa varielate

(sive diversitate) quœ de unoquoque
[irœcepto vel de uno quolibet libro pul-

lulât, ad unum reducta vel redacla quasi

civitalem facit viventium ralionuin œler-

narum : est enim civitas non quorumii-

bet animantium, sed rationabiliuni niul-

titudo, legis unius socielate deviucta.

Quod ergo servi reddentes rationem ex

eo quod acceperant, laudantur quia lu-

crati sunt, significat eos bonam reddere

rationem qui bene usi sunt eo quod ac-

ceperant, ad augeudas divitias Domiui
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fait du talent qu'ils ont reçu en multipliant les richesses du Seigneur,

c'est-à-dire le nombre de ceux qui croient en lui. Ceux qui ne peuvent

rendre compte sont figurés par le serviteur qui avait gardé dans un

linge la mine qu'il avait reçue : « Et un troisième vint et dit : Sei-

gneur, voilà votre mine que j'ai gardée enveloppée dans un suaire, » etc.

11 y a, en effet, des hommes qui se rassurent dans cette coupable

erreur, qu'il suffit que chacun rende compte de lui-même. A quoi bon,

disent-ils, prêcher aux autres et travailler à leur salut
,
pour assumer

ainsi devant Dieu la responsabilité des autres? puisque d'ailleurs

ceux-mêmes qui n'ont pas reçu la loi, sont inexcusables devant Dieu,

aussi bien que ceux qui sont morts sans que l'Evangile leur ait

été annoncé
,
parce que les uns et les autres pouvaient connaître le

Créateur par les créatures : (1*) « Je vous ai craint, parce que vous êtes

un homme sévère, » etc. En effet , Dieu semble moissonner ce qu'il

n'a pas semé, en condamnant comme coupables d'impiété , ceux qui

n'ont jamais entendu parler ni de la loi, ni de l'Evangile. Or, c'est

sous le prétexte d'éviter la responsabihté de ce jugement sévère, qu'ils

vivent dans l'oisiveté , et négligent le ministère de la parole, et c'est

comme s'ils enveloppaient dans un suaire le talent qu'ils ont reçu. —
Théophyl. C'est avec un suaire que l'on couvre la face des morts. Ce n'est

donc pas sans raison qu'il est dit que ce serviteur paresseux avait enve-

loppé dans un suaire la mine qu'il avait reçue, parce qu'il l'avait laissée

comme ensevelie et sans emploi, sans la faire ni valoir ni fructifier.

BEDE. On peut dire encore qu'envelopper l'argent dans un suaire,

c'est ensevelir dans l'oisiveté d'une indolente apathie les dons qu'on a

reçus de Dieu. Or, ce que ce serviteur prétendait donner comme

(1*) Au lieu de «audito evangelio non obediverunt, » qui n'est pas en rapport avec le sens gé-

néral de la phrase, nous avons rétabli le texte original : « non audito evangelio dormierunt. »

per eos qui credunt in eum : quod qui

facere nolunt, in illo signati sunt qui

mnam suani in sudario servavit. De quo
sequitur : « Et tertius venit, dicens : Do-
mine, ecce mna tua quam liabui reposi-

tam in sudario, » etc. Sunt eniui liomi-

nes hac sibi perversitate blandientes, ut

dicant : Sufficit ut de se unusquisque
rationem reddat; quid opus est aliis

praedicare et ministrare, ut etiam ratio-

nem de ipsis quisque reddere cogatur?

cum apud Dominum etiam illi sint inex-

cusabiles, quibus lex data non est : ne-

que etiam qui non audito evangelio dor-

mierunt, quia per creaturam poterant

cognoscere Creatorem. Unde sequitur :

« Timui enim te, quia homo austerus

es, » etc. Hoc est enim quasi metere ubi

non seminavit; id est, eos impietatis

reos tenere, quibus verbum aut legis,

aut Evangelii ministratum non est. Hoc
autem veluti jiidicii periculum devitan-

tes pigro labore a verbi ministratione

conquiescunt : et hoc est quasi in suda-

rio ligare quod acceperunt. Théophyl.
Sudario enim morluorum faciès velatur.

Merito ergo hic piger dicitur mnam in

sudario involvisse, quia eam mortificans

et otiosam dimittens, non tractavit nec
auxit.

Bed. Vel pecuniam in sudario ligare
,

est percepta dona sub otio lenti torporis

abscondere. Quod autem putaverat sese

per excusationem dixisse , in culpam



DE SAINT LUC, CHAP. XIX. 381

excuse, est justement ce qui le fait déclarer plus coupable : a Le maître

lui répondit : Je te juge sur tes paroles , méchant serviteur. » Il

l'appelle méchant serviteur , tant pour sa négligence à faire valoir le

talent qui lui était confié, que pour l'orgueilleuse hardiesse avec laquelle

il accuse la justice du Seigneur : « Vous saviez que j'étais un homme
sévère, reprenant ce que je n'ai pas déposé , et moissonnant ce que je

n'ai pas semé, pourquoi donc n'avez-vous pas mis mon argent à la

banque? » c'est-à-dire : Vous saviez que j'étais dur et prêt à reprendre

ce qui ne m'appartenait pas, pourquoi cette pensée ne vous a-t-ellepas

inspiré la crainte que j'exigerais avec bien plus de sévérité encore ce

qui m'appartient ? Cet argent , c'est la prédication de l'Evangile et la

parole divine, car la parole de Dieu est pure comme l'argent éprouvé

par le feu. {Ps. xi.) Cette parole de Dieu devait être mise à la banque,

c'est-à-dire déposée dans des cœurs ouverts et bien disposés. —
S. AuG. {Quest. évang.) Ou encore , cette banque à laquelle l'argent

doit être placé, c'est la profession extérieure et publique de la religion

qui nous est imposée comme un moyen nécessaire de salut.

S. Chrys. [Ch. des Pèr. gr.) Dans l'ordre des richesses matérielles,

les débiteurs ne sont obligés qu'à représenter la somme qui leur a été

donnée ; ils ne doivent rendre qu'autant qu'ils ont reçu, et on ne leur

en demande pas davantage. Mais pour la parole divine, non-seulement

nous sommes obligés de la garder fidèlement, mais nous devons encore

la faire fructifier, comme le Sauveur nous en avertit par les paroles

qui suivent : « Afin qu'à mou retour, je reprisse mon argent avec in-

térêt. »— BEDE. Celui, en effet, qui reçoit par la foi l'argent de la pa-

role divine que lui confient les docteurs de l'Evangile , doit le rendre

avec usure, soit paria pratique des bonnes œuvres, soit en se servant

propriam vertitur. Unde sequitur : « Di-

cit ei : De ore tuo te judico, serve ne-

qiiam : » servus nequaui vocatur, quasi

piger ad exercendum negotiuni, et su-

perbusad accusanduQiDomiuijudiciura :

« Sciebas quod ego austerus homo sum,

toUens quod non posui, et metens quod
non seminavi, et quare non deili^^ti pe-

cuniam meam ad mensam? » Quasi di-

cat : Si durum me esse noveras et aliéna

sectari, quare non tibi hœc cogilatio in-

cussit tiitoroni , ut scires me mea diii-

gentius quatsiturum? Pecunia autem vel

argentum
,
prajdicatio Fîvangelii est^ et

sermo divinus : « quia elofjuia Domini
eloquia casta , argentum igné exaraina-

tum, » (Psal. 11) qui sermo Domini
dari debuit ad mensam; hoc est, promp-

tis paratisque eordibus intimari. AuG.

{de Quœst. Evang., ubi sup.) Vel meusa
ad quam dtmda erat pecunia, professio-

nem ipsam religionis accipimus, quœ
tanquam publice proponitur ad usum
necessarium saluti.

CoRYS. {hi fat. Grœconun Palriim.)

In sensibilibus autem divitiis debitores

solius observalionis obnoxii sunt : quan-

tum enim recipiunt, tautum eos reddere

necesse est ; et uihil plus ab eis quœri-

tur. In divinis autem eloquiis, non so-

lum ad custodiam obligamur, sed etiam

multiplicare monemur. Unde sequitur :

« Et ego veniens cum usuris ulique exe-

gissem illam. » Bed. Qui enim verbi pe-

cuniam a doctore percepit credendo;

necesse est ut eam cum usuris solvat
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de ce qu'il a entendu pour chercher à comprendre ce que les prédica-

teurs ne hii ont point encore exphqué. — S. Cyr. (1) Le devoir des

docteurs c'est d'annoncer aux fidèles les salutaires enseignements de

l'Evangile ; mais il n'appartient qu'à la grâce divine de leur faire

comprendre ce qu'ils écoutent avec docilité, et de seconder leur intel-

ligence. Or, ce serviteur n'a mérité ni louange, ni honneur, loin de

là, il a été condamné comme un serviteur paresseux et inutile : « Et

il dit à ceux qui étaient présents : Otez-lui la raine, et la donnez à

celui qui en a dix, o — S. AuG. {Quest. évang.) (-2) Nous apprenons de

là qu'on peut perdre les dons de Dieu, si on les a sans les avoir, c'est-

à-dire sans en faire usage, et qu'on mérite, au contraire, de les voir

augmenter lorsqu'on les possède véritablement, c'est-à-dire quand on

en fait un salutaire emploi.

Bède. Dans le sens figuré , cette dernière circonstance signifie je

pense, que lorsque la plénitude des nations sera entrée dans l'Eglise,

tout Israël sera sauvé [Rom. , xi), et qu'alors la grâce spirituelle se

répandra avec abondance sur les docteurs. — S. Ciirys. {hom. 43 sur

les Actes.) Le Seigneur dit à ceux qui étaient présents : « Otez-lui la

mine, » parce qu'il ne convient pas à l'homme sage de punir par lui-

même, et il se sert d'un autre pour infliger le châtiment qu'il a pro-

noncé comme juge ; ainsi Dieu ne punit point par lui-même les pé-

cheurs, mais par le ministère des anges. — S. Ambr. On ne dit rien

des autres serviteurs, qui, comme des débiteurs prodigues , ont laissé

perdre ce qui leur avait été confié. Les deux serviteurs qui ont fait

(1) Peut-être cette citation est-elle empruntée au Traité de saint Cyrille sur cette parabole,

traité qui n'existe plus ; on trouve quelque chose de semblable dans son livre x stir saint Jean, à

l'endroit où il explique ces paroles : «S'ils ont gardé mes paroles, ils garderont aussi les vôtres, "

(chap. xv) et aussi dans son premier discours sur haïe , sur ces paroles : « Ton argent s'est changé

en métal grossier. " (chap. i.)

(2) Ce n'est point à l'occasion de cette parabole que le saint docteur s'explique ainsi ;
mais à

l'occasion de la parabole semblable racontée par saint Matthieu, (chap. xxv.)

operaudo , vel ut ex eo quod audivit
,

etiam alia studeat intelligere, quse nec-

dum ex prœdicatoribus ore didicit. Cyril.

Doctorum euim est iiiserere auditoribus

salutarem et proficuum sermonem : opus

autem divinee virtutis est attraliere obe-

dientes ad aiidientiam. et fertilem eorum
reddere intellectum. Non est autem hic

servus laudatus ueque honorem prome-

ruit, sed potius tanquam iuers est cou-

demnatus. Unde sequiUir : « Et astauti-

bus dixit : Auferte ab eo iiinam, et date

illi qui decein mnas babet. ;> AuG. [de

Quœst. Evang., ubi sup.) Per quod sigui-

ficatur, et ilium posse amittere muiius

Dei qui habens non babet, id est, eo

non utitur; et eo augeri qui habens ha-

bet, id est, bene utitur.

Bed. Mystice autem hoc (ut reor) in-

dicat, intrante plenitudine gentium, om-
nem Israël salvum fulurum {Rom., dl),

et tune abundantiam gratiae spiritualis

doctoribus esse conferendam. Chrys.
{/iomil. 43, in Ac(a versus finem.) Ideo

autem dicit astautibus. « Auferte ei

mnam : » quia non est prudenlis animi

punire, sed alio quodam (scilicet mi-

nistro ) eget ad puniendum officio judi-

cis : nam et Deus non ipsemet pœnas
irrogat, sed mediantibus angelis. Ambb.
De aUis servis siletur, qui quasi prodigi

debitores, quae acceperant, perdiderunt :
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fructifier ce qu'ils avaient reçu, représentent le petit nombre de ceux

qui, par deux fois, sont appelés à cultiver la vigne du Seigneur; les

autres représentent tous les Juifs : « Seigneur, lui dirent-ils, il a déjà

dix mines. » Mais pour justifier cette mesure de toute injustice, le Sei-

gneur ajoute : « On donnera à celui qui a, et il sera dans l'abon-

dance. »

Théophtl. Puisqu'il a décuplé la mine qu'il avait reçue, et en a re-

présenté dix à son maître , il est évident que s'il en multiplie un plus

grand nombre dans la même proportion, le profit de son maitre sera

plus considérable. Quant au serviteur oisif et paresseux, qui n'a point

cherché à augmenter ce qu'il avait reçu , on lui ôtera même ce qu'il

possède : « Et à celui qui n'a pas, on ôtera même ce qu'il a, » afin que

l'argent du maître ne demeure pas infructueux, tandis qu'il peut être

donné à d'autres qui le feront fructifier. Cette vérité s'applique non-

seulement à la prédication et à l'enseignement^ mais à la pratique des

vertus morales. En effet, Dieu nous donne pour ces vertus des grâces

et une aptitude particulière, il donne à l'un la grâce du jeune, à l'autre

celle de la prière, à un troisième la grâce de la douceur et de l'humi-

lité. Si nous sommes attentifs à profiter de ces grâces, nous les mul-

tiplierons, mais si nous sommes indifî'érents, nous les perdrons s;ms

retour. Notre-Sei^neur ajoute ensuite pour ses ennemis : « Quant à

mes ennemis, qui n'ont pas voulu m'avoir pour roi, amenez-les ici, et

tuez-les devant moi. » — S. Aug. {Quest. évang.) 11 désigne ici l'im-

piété des Juifs qui n'ont pas voulu se convertir à lui. — Théopiiyl.

Il les livrera à la mort en les jetant dans le feu extérieur (1), et dès

(1) Théophylacte appelle oé feu extérieur, parce qu'il est en dehors de cette vie; et en faisant

allusion à la peine signifiée par les ténèbres extérieures {Matth., vin, 22 ; xxv) ; mais il veut évi-

demment parler du feu éternel.

ia duobus servis illis qui iucrati sunt,

pauci signati sunt, qui per duas vices ad

cultores vineae suct dcslinati; in reliquis

omnes Judaei. Sequilur : « Et dixerunt
ei : Ijoniine, habet decem ninas : » et

ne lioc iiijusluin videretur, subdilur :

« Quia onini habeuti dabitiir. »

TiiEOPiiYL. Quia cum doceni auxerit

deL-u[ilantlo, palam est quod et plura de-

cuplaiis phiris eliam lucrifiet occasio

domino. A deside ver» et olioso, qui non
salaait augere quod acceperat, ipsuin

quoqne quod possidet aulerelur. L'ude

sequilur : « Ab eo autem qui non habet,
et quod habet auferelur ab eo : » ne
vacet census dominicus, cum posset dari

aUis et multiplicari. Ilœc autem, non so-

lum ad sermonem et doctrinam refe-

renda sunt, sed etiam ad morales virtu-

tes; quoniam et in his dat nobis Deus
sua cbarismata, hune dotaus jejunio,

illum oratione, alium mansuetudine vel

humiHtale, quibus si iuvifiilaverinuis,

niultiplicabimus ea, si vero torpeauius,

exlinguemus. Deinde de advcr^ariis sub-

dil : « Veruiiilamen ininiicos nieos, qui

nohierunt me reguare, interficite, » etc.

Aug. [de Quœst. Evang., ubi svpra.)

Per quod désignât im[)ietatem Juda;o-

rum, quia ad eum noluorunt converti.

TuEOPUYLACT. Quos tradct morli, mit-

tens eos in ignem exteriorem : sed et in
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cette vie même, ils ont été massacrés impitoyablement par les armées

romaines.

S. CiiRYS. {Ch. des Pc)\ gr.) Cette sentence tombe directement sur

les Rlarcionites. Jésus-Christ dit ici : « Amenez mes ennemis, et qu'on

les mette à mort en ma présence ; » et cependant ils prétendent que le

Christ est bon, et que le Dieu de l'Ancien Testament est mauvais. Or,-

il est évident que le Père et le Fils font ici la même chose , le Père

envoie une armée à la vigne pour détruire ses ennemis {Matth., xxi),

et le fils les fait mettre à mort en sa présence. — S. Chrys. {hom. 79

sur S. Matth.) Cette parabole est différente de la parabole des talents

racontée par saint Matthieu (xxv). Nous voyons ici le même capital

donner divers produits, puisqu'une seule mine rapporte d'un côté

cinq, de l'autre, dix mines. Dans la parabole de saint Matthieu , c'est

le contraire, celui qui a reçu deux talents , en a gagné deux autres,

celui qui en avait reçu cinq , en a gagné autant ; et c'est la raison

pour laquelle ils ne reçoivent pas la même récompense.

% 28-37. — Après ce discours, il continua de marcher vers Jérusalem. Comme
il approchait de Betliphagé et de Bélhanie, près de la montagne appelée des

Oliviers, il envoya deux de ses disciples et leur dit : Allez au village qui est

devant vous ; en y entrant, vous trouverez un ânon attaché, sur lequel aucun

homme ne s'est jamais assis ; déliez-le et me l'amenez. Et si quelqu'un vous

demande : Pourquoi le déliez-vous ? vous lui répondrez : Parce que le Seigneur

en a besoin. Ceux donc qui étaient envoyés, s'en allèrent, et trouvèrent l'ânon,

comme il leur avait dit. Mais comme ils déliaient l'ânon, ses maîtres leur

dirent : Pourquoi déliez-vous cet dnon ? Ils répondirent : Parce que le Seigneur

en a besoin. Et ils l'amenèrent à Jésus. Et jetant leurs vêtements sur l'ânon.

hoc luundo mactati sunt flebiliter ab
exercitu Romanorum.
Chrys. (in Cat. Grœcorum Patrum.)

Haec contra Marcionistas competimt :

nam et Christus dicit : «Adducite hostes

meo3, et occidite coram me;» cum ta-

men illi bonum dicant Christum, Deum
vero Veteris Testanienti, malum. Patet

autem quod Pater et Filius eadem facit :

nam Pater ad vineam destinât exercitum
[Matth., 21), Filius autem hostes coram
se tTucidari facit. Idem, [homil. 19, in

Matth.) Haec autem quse in Luca des-

cribitur parabola, alia est ea quœ in Mat-
thaeo narratur de talentis. (c. 25.) Nam
huic quidem ex une capitah accepto .

varii fuere proventus
;
quia ex una mna

accepta, hic quinque talenta, ille obtulit

decem : sed apud Matthaeum, contra-

rium : nam qui duo accepit, duo super-

addidit; et qui quinque, tantumdem :

unde et praemiis donantur imparibus.

Et /lis dictis, prœcedebat, ascendens Hierosoly-

mam. Et factum est cum appropinquasset ad
Bethphagd, et Bethaniam ad montem qui vo-

catur Oliveti, ndsit duos discipulos suns di-

cens : Itein castellum quod contra vos est; in

quod introeuntes, invenietis pullum asinœ alli-

gatum, cui nemo unquam hominum sedit ; sol-

icite illum et adducite ; et si quis vos interro-

gaverit, quare solvitis ? sic dicetis ei : Quia
Dominus operam ejus desiderat. Abierunt au-

tem gui missi erant, et invenerunt sicut dixit

mis, stantem pullum. Solventibus autem illis

pullum, dixerunt domini ejus ad illos: Quid
soluitis pullum ? At illi dixerunt, quia Do-
minus eum necessarium habet. Et duxerunt
illum ad Jesum; et jacientes vestimenta sua
supra pullum, imposuerunt Jesum, Exeunte
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ils le firent monter dessus. Et, sur son passage, le peuple étendait ses vêtements

le long du chemin.

TiTE LE BosT. [Ch. des Pè\ gr.) Les disciples qui avaient entendu

dire au Sauveur : « Le royaume de Dieu est proche, » et qui le voyaient

se diriger vers Jérusalem, pensaient qu'il allait commencer à y établir

le royaume de Dieu. Dans la parabole qui précède , Jésus a redressé

cette erreur j et montré qu'il n'avait pas encore triomphé de la mort

qu'on lui préparait. Cette parabole achevée, il va au-devant de sa pas-

sion en continuant sa marche vers Jérusalem : « Après ce discours, il

continua de marcher V3rs Jérusalem. » — Bède. Il leur apprend en

même temps que cette parabole est une prédiction de la triste destinée

de cette ville qui allait le mettre à mort et devait périr elle-même au

milieu des horreurs de la guerre : « Gomme il approchait de Bethphagé

et de Béthanie, » etc. Bethphagé était une bourgade habitée par les

prêtres, et située sur le versant du mont des Oliviers ; Béthanie était

aussi une petite ville située sur le penchant de la même montagne, à

quiûze stades environ de Jérusalem (1*).

S. Chrys. {hom. 67, sur S. Matth.) Dans les commencements de sa

vie publique , Jésus se mêlait simplement et sans distinction avec les

Juifs; mais lorsqu'il eut donné assez de preuves de sa puissance,

toutes ses actions sont empreintes d'une grande autorité. Les miracles

se multiplient , il annonce à ses disciples qu'ils trouveront un ânon

(1*) Bethphagé et Béthanie, d'après saint Marc xi, 1 , et saint Luc xix, 29, étaient proches l'une

de l'autre, car elles sont noœraées ensemble ; cependant il parait ressortir du texte de saint Matthieu,

XXI, 1, que Jésus venant de Jéricho et arrivant d'abord à Bethphagé, cet endroit était un peu plus

à l'est que Béthanie. C'est tout à fait à tort, et égarés par ces données judaïques que quelques

auteurs (Lightfoot, etc.), ont transposé Bethphagé, de son territoire au pied du mont des Olives

du colé occidental, jusqu'aux murailles de Jérusalem. Selon le texte de saint Jean, xi, 1, 14, la

situation de Bethphagé serait plutôt entre Béthanie et l'extrémité du mont des Olives, Béthanie

était située au revers oriental du mont des Olives, dans la profondeur d'une vallée formée par des

roches abruptes, dans la direction est, sud-est, à une petite lieue de Jérusalem.

autem ilio, substernebant vestimenta sua in

via.

Titus. Bostrens. (m Cat. Grœcorum
Palrum, et in Mattli.) Quia Dominus
dixerat: « Appropiiiquavitregnum Dei, »

videnles illum in Hierusalem ascenden-

tem, putabanl ideo ascendere ut regnum
Dei inchoaret. Consuuimata erjïo para-

bola, in qua errorein prœdictum cor-

rexit et ostenso quod nonduni insidian-

tem sibi mortem devicerat
,
procedebat

ad passioneni asceudens Hierosolyinam.

Unde dicitur : « Kt bis dictis, praecede-

bat, ascendens Hierosolyinam. » Beda.

Oitendens eliam de ejusdem civitalis

eventu parabolam fuisse praemissam
,

TOM. VI.

quBe et ipsum erat occisura, et hostili

clade peritura. Sequitur : « Et factum
est cum appropinquasset ad Belbphage, »

etc. Belbpbage erat viculus sacerdotum
in monte Oliveti : Betbauia quoque ci-

vilas sive villula ex latere montis ejus-

dem,- quasi stadiis quindeciui a llieru-

salem.

CuRYS. {homil. 67, in Matlh.) Et qui-

dem in exordiis indifferenter se Uomi-
nus ingerebat Judœis : sed ubi sufticien-

ter edidit sua» potestatis exoerimentum,
àucloritate niulta , singuia quœ(jue per-
tractat. Multa igitur fiunt miracuia :

prœdi.xit quoniam invenietis pullum in-

doniitum ; et hoc est quod subdit diceus:

25
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qui n'a pas encore été monté : « Allez à ce village qui est devant

vous, » etc. 11 leur prédit également que personne ne les empêchera,

mais qu'aussitôt qu'ils auront parlé , on les laissera faire sans dire un

seul mot. Il ajoute donc : « Déliez-le, et me l'amenez. »

TiTEDE BosTR. Il j eut ici un ordre divin bien clairement connu, car

personne ne peut résister à Dieu
,
quand il réclame ce qui lui appar-

tient. Or , les disciples chargés de conduire cet ânon , ne refusèrent

point de remplir cette office comme peu relevé, mais ils partirent

aussitôt pour l'amener: «Ceux qui étaient envoyés, s'en allèrent,» etc.

— S. Bas. (1) C'est ainsi que nous devons accepter avec empressement

et avec zèle les plus humbles fonctions
,
persuadés qu'aucune action

n'est petite lorsqu'elle est faite en vue de Dieu, et qu'elle est digne du

royaume des cieux.

TiTE DE BosTR. Ceux qui avaient attaché l'ânon, obéissent en silence

à cet acte de puissance du Sauveur , et ne peuvent résister à l'ordre

qu'il leur donne : « Comme ils détachaient l'ànon , ses maîtres leur

dirent : Pourquoi déliez-vous cet ânon? Ils répondirent : Parce que le

Seigneur en a besoin.» C'est qu'en effet le nom du Seigneur annonce la

majesté, et qu'il allait paraître comme un roi à la vue de tout le peuple.

S. AuG. {de l'ace, des Evang., ii , 66.) Ne soyez pas surpris que

saint Matthieu parle de l'ânesse et de son ânon , tandis que les autres

ne disent rien de l'ânesse; car lorsque deux faits peuvent se concilier,

il n'y a aucune contradiction à les admettre , alors même que chaque

évangéliste y mêlerait des circonstances différentes, a plus forte raison

quand un évangéliste raconte une circonstance qu'un autre passe tout

simplement sous silence.

(1) On trouve quelque chose de semblable dans les Règles développées, question 5 et 34, et dans

le Traité du Baptême, chapitre iv, vi, ix.

« Ite in castellum quod contra vos est, »

etc. Praedicit etiam quod nemo prohibe-

bit, sed cum audierint, silebunt ; unde
sequitur : « Solvite illum et adducite. »

Titus, (ut supra in Matth.) In hoc
autem divinam fore vocationem patuit :

non enim potest aliquis resistere Deo
,

quae sua sunt evocanti. Discipuli autem
jussi ducere pullum non refutaverunt

hoc officium ut parvum, sed abierunt ut

adducerent eum. Unde sequitur : «Abie-

runt autem qui missi, » etc. Basil. Sic

quoque decet nos, et infima opéra f)lu-

rimo cum affectu et studio aggredi
,

scientes quod quicquid intuitu Dei fit,

non est parvum, sed dignum regno cœ-
lorum.

Titus. {;ubi sup.) Obmustescunt autem
ob excellentiam fortis virtutis, nequeun-
tes resistere Salvatoris eloquiis, qui liga-

verunt asinum. Sequitur enim : « Sol-

ventibus autem iUis pullum, dixerunt

domini : Quid solvitis pullum ? At illi :

Dominus uecessarium habet, » etc. Ma-
jestativum enim nomen est Bominus:
Rex enim venturus in conspectu multi-

tudinis.

AuG. {de Coll. Evang., lib. ii. cap.

66.) Nec moveat quod Malthaeus asinam

et pullum dicit, cjeteri autem de asina

tacent : ubi enim utrumque factum po-

test intelligi, nuUa repugnantia est, nec

si alius alla commémorât; quanto mi-

nus ubi alius unum, et alius utrumque ?
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La Glose. (1) Les disciples témoignent ici leur empressement et leur

zèle pour Jésus-Christ , non-seulement en lui amenant l'ânon qui ne

leur appartenait pas , mais en se dépouillant de leurs propres vête-

ments qu'ils jetèrent sur l'ànon, et qu'ils étendirent le long du chemin :

« Et ils l'amenèrent à Jésus, et jetant leurs vêtements sur l'ânon, » etc.

— BEDE. D'après les autres évangélistes , ce ne furent pas seulement

les disciples, mais une grande partie de la foule, qui étendirent leurs

vêtements le long du chemin (2*).

S. Ambr. Dans le sens figuré, Notre-Seigneur vient sur la montagne

des Oliviers
,
pour planter de nouveaux oliviers en vertu de sa sou-

veraine puissance; or, cette montagne, c'est Jésus-Christ lui-même,

car quel autre que lui pourrait produire ces olives fécondées par la

plénitude de l'Esprit ? — Bède. Les villes dont il est ici question^ sont

situées sur le versant du mont des Oliviers, c'est-à-dire sur le Seigneur

lui-même, qui entretient l'onction des grâces spirituelles par la double

lumière de la science et de la piété.

Orig. {hom. 37 ;,
su7' S. Luc.) Béthanie veut dire maison d'obéis-

sance, et Bethphagé, ville habitée par les prêtres, signifie ?naison des

mâchoires^ parce que la loi attribuait aux prêtres les mâchoires des

victimes dans les sacrifices. C'est donc dans la maison de l'obéissance

et dans une ville habitée par les prêtres
,
que le Sauveur envoie ses

disciples pour délier le petit de l'ânesse. — S. Amer. Ils trouvèrent

donc dans ce village l'ânon qui était lié avec l'ânesse : il ne pouvait

être délié que par l'ordre du Seigneur , et ce fut la main des Apôtres

qui le délia. Telles sont les actions, telle est la vie , telle est la grâce.

Soyez donc tels que vous méritiez de rompre les liens de ceux qui

(J) Ce passage ne se trouve ni dans la Gloso actuelle, ni dans saint Anselme.

(2*) Saint Luc lui-même distingue ici les disciples de la foule.

Gloss. Nec soluni discipuli obseculi

sunt Christo in pullo alieuo, sed eliaun

in propriis vestimenlis quœ partira asino

imposuerunl
,
parlim stemebant in via.

Uude sequitur : « Et duxeriint illum, »

etc. Bi:l)A. Juxta alios evangelista», non
discipuli lanlum, sed eliam plurimi de

turba, vestimenta sternebaut in via.

Ambu. Mystice autem Dominus venit

ad niontem Oliveti, ul novellas oleas in

sublimi virtuto plantaret : et fortasse

ipse nions Cliristus est : quis enim alius

laies frucius ferret olivarum Spiritus

plenitudine fecundarum ? Beda. Pulchrc

autem civitates positae in monte Oliveti

referuntur : hoc est in ipso Domino :

qui unctionera spiritualium charismatum
scientiifi pietatisque luce refovet.

OiUG. {Iiomil. .37, in Lncam.] Betiia-
nia autem interprctatur domus obeclien-
tm, Bethphagc vero domus maxillarum,
sacerdot:ili3 quidam locus maxillœ enim
sacerdotibus debebantur, sicut in lege
prœcipitur. Illuc vero, ubi obedientia,
et ubi locus sacerdotibus mancipatur,
mittit Salvator discipulos sucs, ut sol-

vant asinne pullum. Ambr. In castello

enim erat, et erat ligatus pullus cum
asina; nec poterat solvi, nisi jussu Do-
mini : solvit eum mauus apostolica. Td-
lis actus , laiis vita, talis gratia. F^sto

talis, ut ligatos possis solvere. In asina
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sont attachés. Dans l'ànesse , saint Matthieu a comme figuré la mère

de l'erreur; et saint Luc représente dans l'ànon l'universalité du

peuple des Gentils. Notre-Seigneur ajoute avec dessein : « Sur lequel

aucun homme ne s'est encore assis,» parce qu'avant Jésus-Christ,

personne n'avait appelé les Gentils à faire partie de l'Eglise. Ce peuple

était retenu dans les liens de l'infidélité, attaché à un maître injuste,

et esclave de l'erreur. Il ne pouvait revendiquer son indépendance,

parce qu'elle était enchaînée non par sa nature , mais par sa faute.

Aussi quand on parle ici du Seigneur, on ne veut parler que d'un

seul. Misérable servitude que celle dont les droits ne sont pas claire-

ment définis ; car celui qui n'est pas soumis à un seul maître en a

nécessairement plusieurs. Les maîtres étrangers lient pour posséder,

celui-ci délie pour retenir , car il sait que les bienfaits sont plus forts

pour retenir que tous les liens. — Orig. {hom. 37 , sur S. Luc.) Cet

ânon avait donc plusieurs maîtres avant que le Sauveur en eût besoin,

mais dès qu'il en fut devenu le véritable maître , les autres cessèrent

d'avoir autorité sur lui , car personne ne peut servir Dieu et l'argent.

{Matth., XII.) Lorsque nous étions esclaves du péché, nous étions sous

la domination d'une multitude de passions et de vices. Or, le Seigneur

déclaie qu'il a besoin de l'ànon
,
parce que son grand désir est de

rompre les liens qui nous attachent au péché.

OriCt. {Traité xi, sur S. Jean.) Ce n'est pas sans raison que le lieu

où l'ànesse et l'ànon se trouvaient attachés , était un village
;
parce

que la terre tout entière, en comparaison du monde céleste , n'est elle-

même que comme un simple hameau.

S. A31BR. Ce n'est pas non plus sans un dessein particulier qu'il

envoie deux de ses disciples , ils figurent Pierre qui fut envoyé au

quidem Matthaeus Evangelista quasi ma-
trem figuravit erroris, hic autem ia

puUo geiieralitatem populi gentilis ex-
pressit. Et bene : « la quo nemo sedit: »

quia nuUus antequam Cliristus, natio-

num populos vocavit ad Ecclesiam. Al-

ligatus autem perfidiae vinculis teneba-

tur : iniquo addictus domino, errori fa-

mulatus : et dominatum viudicare sibi

non poterat, quem reum fecerat, non
natura, sed cuipa. Et ideo cum domi-
nus dicilur, unus agnoscilur. Misera
servitus, cui vagum jus est : plures

enim liabet dominos, qui unum non ha-

bet. Alieni aliigaut ut possideant : iste

solvit ut teneat. Vehementiora enim
dona novit esse quam vincula. Orig.

{homil. 37, in Lucam.) Multi ergo erant

domini liujus pulli, antequam Salvator

eum haberet necessarium. Postquam
vei'o ille cœpit esse dominus, plures

domini cessaverunt : nemo enim po-

test Deo servire et mammonae. [Matth.

12.) Quando malilite servivimus, mullis

sumus passionibus viliisque subjecli. Ne-

cessarium autem habet Dominus puUum,
quia cupit nos solvi vinculis peccatorum.

Orig. (sup. Joan. toino sive tractutu

11.) Ego aulem opiner non fru-tra cas-

tellum esse hune locum, ubi slabat asina

ligata et puUus : quasi castellum enim
respectu tolius orbis cœlestis tota terra

despicitur absque adjectione alterius no-

minis nuncupatum.
AuBR. Nec illud est otiosum, quod duo

discipuli diriguutur, Petrus adCornelium
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centurion Corneille, et Paul au reste de la gentilité ; et c'est pourquoi

l'Evangéliste se contente d'indiquer le nombre sans désigner les per-

sonnes. Si cependant on veut ici une désignation spéciale , ou peut

appliquer ceci à Philippe que l'Esprit saint envoya dans la ville de Gaza,

lorsqu'il baptisa l'eunuque de la reine Candace. [Acles , viii.) —
Théophyl. Ou bien encore, ces deux disciples figurent les deux ordres

des prophètes et des Apôtres qui doivent amener à l'Eglise, et sou-

mettre à Jésus-Christ le peuple des Gentils. Us amènent cet ânon d'un

simple village, pour signifier la grossièreté et l'ignorance de ce peuple

avant sa conversion. — S. Ambr. Ces deux disciples envoyés pour

délier l'ânon , ne parlent point en leur propre nom, ils reproduisent

les paroles de Jésus
,
pour vous apprendre que ce n'est point par la

vertu de leurs discours, mais par la parole de Dieu , ni en leur nom,

mais au nom de Jésus-Christ (pi'ils ont converti les Gentils à la foi, et

que les puissances ennemies qui exerçaient sur les nations un empire

tyrannique ont cédé devant l'ordre de Dieu. — Orig. Les disciples

jettent leurs vêtements sur l'ânon ety font asseoir le Sauveur, lorsqu'ils

prennent la parole de Dieu et la déposent sur l'âme de ceux qui les

écoutent. Ils se dépouillent de leurs vêtements, et les étendent le long

du chemin; les vêtements des Apôtres, ce sont leurs bonnes œuvres,

et il est vrai de dire que l'ânon délié par les disciples, et qui porte

Jésus, marchent sur les vêtements des Apôtres, quand il pratique leur

doctrine et qu'il imite leurs vertus. Qui de nous est assez heureux

pour porter ainsi Jésus? — S. Ampr. Ce n'est pas que le Maître du

monde trouve aucun plaisir à être ainsi porté par une ânesse ; mais

cette action est un emblème mystérieux de sa présence sur le siège

intime de notre âme où il est assis comme un guide invisible pour

Paulus ad reliquos : et ideo, non perso-

uas designavit, sed numerura definivit.

Tamen si quis est qui personas exigat,

potest aeslimare de Philippo, queni Spiri-

tus sanctus misit in Gazam, quando
Candacis reginae haptizavit eunuchura.
(Act. 8). Thiïophyl. Vel duo niissi hoc
innuunt, quod ad introductionem genti-

11:^ populi et sul)jectionein ejus ad Chri-

stum duos faciiint gradus prophetrn et

aposloli. Ducunt autem eum a quodam
'•aslello, ut innotescat nobis quod liic

populus ruslicanus erat et indoctus.

Amdr. llli ergo directi cum solverent

pulkun, non suis verbis suut usi, sed

dixerunt sicut dixerat illis Jésus; ut

agnoscas quod, non suo sermone, sed
verbo Dei nec proprio, sed Chrisli no-

mine, fidem populis infudere gentilibus ;

atque adversariœ potestates, quai sibi

nationum obsequia vindicabant, man-
dato cessere divino. Orig. (in Lucam ubi

supra.) Deinde mittunt discipuli vestes

suas super asinum, et sedere faciunt

Salvatorom, dum assumunt sermouetu
Dei, et iinponunt eu ni super animas au-

dientium. Vestibus exuuntur, et subster-

nunt eas in via: quia vestinienta apos-

tolorum opéra eorum bona sont : et rê-

vera solutus a discipulis asinus , et por-

tans .lesuin, iucedit super vestinienta

aposloloruui, quando doctrinam eorum
imitatur et vilam. Quis noslrum ita

bealiis est ut sedeat super illum Jésus ?

Ambr. Non enini niundi Dominuni ges-

tari super dorsum asinœ de!eclavil; sed

ut latente mysterio in secretis anima-

rum interiore concessu, mysticus rector
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diriger les démarches de notre âme, et réprimer tous les mouvements

de la concupiscence de la chair par la vertu de sa parole dont il se

sert à la fois comme de rênes et d'aiguillon.

f. 37-40. — Et comme il approchait de la descente du mont des Oliviers, les

disciples en foule, transportés de joie, commencèrent à louer Dieu à haute voix

de tous les prodiges qu'ils avaient vus. Béni soit, disaient-ils, le roi qui vient

au nom du Seigneur ! Paix dans le ciel, et gloire à Dieu dans les hauteurs

des deux! Alors quelques pharisiens qui étaient parmi le peuple, lui dirent :

Maître, faites taire vos disciples. Il leur répondit : Je vous le dis, si ceux-ci

se taisent, les pierres elles-mêmes crieront.

Orig. [sur S. Luc.) Tant que le Seigneur fut sur la montagne, il

était avec les Apôtres seuls; mais lorsqu'il est près de descendre, le

peuple vient à sa rencontre : « Et comme il approchait de la descente

du mont des Oliviers, les disciples en foule,» etc. — Théophyl.

L'Evangéliste appelle disciples non-seulement les douze, ou les soixante-

douze, mais encore tous ceux qui suivaient Jésus-Christ, entraînés

par l'éclat de ses miracles ou par le charme de sa doctrine qui attirait

même jusqu'aux enfants, comme le racontent les autres évangélistes :

« Ils commencèrent à louer Dieu de tous les prodiges qu'ils avaient

vus. » — BEDE. Le Sauveur les avaient rendus témoins d'un grand

nombre de miracles, mais ils étaient surtout frappés de la résurrection

de Lazare, car comme le dit saint Jean : a Une grande multitude de

peuple vint à sa rencontre
,
parce qu'ils avaient entendu parler de ce

miracle. » [Jean, xii, 18.) Il faut remarquer aussi que ce n'est pas la

première fois que Notre- Seigneur venait à Jérusalem , nous voyous

dans l'Evangile selon saint Jean, qu'il y était déjà venu plusieurs fois.

insideret ; regens mentis vestigia, lasci-

viam caruis infrenans : sermo ejus ha-

bena est, stimulus est.

Et cum appropinquaret jam ad descensum mon-

tis Olioeti, cœperunt omnes turbœ descenden-

tium discipulorum gaudentes laudare Deum
voce magna super omnibus quas videront vir-

tutibus, dicentes : Benedictus qui venit Rex in

nomine Domini ! Pax in cœlo, et gloria in ex-

celsis ! Et quidam pharisœorum de turbis di-

xerunt ad illos : Magister, increpa discipulos

tuos. Quibus ipse ait : Dico vobis quia si M ta-

cuerint, lapides clamabunt.

Orig. [in Lucam ubi supra.) Quandiu

in monte fuit Dominas, cum solis apos-

tolis morabatur : quando autem vicinus

cœpit esset descensui, tune occurrit ei

turba populorum : unde dieitur : « Et

cum appropinquaret jam ad descensum

mentis Oliveti, cœperunt omnes turbœ

descendentium discipulorum, » etc. Théo-
phyl. Discipulos vocat, non solum duo-

decim aut septuaginta duos, sed omnes
qui ChrisLum sequebantur ; seu causa

miraculorum, seu ad aliquam delecta-

tionem doctrinae quibus ingeri pueri po-

tuerunt, utuarranlalii evangelistœ. Unde
sequitur : «Super omnibus quas vide-

rant virtutibus, » Beda. Multas quidem

virtutes Domini viderant, sed maxime
Lazari resurrecliouem stupebant : nam
ut Joannes ait : « Propterea obviam

venit ei turba
,

quia audierunt eum
fecisse hoc signum. » [Joan., xii, 18

)

Notandum euim est, non tune pri-

mum Salvatorem Hierusalem adiisse, sed

muJtoties autea sicut Joannes commé-
morât.
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S. Ambr. La foule reconnaît sa dignité , elle l'appelle son roi , elle

lui applique les oracles des prophètes, et proclame que le Fils de David

selon la chair qu'ils attendaient , est arrivé : « Béni soit , disaient

ils, le roi qui vient au nom du Seigneur ! » — Bède. C'est-à-dire, au

nom de Dieu le Père ; bien qu'on puisse entendre aussi, en son propre

nom, car il est Dieu lui-même ; mais il vaut mieux adopter ici le sens

que nous indiquent les propres paroles : « Je suis venu , nous dit-il,

au nom de mon Père, » {Jean, v , 43) car Jésus est le maître et le

modèle de l'humilité. Si donc il consent à être appelé roi , ce

n'est ni pour exiger des impôts , lever des armées , et combattre visi-

blement contre ses ennemis ; mais parce qu'il est le roi des cœurs , et

qu'il veut conduire dans le royaume des cieux tous ceux qui croient,

espèrent en lui, et qui l'aiment ; car s'il a voulu être roi d'Israël, c'est

pour nous montrer sa miséricorde et non pour augmenter sa puis-

sance. Or, comme Jésus-Christ s'est manifesté dans une chair mortelle

pour être la victime de propitiation du monde entier, le ciel est la

terre s'unissent dans un admirable concert pour célébrer ses louanges.

A sa naissance, les armées des cieux ont chanté un cantique de

louanges sur son berceau , et lorsqu'il est sur le point de retourner

dans les cieux, les hommes publient à leur tour ses louanges : « Paix

dans les cieux! » — Tuéophyl. C'est-à-dire que la guerre que nous

faisions depuis si longtemps à Dieu a enfin cessé : a Gloire à Dieu au

plus haut des cieux ! » parce qu'en effet les anges louent Dieu d'avoir

opéré cette réconciliation, car n'est-ce pas une preuve que Dieu est en

paix avec nous, de le voir se manifester sous une forme visible au

milieu même de ses ennemis ? Cependant les pharisiens murmuraient

d'entendre la foule le-^proclamer roi , et le louer comme un Dieu. Lui

Ambr. Turba igitur agnoscens Deum,
regem appellat, prophetiam repetit, ex-

pectatum quoque secuudum cariiem Da-

vid filium venisse déclarât : unde sequi-

lur : « Dicentes : Benedictus qui veriit

Rex in nomine Domini ! » Bed. id est,

'< in nomine Dei Patris : » quainvis pos-

sit inteiligi etiaai « in nomine suo ;
»

quia et ipse IJominus est : sed melius

verba ejus uostrum dirigunt intellectum,

quibus ait (Joan.,ii, vers. 43) : « Kgo veni

in nomine Patris mei : » humilitatis

enira magister est Christus. Non autem
lex Christus dicitur ad exigendum tri-

bulum, vei exercitum ferro armandum,
hoslesque visibililer debeilandos ; sed
quod mentes regat, et in regnum cœlo-
rum credentes, sperantes amantesque,
perducat; quod enim rex esse voiuit Is-

raël miserationis indiciiim est, non po-

testatis augmentum. Verum quia Chri-

stus in carne totius mundi propitiatio

illuxit, puichre sibi invicem in laude

ejuscœlestia simul etterrena concinuut:

eo enim nascente cœlestium agmina
cantant; eodem autem cœlis se reddi-

turo, morlales vicem laudis rependunt.

Unde sequitur : « Pax iu cœlo> » Theo-
PHYL. Hoc est, bellum antiquum ([uo

Deo adversabamur, evanuit. « Et gloria

in excelsis, » laudanlibus sciUcet augelis

Deum in taii reconcihatioue : nam hoc
i[)sum quod Deus visibilitor ambulat in

territorio inimicorum suorum, significat

ipsum uobiscum habere concordiam. Sed

pharisœi hoc audientes, murmurabant,

eo quod turba eum regem vocabat et lau-

dabat ut Deum; refereutes nomen régis
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donner le nom de roi, c'est à leurs yeux un acte de sédition , lui donner

celui, de Dieu un blasphème : «Alors quelques pharisiens qui étaient

parmi le peuple, lui dirent : Maître, faites taire vos disciples.» —
BEDE. Dans quel excès de folie tombent les envieux; ils n'ont pas

hésité à lui donner le nom de Maître
,
parce qu'ils ont reconnu la

vérité de sa doctrine, et comme s'ils étaient maintenant mieux

instruits, ils veulent empêcher ses disciples de publier ses louanges.

S. Cyr. Mais le Sauveur , loin de faire taire ceux qui publiaient ses

louanges, comme s'il était Dieu, impose silence à ceux qui veulent les

reprendre, et atteste lui-même la gloire de sa divinité : « Il leur ré-

pondit : Je vous le dis , si ceux-ci se taisent , les pierres crieront. —
Théophyl. C'est-à-dire , ce n'est pas sans raison qu'ils publient mes

louanges, mais ils agissent sous l'impression des miracles dont ils ont

été les témoins.

Bède. Lorsque le Seigneur fut crucifié, tandis que la crainte fermait

la bouche à ses amis , les pierres et les rochers publièrent sa gloire,

alors qu'au moment où il rendait le dernier soupir la terre trembla,

les rochers se fendirent, et les tombeaux s'ouvrirent. — S. Ambr. Or,

il n'est pas étonnant que les rochers^ contre leur nature, publient sa

divinité, puisque ses bourreaux, plus durs que les rochers, sont obligés

de la reconnaître. N'entendons-nous pas, en effet, cette même foule qui,

dans quelques jours, doit crucifier son Dieu, et renier dans son cœur

celui dont sa voix confesse aujourd'hui la divinité? Ne peut-on pas

dire aussi qu'au milieu du silence gardé par les Juifs après la passion

du Seigneur , les pierres vivantes (selon le langage de saint Pierre)

(I Pierre, ii, 5), élèveront la voix. — Orig. {sur S. Luc.) Lorsque nous

gardons le silence (c'est-à-dire lorsque la charité d'un grand nombre

se refroidit, les pierres élèvent la voix ; car Dieu , des pierres mêmes,

ad seditLonem , nomen vero Domini ad

blasphemiam. Unde sequitur : « Et qui-

dam pharisœorum dixerimt : Ma^ister,

increpa discipulos. » Beda. Mira invido-

rum dementia : qiiem magistriim appel-

landum non dubitant, quia vera doceu-

tem noverant, hujus discipulos quasi

melins edocti redargueados «Estimaut.

Cyril. Sed Dominas non compescuit

laudantes eum ut Doum , sed magis re-

preheosores compescens atlestatur sibi

super gloria Deitatis. Unde sequitur :

« Quibus ipse ait : Dico vobis, quia si lu

tacuerint, lapides clamabuut. » Théo-

phyl. Quasi dicat : Non sine causa ho-

raines me tailler laudant, sed commoniti

virtutibus quas viderunt.

Beda. Crucifixo etiam Domino, notis

ejus tacentibus prse timoré, lapides et

saxa canebant , dum postquam emisit

spiritum, terra mota est, et petrae scissae

sunt, et monumenta aperta sunt. Ambr.
Neque etiam mirum est, si laudes Do-
mini contra uaturam suam saxa respon-

deant, quem scopulis duriores prœdieant

peremptores; scilicet turba post exiguum
crucifixura Deum , negans affectibus

quem vocibus confitetur. Aut fortasse,

quia obmutescentibus Judœis post Do-
mini passionem, vivi erant (secundum

Petrum) lapides clamaturi. Orig. {in Lu-

cam ubi supra.) Quando etiam nos ta-

cemus (id est, refrigescit charitas multo-

rum), lapides clamant : potest enim Deus
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peut susciter des enfants d'Abraham. — S. Ambr. Ce n'est pas sans

un dessein mystérieux que nous voyons la foule qui louait Dieu, venir

à la rencontre du Sauveur, lorsqu'il descendait de la montagne , elle

nous apprend par cette démarche que celui qui doit accomplir les

mystères du salut de nos âmes est descendu du ciel. La multitude

descend avec le Seigneur de la montagne des Oliviers
,
pour nous

apprendre encore, à nous qui avons besoin de la miséricorde du Sau-

veur, à marcher sur les traces de l'auteur de la miséricorde qui s'est

si profondément humilié pour notre salut.

f. 41-44. — Et comme il approchait, voyant la ville, il pleura sur elle, disant :

Si tu connaissais, toi aussi, du moins en ce jour qui t'est encore donné, ce qui

importe à ta paix! Mais maintenant ces choses sont cachées à tes yeux. Car

viendront pour toi des jours, où tes ennemis t'environneront de tranchées,

t'enfermeront et te serreront de toutes parts ; ils te renverseront par terre, toi

et tes enfants qui sont au milieu de toi, et ils ne laisseront pas dans ton

enceinte pierre sur pierre, parce que tu n'as pas connu le temps où Dieu t'a

visitée.

Orig. [hom. 38 sur S. Luc.) Jésus a confirmé par son exemple

toutes les béatitudes qu'il a proclamées dans son Evangile. Il a dit :

« Bienheureux ceux qui sont doux, » et il confirme cette vérité en disant

de lui-même : « Apprenez de moi que je suis doux et humble de cœur. »

Il a dit : « Bienheureux ceux qui pleurent, » et il a pleuré lui-même

sur la ville de Jérusalem : « Et comme il approchait , voyant la ville,

il pleura sur elle, » etc. — S. Cyr. Jésus-Christ, qui veut sincèrement

le salut de tous les hommes, était ému de compassion, mais comment

aurions-nous pu en être certains, si le Sauveur ne nous en avait donné

une preuve sensible? Les larmes, en effet, sont le signe de la tristesse.

S. Grég. {hom. 39 sur les Evang.) Notre miséricordieux Rédempteur

suscitare de lapidibus filios Abrahœ.

Ambr. Pulchrc autera turbas laudantes

Deum , ad dcscensionem monlis occur-

risse legimus , ut operatorem myslerii

spiritualis sipnificarent sibi venisse de

cœlû. Beda. Descendeute etiain Domino
de monte olivarum turbœ descendunl :

qiiia huiniliato misericordiœ auclore ne-

cesse est eos qui raisericordia indigent,

ejus vestigia imitari.

Et ul appropinquavit , videns civitatem
, flevit

super illwn dicens : Quia si cognovisses et lu,

et quidem in fiac dii: tua quce ad pacem libi,

nunc autem abscondita sunt ab oculis tuis :

quia veniens dies in te, et circwndabunt te ini-

mici tui vallo , et circumdabunt te , et coangu-

stabunt te undique; et ad terram prosternent

te, et filios tuos qui in le sunt; et non relin-

guent in te lapidem super lapident, eo quod

non cognoveris lempus visitationis tuœ.

Orig. (m Lucam, hom. 38.) Omnes
beatitudines quas locutus est Jésus in

Evangelio suo, firraat exemplo : sicut

quia dixerat : « Beati mites, » probat di-

cens : « Discite,a me quia mitis suni ; »

et quia dixerat : « Beati llentes, » ipse

quoque flevit super civitalcai. Unde di-

citur : « Et ut appropinquavit , » etc.

Cyril. Miserebatur enini eorum Chris-

tus, qui oranes boniines vult salvari :

quod uobis non patuisset, nisi per ali-

quod humanum iierel evideus : effusae

enim iacrymce sunt sicrua tristitiœ.

Greg. (in homil. 39 in Evang.) Flevit
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pleure donc la ruine de cette ville infidèle qui ne savait pas que cette

ruine était si proche : « Si tu connaissais, toi aussi, » dit-il ; sous enten-

dez : Tu verserais des larmes , toi qui te livres aux transports de la

joie dans l'ignorance où tu es de ta triste destinée. Il ajoute : « Du
moins en ce jour qui t'est encore donné , » etc. Comme elle s'aban-

donnait aux plaisirs sensibles^ elle avait ce qui pouvait lui apporter la

paix. Notre-Seigueur donne ensuite la raison pour laquelle elle mettait

sa paix dans les biens sensibles : (( Mais maintenant ces choses sont

cachées à tes yeux. » En effet, si les malheurs qui la menacent , n'é-

taient pas cachés aux yeux de son cœur, elle ne placerait pas sa joie

dans les prospérités de la vie présente. Aussi lui prédit-il aussitôt le

châtiment dont elle était menacée : « Viendront des jours sur toi. »

S. Cyr. « Si tu connaissais, toi aussi. » Ils n'étaient pas dignes, en

efifet, de comprendre les Ecritures divinement inspirées, qui annoncent

les mystères de Jésus-Christ. Car toutes les fois qu'ils lisent les livres

de Moïse, le voile qui est sur leur cœur ne leur permet pas de voir l'ac-

complissement de la loi en Jésus -Christ qui, étant la vérité, dissipe

toutes les ombres ; et pour n'avoir pas voulu voir la vérité , ils se sont

rendus indignes du salut que Jésus-Christ leur apportait : « Du moins

en ce jour, ce qui importe à ta paix. » — Eusèbe. tl nous apprend ainsi

que son avènement a eu pour objet la paix du monde entier ; il est

venu^ eu effet, pour annoncer la paix à ceux qui étaient près, comme

à ceux qui étaient loin (1), mais cette paix est restée cachée pour eux,

parce qu'ils n'ont pas voulu la recevoir , lorsqu'elle était annoncée :

« Mais maintenant ces choses sont cachées à tes yeux. » il lui prédit

(1) Allusion à ces paroles de l'Apôtre : « 11 est venu annoncer la paix à vous qui étiez éloignés^

et à ceux qui étaient proches. » {Ephes., u, 17.)

igitur plus Redemptor ruinam perfidae

civitatis, quam ipsa civitas sibi non co-

gnoscebat esse venturam. Unde subdi-

tur : « Dicens, quia si cognovisses et

tu; » subaudi fteres ;
quee modo, quia

nescis quod imminet, exultas. Uude
subditur : « Et quidem in bac die tua, »

etc.Cumenim carnis se voluptatibus da-

ret in die sua, quœ ad pacem ei esse po-

terant, habebat. Cur vero bona prœsen-

tia ad pacem habuerit, manifestatur, cum
subditur : « Nuuc autem abscondita sunt

ab oculis tuis ; » si enim a cordis ejus

ocubs mala quse imminerent, abscondita

non essent, Ueta in praesentibus prospe-

ris non fuisset : unde mox ejus pœna
quse imminebat, adjuncta est, cum se-

quitur : « Quia venient dies in te. »

Cyril, (in Cat. Grœcorum Patrum.)
« Quia si cognovisses et tu : » non enim
erant digni percipere divinitus inspira-

tas scripturas quœ narrant Cbristi mys-
terium. Quoties enim legitur Moyses

,

velamen obnubilât cor eorum ne videant

quod in Christo perfectum est, qui ve-

luti Veritas umbram fugat : et quia non
sunt intuiti veritatem. indiguos se fece-

runt sainte quse manat a Christo : unde
sequitur : « Et quidem in bac die

tua, » etc. EusEB. Ubi notât suum ad-

ventum ad pacem totius mundi factum

fuisse : venit enim ad hoc ut pacem
prœdicaret propinquis et longinquis; sed

quia annuntiatam sibi pacem recipere

noluerunt, hœc eos latebat. Unde subdi-

tur : « Nunc autem abscondita sunt ab
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donc dans les termes les plus clairs le siège qui la menace : a Viendront

des jours sur toi, » etc.— S. Grég. {comme précéd.) Il veut parler des

généraux qui commandaient les armées romaines , car il décrit ici la

ruine de Jérusalem qui eut lieu sous Vespasien et sous Tite ]: « Ils

t'environneront, » etc.

EusÈBE. Nous pouvons vérifier l'accomplissement de ces paroles

dans le récit de Josèplie, qui, tout juif qu'il était, a raconté ces évé-

nements d'une manière conforme à ce qui avait été prédit par Jésus-

Christ. — S. Grég. La translation même de cette ville vient rendre

témoignage à ces paroles du Sauveur : « Et ils ne laisseront pas sur

toi pierre sur pierre; » car elle est rebâtie aujourd'hui hors de la porte

où Notre-Seigneur a été crucifié, tandis que l'ancienne Jérusalem est

totalement détruite. Quelle a été la cause de cette entière destruction?

Farce que tu n'as pas connu le temps où tu as été visitée. »

—

Théophyl.

C'est-à-dire le temps de mon avènement; car je suis venu pour te

visiter et te sauver ; si tu m'avais connu, et si tu avais voulu croire en

moi, tu serais restée en paix avec les Romains, préservée de tout dan-

ger , comme l'ont été tous ceux qui ont embrassé la foi en Jésus-

Christ.

Orig. [hom. 36 sur S. Luc.) J'admets que cette Jérusalem a été dé-

truite eu punition des crimes de ses habitants; mais je me demande

si ces larmes du Sauveur n'ont pas été versées sur une autre Jérusa-

lem qui est la vôtre (1). Si après avoir connu les mystères de la vérité,

un chrétien retombe daus le péché, Jésus pleure sur lui , il ne pleure

(1) La Jérusalem mystique qui est l'àme chrétienne. Elle mérite d'être appelée la Jérusalem spi-

rituelle, tant qu'elle demeure dïins la justice et qu'elle vit dans la paix d'une bonne conscience,

mais elle est renversée et détruite, lorsqu'elle déchoit de cet état et qu'elle tombe dans le péché.

oculis tuis. » Et ideo obsidionem quœ in

brevi erat ei superventura , expressis-

sime praenuntiat, subdens : « Quia ve-

nient dies in te, » etc. Grec, {ut sup.)

Ubi Romani principes denuntiantiir : illa

enim Hierosolyaiorum snbversio descri-

bitur, qufE a Vespasiano et Tito Romanis
principibus facta est. Uride siibditur :

« Et circumdabunt te, » etc.

EusEB. Quoniodo autem haec compléta
.«int, ex bis quae tradita sunt a Josepho^

colligere possuraus, qui cum esset Ju-

dœiis, singula quoque gesta narravit cou-
sona bis qu;e runt a Christo prîpdicta,

Greg. {ut svp.) Hoc quoque quod addi-

tur : « El non relinquenl in te lapidem
super lapidem, » ipsa jam ejusdem ci-

vitatis transmigratio testatur; quia dum

nunc in eo loco constructa est, nbi extra

portam Dominus fuerat cruciQxus, prior

illa (ut dicitur) Hierusalem fundilus est

eversa. Cul ex qua culpa eversionis

pœna fuerit illata, subjungitur : « Eo
quod non cognoveris tenipus visitatio-

nii ture. » Theophyl. Id est, mei adven-

tus : veni enim visitaturus et salvaturus

te; quod si cognosceres, et in me cre-

deres, esses pacata Romanis, et ex om-
nibus exempta periculis; sicut oranes

qui crediderunt in Christum, evaserunt.

Orig. {ut sup.) Non nego igitur et

illam Hierusalem propter liabitatorum

scelera fuisse destructam, seJ quœro ne

forte ad banc vestrara Hierusalem fletus

iste pertineat. Si enim post mysteria ve-

ritatis aliquis peccaverit ,
plangetur :
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point sur les Gentils , mais sur celui qui appartenait à Jérusalem , et

qui a cessé d'en faire partie. — S. Grég. {comme précéd.) Notre Ré-

dempteur ne cesse de pleurer dans la personne de ses élus, lorsqu'il en

voit un certain nombre faire succéder à une vie sainte , une conduite

criminelle. S'ils pouvaient connaître le jugement de condamnation

qui les menace, ils mêleraient leurs larmes à celles des élus. L'àme

coupable a ici-bas son jour, parce qu'elle met sa joie dans des jouis-

sances passagères ; elle a ce qui importe à sa paix^ puisqu'elle met son

bonheur dans les biens de la terre , et elle ne veut pas prévoir l'avenir

dont la vue pourrait troubler sa joie présente : « Mais maintenant ces

choses sont cachées à tes yeux. »

Orîg. {ho?n. 36 su?' S. Luc.) Le Sauveur pleure sur notre Jérusalem,

c'est-à-dire sur notre âme, de ce qu'en punition des péchés qu'elle a

commis, ses ennemis (c'est-à-dire les esprits mauvais), l'environnent

et l'entourent de tranchées pour en faire le siège , et ne pas laisser

dans son enceinte pierre sur pierre. Tel est surtout le sort de celui

qui , après une longue pratique de la continence , après plusieurs

années de chasteté, succombe à la tentation , et séduit par les attraits

des plaisirs de la chair, perd le sentiment de la pudeur. S'il devient

impudique, les démons ne laisseront pas en lui pierre sur pierre,

selon cet oracle d'Ezéchiel (xviii) : « Je ne me souviendrai plus de ses

premières justices. »

S. Grég. {comme précéd,) Ou encore, les esprits mauvais assiègent

l'àme lorsqu'elle est sur le point de sortir du corps. Comme ils l'ont

toujours vue dominée par l'amour de la chair , ils la séduisent par

l'attrait des plaisirs trompeurs. Ils l'environnent de tranchées, en ra-

menant devant ses yeux toutes les iniquités qu'elle a commises, et en

nemo eliam Gentilis fletur, sed ille qui

fuerit de Hierusaleni, et esse cessavit.

Greg. [ut Slip.) Redemptor enim noster

per electos suos plangere non cessât,

cum qiiosdam ex bona vita ad mores
-reprobos pervenisse considérât : qui si

damnatiouem suani, quae eis imminet,
agnovissent, semelipsos cum lacrymis

electorum plangerent. Suam autem diem
hic babet anima perversa, quae transi-

torio gaudet in tempore : oui ea quae

adsunt, ad pacem sunt, dum ex rébus

temporalibus lœtatur : haec praevidere

futura refugit, quae praesentem laetitiam

perturbent. Unde seqiiitur : « Nunc au-

tem abscondita sunt ab oculis tuis, » etc.

Orig. (ut sup.) Fletur autem et nostra

Hierusalem
,
quod post peccata circum-

dant eam inimici (id est, spiritus ne-

quam), et immittunt in circuitu ejus

vallum ut obsideant eam, et lapidem su-

per lapidem non relinquant; maxime si

post muUam continentiam , si post ali-

quot annos castitatis, victus quis fuerit;

et blandimentis carnis illectus, patien-

tiam pudicitiamque amiserit : si fuerit

fornicalus, lapidem super lapidem non
relinquent in eo, secundum illud [Eze-

chielis, 18) : « Non recordabor prima-

rum justitiarum ejus. »

Greg. (ut sup.) Vel aliter : maligni

spiritus animam a corpore exeuntem ob-

sident, quam in carnis amore positam,

deceploriis delectationibus fovent
; qui

vallo circumdant; quia ante mentis ejus

oculos reductii iniquitatibus quas per-
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la resserrant par la triste perspective des compagnons de sa damna-

tion ; et ainsi , cette pauvre âme , saisie de toutes parts au dernier

moment de sa vie , voit quels ennemis l'environnent , sans qu'elle

trouve aucune issue pour leur échapper
,
parce qu'elle ne peut plus

faire le bien qu'elle a négligé de pratiquer, lorsqu'elle le pouvait. Ils

la serrent de toutes parts, en lui représentant tous ses péchés, non-

seulement d'actions , mais de paroles et de pensées ; et parce qu'elle

s'est donnée autrefois toute latitude pour le crime, elle se voit resserrée

dans cette extrémité, par les angoisses du châtiment qu'elle a mérité.

Cette âme, alors en punition de ses crimes , est renversée par terre,

lorsque ce corps, qu'elle croyait être toute sa vie, est forcé de retourner

dans la poussière. Ses enfants tombent sous les coups de la mort,

alors que les pensées coupables
,
qui prenaient naissance au milieu

d'elles, se dissipent dans ce dernier jour de la vengeance. Ces pensées

peuvent aussi être représentées par les pierres. En effet, lorsque l'âme

coupable ajoute à une pensée mauvaise une pensée plus criminelle

encore , elle met pour ainsi dire pierre sur pierre ; mais lorsqu'arrive

le jour de la vengeance et du châtiment , tout cet édifice de pensées

mauvaises s'écroule. Or, Dieu visite l'âme continuellement eu lui rap-

pelant ses préceptes, quelquefois par des châtiments
,
quelquefois par

des miracles, pour lui faire entendre la vérité qu'elle ne connaissait

pas, lui faire mépriser ce qu'elle aimait , afin que, ramenée à lui par

la douleur du repentir ou vaincue par ses bienfaits , elle rougisse du

mal qu'elle a fait. Mais comme elle n'a point voulu connaître le jour

où Dieu l'a visitée, elle est livrée à ses ennemis, avec lesquels la sen-

tence du jugement dernier doit l'unir par les tristes liens d'une éter-

nelle damnation.

petravit, banc societate suae damnationis

coarclant, ut in ipsa exiremitate vitae

deprebeasa, et a quibu» boslibus cir-

cuinclusa sit, videatj et tamen evadendi

adituin iuveuire nou possil^ quia ope-

rari jam uou polest bona, quœ cuui ii-

cuit agere, couteuipsit : undique eliaiu

aaimam coaaguâtaut, quaado ei, non
solum operis, veruiu eliam iocutionis

atque cogilationis iuiquilales replicaut;

ut quae prius se per mulla dilalavil iu

scelere , la extremuin de omnibus aa-

gustetur ia reiributione. Tune auteiu

auima per conditiouem reatus sui ad
terrain cousternitur, cuni caro (

quaui
vitani suaui credidit) redire ad pulve-

reui, urgelur. Tuuc in morte filii iilius

cadunt, cuni cogitationes illicitae
, quae

\

modo ex illa prodeunt, in extrema vitae

ultione dissipantur : quai etiam cogita-

tiones per lapides signiticari valent. Per-

versa enini mens cum perversae cogita-

tioui perversiorem adjicit, quasi lapidem

supra lapidem ponil; sed cum ad ultio-

ueiii suam anima ducitur, omnis cogita-

tionum constructio dissipatur. Pravam
aulem auimam Deus assidue visitât prœ-

cepto, aliquaudo ilagello, aliquaudo au-

tem miraculO;, ut vera quae nesciebat^

audiat, et ea contemnens aut dolore

compuncta redeat, autbeneficiis devicta,

uialum quod fecit erubescat. Sed quia

visilatiouis suae tempus uou cognoscit,

in extreuio vitae inimicis tradilur cum
quibus in aeterno judicio damnationis

perpetuœ societate colUgatur.
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y. 43-48. — Et étant entré dans le temple, il commença à chasser ceux qui y

vendaient et y achetaient, leur disant : « Ma maison est une maison de prières,

et vous en avez fait une caverne de voleurs. » Et il enseignait tous les jours

dans le temple. Cependant les princes des prêtres, les scribes et les principaux

du peuple cherchaient à le perdre; mais ils ne trouvaient awun moyen de rien

faire contre lui, car tout le peuple était ravi en l'écoutant.

S. Grég. [hom. 39 sw les Evang.) Après avoir prédit les malheurs

qui devaient fondre sur Jérusalem, Jésus entre aussitôt dans le temple,

pour eu chasser les vendeurs et les acheteurs , montrant ainsi que la

ruine du peuple a pour cause la conduite coupable des prêtres : « Et

étant entré dans le temple , il commença à chasser ceux qui y ven-

daient et y achetaient. » — S. Ambr. Dieu ne veut pas que son

temple soit un rendez-vous de marchands, mais la maison de la sain-

teté, et son dessein, en instituant le ministère sacerdotal , n'a pas été

que ses fonctions augustes devinssent l'ohjet d'un trafic sacrilège,

mais qu'elles fussent remplies avec un désintéressement parfait.

S. Cyr. Il y avait, en eflet, dans le temple, une multitude de mar-

chands qui vendaient les animaux destinés à être immolés conformé-

ment aux prescriptions de la loi. Mais le temps était venu où les ombres

allaient faire place au brillant éclat de la vérité en Jésus-Christ. C'est

pourquoi Notre-Seigneur, qui était adoré dans le temple avec son

Père, commence à réformer les rites défectueux de la loi, et rappelle

que le temple est une maison de prières : « Il est écrit : Ma maison est

une maison de prières, et vous en faites une caverne de voleurs. »

— S. Grég. C'est, qu'en effet, ceux qui demeuraient dans le temple

pour recevoir les offrandes, commettaient souvent des exactions à

l'égard de ceux qui refusaient de donner.

Et inyressus in templum, cœpit ejieere vendentes

in illo et ententes, dicens illis : Scripium est

quia do7nus mea domus orationis est; vos

autem fecistis eam speluncam latronum. Et
erat docens qnotidie in templo. Principes au-

tem sacerdolum, et scribœ, et principes plebis,

quœrebant illum perdere, et non inveniebant

quid facerent illi : omnis enim populus sus-

pensus erat, audiens illum.

- Greg. {in Jiomil. 39, ut sup.) Qui nar-

raverat inala venlura, protiuus templuiu

ingressus est, ut de illo vendentes et

ementes ejiceret; ostendens quod ruina

populi maxime ex culpa sacerdolum

fuit. Unde dicitur : « Et ingressus in

templum, cœpit ejieere vendentes, » etc.

Ambr. Deus enim templum suum non
raercatoris vult esse diversorium, sed

domicilium sanctitatis ; nec vendibili

religionis officio , sed obsequio gra-

tuite usum ministerii sacerdotalis infor-

mat.

CvRiL. (m Cat. Grœcorum Patrum.)

Erat autem in templo multiludo merca-

torum qui vendebaut animalia ritu legis,

mactanda in hostiis. Sed jam aderat

tempus desinendi umbram, refulgendi

vero Cbristi veritatem : ob hoc Christus

qui cum Pâtre simul colebatur in tem-

plo, jussit ritus corrigi legis, fieri vero

templum orationis domum. Unde subdi-

tur : « Dicens illis : Scriptum est quia

domus mea, » etc. Greg. Qui enim ad

accipienda munera in templo residebant,

quia quibusdam non daatibus laesiones

exquirerent, dubium non erat.
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Théophtl. Notre-Seigneur avait déjà vengé de la sorte la sainteté

du temple au commencement de sa prédication, comme nous le voyons

dans saint Jean, il le fait encore aujourd'hui, et fait ainsi ressortir

en même temps la conduite sacrilège des Juifs, que le premier avertis-

sement n'avait pu corriger.

S. AuG. {Quest. évang., ii, 48.) Dans le sens figuré, le temple, c'est

l'humanité de Jésus-Christ , ou le corps qu'il s'est uni
,

qui est

l'Eglise. C'est comme chef de l'Eglise qu'il disait : « Détruisez ce

temple et je le rebâtirai en trois jours; » et c'est en tant qu'il est uni

à l'Eglise, qu'il dit en cet endroit : « Emportez tout cela d'ici, » etc. fl

a voulu nous signifier par là qu'il s'en trouverait qui chercheraient

leurs intérêts dans l'Eglise, ou qui s'en feraient un asile pour cacher

leurs crimes au lieu de pratiquer la charité de Jésus-Christ, et de ré-

former leur vie après avoir obtenu le pardon de leurs fautes par une

confession sincère.

S, Grég. {honi. 39.) Notre divin Rédempteur ne veut pas priver de

ses divins enseignements les indignes mêmes et les ingrats, et après

cet acte de vigueur pour venger la sainteté du temple, en chassant

ceux qui l'outrageaient, il répand sur eux les dons de sa grâce : « Et

il enseignait tous les jours dans le temple. » — S. Cyr. La doctrine de

Jésus-Christ, aussi bien que ses œuvres, auraient dû les convaincre

qu'ils devaient l'adorer comme leur Dieu, mais loin de là, ils cher-

chaient à le mettre à mort : « Cependant les princes des prêtres, les

scribes et les principaux du peuple cherchaient à le perdre. » —
BEDE. Ou parce qu'il enseignait tous les jours dans le temple, ou

parce qu'il en avait chassé les voleurs, ou enfin, parce qu'en y entrant

Theophyl. Hoc etiam Dominus fecit

in principio praedicationis suae, ut nar-

rât Joannes; et nunc iterum illud fecit,

quia ad majus criuieu Judaeorum re-

dundat, qui non fuerunt ex priori ad-

monitione castigati.

Alg. {de Quœst. Kvang., lib. li, qu.

48.) Mystice autem templum ipsum ho-

minem Christuni inlelligas , vel eliaui

adjuncto corpore ejus, quod est Eccle-

sia. Sccundum autooi id (jucd est caput

Ecclesia; dictum est (Joan., 2) : « Sol-

vite templum lioc, et in triduo suscitabo

illud : » secunduin id vero quod est ad-

juncta Kcclesia, inlelligitur templum de

quo videtur dixisse (ibidem) : « Auferte

ista hinc, » etc. Significavit enira futu-

res in Ecclesia, qui sua negotia polius

agerent vel receptacula ibi haberent ad

occultanda scelera sua, quam ut chari-

tatem Cbristi sequerentur, et peccato-

rum confessione, accepta veuia corrige-

rentur.

Grkg. (in homil. 39 , ut sup.) Re-

demptor vero noster prœdicatiouis verba

nec indignis et iugratis subtrahit : unde
j)ostqnam vigorem disciplinas ejicieudo

perversos tenuit, donum hic gratiae os-

tendit : nam subditur : « Et erat docens

quolidie in tcmplo. » Cyril. Decebat

autem ex bis quœ Cbristus dixerat et

fecerat, eum adorare ut Deum; sed ipsi

nequàquam boc facientes, quœrebant

eum occidere. Sequitur enim : « Prin-

cipes autem sacerdotuni, et scribae , et

principes plebis qu;erebant illum per-

dere. » Beda. Vel quia quotidie docebat

in templo, vel quia latroues ejecerat de
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comme roi et Seigneur, il avait été reçu par la foule de ceux qui

croyaient en lui au milieu des louanges et des chants des hymnes

célestes. — S. Cyr. Mais le peuple avait conçu de Jésus-Christ une

idée meilleure et plus juste que les scribes, les pharisiens et les princes

des Juifs, qui^ refusant de croire en lui, blâmaient ceux qui procla-

maient ses louanges : « Mais ils ne trouvaient aucun moyen de rien

faire contre lui, car tout le peuple était ravi en l'écoutant. » — Bède'.

Ces paroles peuvent s'entendre de deux manières ; soit que dans la

crainte de soulever le peuple, ils ne sussent que faire de Jésus, qu'ils

avaient résolu de mettre à mort, soit qu'ils cherchassent à le perdre,

parce qu'ils en voyaient un grand nombre abandonner leur ensei-

gnement pour se presser en foule autour du Sauveur.

S. Grég. {hom. 39.) Dans un sens figuré, de même que le temple

est au milieu de la ville, ainsi ceux qui sont consacrés à Dieu^ se

trouvent au milieu du peuple fidèle. Or, il arrive souvent que quel-

ques-uns de ceux qui prennent l'habit religieux et qui remplissent les

fonctions des saints ordres, font de cet auguste ministère l'objet d'un

commerce terrestre. Les vendeurs dans les temples sont ceux qui ne

veulent donner qu'à prix d'argent (4) ce qui appartient de droit aux

fidèles, car c'est vendre la justice de ne vouloir en faire part que

moyennant une somme d'argent. Ceux à leur tour qui achètent dans

le temple^ sont ceux qui ne veulent pas rendre au prochain ce qui lui

est dû, et qui en refusant de faire ce qui est juste, achètent à prix

d'argent les coupables faveurs de leurs supérieurs.

Orig. {hom. 37 sur S. Luc.) Celui qui vend sera donc chassé du

^1) Saint Grégoire ne veut point parler ici du juste salaire dû aux ministres des autels, mais de

ces transactions simoniaques et sacrilèges qù les choses saintes étaient littéralement mises à prix.

C'est contre ces conventions simoniaques que le saint docteur s'élève avec force en plusieurs en-

droits de ses écrits.

templo, vel quia veniens illuc Rex et] Greg. [in homil. 39, ut sup.) Mystice

Dominus a credentiutn turba laudem autem sicut teDiplum Dei in civitate est.

hymni cœlestis accepit. Cyril. Sed po- i ita in plèbe fideli vita religiosorum. Et
pulus graviorem œstiinatiouem accepit sœpe nonnulli religionis habitum su-

de Chriàto, quam scribcE, pharissei et

principes Judœorum, qui fidem Cliristi

non acceptantes, alios iucrepabant. Unde
sequilur : « Et non inveniebant quid fa-

cerent illi : onmis enim populus suspen-

sus erat, audiens illum. » Beda. Quod
duobus uiodis inlelligi potest, quia vel

timeutes populi tumuilum, non invenie-

bant quod facerent de Jesu, quem per-

dere disposuerant ; vel ideo Jesum per-

dere quaerebant, quia suo magisterio

neglecto, plures ad eum audiendum con-

fluere eernebant.

munt; et dum sacrorum ordinum locum
percipiunt, sanctœ religionis officium in

couimercium terrenœ uegotiatiouis tra-

hunt. Vendentes quippe in teuiplo sunt

qui boc quod quibusdaui jure competit,

ad praemium largiuutur : justiliam enim
vendere est, hanc pro prsemii acceplione

servare. Emeutes vero in templo sunt

qui dum boc persolvere proximo quod
justum est, nolunt; dumque rem jure

debitaui facere contemnunt, dato palro-

nis praemio, emunt peccatum.
Orig, [in Lvcam, hom. 37.) Si quis
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temple et surtout s'il vend les colombes. En effet, si je vends au peuple

à prix d'argent les vérités qui m'ont été révélées et confiées par l'Esprit

saint, ou que je refuse de les enseigner gratuitement^ que fais-je

autre chose que de vendre une colombe, c'est-à-dire l'Esprit saint? —
S. Ambk. Le Seigneur nous apprend donc en général que toute tran-

saction commerciale doit être bannie du temple. Dans un sens spiri-

tuel, il chasse les changeurs qui cherch-mt à trafiquer avec l'argent

du Seigneur, c'est-à-dire avec les divines Ecritures, et qui ne mettent

plus de distinction entre le bien et le mal. — S. Grég. {hom. 39 sur

S. Luc] Ils font de la maison de Dieu une caverne de voleurs, car

lorsque di^s hommes pervers remplissent les fonctions du ministère

sacerdotal, ils mettent à mort avec le glaive de leur malice ceux qu'ils

auraient dû vivifier par leurs prières médiatrices. Le temple, c'est encore

l'àme des fidèles, si elle se laisse aller à des pensées préjudiciables aux

intérêts du prochain, elle devient comme une caverne de voleurs. Au
contraire, la vérité enseigne tous les jours dans le temple, lorsqu'elle

instruit soigneusement l'àme des fidèles des moyens à prendre pour

éviter le mal.

ergo vendit, ejicietur; et prsecipue, si

vendit columbas. Si enim ea quœ niihi

a Spiritu sanctosunt revelata et crédita,

aut in vulgus pretio vendidero, aut abs-

que mercede non docuero, quid aliud

faciam, nisi colunibam (id est, Spirilum

sanctum) vendo ? Ambr. Generaliter ita-

que Doniinus docet, seculares a Dei

templo abesse debere coiUractus. Spiri-

tualiter autem nummulanos repulit^ qui

de pecunia Domini (idest, Scriptura di-

vina) lucrum quœrunt, ne bona malaque

discernant. Greg. (in hom. 39 ut sup.)

Qui donium Dei «speluncam latronum »

faoiunt; quia dnm perversi boniines lo-

cum reliaionis tenent, ibi malitice suae

gladiis occidunt, ubi vivificare proximos
oraliouis suoe intercessione debuerunt.

Templum quoque est ipsa mens fide-

lium : quœ si in la'sione proximi perver-

sas cogitationes profert, quasi in spe-

lunca latrones résident. Cuni autem men-
tem fidelium ad cavenda luala subtiliter

erudit, quotidie veritas in templo docet.

TOM. VI, 26



CHAPITRE XX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

y. 1-8.— Faits que saint Luc passe sous silence. — Comment les principaux

d'entre les Juifs cherchent à soulever le peuple contre Jésus et contre son

enseignement. — Abus de pouvoir qu'ils lui reprochent. — A qui attribuent-

ils les œuvres et les miracles du Sauveur?— Comment il les confond sans

répondre directement à leur question. — Lâche hypocrisie des princes des

prêtres et des scribes.—Deux raisons qui autorisent à cacher la connaissance

de la vérité.

f. 9-18. — Jésus prédit aux principaux des Juifs les excès auxquels ils devaient

se porter contre lui et la destruction de leur nation qui devait en être le châ-

timent. — Quelle est la véritable signification de la vigne dont parle ici

Notre-Seigneur. — Comment doit-on entendre ici l'absence du maître de la

vigne?— Que réclame-t-il de sa vigne?— Quels sont les différents serviteurs

que Dieu envoya successivement aux vignerons, et comment ils furent traités

par les Juifs.— Pourquoi Dieu semble déUbérer avant de leur envoyer son

Fils, et s'exprime d'une manière dubitative sur le résultat de celte mission.—
— Comment les Juifs traitèrent le fils et l'héritier du maître de la vigne.—Par

quel motif ont-ils crucifié Jésus-Christ?—Dans quel dessein Dieu a-t-il envoyé

Jésus-Christ après les prophètes ? — Pourquoi le Sauveur demande aux Juifs

eux-mêmes ce que fera le maître de la vigne.— Conciliation du récit de saint

Matthieu avec celui de saint Luc. — Jésus leur déclare quand et comment

s'accomplira la prophétie qu'il vient de faire contre eux. — Pourquoi se com-

pare-t-il ici à la pierre angulaire? — 11 distingue deux condamnations ou

deux ruines des Juifs. — Comment le même châtiment s'exerce encore tous

les jours à l'égard des chrétiens. — Comment cette vigne est notre image. —
Application morale des différentes circonstances de cette parabole.

f. 19-26. — Quels motifs font ajourner aux princes des prêtres leurs criminels

desseins.— Comment ils confirment la vérité de ce qu'il avait dit dans celte

parabole. — Comment la même chose se renouvelle tous les jours dans l'E-

glise. — Comment ils tombent dans le piège qu'ils veulent tendre au Sei-

gneur.—Dans quel dessein lui demandent-ils s'il est permis de payer le tribut

à César?— Avec quelle circonspection nous devons repondre aux hérétiques.

— Pourquoi Noire-Seigneur interroge les Juifs comme s'il ignorait de qui

celle monnaie portait l'image. — Sagesse de sa réponse. — Pourquoi dit-il :

Rendez, et non : Donnez?— Sens mystique ou figuré de ce passage. — Effet

que la réponse du Sauveur produit sur ses ennemis.

f. 27-40. r— Quelles étaient les deux sectes principales parmi les Juifs. —
Pourquoi les Sadducéens ne croyaient pas à la résurrection.— Que représente

dans le sens figuré la femme qui a eu sept maris, et les sept frères qui l'ont

épousée successivement. — Comment Notre-Seigneur démontre qu'après la

résurrection , la vie des sens et de la chair cesserait d'exister. — Différence

du monde futur avec le monde présent. — Pourquoi ceux qui reprennent une

nouvelle vie en ressuscitant sont appelés les enfants de Dieu.— Comment

seront-ils égaux aux anges? — Comment Notre-Seigneur ajoute à la raison

qu'il vient de donner l'autorité des Ecritures en faveur de la résurrection. —
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Pourquoi fait-il résulter la résurrection des corps de l'immortalité de l'âme?

_— Bonté de Dieu qui daigne s'appeler le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob.

— Comment la réponse de Jésus est accueillie par les scribes.

'. 41-44.— Question que leur fait le Sauveur pour les porter à reconnaître sa

divinité. — Dans quel sens faut-il entendre ces paroles de Dieu le Père à son

fils : Asseyez-vous à ma droite?— Comment Notre-Seigneur leur fait voir

qu'il est avec son Père dans la plus parfaite union.— Il fait naître le doute

dans leur esprit, et leur laisse tirer la conséquence de ce qu'il vient de dire.

'. 4o-47. —Force des preuves tirées des prophètes; elles réduisent les ennemis

du Sauveur au silence.— Avertissements que donne le Sauveur à ses dis-

ciples de ne point imiter les prétentions ambitieuses des pharisiens. — Prin-

cipaux vices des scribes et des pharisiens. — Dans quel sens Notre-Seigneur

les blàme-t-il de vouloir occuper les premières places dans les synagogues et

dans les festins?—Deux raisons qu'il nous donne pour nous prémunir contre

les sectateurs de la vaine gloire. — Comment les scribes et les pharisiens, non

contents de faire le mal, se servaient de leurs prières mêmes pour le commettre.

f. 1-8. — Un de ces jours-là, comme Jésus enseignait le peuple dans le temple,

et lui annonçait l'Evangile, les princes des prêtres et les scribes y vinrent avec

les anciens, et lui parlèrent en ces termes : Dites-nous par quelle autorité vous

faites ces choses, et qui vous a donné cette puissance? Jésus leur répondit :

Moi aussi je vous ferai une question. Répondez-moi. Le baptême de Jean était-

il du ciel, ou des hommes? Mais ils faisaient en eux-mêmes cette réflexion :

Si nous répondons du ciel, il nous dira : Pourquoi n'avez-vous pas cru ? Et
si nous répondons : Des hommes, tout le peuple nous lapidera, car il est

persuadé que Jean était un prophète. Ils lui répondirent donc qu'ils ne savaient

d'où il était. Et moi, leur dit Jésus, je ne vous dirai pas non plus par quelle

autorité je fais ces choses.

S. AuG. [De race, des Evcmg., ii, 69.) Saint Luc ayant raconté

comment Jésus avait chassé du temple les vendeurs et lus acheteurs,

passe sous silence qu'il retournait chaque jour à Béthanie, et reve-

nait le lendemain à Jérusalem, ne dit rien du figuier qu'il dessécha,

ni de la réponse qu'il fit à ses disciples f-tonnés sur la vertu de la

GAPUT XX.

Et faclum est in una dierurn docenle illo popu-

littn in teinplo et evangelizante, convenerunt

Principes sacerdotum et scribœ curn seniori-

bus, et aiunt, dicentes ad illum : Die nohis in

qua poleslate hœc facis ? aut guis est qui dédit

libi hanc potestntem ? liespondens autem Jé-

sus dixit ad itlos : Inlerror/abo vos et er/o

unum verbum. Bespondete mihi : Baptismus
Jaannis de cœlo erat, an ex hominibus ? At illi

cogitabant intra se dicentes : Quia si dixeri-

mus de cœlo, dicet : Qnareergo non credidistis

illi ? Si autem dixerimus ex hominibus, plebs
universa lapidabit nos : certi enim sunt Joan-
nem proplietam esse. Et responderunt se nés-

cire unde esset. Et Jésus ait illis : Neque ego
dico vobis in qua pofestale /use facio.

AuG. (de Con. Evang., lib. ii, cap.

69.) Cum conuuemorasset Lucas éjectes

de teniplo émeutes et vendentes, prœ-
termisit quod exibat in Bellianiam, et

regrediebatur in civitaleui, et quod de
ficulnea factum est, et quod mirautibus
discipulisde fidei virtute responsuru est ;
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foi (I), et au lieu de suivre par ordre les événements de chaque jour,

il continue ainsi son récit : « Un de ces jours-là, » etc., paroles qui

doivent s'entendre du jour où saint Matthieu et saint Marc placent

les mêmes faits. — Eusèbe. Tandis que les principaux d'entre les

Juifs auraient dû être dans l'admiration devant la doctrine toute cé-

leste du Sauveur, et reconnaitre à ses paroles comme à ses actions

qu'il était le Christ prédit par les prophètes, ils ne cherchent qu'à

soulever le peuple contre lui et à entraver son enseignement :

« Et ils lui parlèrent de la sorte : Dites-nous par quelle autorité vous

faites ces choses, » etc. — S. Cyr. C'est-à-dire, d'après la loi de

Moïse, il n'y a que ceux qui sont de la tribu de Lévi, qui aient

reçu le droit d'enseigner et le pouvoir de remplir les fonctions sacrées

dans le temple; or, comme vous êtes de la tribu de Juda, vous usur-

pez évidemment les fonctions qui nous ont été confiées. Mais, ô pha-

sienl si vous connaissiez les Ecritures, vous vous rappelleriez qu'il est

le prêtre selon l'ordre de Melchisédech, qui doit offrir à Dieu ceux qui

croient en lui par le moyen d'un culte bien supérieur à la loi. Pour-

quoi donc vous tourmenter de ce qu'il a chassé et banni des parvis

sacrés des coutumes qui n'avaient leur raison d'être que dans les sa-

crifices prescrits par la loi, puisqu'il vient appeler les hommes à la

véritable justification par la foi.

BEDE. Ou encore : Quand ils font au Sauveur cette question : Par

quelle autorité faites-vous ces choses ? ils doutent que ce soit par la

puissance de Dieu , et veulent faire entendre que ses œuvres sont les

œuvres du démon. D'ailleurs , en ajoutant : Qui vous a donné cette

puissance , ils nient ouvertement qu'il soit le Fils de Dieu
,
puisqu'ils

(1) Si vous aviez de la foi comme un grain de sénevé, vous diriez à cette montagne : Lève-toi,

et te jette dans la mer, il se fera ainsi. » [Matth., xxi, 21 ; Marc, xi, 28.)

atque his praetennissis, non quasi ex or-

dine dies prosequens (sicut Marcus), in-

tulit, dicens : « El factum est in una die-

rum, » etc. Quod dicit : «Factum est in

una dierum, » ea dies intelligitur in qua

id gestum Mattlifeus et Marcus relule-

riuit. EusEB. {in Cat. Grœcorum Pa-

trum.) Cuiu aulem principes uiirari de-

berent doceutem cœlestia dogmata
,

et coguoscere per dicta et faeta liiinc

esse Cliristum quem proplietœ priEcine-

rant, incumbentes subversioni populi
,

Chrislum probibebant. Sequitur enim :

« Et aiunt diceutes ad illum : Die uobis

in qua poteslate haec facis, aut quis, » etc.

Cyril. Quasi dicant : Secundum legem

Mosaicam solis exortis ex Levitico san-

guine data est auctoritas docendi, nec-

uon sacrorum atriorum potestas : at tu

ortus ex Juda, commissos nobis fasces

usurpas. Sed si novisses, o pharisœe,

Scripluras, recoleres quod hic est Sacer-

dos qui secundum ordinem Melchisé-

dech offert Dec in se credentes per cul-

tum qui legem transcendit. Quid igitur

anxiaris, ejectis ab atriis sacris, quae

opportuna videbantur legalibus victiuiis,

eo vocante ad veram justificationem per

fidem ?

Bed. Vel quando dicunt : « la qua
potestate haec facis? » de Dei dubitant

potestate , et subintelligi volunt diaboli

esse quod facit. Addentes quoque : «Aut
quis est qui dédit tibi hanc potestatem ? »
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attribuent les miracles qu'il opère à une puissance autre que la sienne.

Notre-Seigneur pouvait confondre cette atroce calomnie par une

réponse péremptoire , mais il préfère 'leur adresser une question

pleine de sagesse pour les confondre et les condamner par leur silence

ou par leur propre réponse : « Jésus leur répondit : Moi aussi,

je vous ferai une question , » etc. — Théophtl. Il veut leur prouver

qu'ils ont toujours résisté àTEsprit saint, et qu'ils ont refusé de croire

non-seulement à Isaïe dont ils ne se souvenaient plus, mais à Jean-

Baptiste qui avait paru récemment au milieu d'eux. Il leur adresse

donc à son tour une question pour leur faire entendre que s'ils n'ont

point voulu croire au témoignage que lui rendait Jean-Baptiste , un

si grand prophète , et qui jouissait parmi eux d'une si grande consi-

dération, ils ne le croiraient pas davantage lui-même lorsqu'il leur

dirait par quelle puissance il fait ces choses.

EusÈBE. Le Sauveur demande non pas quelle était l'origine de Jean-

Baptiste, mais d'où venait son baptême? — S. Gyr. Et ils ne rougi-

rent pas de reculer devant la vérité , car n'est-ce pas Dieu qui avait

envoyé Jean comme une voix qui criait : « Prépai'ez la voie du

Seigneur (1). » Or, ils craignirent de dire la vérité de peur de s'attirer

cette réponse : Pourquoi donc n'y avez-vous pas cru? Et ils n'osent

d'ailleurs blâmer le saint précurseur, non par un sentiment de crainte

de Dieu, mais par crainte du peuple : « Et ils faisaient eu eux-mêmes

cette réflexion : Si nous répondons ; Du ciel , il dira : Pourquoi donc .

n'y avez-vous pas cru? o — Bède. C'est-à-dire : Celui qui de votre

aveu a reçu du ciel le don de prophétie, m'a rendu témoignage, et

vous avez appris de lui par quelle puissance je fais ces choses : « Et si

(1) Isaïe, XL, 3; Malth., m, 3 ; Marc, i, 3 ; Luc, lu, 4.

manifestissime Z)e« f"i/îM»i negant, quem
j

Euseb. {v.t sup.) Quserit aulem de

putant, non suis, sed alienis viribus si- Joaane Baptisla, uoû uiide erat oriuu-

gna facere. Poterat aulem Douiinus , dus, sed unde legem suscepisset baplis-

aperla responsione tanlam caluuiniam i inalis. Cyril. Sed illi fugere voritatem

confulare; sed prudenler interrogat, ut I non horrueruni : Deus euiiu misil Joan-

suo silenlio vel senlenlia coiideuaueutur.

Sequitur enim : « Respondeiia aulem Jé-

sus, » etc. Theophylact. Ut enim osteii-

deret eos seuiper fuisse S[iiritui saucto

rebelles, et quod nedum Isaiœ (cujus

non oral memoria), sed uuper visoJoanui

credere nolueruut, ob hoc versa vice

opponit eis liane quoisliunem ; oslendeus

quud si tanlo pruplieta; Juanni
,

qui

apud eos major videbalur, miuirae cre-

diderunt, perhibenti testimouium ejus,

qualiter ei crederent respondenli, qua
auctoritate hoc faceret?

nem sicut vocem clamantem : « Parale

viam Domino. » Timueruut aulem dicere

veritatem, ne diceretur : « Cur nun cre-

didiétis'' » et caveut reprehenderc praî-

cursorem, non melu divino, sed populi.

Unde sequitur : «At illi coiîilabant iutia

se dicenles : Quia si dixerimus de cœlo,

dicet : Quare ergo non credidislis ei ? »

Bed. Quasi dicat : Quem (;oiiliteiMini de

cœlo habuisse prophetam, milii testimo-

nium perhibuit; et ab illo audistii in

qua poteslate bœc laciam. Sequilur :

« Si aulem dixerimus, ex homiuibus
,
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nous répondons : Des hommes, tout le peuple nous lapidera, car il est

persuadé que Jean était un prophète. » Us comprirent donc que

quelle que fût leur réponse, ils tomberaient dans un piège; car ils

craignaient d'être lapidés ; mais plus encore peut-être de confesser la

vérité : « Ils lui répondirent donc qu'ils ne savaient d'où il était. » Us

n'ont pas voulu avouer ce qu'il savaient; par un juste retour Notre-

Seigneur ne veut pas leur dire non plus ce qu'il sait : « Et moi , leur

dit Jésus, je ne vous dirai pas non plus par quelle autorité je fais ces

choses. » U y a deux raisons en effet qui autorisent à cacher la con-

naissance de la vérité : lorsque celui qui demande à la connaître n'a

pas assez d'intelligence pour comprendre ce qu'il demande, ou qu'il

est indigne de la connaître par la haine ou le mépris qu'il affecte

pour la vérité.

f. 9-18. — Alors il commença de dire au peuple cette parabole : Un homme
planta une vigne, et la loua à des vignerons, puis il s'en alla pour longtemps

en voyage. La saison étant venue, il envoya un de ses serviteurs aux vignerons,

afin qu'ils lui donnassent du fruit de la vigne. Mais eux, l'ayant battu, le

renvoyèrent les mains vides. Il envoya encore un autre serviteur ; et l'ayant

aussi battu et chargé d'outrages, ils le renvoyèrent les mains vides. Il en envoya

un troisième qu'ils blessèrent de même et jetèrent dehors. Alors le maître de

la vigne dit : Que ferai-je? J'enverrai mon fils bien-aimé ; peut-être que

lorsqu'ils le verront, ils le respecteront. Mais les vignerons, l'ayant vu, dirent

en eux-mêmes : Voici l'héritier, tuons~le, afin que l'héritage soit pour nous.

Et l'ayant jeté hors de la vigne, ils le tuèrent. Que leur fera donc le maître

de la vigne? Il viendra et exterminera ces vignerons, et donnera sa vigne à

d'autres. Ce qu'ayant entendu, ils lui dirent ; A Dieu ne plaise. Mais Jésus,

les regardant, dit : Qu'est-ce donc que cette parole de l'Ecriture : « La pierre

qu'ont rejetée ceux qui bâtissaient est devenue le sommet de l'angle? Quiconque

plebs universa lapidabit nos : certi sunt

enim Joaanem prophetam esse : » vide-

runt ergo, qviomodolibet respondissent,

iu laqueum se casuros ; timentes lapida-

tionenij sed magis veritatis confessio-

nem : unde sequitur : « Et responderunt

se nescire uude esset. » Quia ergo uo-

lunt fateri hoc quod sciunt, repulsi sunt,

ut eis Domiuus non diceret quod scie-

bat. Unde sequitur : « Et ait illls Jésus :

Neque ego dico vobis in qua potestate

bsec facio. » Ob duas enim causas

maxime scientia veritatis est occuitanda

qufereutibus; cum scilicet is qui quserit,

minus capax est ad intelligendum ea

quse quaerit; aut odio vel contemptu ve-

ritatis indignus est, cui debeat aperiri

quod quaerit.

Ciepii auteni dicere adplebem parabolam hanc :

Homo quidam plantavit vineam, et locavit

eam colonis, et ipse peregre fuit multis tempo-

rihtis. Et in tempore vindemiœ illo, misit ad
cuUores servum, ut de fructu vineœ durent

illi : qui cœsum diiniserunt eiim itianem. Et

addidit alterum sermim viitlere; illi auteni

hune quoque cœdentes et afjicientes contume-

lia, dimiserunt inanem. Et addidit tertium

miltere ; qui et illum vulnerantcs , ejecerunt.

Dixit autem dominus vineœ : Quid faciam ?

Mittam filium eum dilectum; forsitan cum
hune viderint, verebuntw'. Quem cum vidis-

sent coloni, cogitaverunt intra se, dicentes :

Hic est hœres : occidamus illum , ut nostra

fiât hœreditas. Et ejectum illum extra vi-

neam, occiderunt. Quid ergo faciet illis do-

7ninus vineœ. Veniet, et perdet colonos istos,

et dabit vineam aliis. Quo audito, dixerunt

illi : Absif. Ille autem aspiciens eos, ait :

Quid est ergo hoc quod scriptum est : Lapidem

quem reprobaverunt œdificantes, hic factus est

in caput anguli? Omnis qui ceciderit supra il-
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tombera sur- cette pierre sera brisé; et celui sur, qui elle tombera, elle l'écra-

sera. »

EusÈBE. Les princes des Juifs s'étant trouvés réunis dans le temple,

Jésus leur prédit sous le voile de cette parabole les excès auxquels ils

allaient se porter contre lui , et la destruction de leur nation qui

devait en être le châtiment : « Alors il commença à dire au peuple

cette parabole : Un homme planta une vigne, » etc. — S. AuG. [ace.

des Evaîîg., u, 70.) Saint Matthieu, pour abréger, passe sous silence

cette circonstance rapportée par saint Luc : que le Sauveur raconta

cette parabole, non-seulement aux principaux d'entre les Juifs qui

l'avaient interrogé sur sa puissance, mais encore à tout le peuple.

— S. Ambr. La plupart des interprètes diffèrent sur la signification de

la vigne dont parle ici Notre-Seigneur , mais il faut s'en tenir à

l'explication d'Isaïe, qui dit clairement que la vigne du Dieu des

armées, c'est la maison d'Israël, {[sa., v.) Quel autre que Dieu a planté

cette vigne?— Bède. Cet homme qui a planté cette vigne est le même
qui, dans une autre parabole, loue des ouvriers pour travailler à sa

vigne. — EusÈBE. Mais dans la parabole d'Isaïe c'est à la vigne que

le Seigneur adresse ses reproches ; ici au contraire , ce n'est pas à la

vigne, mais aux vignerons : « Il la loua à des vignerons, c'est-à-dire,

aux anciens du peuple, aux princes des prêtres et aux grands delà nation .

— Théophyl. Ou bien encore : tout homme est à la fois la vigne et le

vigneron, car chacun de nous se cultive lui-même. Or, après avoir ainsi

confié sa vigne aux vignerons, il s'en alla , c'est-à-dire qu'il les laissa

faire à leur gré : « Puis il s'en alla pour longtemps en voyage. » —
S. AaiBR. Ce n'est pas que le Seigneur se transporte d'un lieu dans

lurn lapidem, conguassahitur ; supra quem
autemceciderit, comminuel ilhtm.

EusEB. (ut sup.) Congregatis in unum
principibus populi Judaeorum iu ipso

templo, ea quee conlra ipsuin facturi

erant, etsuperventurum eis exterminiuni

flcrurate praedicens, parabolaiu prolulit,

Dicitur enim : « Cœpil autem dicere ad

plebem parabolam hanc : Homo quidam
planlavit vineam. » AuG. (de Cons.

Evancj., lib. il, cap. 70.) ïacuit Mat-

IhifUj brevitalis causa quod Lucas non
tacet, parabolam istam , non ad solos

principes diclam, qui de potestate iiiter-

rogaverunt, sed eliam ad plebem. Ambr.
Pierique aulem varias significaliones de
vineœ apiiellatione dérivant : sed evi-

denter Isaias vineam Domini Sabaolh, do-

mum Israël esse momorat (cap. 5). liane

vineam quis alius nisi Deus condidit ?

Bed. Homo ergo qui plantavit vineam,

ipse est qui juxta aliam parabolam con-

duxit operarios in vineam suam. EusEB.

(vt sup.) Sed parabola quam Isaias di-

cit, vineam repreheudit : Salvaloris vero

parabola non est contra vineam dicta ^

sed de cultoribus vineae ; de quibus sub-

ditur : « Et locavit eam cnionis, » id

est, senioribus populi, et principibus sa-

cerdotum, et doctoribus, et optimati-

bus cunctis. Tiieophylact. Vel quilibet

de populo est vinea, idem est etiam cul-

tor
;
quilibet enim nostrum seipsum co-

lit. Ilac igitur vinea commissa cultoribus

abiit, id est, dimisit illos proi:redi suo arbi-

trio. Unde sequitur : « Et ipse peregre

fuit multis temporibus. » Ambr. Non quia

ex loco ad locum profectus est Dominus,
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un autre, lui qui est toujours présent partout; mais parce qu'il fait

sentir plus particulièrement sa présence à ceux qui l'aiment , et son

absence à ceux qui l'oublient. Il fut longtemps absent, pour que la

demande de ce qui lui était dû ne parût ])oint prématurée ; car plus la

générosité à fait preuve d'indulgence
,
plus la résistance est inexcu-

sable.

S. Cyr. Ou encore : Dieu fut absent de sa vigne pendant une longue

suite d'années
,
parce qu'en effet depuis qu'il apparut au milieu du

feu sur le moût Sinaï {Exod., xix), il ne manifesta plus sa présence

d'une manière sensible. Cependant il ne cessa d'envoyer sans inter-

ruption à son peuple des prophètes et des justes pour lui rappeler ses

devoirs : « Le temps de la vendange étant venu, il envoya un de ses

serviteurs aux vignerons^ afin qu'ils lui donnassent du fruit de la

vigne. » — Théophyl. Il dit : « Du fruit de la vigne , » parce qu'il ne

réclamait pas la totalité , mais seulement une partie des fruits ; car

qu'est-ce que Dieu peut gagner de nous, si ce n^est la connaissance

que nous avons de lui et qui encore tourne à notre avantage ? —
BEDE. C'est à dessein qu'il parle du fruit et non du revenu de la vigne,

car elle ne produisit jamais aucun revenu. Or^ le premier serviteur

que Dieu envoya, fut Moïse
,
qui pendant quarante ans (I) demanda

aux vignerons quelque fruit de la loi qu'il leur avait donnée ; mais

au contraire : « Il fut affligé à cause d'eux, car ils aigrirent sou

esprit » {Ps. cv, 32) ; « Mais eux l'ayant battu, dit Notre- Seigneur,

le renvoyèrent les mains vides. »

S. Ambr. 11 leur envoya encore plusieurs autres serviteurs que les

(1) Pendant tout le temps qui suivit la sortie d'Egypte et que dura le séjour dans le désert où

Moïse mourut sans avoir pu entrer dans la terre promise, c'est à ces résistances continuelles que

le Roi-prophète fait allusion dans ces paroles : « Pendant quarante ans, j'ai supporté avec dégoût

cette génération, » etc. {Ps. xciv, 19.)

qui ubique semper prœsens est; sed quia

prœsentior est diligentibuS;, uegligeuti-

bus abest. Multis autem temporibus ab-

fuit, ne prœpropera viderelur exactio :

nam quo indulgentior liberalitas, eo in-

excusabilior pervicacia.

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum
)

Vel Deus absentavit se a vinea pluriuiii

annorum curriculis : quia postquam vi-

sus est in specie iguis descendisse in

montera Sina {Exod,, 19) non amplius

visibiliter praîbuit eis suani prœsentiam.

Nulla tamen interpolai io contigit
,
qua

non initterel Deus prophetas et justos

commonentes. Unde sequitur : « Et in

teinpore vindemife illo, misit ad culto-

res servunij ut de fructu vineee darent

illi, » etc. Théophyl, Dicit autem « de
fructu vinecB, » quia non totum fruc-

tuai, sed aliquid de fructu volebat acci-

pere : nam qiiid lucratur Deus a nobis

nisi suam nolitiaui, quœ etiani est nos-

trauLilitas? Beda. Beue autem friutum
posuit non proventuiii : nullus enim
biijiis vinese proventus inventus est.

Servus ergo priraus missus est Moyses,

qui per quadraghita anuos fructuui ali-

quem legis quam dederat a cultoribus

requirebat, sed, « vexaLus est propler

eus, quia exacerbaveruutspiritum ejus.»

{Psal. 105, vers. 32.) Unde sequitur :

« Qui cœsum dimiserunt eum inanem. »

Ambr. Factum est autem ut plures

alios destinaret, quos Judeel inhonores
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Juifs renvoyèrent avec toute sorte d'outrages , et sans en avoir tiré

aucun profit : « 11 envoya encore un autre serviteur, » etc. — Bède.

Cet autre serviteur, c'est David qui fut envoyé de Dieu après la pro-

mulgation de toutes les observances de la loi
,
pour exciter par les

chants harmonieux des psaumes, les ouvriers de la vigne à la pratique

des bonnes œuvres. Mais au lieu de l'écouter, ils dirent.: « Quelle part

avons-nous avec David, et qu'attendons-nous du fils d'Isaïe ?» (II Hais,

XX, 1 ; III Rois, XII, 16) : «Et ayant aussi battu et chargé d'outrages ce

second serviteur, ils le renvoyèrent les mains vides. » Cependant le

maître ne s'en tint pas là : « Il eu envoya un troisième, » c'est-à-dire

le chœur des prophètes, qui ne cessèrent de faire entendre au peuple

leurs enseignements et leurs réclamations. Mais quel est celui des

prophètes que ce peuple n'ait persécuté? «Ils le blessèrent, et le je-

tèrent dehors. » Notre-Seigneur, dans ces trois serviteurs différents, a

voulu comprendre les docteurs de la loi mosaïque; interprétation qu'il

autorise lui-même lorsqu'il dit dans un autre endroit : « Il est néces-

saire que tout ce qui est écrit de moi dans la loi de Moïse , dans les

prophètes et dans les psaumes s'accomplisse. » {Luc, xxiv, -44.)

TuÉoPHYL. Après que les prophètes eurent souflért tous ces outrages,

Dieu résolut d'epvoyer son Fils. Alors le maître de la vigne dit : « Que
ferai-je ?» — Bède. Si le Seigneur s'exprime ici en termes dubitatifs,

ce n'est point par ignorance de ce qu'il doit faire
,
(car qu'est-ce que

Dieu peut ignorer ?) mais il emploie cette forme dubitative pour laisser

à l'homme le libre usage de sa volonté. — S. Cyr. [Ch. des Pèr. gr.)

Le maître de la vigne paraît délibéi'er en lui-même sur ce qu'il doit

faire , non pas qu'il manque de serviteurs, mais parce qu'après avoir

tenté tous les moyens de sauver les hommes, sans qu'ils en aient

et inanes sibi (de quibns nihil potuerunt

proficere) dimisorunt. Uude sequitur :

« Et addidit alteruin servuin mittere. »

Beda. Servus aller Dtivid siLrnificalur :

qui missus est, iit post edicla legalia,

cullores vinece psalmodiai modiilainine

ad exercilium l)oui operis excitaret.

Sed e contrario dixeruut (11 Recj., 20, et

m Reg., 12) : « Qu;n nobis pars in Da-
vid? aut qute hœredilas in filio Isai? »

Unde sequitur : >< llli auteni hune cœ-
deiites et afficientcs contumeliu, dimise-

runt inanem. » Sed nec sic deslitil. Se-

quitur cuini : « Et addidit torlium mit-

tere : » per quera propiietarum cborum
intellige, qui continuis attestationibus

popululn convenerunl. Sed quem pro-

piietarum non sunt persecuti? Unde se-

quitur : « Qui et illum vuluerantes, eje-

cerunt. » His autem tribus servorum
gradibus omnium sub lege doctorum

figuram posse comprehendi Dominas
alibi manifestât, dicens : « Quoniam ne-

cesse est inqileri omniaquce scripla sunt

in lege Muysi , et prophetis , et psalmis

de me. »

Theophyl. Prophetis igitur talia mala

passis, filius destinatur. Sequitur euim :

« Dixit autem dominus v'm&m : Quid

faciam? » Bed. Quod Domiuus vineœ

dubitative loquitur, non de ignorautia

venit (quid euim nesciat Deus Pater?)

sed ambigere dicitur, ut libéra voluntas

homiuis couservelur. Cyril, [in Cat.

Grœcorum Patruin.) Délibérât etiam

secum Dominus vineœ qurd agat; non

quasi carens ministris, sed quia perleu-

talo quolibet ingeuio salutis humaua),
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jamais profité , il a eu recours à un moyen qui surpasse tous les

autres : « J'enverrai mon fils bien aimé
,
peut-être qu'en le voyant

ils le respecteront. » — Théophyl. S'il parle de la sorte , ce n'est pas

qu'il ignorât qu'ils le traiteraient plus cruellement encore qu'ils

n'avaient traité les prophètes, mais parce que le fils avait plus de

droits à leurs respects que les serviteurs, et qu'ils mettraient le comble

à leurs crimes en refusant de lui obéir et en le mettant à mort. S'il

emploie encore ici la forme dubitative, c'est donc pour qu'on ne pût

dire que la prescience divine avait été la cause de leur désobéis-

sance (1).

S. Ajibr. Les Juifs perfides voulant se défaire du Fils unique que

Dieu leur envoyait , et qu'ils refusaient de reconnaître pour héritier,

le chassèrent en le reniant , et le mirent à mort en l'attachant à une

croix : « Les vignerons l'ayant vu , dirent en eux-mêmes : Voici l'hé-

ritier , tuons-le, afin que l'héritage soit pour nous. » Jésus-Christ est

tout à la fois l'héritier et le testateur; l'héritier, parce qu'il a survécu

à sa propre mort , et que nos progrès dans le bien sont comme les

biens héréditaires qu'il reçoit en vertu des testaments qu'il a faits en

notre faveur. — Bède. Notre-Seigneur prouve ici de la manière la

plus évidente que ce n'est point par ignorance, mais par envie

que les princes des Juifs ont crucifié le Fils de Dieu. Car ils compri-

rent que c'était à lui que s'appliquaient ces paroles du Roi-prophète :

« Je vous donnerai les nations pour héritage. » {Ps. ii.) « Et l'ayant

jeté hors de la vigne, ils le tuèrent. » En efi'et, a Jésus , afin de sanc-

tifier le peuple par son propre sang, a soufî"ert hors la porte de la ville. »

M) C'est-à-dire que Dieu emploie ici la particule dubitative : Peut-être ils le respecteront, pour

montrer que la prescience divine n'exclut pas la contingence des choses que Dieu a prévues, et ne

détruit pas la liberté de la volonté.

populo vero nequaquam adjuto, aliud

majus adjungit. Unde consequenter di-

cit : « Mittam filiuni meum dilectum,

forsitan cum hune viderint , verebua-

tur. » Tbeophyl. Dixit autem hoc, non
tanquam ignorans quod pejus eum es-

sent tractaturi quam prophetas, sed quia

oportebal fiUum eis fieri reverendum :

quod si contumaces fuerint occidendo,

hoc cumulât eorum crimen. Ne ergo

dicerent aliqui divinam prêescientiam

necessario fuisse inobedieutise causam,

ideo sic figurât sermonem.
Ambr. Fihum igitur unigenitum sibi

missum perfidi Judœi quasi haeredem
removere cupientes, occiderunt crucifi-

gendo, et ejecermit negando. Unde se-

quitur : « Quem cum vidissent coloni,

cogitaverunt intra se, dicentes : Hic est

haeres : occidamus eum, ut nostra fiât

hsereditas. » Hœres Christus est, idem-
que testator : haeres, quia morti propriae

supervivit, et testamentorum quae ipse

contulit, tanquam haereditaria in uostris

profectibus emolumenta consequilur.

Bed. Manifestissime autem Dominus
probat Judasorum principes, non per
ignorantiam, sed per invidentiara cruci-

fixisse Filium Dei. Intellexerunt enim
hune esse, cui dietum est {Psal. 2) :

« Dabo tibi gentes hsereditatem tuam. »

Sequitur : « Et ejectum illum extra vi-

neam , occiderunt : » quia Jésus , « ut

sanctificaret per suum sanguinem popu-
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(Hebr., xiii.) — Théophyl. Comme nous avons expliqué plus haut la

vigne du peuple juif plutôt que de la ville de Jérusalem
,
peut-être

serait-il plus naturel de dire ici que le peuple a mis à mort le Fils

hors de la vigne , dans ce sens que le Fils de Dieu n'a point soufifert

par ses mains, parce qu'en effet, il ne le fit pas mourir de ses propres

mains, mais le livra à Pilate et aux mains des Gentils. Il en est qui

par la vigne entendent la sainte Ecriture, ce fut pour avoir refusé d'y

croire qu'ils mirent le Seigneur à mort , et c'est pour cela qu'il est dit

qu'ils le firent mourir hors de la vigne, c'est-à-dire hors de l'Ecriture.

— BEDE. Ou bien encore : il a été jeté hors de la vigne avant d'être

mis à mort, parce qu'il a été repoussé du cœur des infidèles avant

d'être attaché à la croix.

S. CHPtYS. (1) C'est par un dessein de miséricorde et non par oubli

ou indififérence que Dieu a envoyé Jésus-Christ après les prophètes.

En effet, Dieu ne précipite pas l'exécution de ses œuvres, mais son

amour use à notre égard d'une grande condescendance ; n'est-il pas

vrai que si les Juifs ont maltraité le fils qui venait après les serviteurs,

à plus forte raison ne l'auraient-] Is pas écouté tout d'abord? Comment
auraient-ils pu entendre des enseignements plus élevés, eux qui ne

voulaient même pas entendre les plus simples ?

S. Ambr. Le Sauveur leur adresse ensuite une question pour qu'ils

prononcent eux-mêmes leur condamnation : « Que leur fera donc le

le maître de la vigne? » — S. Bas. (sur le chap. vi d'haie.) Il leur

parle de la sorte comme à des criminels qui n'ont rien à opposer à la

justice de leur condamnation. Or, c'est le propre de la miséricorde di-

(1) Ce passage ne se trouve ni dans la Chaîne des Pères Grecs, ni dans l'homélie 88 de saint

Chrysostome sur saint MaHhieu, où le saint docteur dit simplement que Dieu n'a point envoyé

immédiatement son Fils pour donner aux hommes le moyen de se connaître plus facilement, de

déposer tout orgueil et de recevoir son Fils avec respect.

lum, extra portam passus est. » {Hebr.,

13.) Théophyl. Sed quia superius popu-
lum non Hierusalem loco vinetE siiinpsi-

mus, forsan magis proprie dici potest,

quod oecidiL quidem eura popiilus extra

vineam, id est, extra populi manus pas-

sus est Dominus; quia sciiicel populus

ei non propriis nianibus necera intulit,

sed Iradens hune Pilato et j^enlibus. Qui-

dam autem per vineam Scripturaui in-

teliexerunt; cui non credentes, Domi-
num necaverunt : unde extra vineam
(id est, extra Scripturam) dicitur iJomi-

nus passus. Beda. Sive ejectus extra vi-

neam, et occisus est : quia prius est ab
infidelium corde repulsus , ac deinde

cruel addictus est.

Chrys. Dispensationis autem non ne-

gligentiae est post propbetas Christum
venisse : non enim Deus orania repente

prosequitur, sed condescendit propter

sui pietatem : quia si post servos ve-

nieutem filium contempserunt, multo
magis nec antea eum audirent : qui enim
non audiebant minora praecepta, quo-
modo audivissent majora?
Ambr. Pulclire autem interrogat, ut

sua seipsi damnent senteutia. Sequitur

onim : « Quid ergo facict illis dominus
vineœ? » Basil, (in Iscii., v, cap. 6.)

Hoc autem fit quasi bis qui damnantur

nihil babcntibus opponere evidentiJB ju-

ris. Propriura autem est divinai misera-

tiouis non infligere pœnas in silentio,
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vine de ne jamais punir sans avertir, sans prédire les châtiments dont

les coupables sont menaces pour exciter en eux un repentir salutaire :

« Il viendra et exterminera ces vignerons et donnera sa vigne à d'autres. »

— S. Ambr. Il annonce que le maître de la vigne viendra, parce que

le Fils a la même majesté et la même puissance que le Père, ou parce

que dans les derniers temps il fera sentir plus sensiblement sa pré-

sence pour répondre aux désirs des hommes.

S. Cyr. Les principaux d'entre les Juifs ont donc été rejetés comme
reljelles à la volonté du Seigneur, et pour avoir laissé stérile la vigue

qui leur avait été confiée. La culture de cette vigne a été donnée aux

prêtres du Nouveau-Testament. Or, dès qu'ils comprirent l'appUcation

de cette parabole, ils voulurent s'y soustraire : a Ce qu'ayant entendu,

ils lui dirent : A Dieu ne plaise. » Et cependant ils n'en devinrent pas

meilleurs, par suite de leur opiniâtreté et de leur résistance à la foi en

Jésus-Christ.

Théophyl. Le récit de saint Matthieu paraît tant soi peu différent,

puisqu'à cette question du Seigneur : « Que fera donc aux vignerons

le maître de la vigne ? » les Juifs répondent : « Il fera périr miséra-

blement ces misérables. » [Matth., xxi.) Cependant il n'y a ici aucune

contradiction^ et les deux récits sont également vrais. En effet, les

Juifs ont d'abord rendu cette sentence; puis, quand ils comprirent

le but de cette parabole, ils se récrièrent et dirent : « A Dieu ne

plaise, » comme saint Luc le raconte ici. — S. Aug. {De Vaccord des

Evang., iv, 70.) Ou bien encore, dans la multitude qui entourait le

Sauveur, il en était qui lui avaient demandé astucieusement par quelle

puissance il faisait ces choses; il en était aussi qui, sans aucun arti-

fice et de bonne foi, l'avaient acclamé en disant : « Béni soit celui qui

vient au nom du Seigneur. » Et ce sont ces derniers qui ont pu dire :

sed prœdicere minis, revocaudo eos ad
pœiiitentiam : uude et hic sequitur :

« Veniet, et perdet colonos istos, » etc.

Ambr. Veaturum Domiimm dicit viuefe;

quod in fllio adsit etiam paterua majes-

tas; vel quod ultiuiis lemporibus prœ-
sentior humanis aspiret affectibus.

Cyril. {;in Cut. (jrœc. Putrum.) Exulusi

suût igitur Judseorum primates, quasi

dominicee vokmtati repugnautes, et ste-

rilem reddentes vineam sibi coiumissam.

Est autem datas cultus vineai sacerdoti-

bu3 Dovi Testameuti : cum autem virtu-

tem aenigmatis seuseruut, récusant illud

pati. Unde sequitur : « Quo audito,

dLxeruut illi : Absit; » nec tamen melio-

res liiûc evaseruut ob sui pertiuaciam

et inobedientiam erga fidem Cliristi.

Théophyl. Aliter autem videtur Mat-

theeus dicere, Domiuum scilicet qucesi-

visse : « Quid faciet illis cultoribus vi-

neœ? » Judaeos vero respondisse : « Ma-
los maie perdet. » Non est autem repu-

gnantia : nam utrumque factum est :

primo euim ipsi promuigaverunt illam

seutentiam; postea sentientes quo ten-

debat parabola, dixerunt, absit, ut Lucas
hic narrât. Aug. [de Cons. Evang.,
lib. IV, cap. 70, iit siip.) Vel aUter : in

illa de qua loquimur turba, erant qui

dolose Dominum interrogaverant in qua
potestate faceret : erant etiam qui non
dolose , sed fideliter acclamaverunt :

« Beuedictus qui veait in nomiue Domi-
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« Tl fera périr misérablement ces misérables, et donnera sa vigne à

d'autres. » On peut aussi attribuer cette parole au Seigneur, soit qu'il

l'ait dite véritablement, soit à cause de l'union de ses membres avec

leur chef. D'autres aussi out pu répondre à ceux qui prononçaient

cette sentence : « A Dieu ne plaise, » parce qu'ils comprenaient que

cette parabole était dirigée contre eux.

« Mais Jésus les regardant, dit : Qu'est-ce donc que cette parole de

l'Ecriture : « La pierre qu'ont rejetée ceux qui bâtissaient, est devenue

le sommet de l'angle? » — Bède. C'est-à-dire, comment s'accomplira

cette prophétie, si ce n'est lorsque le Christ que vous avez rejeté et

mis à mort, sera prêché aux Gentils, qui croiront en lui, et que,

comme une pierre angulaire, il se bâtira un seul temple avec les deux

peuples. — EusÈBE. Le Christ est comparé ici à une pierre à cause de

son corps d'une nature terrestre; cette pierre a été détachée de la

montagne sans la main d'aucun homme, selon la vision de Daniel

(il, 3-i), parce qu'il est né d'une vierge : cette pierre n'est ni d'argent ni

d'or, parce qu'il n'a point paru comme un roi resplendissant de gloire,

mais comme un homme humble et méprisé; aussi ceux qui bâtissaient

l'ont rejeté. — Théophyl. Les princes du peuple l'ont rejeté, lorsqu'ils

ont dit • « Cet homme ne vient pas de Dieu. » [Jean^ vu, -16.) Et ce-

pendant cette pierre était si utile et d'un si grand choix, qu'elle est

devenue le sommet de l'angle. — S. Cyr. L'angle, dans le langage de

la sainte Ecriture, représente l'union des deux peuples Juif et Gentil

dans une même foi {Ephés., ii; I Pierre, ii), car de ces deux peuples

le Sauveur n'a formé lui-même qu'un seul homme nouveau, et les

réunissant tous deux en un seul corps, les a réconciliés à Dieu. Il est

ni! » ac per hoc erant qui dicerent : î citur Christiis propter terrestre corpus;

« Perdel ilios , et vineam suam dabit I « abscissus sine manibus , » secundum

aliis. » Qute vox recte etiam ipsius Do-

mini fuisse intelligitur; sive propter ve-

ritatem, sive propter membrorum ejus

visionom Danielis {cap. 2) propter or-

tum ex Virgiue : lapis autem non ar-

genteus, aut aureus; quia non rex ali-

cum suo capite unitatem : erant otiam quis gloriosus, sed bomo humilis et ab

qui talia respondentibus dicerent, absit : !
jectus

,
propter quod œdificantes eum

quia intelligebant in seipsos banc para-

bolam dictam.

Sequilur : « 111e autem aspiciens eos,

ait : Quid est ergo boc quod scriptum

est": Lapidem quem reprobaverunt œdi-

ficantes, hic factus est in caput anguli? »

reprobaverunt. Tiieophyl. Reprobave-

runt enim eum principes populi, cum
dixerunt (Joan., ix, vers. IG) : « Hic a

Deo non est; » ille vero tam utilis fuit,

et tam electus ut in capite anguli pone-

retur. Cyril, (in Cut. Grctcorum Pa-

Beda. Oiia-i dicat : Quomodo implebitur ' tmm. ) Angulo vero comparât sacra

hîEC propbelia, nisi quia Christus a vobi:

reprobatus et occisus, credituris est gen-

tibus prœdicandus ; ut quasi lapis angu-

laris ex utroque populo unum sibi tem-

plum aedilicet? Euseb. Lapis autem di-

Scriptura (1 Pétri et ad Epfies., 2) con-

cursum ulriusque populi (israelitici sci-

licet et gentilis) in unam lidem : com-

pegit enim Salvator utrumque populum

in unum novum hominem, conciliant
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donc une pierre de salut pour l'angle qu'il a construit, mais il devient

une cause de ruine pour les Juifs qui s'opposent à cette union spiri-

tuelle des deux peuples.

Théophyl. Notre-Seigneur distingue ici deux condamnations ou

deux ruines des Juifs : la ruine de leurs âmes, lorsque Jésus-Christ leur

a été un objet de scandale, et il y fait allusion par ces paroles : « Qui-

conque tombera sur cette pierre sera brisé; » la ruine de leur nation

et sa dispersion dans tout l'univers, qui eurent pour cause cette pierre

qu'ils avaient rejetée, comme l'indique le Sauveur : « Et celui sur qui

elle tombera elle l'écrasera» (ou le réduira en poussière) (1). En effet,

les Juifs ont été dispersés loin de la Judée_, dans tout l'univers, comme
la paille qui est emportée par le vent. Et remarquez l'ordre des évé-

nements, d'abord le crime énorme qu'ils ont commis contre Jésus-

Cbrist, et puis à la suite la juste vengeance de Dieu. — Bède. Ou en-

core, celui qui pèche, mais qui néanmoins continue de croire en

Jésus- Christ, tombe sur la pierre et s'y brise, mais la pénitence lui

ouvre encore une voie de salut; celui au contraire sur qui tombera

cette pierre (parce qu'il l'a rejetée), elle l'écrasera comme un vase dont

il ne restera pas même un fragment pour aller puiser un peu d'eau.

Ou bien encore, ceux qui tombent sur lui sont ceux qui le méprisent

et qui ne périssent pas encore entièrement, mais qui sont brisés, en

sorte qu'ils ne peuvent plus marcher droit. j\lais pour ceux sur les-

quels il tombe, il descendra du ciel pour leur infliger le juste châti-

ment de leurs crimes, et ils seront écrasés comme la poussière que le

vent disperse de dessus la face de la terre. {Ps. i.)

(1) Le mot grec )>tx|;.yi(7£t, signifie disperser, jeter au vent, mais il signifie aussi écraser, parce
que les choses qu'on écrase en poudre sont facilement dispersées par le vent.

eos in uno corpore Patri. Salnbris ergo
est lapis augulo facto ab eo : delrimen-
tum autem iufert Judaeis impugnantibus
hune spiritualem concursum.
Théophyl. Duas autem condemnatio-

nes vel eorum pe.rditiones commémo-
rât : unam quidem animarum suarum,
quam passi sunt scandalizati in Christo :

et hoc tangit, cum dicit : « Oninis qui
ceciderit super illum lapidem, conquas-
sabitur : » aliam vero captivitatis et

exterminii, quam inlulit eis lapis ab ip-

sis contemptus : et hoc tangit, cum sub-

dit : « Supra quem autem ipse cecide-

rit , comminuet illum (vel ventilabit

eum.) » Sic enim ventilati sunt Judtei a

Judaea par universum orbem, ut ab area

palese. Et attende ordinem : nam praeam-

bulum est scelus in eum commissum :

sequitur autem justaDei vindicta. Beda.
Vel aliter ; qui peccator est, et tamen illi

crédit, cadit quidem super lapidem, et

conquassatur, reservatur enim per pœ-
iiitentiam ad salutem : supra quem vero
ille ceciderit (hoc est, cui lapis ipse ir-

ruerit, quia ipsum negavit) comminuet
eum ; ut nec testa quidem reraaneat, in

qua hauriatur aquae pusillum. Sive de his

dicit quod cadunt super eum, qui illum

modo contemnunt; ideo nondum penitus

intereunt, sed couquassantur, ut non
recti ambuleut : super quos autem cadit,

veniet illis desuper in judicio cum pœna
perditionis; ideo comminuet eos, ut siut

tanquam « pulvis, quem projicit ventus

a facie terrée. » {Psal. 1.)
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S. Ambr. Cette vigne est encore notre image, Dieu le Père est le

laboureur, Jésus-Christ est la vigne, nous sommes les branches.

{Jean, xv.) C'est à juste titre que le peuple chrétien est appelé la

vigne du Christ, ou parce qu'il porte sur le front le signe de la

croix (1), soit parce que son fruit n'est cueilli que dans la dernière

saison de l'année, soit parce que dans l'Eglise, les pauvres et les

riches, les serviteurs et les maîtres sont placés indistinctement comme
les ceps de la vigne. De même que la vigne se marie aux arbres au-

tour desquels elle s'enlace, ainsi le corps est étroitement uni à l'àme.

Le vigneron diligent prend soin de cultiver et détailler cette vigne, pour

retrancher la trop grande abondance de feuilles et cette stérile osten-

tation de paroles qui paralyse la force naturelle de la vigne et empêche

son fruit de parvenir à sa maturité. Enfin la vendange de cette vigne

se fait par tout l'univers, puisqu'elle est répandue jusqu'aux extré-

mités du monde (2*), — Bède. {sw S. Marc.) Ou encore, dans le sens

moral. Dieu donne à chaque fidèle la vigne à cultiver, lorsqu'il lui

confie le soin de faire fructifier le baptême qu'il a reçu. Il lui envoie

un premier, un second, un troisième serviteur, lorsqu'il lui fait lire

la loi, les psaumes et les prophètes. Le serviteur qu'il envoie est cou-

vert d'outrages et déchiré de coups, lorsqu'on méprise ou qu'on blas-

phème la parole qu'on entend ; et on met à mort l'héritier (autant qu'on

peut le faire), lorsqu'on foule aux pieds le Fils de Dieu par ses péchés.

{Hébr., VI.) Le mauvais vigneron ayant reçu le châtiment qu'il mé-
rite, la vigne est confiée à un autre, lorsque l'humble fidèle s'enrichit

du don de la grâce que le superbe a méprisé.

(1) Le saint docteur fait ici allusion aux signes de démarcation qui séparaient une vigne d'une

antre, et qui souvent étaient une ou plusieurs croix, élevées entre les différentes propriétés, de même
que les chrétiens se distinguaient des infidèles et des hérétiques, par le vénérable signe de la croix.

(2") Il est à regretter que saint Thomas n'ait pas reproduit le passage tout entier de saint Am-
broise où se trouve développée cette belle comparaison de la vigne avec le chrétien ; les quelques

phrases qu'en cite ici le saint docteur ne présente pas toute la clarté désirable.

Ambr. Vinea etiam typus noster est.

Agricola quippe omnipotens Pater; vi-

tis Christus ; at vero nos pulmites.
{Joon., 15.) Recte vinea Christi popuiiis

nominatur; vel quod crucis in l'ronto

prcctexat indicium ; vel quod fructus ex
postrema anni le^atur ietate; vel quod
omnibus, ut ordinilnis viuearum , ita

pauperibus atqnc divilibus, servis et do-

ininis in Kcclesia asqua dimcnsio, nnlla

discretio sit. Et ut vitis maritatur arbo-

ribus, ita corpus anima; : banc vineam
diligens, aj^ricoia fodere et tondere con-
suevit , ne luxuriet umbra foliorum

,

verborunique infructuosa jactantia ma-
luritatem indolis naturalis irapediat; de-

cet totius orbis hic esse vindemiam, ubi

totius orbis est vinea. Bed. [super Marc.,

24.) Vel inorali intellectu cuique fîde-

lium vinea quam excolat, localur, dum
niysteriuiu baplisnii quod exerceat ei

coumiiltitur. Mittitur servus unus , al-

ler, terlius, cuni lex, psalmodia et pro-

plietia logitur. Sed missus servus con-

tumeliis affectus vel caisus dicitur, cum
sermo auditus contemnitur vel blasphe-

malur. Missum hieredem
(
quantum in

se est) occidit, qui Filiuni Uei peccando

conculcat (ad Hebr., 6). Perdito malo

cultore vinea datur alteri , cum donc
graliae quod superbus sprevit, humilia

quisque ditatur.



4i6 EXPLICATION PE L EVANGILE

^. 19-26. — Les princes des prêtres et les scribes, comprenant que c'était à eux

qu'il avait appliqué cette parabole, cherchaient à se saisir de lui à l'heure

même, mais ils craignirent le peuple. C'est pourquoi, l'épiant, ils lui envoyèrent

des gens apostcs qui feignaient d'êtrejustes, pour le surprendre dans ses paroles,

afin de le livrer au magistral et au pouvoir du gouverneur. Ceux-ci donc

vinrent ainsi l'interroger ; Maître , nous savons que vous parlez et enseignez

avec droiture, que vous ne faites acception de personne, mais que vous enseignez

la voie de Dieu dans la vérité. Nous est-il permis de payer le tribut à César

ou non ? Mais Jésus, connaissant leur ruse, leur dit. Pourquoi me tentez-vous ?

Montrez-moi un denier. De qui porte-t-il l'image et le nom ? Ils lui répon-

dirent : De César. Et il leur dit : Rendez donc à César ce qui est à César,

et à Dieu ce qui est à Dieu. Et ils ne purent reprendre aucune de ses paroles

devant le peuple; ils admirèrent sa réponse et se turent.

S. Cyr. Les princes des prêtres, comprenant que cette parabole s'ap-

pliquait à eux, et instruits de ce qui devait leur arriver, auraient dû

renoncer à leurs mauvais desseins; mais loin de là, ils cherchent l'oc-

casion de les mettre à exécution : « Les princes des prêtres cherchaient

à se saisir de lui, » etc. Ils ne sont point retenus par ce commande-

ment de la loi : « Tu ne feras périr ni l'innocent ni le juste. » {Exod.,

xxiiT.) Et s'ils ajournent Taccomplissement de leurs crinainels desseins,

c'est par crainte du peuple : « Mais ils craignaient le peuple. » Ils

mettent la crainte des hommes au-dessus de la crainte de Dieu. Or,

quel motif leur fit concevoir ce coupable projet? le voici : « Car ils

comprirent que cette parabole s'appliquait à eux. » — Bède. {sur

S. Marc.) En cherchant à faire mourir le Sauveur, ils confirmaient

la vérité de ce qu'il avait dit dans cette parabole, car il était l'héritier

dont la mort injuste devait être vengée par le châtiment des meur-

Et quœrebant Principes sacerdotum et scribœ

mittere in illum manus in illa hora; et timue-

runt populum; cognoverunt enim quod ad

ipsos dixerit simililudiiiem istani. Et obser-

vantes miserunt insidiatores
,
qui se jitstos si-

mularent , ut caperent eum in sermone, et tra-

derent illum principatui et potestati prœsidis.

Et interrogaverunt eum , dicentes : Magister,

scirnus quia recte dicis et doces, et non accipis

personam hominis , sed viam Dei in veritate

doces. Licet nohis tributum dare Cœsari, an

non ? Considerans autem dolum illorum, dixit

ad eos : Quid me tentatis ? Ostendite rnihi de-

narium : cujus habet imaginem et superscrip-

tionem? Ri'spondentes, dixerunt : Cœsaris. Et

ait mis : Reddite eryo quœ sunt Cœsaris,

Cœsari, et quœ sunt Dei, Deo. Et non potue-

runt verbuni ejus reprehendere eoram plèbe, et

mirali in responso ejus, tacuerunt.

Cyril. Decebat quidem principes Ju-

daeorum (intelligentes quod de ipsis pa-

rabola diceretur) a malo sic discedere,

quasi de futuris instructos; sed hoc non
considérantes, occasionem suorum col-

ligunt criminum : unde dicitur : « Et

quœrebant principes sacerdotum, » etc.

Nec refraenavit eos legis praeceplum,

quod dicit [Eocod., 23) : « Innocentem et

justum non occides; » sed compescuit

eorum nefandum propositam plebis ti-

mor; sequitur enim : « Et timuerunt

populum : » prœferunt enim divinœ re-

veronliijc humanum timorem. Quas au-

tem hujus propositi fuerit occasio, sub-

ditur : « Cognoverunt enim quod ad

ipsos dixerit similitudinem, » etc. Bed.

[super Marcum ut sup.) Et ita quse-

rendo ipsum occidere, docebant vera

esse quae in parabola dixerat : ipse enim
est hœres , cujus injustam necem dice-
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triers, et ils étaient eux-mêmes ces méchants vignerons, qui cher-

chaient à faire mourir le Fils de Dieu. La même chose se renouvelle

encore tous les jours dans l'Eglise, lorsqu'un chrétien qui ne l'est

que de nom, n'a aucune affection pour l'unité de la foi et de la

paix dans l'Eglise, quoiqu'il rougisse ou qu'il craigne de la com-

battre, à cause de la multitude des fidèles dont il est environné.

Les princes des prêtres voulaient se saisir de la personne de Jésus,

et ne pouvant le faire par eux-mêmes, ils cherchaient à le livrer

aux mains du gouverneur : « C'est pourquoi l'épiant, ils lui en-

voyèrent des gens apostés, » etc. — S. Cyr. Ils paraissaient agir avec

légèreté, mais au fond ils agissaient avec une malice réfléchie, ils

oubliaient que Dieu a dit : « Qui est celui-là qui prétend dérober à

Dieu le secret de ses desseins? » [Job, xlii.) Ils viennent trouver le

Sauveur comme un homme ordinaire : « Pour le surprendre dans ses

paroles. »

TnÉoPHYL. Ils voulurent tendre un piège au Seigneur, et ils y tom-

bèrent eux-mêmes les premiers. Ecoutez, en effet, leur question astu-

cieuse : a Et ils vinrent donc ainsi l'interroger : Maître , nous savons

que vous parlez et que vous enseignez avec droiture. » — Bède {de

S. Jér. sur S. Malth.) Par cette flatterie mensongère et cette ques-

tion insidieuse, ils veulent le forcer à déclarer qu'il craint plus Dieu

que César : « Et vous ne faites acception de personne , mais vous en-

seignez la voie de Dieu dans la vérité. » En parlant ainsi , ils veulent

l'amener à dire qu'on ne doit pas payer le tribut, afin que les satellites

du gouverneur, qui étaient présents , selon les autres Evangélistes, se

saisissent de lui , comme cherchant à soulever le peuple contre les

Romains. C'est pourcela qu'ils lui font cette question : « Nous est-il

bat esse vindicandam. Illi nequam co-

loni, qui Dei Filiutn quœrebant occi-

dere. Hoc eliam quotidie f^erilur in Ec-

clesia, cum quilibet solo nomine fratcr,

eam qiiam non diligit ecclesiasticae fidei

îic pacis unitatem
,

propter bonorum
cohabitantlum multitudinem vel erubes-

cit vel timet impugnare. Kt quia princi-

pes quœrebant Dominura comprehen-
dere

,
quod per scipsos non poterant

,

pn-Esidis manibus efficere tcntabant :

unde sequilur : « Et observantes niise-

runt insidiatores, » etc. CvRfL. Videban-
tur enira esse levés; erant auteni graves,

obliti Dei, dicentis {lob, .42) : « Quis hic,

qui mihi abscondit consilium? » Adeunt
enim Chrislum omnium Salvatorem
quasi hominem conimunem : unde se-

TOM. VI.

quitur : « Ut caperent eum in sermone. »

Theophyl. Paraverunt autem Domino
laqueos, illaqucali sunt tamen in eis pe-

des eorum. Audi namque astutiam : « Et

interrogaverunt illum, dicentes : Magis-
ter, scimus quod recte dicis et doces. »

Beda. {ex Ilieron. in Matth.) Blanda et

fraudulenta interrogatio illuc provocat

respondentem , ut niagis Deum quam
Caesareni timeat. Sequitur enim : « Et
non accipis personam hominis, sed in

veritate viam doces. » Et hoc dicunt ad
hoc ut dic.it non debere tributa solvi,

ut statim audientes ministri praesidis,

qui juxla alios evangelistas adfuisse le-

guntur, soditiouis eum contra Romanos
auctorem teneant : unde consequenter

qufprnnt : « Licet nobis dare tribu-

27
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permis de payer le tribut A C(''s;ir, on non ? » Il y avait, an ellct , une

faraude division d'opinions parmi In ptuiph; , les uns soul(!nai(Mit (ju'à

raison de la paix et d<; la sécurit'!, dont toute; la nation jouissait sous

les Romains, on devait leur payer le tribut; les pliarisiens, au eon-

traire, prét(!ndai(!nt (juc; le peu[)le de l>ieu , cpii doiniait di'jà la dîme

et les prémices, ne devait pas être soumis à des lois (jui venaient des

hommes. — Théo ni yl. Fis épiaient donc la réponse qu'il allait faire :

s'il laisail une. oblit^alion d(! payer le tribut à Ci'.sar , le |»eupl(>, l'accu-

serai l de vouloir réduire la nation en servitude; s'il défendait, au

contraire, de le payer, on le dénoncerait au gouverneur comme ro-

bclle. Mais .b'sns ('('bapi)e au pii'f'e (ju'ils lui tendeid, : « Considiirant

leni- d(''inarclie astucieuse, il leur dit : l'oiu'cpioi me tenlez-vous?

Monlrcz-moi un denier, quelle ima^e et quel nom porte-t-il ? » —
S. AiMitii. Nolre-Seit^iuMir nous a|)prend ici avec (jnelle circonspection

nous devons n'poudre aux lu';r(Hiques ou aux Juifs, comme il nous

l'a recommandé ailleurs : c< Soyez prudents comme des serpents. »

(Mat/h., K.)

HÈDK. (jeux qui pensent que le Seif^neur interro|^eait par ignorance,

doivent reconnaître ici que Jésus pouvait parfaitement savoir de qui

cetbMnonnaie portait l'iinagt'., cependant il interroge les Juifs pour

buu' l'i'pondri; eVaprès leurs propi'cs paroles : « Ils lui n'ipondirent :

De ('.<'sar. » Ce (^ésar n'(!st pas César Auguste, mais Tibère; car

tous les empereurs romains, de[>uis le premier, Caius César, ont porté

\o nom d(! C('isar. Notre-Seigneur n'isoud la, diflicullé cpi'ils lui ont

proposée;, d'après leui- r('q)onse : « Et il leur dit : Rendez donc à

César ce; (pii est à C('sar, (;l à Dieu c(; ipn est à Di(;u,»— TiTE. ("ommo

s'il leur disait, : Vous mr. tente/ par vos paioles, conformez votre con-

hiin, » clc. Kvid «Miiin iii populo niii|>iia

s(vlil,i(); (licciililms ;iliis, pro s(M',uril,iil('.

(^1, (|iii(^l,(^ (|ii;i IloMi.'uii ])ro oniiiihiis iiii-

lilahaiil, (l(>li('r(\ l,rilnil;i piM'solvi ; pliari-

.^fiMrt ('<inl,riulii',(Mil,il)iiH iioii (Ichcrc, popii-

liiiii Dci, <pii (Icciiuas cl, i>riiiiilias darc^l^

ImmaiiiH Ic^^ilius siil)jac(!iT. Tiii'.oiMl YL.

liiloii(l(ihaiil, (M'f^'o ipiod si (liccrcl, opor-
l(M'('. (li'iri ciMisiiin (la'sari, ('l'iiHiiiarclur

a poi)ulo (piasi scrvitiiU sultjiciciis ^cii-

l.cin : si vripo proliilicrcl, cciishim n d-

(IiTO , oiiiu n^ira'sonlarcnl uL scliisiiiali-

ciim i>ra'si(li. Ipsc vciro la(]iu!()s (H)riiiii

(•n'ii^Ml, : s(Mpiil,iir cuiiu : « Considérai is

aiilciti (ioliim illoriiiii, ilixil ad nos : Oiiid

iiio liMilalis? Oslondiln iiiilii (Jeiiariiiin

cujns Iialtc.l, ima^incm ni, supnrscriitlio-

nciu. » Amuu. DoccI, lioc. loco Doiniiius

circiimspeclos uos iu rcspoiulcndo ad-

vcrsiis limrelii'.os vol Jiidicos esse de-

berc; sicul alihi dixil [Mcillh., 10) :

« Kslolo aslnli siciil sorpoiiles. »

liKi). Oui aulem pul,a.iil, inlen'o;,{atio-

iii'Mi SalvaLoris if,;iioraid,iaiii esse, dis-

(•aiiUî.x pra'S(!iili loi',(t qnod poluerit scire

Jésus cujus iuKif^o (isscl, iu luuniuo; sed

iuUMTof^al, ul, ad sfiruionein coruni corn-

pi'l,(Mil(!r respondeal : soi[uiLur eniiu :

« |{('spondoul(!à dixeruul. : Caisaris. »

Nou jinlenuis Ga'sarein Au^usLuui, sed

TiiuM'iuui sifj;nilic.ari : ouuies euiui ro-

mani reges a prinu) Caio Caîsare, Ccp.sa-

res appellali sunl, : ex eoruni auleni res-

|ionsione conveuienler Doniiniis ([ua\s-

lioneni solvit : se(iuilur enini : « Kl, ail,

illis : Heddite er;^'o (|uaî sunt Cfrsaris
,

Ga'sari, e(, ipiai sunl Dei, Dec. » TiTUS.

Quasi dical : Verbis Lenialis , operibus



DE SAINT LUC, CHAI». XX. 410

duite à vos œuvres ; vous avez accepté Ja •lorninalion de César, vous

jouissez des avantages (Qu'elle vous [)rocure, rendez-lui donc le tribut,

et k Dieu la crainte (jui lui est due ; car Dieu ne vous demande point

votre argent, mais votre loi. — Déde. llendez aussi à Dieu ce (jui ap-

partient à Dieu, (;'est-à-dire les dîmes, les pnîmices, les offrandes et

les victimes. — TiiÉornYL. Etremarcjuez /ju'il ne dit i)as : « Donnez, »

mais : a Rendez, » parce que c'est une dette <[u'il nous faut payer. Le

prince vous protège contre vos ennemis , il assure la tran({uillité dr;

votre vie, vous lui devez donc en retour le tribut qu'il exige de vous.

Cette pièce de monnaie , môme que vous lui payez , c'est de lui que

vous la tenez, nuidez donc au roi, la monnaif; qui vient du roi. Di(;u

vous a donné aussi l'intelligence et la raison, rendez-lui ces biens, en

vous gardant de devenir rendre semblable aux animaux (1), et en pre-

nant, jju contraire, la raison [>our guidr; dans toutes vos actions. —
iS. Amijk. Si donc vous ne voul(;z point vous rendre tributaire de César,

ne désirez posséder aucune chose du monde. C'est avec raison qu'il

veut qu'on rende d'abord à C<!sar ce »{ui lui appartient ; car on ne

peut se donner au Seigneur sans avoir tout d'abord renoncé au
monde. Quelle grave responsabilité de [iromettre à Dieu et de ne rien

donner ! Les obligations souscritfis par la f(ji, sont ])lus pressantes (|ue

les obligations (jui ont i)Our oi)jet un<; somme d'argent.

Orig. {hom. 3'.) sur S. Luc.) Ce passage a aussi un sens mystique.

En eftct, il y a deux images dans l'iiomme, l'unf; qu'il a reçue de Dieu,

comme il est écrit dans la Gemse : « liaisons Tbomme à notre image, »

l'autre (jui est l'image de son ennemi , et que le péché et la désobéis-

sance ont comme gra^vée sur son âme, lorsqu'il s'est laissé gagner et

(I) AUuHion à ce» parolcH du Psaume xlvim, 12, 21 : « L'homme clovc on Jjonneur n'a pas com-
pris, il «'est compara aux biHc» qui n'ont aucune raison, et il leur est devenu semlilable. n

obodiU; : subiistis Caîsaris sorviliitcrn;

suscepislirt qufn ojiis sunl : daU; ('.r^o illi

<;en»um, l)f;o timonjm : non (iiiim cxi^ril

1)0118 (Ifîiiariurii, sf!(l fi(J(;iii. Bkij. liodfJiUi

rïlium IJeo qufi! Doi huiiI,; (Jeciiiifis scili-

col,
,

prirnitiîis, olilalioiiCH itl vicliiiias.

Tliioi'HYLACr. l'A alUindi; (jiiod non dixil,,

(Idfe, sod, redilile : dobituiii i:uin\ c.M..

Tiiotur fîriim le i)riiu;f;[)s luus ali liu.-.li-

hus, vilain luaiii roddil Iranqnillain :

pro liis crf^o tenerirt »!i in c.c.unu. S(!d ni

lioc Ipsum quod (dîcrH (nuinJHnia scili-

ccl) ab eo lialx;-; : rediias ttr'^o nniniHina

refçiuni ro;^'i. I)f;ns «liain til)i tradidit in-

lellectum cl ralioncni : rcritiluas hoc ci

non coaiparalus bestiis, sed in omnibus
rationabiliter procedens. Ambr. Tu ergo,

hI vis non (isno obnoxius Cœaari, noii
liabon» (jua; niundi Hiint. ["^t, hcna prius
quii! sunl Caisaria, niddonda df;c,f;rnit :

noquf! oniin [lolosl qui.s osso Dornini,
nini [irius n;nunliav«ril oiundo. (Jumn
{,'ravia vinciila, proniitUirr! IJf!o cl non
Holvero! Major cal conlraclus fidci quani
[locunia;,

Ouio. [Iiomil. in Luc. 39.) Habet au-
li!in locuH iHb; aiiquid myslici. Du.-k cnim
sunl iiuaf,Mru!H in homincs : una quam
acccpil a Dc), sicul Kcriptuni ost in Oe-
nfisi : « l'aciamuH bominrjni ad imafçinem
nostrani; » aitora ininiici, quam propler
inobcdioidJain et peccalum aasurapHit,

principis aeculi hujus incscatus et sua-

sus illecebris : sicut enim denarius ha-
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ontraîner par les séductions du prince de ce monde. Car de même
(]u'une pièce de monnaie porte l'image du roi de la terre , ainsi celui

(jui fait les œuvres du prince des ténèbres, porte en lui l'image de

celui dont il fait les œuvres. Le Sauveur dit donc : « Rendez à César

ce qui est à César, » c'est-à-dire : Effacez cette image terrestre, afin que,

retraçant en vous l'image céleste, vous puissiez rendre à Dieu ce qui est

à Dieu, c'est-à-dire, l'aimer de tout votre cœur, car c'est là ce que Dieu

demande de vous_, comme Moïse le disait à son peuple {Deut., x, 12.)

Or, Dieu nous le demande, ce n'est pas qu'il en ait besoin, mais parce

qu'il veut rendre profitable à notre salut ce que nous lui avons donné.

BEDE. Une réponse aussi sage aurait dû les déterminer à croire en

lui ; ils se contentent d'admirer comment leur ruse n'avait pu réussir

à le faire tomber dans le piège : « Et ils ne purent reprendre aucune

de ses paroles devant le peuple , et ayant admiré sa réponse , ils se

turent. » — Théophyl. Le but principal qu'ils se proposaient était de

le prendre en défaut en présence du peuple, mais ils ne purent y par-

venir, tant sa réponse était pleine de sagesse.

f. 27-40. — Quelques-uns des Sadducéens, qui nient la résurrection^ s'approchè-

rent alors et l'interrogèrent : Maître, lui dirent-ils. Moïse a écrit pour nous

cette loi : Si un homme, ayant une femme, meurt sans laisser d'enfants , que

son frère prenne sa femme et suscite une postérité à son frère. Or, il y avait

sept frères ; le premier prit une femme et mourut sans enfants. Le second prit

sa femme, et mourut aussi sans enfants. Le troisième la prit ensuite, et de

même tous les sept, et ils moururent sans laisser d'enfajits. Enfin, après eux

tous, la femme mourut aussi. A la résurrection donc, duquel sera-t-elle la

femme, puisque les sept l'ont eue jjour femme ? Jésus lui dit : Les enfants de

bet imaginem imperatorum mundi , sic

qui facit opéra reclorum tenebrarum
istarum, portât imaginem ejus cujus ba-
bet opéra. Dicit ergo : « Reddite quœ
sunt Caesaris, Caesari; » boc est : « Ab-
jicite terrenam imaginem, ut possitis

vobis imaginem cœlestem imponentes,
reddere quae Dei sunt Deo; » ut scilicet

Deum diligamus, etc. Quœ ut Moyses
dicit {Deuteron., 10, vers. 12.) Deus re-

quirit a nobis. Postulat autem a uobis
Deus, non quia necessarium babet ut ei

aliquid tribuamus, sed ut postquam ei

dederimus, boc ipsum nobis tribuat in

salutem.

Beda. Qui autem credere debuerant
ad tantam sapientiam, mirati sunt quod
calliditas eorum insidiandi non invenis-
set locum. Unde sequitur : « Et non
potuerunt verbum ejus reprebendere co-

ram plèbe; et mirati in responso ejus,

tacuerunt. » Theophylact. Hoc erat

quod prœcipue intendebant, increpare

eum coram populo
;
qùod obtinere ne-

quiverunt, propter sapientissimam ejus

responsionem.

Accesserunt autem quidam sad<fiicœorum
,
qui

negant esse resurrectionem , et interrogave-

runt eum, dicentes : Magister, Moyses scripsit

nobis : Si frater alicujus mortuiis fueril, ha-

bens uxoreyn, et hic sine liberis fuerit, ut ac-

cipiat eam frater ejus uxorem, et suscitet se-

men fratri suo. Sepiem ergo fratres erant ; et

primus accepit uxorem, et mortuus est sine

filiis; et sequens accepit illam; et ipse mor-
tuus est sine filio ; et tertius accepit illam simi-

liter, et omnes septem; et non reliquerunt se-

men, et mortui sunt. Novissime omnium mor-

tua est et mulier. In resurrectione ergo cujus

eorum erit uxor ? Si quidem septem habuerunt

eam uxorem. Et ait illis Jésus : Filii hujus se-



DE SAINT LUC, CHAP. XX. 421

ce siècle se marient et sont donnés en mariage : mais ceux qui sont trouvés

dignes du siècle à venir et de la résurrection des morts, ne se marieront point

et n'épouseront point de femmes; car ils ne pourront plus mourir, parce qu'ils

seront égaux aux anges et enfants de Dieu, étant enfants de la résurrection.

Or, que les morts ressuscitent, Moïse le déclare lui-même dans le récit du

buisson, quand il appelle le Seigneur ; « Le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac

et le Dieu de Jacob. » Or Dieu n'est point le Dieu des morts, mais des vivants,

car tous sont vivants devant lui. Alors quelques-uns des scribes prenant la

parole, lui dirent : Maître, vous avez bien parlé. Et ils n'osaient plus lui

faire aucune question.

BEDE, {de S. Jér. sw S. Matth.) II y avait parmi les Juifs deux

sectes principales , l'une des pharisiens
,
qui faisaient consister toute

leur justice dans l'observance des traditions, ce qui leur faisait donner

par le peuple le nom de séparés ; l'autre des sadducéens, dont le nom
sï^mïÎQ justes, et qui s'attribuaient une justice qu'ils n'avaient pas.

Les premiers donc s'étant retirés , ceux-ci s'approchent pour tenter le

Sauveur : « Quelques-uns des sadducéens, qui nient la résurrection,

s'approchèrent alors, » etc. — Orig. La secte des sadducéens ne niait

pas seulement la résurrection des morts , mais enseignait que l'àme

meurt avec le corps. Comme ils veulent aussi surprendre le Sauveur

dans ses paroles , ils lui proposent cette difficulté au moment où il ve-

nait de parler à ses disciples de la résurrection : «Maître, lui dirent-ils.

Moïse a écrit pour nous cette loi : Si un homme , ayant une femme,

meurt sans laisser d'enfants , » etc. — S. Ambr. La lettre de la loi

oblige cette veuve à se remarier, même contre son gré , mais l'esprit

conseille bien plutôt la chasteté (1).

(i) Allusion à l'opposition que saint Paul établit entre la lettre et l'esprit. (Rom., n, 29; vu, 6,

t; Il Corinth., m, 6.)

culi nuhunt , et traduntur ad nuptias ; illi

vero qui digni habebuntur seculo illo et re-

surrectione ex mortuis , neque nubent, neque

ducenl uxores, neque ultra mori poterunt :

œquales enim angelis sunt, et filii sunt Dei,

cum sint filii resurreclionis. Quia vero resur-

(jant morlui, et Moyses ostendit secus rubum ;

sicut dicit Dominus(Exod.Z): Deus Abraham,
et Deus Isaac, et Deus Jacob : Deus autem non

est mortuorum, sed vivorum : omnes enim vi-

vunt ei. Respondentes autem quidam scribarum,

dixerunt ei : Magisler, bene dixisti. El am-
plius non audebant eum quidquam interrogare.

Bed. {ex Uieron. in Matth.) Duîe
erant haereses in Judaeis : una pliari-

saeorum
,
qui traditiunum sihi justitiam

praeferebant (unde et divisi vocabantiir

a populo); altéra sadducaiorutn^ qui in-

terpretautur jasli, vindicaatcs sibi quod

uon erant : illis ergo abeuntibus, hi ad
teutandum accédant; unde sequitur :

« Accesserunt autem quidam sadducaeo-

rum, »etc. Orig. («^ sup.) Sadducaeorum
hferesis, non solum resurrectionem mor-
tuorum negat, sed etiam putat animaui

iuterire cum corpore. Hi ergo verbis

Salvatoris insidiantes, eo tempore quaes-

tionem proposuerunt, quo eum viderunt

de resurrectione docere discipulos. Unde
sequitur : « VA interrogaveruut eum di-

centes : Magister uobis scripsit Moyses :

Si frater alicujus mortuus fuorit babens

uxorem, et hic sine liberis fuurit, » etc.

Ambr. Secundum legis liltoram uubere

cogitur eliam invita, ut defuncli semen

excitet frater : spirilus autem magister

est caslitatis.
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Théophyl. Les sadducéeus, sur un foudement des plus fragiles, refu-

saient de croire à la résurrection des morts. Persuadés qu'ils étaient

que la vie future, dans la résurrection, ne pouvait être que charnelle
,

ils tombaient dans une grossière erreur, qui les amenait à nier la pos-

sibilité de la résurrection, ce qu'ils font en inventant le récit suivant :

« Il y avait sept frères, » etc. — Bède. Ils imaginent cette fable pour

convaincre de folie ceux qui affirment la résurrection des morts, et ils

opposent l'inconvenance de ce récit faljuleux pour s'inscrire en faux

contre la vérité de la résurrection : a Dans la résurrection donc
,

duquel sera-t-elle la femme ?

S. Ambr. Dans le sens figuré, cette femme représente la synagogue

qui a eu sept maris. Notre-Seigneur dit à la Samaritaine : « Vous

avez eu cinq maris, » {Jean, iv) parce que la Samaritaine n'admettait

que cinq livres de Moïse , tandis que la synagogue en reconnaissait

sept principaux. Mais par suite de son infidélité , elle n'en eut aucune

postérité, elle ne put donc être unie à ses maris dans la résurrection,

parce qu'elle a entendu dans un sens charnel les préceptes spirituels

de la loi. Ce ne fut point un frère selon la chair qui l'épousa pour

donner des enfants à celui qui était mort ; mais le frère qui lui fut

donné, prit pour épouse, après la mort du peuple juif, la sagesse du

culte divin, et en fit naître des enfants spirituels dans la personne des

Apôtres. Ceux-ci qui étaient comme les restes du peuple juif , et qui

avaient été comme abandonnés dans le sein de la synagogue, avant

d'être formés, ont mérité d'être sauvés selon l'élection de la grâce,

comme fruits de cette union toute spirituelle. — Bède. Ou bien ces

sept frères figurent les réprouvés qui, pendant toute cette vie (laquelle

Théophyl. Sadducaei autem fragile

fuudamenlum substituentes, non crede-

bant resLirrectionis sermonem. Opinan-

tes euim carnalem e^se futuram vitam

in resurrectione. merito fallebantur ; et

ideo tanquam impossibile calumniautes

dogma resurrectionis, fingunt hanc nar-

rationem, dicentes : « Septem ergo fra-

tres, » etc. Bed. [ex Hieron. iit jam
sup.) Hanc fabulam confingunt quae de-

liramenti arguât eos qui resurrectionem

asserunt mortuorum. Turpitudinem ergo

fabulas opponunt, ut resurrectionis de-

negent veritatem : uude subditur : « lu

resurrectione ergo cujus eorum , » etc.

Ambr. Mystice hœc mulier synagoga

est, quae septem viros habuit; sicut di-

citur Samaritanœ [Joan., 4) : « Quinque

viros habuisti ; » quia Samaritana tan-

tum quinque libros Moysi, synagoga sep-

tem sequitur principaliter, et de nullo

propter perfidiam suam bœreditariae pos-

teritatis semen accepit; et ideo partem

cum viris suis in resurrectione habere

non potuit; quia spirituale prseceptum

secundum sensum carnis invertit : non

enim frater carnalis aliquis denuntiatus

est, qui semen fratris suscitaret defuncti,

sed ille frater qui de mortuo populo Ju-

daiorum sapientiam sibi divini cultus

ascisceret in uxorem, atque ex ea se-

men in apostolis suscitaret; qui quasi

defunctorum reliquiae Judaeorum, infor-

mes adhuc in synagogae utero derelicti,

secundum electionem gratiee reservari

novi seminis admLxtione merueruut.

Bed. Sive hi septem fratres reprobis

congruunt; qui per totam hujus seculi
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se compose de semaines de sept jours), sont tout à fait stériles en

bonnes œuvres ; ils sont enlevés successivement par la mort , et leur

vie toute mondaine passe de l'un à l'autre jusqu'au dernier , comme
une épouse stérile.

Théophyl. Cependant Notre-Seigneur, voulant démontrer qu'après

la résurrection, la vie des sens et de la chair cesserait d'exister, ren-

verse la croyance des sadducéens avec le fragile fondement sur lequel

ils l'appuyaient : « Et Jésus leur dit : Les enfants de ce siècle se ma-

rient, » etc. — S. AuG. {Quest. évang., ii, 49.) En effet, la fin du ma-

riage est d'avoir des enfants , on a des enfants pour en faire ses héri-

tiers, et on leur laisse son héritage
,
parce que la mort en fait une

obligation. Là donc où il n'y a plus de mort , il n'y a plus de

mariage : « Mais ceux qui sont trouvés dignes du siècle à venir

et de la résurrection des morts , ne se marieront point , » etc. —
BÊLE. Ces paroles nie veulent pas dire qu'il n'y aura que ceux qui

seront dignes de la résurrection pour ressusciter et ne point se marier,

car les pécheurs eux-mêmes ressusciteront, sans également se marier

dans le siècle futur. Mais le Sauveur , voulant nous inspirer un vif

désir pour la gloire de la résurrection, n'a voulu parler ici que des

élus.

S. AuG. {Quest. évaiig.) Nos paroles se composent de syllabes qui

se suivent et se succèdent; de même les hommes, auteurs de la parole,

se succèdent et se remplacent les uns les autres , et ils composent et

forment ainsi l'ordre du monde présent
,
qui résulte de l'ensemble et

de la beauté des choses extérieures. Dans la vie future , au contraire,

le Verbe de Dieu, dont nous jouirons, ne se compose d'aucune suite,

d'aucune succession de syllabes , tout en lui est immuable et simul-

vitam (quae septem diebus volvitur) a

bonis operibus stériles existunt; quibus

viritim morte praereptis, ad ultimum et

ipsa mundana conversatio, quasi uxor
infecunda transibit.

Théophyl. Dominus autem ostendens

in resurrectione non esse futuram con-

versalionem carualem, eorum dogma
evulsit simul cum fragili fundamento :

unde sequitur : « Et ait illis Jésus : Fiiii

hujus seculi nubunt, » etc. AuG. [de
Quœst. Evong., lib. ii, cap. 49.) Quia
connubia propter filios, filii propter suc-

cessionem, successio propter niortein :

ubi ergo mors non est, neque connubia;
unde sequitur : « llli vero, » etc. Bed.

Quod non ita intelligendum est quasi

soli digni, vel resurrecturi, vel sine nup-

tiis futuri sint; sed omnes etiam pecca-

tores resurrecturi et absque nuptiis sunt

iu seculo illo mansuri. Dominus autem
ut ad resurrectionis gloriam inquiren-

dam animos incitaret, de electis tantum

voluit facere sermoaem.
AuG. {de Quœst. Evang., ubi supra.)

Sicut autem nunc sermo noster dece-

dentibus et succedentibus syllabis pera-

gitur atque perficitur, ita et ipsi bomi-

nes, quorum sermo est^ decedendo et

succedendo peragunt atque perficiunt

ordinem hujus seculi, qui temporali re-

rum pulchriludine contexitur. In illa

autem vita, quoniam verbum Dei quo

fruemur, uulla decessione atque succes-

sione syllabarum completur, sed omnia

quiE Uabet, semper maneudo simul ha-
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tané ; ainsi pour ceux qui seront admis à la participation de sa féli-

cité, et dont il sera l'unique principe de vie (l), il n'y aura plus ni

destruction par la mort , ni succession par la naissance , ils seront

comme sont les anges : « Ils ne pourront plus mourir, parce qu'ils

seront égaux aux anges et enfants de Dieu, » etc. — S. Cyk. La mul-
titude innombrable des anges ne se propage point par la génération,

elle ne doit son existence qu'à la création, ainsi le mariage cessera

d'être nécessaire à ceux qui seront comme créés de nouveau par la

résurrection : « Ils seront enfants de Dieu , et enfants de la résurrec-

tion. » — Théophyl. C'est-à-dire : Comme Dieu est le principe de la

résurrection , ceux qui reprennent une nouvelle vie en ressuscitant,

sont appelés avec raison les enfants de Dieu. En eiïet, nous ne voyons

rien de cbarnel dans cette nouvelle vie de la résurrection , ni l'union

des époux, ni le sein de la mère , ni l'enfantement. — Bède. Ou bien

encore : « Ils seront égaux aux anges et enfants de Dieu , » parce

qu'étant renouvelés par la gloire de la résurrection , ils jouiront de

l'éternelle vision de Dieu, sans aucune crainte de la mort, sans aucune

atteinte de la corruption, sans aucune des vicissitudes de la vie pré-

sente.

Orig. D'après saint Matthieu , Notre-Seigneur aurait ajouté ici ces

paroles omises par saint Luc : « Vous vous trompez , ne comprenant
pas les Ecritures; » {Matth., xxii)or, je me demande où sont écrites ces

paroles : « Ils ne se marieront point et n'épouseront point de femmes. »

Autant que je le puis savoir, on ne trouve rien de semblable ni dans

l'Ancien j ni dans le Nouveau Testament. Notre-Seigneur veut donc

dire que l'erreur des sadducéens vient tout entière de ce qu'ils lisent

{!) Sans exclure le Père et l'Esprit saint, puisque le Verbe do Dieu ne sera pas la vie des bien-

heureux en tant qu'il est personnellement distinct du Père et du Saint-Esprit, mais en tant qu'il

leur est consubslantiel. Si donc saint Augustin ne parle ici que du Verbe de Dieu, c'est parce que
cette béatitude est un acte de l'intelligence qui parait avoir plus d'affinité avec le Verbe.

bet; ita participes ejus quibus ipsum
soluru erit vita, neque moriendo décè-
dent, neque nascendo succèdent; sicut

nimc est in angelis. Unde sequitur :

« --Equales enim angelis siint. » Cyril.

( i)i Cat. Grœcorum Patrum.) Sicut

enim multitudo angelorum plurima qui-

dem est, non autem propagata per ge-

nerationem, sed ex creatione consistens,

ita et bis qui resurgunt non est opus
ulterius nuptiis. Unde sequitur: « Et filii

Uei sunt,» etc. Théophyl. Quasi dicat :

Onia Deus est qui operatur in resurrec-
tione, merito dicuntur Dei filii qui per
resurrectionem regenerantur: non enim
aliquid carnale in resurgentium regene-

ratione couspicitur ; non coitus, non ma-
trix. non partus. Bed. Vel œquales an-

fjeUs , et filii sunt Dei
;
quia gloria re-

surrectiouis innovali , sine uUo mortis

metu, sine ulla labe corruptionis , sine

ullo terrent status actu, perpétua Dei

visione fruuntur.

Orig. (ut sup.) Sed quia Uominus in

Matthaeo dicit (cap. 22) quod bic prœ-

termittitur : « Erratis nescientes Scri-

pturas, » propono quEPstionem ubi scri-

ptum sit : « Neque nubent, neque nu-

bentur. » Quantum enim ego aestimo ,

neque in Veteri neque in Novo Testa-

mento quicquam taie reperitur, sed om-
nis eorum error de Scripturee lectione
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l'Ecriture sans la comprendre. En effet, on lit dans le prophète Isaie :

« Ils n'engendreront point d'enfants soumis à la malédiction (1), » etc.

{haïe, Lxv, 23); ils s'imaginent que ces choses existeront encore après

la résurrection. Mais saint Paul interprète toutes ces bénédictions dans

un sens spirituel , et pour en éloigner toute idée charnelle , il dit aux

Ephésiens : « Dieu le Père nous a comblés de toutes sortes de béné-

dictions spirituelles. » [Ephes.^ i, 3.) — Théophyl. A la raison qu'il

avait donnée plus haut , Notre-Seigneur ajoute le témoignage de

l'Ecriture : « Or, que les morts ressuscitent, Moïse le déclare lui-même

dans le récit du buisson
,
quand il appelle le Seigneur , le Dieu

d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob, » c'est-à-dire : Si les

patriarches étaient rentrés dans le néant , et ne vivaient pas en Dieu

dans l'espérance de la résurrection, Dieu n'eût pas dit : « Je suis, » mais :

« J'ai été; » en effet, lorsque nous parlons des choses qui ne sont plus

ou qui sont passées , nous disons : « J'étais maître de cette chose, »

mais Dieu dit au contraire : « Je suis le Dieu et le Seigneur des vivants
;

car tous sont vivants devant lui ; et bien que ces patriarches soient

morts pour les hommes, ils vivent à ses yeux dans l'espérance de la

résurrection. — Bédé. Ou bien en parlant ici , Notre-Seigneur veut

établir que les âmes survivent à leur séparation d'avec le corps (ce que

niaient les sadducéens), et en tirer comme conséquence la résurrec-

tion des corps qui ont participé aux bonnes et aux mauvaises actions

des âmes. Il y a, en effet, une véritable vie , dont les justes vivent en

Dieu, même après la mort du corps. Le Sauveur eût pu étabUr la vé-

rité de la résurrection sur des témoignages plus évidents, empruntés

(1) Origène se sert ici de la version des Septante, qui porte : £l; xaTocpav, pour la malédiction,

tandis que la Vulgate traduit : « Ils n'engendreront point des enfants dans le trouble. »

quain non iutelliguut, subrepsit : dicilur

enioi in Isala {cap. 65) : « Electi mei
uon habebunt liberos in maledictionem,»

elc. Unde putaut haic et similia futura

esse iQ resurrectione. Paulus aulem om-
nes bas benedicliones spiritualiter intor-

prelaus, et sciens non esse carnales, ad

Ephesios dicit {cap. 1) : « Benedixisti

nos in uuini bencdictione spiriluaU. »

Théophyl. Vel Dominus ralioni supra-

poiitae Scripturae leslimoniiini addidit,

^subdens : « Quia vero resurjjant uiortui,

et Moyses ostendit secus rubuuj, sicul

dif'it Dominus, Deus Abraham, et Deus
Isaai-, et Deus Jacob; » quasi dicat : Si

semel redierunt in nihilum i)alriarcliœ

ne viveroul a[iud Deum in spe resurrei--

lioui»,, non di.xisset: « Ego sum, m sed,

« fueraui ; » <.onsuevimus enim de rébus

corruptis et prœlerilis di'cere : « Eram
dominus illius rei : » uunc vero quoniani

dixit : « Egooum, » ostendit quod viven-

tium est Deus et Dominus : et hoc est quod

subditur : « Deus autem non est mor-

tuorum, sed vivorum; oraues enim vi-

vunt ei :» quamvis enim exanimes sunt,

vivunt tamen apud eum in spe resur-

gendi. Bed. Vel hoc dicit, ut cum pro-

baverit animas permanere post mortem

(quod sadducaei negabaut), consequens

introduceretur et corporum resurrectio,

qucE cum animabus bona malave gesse-

runt. Est autem vera vita qua justi Deo

vivunt, etiam quando corpore moriun-

lur. Ad couiprobandam aulem resurrec-

lionis verilalem , mulln nianifestioribus

cxonqdis ex prophetis uli potuit ;
sed

sadducaei quinque lantum libros Moysi
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aux prophètes, mais les sadducéens rejetaient tous les livres des pro-

phètes, et n'admettaient que les cinq livres de Moïse.

S. Chrys. Les saints ne diminuent en rien le souverain domaine de

Dieu, en appelant spécialement : « Mon Dieu, » le Maître commun de

l'univers ; ils ne font que manifester l'étendue de leur amour , et

agissent en cela comme ceux qui, dominés par une affection vive, ne

veulent point que leur amour soit partagé par un grand nombre,

mais qu'il soit pour ainsi dire exclusif et privilégié. Ainsi Dieu se dit

spécialement le Dieu de ces patriarches, sans restreindre pour cela son

domaine , mais en l'agrandissant au contraire ; car ce qui étend le

domaine de Dieu, ce n'est pas tant la multitude des créatures qui lui

sont soumises, que la vertu de ses fidèles serviteurs. Aussi se glorifie-t-il

moms d'être appelé le Dieu du ciel et de la terre, que le Dieu d'Abraham
,

le Dieu d'Isaac, et le Dieu de Jacob. Voyez d'ailleurs parmi les hommes,

les serviteurs sont désignés par le nom de leur maître (nous disons,

par exemple , b; fermier de tel seigneur), ici , au contraire , Dieu

s'appelle le Dieu d'Abraham, son serviteur.

Théophyl. Les scribes qui étaient les ennemis déclarés des saddu-

céens, approuvent hautement Jésus qui vient de les confondre :

« Quelques-uns des scribes, prenant la parole, lui dirent : Maître, vous

avez bien parlé. » — Bède. Honteux d'avoir été ainsi confondus , ils

cessent de l'interroger : « Et ils n'osaient plus lui faire aucune ques-

tion. » Mais ils se saisirent bientôt de sa personne pour le livrer au

pouvoir des Romains
,
preuve trop évidente qu'on peut triompher de

l'envie, mais qu'il est bien difficile de jamais l'apaiser.

f. 41-44. — Alors Jésus leur demanda : Comment dit-on que le Christ est fils de

recipiebant
, prophetarum vaticinia res-

puentes.

Chrys. Sicut autem sancti communem
orbis dominum sibi appropriant, nou
derogantes ejus dominio, sed proprium
affectum pandentes, secuudum morem
atuantium, qui non patiuntur cum mul-
tis diligere, sed voliint prœcipuam et

specialem quamdam dilectionem expri-
mere, sic et Deus specialiter se horum
Deum dicebat , non coarctando suum
dominium, sed ampliando : non enim
sic multitudo subditorum, sicut virlus

famulantium pandit ejus dominiuni.
Unde non sic gaudet dici : « Deus cœli
et terrse, » sicut cum dicitur : « Deus
Abraham, Deus Isaac et Deus Jacob. »

Et apud mortales quidem a domiuis de-

nominanlur famuli (dicimus enim villi-

cus talis ducis), e contrario autem Deus

dicitur Abrahae.

Theophylact. Confutatis autem sad*

ducseis, favent Jesu scribce tanquam sad-

ducœorum oppositi. Unde sequitur :

« Respondentes autem quidam scriba-

rum dixeruntei: Magister, bene dixisti.»

Bed. Et quia in sermonibus confutati

sunt, ultra non interrogant : unde sequi-

tur : « Et amplius non audebaut eum
quidquam interrogare, » sed compreheu-
sum romanfe tradunt potestati. Ex quo
intelligimus venena invidiee posse qui-

dem superari, sed difficile conquiescere.

Dixit autem ad illos : Quomodo dicunt Chris-

tum filiiim esse David? et ipse David dicit
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David, puisque David lui-même dit dans le livre des Psaumes : « Le Seigneur

a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma droite, jusqu'à ce que je fasse de

vos ennemis l'escabeau de mes pieds. » Ainsi David l'appelle son Seigneur,

comment donc est-il son fils ?

Théophyl. Le Seigneur était près de sa passion , il n'en proclame

pas moins sa divinité, non pas sans précaution et avec fierté , mais

avec la plus grande modération. En effet, il se contente de leur

adresser une question qui jette le doute dans leur esprit
_,
et leur per-

met de tirer eux-mêmes la conséquence de ses paroles : « Alors

Jésus leur demanda : Comment dit-on que le Christ est Fils de

David, » etc. — S. Ambr. Le Sauveur ne leur reproche point de l'ap-

peler Fils de David, puisque c'est en lui donnant ce nom, que l'aveugle

avait mérité sa guérison {Luc, xiii) ; et que les enfants avaient offert

à Dieu le plus beau tribut de louanges et de gloire par cette acclama-

tion : « Hosanna au Fils de David. » Mais il leur fait un reproche de

ne pas le reconnaître pour le Fils de Dieu ; voilà pourquoi il ajoute :

« David lui-même dit dans le livre des Psaumes {Ps. cix) : Le Seigneur

a dit à mon Seigneur. » Ce n'est pas qu'il y ait deux Seigneurs; il n'y

en a qu'un seul, parce que le Père est dans le Fils , et le Fils est dans

le Père. Il est assis à la droite du Père, parce qu'étant égal et con-

substantiel au Père, il n'a personne au-dessus de lui : « Asseyez-vous

à ma droite. » Il n'est pas supérieur au Père
,
parce qu'il est assis à

sa droite ; il ne lui est pas inférieur, parce qu'il est envoyé, la dignité

ne peut être plus ou moins grande , là où se trouve la plénitude de la

divinité.

S. AuG. {duSymh., ii, 7.) Il ne faut pas entendre ces paroles :

« Asseyez-vous à ma droite , » dans un sens matériel , comme si le

in libro Psalmorum : Dixit Dominus Domino
rneo : Sede a dextris meis : donec ponam ini-

micos luos scabellum pedum tuorurn ? David
ergo Dominum illum vocal : et quomodo ejus

fUius est ?

Theophyl. Quamvis Dominus ad pas-

sionem erat iturus in brevi, prœdicat
propriam Deitatein : nec hoc tamen in-

caute aul arroganter, sed modeste : nam
interrogal iilos, et in perplexitatem in-

ducens perniittit eos ratiocinari quid sit

cousequens : unde dicitur : « Dixit aii-

tem ad iilos : Quomodo difunt Cliristum

esse filium David, » etc. Ambr. Non repre-

hendunlur lioc loco, quia JJovid filium
confitentur, quiu cœcus ille (David fi-

lium confitendo) meruitsanilatem (Luc,
18.) Et piieri dicentes : « Hosanna filio

David ! » f Matth., 21) prsecelsae praedi-

cationis gloriam Deo deferebant ; sed

reprehenduntur, quia non credunt Fi-

lium Dei : unde subditur : ;< Et ipse Da-
vid dicit in lib. Psal. » ( Psal. 109 ) :

« Dixit Dominus Domino meo ; » et Pa-

ter est Dominus, et Filius Dominus,
non duo domini ; sed unus est Dominus,

quia Pater in Filio, et Filius in Pâtre
;

ipse ad dexteram Patris sedet, quia Patri

consors nulli secundus est. Sequitur

enim : « Sede a dextris meis : » nec prae-

fertur quia ad dextram sedet ; nec inju-

riam patitur quia millilur : gradus non

quœritur dignitatis, ubi plenitudo est Di-

vinitatis.

AuG. (deSijmbolo ad Catéchumènes,

lib. II, cap. 7.) Sessione autem ista non

accipiamus humanis membris positum ,

tanquam Pater sedeat in sinlstra, et Fi-
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Père était rcellomcut assis à la gauclic, et le Fils à la droite ; mais la

droite ici siguilie la puissance de l'humaiiité unie à la divinité
,
puis-

sance en vertu de kKjuelle le Sauveur viendra juger les hommes, lui

qui, dans son premier avènement, était venu pour être jugé.— S. Gyr.

Ou bien encore : Il est assis à la droite du Père
,
parce que sa gloire

est la gloire souveraine de Dieu ; ceux , en effet
,
qui ont un même

trône^ ont une môme majesté. Or, cette expression figurée : être assis

exprime la souveraineté et la puissance de Dieu sur toutes choses. Il

est donc assis à la droite du Père
,
parce que le Verbe consubstantiel

au Père n'a pas cessé d'être Dieu en se faisant homme. — Théophyl.

Il leur fait voir ensuite que loin d'être opposé à Dieu le Père , il est

avec lui dans la plus parfaite union, puisque le Père se déclare contre

ses ennemis : « Asseyez-vous à ma droite, jusqu'à ce que je fasse de vos

ennemis l'escabeau de vos pieds. » — S. Ambr. Croyons donc que

Jésus-Christ est à la fois Dieu et homme ^ et que Dieu le Père lui a

soumis tous ses ennemis ; non que le Fils lui soit inférieur en puis-

sance, mais parce qu'ils ont une seule et même nature , et que l'un

opère nécessairement avec l'autre ; car le Fils lui-même assujettit

aussi ses ennemis à son Père, par la gloire qu'il lui procure sur la

terre. {Jean, xvii.) — Théophy^l. Notre-Seigneur les interroge donc

lui-même, et après avoir fait naître le doute dans leur esprit, il leur

laisse tirer la conséquence de ce qu'il vient de dire (1) : « David

l'appelle son Seigneur, comment peut-il être son fils. » — S. Chrys.

David est à la fois père et serviteur du Christ, père selon la chair, et ser-

viteur selon l'esprit.— S. Cyr. Et nous aussi nous adressons la même
question à ces nouveaux pharisiens qui refusent d'admettre que celui

(1) C'est la répétition de la pensée de Théophylacte^ que saint Thomas donne au commencement
de cet article. Les éditions précédentes avaient supprimé cette répétition, nous l'avons rétablie

pour donner à l'ensemble du texte toute la clarté possible.

lius sedeat ad dexteram ; sed ipsam dex-
teram intelligamus potestatem

,
quam

accepit ille liomo susceptus a Deo, ut
veniat judicaturus qui in primo venerat
judicandus. Cyril. Vel quodsedet ad dex-
teram Patris, supernam ejus gloriampro-
bat : nam quorum est œqualis thronus,
est eequalis majestas ; sessio vero in Deo
significat regnum et omnium potestatem.

Sedet ergo a dextris Dei Patris, quia
Verbum ex paterna substantia prodiens^

lactum caro, divinam non exuit dignita-

tem. Theophylact. Manifeslat ergo qnod
adversariiis Patris non est, sed cum iilo

concordat; cum Pater repugnet advcr-
sariis ejus : sequitur enim : «Douce po-

uam inimicos tuos scabellum pedum
tuorum. » Ambr. Ergo et Deum Cliri-

stum et bominem esse credamus, cui a

Pâtre subjiciuntur inimici, non per in-

firmitatem potestatis suai, sed per uni-

tatem natures
;
quia in altero aller ope-

ratur : nam et tilius subjicit inimicos

Patri, quia Patrem clarificat super ter-

ram. {Joun., 17.) Theophyl. Quaerit ergo

ipse, et mota dubitatione siuit illos col-

ligere quid sequatur : unde subdit : «Da-
vid ergo dominum illum vocat, et quo-

raodo tilius ejus est? » Chrys. David
quidom paler Cliristi etservus; bocijui-

dem secundum carnem, illud secuudum
spirilum. Cyril. VA nos ergo novis plia-
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qui est né de la très-sainte Vierge soit le vrai Fils de Dieu et Dieu lui-

même, et qui le divisent en deux personnes, et nous leur demandons :

Comment le Fils de David est-il son Seigneur , en vertu d'une puis-

sance qui n'est pas une puissance humaine . mais une souveraineté

toute divine ?

y. 4o-47. — // dit ensuite à ses disciples, en présence de tout le peuple qui

l'ccoutait : Gardez-vous des scribes, qui affectent de se promener vêtus de

longues robes, qui aiment à être salués dans les places publiques, à occuper

les premiers sièges dans les synagogues, et les premières places dans les festins,

et qui, sous prétexte de longues prières, dévorent les maisons des veuves, ils

subiront une condamnation plus rigoureuse.

S. Chrts. Rien n'est plus fort que les preuves tirées des prophètes,

elles sont bleu supérieures aux faits eux-mêmes. Voyez en effet,

malgré les miracles que Jésus opérait, ses ennemis ne laissaient pas

de le contredire, mais lorsqu'il eut cité les témoignages des prophètes,

ils se turent
,
parce qu'ils n'avaient rien à répliquer. Or , comme ils

gardaient le silence, Notre-Seigneur leur adresse les reproches qu'ils

méritaient : « Il dit ensuite à ses disciples , devant tout le peuple qui

l'écoutait. » — Théophyl. Il les envoyait pour être les docteurs de

l'univers^ il leur recommande donc avec raison de ne point imiter les

prétentions ambitieuses des pharisiens : « Gardez-vous des scribes qui

affectent de se promener vêtus de longues robes. — Bède. C'est-à-dire

qui aiment à paraître en public vêtus d'habits magnifiques et somp-

tueux; ce qui est relevé comme une des fautes dont le mauvais riche

s'est rendu coupable.

S. Cyr. Les principaux vices des scribes étaient l'amour de la gloire

et de l'argent. C'est contre ces vices les pires de tous que Notre-Sei-

risseis, qui nec verum Dei Filiiim neque
Deuai esse fatentur natum ex sacra Vir-

gine, sed dividunt unum filium in duos,

talera objicimusquœstionem : quomodo
filius David dominus ejus est, et non
humano dominio, sed divino?

Audiente autem omni populo , dixit dhcipnlh

suis : Attendue a scribis, r/nivolunt amhulare

in stolis , et amant salutationes in foro , et

primas cathedras in synagogis, et primas dis-

cubitus in conviviis; qui dévorant domos vi-

duarum, simulantes lonyam orationern : hi

accipient damnationem majorem.

Chrys. Niliil autem est forlius quam
ex prophelis disputare : hoc enim est et

ipsis rebns validius : nam Christo fa-

ciente miracula, contradicebaut muito-
ties; cura vero allegavit proplietiam

,

tacuerunt; quia non habebant quid di-

cerent. Eis autem tacentibus, contra eos
invenitur : unde dicitur : « Audiente au-
tam omni populo, dixit discipulis suis. »

Théophyl. Quia enim eos orbis doctores

mittebat, merito monet non esse eis imi-

tandani pharisseorum ambitionem. Unde
sequitur : « Attendite a scribis, qui vo-

lunt ambulare in stolis. » Bi;d. Id est,

cultioribus vestimentis induti ad publi-

cum proccdere; in quo inter cœtera di-

vcs pcccasse describitur. (Luc.. \Q.)

Cyril. Passiones aulom erant scriba-

rum, amor gloriae inanis et lucri : ut

igitur lam pessima crimina evitarent
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gneur prémunit ses disciples en leur disant : c< ïls aiment à être salués

dans les places publiques. » — TiiÉoriiYL. C'est le propre de ceux qui

recherchent et poursuivent l'éclat de la renommée. Ou encore , ils agis-

saient ainsi par un motif d'intérêt pécuniaire.

« Ils aiment à occuper les premiers sièges dans les synagogues. » —
Bède. Il ne défend point de s'asseoir les premiers dans les synagogues ou

dans les festins, à ceux que leur position appelle à occuper ces premières

places, mais il recommande à ses disciples de se garder de ceux qui les

recherchent sans y avoir droit. C'est l'intention qu'il condamne ici et

non le rang qu'on occupe , bien qu'on ne puisse entièrement excuser

ceux qui veulent à la fois se mêler aux discussions , aux litiges de

la place publique , et en même temps être appelés maîtres dans les

synagogues. Or, le Sauveur nous donne deux raisons pour nous

engager à nous prémunir contre les sectateurs de la vaine gloire : la

première, afin que nous ne soyons pas dupes de leur hypocrisie, en

regardant leur conduite comme irrépréhensible ; la seconde , afin que

nous ne soyons pas tentés de les imiter , en mettant follement notre

joie dans les louanges que l'on donne à leurs vertus apparentes. Et ce

ne sont pas seulement les louanges qu'ils recherchent , mais encore

les richesses : o Et qui sous prétexte de longues prières dévorent les

maisons des veuves. » Ils affectent en effet d'être justes et de jouir

d'un grand crédit auprès de Dieu , et ils n'hésitent pas à recevoir de

l'argent des personnes faibles et troublées par la conscience de leurs

péchés, pour se constituer leurs défenseurs au jugement de Dieu. —
S. Chrys. {Ch. des Pèr. gr.) Ils absorbent les biens des veuves , et

foulent aux pieds la pauvreté , car ils n'épuisent pas ces biens d'une

manière quelconque , mais ils les dévorent , et font servir la prière

d'instrument à leurs iniquités , ce qui les rend dignes d'un plus ter-

discipuli, commonet eos, subdeas : « Et

amant salutationes iu foro. » Theophyl.
Quod est blandientium et venantium opi-

nionem famœ : vel agunt hoc causa

congregandse pecuniœ.

Sequitur : « Et primas cathedras in

synagogis. » Bed. Non primos sedere vel

discumbere vetat eos, quibus hoc officii

ordine competit ; sed eos qui hoc inde-

bite amant, docet esse cavendos ; ani-

mum non gradum redarguens : quam-
vis et hoc culpa non careat, si iidem iu

foro litibus veUnt interesse, qui in syna-

goga magistri desideraut appellari. Du-

pUcl autem ratione a vanae gloriai cupi-

dis attendere jubemur; ne vel eorum
simulatione ducamur, aestimautes bona

esse quse faciunt; vel aemulatione in-

flammemur, frustra gaudentes in bonis

laudari qute simulant. Non solum autem
laudes ab hominibus , sed et pecunias

quaerunt. Sequitur enim : « Qui dévorant

domos viduarum , simulantes longam
orationem. » Jiistos enim et magni me-
riti apud Deum se simulantes, ab infir-

mis et'peccatorum suorum conscientia

turbatis quasi patroni pro eis in judicio

futuri, pecunias accipere non dubitaut.

Chrys. ( in Cat. Grcecorum Patrum. )

Ingurgitantes etiam se viduarum bonis,

paupertatem atterunt, non qualitercun-

que comedentes, sed dévorantes, et ad

pravitatem oratione utentes; quod gra-

viori pœnae facit eos obnoxios : unde se-
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rible châtiment : « Ils subiront une condamnation plus rigoureuse. »

Théophyl. Car non-seulement ils fout le mal, mais ils se servent de

leurs prières pour le commettre , et veulent faire de la vertu l'excuse

du crime. Ils dépouillent d'ailleurs les veuves dont ils devraient avoir

pitié, en exigeant d'elles des rétributions pour la protection qu'ils leur

accordent. — Bède. Ou encore : « Ils subiront une condamnation

plus rigoureuse parce qu'ils cherchent à obtenir à la fois des louanges

et de l'argent. »

quitur : « Hi accipient majorem damna-
tionem. » Théophyl. Quia non solum
mala faciunt, sed et orationes praeten-

dunt, et virtutem faciunt pravitatis excu-

sationem. Viduas etiam depauperant
,

quarum oportebat misereri, dum ob sui

pra?sentiam eas cogunt exponere. Bed.
Vel quia laudes ab homiuibus et pecu-
nias queerunt; majori damuatione plec-

tuntur.



CHAPITRE XXf.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. i-4. — Qu'était lo gazophilacium dans le temple. — Comment le Seigneur

considère attentivement ceux qui viennent lui présenter leurs offrandes. —
Combien était méritoire l'offrande de cette pauvre veuve.— Dieu pèse les

intentions, bien plus que l'objet même de notre offrande.— Que représentent

les riches qui déposaient leurs offrandes dans le tronc du temple, et cette

pauvre veuve.

f. 5-9.

—

Pourquoi Dieu permit que le temple fût entièrement détruit. —
Explication symbolique de la prédiction de Jésus-Christ. — Différentes ques-

tions que les apôtres adressent au Sauveur, à laquelle répond-il?— Ruses du

démon pour séduire les fidèles. — Quels sont les faux christs contre lesquels

il les prémunit.

f. 9-11. — Pourquoi Notre-Seigneur prédit les calamités qui doivent précéder

la fin du monde. — La fin du monde ne doit pas suivre immédiatement ces

calamités. — Quelles seront ces diverses calamités-— Double objet des pré-

dictions du Sauveur. — Explication figurée de ces différents fléaux.

t. -12-19.— Notre-Seigneur fait connaître les attentats dont ces calamités

seront un juste châtiment. — Comment ces persécutions seront pour les

apôtres une occasion de rendre témoignage.—Pourquoi les apôtres ne devront

point se troubler lorsqu'ils seront appelés à rendre compte de leur conduite

devant les sages du monde. — Pourquoi les épreuves qui nous viennent de

ceux sur l'affection desquels nous croyions pouvoir compter, sont-elles les

plus cruelles?— Dans quelle situation se trouvait alors la société. — Haine

universelle dont les apôtres seront l'objet. — Comment le Sauveur les console

par l'espérance des joies de la résurrection. — Qu'est-ce que posséder son

âme dans la patience.

t. 20-24.

—

Jésus-Christ prédit la destruction définitive des Juifs. — Pourquoi

appelle-t-il la ruine de Jérusalem la désolation ? — Pourquoi Notre-Seigneur

avertit ses disciples de ne point s'y réfugier lors du siège. — Comment les

chrétiens obéirent à cet avertissement,— Comment ceux qui étaient au milieu

de Jérusalem pouvaient-ils en sortir lorsqu'elle était investie par une armée.—
Pourquoi Notre-Seigneur dit-il malheur aux femmes enceintes et à celles qui

nourriront ou allaiteront alors ? — Comment la colère du ciel tomba sur le

peuple juif. — Quand le temps des nations sera-t-il accompli?— Quelle est

dans le sens figuré l'abomination de la désolation. — Quels sont les divers

antechrists. — Quelles sont dans le sens figuré les femmes enceintes et celles

qui allaitent.

y. 25-27.— Prédiction des événements qui doivent arriver lorsque les temps des

nations seront accomplis. — Signes extraordinaires qui apparaîtront alors. —
Fléaux qui tomberont successivement sur la terre.— Preuves que ces prédic-

tions du Sauveur ont déjà reçu leur accomplissement.—Quelles senties vertus

des cieux qui seront alors ébranlées. — AppUcation de ces prédictions à

l'Eglise.— Explication spirituelle de ces signes. — Comment doit-on entendi'e

que Notre-Seigneur viendra sur une nuée?— Combien le second avènement

sera différent du premier.
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.28-33. — Paroles de consolation que Notre-Seigneur adresse aux élus. —
Pourquoi les justes devront-ils se livrer à la joie lorsqu'ils verront ces fléaux

se multiplier?— Par quelle comparaison cherche-t-il à nous faire comprendre

que nous devons fouler aux pieds et mépriser le monde ?— Double significa-

tion symbolique du figuier.— A quels signes se rapportent ces paroles :

Lorsque vous verrez ces choses arriver. — Comment le Sauveur donne à

toutes ses prédictions le sceau d'une certitude infaillible. — Quelle est cette

génération qui ne doit point passer avant que toutes ces choses ne s'accom-

plissent.

. 34-36. — Préservatif contre tous ces maux , la vigilance et la prière. —
Pourquoi Notre-Seigneur nous donne cet avertissement. — Deux manières de

prendre garde ou de veiller.— A quoi doit s'étendre notre vigilance. — Fu-

nestes effets de l'usage immodéré du boire et du manger.— Pourquoi nous

devons aussi éviter la curiosité et les préoccupations de cette vie. — Que

figure cette fuite qui ne doit avoir lieu ni dans l'hiver, ni le jour du sabbat.

— Avec quel soin nous devons observer toutes ces recommandations de

Notre-Seigneur.

. 37, 38.— Comment le Sauveur confirme ses enseignements par son exemple.

— Pourquoi les apôtres ne nous ont laissé qu'un abrégé des nombreux ensei-

gnements de leur divin Maître. — Ce qu'il nous apprend en se retirant la nuit

pour prier sur la montagne des Oliviers. — Pourquoi le peuple était si avide

de l'entendre.— Comment nous pouvons nous-mêmes imiter la conduite de

Notre-Seigneur.

f. 1-4. — Jésus regardait un jour les riches qui mettaient leurs offrandes dans

le tronc. Et il vit aussi une pauvre veuve qui mit deux petites pièces de

monnaie. Et il dit ; En vérité, je vous le dis, cette pauvre veuve a mis plus

que tous les autres. Car tous ceux-là ont fait des offrandes à Dieu de leur

superflu, mais cette femme a mis de son indigence même tout ce qu'elle avait

pour vivre.

La Glose. Après avoir condamné l'avarice des scribes qui dévoraient

les maisons des veuves, Notre-Seigneur fait l'éloge de l'offrande d'une

pauvre veuve : « Jésus regardait un jour les riches qui mettaient leurs

offrandes dans le tronc, » etc.

BEDE. Le mot grec çu)â^at , veut dire conserver , et le mot persan

CAPUT XXI.

Respiciens autem, vidit eos qui miltebnnt mu-
nera sua in gazophijlacium divites. Vidit au-

tem et quamdam viduam pauperculam , mit-

tenlem œra minuta duo. Et dixit : Vere dico

vobis quia vidua hœc pauper plus quam om-
nes misit : nam omnes hi ex abundanti sibi

miserunt in munera Dei : hœc autem ex eo

quod deest illi, omnem victum suum quem
habuit, misit.

Gloss. Postquam Dominus redarguit

scribaruin avariliam, qui doinos vidua-

rum devorabanl, commendat viduae elee-

mosynam : unde dicitur : « Respiciens

autem, vidit eos qui mittebaat munera
sua in f^azophylaclutn, etc.

Bed. Quia sermone graeco çuXàÇat ser-

TOM. VI. 28
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gaza, signifie richesse^ de là vient le nom de gazophylacium^ donné

à l'endroit où on déposait l'argent. C'était un coffre percé d'un trou à

la partie supérieure et placé près de l'autel , à la di'oite de ceux qui

entraient dans le temple, et dans lequel les prêtres qui gardaient les

offrandes mettaient toutes les sommes d'argent que le peuple apportait

au temple du Seigneur (1), Or, de même que le Seigneur discerne le

mérite de ceux qui travaillent dans sa maison, il regarde aussi atten-

tivement ceux qui viennent lui présenter leurs offrandes , et il donne

des éloges à celui qu'il en juge digne, comme il condamne celui dont

les intentions sont mauvaises : « Et il vit aussi une pauvre veuve qui

mit deux petites pièces de monnaie. » — S. Cyk. {Cli. des Pèr. gr.)

Elle offrait deux petites pièces de monnaie qu'elle gagnait à la sueur

de son front pour sa subsistance de chaque jour. Ou encore : elle

donnait à Dieu ce qu'elle demandait chaque jour à la charité publique,

elle monfraitainsi larichesse et la fécondité de son indigence qui l'em-

portait sur tous les autres et recevait de Dieu les justes éloges qu'elle

méritait : « Et il dit : Eu vérité je vous le dis, cette pauvre veuve a

mis plus que tous les autres. » — Bède. Dieu a pour agréable tout ce

que nous lui offrons d'un cœur généreux ; il pèse les intentions bien

plus que l'objet même de notre offrande , et il considère moins la

matière de notre sacrifice que la disposition généreuse de celui qui

l'offre : « Car tous ceux-là ont fait des offrandes à Dieu de leur super-

flu, mais cette femme a mis de son indigence même tout ce qu'elle

avait pour vivre. » — S. Chyrs. {ho)n. ^, sur l'Epit. aux Héb7\) Ce

n'est pas la modicité de l'offrande, mais la richesse du cœur que

Dieu considère ici. {hom. 28.) L'aumône en effet ne consiste pas à

donner une petite partie des grandes richesses qu'on possède , mais

(1) Voyez saint Marc, chapitre xii, verset 41.

vare dicilur, et gaza lingua persica, di-

viliee vocantur
;

gazop/njlachim locus

appellari solet, in quo divitiœ servantur.

Erat autem arca foramen liabens desu-

per, posila juxta altare ad dexterain in-

gredienlibus domum Domini; iu quam
ruittebant sacerdotes qui custodiebant

hostias, oinoein pecuuiam qate defere-

balur ad teiiiplum Domini. Dominus au-

tem sicuL opérantes in domo sua discu-

tit, ita et doua ferenles respicit; et quem
dignum viderit laudat, quem reprobum
damnai. Unde sequitur : « Vidit autem
et quamdam viduam pauperem niitten-

tem aéra minuta duo. » Cyril, {in Cat.

Grœcomm Patrum.) Duos obolos offe-

rebat, quos cum sudoribus ad diurnum

victum acquisierat; vel quaî quotidie

per aliéna poscit suffragia, Deo donat;

osteudens ei suam paupertatem fructife-

ram : vincit igitur alios, et justa cen-

sura coronatur a Deo. Unde sequitur :

« Rt ait illis : Vere dico vobis quia

vidua hœc pauper plus misit, » etc. Bed.
Acceptabile enim est Deo quicquid bono
animo obtulerimus; qui cor et non sub-

stantiam pensât; iiec perpendit quan-
tum in ejus sacrificio, sed ex quanto

proferatur. Unde sequitur : « Nam om-
nes bi ex abundanti sibi miserunt, bœc
autem totum victum, » Chrys. ijwm. l,

in Epist. ad Jlebr.) Non enim paucita-

tem oblati, sed copiam affectus intuitus

est Deus. ( Et homil. 28. ) Non est elee-
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à imiter cette veuve qui s'est dépouillée de tout ce qu'elle possédait.

Si vous ne pouvez donner autant qu'elle , donnez au moins tout votre

superflu.

BEDE. Dans le sens allégorique, les riches qui déposaient leurs

oflrandes dans le tronc du temple , sont la figure des Juifs fiers de la

justice de la loi ; cette pauvre veuve représente la simplicité de l'Eglise;

elle est pauvre parce qu'elle s'est dépouillée de l'esprit d'orgueil et des

péchés qui sont comme les richesses du monde ; elle est veuve
,
parce

que sou époux a souffert la mort pour elle; elle met deux petites

pièces de monnaie dans le tronc
,
parce que c'est en présence de Dieu

(qui conserve les offrandes que nous lui faisons de nos œuvres), qu'elle

vient apporter l'offrande soit de l'amour de Dieu et du prochain , soit

de la foi et de la prière qui l'emportent de beaucoup sur toutes les

œuvres des Juifs orgueilleux. En effet , les Juifs qui présument de

leur justice, donnent à Dieu de leur abondance; l'Eglise au contraire

offre tout ce qui sert à sa subsistance
,
parce qu'elle reconnaît que

tout ce qui contribue à entretenir sa vie, est un don de Dieu. —
Théophyl. Ou encore, cette veuve est l'image de toute âme qui, veuve

de la loi ancienne , comme de son premier mari , n'est pas encore

digne de s'unir au Verbe de Dieu ; elle donne à Dieu pour gage sa foi

et sa bonne conscience , et c'est ainsi qu'elle paraît offrir beaucoup

plus que ceux qui sont riches en paroles , beaucoup plus que toutes

les vertus morales qui forment les richesses des Gentils.

f. 5-9. — Quelques-uns lui faisant remarquer la beauté des pierres du temple

et les riches offrandes dont il était orné, il leur répondit : Il viendra un temps

où tout ce que vous voyez ici sera tellement détruit, qu'il n'y restera pas pierre

mosyna ex pluribus pauca impendere
,

sed illud-yiduai qua; totam sibi evacua-

vit substaaliam : quod si neqnis tantum
offerre si eut et vidua, offer saltero lo-

tum superfluuQi.

Bed. .Mysliee autera divites qui in tra-

zophylacium munera mittebaDt, si^nifi-

cant Judtjeos de justitia legis elalos
;

vidua pauper, Ecelesice simplicitaleni;

quœ paupercnla vocatur quia vel su-

perbiae spiriUim, vel peccata (tanquam
muodi divilias ) abjecit; vidxia vero,

quia vir ejus pro ea mortem pertulit :

hœc in gazophylacium dvo cera minnta
mitlit . quia in conspectu Dei ( apud
quem nostri operis oblaliones conser-
vantur) munera sua defert; sive dilec-

tiooiâ Dei et proximi ; sive fidei et ora-

tionis : quae cunctis superborum Judœo-
rura pperibus praeslant. Kx abundanti
eniin in munera Dei mittunt Judaei, qui

de justitia sua prœsumuat : Ecclesia au-

tem omnem victum suum mitlit, quia

omne quod vivit, Dei esse muneris in-

tellifrit. Théophyl. Vel vidua polesl in-

telligi qufplibet anima, orbata (quasi

primo viro
)
pristina lege , et non digna

copulœ verbi Dei : quae loco arrhae offert

Deo fidem et conscientiam boiiam : et

ideo plus videtur offerre divitibus in ser-

mone, et superfluentibus nioralibus Gen-
tilium virtutibus.

Et quib'isdnn dicentibus de templo quod lapi-

dibus bonis et donis ornalum esset , dixit :

Hcpc quœ videtis, venient dies in quibus non

relinquetur lapis super lapidera qui non des-
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sur pierre. Alors ils lui demandèrent : Maître, quand cela arrivera-t-il, et par

quel signe connaîtra-t-on que ces choses sont prêtes à s'accomplir? Jésus leur

dit : Prenez garde à ne vous laisser pas séduire; car plusieurs viendront sous

mon nom en disant : Je suis le Christ, et le temps approche ; gardez-vous

donc bien de les suivre.

EusÈBE ou Théophane. {Ch. des Pèr. gr.) L'histoire nous atteste

quelle était la magnificence des constructions du temple , et ce qui en

reste encore aujourd'hui nous fait comprendres quelle devaient être

la grandeur et la richesse de cet édifice. Or, comme ses disciples

admiraient les constructions du temple , Notre-Seigneur leur déclare

qu'il n'en restera pas pierre sur pierre : « Quelques-uns lui faisant

remarquer la beauté des pierres du temple , et les riches offrandes

dont il était orné , il dit : Il ne restera pas pierre sur pierre. » Il était

juste, en effet, que ce lieu fût entièi^ement détruit, pour punir l'inso-

lence audacieuse de ceux qui venaient y accomplir les cérémonies de

leur culte. — Bède. Ce fut encore par un dessein particulier de la

Providence divine que la ville et le temple furent voués à une entière

destruction, car il était à craindre que des chrétiens, faibles encore

dans la foi , voyant la ville et le temple debout , et considérant avec

étonnement les sacrifices qu'on y oflrait , ne fussent comme ébranlés

par le spectacle de ces rites si différents. — S. Ambr. Ce que le Sau-

veur prédisait de la destruction future de ce temple bâti par les

hommes, était vrai, car tout ce qui est construit de main d'homme,

ou périt nécessairement de vétusté , ou est renversé par la force , ou

est consumé par le feu. Il y a cependant un autre temple (la syna-

gogue), dont l'antique édifice devait s'écrouler à la naissance de

l'Eglise. Nous avons tous aussi un temple au-dedans de nous", qui

s'écroule lorsque la foi s'affaiblit , et surtout lorsqu'on affecte par

truatur. Interrogaverunt autem illum dicen-

tes : Prœceptnr, quando hœc erunt, et quod
signum cum fieri incifiient ? Qui dixit : Videte

ne seducamini : mulli enim venient in nomine

meo dicentes quia ego sum, et tempus appro-

pinquabit : nolite ergo ire post eos.

EusEB. (vel Theophanes 171 Cat. Grœ-

corum Patruin.) Qixod spectanda forent

quae pertinebant ad teiupli structurani
,

manifestant historiae , et hucusque quae-

dam conservantur reliquiae, quibus per-

spiciunlur qii« dudum erant fabricarum

vestiiiia; sed Dominas mirantibus tem-

pli fabricaSj proniulLMvil quod in eo la-

pis super lapidem non nianeret. Dicitur

enim : « Kt quibusdani dicentibus de

temple quod lapidibus bonis ornatum

esset, dixit : Non relinquetur lapis, » etc.

Decebat enim locum illum propter cul-

torum audaciam omniniodam desolatio-

nem pati. Bed. Divina etiam dispensatio

procuravit ut civitas ipsa et templum
subverteretur : ne quis forte adhuc par-

vulus in fide videns illa consiare , dum
sacrificiorum rituni attonitus stuperet,

ipso diversarum formaruni raperetur in-

tuitu. Ambr. Verum igitur dictum est de

templo manufacto, quod esset subver-

tendum : nihil enim est mauufactum,
quod non aut vetustas conficiat, aut vis

subruat, aut ignis exurat : tamen est et

aliud templum (scilicet synagoga) cujus

sti'uctura vêtus, Ecelesia surgente ^ dis-

solvitur. Est etiam templum la unoquo-
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hypocrisie de paraître extérieurement chrétien pour se déclarer plus

facilement contre Jésus-Christ dans l'intérieur de son âme.

S. Cyr. Les disciples ne comprenaient point le sens de ces paroles,

ils s'imaginaient que le Sauveur voulait parler de la fin du monde,

c'est pourquoi ils lui demandent quand cette destruction devait avoir

lieu : « Alors ils lui demandèrent : Maître, quand cela arrivera-t-il ?

et à quel signe connaîtra-t-on que ces choses sont prêtes à s'accom-

plir? » — S. Ambr. Saint Matthieu ajoute une troisième question,

c'est-à-dire, que les disciples demandent à la fois le temps de la des-

truction du temple, les signes de l'avènement du Sauveur, et ceux qui

doivent précéder la fin du monde. Or, Notre-Seigneur, interrogé sur

le temps de la destruction du temple et sur les signes de son avène-

ment, s'explique sur cette dernière question, mais ne répond pas à la

première : « fl leur dit : Prenez garde d'être séduits, » — S. Athan.

{Disc, l contr. les Ar.) Dieu nous a donné des grâces et fait connaître

des vérités qui appartiennent à l'ordre surnaturel (par exemple les

règles de la vie céleste, la puissance contre les démons, l'adoption, la

connaissance du Père et du Fils, et le don de l'Esprit saint); aussi le

démon, notre ennemi, rôde sans cesse autour de nous pour nous ra-

vir la semence de la parole divine. Dieu donc, pour conserver en nous

les dons précieux qu'il nous a faits et les enseignements qu'il nous a

donnés, nous prémunit contre la séduction. Le Verbe de Dieu nous a

fait une grâce extraordinaire, c'est non-seulement de ne pas nous
laisser tromper par les choses apparentes, mais eucore de discerner, à

l'aide de la grâce de l'Esprit saint celles qui sont cachées. Le démon,
auteur de tout mal, sait l'horreur qu'il inspire, il cache donc avec

que
, quod déficiente fide labitur; et

j
non curât iutimandum. Sequitur enini :

maxime si quis falso Chrisli nomen ob-

tendat, quo interiorem expugnet affec-

tum.
Cyril. Nequaquam autem discipuli ad-

« Qui dixit : Videte ne seducamini. »

Atha. [Orat. 1 contra Arianos.) Ciim
enim sint nobis a Deo chari^mata et

dogmata quae sunt super hominem tra-

verterant vim diclorum, sed arbitrabau-
j

dita, (scilicet cœlestis conversationis

tur de consummatione seculi dicluni 1 forma, virtus contra dœmones, et adop-
esse : et ideo quaerebant quo tempore
deberet accidere : unde sequitur : « In

terrogaverunt autem illum dicentes :

tio, et notitia Patris, et Verbi, et Spiri-

tus sancti donum ) adversarius noster
diabolus circuit quœrens nobis surripere

Praeceptor, quando haec erunt , et quod insita semina verbi : Dominus autem tan-

signum cum iieri incipient? » Ambu
Mattha;us tertiam interrogalionem ad-

dit, ut et templi tempora destrueridi, et

signum adventus, et consummalio seculi

a discipulis quiereretur. Interrog.itus au-

quam sua preliosa dona in nobis sua
documenta coneludens, monet ne sedu-
camur. Magnum autem quoddam do-

num tribuil nobis Dei VerJjum ; ut non
solum ex apparentibus non decipiamur,

tem Dominus, quando templi futura es- ' sed etiani si qua lalentia sint, dijudice-

set destruclio et quod signum esset ejus
|

mus per Spiritus graliam. Cum enim sit

adventus, de signis docet, de tempore I odiosus diabolus inventor malitiae, hoc
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soin ce qu'il est, et se couvre astucieusement d'un nom qu'il sait être

cher à tous. Il fait comme celui qui veut gagner des enfants en l'ab-

sence de leurs parents, il prend leur extérieur et simule leur voix

pour tromper l'amour de ces enfants. Ainsi donc, dans toutes les hé-

résies, le démon se déguise et dit : Je suis le Christ, la vérité est avec

moi : a Plusieurs viendront en mon nom et diront : C'est moi, et le

temps approche. » — S. Cyr. Avant que Jésus- Christ descende du

ciel, il en viendra plusieurs qu'il faudra se garder de suivre, ce qui

sera facile, car si le premier avènement du Verbe, Fils unique de

Dieu, venant pour sauver le monde, a été obscur et caché, parce qu'il

voulait souffrir pour nous la mort de la croix ; son second avènement,

au contraire, sera éclatant et terrible, car il descendra environné de

la gloire de Dieu le Père, au milieu des anges, qui seront ses mi-

nistres, pour juger le monde dans la justice; ne les suivez donc point,

nous dit-il. — Tite de Bostr. Peut-être ne veut-il point 'parler ici de

des faux christs qui viendront avant la fin du monde, mais de ceux

qui parurent au temps des Apôtres. — Bède. En effet, peu de temps

avant la ruine de Jérusalem, on vit paraître plusieurs chefs de sédi-

tion, qui affirmaient qu'ils étaient le Christ, et annonçaient l'approche

de l'ère de l'affranchissement et de la liberté. On vit aussi dans l'E-

glise, des hérésiarques, que l'Apôtre a condamnés (II Thess.^ ii, 2), et

qui annonçaient que le jour du Seigneur approchait. Il parut aussi plu-

sieurs antechrists, qui déclaraient venir au nom du Christ; le premier

d'entre eux fut Simon le magicien, qui disait de lui-même : « Celui-ci

est la grande vertu de Dieu (1). »

(1) Ce sont plutôt ceux qui se laissaient séduire par ses artifices qui l'appelaient de la sorte,

ainsi que le rapporte l'auteur du livre des Actes, vin, 10: mais comme nous voyons au verset 9,

que Simon se présentait comme un personnage important; et qu'immédiatement après nous li-

quod ipse est, occultât; nomen vero

cunctis cupitum simulât calllde
;
puta si

quis subjîcere sibi volens filios aliènes

parentibus absentibus, fingat eoruni vul-

tus, et filios desiderantes seducat. Ergo
in unaquaque haeresum diabolus figura-

tus dicit : « Ego sum Christus, et apud
me Veritas est. » Unde sequitur : « Multi

enim venient in nomine meo dicentes

quia ego sum , et terapus appropinqua-

bit. » Cyril. Ante suum enim descen-

sum de cœlo provenient aliqui, quibus

acquiescere non oporlet. Volait enim
unigenitum Verbum Dei, cum venit ut

mundum salvaret , latere ; ut crucem

sustineret pro nobis. Sed secundus ejus

adventus non erit clanculo ut ante , sed

terribilis et manifestus : descendet enim

in gloria Dei Patris, ministrantibus an-

gelis , ut mundum in justitia judicet.

Unde concludit : « Nolite ergo ire post

illos. » Titus Bostrens. Vel forsitan non
dicit pseudochristos ante consummatio-
nem venientes, sed eos qui fuere tem-
pore apostolorum. Bed. Mulli enim im-

minente Hierosolymorum excidio prin-

cipes extitere
,

qui se dicerent esse

c/iristos. tempusi]ue libertatis appropin-

quare. Multi etiam in Ecclesia haîresiar-

chae diem Domini instare praedicarunt,

quos Apostolus (ad Thess., Epist. 2,

cap. 2) damnât. Multi etiam in ùomine
Cbristi venere anlicbrisU, quorum pri-

mus est Simon Magus, qui dicebat {Act.,

8) : « Hic est virtus Dei, quae vocatur

magna. »
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f. 9-il. — Et lorsque vous entendrez parler de guerres et de séditions, ne vous

effrayez pas, car il faut que ces événements arrivent premièrement, mais ce ne

sera pas encore la fin aussitôt. Alors, ajouta-t-il, on verra se soulever peuple

contre peuple, et royaume contre royaume. Et il y aura en divers lieux de

grands tremblements de terre, des pestes et des famines, et dans le ciel d'ef-

frayantes apparitions, et des signes extraordinaires.

S. Grég. {fiom. 35 sur les Evo.ng.) Notre-Seigneur prédit les cala-

mités qui doivent précéder la fin du monde, pour diminuer par cette

prédiction le trouble qu'elles produiront quand elles seront arrivées, car

les coups qui sont prévus se font moins sentir. Il commence donc

ainsi : « Et lorsque vous entendrez parler de guerres et de sédi-

tions, » etc. Les guerres viendront des ennemis, les séditions des con-

citoyens entre eux, et le Sauveur prend soin de distinguer ce que

nous aurons à souffrir des ennemis extérieurs et de nos propres frères,

pour nous faire comprendre que nous serons en proie au trouble et à

l'affliction tout à la fois au dedans et au dehors. — S. Ambr. Qui

peut mieux attester la vérité de ces paroles divines que nous-mêmes,

qui devons être les témoins de la fin du monde? Quelles guerres

avons -nous apprises, et quels bruits de combats avons-nous en-

tendus !

S. Grég. {Jiom. 3o.) Mais la fin du monde ne doit pas suivre immé-
diatement ces calamités, qui en seront comme les signes précurseurs.

Aussi Notre-Seigneur ajoute : « Il faut d'abord que ces choses ar-

rivent, mais la fin ne viendra pas immédiatement après. » La der-

nière tribulation sera précédée par beaucoup d'autres tribulations,

car Dieu veut que Ip malheur qui n'aura point de fin soit précédé et

sons que tous se laissaient séduire par ses paroles et disaient : «. Celui-ci est la grande vertu de
Dieu, Il il est facile de conclure que c'est d'après les suggestions de cet hérésiarque que la foule

tenait ce langage.

Cum aulem audierilis prœlia et sediliones, nolite

terreri : oportel primum hcec fieri, sed nun-

dum slalis finis. Tune dicebat illis : Surget

gens contra genlem, et reynum aduersus reg-

num ; et lerrœmotus magni erunt per luca,

et peslilenliœ, et famés, terroresque de cœlo

et signa magna erunt.

GnEc. (in homil. 35, m Evanrj.) Pe-

Tituri miindi prfEcurrentia mala clenun-

tiat Doniinus, ut eo minus perturbent

venienlia, quo fueriul praescita : minus
eiiim jarula tVriiinl qure prtfcvidentur.

Unde flicit : « Cum autcm audierilis

prsBlia >t sediliones, » etc. Bella ad hos-

tes pertinent, sediliones ad cives : ut

erpo nos indicet exterius inleriusque

turbari, aliud nos fatetur ab liostibus,

aliud a fratribus perpeli. ÂMBn. Verbo-
rum autem cœlestium nulii niatcis qiiam
nos testes sumus, quos mundi finis inve-

nit. Quanta praeiia et quas opiniones ac-

cepimus prteliorum!

Greg. [in homil. 33 ut stip.) Sed bis

nialis prfEvenientibus, quia non statim

finis sequelur, adjunjrilur : « Oportet

hœc priumm fieri, sed nondum statim

finis, » etc. Ullinia enini trilmlatii) nml-

lis tribulationibus prœvenitur, quia nmlta

debent mala prsecurrere, ut malnm va-

leanl sine fine nuntiaro. Unde sequitur :
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annoncé par des calamités sans nombre : a Alors, ajouta-t-il, on

verra se soulever peuple contre peuple et royaume contre royaume. »

Les maux que nous aurons à souffrir nous viendront, les uns du ciel,

les autres de la terre, ceux-ci des éléments, ceux-là des hommes, et

Notre-Seigneur commence par ces derniers. Il ajoute : « Il y aura en

divers lieux de grands tremblements de terre. » Voilà les eJGfets de la

colère céleste. — S. Chrys. {hom. 2 sur les Actes.) Les tremblements

de terre sont quelquefois les effets de la colère de Dieu_, comme lors-

que le Sauveur fut crucifié
;
quelquefois, ils sont un signe de la grâce

et des faveurs divines, c'est ainsi que le lieu où les Apôtres étaient

réunis pour prier, trembla lorsque l'Esprit saint descendit sur eux :

« Et des pestes. » — S. Grég. [hom. 35.) Voilà la perturbation des

corps : « Et les famines; » c'est la stérilité de la terre : « Il paraîtra des

signes épouvantables et des signes extraordinaires dans le ciel, » c'est

la perturbation dans les airs. Il faut entendre ces paroles des tempêtes

qui viennent en dehors des lois ordinaires de la nature, car pour celles

qui suivent ses lois, elles ne sont point des signes. Nous avons dé-

tourné à des usages coupables, ce que nous avions reçu pour les be-

soins de notre vie ; Dieu, à son tour, fera servir à notre châtiment

toutes les créatures dont nous aurons fait des instruments d'iniquité.

S. Ambr. La fin du monde sera donc précédée de divers fléaux qui

en seront comme les maladies, c'est-à-dire, la famine, la peste et la

persécution. — Théophyl. Suivant quelques interprètes, ces prédic-

tions n'ont pas seulement pour objet les événements qui doivent pré-

céder la fin du monde, mais elles ont reçu leur accomplissement au

temps du siège et de la ruine de Jérusalem. C'est à juste titre, eu

effet, que les Juifs qui avaient mis à mort l'auteur de la paix, virent

éclater parmi eux les guerres et les séditions. La guerre à son tour

« Tune dicebat illis : Surget gens contra

genteni, » etc. Quia necesse est ut alla

ex cœlo, alia ex terra, alla ab démentis,

alia ab hominibus patiamur : hic ergo

signatur perturbatio bominum. Sequi-

tur : « Et terrae motus magni erunt per

loca : » ecce est respectus irge desuper.

Chbys. {in honiil. 11, in Acta.) Terrae

motus enim quandoque irae signum est,

nam et quando crucifixus est Dominus,

mota est terra; quandoque vero provi-

sionis indicium, sicut oraulibus aposto-

lis commotus est locus in quo erant con-

gregati. Sequitur : « Et pestilentiae. »

Greg. {in hom. 35, ut sup.) Ecce inae-

qualitas corporum; « et famés : » ecce

sterilitas terrée; « terroresque de cœlo et

signa magna erunt : » ecce inaequalitas

aeris. Quod ad eas tempestates référen-

dum est, quse nequaquam ordinem tem-
porum servant; quse enim ordinale ve-

niiint, signum non sunt : omnia enim
quae ad usum vit* accipimus, ad usum
convertimus culpae; sed cuncta quae ad

usum pravitatis intleximus , ad usum
nobis vertunlur ultionis.

Ambr. Occasum ergo seculi praecedunt

quaedam œgriludines mundi, scilicet fa-

més, pestilentia et persecutio. Théophyl.
Quidam autem hgec, non solum in con-

summatione futura, sed et tempore cap-

tionis Hierusalem fuisse impleta volue-

runt. Auctore namque pacis perempto,
merito in eis seditiones et bella locum
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fut suivie de la peste et de la famine^ comme conséquence , la pre-

mière, de l'air infecté parles cadavres; la seconde, des champs restés

sans culture. L'historien Josèphe, rapporte les effroyables extrémités

dont cette famine fut la cause (1), nous voyons dans les Actes, que

sous le règne de l'empereur Claude, la Judée fut en proie à une grande

famine (chap. xi), et le même Josèphe raconte beaucoup d'autres ter-

ribles fléaux, qui annonçaient la prise de Jérusalem.

S. Ghrys. Notre-Seigneur prédit que la prise et la ruine de la ville

ne suivront pas immédiatement ces signes précurseurs, mais qu'elles

n'auront lieu qu'après de longs et nombreux combats. — Bède. Notre-

Seigneur veut aussi avertir les Apôtres, de ne pas s'effrayer de ces

signes précurseurs, et de ne quitter ni Jérusalem ni la Judée. On peut

voir encore dans ces royaumes soulevés les uns contre les autres, dans

ces pestes, les doctrines pestilentielles qui s'étendent et rongent

comme un cancer (II Timoth.^ ii, 16); dans ces famines, la faim d'en-

tendre la parole de Dieu ; dans ce tremblement de toute la terre, la

séparation de la vraie foi même dans les hérétiques qui, en luttant

les uns contre les autres, contribuent ainsi au triomphe de l'Eglise.

— S. Ambr. Il y a encore d'autres guerres que doit soutenir un chré-

tien, ce sont les combats contre les passions multipliées et contre les

désirs coupables qui naissent en nous, et ces ennemis domestiques

sont mille fois plus redoutables que ceux du dehors.

^'. 12-19. — Mais avant que toutes ces choses arrivent, ils se saisiront de vous

et vous persécuteront ; vous entraînant dans les synagogues et dans les prisons,

et vous traduisant par force devant les rois et les gouverneurs à cause de mon
nom ; et ce sera pour vous une occasion de rendre témoignage à la vérité.

(1) De la guerre des Juifs, livre vu, chapitre 7 et 8, où Josèphe raconte tout ce qui eut lieu lors

du siège de Jérusalem.

habueriint. Ex bellis autem pestis et fa-

més consequitur : hœc quidem aère ca-

daverihus infecto; illa incultis inancnti-

bu3 afïris. Sed et Josephus intolerabilos

aerumnas evenisse récitât propter fa-

mem ; ettempore Claiidii Caesaris famés
invaluit, ut in Actibus lefritur [cop. 11),

et phirima terribilia contigerunl captio-

nem Hierusalem indicantia, ut Josepbus
narrât.

Chrys. Dicit autem qnod non statim

finis civitalis evenietfut scilicet llieroso-

lyma rapiatur), sed post praelia mulla.

Bed. Aduionentur etiam apostoli ne ter-

reantur bis praecurrentibus, et ne Hie-

rosolymam Judaeamque deserant. Potest

autem regnum contra regnum, et pesti-

lentiae ( eorum quorum sermo serpit ut

cancer), et famés audiendi verbi Dei, et

commotio universae terrfe, et a vera fide

separatio (etiam in baereticis) intelbgi;

qui contra se invicem dimicantes Eccle-

siœ victoriam faciunt Ambu. Sunt autem
et alia bella, qua-, vir sustinet ciiristia-

nus; diversarum quoque prœlia cupidi-

tatum studiorumque conflictus : niulto

etiam graviores sunt domestici bostes

quam extranei.

Sed ante hœc omnia , injicient vobis manus

suas, et persequentur ; tradentes insynagogas

et custodias, trahentes ad reges et prœsides

propter nomen meum. Continget autem vobU
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Gravez donc cette pensée dans vos cœurs de ne point préméditer ce que vous

devrez répondre, car je 'mettrai moi-même sur vos lèvres des paroles et une

sagesse à laquelle aucun de vos ennemis^ ne pourront résister, et qu'ils ne

pourront contredire. Vous serez même trahis et livrés, par vos pères, par vos

frères, par vos parents, par vos amis, on en fera mourir plusieurs d'entre vous,

et vous serez haïs de tout le monde à cause de mon nom, cependant il ne se

perdra pas un cheveu de votre tête. C'est par votre patience que vous posséderez

vos âmes.

S. Grég. {hom. 35 sur les Evang.) Comme les calamités que le

Sauveur vient de prédire, ne viennent pas de l'injustice de Dieu qui

les envoie, mais sont un juste châtiment des crimes du monde, Notre-

Seigneur fait connaître ces attentats des hommes pervers : « Avant

que toutes ces choses arrivent, ils se saisiront de vous, » etc., c'est-à-

dire, le trouble s'emparera des cœurs des hommes avant c|u'il s'étende

aux éléments; on saura ainsi, lorsque l'ordre de la nature sera boule-

versé, quelle tribulation en est la cause? car bien que la fin du monde

soit une conséquence des éléments qui le composent, le Sauveur nous

fait connaître que les hommes qui vivront alors seront justement

écrasés sous ses ruines en punition de leurs crimes énormes. —
S. Cyr. Ou encore, Notre-Seigneur veut parler ici des persécutions

que ses disciples eurent à souffrir des Juifs, qui les jetèrent en

prison et les traînèrent devant les tribunaux avant la prise de Jéru-

salem par les Romains. C'est ainsi que saint Paul fut envoyé à

Rome pour être jugé par César, et qu'il comparut devant Festus et

Agrippa.

« Et ce sera pour vous une occasion de rendre témoignage. »

Le grec porte : « Pour le martyre (eîç [AxpTuptov), c'est-à-dire, d'ob-

tenir la gloire du martyre. — S. Grég. {hom. 35.) Ou bien en-

in testimonium. Ponite ergo in cordibus ves-

tris non prœtneditari quemadmodum respnn-

deatis : ego enim dabo vobis os et sapientiam,

cui non poterunt resistereet contradicere omnes
adoersarii vestri. Trademini autem a paren-
libus et fratribus , et cognatis et amicis ; et

morte a/ficient ex vohis ; et erilis odio omni-
bus hominibus propter nomen meum; et ca-

pillus de capite vesd-o non peribit ; in palien-

tia vesira possidebitis animas vestras.

Greg. (in hom. 33 xdsup.) Quia cuncta

quœ praedicta sunt, non de injuslitia fe-

rientis sunt, sed de inerito mundi pa-

tientis, fada pravorum hominum prre-

nunliantur, cum dicitiir : « Sed ante liœc

omnia injicient vobis manus suas, » etc.

Ac si dicat : Prius corda hominum post

elementa turbabuntur; ut cum rerura

ordo confundetur , ex qua tribulatione

veniat, demonstretur. Nani quamvis finis

uumdi ex ipso suo ordine pendeat, per-

versiores tamen quosque inveniens, quia

digne ruinis illius opprimantur, inno-

tescit. CvniL. (m Cat. Grœcor. Futrum.)

Vel lioc dicit, quia priusquam a Romanis
Hierusalem caperetur, passi persecutio-

nes a Judeeis discipuli incarcerati sunt,

et prœsentali principibus. Missus est

Paulus Romam ad Ceesarem, astititque

Festo et Agrippte.

Sequitur : « Continget autem vobis iu

testimonium, » Grsece « in martyrium, »

id est, in martyrii gloriam. Greg. [in

I homil. 35 ut sup.) Vel in testimonium
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core, pour être en témoignage contre eux, parce qu'ils vous ont per-

sécutés et mis à mort, ou parce qu'ils n'ont pas imité dans leur vie

les exemples que vous leur avez donnés, ou parce que ces exemples

qui ont été pour les élus un principe de vie, sont devenus pour les

méchants une cause de mort sans excuse. Mais ces terribles prédictions

pouvaient jeter le trouble dans le cœur de ceux qui les entendaient,

le Sauveur ajoute donc pour les consoler : « Gravez cette pensée dans

vos cœurs, de ne point préméditer ce que vous devrez répondre. » —
Théophyl. Comme les Apôtres étaient sans instruction et sans lettres,

Notre- Seigneur leur recommande de ne point se troubler lorsqu'ils

sont appelés à rendre compte de leur conduite devant les sages du

monde, et il en donne la raison : « Car je mettrai moi-même sur vos

lèvres des paroles et une sagesse à laquelle tous vos ennemis ne pour-

ront résister et qu'ils ne pourront contredire, » c'est-à-dire, vous re-

cevrez à l'instant de moi l'éloquence et la sagesse, de sorte que tous

vos ennemis, quand ils réuniraient tous leurs efforts, ne pourront

vous résister, ni par leur sagesse (c'est-à-dire, par la force des rai-

sonnements), ni par l'éloquence et par l'élégance du langage. Il en

est beaucoup, en efïet, qui ont un grand fond de sagesse, mais qui,

faciles à troubler, voient se confondre toutes leurs idées lorsque le

moment est venu de les exposer. Tels ne furent point les Apôtres, qui

reçurent le double don de la sagesse et de la parole. — S. Grég. Le

Sauveur semble leur dire : Ne vous effrayez pas, vous marchez au

combat, mais c'est moi qui combats pour vous; vous prononcez les

paroles, mais c'est moi qui les forme sur vos lèvres. — S. Ambr.

Tantôt c'est Jésus- Christ qui parle par la bouche de ses disciples,

tantôt c'est le ?hte,{Matth., xvi), tantôt enfin l'Esprit saint. {Matlh.,

X.) Ces divers passages, loin de se contredire, s'accordent parfaite-

(videlicet corum), quia vos persequendo,

mortes inferunt; aut vivendo non imi-

tantur; aut inde perversi sine excusa-

tione pereunt, unde electi exemplum ca-

piunt ut vivant. Sed auditis tôt terrori-

bus, turbari poterant audilorum corda •

unde ad eorurn cunsoiationem subdit :

« Ponite ergo in cordibus veslris non
praemeditari quemadmodum respondea-

tis. » TnEOPnvLACT. Quia enim idiota^

erant et iuiperili, hoc eis Dominus dicit,

ne conturbarentur reddiluri sapientibus

ratiouem : et causam subdit : « Ef;o enim
dabo vobis os et saidentiani, cui non po-

leruut resislere et contradicere omnes
adversarii vestri : » quasi dicat : Statim

a me sorliemini facundiam et sapien-

tiam, ut nec omnes adversarii vestri si

in unum conveniant, resislere valeant

vobis; nec in sapientia (id est, vi theore-

matum), nec in eloquentia et sermonis

lepore. Saepe enim raulti sapientiam qui-

deni habent in mente ; sed cum sint

provocabiles ad turbationem, totum con-

fundunt, cum lempus fuerit proponendi :

non autem taies fuerunt apostoli , sed

ulrmque gratiosi fuerunt. Gueg. [utsup.)

Ac-si Dominus suis dicat : Nolito terreri:

vos ad certarnen accedilis, ego prselior;

vos verba editis, sed ego sum qui loquor.

Ambr. Alibi autem Ch^i^tus in discipulis

(ut Iiic), alibi Pater {Mutth., 16), alibi

Spiritus loquitur Patris. [Matth., 10.)

Non discordant ista, sed congruunt ;
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ment, car ce que l'un dit, les trois le disent également, parce que la

Trinité n'a qu'une seule et même voix.

Théophyl. Après leur avoir ainsi parlé, pour dissiper la crainte que

pouvait leur inspirer leur ignorance , il les prémunit contre un autre

danger non moins important, qui aurait pu aussi jeter le trouble dans

leurs cœurs , s'il les avait surpris à l'improviste : « Vous serez même
trahis et livrés par vos pères

,
par vos frères

,
par vos amis , et on en

fera mourir plusieurs d'entre vous. » — S. Grég. [hom. 35.) Les

épreuves les plus cruelles nous viennent de ceux sur l'affection

desquels nous croyions pouvoir compter, parce qu'aux souffrances

extérieures viennent se joindre alors la douleur de l'affection que nous

avons perdue. — S. Grég. de Nysse (1). Considérons quelle était alors

la situation de la société. Dans toutes les familles divisées par la diffé-

rence de religion, on était suspect les uns aux autres. Le fils encore

idolâtre trahissait ses parents devenus chrétiens; le père, obstiné dans

son infidélité, devenait l'accusateur de son fils qui avait embrassé la

foi. Tous les âges étaient exposés à la persécution , et les femmes

elles-mêmes, n'eu étaient pas à l'abri par la faiblesse naturelle de leur

sexe.

THÉOPnyL . Notre-Seigneur leur prédit ensuite la haine universelle dont

ils seront l'objet : «Et vous serez haïs de tout le monde à cause de mon
nom. » — S. Grég. {Iiom. 33.) Mais comme ces prédictions qui leur

montrent une mort cruelle en perspective ont quelque chose d'effrayant

et de redoutable, il les console aussitôt par l'espérance des joies de la

résurrection : « Cependant il ne se perdra pas un seul cheveu de votre

tête, » c'est-à-dire : Pourquoi craindriez-vous de voir périr ce que

(J) On trouve quelque chose d'analogue sur la persécution qui nous vient de nos proches, dans

l'homélie 2 sur le Cantique des Cantiques, et dans l'homélie 8 sur VEcclésiaste.

quod uuus loquitur, très loquuntur, quia

vox est una Trinitatis.

Tbeophyl. His autem diclis etpropulso

imperitiee timoré, subdit et aliud quid-

dam necessarium
,
quod eorum auimos

poterat commovere , ne subito irruens

eos turbaret. Sequitur enim : « Trade-

mini autem a parentibus, et fratribus, et

cognatis; et morte afûcient ex vobis. »

Greg. [in homil. 35 ut siip.) Plus in

nobis ea tormenta saeviunt quae ab illis

patimur, de quorum mentibus prœsu-

mebamus, quia cum damne corporis,

mala nos cruciant amissiE charitatis.

Greg. Nyss. Consideremus autem sta-

tum, qui tune temporis erat. Omnibus
suspectis ad invicem dividebantur co-

gnationes invicem disgregatîB per cul-

tus; et filius gentilis proditor fiebat pa-

renlura iîdelium ; et in fllium qui credi-

derat paler in infidelitate obslinatus ac-

cusator fiebat. Omnis setas erat exposita

persequentibus fidem, nec mulieribus

succurrebat naturalis sexus fragilitas.

Theophylact. His autem dictis et de

odio subjungit quod ab omnibus patien-

tur. Sequitur enim : « Et eritis odio

omnibus hominibus, » etc. Greg. [in

homil. 35 ut sup.) Sed quia dura sunt

quœ prœdicuntur de afflictione mortis,

protinus consolalio subditur de gaudio

resurrectiouis, cum dicilur : « Et capil-

lus de capite vestro non peribit : » quasi

dicat martyribus suis : Cur timetis ne
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VOUS ne pouvez perdre sans douleur, puisque même ce qui peut vous

être retranché sans vous causer aucune souffrance, ne peut périr? —
Bède. Ou bien encore : Il ne périra pas un seul cheveu de la tète des

disciples, parce que non-seulement les grandes actions et les paroles

des saints, mais encore leurs moindres pensées recevront de Dieu leur

juste récompense.

S. Grég. [Moral. ^ v, 13.) Celui qui pratique la patience dans l'ad-

versité, puise sa force contre toutes les tribulations
,
par le même

principe qui lui fait remporter la victoire sur lui-même : « Vous possé-

derez vos âmes dans la patience. » Qu'est-ce que posséder son âme,

c'est mener une vie entièrement irréprochable , et comme du haut

d'une forteresse, dominer par la vertu tous les mouvements de son

cœur. — S. Grég. {hom. 35.) Ainsi nous possédons nos âmes par la

patience, parce qu'en nous dominant nous-mêmes, nous commençons

à être les maîtres de ce que nous sommes. La possession de l'âme dé-

pend de la vertu de patience
,
parce que la patience est la racine et la

gardienne de toutes les vertus. Or, la patience consiste à supporter

avec calme les épreuves qui nous viennent d'autrui , et à ne nourrir

aucun ressentiment contre ceux qui en sont la cause.

y. 20-24. — Lorsque vous verrez une armée investir Jérusalem, sachez que la

désolation est proche. Alors que ceux qui sont dans la Judée s'enfuient vers

les montagnes ; que ceux qui se trouvent au milieu de la ville, s'en retirent ;

et que ceux qui se trouvent dans le pays d'alentour n'y entrent point; car ce

seront alors les jours de la vengeance, afin que tout ce qui est écrit s'accom-

plisse. Malheur à celles qui seront grosses et à celles qui allaiteront en ces

jours-là, car la terre sera accablée de maux, et la colère du ciel tombera sur

ce peuple ; ils tomberont sous le tranchant du glaive ; ils seront emmenés

pereat quod incisum dolet, quando et

illud ia vobis perire non potest quod
incisum non dolel? Beb. Vel aliter :

capillus de capite discipulorum Domini
non perihit, quia non solum fortia facta

vel dicta sanctorum, sed et tenuissima

cogitatio digiia mercede donahitur.

GntG. (V Moral., cap. 13.) Qui autem
patienliaiii in adversis tenet, inde contra

adversa oninia forlis efficitur : imde sibi

et seipsuni vincendo dominatur. Unde
sequilur : « In patientia vestra posside-

bitis animas vestras. » Quideuim est ani-

mas possidere, nisi perfecte in omnibus
vivere, cunctisque mentis motibus quasi

ex arce virtutis dominari? Greg. (in

hoviil.35 ut sup.) Per patientiam igitur

animas nostras possidemus, quia dum

nobismetipsis dominari dicimur, hoc

ipsum incipimus possidere quod sumus.

Idcirco autem possessio animae in vir-

tute patientias ponitur, quia radix om-
nium custosque virtulum patientia est.

Patientia vero est aliéna mala aequani-

miter perpeti , et contra eum quoque
qui mala irrogat, nuUo dolore morderi.

Cum autem videritis circiimdari ab exercitu

Hierusalem, tune scitole quia appropinquavit

desolatio ejus. Tune qui in Judœa sunt, fu-

f/ianl ad montes ; et qui in medio ejus sunt,

discedant ; et qui in regionibus, non intrent in

eam; quia dies ultionis hi sunt, ut impleantur

omnia quœ scripta sunt. Vœ autem prœgnan-

tibus et nutrientibus in illis diebus I Erit enim

pressura magna super terram, et ira populo

huic. Et codent in ore gladii, et captivi du-
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captifs dans toutes les nations ; et Jérusalem sera foulée aux pieds par les

Gentils, jusqu'à ce que le temps des nations soit accompli.

BEDE. Jusqu'ici Notre-Seigneur a prédit les événements qui arri-

veraient pendant les quarante années qui devaient suivre , mais sans

qu'il fût question de la ruine définitive des Juifs , il en vient main-

tenant à la destruction de cette malheureuse nation , et aux ruines

qu'amoncellera l'armée romaine : «Lorsque vous verrez une armée

environner Jérusalem , sachez que la désolation est proche. » —
EusÈBE. {Ch. des pèr. gr.) II appelle cette ruine la désolation de Jé-

rusalem, parce qu'elle ne sera plus rebâtie par ses habitants , ni re-

constituée selon les prescriptions de la loi, et que personne , après le

siège et la désolation qui doivent avoir lieu, ne doit espérer son réta-

blissement, comme au temps du roides Perses, d'Antiochus le Grand,

ei aussi comme au temps de Pompée.

S. AuG. [Lettre 80 à Hésych.) Saint Luc rapporte ici ces paroles du

Seigneur, pour nous faire comprendre que ce fut lors du siège de Jé-

rusalem qu'eut lieu l'abomination An. la désolation prédite par le pro-

phète Daniel , et dont saint ûlatthieu (xxiv) et saint Marc (xiii) ont

parlé. — S. Ambr. Les Juifs crurent que cette abomination de la dé-

solation s'était alors vérifiée
,
parce que les Romains avaient jeté une

tète de porc dans le temple, pour insulter aux observances judaïques.

— EusÈBE. Or, le Seigneur, prévoyant que la ville devait être désolée

par la famine, avertissait ses disciples de ne point s'y réfugier lors du

siège, comme dans un lieu sûr et protégé de Dieu, mais de s'en

éloigner bien plutôt , et de s'enfuir vers les montagnes : « Alors que

ceux qui sont dans la Judée, s'enfuient vers les montagnes. »— Bède.

centur in omnes genfes ; et Hierusalem. calca-

bitur a gentibus, donec impleantur tempora
nationum.

Beda. Haclenus ea quae. per quadra-
ginta annos (necdum fine adveniente)
futura erant, dicta sunt : laie ipse finis

desolationi.- quce a Romano exercitu facta

est, DoLuini verbis expouitur, cuui dici-

tur : c Cum autem videritis circum-
dari, » etc. Euseb. {in dit. Grœcorum
Palrum.) Dcsolalioncm Hierusalem vo-

cal, non amplius eam a suis nec secun-

dum ritum legalem constitui, ita quod
Qullus expectetpost futuram obsidionem
et desolalioiiem , aliam inuovalionem
fieri : sicut accidit tempore régis Persa-

rum, et illuslris Antioclii, et iterum tem-
pore Pompeii.

AuG. [ad Hesych. epist. 80.) Haec au-

.tem Domini verba ideo Lucas hoc loco

commemoravit, ut osteadat tune factam

fuisse abominationem desolationis
,
quae

a Daniele prœdieta est (de qua Mattbaeus

[cap. 24, et Marcus, cap. 13, loeuti sunt)

quando expugnata est Hierusalem. Amb.
Judaii enim putaverunt abominationem
desolationis tune factam, eo quod caput

porci in templum jecerunt illiidentes Ro-
mani Judaicae ritum observantice. Euseb.

[vt supra.) boniinus autem futuram in

civitate prœvideus famem, monebaf dis-

cipulos ne in futura obsidione in civita-

tem confugereut, tanquam ad locura tu-

tum, et a Doo protectum : sed magis
inde discederent, et ad montes confuge-

rent. Unde sequitur : « Tune qui in Ju-

daea sunt, fugiaut ad montes, » etc. Bed.

Ecclesiastica narrât historia (Eusebii soi-
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L'histoire ecclésiastique {Eusèbe, m, 5) rapporte qu'aux approches de

la ruine de Jérusalem, tous les chrétiens qui étaient dans la Judée en

sortirent, sur l'avis qu'ils avaient reçu du Seigneur, et allèrent habiter

au delà du Jourdain, la ville de Pella, jusqu'à ce que la désolation de

la Judée fût consommée. — S. AuG. {Letlt^e 80 à Hésych.)kvL lieu de

ces paroles, nous lisons dans saint Matthieu et dans saint Marc: « Que

celui qui sera sur le toit , ne descende pas dans sa maison ; » saint

Marc ajoute : « Et n'y entre point pour en emporter quelque chose. »

Saint Luc, au contraire : « Et que ceux qui sont au milieu d'elle s'en

retirent. »

Bédé. Mais comment ceux qui sont au milieu de Jérusalem pour-

ront-ils en sortir lorsqu'elle sera investie par une année? Pour ré-

soudre ces difficultés, il faut rapporter ces paroles, non pas au temps

même du siège, mais à celui qui le précéda immédiatement ,
lorsque

les soldats romains commencèrent à se répandre sur les frontières de

la Galilée ou de la Samarie.— S. Aug. [commeprécéd.) Saint Matthieu

et saint Marc disent : « Et que celui qui sera dans les champs ,
n'en

revienne pas pour prendre son vêtement. » Saint Luc est plus expli-

cite : « Et que ceux qui sont dans 1 es régions voisines n'y entrent

point; car ce sont les jours de la vengeance dans lesquels doivent

s'accomplir toutes les prédictions qui ont été faites. » — Bède. Ces

jours de la vengeance sont les jours où Dieu vengera le sang du Sei-

gneur que les Juifs ont répandu.

S. Aug. {comme pj'écéd.) Saint Luc continue ensuite comme les

deux autres Evangélistes : « Malheur aux femmes qui seront grosses ou

nourrices en cesjours-là 1» C'est ainsi que cet EvangéUste fait disparaître

toute ambiguïté, et nous rend certains que ce que le Sauveur a dit de

licet lib. ni , cap. 3 ) cunctos qui in

Judœa erant Chrislianos, imminente

Hierosolymorum excidio, commouitos a

Domino, ex eo loco discessisse, et trans

JoTdauem habitasse in civitate quadam
Pclla nomine, douée desolatio JudaeéE

complerelur. ACG. {ud Ilcsijcli. uf su-

pra.) Pro hoc autem Matlhœiis et Mar-

CU3 dixeruiit : « El qui supra tectum
,

non dejcendat in domum; » addidil au-

tem Marcus : « Nec introeal ut toUat aU-

quid de domo : » pro quo Lucas siibdit :

« Et qui in medio ejus sunt, discedant. »

Beda. Sed quomodo ab exercilu, ci-

vitate jam circumdata, qui in medio
ejus sunt, discedent? Nisi forte quod
praemisit tune, non ad Ipsum tempus
obsidionis referatur, sed ad proximum

ante obsidionis tempus, cum se primum
miles Romanus per GaUlaeaj veï Sama-

riaî fines cœpisset diffundere. Aug. {ad

Ilesijch. tit sup.) Pro eo autem quod Mat-

Ibœus et Marcus posuerunt: « Et qui iu

agro erit, non revertatur rétro toilerf

vestimentum suuni, » apertius iste sub-

dit : « Et qui in regionibus non intrent

jn eam
,
quia dies ulliouis hi suut, ut

impleanlnr omnia quce scripta suut. »

Beda. liies aulem uUionis hi sunt, dies

videlicet dominici sanguinis ultionem

peleutcs.

Alg. {ad Ilesijch. ut sup.) Deinde si-

militer Lucas prosequitur, sicut et ahi

duo : « Vaî autem pra;guantibus et nu-

trientibus in illis diebus. » Et sic ergo

Lucas patefecit quod poterat esse incer-
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l'abomination de la désolation , doit se rapporter non pas à la fin du

monde, mais au temps du siège de Jérusalem.— Bède. Notre-Seigneur

dit : « Malheur aux femmes qui seront grosses (aux approches de la

captivité), ou à celles qui nourriront ou qui allaiteront, parce qu'il

leur sera bien difficile de fuir avec ce précieux , mais lourd fardeau,

qu'elles porteront dans leur sein ou dans leurs bras. » — Théophyl.

Quelques-uns pensent que Notre-Seigneur fait ici allusion aux mères

qui allèrent jusqu'à manger leurs enfants, selon le récit de l'historien

Josèphe.

S. Ghrys. {cont. les détract, de la vie mon.) Le Sauveur donne la

raison de ce qu'il vient de dire ; « Car la terre sera accablée de maux,

et la colère du ciel tombera sur ce peuple. » En effet, les Juifs virent

fondre sur eux un si grand déluge de maux
,
qu'aucun désastre ne

pourra jamais être comparé aux calamités qu'ils éprouvèrent alors,

au témoignage du même historien. — Eusèbe. {Ch. des pèr. gr.)

Lorsque les Romains arrivèrent et s'emparèrent de Jérusalem , une

multitude innombrable de Juifs périrent par le glaive , selon la pré-

diction du Sauveur : « Us tomberont sous le tranchant du glaive. »

Néanmoins, un plus grand nombre furent victimes de la famine. Ces

tristes événements arrivèrent d'abord sous Tite et Vespasien , et en-

suite sous le règne de l'empereur Adrien
,
quand il fut interdit aux

Juifs de rentrer dans leur patrie : « Ils seront emmenés captifs dans

toutes les nations. » En tÛet, les Juifs furent dispersés dans tout l'u-

nivers , et se répandirent jusqu'aux extrémités de la terre , et tandis

que la Judée est habitée par des étrangers, ils sont les seuls qui ne

puissent remettre le pied dans leur patrie : « Et Jérusalem sera foulée

aux pieds par les Gentils
,
jusqu'à ce que le temps des nations soit

lum : scilicet id quod dictum est de

abomiaatione desolationis, non ad se-

culi fiaein, sed ad expugnationem Hie-

rusalem perlinere. Beda. Dixit ergo :

« Vae praeguanlibus (prsesente captivi-

tate), et nutrientibus, sive maminan-
tibus » ut quidam interpretautur), qua-

riim vel uteri vel manus filiorum sarcina

praegravatœ^ fugîE necessitatem non mi-

nimum impediunt. Théophyl. Quidam
vero dicuut Dominum per hoc signifi-

care filiorum esum
,
quem et Josepbus

narrât.

Chrys. [adversus vituperatores vitx

monasticx.) Deiude prœîdictorum assi-

gnat causam, dicens : « Erit enim pres-

sura magna super terram. et ira populo

huic : » talia enim mala eos occupave-

Ipunt, ut nuUa deinceps œrumna possit

eorum calamitatibus adsequari, ut Jose-

pbus narravit. Ecseb. {in Cat. Grœco-

rum Patrtwi.) Qualiter scilicet adve-

nientibus Romanis, et urbem capienti-

bus, multa; catervse Judaici populi in

ore gladii periere. Unde sequitur : « Et

cadent in ore gladii; » sed et plures ne-

cati sunt famé. Haec vero accidebant,

primo quidem sub Tito et Vespasiano;

post hos autem, tempore Hadriani, prin-

cipis Romanorum, quando natale solum

Judeeis inaccessibile est factum. Unde
sequitur : « Et captivi ducentur in om-
nes gentes : » totum enim orbem Judsei

repleverunt, usque ad fines terrœ per-

venerunt; et cum eorum terra ab alie-

nigenis inbabiletur, solis ipsis est inac-

cessibilis facta. Unde sequitur : « Et

Hierusalem calcabitur a gentibus, donec
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accompli. » — Bède. C'est ce mystère dont veut parler l'Apôtre, lors-

qu'il dit : « Une partie d'Israël est tombée dans l'aveuglement, jusqu'à

ce que la multitude des nations soit entrée, et que tout le peuple

d'Israël fût ainsi sauvé. » Lorsqu'il aura enfin obtenu le salut qui lui a

été promis , il pourra légitimement espérer de rentrer dans sa patrie.

S. Ambr. Dans le sens figuré, l'abomination de la désolation est l'a-

vénement de l'Antéchrist, parce qu'il doit souiller l'intérieur des

âmes par ses abominations sacrilèges, et selon la prédiction littérale

de l'Ecriture (1), s'asseoir dans le temple pour usurper le trône de la

divine majesté. Il est aussi l'objet du sens spirituel de ces paroles,

parce qu'il voudra imprimer dans les âmes les traces profondes de sa

perfidie, en cherchant à prouver par les Ecritures qu'il est le Christ.

Alors approchera la désolation
,
parce que la plupart succomberont

honteusement, et abandonneront la véritable religion. Alors aussi ce

sera le jour du Seigneur ; car demême que son premier avènement a eu

pour objet de nous racheter de nos iniquités , le second aura pour fin

de réprimer les coupables efforts de ceux qui voudraient entraîner les

fidèles dans l'erreur et l'infidélité. Il y a encore un autre Antéchrist,

c'est le démon qui s'eôbrce d'assiéger Jérusalem (c'est-à-dire l'âme

pacifique) (2), avec l'armée de sa loi tyrannique. Or, quand le démon
se trouve au milieu du temple , c'est l'abomination de la désolation.

Mais lorsque la présence spirituelle du Christ vient à nous éclairer de

sa lumière au milieu de nos tentations , le démon s'éloigne , et la

justice commence à régner. Il y a encore un troisième Antéchrist,

(1) n Tkessal., n, 3, 4 : « Ce jour-là ne viendra pas que la révolte et l'apostasie ne soient arri-

vées auparavant, et qu'on n'ait vu paraître cet homme de péché, qui doit périr misérablement, qui

s'opposant à Dieu, s'élèvera au-dessus de tout ce qui est appelé Dieu, ou qui est adoré, jusqu'à
s'asseoir dans le temple de Dieu, voulant lui-même passer pour Dieu. «

(2) Saint Ambroise fait ici allusion à la signiQcation du mot Jérusalem, qui veut dire vision de
paix.

inipleantur tempora nationum. » Beda.
Quae scilicet Apostolus commémorât,
diceus {Rom., 11) : « Cœcitas ex parte

facta est ia Israël, et sic omnis Israël

salvus fiet : » qui cum promissa sainte

fuerit potilus, ad patrium solum reditu-

rus nou temere speratur.

Ambr. Myslice aulem abominatio dc-

solationis adventus Antichristi est; eo
quod sacrilegiis infauslis mentium inte-

riora contaminet; sedens juxta liisto-

riam iu templo, ut sibi veudicet diviuuî

solium potestatis. Juxta iulerpretatlonem

autem spiritualem pulchre indudtur; oo

quod in aff'jctibus singulorum vestigiuin

perfidia; suce cuufirmare desideret; ex
Scripturis disputauâ se esse Clirisium.

TOM. VI.

Tuuc appropiuquabit desolatio
;

quo-
niam a vera religione plerique lapsi dé-

sistent. Tune erit Domini dies; quoniam
sicut primus adventus Domini fuit prop-

ter redimenda peccata, ita et secundus
erit propler reprimenda delicta, ne plu-

res perfidiœ errore labantur. Est et alius

Anlichristus, id est diabolus, qui Hieru-

salem (id est, animam pacificam ) obsi-

derc nitatur suœ legis exercilu. Ergo

quaudo in medio templi est diabolus

^

desolatio abominationis est. Cum autem
uuicuique laboranti Cliristi prujsentia

spiritualis illuxerit, toUitur iniquus ex

medio, et incipit regnare justitia. Est

etiam tertius Aotichrislus , ut Arius et

Sabellius, et omnes qui nos prava in-

29
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c'est Arius et Sabellius, et tous ceux qui cherchent à nous séduire

pour nous perdre. Les femmes qui sont enceintes , dont le Sauveur

déplore le triste sort, sont les chrétiens qui flattent les instincts de la

chair, dont la marche est ralentie et entravée par la mollesse, qui sont

stériles pour la vertu , et n'ont de fécondité que pour le vice. Ceux-

mèmes qui sont pour ainsi dire comme en travail de bonnes œuvres,

et qui n'eu ont encore produit aucune, ne sont pas à l'abri de cet ana-

thème. Il en est, en efî'et, qui conçoivent par un sentiment de crainte

de Dieu, mais tous n'enfantent pas
;
quelques-uns font , pour ainsi

parler, comme avorter la parole de Dieu, et la rejettent avant de l'en-

fanter ; d'autres portent le Christ dans leur sein , mais il n'est pas

encore formé. Ainsi l'àme qui enfante la justice , enfante le Christ.

Hâtons-nous aussi d'allaiter nos enfants
,
pour n'être pas surpris par

le jour du jugement ou de la mort. Il en sera ainsi, si vous conservez

dans votre cœur toutes les paroles de la justice, sans attendre le temps

de la vieillesse, et si dès votre premier âge vous vous hâtez de con-

cevoir la sagesse et de la nourrir , en la préservant de la corruption

des sens. A la fin du monde , les nations qui auront embrassé la foi,

soumettront toute la Judée par le glaive de la parole spirituelle
,
qui

est comme un glaive à deux tranchants. {ApocaL, i, 46; xix, 15.)

f. 23-27. — Et il y aura des signes dans le soleil, dans la lune et dans les

étoiles ; et sur la terre les nations seront dans l'abattement et la consternation,

effrayées par le bruit de la mer et des flots soulevés; et les hommes sécheront

de frayeur dans l'attente de ce qui doit arriver dans tout l'univers, car les

vertus des deux seront ébranlées ; et alors ils verront le Fils de l'homme qui

viendra sur une nuée avec xine grande puissance et une grande majesté,

BEDE. Notre-Seigneur annonce ensuite successivement ce qui doit

tenlione seducunt. Hae autem sunt prœ-

gnantes, quibus vœ dicitur; quœ arvi-

nam suae carnis extendant, et quibus

intimorum gressus pigrescat auimoinmi,

ut effoetaî virtutum, fœtœque vitioriim.

Sed nec illïe prtegnantes coadamnationis

exsortes sunt quse in bonorum actuum
molimine constitutœ , necdum aliquos

suscepti operis dedere processus. Sunt

quse Dei timoré concipiuut^ sed non om-
nes pariunt : sunt euim quse abortivum

excludunt verbum antequam pariant;

sunt etiam quee in utero Cliristum ha-

beaut, sed nonduiu formaverunt. Ergo
quse parit justitiam, Christum parit. Nos
etiam parvulos nostros ablactare prope-

remus ne nos quasi imperfectorum pa-

rentes, aut judicii dies, aut mortis inve-

niat. Quod ita i^et, si omnia dicta justi-

tiae in corde custodias, nec senectutis

tempus expectes; sed in prima aetate

sapientiam sine corruptela corporis tui

cito concipias, cito uutrias. In fine au-

tem Judsea omnis a nationibus creditu-

ris subjicietur in ore gladii spiritualis,

qui est sermo bis acutus. {Apoc, i,

vers. 16, et Apoc, 19, vers. 15.)

Et erunt signa in sole, et luna, et stellis, et in

terris pressura geniium prœ confusione soni-

tus maris et fluctuum ; arescentibus hominibus

prœ timoré, et expectatione quœ supervenient

universo orbi: narn virtutes cœlorummovebun-
tur : et tune videbunt Filium hominis venien-

tem in nube cum potestate magna et majestate.

Bed. Quid inipletis nationum tempo-
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arriver , lorsque les temps des Dations seront accomplis : « Il y aura

des signes dans le soleil, dans la lune et dans les étoiles. »— S. Ambr,

Saint Matthieu explique plus clairement quels seront ces signes :

« Alors, dit-il, le soleil s'obscurcira, et la lune ne donnera plus sa lu-

mière, et les étoiles tomberont du ciel. » — Eusèbe. {Ch. despèr. gr.)

En efifet, lorsque la consommation de cette vie mortelle et corruptible

sera venue , la figure de ce monde passera , selon l'expression de

l'Apôtre, (I Cor., vu) pour faire place à un monde nouveau , dans

lequel, au lieu des astres visibles, Jésus-Christ lui-même brillera

comme l'astre et le roi de ce monde nouveau, et l'éclat de la gloire de

sa divinité sera si grand, que le soleil qui nous éclaire maintenant, la

lune, et les autres astres disparaîtront en présence de cette incompa-

rable lumière. — S. Ghrys. {Ch. des pèr. gr.) Aussitôt que le soleil se

lève, la lune et les étoiles sont comme éclipsés; ainsi lorsque le Christ

apparaîtra dans sa gloire , le soleil s'obscurcira , la lune ne donnera

plus sa lumière, et les étoiles tomberont du ciel , c'est-à-dire que ces

astres seront dépouillés de leur premier vêtement, pour se revêtir d'une

lumière plus éclatante.

EusÈBE. Le Sauveur expose ensuite ce qui doit arriver après que

les astres du ciel seront obscurcis, et quelles seront les angoisses de

tous les peuples de la terre : « Et sur la terre, les nations seront dans

l'abattement et dans la consternation, » etc. Il semble vouloir nous

dire que le principe de la transformation de l'univers viendra de la

suppression de l'élément liquide, qui sera dévoré par le feu ou gelé

par le froid, de sorte qu'on n'entendra plus le bruit de la mer, que ses

flots ne viendront plus mouiller les sables du rivage, par suite de cette

excessive sécheresse,, et qu'alors les autres parties du monde, ne rece-

ribus sequatur, ex ordine manifestât,

dicens : « Erunt signa in sole , et luna
,

et stellls. » Ambr. Quee quidem signa

secundum Matthaeum evidentius expri-

muntur : « Tune, inquit, sol obscurabi-

tur, et luna non dabit lumen suum, et

stellae cadent de cœlo. » Euseb. {in

Cat. Grœconim Patruni.) Tune enini

cum vitœ corruplibilis consummalio age-

lur, et secundum Apostolum (I ad Co-

rinth., 7) species liujus muudi transibit,

et novum succedet seculura, in quo vice

sensibilium luniinarium ipse Christus

fulgebit quasi jubar, et Rex novi seculi :

CUJU3 erit tanta nuniinis virtus et glo-

ria, ut sol qui nunc radiât, atque luna,

et caetera sidéra, adventu majoris lumi-

nis occultentur. Chrys. (m eadem Cat.

Grœca.) Sicut enim in hoc sicculo luna

et sidéra mox obt'uscantur orto sole, sic

in gloriosa Christi apparitions sol obte-

uebrescet, et luna non dabit propriura

jubar, et stellae cadent de cœlo : priore

spoliatae amictu, ut potioris lucis amictu

potiantur.

Euseb. {%U supra.) Qua; autem eve-

uiont orbi post îuminarium obtenebra-

tionem, ex qulbus fiet angustia geutiuui,

consequenter exprimit, dicens : « Et in

terris pressura gentium prae confusione

souitus maris, » etc., ubi vidotur docere

principium transmutation is universi fu-

turum ex dei'ectu substantite bumidte :

Jiac enlni prima devorata, vci congelata,

ut non arnplius audiantur sonitus maris,

nec contingaut arenam fluctus ejus causa

exuberautis siccitatis, cetera', mundi par-

tes non arnplius obtinentes vaporera so-
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vant plus ces vapeurs humides, produites par les eaux , seront trans-

formées (4*). Comme l'avènement du Sauveur doit combattre et ren-

verser les prodiges de l'ennemi de Dieu^ c'est-à-dire de l'Antéchrist, ses

premières vengeances commenceront par ce fléau de la sécheresse, qui

sera si grande, qu'on n'entendra plus ni le bruit des tempêtes de la

mer, ni le frémissement de ses flots soulevés ; ce qui jettera dans les

plus terribles angoisses les hommes qui survivront : « Les hommes
sécheront de frayeur dans l'attente de ce qui doit arriver dans tout

l'univers. » Quels seront ces nouveaux fléaux qui doivent fondre sur

l'univers^ c'est ce que nous apprend la suite des paroles du Sauveur :

« Les vertus des cieux seront ébranlées. »

TuÉopHYL. Ou encore : Lorsque le monde du firmament sera bou-

leversé, les éléments terrestres devront ressentir les mêmes secousses :

« Et sur la terre les nations seront dans l'abattement, » etc. Comme
s'il voulait dire : Les mugissements de la mer seront si épouvantables,

et ses rivages seront battus par de si violentes tempêtes, que les

peuples seront dans l'angoisse
,
(c'est-à-dire dans une détresse uni-

verselle), jusqu'à sécher de frayeur dans l'attente des maux dont le

monde entier sera menacé : « Les hommes sécheront de frayeur dans

l'attente de ce qui doit arriver à tout l'univers, »

S. AuG. {Lettre 80, à Hésijch.) Mais, direz-vous, nos calamités nous

forcent de reconnaître que la fin des temps est venu, puisque les pré-

dictions du Sauveur ont reçu leur accomplissement, car n'est-il pas

(1*) Cette explication est particulière à Eusèbe. Ce qu'il y a de certain ici c'est que le

monde subsistera toujours, dans sa réalité tel que Dieu l'a créé et qu'il est actuellement, et

que sa forme seule sera partiellement modifiée. Nous ne pouvons douter que cette forme sera

autre, puisque nous lisons dans maints endroits des Ecritures que Dieu créera un nouveau ciel et

une terre nouvelle. Mais il est aussi hors de doute que ce changement portera seulement sur la

forme et non sur la substance. Et quand saint Pierre parle du feu qui consumera ce monde, et qui

sera la condition du monde nouveau, il entend parler sans aucun doute d'un procédé de purifica-

tion et de transfiguration, et non d'un procédé de destruction. (II Pierre, iir, 13.)

lilum emissuru ex substantia humida,
transmutatiouem patientur; et sic cum
apparitio Salvatoris confutare debeat re-

pugnantia Ueo prodigia (scilicet Auli-

christi) exordiuin sument fiiroris proœ-
luia ex siccilatibus, ul uec tempestas

nec fremitus maris ulterius audiatur :

quo facto subsequetur augustia supersti-

tum hominuiu. Unde sequitur : « Ares-

centibiis (id est, tabescentibus) liomiui-

bus prœ timoré et expectatioue » eorum

scilicet « quse superveuieut uuiverso

orbi. » Quse autem tuuc ingruaut muudo,

consequenter ostendit, subdens : « Nam
virtutes cœlorum movebuutur. »

Theophyl. Vel aliter : cuin alterabitiir

superior orbis, et elementa inferiora me-
rito patientur jacturam. Uude sequitur :

« Et iu terris pressura gentium, » etc.

Quasi dicat : Rlare terribiliter fremet, et

littus maris agitabitur tempestate, ita ut

sit populo terrae pressura (id est, com-
muais miseria)

,
ut tabescant timoré et

expectatioue malorum irruentium mun-
do. Unde sequitur : « Arescentibus lio-

miuibus prœ timoré, et expectatioue,

quae supervenient uuiverso orbi. »

AuG. {ad Hesij., epist. 80 ut sup.)

Sed dices : Coufiteri vos pœna vestra

compellit adesse jam finem, dum imple-

tur, quod prœnuntiatum est : uullam
euim patriam , nuUum locum nostris
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certain qu'il n'y a aucun peuple, aucune contrée qui ne soit actuelle-

ment dans l'angoisse et la tribulation? Or, si ces calamités qui pèsent

en ce moment sur le genre humain , sont des signes certains de la

venue prochaine du Seigneur, pourquoi l'Apôtre nous dit-il au con-

traire : « Lorsque les hommes diront : Nous sommes dans la paix et

la sécurité?» (I ThessaL, v.) Avec un examen plus sérieux des pré-

dictions du Sauveur, nous découvrirons qu'elles n'ont point encore

reçu leur accomplissement ; mais qu'il faut le différer jusqu'au temps

où la tribulation s'étendra à tout l'univers , c'est-à-dire à l'EgUse qui

sera persécutée dans le monde entier , et non à ses persécuteurs qui

diront : « Nous sommes dans la paix et la sécurité. » Or, nous voyons

au contraire que les malheurs de notre temps
,
que nous regardons

comme les grandes calamités qui doivent précéder la fin du monde,

sont communs aux deux royaumes de Jésus-Christ et du démon. Les

bons et les méchants en sont également victimes , et au milieu de ces

épreuves déchirantes , les hommes continuent à se plonger partout

dans les excès de la table et de la débauche. Est-ce là sécher de

frayeur? n'est-ce pas plutôt brûler des ardeurs de la volupté?

Théophyl. Ce ne sont pas seulement les hommes qui trembleront

devant ces terribles épreuves auquel le monde sera soumis , les anges

eux-mêmes seront saisis d'étonnement à la vue des bouleversements

épouvantables de l'univers : « Car les vertus des cieux seront ébranlées. »

— S. Grég. Quelles sont ces vertus des cieux, si ce n'est les anges, les

dominations, les principautés et les puissances ? Ils apparaîtront visi-

blement à nos yeux à l'avènement du juge sévère de nos âmes
,
pour

exiger rigoureusement de nous ce que notre Créateur invisible sup-

porte maintenant avec tant de miséricorde. — Eusèbe. Ajoutons que

temporibus non affligi aut tribulari cer-

tum est. Sed si ista mala, quse nunc pa-

titur genus humanum, certa suut indicia

jam Dominum esse venturum, quid est

quod dicit Apostolus (I ad ThessaL, 5) :

'< Cum dixerini pax et secuiitas? » Vi-

deamus ergo ne forte melius intelligatur

non eo modo irapleri qurp praîdicta sunt

liis verbis; sed tune polius esse Ventu-

ra, qnando sk; erit Iribidatio nniverso

orbi, ut ad Ecdesiam pertineat (qu;E

universo orbe tribulabitur), non ad eos

qui Iribulahunt eatn : ipsi enini sunt

dicturi : « Pax et securitas. » Nunc au-

lem isla niala quœ tanquam sumuia
exlreniaque creduntur, utrique regno

(Christi scilicct et diaboli) videmvis esse

communia. Pariter quippe hisboui affli-

guntur et mali; inter quae tanta mala

adhuc usquequaque frequentantur luxu-

riosa convivia. Hoccine est « arescere

prœ timoré, » an potius « inardescere

prm libidine? »

Théophyl. Non solum autem mortales

nuctuabunt cum altcrabitur mundus, sed

etiani angeli stupebnnt in tani terribili-

bus mutationibus universi. Unde sequi-

tur : « Nani virtutes crelorura movebun-

tur. » Greg. {in homil. l, in Evang.)

Quid enim virtutes cœlonun, nisi ange-

los, dominationes, et principatus, et po-

testates appellat? Quœ in adventu dis-

tricli jndicis nostris tune ocuiis visibiU-

ter apiiarebunt, ut districte tune a nobis

exigant boe quod nos modo invisibilis

Condilor aequaaimiler portât. Euskb. (m^
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le Fils de Dieu devant venir dans sa gloire pour confondre la superbe

tyrannie du fils du péché (1), environné des anges du ciel qui lui ser-

viront de ministres , les portes du ciel depuis si longtemps fermées

s'ouvriront pour nous laisser contempler les splendeurs du ciel. —
S. Chrys. {Lettre % à Olymp.) Ou bien encore , les vertus des cieux,

quoiqu'elles n'aient la conscience d'aucune faute, seront ébranlées,

c'est-à-dire qu'elles perdront leur assurance. — Bède. C'est ce qui est

écrit dans le livre de Job : « Les colonnes du ciel tremblent , et sont

saisies d'effroi devant un seul signe de sa volonté, » or, si les colonnes

tremblent, que feront les planches légères ? Que deviendra le roseau

du désert^ lorsque les cèdres du paradis sont ébranlés? — Eusèbe.

Ou encore : Les vertus des cieux , sont les esprits qui gouvernent les

diverses parties du monde visible ; ils s'ébranleront alors pour s'élever

à un état meilleur , car ils seront déchargés du ministère qu'ils rem-

plissent par ordre de Dieu auprès des créatures visibles qui sont

encore soumises à la corruption. — S. Aug. (^4 Bésych.) Cependant,

afin qu'on ne puisse dire que Notre-Seigneur a donné comme signes

extraordinaires de son second avènement des choses qui arrivaient

fréquemment dans le monde avant son premier avènement , et pour

ne point nous exposer à la risée de ceux qui ont lu dans l'histoire

des peuples le récit de calamités plus nombreuses et plus grandes,

je crois qu'il vaut mieux appliquer ces prédictions à l'Eglise. En
effet , l'Eglise est le soleil , la lune et les étoiles ; et c'est d'elle qu'il

est dit : « Vous êtes belle comme la lune, éclatante comme le soleil ; »

{Cant., vi) et elle cessera de briller sous les violences inouïes de ses

persécuteurs. — S. Ambr. Par suite de l'apostasie d'un grand nombre,

(1) Ou bien ii<la fils de perdition, et de l'homme de péché; " comme l'Apôtre appelle l'Anté-

christ, (H Thessal., ii, 3.)

sup.) Cum etiam Dei Filius sit veuturus

in gloria, et confutaturus elatam tyranni-

dem filii peccati, ministrantibus angelis

cœli, fores a seculo clausse patebuut, ut

spectentur excelsa. Chrys. {ad Olijm-

piam, epist. 2.) Vel virtutes cœlicœ mo-
vebuntur

,
quamvis sibi conscife uon

sint : videntes enim intinitas multitudi-

nes condemnari, uon intrépide stabunt

illic. Bed. L'nde et in Job dicitur (cap.

26) : (I Columnse cceli contremiscunt. et

pavent ad nutum ejus : » quid ergo faciunt

tabulée, quando tremunt columnae? Quid
vireula deserti patitur, cum cedrus pa-

radisi concutitur? Et:sEB. [ut sup.) Vel
virtutes cœlonim sunt quœ prsesunt sen-

sibilibus partibus universi. Quce quidem

tiinc movebuntur, ut potiorem statum

attingant : absolventur enim in seculo

uovo a ministerio quo Deo serviunt

circa sensibilia corpora secundum cor-

ruptionis statum. Aug. {ad Eesy. ut
siq}.) Sed ne Dominus propinquante se-

cundo adveutu suo, ea pro magno prœ-
dixisse videatur, quee buic mundo etiam

ante primum ejus adventum fieri con-

sueverant, et rideamur ab eis qui plura

in bistoria gentium et majora legerunt ;

licec quee dicta sunt, melius in Ecclesia

existimo intelligi : Ecclesia enim est sol,

et luna, et stellce, cui dictum est {Can.,

5) : « Pnlclira ut luna, electa ut sol : »

qu8B tune non apparebit persecutoribus

ultra modiira saevientibus. Ambr. Pluri-
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la clarté de la foi sera obscurcie par les nuages de l'infidélité , car le

soleil de justice croit ou décroît pour moi , en raison de ma foi ; et de

même
,
que dans ses révolutions mensuelles , la lune perd sa clarté à

mesure que la terre s'interpose entre elle et le soleil, de même la

sainte Eglise ne peut plus emprunter aux rayons de Jésus-Christ,

l'éclat de sa divine lumière , lorsque les vices de la chair viennent

s'interposer entre elle et la lumière céleste. En effet, presque toujours

dans les persécutions l'amour de cette vie devient un obstacle à la

lumière de ce soleil divin. Les étoiles (c'est-à-dire les personnages

célèbres) tombent des cieux , lorsque la violence de la persécution

redouble. Tout cela doit s'accomplir
,
jusqu'à ce que le nombre des

enfants de l'Eglise soit complet , car la persécution est la pierre de

touche qui fait reconnaître les bons et les mauvais. — S. Aug.

{A Hésych.) Notre-Seigneur ajoute : « Et sur la terre les nations

seront dans l'abattement et la consternation ; » ces nations ne sont

pas les nations qui seront bénies dans celui qui sortira d'Abraham (1),

mais les peuples qui au dernier jour seront placés à la gauche.

S. Ambr. L'agitation et les angoisses des esprits seront si grandes

que la multitude des crimes dont le souvenir se réveillera par la

crainte du jugement, desséchera pour nous la source de la rosée

divine. Or , de même que l'avènement du Seigneur est ardemment

attendu afin que sa présence se fasse sentir dans toute l'humanité

comme dans tout l'univers, et que cette présence se manifeste à tous

ceux qui reçoivent le Christ avec toutes les affections de leur cœur
;

de même les vertus des cieux recevront à l'avènement du Sauveur,

une augmentation de grâce et seront comme ébranlées par la pléni-

tude de la divinité qui se communiquera de plus près à elles. Ces

(1) Voyez Genèse, xu, 3 ; xxni, 18; et Matth., xxv, 32.

mis etiam a relisione deficienlibus, clara

fides obscurabitur nube perfidiae : quia

mihi sol ille justitiœ mea fide vel iniuui-

tur vel augetur; et sicut menstruis cur-

sibus (id est, mensium defectibus) luna
vel terraî opposita cum fuerit e regioue
solis, vanescit; sic et sancla Kcclesia,

cum lumiui cœlesti vitia carnis obsistunt,

fulgoreiii divini luminis de Christi radiis

non potest mutuari : nam in persecutio-

uibus lucem divini Solis pleruraque amor
vitœ hujus excludit. Cadunt etiam steilae

(id est, gloria micantes viri), si persecu-
tionis acerbitas convalescat. Quœ oportet
fieri donoc Ecclesite multiludo i:umule-
tur : sic enim probantur boni, sic pro-
duntur infirmi. Aug. {ad Hesyc, ut

Slip.) Quod autem dictum est : « Et in

terris pressura gentium, » gentes voluit

intelligi , non quae in semine Abrahae

benedicentur, sed quae ad sinistram sta-

bunl.

AflBR. Ergo varii auimorum œstus ita

graves erunt ut delictorum multitudine

maie consciis (futuri judicii metu) sacri

nobis ros fontis arescat. Quemadmodum
autem Domini expectatur adventus , ut

ejus praeseutia in toto fiât, vel hominis

orbe, vel mundi, quœ fit in singulis,

cum omnibus affectibus receperis Chri-

stum ; sic virtutes cœlorum in adventu

Domini augmentum gratife consequen-

tur, et plenitudine Uivinitatis proprius

se infuudenle movebuntur. Sunt etiam
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vertus des cieux peuvent encore être celles qui racontent la gloire de

Dieu, et qui s'ébranleront pour contempler le Christ , lorsqu'il épan-

chera sur elle une plus grande abondance de ses grâces. — S. Aug.

{A Hésych.) Ou bien encore : Les vertus des cieux seront ébranlées,

parce que la persécution des impies sera si violente qu'elle ébranlera

les plus forts dans la foi.

« Alors ils verront le Fils de l'homme venant sur une nuée. »

— Théophyl. Aussi bien les infidèles que les fidèles , car il sera plus

resplendissant que le soleil , lui et sa croix , de sorte que tous le con-

naîtront. — S. Aug. {comme précécl.) Ces paroles : « Il viendra sur

une nuée, » peuvent s'entendre de deux manières : ou il viendra dans

son Eglise comme dans une nuée lumineuse , ainsi qu'il ne cesse de

venir dans le temps présent ; mais il viendra avec une grande puis-

sance et une grande majesté
,
parce que sa puissance et sa majesté se

manifesteront avec plus d'éclat aux yeux des saints pour leur donner

la force qui doit les faire triompher de la violence de la persécution.

Ou bien il viendra dans ce même corps avec lequel il est assis à la

droite de son Père , et nous devons croire en effet, qu'il viendra non-

seulement dans le même corps, mais sur une nuée, parce qu'il revien-

dra des cieux comme il y est remonté ; or , ce fut une nuée qui le

déroba aux yeux de ses disciples (1). — S. Ghrts. {Ch. des Pèr. gr.)

Nous voyons dans l'Ecriture que Dieu apparaît toujours au milieu

d'une nuée , selon ces paroles : « Les nuées sont autour de lui
,

et l'obscurité l'environne. » {Ps. xvii.) Le Fils de l'homme aussi

viendra sur les nuées comme Dieu et Seigneur , non plus en cachant

sa divinité, mais au milieu d'une gloire digne de Dieu, c'est pourquoi

(1) Comme les anges le prédisaient aux apôtres le jour de l'Ascension. « Ce Jésus qui vient de

vous quitter pour aller au ciel, reviendra de la même manière que vous l'avez vu monter au ciel. »

'Actes, i, H.) Quant à la nuée, il en est question au verset 9 du même chapitre.

virtutes cœlorum quae enavrant gloriam

Dei, quae pleniore Christi iofusione mo-
vebuntur ut videant Christum. Aug. {ad

Hesijc. ut sup.) Vel virtutes cœlorum
movebuntur, quia impiis persequentibus,

quidam fidèles fortissimi turbabuntiir.

Sequitur : « Et tune videbunt Fillum

hominis venientem in nube. » Theo-
PHYLACT. Tarn fidèles quam infidèles :

railiabit enimamplius sole tam ipse quam
crux ejus ; unde ab omnibus cognosce-

lur. Aug. (ut sup.) Quod autem dicit :

'( Venientem in nube, » duobus modiî

accipi p.otest : sive in Ecclesia sua tan-

quam in nube venientem , sicut nunc
venire non cessât; sed ideo tune « cum

potestate magna et majestate, » quia ma-
jor majestas et potestas illius apparebit

sanctis, quibus magnam virtutem dabit,

ne tanta persecutione vincantur; sive in

corpore suo, in quo sedet ad dexteram
Patris, mérite credendus est, non solum
in eodem corpore, verumetiam in nube
venturus; quoniam sic veniet sicut abiit;

nubes autem suscepit eum ab oculis eo-

rum. Chrys. (in Cat. Grxcorum Pa-
trum.) Semper enim Deus in nube ap-

parctjSecundumillud (Psal. 17): « Nubes
et caligo in circuitu ejus. » Unde el Fi-

lius hominis in nubibus veniet, ut Deus
et Dominus, non latenter , sed in gloria

digna Dec; et ideo subdit : « Cum po-
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il ajoute : « Avec une grande puissance et majesté. »— S. Cyr. Il faut

sous entendre : Avec une gt'ande majesté. Dans son premier avè-

nement, il a voulu paraître revêtu 4e notre infirmité et de notre bas-

sesse , mais lorsqu'il reviendra
,
pour la seconde fois , ce sera avec la

puissance qui lui est propre. — S. Grég. Ceux qui n'ont pas voulu

l'écouter dans son état d'humiliation , le verront alors dans sa puis-

sance et dans sa gloire, et ils ressentiront d'autant plus les effets de sa

colère que leurs cœurs auront résisté davantage aux avances de sa

miséricorde.

% 28-33. — Pour vous, lorsque ces choses commenceront d'arriver, regardez en

haut, et levez la tête, parce que votre rédemption est proche. Il leur proposa

ensuite cette comparaison : Considérez le figuier et les autres arbres. Lors-

qu'ils commencent à pousser leur fruit, vous reconnaissez que l'été est proche;

ainsi lorsque vous verrez arriver ces choses, sachez que le royaume de Dieu est

proche. Je vous dis en vérité que cette génération d'hommes ne finira point,

que toutes ces choses ne soient accomplies. Le ciel et la terre passeront, mais

mes paroles ne passeront point.

S. Grég. {hom. \.) Les prédictions qui précèdent s'adressaient aux

réprouvés, les paroles de consolation qui suivent sont pour les élus :

« Pour vous, lorsque ces choses commenceront d'arriver, regardez en

haut, et levez la tête, parce que votre rédemption est proche. » Comme
s'il disait : Lorsque vous verrez se multiplier les fléaux du monde,

levez la tète, c'est-à-dire livrez -vous à la joie de vos cœurs, parce

qu'enmême temps que finit ce monde que vous n'aimez pas, la rédemp-

tion que vous avez cherchée approche. Dans le langage de l'Ecriture

la tète est souvent prise pour le cœur (1), parce que le cœur dirige les

(l) Ecclésiaste, ii, 14 : o Les yeux du sage sont dans sa tête; n et chapitre xxxii, 11 : «Si ou
vous interroge deux fois, que votre tête garde votre réponse, o etc.

testate magna et majestate. » Cybil. {in

eadeni Cat. Crœca.) Intelligendum est

similiter viagno : primam enim appari-

tionem prosecutus est cuin infirmitate

et huQiilitale nostra ; sed secundam ce-

lebrabit cum propria potestate. CiREG.

(ut sup.) In potestate enlm et majestate

visuri sunt, quem in huuiilitate p(jsitum

audire noluerunt; ut virtutem ojiis fanto

tune districtius sentiant, quanto nunc
cervicem eordis ad ejus patientiam non
iDclinant.

Jïis aulein fieri incipientibus , respicile, et terotn

capita vesira, qunniam appropinquat redemp-
tiovestra. Et dixil illis similitudinem: Videte

ficulneam et omnes arbores : cum producunt
jam ex se fruclum, scitis quoniam prope est

(estas : ita et vos, ciwi viderilis hœe fieri, sci-

toie quia prope est regnum Dei : amen dico

vobis quoniam non prœteribit generatio hœc,

donec omnia fiant ; cœlum et terra transibunt,

verba autem mea non transibunt.

Greg. (m hom. 1 %it sup.) Quia pr£E-

missa contra reprobos dicta sunt, mox
ad electorum consolationem verlia ver-

tuntur. Nara subditur : « His aiitem fieri

incipientibus , respicite et levate capita

vestra, quoniam appropinquat rederaptio

vestra. » Ac si dieat: Ciiaiplaf^aî mundi
crebrescunt, levate capita, id est, exlii-

larate corda; quia dum finitur mundus,
cujus araici non estis, prope fit redenip-

tio quani quaîsistis. In Scriptura enim

sacra ssepe caput pro mente ponitur;
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pensées comme la tête gouverne les membres du corps ; lever la tête,

c'est donc élever nos âmes vers les joies de la patrie céleste. — Eusèbe.

Ou encore : aux choses corporelles et sensibles qui auront cessé

d'exister , succéderont les choses spirituelles et célestes , c'est-à-dire

le règne d'un siècle qui n'aura plus de fin , et alors ceux qui en sont

dignes, verront s'accomplir pour eux les promesses du salut: «Lorsque

ces choses commenceront d'arriver, regardez en haut, » etc. En effet,

en voyant l'effet des promesses qui faisaient l'objet de nos espérances,

nous nous relèverons, nous qui étions auparavant dans l'abaissement,

et nous lèverons la tête , nous qui étions humiliés
,
parce que la

rédemption que nous espérions et que toutes les créatures attendaient,

est arrivée. — Théophi'l. C'est-à-dire , la parfaite liberté du corps et

de l'âme ; car de même que le premier avènement du Seigneur avait

pur but la réformation de nos âmes, le second aura pour fin la réforma-

tiou de nos corps.— Eusèbe. Notre-Seigneur parle ainsi à ses disciples,

non pas que leur vie dût se prolonger jusqu'àlafindu monde, mais parce

qu'ils ne font qu'un seul coi'ps avec nous et avec tous ceux qui dans

la suite de temps doivent croire en Jésus-Christ jusqu'à la consomma-

tion des siècles.

S. Grég. {comme précéd.) Notre-Seigneur apporte ensuite une com-

paraison pleine de justesse pour nous faire comprendre que nous devons

fouler aux pieds et mépriser le monde : «Voyez, dit-il, la figuier ettous

les autres arbres , lorsqu'ils commencent à produire leurs fruits, vous

savez que l'été est proche, » etc. C'est-à-dire, de même que les fruits

des arbres vous font juger de la proximité de l'été, ainsi la destruction

du monde vous fera connaître que le royaume de Dieu approche.

Nous voyons ici que le fruit du monde n'est que destruction. Il ne

quia sicut capite reguntur membra, ita

cogitationes mente disponuntur : capita

itaque levare, est mentes nostras ad gau-
dia patriae cœlestis erigere. Euseb. [lit

Slip.) Vel aliter : transactis corporalibus,
aderunt intelligibilia et cœleslia, scilicet

regnum seculi non amplius transituri
;

et tune dignis salubria promissa tribuen-
tur. Unde dicitur : « His autem fieri in-

cipientibus , respicite, » etc. Acceptis
enim Dei promissis quœ speramus, eri-

gemur qui aute curvi fueramus, et ele-

vabimus capita nostra humiliati quon-
dam, eo quod redemptio nostra quam
sperabamus, advenerit: illa scilicet quam
tota creatura expectat. Theophylact.
Id est, perfecta libertas corporis et aui-

mse : sicut enim primus advcntus Do-
mini fuit ad reformationem animarum

uostrarum, sic secundus ad reformatio-

nem corporum celebrabitur. Euseb, {ut

Slip.) Dicit autem hsecad discipulos suos,

non tanquam ad eos qui durare deberent

in vita ista usque ad terminum mmidi, sed

(quasi uno corpore existente) ipsis, et

nobis, et posteris, usque ad consumma-
tionem mundi credituris in Cliristum.

Greg. {i7i Jtomil, ut sup.) Quod au-

tem calcari mundus atque despici de-

beat, provida comparatione manifestât,

cum subdit : « Videte ficulneam et om-
nes arbores : cum producunt jam ex se

fructum, scitis quia prope est aestas, »

etc. Quasi dicat: Sicut exfructu arboris vi.

cina aestas aguoscitur, ita ex ruina mundi
prope jam cognoscitur esse regnum Dei.

Ex hoc ostenditur quia fructus mundi
ruina est. Ad hoc enim germinat , ut
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produit que pour détruire ce qu'il a contribué à faire croître et à

nourrir. Le royaume do Dieu au contraire est justement comparé à

l'été
,
parce qu'il dissipera tous les nuages de nos afflictions , et

répandra sur les jours de notre vie les splendeurs du soleil éternel.

— S. Ambr. Saint Matthieu ne parle ici que du figuier, tandis que

saint Luc étend la comparaison à tous les autres arbres. Or , le figuier

a ici une double signification symbolique , il figure à la fois l'adou-

cissement des dures épreuves, et la funeste abondance de tous les

vices. Lors donc que nous verrons les arbres chargés de fruits encore

verdoyants, et le figuier si fécond, couvert de fleurs, (c'est-à-dire lorsque

toute langue louera Dieu de concert même avec le peuple juif) , nous

devons espérer Tavénement prochain du royaume de Dieu qui sera

pour nous comme l'été et le temps de la moisson des fruits de la

résurrection. De même encore , lorsque l'homme d'iniquité se sera

revêtu de l'orgueil léger et frivole de la synagogue comparé aux

feuilles des arbres, nous devons conjecturer que le jugement approche;

car le Seigneur se hâtera de récompenser la foi et de mettre fin à

l'iniquité. — S. AuG. (A Hésych.) A quels signes se rapportent ces

paroles : « Lorsque vous verrez ces choses arriver ? » évidemment à

ceux qui sont rapportés plus haut; or, parmi ces signes, nous lisons :

a Alors ils verront le Fils de l'homme qui viendra. » Ainsi l'avéne-

ment du Fils de l'homme ne sera pas encore le royaume de Dieu,

mais il annoncera qu'il est proche. Ou bien faut-il dire que ces pa-

roles : «Lorsque vous verrez arriver ces choses, » ne doivent pas s'en-

tendre de tous les signes qui précèdent , mais d'une partie seulement

en exceptant celui-ci : «Alors ils verront le Fils de l'homme ?» Mais le

récit de saint Matthieu ne nous permet pas de faire la moindre excep-

tion
,
puisqu'il dit en termes exprès : « Lorsque vous verrez arriver

quaecunque germine aluit, cladibus con-

sumât. Bene autem regnum Dei sestati

comparatur
;

quia tune mœroris nostri

nebulaî transeunt, et vita; (lies œterni

Solis claritate fuigescunt. Ambr. Mat-
thœus aulem de sola dixit ficulnea, liic

•le arboribus omnibus. Duplicem autem
fiabet figuram ficulnea : vel cum dura
mitescuut, vel cum peccata luxuriant.

Sive ergo cum fructus in omnibus vi-

rescit arboribus, et ficulnea fecuuda jam
llorel (id est, cum omnis lingua contile-

htr Deo, confitenle etiam populo Judteo-

riim), sperare Domini debemus adven-
lum

,
quo tanquam temporibus œstivis

resurrectionis fructus meteulur : sive

cum levcm fragilemque jactautiam tan-

quam folia oynagoj-'tfj homo iniquitalis

induerit, conjicere debemus appropin-

quare judicium. Nam remunerare fidem

Dominus et deliuquendi finem afferre

festinat. AuG. [ad llesijch. ut sup.) Cum
autem dicit : « Cum videritis hœc fieri, »

quaî intelligere poterimus, nisi ea quœ
supra memorata sunt ? In bis autem est

quod ait : « Et tune videbunt Filium bo-

rainis venientem. » Proinde cum boc

visum fuerit, non jam erit regnum Dei,

sed propc erit. Au dicendum est^ non
omnia qua; supra commemorata sunt,

esse intelligenda ubi ait : «Cum videritis

ha^e fieri : » sed aliqua eorum? hoesci-

licet excepte quod dictum est : « Et tune

videbuut Filium hominis. » Sed Mat-

tlianiri apcruil niillis cxceptis esse acci-

picndum, dieens : « Ita et vos cum vi-
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toutes ces choses. » Or
,
parmi ces choses se trouve la venue du Fils

de l'homme qu'on peut entendre , ou de sa venue dans ses membres
figurés par les nuages, ou de sa venue dans l'Eglise comparée à une
grande nuée. — Tite. Ou encore : Le Seigneur dit : « Le royaume
de Dieu est proche , » parce que ces signes précurseurs n'annonce-

ront pas la fin immédiate et irrévocable du monde, mais qu'il touche

à sa fin , car la venue du Seigneur aura pour but de renverser tout

pouvoir sur la terre pour préparer les voies au règne tout-puissant de

Dieu. — EusÈBE. De même que dans cette vie, lorsque le printemps

succède à l'hiver, le soleil réchauffe et vivifie de ses rayons les

semences confiées à la terre , les transforme et leur fait produire

d'innombrables plantes nuancées à l'infini ; ainsi le glorieux avènement
du Fils unique de Dieu répandant ses rayons vivifiants sur le monde
nouveau, fera renaître à la lumière les semences ensevelies dans le

monde entier, c'est-à-dire ceux qui dorment dans la poussière de la

terre (d), leur rendra des corps bien préférables aux premiers , et fera

succéder au règne de la mort vaincue à jamais , le règne d'une vie

toute nouvelle.

S. Grég. {homél. 4 sur les Evang.) Le Sauveur donne à toutes ces

prédictions le sceau d'une certitude infaillible, en ajoutant : « Je vous

le dis en vérité, » etc. — Bède. Il donne ainsi la plus grande autorité

à ses paroles, et s'il est permis de le dire, il fait une espèce de ser-

ment, car le mot amen, veut dire il est vrai. C'est donc la vérité elle-

même qui nous dit : « Je vous dis la vérité, » bien qu'elle ne puisse

mentir en aucune manière, quand elle ne s'exprimerait pas de la

sorte. Cette génération dont il parle est tout le genre humain en gé-

(l) C'est ainsi que s'exprime le prophète Daniel quand il dit : » Un grand nombre de ceux qui
dorment dans la poussière de la terre, s'éveilleront (ou ressusciteront.) » (Dan., xii, 2.)

deritis hsec omnia : » inter quse est,

quod videbitur Filius hominis veniens :

ut intelligatur de adventu, quo nunc ve-

nit in membris suis tanquam in nubibus,
vel in Ecclesia tanquam in nube magna.
Titus. Vel aliter dicit : « Prope est reg-

num Dei; » quia dum haec fient, nondum
ultimus finis rerum eveniet, sed jam in

finem tendent : nam et ipse adventus
Domini eliminans omnium principatum,

et potestatem préparât reguo Dei. Eu-
SEB. (ut sup.) Sicut enim in bac vita sol

(byeme recedente ac succedente vere)

radium calidum mittens fovet, ac vivifi-

cat humi condita semiua, exuentia pris-

cam figurani; pullulant auteni nova va-

rium virorem habentia : sic et gloriosus

unigeniti Dei adventus vivificativis radiis

illustrans novum seculum, dudum con-

dita per totum mundum semina (scilicet

dormientes in pulvere terrœ) potioribus

corporibus quam prius producet in lu-

cem ; ac confutata morte regnabit dein-

ceps vita seculi novi.

Greg. {in hom. 1 svper Evang., ut

sup.) Omnia autem prœdicta sub magna
certitudine confirmantur, cum subditur :

« Amen dico vobis, quia, » etc. Bed.

Multum commendat, quod ita praenun-

tiat : et (si discere fas est) juratio ejus

est quod dicit : « Amen dico vobis : »

amen quippe interpretatur veritm. Igitur

Veritas dicit : « Verum dico nobis ; »

quod si non diceret, mentiri omnino non
posset. Generationem autem , aut omne
genus humanum dicit, aut specialiter
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néral, ou le peuple juif en particulier. — Eusèbe. Ou bien, c'est

la génération de sa sainte Eglise, et Jésus prédit au peuple fidèle^ qu'il

vivra jusqu'au temps où il sera témoin de tous ces événements, et

contemplera de ses yeux l'accomplissement des promesses du Sau-

veur. — TnÉOPHYL. Comme il avait prédit, en effet, qu^il y aurait des

troubles, des guerres et des bouleversements, tant parmi les éléments

que parmi toutes les autres créatures, il ne veut point laisser croire

que le peuple cbrétien lui-même périrait, et il ajoute ; « Le ciel et la

terre passeront, mais mes paroles ne passeront point ; » comme s'il

disait : Quand tout serait bouleversé, ma foi ne périra pas, preuve

évidente qu'il met l'Eglise au-dessus de toutes les autres créatures, car

toutes les autres créatures seront soumises au cbangement et à la des-

truction, tandis que l'Eglise des j&dèles et les paroles de l'Evangile ne

passeront pas. — S. Grég. {comme yrécéd.) Ou encore : « Le ciel et

la terre passeront, » etc., c'est-à-dire, tout ce qui vous parait durable

sur la terre ne l'est point sans cbangement et ne peut durer toujours,

tandis que ce qui semble passer en moi, demeure fixe et immuable,

parce que mes paroles qui passent sont l'expression de vérités per-

manentes et immuables. — Bède. Ce ciel qui doit passer, n'est ni le

firmament, ni le ciel parsemé d'étoiles, mais l'atmospbère céleste,

d'où les oiseaux prennent le nom d'oiseaux du ciel ; mais si la terre

doit aussi passer, pourquoi est-il dit dans l'Ecclésiaste : « La terre

demeure éternellement. » {Ecclés.^ i.) C'est-à-dire, que le ciel et la

terre passeront quant à leur forme présente et leurs propriétés ac-

tuelles, mais ils existeront toujours dans leur essence.

^. 34-36. — Prenez donc garde que vos cœurs ne s'appesantissent par l'excès des

Judaeorum. Euseb. {ut sup.) Vel genera-

tionem dicit novam generalioneui Ec-

clesiœ sanctœ sute ; ostendeus dura-

turuin populum Cdelium usque ad id

teiiipus quo visurus sil omnia^ et eveu-

tus verborum Salvatoris oculis appré-

hende!. Theopuyl. Quia enim lurbatio-

ues, et bella, et alterationed taui elemen-

toruni quam cœterarum rerum fulurum

esse praedixerat, ne quis suspicaretur

qiiod et ipsa Christianitas penlura foret,

subjungit : « Cœluui et terra transibimt,

verba aulem mea non trausibuut ; »

quasi dicat : « Et si cuncla comniovean-

lur, lides taïuen niea non deBciel : » ex

quo iauuit Ecclesiam prœi'erre toti crea-

Inrtc : sed croatura patictur altoralio-

neui ; lidelium vero Ecclesia, et seruio-

nes Evangelii permauebunt. GuEfJOR. {in

homil. lit sup.) Vel aliter : « Cœlum et

terra transibunt, » etc. Quasi dicat :

Omne quod apud vos durabile est, sine

mutatioue durabile ad teteruitalem non
est, et omne quod apud me trausire cer-

nitur, fixum et sine transita tenetur;

quia sine mutabilitate manentes senten-

tias exprimit sermo meus qui transit.

Bed. Cœlum autem quod transibit, non
a'ibereum, sive sidereum, sed aereum,
a quo aves cœli nominantur, iulelligere

debemus. Si autem terra transibit, quo-

modo Ecclcsiastes dicit {cop. 1) ; « Terra

in aeternum stat? » Sed aperta ratioue

cœlum et terra per eam quam uuuc lia-

bent imaginem trauseunt, altamen per

essentiam sine One subsistant.

Attendue autem vobis ne forte graventur corda
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viandes et du vin, et par les inquiétudes de cette vie, et que ce jour ne vous

vienne tout d'un coup surprendre, car il enveloppera comme im filet tous ceux

qui habitent la face de la terre. Veillez donc, pliant en tout temps, afin que

vous soyez trouvés dignes d'éviter tous ces maux qui arriveront, et de paraître

avec confiance devant le Fils de l'homme.

Théophyl. Notre-Seigneur vient de prédire les signes terribles et

manifestes des calamités qui doivent fondre sur les pécheurs, mais il

donne comme préservatif contre ces maux la vigilance et la prière ;

a Prenez donc garde à vous, » etc. — S. Bas. {ho?n. 1 su7' ces par.

du Deutér., xv, 9 : veillez sur vous.) Tous les animaux ont reçu de

Dieu un mystérieux instinct qui leur fait pourvoir à leur propre con-

servation. Or, le Sauveur nous donne cet avertissement pour que

nous fassions ici par raison et par prudence ce qui est chez les ani-

maux l'effet de l'instinct naturel. Nous devons donc fuir le péché,

comme les animaux sans raison évitent les aliments qui leur se-

raient mortels, et rechercher la justice comme ils recherchent les

plantes pleines pour eux d'un suc nutritif. C'est donc pour nous faire

discerner ce qui est salutaire de ce qui est nuisible, que Notre-Sei-

gneur nous dit : « Prenez garde à vous. » Mais il y a deux manières

de prendre garde ou de veiller, l'une extérieure par les yeux du corps,

l'autre intérieure par l'attention de l'esprit ; or^ l'œil du corps ne peut

conduire à la vertu, c'est donc un acte de l'esprit que Notre-Seigneur

nous conseille , lorsqu'il nous dit : « Prenez garde à vous, » etc.
,

c'est-à-dire, soyez pleins de circonspection^ et que la lumière de votre

âme veille sans cesse sur vous pour vous garder de tout danger. Il ne

nous dit pas : Veillez sur ce qui est à vous ou sur les choses qui

vous entourent, mais : « Veillez sur vous. » Ce qui est vous, c'est

votre intelligence et votre âme, ce qui est à vous, c'est votre corps et

vestra in crapula et ebrietaie, et curis hujus

vitœ; et siiperveniat in vos repeniina dies illa :

tanquam laqueus enini superveniet in omnes

qui sedent super faciem omrds terrœ. Vigilate

itaque, omni tempore orantes, tit digni habea-

mini fugere ista omnia qnœ futura sunt, et

stare ante Filium hominis.

Theophyl. Posuit supra Dominus ter-

ribilia et sensibilia malorum indicia .

(juae occupabunt peccatores; sed contra

haec mala remedium est cautela et ora-

lio. Unde dicilur : « Attendite vobis ne

forte, » etc. Basil, {hom. i, in illud :

Attende tibi.) Unumquodque animalium

a Deo habet iutrinsecus causas facientes

ad tutelam consistentiœ proprise : prop-

ter quod et Christus nobis dédit banc

monitionem, ut quse illis a natura, haec

Dobis auxilio rationis et cautela contin-

gant. Fugientibus quidem peccatum, ut

irrationabilia fugiunt mortifera pabula :

inquirentibus vero justitiam, sicut illa

herbas nutritivas requirunt : et ideo di-

cit : « Attendite vobis, » ut scilicet dis-

cernere possitis a salubri nocivum. Sed
quouiam dupliciter contingit attendere,

hinc quidem corporis oculis, illinc vero

per intellectivam virtutem : oculus cor-

poris virtutem non attingit. Restât igi-

tur dictum esse de opère intellectus,

« attendite : » hoc est; undique cir-

cumspicite vos, pervigil habentes ad ves-

tram custodiam animae lumen. Neque
autem dixit : « Attendite vestris, aut eis

quae circa vos sunt, sed, vobis : » vos

euim estis intellectus et anima; vestrum
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VOS sens, ce qui est autour de vous, ce sont vos biens, votre industrie

et tous les autres soutiens de votre vie. Or, ce n'est point à toutes ces

choses que doit s'étendre votre vigilance, c'est votre àme qui doit être

l'objet principal de vos soins. Ce même avertissement guérit à la fois

les malades et donne une santé parfaite à ceux qui sont déjà guéris;

il nous fait conserver le présent et pourvoir à l'avenir, il nous dé-

tourne de la censure du prochain pour reporter toute notre attention

sur nos propres actions , il ne permet pas que notre esprit devienne

l'esclave de ses passions, et soumet le corps et les sens dépourvus de

raison à l'àme spirituelle et raisonnable. Mais pour quel motif devons-

nous veiller? Le voici : « De peur que vos cœurs ne s'appesan-

tissent, B etc. — TiTE DE BosTR. Comme s'il disait : Prenez garde que

les yeux de votre àme ne s'appesantissent, car les préoccupations de

la vie -présente , la crapule et l'ivresse font perdre la prudence
,

ébranlent la foi, et sont cause de naufrages malheureusement cer-

tains.

Clém. d'Alexajnt). {Pédag., liv. II, chap. ii.) L'ivresse, c'est l'usage

immodéré du vin, la crapule, c'est le malaise et les vomissements qui

sont la suite de l'ivresse, elle est ainsi appelée d'un mot grec qui veut

dire branlement de tète (1). Or, de même que nous ne devons faire

usage des aliments que pour apaiser la faim, nous ne devons user de

la boisson que pour éteindre la soif, et nous devons éviter avec soin

tout excès, car le vin est un breuvage trompeur. L'àme qui sera libre

des excès du vin aura la prudence et la sagesse en partage ; mais celle

qui se plonge dans les vapeurs de l'ivresse, sera comme couverte d'un

nuage épais. — S. Bas. {Règl. abrég., quest. 88.J Nous devons éviter

la curiosité et les préoccupations de cette vie, alors même qu'elles

(1) De KpaiTràXrj, mot composé de xâoa, tète, et de 7rà),).îiv, tourner, ou secouer.

autem corpus et sensus : circa vos au-

tem opes, artes, et reliqua vilœ supellex,

quibus non monet altendenduui , sed

animœ, cujus prœcipua cura habenda.

Eadem vero adraonitio îegrotantes sa-

nat, et sanos perficit; servatores prœ-
sentium, et provisores futuroruui; non
alienorum censores , sed suorum facto-

rum scrutatores; nou dimittentes inlel-

lectuoi servum fieri passiouuni, sed irra-

tionale animœ subjicieutes ratiouali. Cur
autem sit attendendum, subjungit, di-

cens : « Ne forte graventur, » etc. Titus.

Quasi dicat : Cavete ne luniina mentis

vestra^ graventur : cura namque prée-

sentis vitae, et crapula, et cbrielas fu-

gaut prudeuliam
,
quassant ûdem , ope-

rantur nàufragia.

Clemexs Alexand. [lib. n, Pxdagogi,
cap. 2.) Est autem ebrietas nimius usus

vini; crapula vero anxietas et nausea

quae est in ebrietate, a motione capitis

Graico vocabulo dicta. Et iuferius : Si-

cut igitur cibis ne esuriamus, sic et po-

libus ne sitim patiamur, utendum est,

vitando diligentius lapsum : fallax enim

est vini ingestio; anima autem vino li-

béra prudentissima erit et optima ; sed

bumectata vini vaporibus, quasi quadam
nube velatur. Basjl. {in Regulis brevio-

ribus ad interrogat. 88.) Curiositas au-

tem vel cura hujus vita; quamvis uibil
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semblent n'avoir rien de coupable si elles ne concourent point à nous

faire honorer Dieu. Le Sauveur donne ensuite la raison de cet aver-

tissement : « De peur que ce jour ne vienne tout d'un coup vous sur-

prendre, » etc. — Théophyl. Car ce jour viendra à l'improviste, sans

qu'on en soit prévenu et il surprendra comme un filet ceux qui ne

sont point sur leurs gardes : « Car il viendra, dit le Sauveur, comme

un filet sur tous ceux qui habitent la face de la terre, » etc. Appro-

fondissons davantage ces paroles : Ce jour surprendra tous ceux qui

sont assis (sedeutes) sur la terre, c'est-à-dire, ceux qui vivent dans

l'imprévoyance et l'inaction. Mais pour ceux qui sont pleins de vigi-

lance et d'activité pour le bien, et qui_, loin de croupir dans l'inaction

et le désœuvrement des plaisirs de la terre, s'arrachent à ces obstacles

et se disent : « Lève-toi, marche, ce n'est pas ici le lieu du repos; »

ce jour ne viendra ni comme un filet, ni comme un malheur, mais

comme un jour de fête.

EusÈBE. Notre-Seigneur nous recommande donc la vigilance pour

nous prémunir contre l'appesantissement que produisent les plaisirs

et les sollicitudes de la terre : « Veillez donc et priez eu tout temps,

afin que vous soyez trouvés dignes d'échapper à tous ces maux qui

arriveront. » — Théophyl. C'est-à-dire, la faim, la peste et les autres

fléaux de ce genre, qui menacent les élus aussi bien que les autres

hommes, et les supplices éternels réservés aux coupables, car nous ne

pouvons éviter ces malheurs que par la vigilance et la prière. —
S. AuG. {de Vacc. des Evang., u, 77.) C'est dans ce sens qu'il faut

entendre cette fuite dont parle saint Matthieu, et qui ne doit avoir

lieu ni dans l'hiver, ni le jour du sabbat. L'hiver est la figure des

soucis de cette vie qui sont tristes comme la saison d'hiver ; le sabbat

inhibitorum coutinere videatur, si tamen
ad cultum divinum non coadjuyet, vi-

tanda est. Et quare hoc dixerit, ostendit

subdens : « EL siiperveniet ia vos re-

pentina dies illa. » Théophyl. Non enim
cum deliberatione veniet dies illa, sed

ex improviso et furtim capiens tanquam
laqueus non cavenles : unde sequilur :

« Tanquam laqueus enim superveniet in

omnes qui sedent, » etc. Quod diligentius

discuti potest. Capiet enim dies illa seden-

tes in supernciae terra; quasi imprajmedi-

latos et inertes. Quotquot vero sunt soier-

ies et agiles ad bonum, non sedentes et

otiantes iu terreuis, sed surgentes ab eis,

sibi diceutes : « Surge, vade, quoniam
non est hic tibi requies, » [ex Midi., 2,

vers. 10) talibus non est illa dies, ut la-

queus et discrimeu, sed ut dies festivus.

EusEB. {ut sup. in Cut. Grcecoimm

Patrum.) Prœdicta igitur docuit esse at-

tendenda ad cavendam gravedinem inde

provenientem : unde sequitur ; « Vigi-

late itaque , omni tempore orantes, ut

digni habeamiui fugere omnia ista quae

futura sunt. » Theophylact. Scilicet fa-

mem, pestem, et Cceterahujusmodi, quœ
temporaliter electis et aliis imminent, et

ea quae postmodum accidunt reis peren-

niter : illa enim aliter cavere non pos-

sumus, nisi per vigilias et orationes. AuG.

{(le Concor. Evang., lib. ii, cap. 77.)

Haec intelligitur illa fuga quam Matthaeus

commémorât, quae non débet fieri in

hyeme, vel sabbuto. Ad hyemem perti-

nent curte hujus vitte, quee tristes sunt

velut hyems ; ad sabbatum vero crapula

et ebrietas, quse caruah luxuria la^titia-
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figure les excès de l'intempérance et de l'ivresse^ qui submergent et

étouffent le cœur dans les jouissances et les voluptés de la chair. Ces

excès sont figurés par le sabbat, parce que c'est le jour où les Juifs se

livrent à toutes les jouissances de la terre, dans l'ignorance où ils sont

du sabbat spirituel. — Théophtl. Et comme il est du devoir d'un

chrétien, non-seulement de fuir le mal, mais de s'efforcer de parvenir

à la gloire que Dieu lui réserve, le Sauveur ajoute : « Et de paraître

avec confiance devant le Fils de l'homme, » car c'est la gloire des

anges de se tenir devant le Fils de l'homme, qui est notre Dieu, et de

contempler éternellement sa face. — Bède. Si un habile médecin

nous recommandait de prendre bien garde au suc de quelque plante,

de peur qu'elle ne nous donnât aussitôt la mort, avec quel soin nous

observerions ses prescriptions. Cependant le Sauveur nous avertit de

nous préserver de l'ivresse, de l'excès de la débauche et des sollici-

tudes de cette vie, et nous ne craignons ni les blessures, ni la mort,

dont tontes ces choses sont pour nous la cause, parce que nous refu-

sons d'accorder aux paroles du Seigneur, la même confiance que nous

accordons aux paroles d'un médecin.

f. 37, 38, — Or', Jésus enseignait le jour dans le temple, et la nuit il sortait,

et se retirait sur la montagne appelée des Oliviers. Et tout le peuple venait du

grand matin dans le temple pour l'écouter.

BÈDE. Notre-Seigneur confirme ses enseignements par sou exemple;

il vient de nous recommander la vigilance et la prière pour attendre

avec confiance l'arrivée du Fils de l'homme et le jour si incertain de

notre mort, et lui-même, aux approches de sa passion, se donne tout

entier à la prédication, aux veilles et à la prière : « Or, le jour il en-

seignait dans le temple. » Il nous enseigne ainsi par son exemple.

ijue cor submergit alque obruit : quod
malura sabbati nomiue significatur; quia

illo die Judaei deliciis aflluunl, dum spi-

riluale sabbatum ignorant. Tueophyl.
Et quia Clirislianum decet, non solum
fugere mala, sed eliain niti ad gloriam

assequendauj , subdit : « Et stare acte

Filiuin bouiinis : » hsec est enim ange-

iica gloria, ^tare aote Filium bominis,
IJRum noslrum, et faciem ejus jugiter

cernere. Beda. Et certe si quis sapiens

medicus prreciperet altendere a siiceo

ali<;ujiis berbae , ne repcntinus iuleriliis

superveniat, magno studio medici nian

data servarenius : nunc auteui Salvatore

admonente ebrielatem, et crapulam, et

curas seculi esse cavendas, bis sauciati

TOM. VI.

et consumi non timent; quia fideoj,

quani medici dictis prœbent, Domini
veriiis prjEbere contenjnunt.

Erat aulem diebus dicens in templo ; noctibus
vero exiens, morabatur in monte qui vocatur
Oliueti. Et omnis populus manicabat ad eum
in templo audire eum.

Beda. Quae verbis praeceperat Domi-
nus suis confirmât exemplis : nam qui
nos ante Judicis adventum et incertum
singulorum exitum ad vigilaiidum lior-

tatus est, et orandum, ipso (iiiimiuenle

tempore passionis suae ) doctrinœ. vigi-

liis et precibus instat : unde dicitur :

« Erat autem diebus docens in templo : »

in quo suo exemple insinuât hoc esse

30
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que la vigilance vraiment digne de Dieu est de faire connaître au pro-

chain la voie de la vérité par ses paroles ou par ses actions. — S. Cyr.

Quel était l'objet de son enseignement, si ce n'est cette religion su-

blime bien supérieure à celle de Moïse? Le temps approchait, en effet,

où les ombres devaient faire place à la vérité.

Théophyl. Les Evangélistes ont passé sous silence la plus grande

partie des enseignements de Jésus-Christ; il a prêché publiquement

pendant près de trois années, et c'est à peine si ce qu'ils ont écrit suf-

firait à remplir une journée. Ils ne nous ont donc laissé qu'un abrégé

de ses nombreux enseignements, pour nous donner le goût de la dou-

ceur et delà suavité de sa doctrine. Le Sauveur nous enseigne encore

que nous devons converser avec Dieu dans le silence de la nuit et tra-

vailler pendant le jour à être utile au prochain, qu'il faut amasser

des trésors pendant la nuit et les distribuer quand le jour est arrivé :

« Et la nuit il sortait et se retirait sur la montagne appelée des Oli-

viers. » Ce n'est point sans doute que la prière lui fût nécessaire, mais

parce qu'il voulait nous donner l'exemple.

S. Cyr. Comme sa parole était puissante et qu'il substituait avec

autorité le culte en esprit et en vérité aux traditions figuratives de

Moïse et des prophètes, le peuple était avide de l'entendre : « Et tout

le peuple accourait de grand matin dans le temple pour l'écouter. »

Ce peuple qui s'empressait ainsi autour de lui avant l'aurore, au-

rait pu dire : « Seigneur mon Dieu, je vous cherche dès l'aurore. »

{Ps. LXII.)

BEDE. Dans le sens figuré, lorsqu'au milieu de la prospérité nous

vivons dans la tempérance, la piété, la justice, nous enseignons nous-

digne Deo vigilare, vel dicto vel facto

proximis viam veritatis ostendere. Cy-

ril. Quae autem erant qute docebat, nisi

transcendentia cultum legis? Instabat

eoiin tempus quo debebat umbra in ve-

ritatem traosfomiari.

Théophyl. Tacuerunt autem evange-

listae pleraque documentorum Christi,

qui cuiu per trienniuin fere prœdicave-

rit, documeuta ejus quœ conscripserunt,

dicet aliquis vix ad unius diei sermonem
sufticere. Ex pluribus ergo pauca des-

ci'ibentes, dederuut uobis quemdam gus-

tum dulcediuis doctriDte ipsiiis. Ostendit

auteai uobis Dominus quod oporteat

noctu et quiele alloqui Deum, et in die

prodesse bominibus; et colligere qui-

dem in nocte, distribuere vero collecta

in die. Unde subditur : « Noctibus vero

exiens, morabatur in monte qui vocatur

Oliveti » : non quasi opus babens ora-

tione, sed ad exemplum dandum hoc
egit.

Cyril. Quia vero eloquium ejus in po-

testate erat, et potestative transferebat

in spiritualem cultum quae per Moysen
et propbetas tradita fuerant in figuris,

popuhis eum avidius audiebat. Unde se-

quitur : « Et omnis populus manicabat

( id est, mane veuire accelerabat), ad

eum in templo audire eum. » Populo
autem ante lucanum venienti ad eum

,

cougruum erat dicere : « Deus, Deus
meus, ad te de luce vigilo. » {Psal. 62.)

Bed. Mystice autem et nos eum inter

prospéra sobrie, et pie, et juste couver-
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mêmes dans le temple, en donnant aux fidèles l'exemple des bonnes

œuvres; nous passons les nuits sur la montagne des Oliviers^ lorsqu'au

milieu des ténèbres de l'adversité, nous aspirons après les consolations

spirituelles; enfin le peuple vient à nous dès le matin, lorsqu'ayant

dissipé les œuvres de ténèbres, les nuages des tribulations, il s'em-

presse de nous imiter.

samur, diebus in templo docemus, quia

formam boni operis fidelibus prsebemus,

noctibus vero in monte Oliveti mora-
mur, quia in tenebris angustiaruni spi-

rituali consolatione respiramus, et ad
nos quoque populus manicat, cum vel

discussis operibus tenebrarum, vel cunc-
tis nebulis pressurarum, nos imitatur.



CHAPITRE XXIÏ.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-2. — Les solennités des Juifs étaient l'oml^re et la figure des nôtres. —
Signification du moi pâque. — En quoi la pâque différait des azymes, — Sens

mystique de cette interprétation. — Comment se fait-il qu'il y eut plusieurs

grands prêtres?— Crime des princes des prêtres qui conservent jusque

dans ces jours sacrés le projet de faire mourir Jésus.— Pourquoi craignaient-

ils le peuple ?

f. 3-6.

—

Moyen d'exécution qui vint s'offrir à eux.—Comment Satan entra dans

Judas. — A quel moment entra-t-il dans ce perfide disciple? — Insigne mé-
chanceté de ce traître qui met à prix sa trahison. — L'avarice cause de sa

perte. — Quels sont ceux qui imitent la trahison de Judas.

f. 7-13. — Quel était le jour des azymes où il fallait immoler la pâque. — De-

vons-nous célébrer la pâque le même jour. — Le Sauveur n'a point mangé la

pâque le jour oîi les Juifs immolèrent cette année l'agneau pascal. — Quels

sont les deux disciples qu'il envoie pour préparer la pâque. — Jésus n'avait

point de demeure à lui. — Comment il donne à ses disciples dans cette cir-

constance une preuve de sa divinité. — Pourquoi ne donne-t-il pas le nom de

cet homme dans la maison duquel il voulait célébrer la pâque? — Quel est

pour nous dans le sens figuré le jour des azymes. — Explication spirituelle de

toutes les circonstances de cette préparation.

f. 14-17. — Quelle était l'heure légale de manger la pâque. — Pourquoi l'Evan-

géliste dit-il que le Seigneur se mit à table, lors qu'on devait se tenir debout

pour manger l'agneau pascal? — Pourquoi désirait-il vivement manger cette

pâque avec ses disciples?— Dans quel sens est-il vrai qu'il ne la mangera

plus, jusqu'à ce qu'elle soit accomplie dans le royaume de Dieu?— Comment
nous devons à l'exemple de Jésus-Christ faire succéder la prière au repas.

f. 19-21.

—

Comment Notre-Seigneur institue la nouvelle pâque. — Pourquoi

rompt- il lui-même le pain qu'il donne à ses disciples? — Le pain changé au

corps de Jésus-Christ. — L'effet de la consécration ne cesse pas, lorsqu'on

réserve pour le jour suivant quelques fragments du pain consacré.— Diffé-

rence entre l'union qui existe dans le Fils de Dieu entre les deux natures, et

celle qui existe entre lui et nous par la communion. — A quelles conditions

il nous est permis de manger le corps de Jésus-Christ. — Comment faut-il

entendre les deux coupes dont parle saint Luc ?

—

Pourquoi Notre-Seigneur

appelle ce calice le calice du Nouveau Testament. — Ces paroles : Qui sera

répandu pour vous, sigiiitient-clles que Jésus-Christ n'ait versé son sang que

pour les apôtres seuls?— Efficacité toute-puissante de ce sang. — Comment
nous devons approcher du corps et du sang du Sauveur. — Pourquoi mêle-t-

on au vin de l'eau dans le calice? — Pourquoi Notre-Seigneur distribue-t-il le

pain sacré avant le calice? — Doit-on encore à l'exemple des apôtres com-

munier après avoir mangé? — On reçoit tout le corps et tout le sang du

Sauveur, alors même qu'on ne reçoit qu'une partie des espèces consacrées.

f. 21-23. — Pourquoi Notre-Seigneur parle de nouveau à ses disciples de celui

qui devait le trahir. — La participation aux divins mystères ne le fait pas
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renoncer à son noir dessein.— Pourquoi Jésus ne le désigne pas spécialement.

— La trahison de Judas ne peut être excusée, parce qu'il était l'instrument de

la Providence. — Crainte qu'éprouvent les apôtres, question qu'ils adressent à

Jésus. — On ne connaît pas bien soi-même l'état de son âme.

y. 24-27. — Origine de la contestation qui s'élève entre les apôtres sur la pré-

séance. — La conduite des apôtres dans cette circonstance n'est pas une

excuse , mais un avertissement. — Comment Notre-Seigneur les reprend de

ces pensées d'ambition. — En quoi consiste la véritable humilité. — Grand

esprit de discernement dont les supérieurs ont besoin pour éviter l'esprit de

domination sur leurs inféi'ieurs. — Ne pas se regarder comme indépendant à

l'égard des autres.—Comment Jésus-Christ a exercé à l'égard de ses disciples

les fonctions de serviteur.

^. 28, 30. — Récompenses qu'il promet à ceux qui lui resteront fidèles. — C'est

à la persévérance qu'est promise la gloire du royaume des cieux. — L'homme
ne doit pas ambitionner la parfaite égalité avec Dieu. — Quelle est cette table

que le Seigneur promet pour récompense dans son royaume. — Dans quel

sens faut-il entendre les douze trônes sur lesquels seront assis les apôtres?—
Judas évidemment exclus de ces magnifiques promesses.

f. 31-34. — Comment le Sauveur prémunit les apôtres contre tout sentiment

d'orgueil. — Pourquoi s'adresse-t-il à Pierre en particuHer?— Pourquoi ne

dit-il pas : J'ai voulu, mais : J'ai prié pour vous. — Comment Pierre devra

confirmer ses frères après qu'il aura expié son crime. — Bonté inépuisable

de Dieu qui promet à ce disciple son pardon , avant même qu'il ait commis

son crime. — Présomption de Pierre à la suite de ces paroles. — Prédiction

que lui fait Jésus qu'il le reniera. — Grande leçon que nous donne ici le Sau-

veur. — Pourquoi Dieu permet que les justes eux-mêmes fassent quelquefois

des chutes.— Différence entre leurs fautes et celles des autres. — Pierre fit

éclater trois fois cette conliance présomptueuse.

f, 35-38. — Notre-Seigneur annonce à ses disciples la lutte qu'ils vont avoir à

soutenir contre les Juifs. — Conduite que Notre-Seigneur tient à leur égard.

— Comment il retire peu à peu une partie de son secours, et veut qu'ils

agissent un peu par^ eux-mêmes. — 11 ne prescrit pas la même règle de vie

pour les temps de persécution et pour les temps de paix. — Pourquoi et dans

quel sens lui qui défend de frapper , commande-t-il d'acheter un glaive , de

porter une bourse et un sac? — Comment ses apôtres entendent-ils les pa-

roles du Sauveur? — Que signifie cette réponse qu'il leur fait : C'est assez. —
Explication spirituelle de ce glaive.

y. 39-42. — Pourquoi Notre-Seigneur se rend dans le jardin des Oliviers. —
Recommandation qu'il fait à ses apôtres de prier. — Pourquoi se retire-t-il à

l'écart pour prier'— Pourquoi prie-t-il seul?— Pourquoi fléchit-t-il les ge-

noux?— Il confirme ses enseignements par ses exemples. — Ces paroles :

Si vous voulez, ne supposent pas que le Sauveur ignorât si sa prière était

agréable à son Père. — Raison de cette prière. — Pourquoi demande-t-il à

Dieu d'éloigner de lui ce calice?— Deux volontés en Notre-Seigneur. — La

nature humaine avait sa volonté propre.

f. 43-4(i. — Pounpioi Jésus a voulu être fortifie par un ange. — Pourquoi se

soumct-t-il à toutes les faiblesses de notre nature ? — Cause de la tristesse

profonde de .Jésus.—Il reproduit en lui les combats de notre âme au moment

de la dissolution de notre corps. — Cause de la sueur de sang dont il est
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inondé. — Ce qu'elle figure.— Reproches et recommandations qu'il fait à ses

disciples.

f. 47-53. — Méchanceté profonde du traître Judas.— Comment nous ne devons

pas cesser d'avertir nos frères à l'exemple de Jésus , lors même qu'ils ne pro-

fitent pas de nos avertissements. — Ménagements qu'il a pour ce perfide dis-

ciple. — 11 nous donne une preuve éclatante de sa puissance divine, en même
temps qu'une grande leçon de vertu.—Pourquoi donne-t-il le haiser à Judas?

— Zèle de Pierre à défendre son maître.— Véritable sens des paroles que lui

dit Jésus : Arrêtez-vous là. — Bonté du Sauveur guérissant les blessures de

ses bourreaux. — Explication figurée de l'action de saint Pierre, et conduite

de Jésus.— Reproche que fait Jésus aux Juifs de s'imaginer qu'ils peuvent se

saisir de lui contre sa volonté.— Est-ce aux princes des prêtres, aux anciens

eux-mêmes qu'il parle de la sorte, ou à leurs serviteurs ?

y. 54-62. — Pourquoi Jésus fut conduit premièrement dans la maison du grand-

prêtre.— Que figure Pierre suivant de loin le Sauveur.— Pourquoi Dieu

permet la chute déplorable de Pierre. — Pourquoi est-ce une servante qui

découvre la première sa présence ? — Circonstances qui rendent le reniement

de Pierre plus coupable.— 11 le renie parce que sa promesse a été présomp-

tueuse. — Il le renie trois fois.— 11 se renie lui-même. — Comment concilier

le récit des évangélistes sur les circonstances du reniement de Pierre. — Que

représente le coq qui fit rentrer Pierre en lui-même. — Dans quel sens faut-

il entendre le regard que Jésus jeta sur son disciple infidèle? — Puissance et

heureux efiets de ce regard de Jésus. — Pourquoi Pierre sort dehors pour

pleurer son crime.

y. 63-71.

—

Pourquoi Notre- Seigneur supporte et souffre les dérisions des

impies. — Comment est-il encore souffleté aujourd'hui par les blasphèmes des

faux chrétiens?— Pourquoi ses ennemis lui bandent les yeux. — Dans quel

esprit et dans quelle intention les princes des prêtres et les scribes l'inter-

rogent. — Réponse qu'il leur fait. — Que veut exprimer la sainte Ecriture

lorsqu'elle nous représente Dieu comme assis. — Que nous apprend la con-

duite des Juifs qui refusent de croire à la déclaration solennelle du Sauveur.
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f. i, 2. — La fête des pains sans levain, appelée la Pâque, était proche, et les

princes des prêtres et les scribes cherchaient un moyen pour faire mourir Jésus,

mais ils appréhendaient le peuple.

S. Chrys. Les solennités des Juifs étaient l'ombre et la figure des

nôtres; si donc vous interrogez un juif sur la pâque et les azymes,

il ne vous répondra rien de bien élevé, et se contentera de vous rap-

peler la délivrance de la captivité d'Egypte. Si, au contraire, vous me
faites la même question^ je ne vous parlerai ni de l'Egypte , ni de

Pbaraon, mais de la délivrance du péché et des ténèbres du démon,

accomplie, non par Moïse , mais par le Fils de Dieu. — La Glose (1).

En commençant le récit de la passion du Sauveur, l'Evangéliste parle

d'abord de ce qui en était la figure : « La fête des pains sans levain,

appelée la pàque, était proche. » — Bède. Le mot pàque , en hébreu

phase, ne tire pas son nom an mot souffrance (2), mais du moipassage,

parce que l'ange exterminateur, voyant le sang de l'agneau sur les

portes des Israélites, passa sans mettre à mort leurs premiers -nés ; ou

encore, parce que le Seigneur lui-même vint du ciel et passa au milieu

d'eux pour secourir son peuple. Or , la pâque diffère des azymes , en

ce que le nom de pàque est donné exclusivement au jour où l'on de-

vait immoler l'agneau (c'est-à-dire le quatorzième de la lune du pre-

mier mois), tandis que le quinzième de la lune
,
jour de la sortie

d'Egypte, commençait la fête des azymes qui durait sept jours, jus-

qu'au vingt et unième jour du même mois. C'est pourquoi les Evan-

gélistes emploient indifféremment ces deux noms_, comme dans cet

(1) Cette citation ne se trouve pas dans la Glose actuelle.

(2) C'est-à-dire du mot Tticyetv
, qui veut dire souffrir; mais bien que quelques interprètes

donnent au mot Pascha cette signiQcation, c'est évidemment un mot hébreu ou un dérivé de l'hé-

breu qui signifie passage.

CAPUT XXII.

Appropinquabat autem dies festus azymorum,

qui dicitur Pascha , et quœrebant principes

sacerdotum et scribœ quomodo Jesuni inter-

ficerent : titnebant vero plebem.

Chrys. Umbranostrorum fuerunt facLa

Judaica : et idée si qiiEesieris a Judaeo

de pascha et azymis, nil iiiagni proferet,

comraemorans liherationem ab /Eirypto.

Si qiiis autem a me quœsierit, non au-

diet .4']?yptum, nec Pharaoïiem, sed ab-

solulionein errorin et tenebrarum dia-

boli : non per Moysen, sed per Filium

Dei. Glossa. Ad cujus passiouem enar-

randam accedens Evangelista, pr^emittit

de figura, dicens : « Appropinquabat au-

tem dies festus azymorum
,
qui dicitur

Pascha. » Bed. Pascha quidem quod
Hebraice dicitur phase, non a passione,

sed a transitu nominatur; eo quod ex-

termiuator videns sanguinem in foribus

Israelitarum pertransierit, nec perçusse-

nt primogenita eorum : vel ipse Domi-
nus prœbens auxilium populo suo, de-

super ambulavit. Hoc autem inter Pas-

cha et azyma distat, quod Pascha ipse

sohis dies appellatur, in <iuo a^nms oc-

cidebalur ad vesperam (hoc est, 14 luua

primi mensis), 15 auli/m luna, (juando

eqressus est de yEgypto, succedebat fes-

tivitas azymorum septem diebus usque

ad 21 diem ejusdem mensis. Unde Evan-

I gelii scriptura indifferenter unum pro
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endroit : « Le jour des azymes qui est appelé la pâque. » Le sens

mystique de cette interprétation est que Jésus-Christ
,
qui a souffert

une fois pour nous , nous fait un devoir de vivre dans les azymes de

la sincérité et de la vérité (1) ,
pendant toute la durée de cette vie,

qui se compose de révolutions successives de sept jours.

S. Chrys. {ho?Jî. 80 5î/r iS.7l/«/^/i.) Les princes des prêtres concertent

des projets criminels même pendant cette fête : « Et les princes des

prêtres cherchaient un moyen pour faire mourir Jésus^ » etc. D'après

les prescriptions de Moïse, il ne devait y avoir qu'un seul grand prêtre,

et ce n'est qu'à sa mort qu'on pouvait en créer un autre. Mais comme
les observances judaïques commençaient à se relâcher, on nommait

chaque année plusieurs grands prêtres. Or, en voulant faire mourir

Jésus, ils ne craignent point que la justice divine ne punisse un forfait

d'autant plus énorme, qu'ils le commettaient dans ces jours sacrés,

et ils redoutent beaucoup plus les hommes : « Mais ils craignaient

le peuple. » — Bède. Ce n'est pas qu'ils craignissent une sédition,

mais ils avaient peur que le peuple ne vint le délivrer de leurs mains.

Ceci se passa, d'après saint Matthieu, deux jours avant la pàque, dans

la maison de Caïphe, où ils étaient assemblés.

j. 3-6. — Or, Satan entra dans Judas, surnommé Iscariote, l'un des douze

apôtres. Il s'en alla trouver les princes des prêtres et les capitaines des gardes

du temple, et leur proposa la manière dont il le leur livrerait. Ils en furent

dans la joie, et convinrent de lui donner une somme d'argent. Il promit donc

de le leur livrer, et il ne cherchait plus qu'une occasion favorable de le faire à

l'insu du peuple.

Théophyl, Les princes des prêtres cherchaient donc le moyen de

!l] <• Jésus-Christ notre pàque a été immolé, célébrons donc cette fête, non avec le levain de

alio ponere solet : unde hic dicitur :

« Dies azyinorum, qui dicitur Pascha. »

Significalur autem per mysterium^ quod
Christus semel pro nobis passus, per to-

tum tempus hujus seculi, quod septem

diebus agitur, in azymis sinceritatis et

veritatiâ preecipit esse vivendum.
Chrys. {in hom. 80, in Matth.) Prin-

cipes autem sacerdotum nefarias res

tractant in festo : unde sequitur : « Et

quaerebant principes sacerdotum, » etc.

Moyses quidem unum praecepit esse

principem sacerdotum , et illo defuncto,

creari alium. Tune vero cum inciperent

Judaici ritus dissolvi, multi erant prin-

cipes sacerdotum annuatim creati. Hi

ergo volêntes Jesum occidere , non rae-

tuuut divina (ne scilicet ex tempore sa-

cro majus incurrant peccati contagium),

sed ubique timent bumana : unde sequi-

tur : « Timebant vero plebem. » Beda.

Non quidem seditionem metuentes, sed

caventes ne auxibo popidi de suis ma-
nibus tolleretur. Hsec autem ante biduum
Pascbœ, congregatis eis in atrio Caiphee,

Mattbœus acta fuisse attestatur.

Intravit autem Satanas in Judam, qui cogno-

minabatur Scarioth, tinum de duodecim; et

abiit, et locutus est cum principibus sacerdo-

tum et ma(jistralihus, qucmadmodum illum Ira-

deret eis. Et yavisi sunt, et pacli swtt pecu-

niam illi dare. Et spopondit. Et quaerebant

opportunitatem ut traderet illum sine tv.rbis.

Theophyl. Quia dietum est quod pria-
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mettre Jésus à mort , sans courir de danger ; l'Evangéliste raconte

maintenant le moyen d'exécution qui vint s'otfrir à eux : « Or , Satan

entra dans Judas. » Il entra dans Judas sans violence, et comme dans

une place ouverte ; car , absorbé tout entier par son avarice , il avait

oublié tous les prodiges qu'il avait vus. — S. Chrys. [hom. 81 sur

S. Matth.) L'auteur sacré fait connaître son surnom
,
qui était Isca-

riote, parce qu'il y avait un autre Judas (1). Il ajoute : « L'un des

douze apôtres, » car Judas complétait le nombre, mais il était loin de

remplir les devoirs d'un apôtre.— S. Chrys. Ou encore, l'Evangéliste

fait mention de cette circonstance
,
pour établir un contraste , comme

s'il disait : Il était de la première compagnie que Jésus avait choisie

avec le plus de soin. »

BEDE. Il n'y a aucune contradiction entre le récit de saint Luc , et

ce que dit saint Jean, que Satan entra dans Judas après le morceau de

pain que Jésus lui avait présenté. {Jean, xiii_, 27.) Il entra la pre-

mière fois comme sur un terrain qui n'était pas à lui , et pour tenter

Judas, il entra la seconde fois comme dans un cœur qui lui appar-

tenait, et pour le plier à toutes ses volontés. — S. Chrys. Considérez

ici l'insigne méchanceté de Judas ; c'est lui-même qui se charge de

cet odieux forfait, et il met à prix sa trahison : « Et il s'en alla con-

férer avec les princes des prêtres et les officiers du temple , sur les

moyens de le leur livrer , et ils en furent pleins de joie. » — Théophyl.

Ces officiers sont ceux qui étaient chargés de veiller à l'entretien et à

la garde du temple, ou bien ceux que les Romains avaient établis

pour prévenir les séditions auxquelles le peuple juif était porté.

la malice et de la corruption , mais avec les azymes de la sincérité et de la vérité. » ( 1 Cor., v,

7,8.)

M] Saint Jade.

cipes sacerdotum quserebant modum quo
iaterficientes Jesum, nulUini incurrerent

periculum, conseijuenler inodus qui eis

occurrit, narratur; cum dicitur : « In-

Iravit auteui Satanas in Judaiii. » Tires.

In Judam Satanas inlravit, -iion impel-

lens, sed patulum inveuiens ostium :

nam oblilus omnium quiB viderai, ad

soiam avariliam dirigebat intnilum.

Chrys. ( homil. 81^ m Malth. ) Ponit

autem ejus coguomeu, subdens : « Qui
cognoniinabatur Soariotb : » erat enim
alius Judas. TiTLS. Subdit autem: «Unus
de duodecim : » nam nunierum ad-

impleljat. , non autem vere fungebatur

apostolli;a dignitale. Chrys. {ut snp.)

Vel lioc addit Evangelista velut absn-

num quiddam, ac si diceret : « Erat

de primo choro diligentius electorum. »

Beda. Non est autem huic contrarium

quod Joannes dicit, post buccellam in-

trasse in eum Satanam
;
quia nunc intra-

vit, ut quasi alienum tentaret ; tune au-

tem quasi proprium ad quœcuuque vellet

agenda traheret. Chrys. {ut sup.) At-

tende autem maguam Juda3 nequitiam :

tum quia per se proticiscitur, lune quia

pro pretio hoc faeit : sequitur enim :

« Et abiit, et locutus est cum principibus

sacerdotum et magistratibus, quemad-
modum illum traderet eis : et gavisi

sunt. » Theopuyl. Magistratus hic appel-

lantur prtepositi coustruelionum lem[>li,

vel ctiam illi quos Roiuaui populo pra;-

fecerant, ne proruerenl in tumultus
,

erant enim seditiosi.
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S. Chrys. Or, ce fut l'avarice qui fut la cause de la perte de Judas :

« Et ils convinrent de lui donner de l'argent. » Telles sont les passions

qu'engendre l'avarice, elle précipite les hommes dans l'impiété et

dans l'ignorance de Dieu ; et alors même qu'ils ont reçu des bienfaits

sans nombre, elle les porte à se déclarer contre leurs bienfaiteurs :

« Et il le leur promit. » — Théophyl. C'est-à-dire qu'il s'engagea de

son côté à livrer Jésus : « Et il cherchait une occasion favorable de le

leur livrer, sans exciter de troubles , » c'est-à-dire qu'il épiait le mo-
ment où il le verrait éloigné de la foule. — Bède. Combien en est-il

qui ont en horreur le crime de Judas, et qui ne laissent pas de l'imiter.

Car celui qui viole les droits de la charité et de la vérité, trahit Jésus-

Christ (qui est la vérité et la charité), surtout lorsque sa trahison n'est

l'effet ni de la faiblesse ni de l'ignorance , mais qu'à l'exemple de

Judas, il cherche l'occasion de trahir sans témoin la vérité par le

mensonge, et la vertu par le crime.

y. 7-13. — Cependant vint le jour des azymes où il fallait immoler la pâque.

Jésus donc envoya Pierre et Jean : Allez, leur dit-il, nous préparer ce qu'il

faut pour manger la pâque. Ils lui dirent : Où voulez-vous que nous la pré-

parions ? Et il leur répondit : En entrant dans la ville, vous rencontrerez un
homme portant une cruche d'eau, suivez-le dans la maison où il entrera, et vous

direz au maître de cette maison : Le Maitre vous mande : Où est le lieu où je

pourrai manger la pâque avec mes disciples? Et il.vous montrera une grande

salle meublée : préparez-y ce qu'il faut. S'en allant donc, ils trouvèrent tout

comme il leur avait dit, et préparèrent la pâque.

TiTE DE BosT. Notre-Seigneur voulait nous donner la pàrjue céleste,

il se soumet pour cela à manger la pâque figurative, et il supprime le

symbole pour lui substituer la vérité : « Vint le jour des azymes, »etc.

Chrys. {ut sup.) Propter avaritiam au-

tem Judas factus est talis. Sequitur enim :

« Et pacti sunt pecimiam illi dare : » ta-

ies eniai avaritia générât passiones ; red-

dit iinpios, et Deum ignorare compellit
;

etsi millies benefactum sit eis, ad no-
cendum impellit : unde et hic sequitur :

« Et spopondit. » Théophyl. Id est, pe-
pigit et promisit : « et quserebat oppor-
tunitatem ut eum traderet siueturbis; »

id est, « quaerebat euru tradere, quando
videret eum seorsum existentem sine

turbis. » Bed. Multi autem Judae scelus

exhorrent, nec tamen cavent : qui enim
charitatis et veritatis jura spernit, Chri-

stum (qui est veritas, et charilas) prodit :

maxime eum non infîrmitate vel igno

rantiapeccet; sedad similitudinem Judse

quaerat opportunitatem, ut (arbitris ab-

sentibus) veritatem mendacio ,

crimine immutet.

virtutem

Yenit autem dies azymorum; in qua neeesse

erat occidi Pascha. Et misit Petrum et Joan-

nem, dicens : Euntes pàrate nobis Pascha, ut

manducemu^. At illi dixerunt : Ubi vis pare-

mus ? Et dixit ad eos : Ecce introeuntibus vo-

bis in civitatem, occurret vobis homo quidam
amphoram aquœ portans : sequimini eum in

quam intrat ; et dicetis patrifamilias domus :

Dicit tibi magisier : Ubi est diversorium ubi

Pascha eum discipulis meis manducem ? Et
ipse ostendet vobis cœnaculum mar/num stra-

tum, et ibi parate. Euntes autem invenerunt

sicut dixit illis, et paraverunt Pascha.

Titus Bostr. Ut nobis Dominus cœleste

Pascha dimitteret, typicum manducavit;
figuram removens , ut veritas locum
obtineret. Unde dicitur : « Venit autem
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— Bède, L'Evangéliste appelle jour des azymes le quatorzième jour

du premier mois, dans lequel ou avait coutume de faire disparaître

tout paiu fermenté , et d'immoler vers le soir la pâque , c'esl-à-dire

l'agneau pascal, — Eusèbe. {Ch. des Pèr. rjr.) On me dira peut-être :

Puisque les disciples ont préparé, le premier jour des azymes, ce

qu'il fallait pour que leur divin Maître pût manger la pàque , nous

devons aussi célébrer la pàque le même jour, je réponds que ce

n'est pas ici une prescription^ mais le simple récit d'un fait qui a eu

lieu au temps de la passion du Sauveur, et que le récit d'un fait qui

s'est passé est tout différent de l'établissement d'une règle qui oblige

pour l'avenir. Je dirai plus, c'est que le Sauveur n'a point mangé la

pâque le jour où les Juifs immolaient l'agneau pascal; car cette immo-

lation n'eut lieu que la veille du sabbat, le jour même de la passion

du Seigneur : c'est pour cela qu'ils n'entrèrent point dans le prétoire

de Pilate, afin 'de pouvoir manger la pâque. [Jean, xix.) (1) Du moment
qu'ils conspirèrent contre la vérité, ils ne craignirent plus de s'écarter

des règles tracées par la vérité , et ils ne mangèrent plus la pàque,

comme ils avaient coutume de le faire le premier jour des azymes, où

la pàque devait être immolée (car ils étaient occupés de bien autre

chose), mais ils la célébrèrent le jour suivant, qui était le second jour

des azymes. Le Seigneur, au contraire, célébra la pàque avec ses dis-

ciples le premier jour des azymes, c'est-à-dire le cinquième jour après

le sabbat.

Théophtl. Ce même jour qui était le cinquième, il envoya pour

préparer la pâque deux de ses disciples , Pierre , le plus ardent pour

son Maître, et Jean, celui qui en était le plus aimé : « Il envoya Pierre

(1) C'est-à-dire qu'ils o^ntrèrent point dans le prétoire, afin de ne point se souiller et de pouvoir

manger la pâque. Les Juifs regardaient comme une souillure d'entrer dans la maison d'un païen.

dies azyinorum. » Ben. Dieni azymoruin

Paschae quartamdecimam primi mensis

appellat, quando (fermeulo abjecto) Pas-

cha (id est agnus) occidi ad vesperam

consueverat. Elseb. {in Cat. Grœcorum
Potnim.) Si quis autem dicat : «Si

prima die azymorum discipuli Salvatori

parant Pascha, erfj;o et eadem die opor-

tet nos Pascha celebrare : » dicemiis hoc
non fuisse monilionem, sed historiaiu

facti : quod accidit tempore salutiferae

passionis : aliud autem est uarrare gesta

vetera, et aliud sancire acposterisstaluta

relinquere. Qu'iietiam Salvalor non egil

Pascha cum Judaiis, quando agnum im-
molabant : nam il!i quideni hoc egerunt
in Parasceve, quando passas est Domi-

nus : unde non iutroierunt in atrium

Pilati, ut manducarent Pascha {Joan.,

19), ex quo enim veritati insidiati sunt,

verbum veritatis a se expulerunt ; non
primo die azymorum (quo die debebat

immolari Pascha) manducantes solilum

sibi Pascha (eraut enim erga aliud atten-

ti), sed die sequenti post illam, quai erat

azymorum secunda. Dominus vero prima

die azymorum (hoc est, quiiita feria sab-

bati), Pascha cum discipulis peregit.

Thkopuyl. Eadem autem quiuta feria,

mittit duos ex discipuhs suis ad paran-

dum Pascha : Petruni scilicet et Joan-

nem, alterum scilicet ut diligentem, alte-

rum ut dilectum. Unde sequitur : « Et

misitPetrumetJoauuemparare Pascha,»
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et Jean pour préparer ce (jii'il fallait, » etc. C'est ainsi qu'il se montre

en tout fidèle observateur de la loi jusqu'à la fin de sa vie. Il envoie

ses disciples dans une maison étrangère ; car ni lui ni ses disciples

n'avaient de maison en propre , autrement il eût célébré la pâque

chez l'un d'eux : « Ils lui dirent donc : Où voulez-vous que nous

la préparions? » — Bède. Gomme s'ils disaient : Nous n'avons ni

demeure ni habitation. Entendez ces paroles , vous qui mettez tous

vos soins à vous construire des maisons sur la terre, et apprenez que

le Christ , le Maître de toutes choses , n'avait même pas où reposer sa

tête. — S. Chrys [hom. 82 sur S. Matth.) Comme ils ne connaissaient

point celui à qui Notre-Seigneur les envoyait, il leur donna pour le

reconnaître un signe semblable à celui que Samuel avait donné à

Saùl (1) : « Il leur répondit : En entrant dans la ville, vous rencon-

trerez un homme portant une cruche d'eau ; suivez-le dans la maison

où il entrera. »

S. Ambr. Considérez d'abord la puissance de la divinité dans ces

paroles du Sauveur, il s'entretient avec ses disciples, et il sait ce qui

doit se passer dans un autre endroit. Admirez ensuite sa condescen-

dance ; ce n'est ni un riche ni un puissant du siècle, mais un pauvre

dont il choisit la maison, et il préfère cette étroite et modeste demeure

aux palais des grands. Le Seigneur connaissait le nom de celui dont

il prévoyait ainsi la mystérieuse rencontre, mais il le désigne sans le

nommer
,
pour faire ressortir son humble condition. — Théophyl.

Ou encore, il les adresse à un homme inconnu, pour leur faire com-

(1) I Roia, X, 2 : n Lorsque vous m'aurez quitté aujourd'hui^ vous trouverez deux hommes près

du sépulcre de Rachat, sur la frontière de Benjamin, vers le midi, qui vous diront : « Les ânesses

que vous étiez allé chercher sont retrouvées, » etc. Et au verset 3 : « Lorsque vous serez sorti de

là et qu'ayant passé outre, vous éerez arrivé au chêne de Thabor, vous y trouverez trois hommes
qui monteront à Bélhel pour adorer Dieu : l'un d'eux portera trois chevreaux ; l'autre autant de

pains; et le dernier un vase rempli de vin, » etc.

etc. Per oinuia nianifestans quod usque
ad extremum vitae non est adversarius

legi. Mittit autem eos ad alienum do-
mum : nam nuUa domus erat ei neque
discipulis ejus; alioquin apud aliquem
eorum Pascha celebrasset : et ideo siib-

ditur : « At illi dixerunt : Ubi vis pare-

mus? » Bed. Quasi dicat : « Non habe-
mus domicilium, non habemus taberua-

culuin. » Audiant qiiibus œdificandaram
domorutn cura «est : cogaoscant Chri-

stum, omnium Dominum , locum ubi

caput reclinaret, non habuisse. Chrys.
(homit. 82, in Matth.) Cum autem igno-

rarent ad quem mitterentur, signum
dédit eis, sicut et Samuel Sauli (I Reg.,

10); unde subdit : « Et dixit ad eos :

Ecce introeuntibus vobis in civitatem,

occurret vobis homo amphoram aquae

porlans, sequimini eum in domum , in

quam iutrat. »

Ambr. Primum majestatem Divinitatis

adverte : cum discipulis loquitur, et jam
novit quid alibi sit futurum : deinde di-

gnationem ejus intuere : quia non per-

sona divitis aut potentis eligitur, sed

pauper arabitur^ et angustuni bospitium

pauperis amplius nobilium aedibus ante-

fertur. Sciebat autem Dominus nomen
ejus, cujus sciebat mysteriuui et occur-

suni; sed ideo sine nomine designatur,

ut ignobilis sestimetur. Theophylact.
Vel ideo mittit eos ad hominem igno-

tum, ut ostendat quod passionem volun-
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prendre que c'était volontairement qu'il allait souffrir dans sa passion.

En effet, celui qui pouvait inspirer à cet inconnu des dispositions si

favorables pour ses disciples , aurait bien pu aussi amener les Juifs à

faire tout ce qu'il aurait voulu. Quelques-uns pensent que le Sauveur

ne voulut point dire le nom de cet bomme, de peur que le traître, ve-

nant à savoir ce nom, ne fît connaître la maison aux pbarisiens
,
qui

auraient pu venir s'emparer de lui avant qu'il eût célébré la cène et

distribué aux disciples les augustes mystères ; il se contente de leur

donner quelques signes pour trouver cette maison : « Et vous direz

au maître de cette maison : Le Maître vous mande : Où est le lieu où

je mangerai la pâque avec mes disciples? Et il vous montrera une

grande salle meublée, » etc. — La Glose. Les disciples ayant reconnu

les signes qui leur avaient été donnés , accomplirent exactement ce

qui leur avait été prescrit : « S'en allant donc , ils trouvèrent tout

comme Jésus leur avait dit, et ils préparèrent la pâque. » — Bède.

L'apôtre saint Paul, parlant de cette pàque, nous dit : « Nqtre agneau

pascal, Jésus-Cbrist a été immolé. » (I Cor., v.) Il fallait que cette

pâque fût alors immolée, pour obéir à un ordre tout divin, et au dé-

cret du Père céleste ; et bien que le Sauveur n'ait été crucifié que le

jour suivant, c'est-à-dire le quinzième jour de la lune ; cependant il

fut arrêté et cbargé de cbaîneâ la nuit même où l'agneau pascal était

immolé par les Juifs, et il consacra ainsi les préliminaires de son immo-
lation ou de sa passion.

Théophyl, Par le jour des azymes, il nous faut entendre cette vie

lumineuse et toute spirituelle
, qui n'a rien de commun avec la vie

ancienne, suite de la faute de notre premier père, et lorsque nous

vivons de cette vie, nous devons mettre toute notre joie dans les

tarie snbiit : qui eniiii inentem îiujus

ignoti viri subegit iit eo? susciperet, po-

teral quodcunque voliiisset cuiii Judaeis

tractare. Dicunl autem quidam quod
ideo non dixit nomen hominis , no pro-

ditor cofinito nomine domum panderet

pharisa'is, qui veuientes cœpissent eum
priusquam cœna fieret, et siiirilualia

mysleria dir^cipulis traderet; sed qiiibus-

dam iudiciiri in quamdam domum dirigit

eos : unde sequitur : « Et dicetiri patrifa-

milias domus : Uicit libi magiater : Ubi
est diversoriuui, » etc. « Et ipso osteu-

det vobis cœnacuiuui, » etc. Gloss. Qui-

bus signis inventis. discipuli sollicite

quae mandata eis fuerant impleverunt:

unde sei[uitur : « Euntes autem invene-

runt sicut prajdixit illis Jésus, et para-

verunt Pascha. » Bed. Hoc Pascha expo-

nens Apostolus ait (II od Cor., Tj : « Pas-

cha uostrum immolatus est Christus. »

Quod quidem Pascha tune necesse erat

occidi, quasi pateruo consilio ac defini-

nitione sancitum : qui licet die sequenti

(lioc est l"i luua) sit crucifixus, hac ta-

men nocte qua agnus immolabalur a

Judaeis, tentus ac ligatus, immolationis

(hoc est, passiouis suœ) sacravit exor-

dium.

THiiOPHYL. Intelligamus autom diem
quidem azymorum, totam conversatio-

nem qua; est in luce ?piriluali, nullam

redolentem vetuslatem prin)a? pra.'vari-

cationis Adai ; in qua conversatione vi-

vcnles decet nos delectari in Christi mys-

teriis. Haec autem mysteria Petrus et
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mystères de Jésus-Christ. C'est Jean et Pierre qui nous préparent ces

mystères, c'est-à-dire l'action et la contemplation ; la ferveur du zèle

et la douceur de la paix. Ces deux disciples rencontrent un homme,

parce que ces deux vertus nous font retrouver l'homme qui a été créé

à l'image de Dieu. Cet homme porte une cruche d'eau , symbole de la

grâce de l'Esprit saint. Ce vase figure l'humilité du cœur, car Dieu ne

donne sa grâce qu'aux humbles qui reconnaissent qu'ils ne sont que

cendre et poussière. — S. Ambr. Ou encore, ce vase c'est la mesure de

la perfection, et cette eau est celle qui a mérité de devenir la matière

du sacrement de Jésus- Christ, et de purifier au lieu d'être elle-même

purifiée.

BEDE. Les disciples préparent la pâque là où ils voient cet homme
porter la cruche d'eau, parce que le temps était venu où le sang de-

vait cesser de marquer la porte de ceux qui célèbrent la pâque véri-

table, pour être remplacé par la source vivifiante du baptême qui

efface les péchés. — Orig. {Traité 35 sur S. Matth.) Cet homme que

les disciples rencontrèrent à leur entrée dans la ville, portant une

cruche d'eau, était, à mon avis, un des serviteurs du père de famille,

qui portait dans un vase de terre l'eau destinée à la boisson ou aux

purifications légales, et je pense qu'il était la figure de Moïse, dont la

doctrine spirituelle était contenue dans le récit de faits extérieurs.

Ceux qui ne peuvent atteindre à cette doctrine spirituelle, ne cé-

lèbrent point la pâque avec Jésus. Montons donc avec le Seigneur lui-

même, qui est au milieu de nous , à cet endroit plus élevé où se

trouve le lieu du festin, et que l'intelligence (figurée par le père de

famille), découvre â chacun des disciples de Jésus-Christ. Que cette

salle située dans l'endroit le plus élevé de la maison, soit grande pour

Joannes parant, id est, actio et contem-

platio; fervor zeli, et mansuetudo paci-

fica. His autem paratoribus occurrit ho-

mo
;
quiaper prœdictareperimusstatum

hominis qui creatus est ad imaginem
Dei : qui portât ampboram aquae

,
quae

significat gratiam Spiritus sancti. Am-
phora autem est humilitas cordis : hu-

milibus enim dat gratiam, qui se co-

gnoscunt esse terram et pulverem. Ambr.

Vel amphora est mensura perfectior :

aqua autem est quae sacramentum Chri-

sti esse meruit, quee lavare meruit, non
lavari.

Bed. Parant auteui Pascba, ubi aquœ
infertur amphora

;
quia tempus adest

quo veri Pascbae cultoribus typicus de

limine auferatur cruor; et ad tollenda

crimina vivifici fontis baptisma eonse-

cratur. Orig. [sup. Matth., tract. 35.)

Ego autem puto quod homo qui ingre-

dientibus discipulis in civitatem occur-

rit, ampboram aquee portans, erat qui-

dam minister patrisfamilias portans

mundatoriam, aut potabilem aquam in

vase fictili; quem puto esse Moyseu,
spiritualem doctrinam portantem in cor-

poralibus bistoriis. Qui autem non con-

sequuntur spmtaliter eum , non célé-

brant Pascba cum Jesu. Ascendamus
ergo cum ipso Domino constitulo nobis-

cum ad superiorem locum in quo est

diversorium; quod monstratur ab intel-

lectu (qui est paterfamilias ) unicuique

bomini a discipulis Christi. Haec autem
domus superior sit nobis magna, ut ca-
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recevoir Jésus, le Verbe de Dieu, qui ne peut être reçu que par les

âmes vraiment grandes. Que ce soit le père de famille (c'est-à-dire,

l'intelligence), qui prépare cette demeure pour le Fils de Dieu, qu'elle

soit purifiée et ne conserve plus aucune des souillures de l'iniquité.

Que le nom du maître de cette maison ne soit point connu de la foule,

comme l'indiquent ces paroles de Jésus dans saint Matthieu : « Allez

dans la ville chez un tel. » — S. Ambr. Cet homme a une grande

salle au haut de sa maison, ce qui vous fait comprendre quel mérite

éminent doit avoir celui en qui le Seigneur vient prendre avec ses

disciples un doux repos au milieu des plus sublimes vertus. — Orig.

N'oublions pas que ceux qui passent leur vie dans les plaisirs de la

table et les sollicitudes de ce monde, ne montent point dans cette salle

supérieure et ne célèbrent point la pâque avec Jésus. Car ce n'est

qu'après que les paroles des disciples ont instruit le père de famille,

c'est-à-dire, l'intelligence, que Dieu vient avec ses disciples dans cette

maison pour y célébrer le festin sacré.

f. 14-17. — Et l'heure étant venue, il se mit à table et les douze apôtres avec

lui ; et il leur dit : J'ai désiré d'un grand désir de manger cette pâque avec

vous, avant que de souffrir. Car je vous le dis; je ne la mangerai plus désor-

mais, jusqu'à ce qu'elle soit accomplie dans le royaume de Dieu. Et prenant

le calice, il rendit grâce et dit : Prenez et partagez entre vous. Car je vous le

dis; je ne boirai plus du fruit de la vigne jusqu'à ce que vienne le royaume
de Dieu.

S. Gyr. Après que les disciples eurent préparé ce qu'il fallait pour
célébrer la pâque, l'heure vint de la manger : « Et l'heure étant ve-

nue, » etc. — Bède. L'heure de manger la pâque, c'est le soir du

piat Jesum , Verbum Dei
;
qui non ca-

pitur, nisi a magnis sensu. Et sit domus
haec a patrefamilias (id est, intellectu)

praeparata Filio Dei; et sit mandata,
nullo modo habens malitite sordes. Sit

etiam domus illius princeps non quali-

buscunque cogniluni liabens nomen :

unde mysticedicitsecundura Maithœum:
« Ite ad quemdam. » Ambr. lu superio-

ribus autem magnum liabet stratum, ut

magnum meritum ejus advertas, in quo
Dominus cum discipulis sublimium vir-

tutum ejus deleclatione requiesceret.

Orig. {sup. Matth. ubi sup.) Scire au-
tem debemus quouiam qui in epuiatio-

nibus et sollicitudinibus secularibus sunt,

non ascendunt in domum illam superio-

rem ; et propterea non célébrant cum

Jesu Pascha. Post sermones enim disci-

pulorum, quibus catechizaverunt pa-
tremfamiiias ( id est, intellectum) venit

et Uivinitas coepulans discipulis in domo
praedicta.

Et cum fada esset hora , discubuit , et duodecim
apostoli cum eo. Et ait illis : Desideravi hoc
Pascha manducare vobiscum anlequam pa-
tiar : dico enim vobis quia ex hoc non mandu-
cabo illud, donec impleatur in regno Dei. Et
accepta calice, gratias egit et dixit : Accipite,

et dividite inter vos : dico enim vobis quod non

bibam de generatione uitis, donec regnum Dei

veniat.

Cyril. Postquam discipuli paraverunt
Pascha, agitur de Pascha comestione;
unde dicitur : « Et cum facta esset

hora. » etc. Bed. Horam manducandi
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quatorzième jour du premier mois^ au moment oii la lune du quin-

zième jour se lève. — Théopuyl. Mais pourquoi l'Evangéliste nous

dit-il que le Seigneur se mit à table, puisque les Juifs devaient se

tenir debout pour manger l'agneau pascal? Nous répondons qu'a-

près avoir mangé l'agneau pascal , suivant les prescriptions de la

loi, ils se mirent à table, suivant l'usage, pour prendre d'autres ali-

ments.

a Et il leur dit : J^ai désiré d'un grand désir de manger cette

pâque avec vous, » etc. — S. Cyr. Notre-Seigneur s'exprime de la

sorte, parce que l'avare disciple épiait le moment où il pourrait

livrer son divin Maître, mais le Sauveur n'avait fait connaître ni la

maison ni le nom de celui chez qui il devait célébrer la pâque, pour

qu'on ne pût se saisir de sa personne avant qu'il l'eût célébrée,

et il donne ici la raison de cette conduite. — Théophyl. Ou encore :

« J'ai désiré d'un grand désir, » c'est-à-dire, c'est la dernière cène

que je fais avec vous, aussi m'est-elle précieuse et chère. Ainsi ceux

qui partent pour un long voyage, adressent à leurs amis leurs plus

tendres adieux. — S. Chrys. Ou encore, il s'exprime ainsi, parce que

cette pàque devait être suivie de sa mort sur la croix ; or, nous voyons

que plusieurs fois, pendant sa vie, il prédisait sa passion et manifes-

tait le désir ardent de la voir arriver. — Bède. Il désire manger d'a-

bord avec ses disciples la pâque figurative et révéler ainsi au

monde les mystères de sa passion. — Eusèbe. Ou bien encore, le Sei-

gneur étant sur le point d'instituer une pàque nouvelle, il dit avec

raison : « J"ai désiré ardemment cette pàque, » c'est-à-dire, le mystère

nouveau du Nouveau Testament qu'il donnait à ses disciples, et que

tant de prophètes et de justes avaient désiré voir. Or, comme il avait

Pascha désignât 14 diem primi mensis,

perductam ad vesperam, 15 luna jam
terris apparente. Theophylact. Sed qua-

liter Dominus discumbere dicitur, cum
Judaei stantes Pascha manducarent? Di-

cunt ergo quod cum mauducassent lé-

gale Pascha, accuhueruut seeundum com-
munem usum^ manducantes quosdam
alios cibos.

Sequitur : « Et ait ilUs : Desiderio de-

sideravi hoc Pascha manducare vobis-

cuin, » etc. Cyril. Quod ideo dicit. quia

discipulus avarus proditionis tempus ex-

plorabat; sed ne traderet eum an te fes-

tum Paschae, non explicaverat Dominus
domum vel virum. peues quem Pascha

perageret, cujus causam per hœc verba

ostendit. Théophyl. Vel dicit : « Desi-

derio desideravi ;
quasi dicat : Haec ul-

tima mihi cœna vobiscum est; propter

quod et amabilis ac desiderabihs est

mihi; » sicut et qui peregre profecturi

sunt, ultima verba suis dulcius profe-

runt. Chrys. Vel hoc dicit, quia post il-

lud Pascha crux imminebat. Invenimus

autem pluries eum prfedicautem suam
passionem , et eam cupieutem evenire.

Bed. Desiderat ergo primo typicum Pas-

cha cum discipuiis manducare, et sic

passionis suse mundo mysteria decla-

rare. EusEB. (in Cat. Grœcorum Pu-
trum.) Vel aliter : cum Dominus novum
Pascha celebraret, opportune dixit : « De-

siderio desideravi hoc Pascha, » id est,

novum mysterium Novi Testamenti, quod
tradebat discipuiis; quod plures an te eum
prophetœ et justi cupiverant. Sed et ipse

sitiens communem salutem, hoc trade-
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soif du saint de tous les hommes, 11 instituait un mystère qui devait

être célébré dans le monde entier, tandis que la pàque établie par

Moïse ne pouvait être célébrée que dans un seul endroit, c'est-à-dire,

à Jérusalem ; elle n'était donc point destinée à toutes les nations et ne

pouvait être l'objet d'un désir si ardent. — S. Epiph. {Liv. I cont. les

hérés., XXX, 22.) Ce fait seul peut servir à confondre l'erreur insensée

des ébionites sur l'usage de la chair, puisque le Sauveur a mangé

l'agneau pascal des Juifs, et il dit expressément : « J'ai désiré manger

cette pâque^ » afin qu'on ne puisse l'entendre autrement.

BEDE. Notre-Seigneur donne ainsi par son exemple son approbation

à la pàque légale, et en même temps il en interdit désormais la célé-

bration, en enseignant qu'elle n'était que la figure des mystères qu'il

venait révéler : « Car je vous le dis, je ne la mangerai plus jusqu'à

ce qu'elle soit accomplie dans le royaume de Dieu, » c'est-à-ilire, je ne

célébrerai plus la pàque mosaïque, jusqu'à ce que le mystère dont

elle est la figure, soit accompli dans l'Eglise, car elle est vraiment le

royaume de Dieu, selon cette parole : « Le royaume de Dieu est au

milieu de vous. » {Luc^ xvii.) C'est encore à cette pàque ancienne à

laquelle le Sauveur voulait mettre fin que se rapportent les paroles

qui suivent : « Et prenant le calice, il rendit grâces et dit : Prenez et

partagez entre vous, » etc. 11 rend grâces, parce que toutes les céré-

monies de l'ancienne loi allaient finir et céder la place à des rites tout

nouveaux. — S. Chrts. [Disc. 1 sur Lazare.) Lorsque vous prenez

place à table, souvenez-vous que la prière doit succéder au repas;

mangez donc avec modération et sobriété, de peur qu'appesantis par

les excès de la table, vous ne puissiez ni fléchir les genoux, ni prier

Dieu. Après nos repas, ne nous dirigeons donc pas aussitôt vers notre

bat mysterium, quod toli mnndo com-
peteret. Pascliavero IMuysi statiUiuii erat

in uno loco (scilicet ia Hierusaleiu) ce-

lebrari : uude non coni.'riiebat omnibus
pentibus; et ideo non erat desideratum.

Epiph. [Lib. i, adversus hœreses, hajr.

30, num. 22.) Ex boc Ebionitarum de-

menlia de carnis esu redarfiui poterat,

Domino manducanle Pasclia Judieoruui :

unde signatiler dixit : « Hoc Pascba, »

ne quis ad aliud invertere posset.

Bed. Sic ergo Dominus legalis Pascb.t?

approbator exlitit, et boc ad su;e dispen-

sationis figuram docens pertinnisse, ve-

tat ultra carnaliter exbiberi. Unde sub-

dit : « Dico enim vobis quia ex boc non
manducabo illud, donec impleatur in

regno Dei : « id est, « nequaquam ultra

lOM. VI.

Mosaicum Pascba celebrabo, donec in

Ecclesia spiritualiter intellectum com-
pleatur : » ipsa enim est regnum Dei,

secundum illud [Luc, 17) : « Regnum
Dei iutra vos est. » Ad velus autem il-

lud Pasidia, cui finera desiderabat impo-
nere, pertinet etiam illud quod subdi-

tur : « Et accepto calice, gralias Ciiit, et

dixit : « Accipite, » etc. Ob boc gralias

egit quia vetera transittira, et ventura

fnerant omnia nova. Cunvs. [Orat. 1,

de Lazaro.) Mémento ergo cum ad men-
sam sederis, quod post mensam oportet

te orars ; atque ideo venirem impleas

moderate (sive sobrie), ne gravatus ne-

queas genuflectere , ac supplicare Deo.
Non igilur post escas ad lectum, sed ad
orationeui vertamur : evidenter enim

31
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lit, mais livrons-nous à la prière, car évidemment le Sauveur a voulu

nous enseigner ici qu'au repas doivent succéder, non le sommeil

et le repos, mais la prière et la lecture des saintes Ecritures : « Car je

vous le dis, je ne boirai plus du fruit de la vigne, jusqu'à ce que vienne

le royaume de Dieu. » — Bède. Ces paroles peuvent être entendues

simplement en ce sens, que le Sauveur ne devait plus boire de vin

depuis cette heure de la cène jusqu'au temps de sa résurrection où il

devait venir établir le royaume de Dieu. En effet, saint Pierre atteste

qu'ils le virent alors manger et boire avec eux : « Il s'est mani-

festé... à nous qui avons mangé et bu avec lui depuis sa résurrection. »

[Acles, X, M.) — Théophyl. La résurrection de Jésus-Christ est ap-

pelée le royaume de Dieu, parce qu'elle a détruit l'empire de la mort,

ce qui a fait dire à David : « Le Seigneur a régné, il s'est revêtu de

gloire, c'est-à-dire que, selon la prophétie d'isaie, il s'est dépouillé de

la corruption du corps pour se revêtir d'un vêtement de magnificence

et d'honneur. Or, après sa résurrection, il a voulu boire en présence

de ses disciples, pour leur prouver que sa résurrection était réelle. —
BÈUE. Cependant, il est plus logique de dire que Notre-Seigneur dé-

clare qu'il ne boira plus le vin de la pâque comme il a déclaré précé-

demment qu'il ne mangerait plus l'agneau figuratif, jusqu'à ce que

la manifestation de la gloire de son royaume fit embrasser la foi chré-

tienne à tout l'univers , et que le changement spirituel des deux

grandes prescriptions de la loi (la nourriture et le breuvage de la

pàque), vous fit comprendre que toutes les observances figuratives

de la loi ne seraient plus désormais accomplies que d'une manière

spirituelle.

f.
19-21. — Et ayant pris du pain, il rendit grâces, le rompit, et le leur donna.

hoc jChristus siguificavit, quod post es-

cas, non somuus, uou cubile, sed oratio

et sacraruiLi lectio Scripturarum succe-

dere debeat. Sequitur : << Dico eaim vo-

bis quod uon bibam de generatione vi-

tis douée regnum Dei veniat. » Bed.

Folest quidein hoc et simpliciter aceipi,

quod ab bac hora cœofe usque ad tqm-

pu3 resurrectionis in quo reguo Dei erat

venturus, viuum bibiturus non esset :

poàtea uamque cibum potumque suiup-

sisse eum testatur Petrus, dicens {Act.,

10, vers. 41) : « Qui manducavimus et

bibiinus cum ilio, postquam resurrexit

a mortuis. » Théophyl. Dicitur autem

resurreclio regnum Dei, quia inortem

exterminavit : uude et David ait {Psalm.

92) : « Dominus regnavit, décorera in-

dutus est; » scihcet formosi amictus,
secundum Isaiaiu {cap. 63), exuta cor-

poris corruptela. Resurrectione autem
adveuiente, iterum cum discipuhs bibit;

ut probaret quod resurrectio non erat

phaulastica. Bed. Sed multo consequen-
tius est, ut sicut supra typicum agni

esum, sic et potum Paschte neget se ul-

tra gustalurum; donec ostensa gloria

regni, fldes mundi adveniat, ut per duo
maximalegis edicta (escam scilicet et po-

tum paschalem ) spirituahter immutata,
disceres omuia legis sacramenta ad spiri-

tualem observantiam fuisse trausferenda.

At'ceplo pane, (/ratios egit, et frégit, et dédit eis,
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en disant : Ceci est mon corps qui est donné [i) pour vous : faites ceci en

mémoire de moi : Il prit de même le calice, après le souper; disant : Ce calice

est le Nouveau Testament en mon sang, qui sera répandu pour vous.

BEDE. Après avoir accompli les cérémonies solennelles de la pàque
ancienne, le Sauveur institue la nouvelle pàque. et commande à son

Eglise de la célébrer en mémoire du mystère de la rédemption. Etabli

prêtre selon l'ordre de Melchisédecli {Ps. cix, et Eébr., vu), il rem-

place la chair et le sang de l'agneau par le sacrement de son corps et

de son sang sous les espèces du pain et du vin : « Et ayant pris du
pain il rendit grâces. » Il avait déjà rendu grâces en mettant fin à la

pàque ancienne, et il nous enseigne ainsi par son exemple à louer, à

glorifier Dieu au commencement comme à la fin de chacune de nos

bonnes œuvres. « Il le rompit. » Il rompt lui-même le pain qu'il

donne à ses disciples, pour montrer que son corps ne sera brisé dans

sa passion que par sa volonté : « Et il le leur donne en disant : Ceci

est mon corps qui est donné pour vous. » — S. Grég. de Ntsse. (sur

le bapt. de Jésus-Christ.) Avant la consécration, le pain est un pain

ordinaire, mais aussitôt le mystère de la consécration, il devient et il

est appelé le corps de Jésus-Christ.

S. Cyr. ('2) Ne doutez point de cette vérité, puisque le Fils de Dieu

vous dit clairement : « Ceci est mon corps. » Mais plutôt recevez avec

foi les paroles du Sauveur, car il est la vérité et ne peut mentir. C'est

donc une erreur autant qu'une folie, de dire que l'effet de la consé-

(1) C'est ainsi qu'on lit dans les bibles corrigées, d'après le mot grec ôi&o[icVOV , à la place
duquel on avait mis, d'après la première Epitre de saint Paul aux Corinthiens, chapitre xi, 24 :

« Qui sera livré pour vous. »

(2) Cette citation faisait autrefois suite à la précédente, sans nouveau nom d'auteur; elle est
tirée de la lettre de Cyrille à Calosvrius.

dicens: Hoc est corpus meum, quod pro vobis

datur : hoc facile in meam commemorationem.
Similiterel calicem postquam cœnavit, dicens:

Hic est calix Novum Testamenlum in sanguine

meo, qui pro vobis fundelur.

Bed. Fiuitis Paschœ veteris solemniis,

Irausit ad uovum, quod in suaj redemp-
tionis lueinoriam Eccle~iatu frei|Ufulare

desideral; pro carne agiii et sanguine,

suae carnis sanguinisque sacramentum
iu panis ac vini figura substituons; sa-

cerdos in œternum factus secundum or-

dinem Meichisedecli [Psalm. 109, et ud
Hebr., 7); unde dicilur : « Et accepto

pane, gratias egit; » sicut et de veteri-

bu3 terminandis gratias egerat; nobis

exempluiu tribueus in omni boni operis

inclioatione et perfectione Deum esse

glorificandum. Sequitur : « Et fregit : »

frangit ipse panem quem porrigit, ut

osteudat corporis sui fractionem (id est,

passionem), non sine sua sponte futu-

ram; « et dodit eis, dicens : « Hoc est

corpus meum, quod pro vobis datur. »

Greg. Nyss. [Oral, de buptismo vel in
baplismum CInisti.) Panis enim ante
consecralionem commun!» panis est; sed
ubi consecratur mysterio, fit et dicitur

corpus Cbristi.

Cyril. Nec dubites an hoc verum sit,

eo manifeste dicente : « Hoc est corpus
meum; » sed potius suscipe verbaSalva-
tnris iu fide : cum enim sit veritas, non
mentitur. (Et ad Calosyriuui Episcopum :)

insaniuut igitur dicentes mysticam bene-
dictionem a sanctificatione cessare , si
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cration mystérieuse cesse, lorsqu'on réserve pour le jour suivant quel-

ques fragments du pain consacré, car aucun changement ne se fait

dans le corps sacré de Jésus-Christ, et il conserve toujours la vertu de

la consécration aussi bien que la grâce qui donne la vie {Liv. IV sur

S. Jean, chap. xiv). Car la vertu vivitimle do Dieu le Pèni

Verbe, son Fils unique, qui s'est fait chair sans cesser d'être le Verbe,

et qui a communi(]ué à sa chair une vertu vivifiante (chap. xxiii). Si

vous trempez un peu de pain dans une liqueur quelconque, il s'im-

prègne aussitôt du goût de cette liqueur. C'est ainsi que le Verbe de

Dieu, source de vie, communique cette vertu vivifiante à sa chair par

l'union étroite qu'il a contractée avec elle. Pouvons-nous en conclure

que notre corps a part aussi à cette vertu vivifiante, parce que la vie

de Dieu est en nous, et que le Verbe de Dieu demeure dans notre

âme? Non, car il y a une différence entre la participation que le Fils

de Dieu nous donne à sa vertu lorsqu'il demeure en nous, et l'union

étroite par laquelle il s'est incarné dans le corps qu'il a pris dans le

sein de la vierge Marie, et dont il a fait son propre corps. Il était con-

venable, en effet, que le Fils de Dieu s'unit à nos corps par sa chair

sacrée et son sang précieux que nous recevons sous les espèces du pain

et du vin, pour nous communiquer une bénédiction vivifiante. Nous

aurions eu horreur de la chair et du sang placés sur les saints autels,

Dieu, plein de condescendance pour notre faiblesse, a donc commu-
niqué aux dons offerts une vertu vivifiante en les changeant véri-

tablement en sa propre chair, afin que ce corps vivifiant soit en

nous coQime une semence de vie. Il ajoute : « Faites ceci en mé-

moire de moi. » — S. Chrys. {hom. 46 sur S. Jean.) Jésus-Christ

a institué ce mystère pour nous faire contracter avec lui une alliance

quae reliquiae remanseriut ejus in diem
subsequeutem. Non enim uuitabitiir sa-

crosanctum corpus Christi ; sed virtus

benedictionis et vivificativa gratiajugis

in eo est. {Et lib. iv, in Joan., cap. 14.)

Acdeinceps: virtus enim vivificativa Dei

Palris unigenitum Verbuui est, quod
caro factum est, non desinens Verbian,

sed efficiens carneni vivifîcativani. (Et

cop. 23.) Si euini in aliquo liquore nio-

dicum pauis immiseris, reparles liunc

imbibilum qualilale illius. Igitur vivifi-

cativum Uei Verbum , uniens seipsum
propriœ carni, fecit eam vivificativam.

Nunquid ergo et quoniam in nobis vita

Dei est, Dei Verbo existente in nobis
,

vivificativum erit nostrum corpus? Et

alibi : sed aliud est, secundum partici-

pationis habitudinem nos habere in no-
bis Dei Filiuiu, aliud ipsum fuisse fac-

tum carneni, id est, corpus sumptura ex
aima Virgine, proprium corpus effecisse.

Decebat ergo eum nostris quodammodo
uniri corporibus per sacram ejus car-

nem et preliosum sanguinem, quae ac-

cepiuius in benedictionem vivificativam

in pane et vino. Ne enim liorreremus

carnem et sanguinem apposita sacris al-

taribus, condescendens Deus nostris fra-

gilitatibus, iufluit oblatis vim vitœ : con-
vertens ea in veritateni propria; carnis,

ut corpus vitœ (quasi quoddam semen
vivificativum) inveniatur in nobis. Unde
subdit : « Hoc facile in meam comme-
morationem. » Chrys. {sup. Joan., bo-
mil. 45,vel 46.) Hoc fecit Chrislus duce ns
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plus étroite, et nous manifester toute l'étendue de son amour; c'est

pour cela que, non-seulement il se rend visible à ceux qui désirent le

voir, mais encore qu'ils les laissent le toucher, le manger, l'embrasser

et rassasier leurs saints désirs. Nous sortons donc de cette table, sem-

blables à des lions qui respirent la flamme, et devenus terribles au

démon. — S. Bas. {Moral., règl. xxi, chap. m, et règl. abrég..,

quest. 172.) Apprenez à quelles conditions il nous est permis de man-

ger le corps de Jésus-Christ, c'est-à-dire, en mémoire de l'obéissance

qu'il a portée jusqu'à la mort, de sorte que ceux qui vivent, ne vivent

plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui est mort et ressuscité pour

pour eux. (II Cor., v, 13.)— Tiiéophyl. Il est question dans saint Luc

de deux coupes, l'une dont Jésus dit plus haut : « Prenez-la et distri-

buez-la entre vous ; » la seconde qu'il distribue lui-même à ses dis-

ciples après la fraction et la distribution du pain (1*), et dont il est

dit : « De même le calice après le souper. » — Bède. Il faut sous-en-

tendre : Il leur donna, afin que la phrase soit complète. — S. AuG.

{De l'ace, des Evang.^ m, 1.) Ou encore, saint Luc parle deux fois

de la coupe, d'abord avant que Jésus distribuât le pain, et une se-

conde fois lorsqu'il l'eût distribué; ce qu'il en dit en premier lieu, il

le fait par anticipation, selon sa coutume, et il raconte ensuite en son

temps ce dont il n'avait point parlé précédemment; or, en réunissant ces

deux parties, nous avons le même récit que nous donne saint Matthieu

et saint Marc. — Théophyl. Le Sauveur appelle ce calice le calice du

Nouveau Testament : « Ce caHce est le Nouveau Testament en mon

(1*) Selon l'usage observé dans la célébration du festin pascal, après la manducation de l'agneau,

sur la fin du repas, un calice circula autour de la table. C'est là le calice dont il s'agit, lequel par

conséquent, doit être soigneusement distingué du calice mystérieux de, la nouvelle alliance.

(d'Aixioli.)

nos ad majus amicitise fœdus, snamqiie

charitatem declarans erpa nos; praestans

se, non solum videri desiderantibus, sed

etpalparo, et coniedere, et amplecti, et

totiun alTectum explere. I^itnr ut leones

Hammam spirantes, sic ah illa niensa

discedimus terribdes effer-ti diabolo. Ba-

sil {in Morol., régula 21, cap. .3, et in

lîff/nlis brr.riorilms ad inferrng. 172.)

J)isci! aiilem f|uo pacte decet edere cor-

pus Clirisli , in iiiemoriam scilicet obe-

dientiiE Chrisli usfpic ad mortom , ut

qui vivunt, non amplius in se vivant,

sed in eo qui pro eis mortuus est et re-

.surrexit. (II ad Cnrinlh., 5, vers. 15.)

TiiEOPUYL. Duos alitera calices Lucas
commémorât : de allero quidem supra
dixit : « Accipite et dividite inter vos ; »

quem dicet aliquis es5e typum Veteris

Testamenti : alteruni vero post panis

fractionom et distribulionem ipse parti-

tur discipulis : unde subditur : «Simili-

teret calicem postquam co^navit. » Bed.

Subauditur, « dédit eis : » ut sit plena

cnnstructio. Aur,. {de Consensu Evancj.,

lib. III, cap. 1.) Vel fjuod Lucas bis de

calice commemoravit; prias anlequam

Cliristus panem dar^d, indeque postquam

panem dédit : iliud qiiod snporius dixit,

priTRoccupavit, utsolel; illud vero quod

ordine suo posuit, non commemorave-
rat superius. Utrumrpie antem conjnnc-

tum eamdem sentenliam fai-it, qua> illo-

rum est, scilicet Mattba^i 't Marci. TiiiiO-

PHYL. .Nominal autem Dominus Imnc

calicem « Novi Testamenti.» Unde se-
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sang qui sera répandu pour vous. » Il nous apprend ainsi que le

Nouveau Testament commence dans son sang. En effet, dans l'Ancien

Testament, le sang des animaux vint consacrer la promulgation de la

loi, et maintenant le sang du Verbe de Dieu est pour nous le signe

sacré de la nouvelle alliance. Ces paroles : « Qui sera répandu pour

vous, » ne signifient pas que Jésus-Christ n'ait donné son corps et ré-

pandu son sang que pour les Apôtres seuls, car il a donné l'un et

l'autre pour le salut du genre humain tout entier. La pâque ancienne

avait pour objet la délivrance de la servitude d'Egyte, le sang de

l'agneau avait été versé pour sauver de la mort les premiers nés des

Hébreux; la pâque nouvelle a pour fm la rémission des péchés, et le

sang de Jésus- Christ est versé pour le salut éternel de ceux qui sont

consacrés au service de Dieu. — S. Chrys. {hom. 46 sur S. Jean.) Ce

sang imprime en nous l'image auguste de notre roi, il préserve de

toute flétrissure la noblesse de notre âme, il pénètre notre cœur de sa

divine rosée, et lui inspire une force surhumaine. Ce sang met en

fuite les démons et fait descendre en nous les anges et le Seigneur

des anges ; ce sang répandu sur la terre l'a purifiée et lui a ouvert les

portes des cieux. Ceux qui participent à ce sang divin sont associés

aux vertus des cieux, revêtus du manteau royal de Jésus-Christ, ou

plutôt revêtus de ce divin roi lui-même. Or, si vous approchez de lui

avec un cœur pur, il sera pour vous un principe de grâce et de salut;

mais si vous osez vous présenter devant lui avec une conscience cou-

pable, vous commettez un sacrilège et vous le recevez pour votre con-

damnation et votre supplice. En effet, si ceux qui profanent la pourpre

royale sont punis du même châtiment que ceux qui la mettent en

pièces, est-il contraire à la raison de dire que ceux qui reçoivent le

quitur : « Dicens : Hic est calix Novum
Testamentum in sauguine meo, qui pro

vobis fundetur ; » significans Novum Tes-

tamentum in suo sanguine exordium su-

mere : nam in Veteri Testamento sanguis

animalium affuit, cum data fuit lex :

nunc vero sanguis Verbi Dei significat

nobis Novum Testamentum. Cum autem

dicit : « Pro vobis, » non significat, pro

solis apostolis corpus Christi datum et

sanguinem effusum fuisse , sed causa to-

tius humanse natura;. Et vêtus ijuidem

Pascha ad removendam servitutem .E-

gypti fiebat; sanguis autem agni ad pri-

mogenitorum custodiam : novum vero

Pascha ad peccatorum remissionem ;

sanguis autem Christi, ad conservatio-

nem eorum qui dedicati sunt Dec. Chrys.

[hom. 45, vel 46 in Joan.) Hic enim
sanguis operatur in nobis iijiagiuem re-

giam; nobiUtatem animas non permittit

marcescere
;
protinus irrigans animam,

magnamqueinspirans virtutem. Hic san-

guis fugat daemones, advocat angelos, et

Domiuum angelorum : hic sanguis effu-

sus lavit orbem, et adibile fecit cœlum.
Hujus participes sanguinis sunt cum su-

pernis virtutibus constructi, et amicti re-

gia Christi stola seu regio pallio; magis

autem ipso rege induti. Et sicuti si mun-
dus accesseris, salubriter accessisti, sic

si imbutus conscieutia prava, damnose
accedis in pœnam et supplicia. Nam si

qui imperatoriam coinquinant purpu-

ram , pari pœna plectuntur cum eis qui

divellunt; absurdum non est, si et qui
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corps de Jésus-Christ dans une conscience souillée, méritent le même
supplice que ceux qui l'ont percé de clous? — Bède. Comme le pain a

pour but de fortifier notre corps, et le vin de produire le sang dans

nos membres, l'un, le pain, se rapporte au corps de Jésus-Christ, et

le vin à son sang. Mais aussi comme nous devons demeurer en Jésus-

Christ, et que Jésus-Christ doit demeurer en nous, on mêle au vin de

l'eau dans le calice du Seigneur, car au témoignage de l'apôtre saint

Jean, les eaux sont la figure des peuples [Apoc, xvii). Le Sauveur

distribue d'abord le pain, et puis ensuite le calice; en effet, dans la

vie spirituelle, il faut commencer par les actions laborieuses et pé-

nibles qui sont comme le pain, non-seulement parce que nous ne de-

vons manger notre pain qu'à la sueur de notre front {Gen., m), mais

parce que le pain quand on le mange est d'une déglutition tant soit peu

difficile. Ensuite aux fatigues de cette vie laborieuse, succède la joie

produite par la grâce divine dont le calice est la figure. — Bède. Les

Apôtres communièrent au corps de Jésus-Christ après la cène, parce

qu'il fallait d'abord accomplir et terminer la pâque figurative avant

de célébrer les mystères de la véritable pâque. Mais depuis, pour

l'honneur d'un si grand sacrement, l'autorité de l'Eglise nous a or-

donné de prendre tout d'abord cette nourriture spirituelle avant tout

aliment terrestre. — Eutych. Patriar. Or, celui qui communie reçoit

tout le corps et tout le sang du Seigneur, alors même qu'il ne reçoit

qu'une partie des espèces consacrées ; car de même qu'un sceau im-

prime son empreinte tout entière sur plusieurs choses à la fois, et

demeure intégralement le même après l'avoir communiquée; de

même encore qu'une seule et même parole se fait entendre à un
grand nombre, nous devons croire aussi sans hésiter que le corps et

le sang du Seigneur sont tout entiers dans tous ceux qui commu-

obscœna nieato corpus Christi recipiunl,

pari pœna plectuntur cum liis qui iliud

clavis transfoderunt. Bed. Quia voro pa-

nis confirmât, vinum vero sansuiuem
operatur in carne ;• iioc ad corpus Chri-

sti, illud rofertur ad sanguineni. Verum
quia et nos in Cliristo et in nobis Cliri-

stum manere oporlet , vinuni doniinici

calicisaqua miscelur : teste enim Joanne
{ApocaL, 17),«aquaîmultBe populisunt.»

Theophyl. Primo autem datur paiiis,

secundario calix : prier enim est in spi-

rilualiiius laboriosus actus velut panis
;

non solum quia in vultus sudore lahora-

tur {Gènes., 3) , sed etiam quiadum co-

meditur , non est faciiis ad glutiendum.

Deinde post labores sequitur exultatio

divinœ gratiae, qua) est calix. Bed. Ideo

autem tune cœnati communicarunt apo-
sloli, quia necesse erat Pascha typicum
ante consumraari, et sic ad veri Pascliae

sacramenta transiri : nunc autem in ho-

norem tanti sacramenti placuit magistris

Ecclesiai prius nos spiritualibus epulis

refici, ac deinde terrenis. Gn.iîc. (vel

Euttjchius Patriarcha in Cat. Grxco-
rum Polrum.) Totum autem corpus et

sanfîuinem Domini suscipit communi-
cans, etiam si mysteriorum parlera ac-

cipit : sicut enimunum sip^illum diversis

totam Ruam fipiuram impartit ur, et inte-

grum nianet post distril^utionem, et si-

cut luia vox pénétrai ad multorum an •

ditus , sic nuUi dubium sit corpus et
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nient. Quant à la fraction du pain consacré, elle est une figure de la

passion.

f. 21-23. — Cependant voici que la main de celui qui me trahit est avec moi à

cette table. Pour ce qui est du Fils de l'homme, il s'en va, selon ce qui a été

décrété; mais malheur à l'homme par lequel il sera trahi! Et ils commencèrent

à se demander les uns aux autres qui serait celui d'entre eux qui devait faire

cela.

S. AuG. {de l'ace, des Evang., m, 1.) Après avoir distribué le calice

à ses disciples^ Notre-Seigueur parle de nouveau de celui qui devait le

traliir : « Cependant voici que la main de celui qui me trahit est avec

moi à cette table. » — Théophyl. 11 tient ce langage , non-seulement

pour montrer qu'il connaît l'avenir, mais pour faire ressortir sa

grande bonté, qui épuisa tous les moyens propres à détourner Judas

de son perfide dessein. C'est ainsi qu'il nous donne l'exemple du zèle

avec lequel nous devons poursuivre jusqu'à la fin la conversion des

pécheurs. Il veut aussi nous montrer la noire méchanceté de ce traître

disciple qui ne rougit point de s'asseoir à la table de son Maître. —
S Chrys. [hom. 83 su?' S. Matth.) La participation aux divins

mystères ne le fait pas renoncer à son dessein ; pou crime n'en devient

donc que plus monstrueux^ et parce qu'il a osé s'approcher des saints

mystères avec cette intention criminelle, et parce qu'il les reçoit sans

en devenir meilleur, et en restant insensible à la crainte, aussi bien

qu'à la reconnaissance et à l'honneur incomparable que le Sauveur

lui témoigne. — Bède. Et cependant Jésus ne le désigne pas spécia-

lement, de peur que ce reproche public ne le rende plus audacieux, et

il parle en général de celui qui doit le trahir, pour toucher de repentir

celui qui se sentira coupable. Il prédit en même temps le châtiment

sanguinem Domini totum in omnibus
reperiri ; fraclio autem panis veuerandi

passionem signifîcat.

T erumtamen ecce manus tradentis me mecum
est in mensa. Et quideni Filius hominis secun-

diim qiiod df/initum est, xmdit : verumtamen
vtp homini itli per gnem tradetur ! Et ipsi cœ-

perunt quœrere inter se guis esset ex eis qui

hoc faclurus esset.

AuG. de {Consensu Erang., lib. iri
,

cap. 1.) Cum tradidisset Doniinus disci-

pulis calioem, rursus de traditore sno

locutus est, dicens : « Verumtamen ecce

manus tradentis me, » etc. Théophyl.
Ouod dixit , non solum ut ostendat se

scire futura, sed etiam ut ostendat nobis

propriam bonitatem , secundum quam
non praetermisit quin prosequeretur ea

quae spectabant ad eum : dat enim no-

bis exemplum, ut usque ad finem sata-

gamus lucrari peccalores: et ut osten-

dat proditoris nequitiam, quiet convivia

fieri non erubuit. Chrys. {homil. 83. in

Matth.) Et particeps existens mysterio-

rum conversus non est : fit enim scelus

ejus utique immanius, tum quia tali pro-

posito imbutus adiit mysleria, tum quia

adiens melior factus non fait, nec nietu,

uec beuefieio, nec honore. Bed. Et ta-

men eum non désignât specialiter ; ne

raanifestius correptus, impudenlior fie-

ret. Mittit autem crimen in numéro, ut

agat conscius pœnitentiam. Prsedicit au-
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dont le traître sera puni, pour ramener par la perspective du supplice

celui que la honte n'a pu fléchir : « Pour ce qui est du Fils de l'homme,

il s'en va^ » etc. — Théophyl. Ce n'est pas qu'il n'eût pu se défendre

lui-même , mais parce qu'il avait résolu de souffrir la mort pour le

salut des hommes.

S. Chrys. Quant à Judas , il accomplissait les Ecritures avec une

pensée criminelle; gardons-nous de le justifier comme ayant été l'ins-

trument de la Providence ; écoutons plutôt le Sauveur : « Cependant

malheur à l'homme par lequel il sera trahi! » — Bède. Malheur aussi

à l'homme qui s'approche indignement de la table du Seigneur^ et

qui, à l'exemple de Judas, trahit le Fils de l'homme, en le livrant non

pas aux Juifs , mais à des membres souillés par le péché 1 Les onze

Apôtres savaient bien qu'ils ne méditaient rien contre leur divin

Maitre; néanmoins ils s'en rapportent plus volontiers à son témoi-

gnage, qu'à celui de leur conscience , et la crainte de leur faiblesse

leur fait se demander s'ils ne sont pas coupables d'une faute qu'ils ne

découvrent point en eux-mêmes : « Et ils commencèrent à se de-

mander les uns aux aiitres, » etc. — S. Bas. i^èg. abrcg. quest. 301.)

Parmi les maladies du corps , il en est qui ne sont point senties par

ceux mêmes qui en sont atteints , et ils ont plus de foi aux conjectures

des médecins qu'à leur propre insensibilité. Il en est de même pour

les maladies de l'âme , celui qui ne se sent point coupable , doit s'en

rapporter plus volontiers au témoignage de ceux qui peuvent mieux

connaître l'état de son âme.

^. 24-27. — // s'éleva aussi parmi eux une contestation, lequel d'entre eux devait

être estimé le plus grand. Mais il leur dit : Les rois des nations dominent sur

tem et pœnatn , ut quem pudor non vi-

cerat , corrifrant denunliata supplicia.

Unde sequitur ; « Et rpiidem Filins lio-

rainis vadit, » etc. Théophyl. Non qna?i

non valens lueri serpsum, sed sicut defi-

niens sibi uiortem propler linuianam sa-

lulem.

Cnnvs. ( homil. 82, in Motth. ) Sed
qiua Judas ea quae sunt scripta, prava

inlenlione ajrebat, ne quis pntet onni in-

noxiiim tanquam dispfnsalionis minis-

trnin : subdit : « Verumtanien vœ bo-

mini iili per quem tradetur ! » Bi'.n. Sed
etvfc boniini illi qui ad mensam Dotuini

indignus accedeiis , in exeuipluui .hiilre

Filiuui bominis tradit, non quidem Ju-

daeis, sed peccatoribus meiubris suis!

Et quamvis scirent undecira apostoli

quod nibil contra Dominum cogitarent,

quia lamen plus cro<lunt magistro quam
sibi , timentes fraL'ilitatem suam, quae-

runt de peccato cujns conscientiam non
habebant. Sequitur enim : « Et ipsi coe-

perunt quœrere, » etc. Basil, [in Regu-
lis breviorihiis ad intcrrogcit. 301.) Si-

cut enini in corporalibus passionibus

sunt multœ quas non senliunt patientes,

porro niagis adliibcnt fidem conjectarae

medicoruni, quam propriani iiisensibili-

tatem attendant; sic et in animai passio-

nibus si quis in se pcccatuin non sen-

tiàt, credere tamen débet bis qui plus

possunt cognoscere eua peccata.

Facta est autem et contentio'inler eos. quis ko-

rum videretur esse major. Dùtit autem eis ;
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elles, et ceux qui exercent sur elles l'autorité sont appelés bienfaiteurs. Pour

vous, ne faites pas ainsi ; mais que celui de vous qui est le plus grand, se.fasse

comme le moindre, et celui qui a la préséance, comme celui qui sert. Car quel

est le plus grand, celui qui est à table ou celui qui sert? N'est-ce pas celui qui

est à table? Et moi cependant je suis au milieu de vous comme celui qui sert.

Théophyl. Us venaient de rechercher entre eux quel était celui qui

trahirait le Seigneur, il était donc naturel de les entendre se dire l'un

à l'autre : « C'est vous qui le trahirez, » et de tirer cette conclusion :

« Je suis le premier, c'est moi qui suis le plus grand, » et autres choses

semblables. C'est ce que raconte l'Evangéliste : «Il s'éleva aussi parmi

eux une contestation , lequel d'entre eux devait être estimé le plus

grand. » — Apollin. {Ch. des Pèr. g7\) Ou encore^ la cause de cette

contestation put venir de ce que le Seigneur devant bientôt quitter la

terre, il fallait que l'un d'eux fût mis à la tête des autres , et tînt la

place du Sauveur. Or, de même que les'bons cherchent dans les Ecri-

tures les exemples de nos pères dans la foi qui peuvent augmenter en

eux le zèle pour la perfection et l'humilité , de même aussi les mé-

chants saisissent avec joie ce qu'il peut y avoir de répréhensible dans

la conduite des élus
,
pour autoriser et couvrir leurs propres fautes.

Aussi sont-ils enchantés de lire qu'une contestation s'éleva entre les

disciples de Jésus-Christ. — S. Ambr. La conduite des Apôtres dans

cette circonstance, n'est point pour nous une excuse, mais un avertis-

sement. Veillons donc à ce qu'aucune contestation sur la préséance ne

s'élève entre nous pour notre perte. — Bède. Considérons plutôt, non

ce que les Apôtres ont fait sous l'impression d'un sentiment tout hu-

main, mais la recommandation que leur a faite leur divin Maître : « tl

leur dit : Les rois des nations, » etc. — S. Chrys. {hom. 06 sur

Reges gentium dominantur eorum, et qui po-

testateni habent super eos, benefici vocantur.

Vos autem non sic ; sed qui major est in vobis

fiât sir.ut junior, et qui prœcessor est, sicut

ministrator. Nam quis major est, qui recumbif^

an qui ministrat ? Nonne quis recurnbit ? Ego
autem in medio vestrum sum sicut qui minis-

trat.

Theophyl. Gum inter se quaererent

quis esset Uominum traditurus, conse-

quens erat ad invicem sibi dicere « Ta
proditurus es ; » et ex hoc coacti sunt

dicere : « Ego potior, ego major, » et

similia. Unde dicitur : « Facta est autem

et conlentio inter eos quis eorum vide-

retur esse major. » GRiF.c. {nimirum
Âppollinarivs in Cat. Grœcorum Pa-
trurn.) Vel heec contentio videtur ha-

buisse motivum, quod cum Dominus ab

hominibus transmigraret, oportebat ali-

quem eorum fieri aliorum principem,

quasi Domiai vicem gerentem. Sicut

autem boni in Scripturis, exempla Pa-

trum quibus proflciant et humilientur,

requirunt, sic reprobi si quid forte in

electis reprehensibile repererint (quasi

suas ex eo nequitias obtecturi), libenter

soient amplecti. Ideo multi ardentius le-

gunt, quod facta est contentio inter dis-

cipulos Christi. Amer. Si enim conten-

debant aposloli, non excusationi obten-

ditur, sed cautioni proponitur. Cavea-

mus ergo ne in perditionem aliqua inter

nos de prœlatioue possit esse contentio.

Beda. Potius autem videamus, non quid

carnales adhuc discipuli gesserint, sed

quid jusserit spiritualis magister. Sequi-

tur enim : « Dixit autem eis : Reges
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S. Matth.) Il dit : « Les rois des nations, » ce qui déjà est un préjugé

défavorable contre l'action dont il s'agit ; car c'était le défaut domi-

nant des païens d'ambitionner la primauté. — S. Cyr. Ajoutons que

leurs sujets leur adressent des paroles de flatterie : « Et ceux qui

exercent sur elles l'autorité, sont appelés bienfaiteurs. » Gomme ils

sont étrangers à toutes les lois divines , ils sont en proie à toutes ces

passions funestes ; mais pour vous , votre grandeur sera dans la pra-

tique de l'humilité : « Mais pour vous, il n'en sera pas ainsi, » etc.—
S. Bas. {règ. dévelop., quest. 30 et 31.) Que personne donc ne s'enor-

gueillisse de la préséance, s'il ne veut perdre le mérite et la récom-

pense de la béatitude promise à l'humilité {Maith., v), et qu'il sache

que la véritable humilité nous porte à être le serviteur de tous nos

frères. Or, de même que celui qui est chargé du soin d'un grand

nombre de blessés, et qui étanche le sang de leurs plaies, ne s'enor-

gueillit point des services qu'il leur rend , à plus forte raison celui à

qui Dieu a confié le soin de guérir les langueurs spirituelles de ses

frères, et qui doit, comme serviteur de tous, rendre compte de tout au

tribunal de Dieu, doit veiller avec le plus grand soin sur lui-même,

et ainsi : « Celui qui est le plus grand, doit être comme le moindre, a

11 est juste encore que ceux qui sont à la tête des autres, leur rendent

des services même corporels , à l'exemple de Notre-Seigneur qui a

lavé les pieds de ses disciples : « Et celui qui a la préséance, doit être

comme celui qui sert. » Il n'est pas à craindre que cette condescen-

dance du supérieur ne détruise l'humilité dans l'inférieur , c'est au

contraire pour lui une éclatante leçon d'humilité.

S. Ambr. Remarquez que l'humilité ne consiste pas seulement dans

les marques d'honneur que vous témoignez aux autres ; car vous pou-

gentiuni, » etc. Chrys. {fiomil., 66, in

Matth.) ricnlilium meaiinit, ut ex hoc

rem vituperandam ostendat : Gentilium

enim est ambire primaturn. Cyril. Sed

et blandi sermones ei» offerunlur a sub-

ditis. Unde scquitur : « Et qui potesta-

tem habent super eos, benelici vocan-

tur : » sed illi quideni quasi extorres a

sacris legibus hujusmodi subjacent nior-

bis; vestruna auteui culmen est in hu-

militate : unde sequitur ; « Vos autem
non sic, » etc. Basil, {in Rerjulis fvsius

dispntotis ad intnrogut. 30.) Non erfjo

extollat prœsidentem dignitas, ne ah

humilitatis i)eatitudine corruat. lllud

autem noverit quod humilitfis vera mi-

nisterium plurium est. Sicut cnim qui

pluribus ministrat vulaeratis, et abster-

git cujuslibet vulneris saniem, non su-

mit ministerium in causam elationis
;

sic nuillo magis oui commissœ sunt cu-

ra; fraternorum languorum, ut omnium
miniâtcr redditurus pro omnibus ratio-

nem, cogitare débet et esse sollicitus :

et sic « qui major est, fiât sicut miuor. »

[Et ad interrogat. 31.) Decet aulem et

corporale obsequium ab his qui praîsi-

dent offerri, exemplo Domini lavantis

pedes discipulorum. Unde sequilur :

« Et qui prœcessor est, sicut ministra-

tor. » Non est autem timendum ne in

subdito solvatur humilitatis propositum,

dum ci a majori servitur, sed in imita-

tione panditur humiUlas.

Ambr. Contuendum est autem quia

non ornais honorificentiai studio humi-
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vez agir en cela pour ohteuir la faveur du monde, par crainte de ceux

qui out la puissance, ou par un motif d'intérêt personnel ; vous cher-

chez alors votre avantage, plutôt que l'honneur des autres; aussi

Notre- Seigneur formule-t-il pour tous la même règle qui défend toute

recâierche de la préséance, et ne permet que les saintes luttes de l'hu-

milité. — BEDE. Pour suivre cette règle que prescrit le Seigneur , les

supérieurs ont besoin d'un grand discernement , ils doivent éviter

l'esprit de domination sur leurs inférieurs, ce qui est le propre des

rois des nations, et la vaine complaisance dans les louanges qui leur

sont données, sans cesser néanmoins d'être animés du zèle de la jus-

tice contre les vices des coupables. Le Sauveur confirme ensuite cette

leçon par son exemple : « Car quel est le plus grand , celui qui est à

table, ou celui qui sert? Et moi cependant je suis au milieu de vous

comme celui qui sert. »— S. Chrys. Paroles qui reviennent à celles-ci :

Ne croyez pas que vos inférieurs aient besoin de vous , tandis que

pour vous , vous en êtes complètement indépendants ; car moi-même,

qui n'ai besoin de personne, de qui, au contraire, toutes les créatures

du ciel et de la terre ont besoin, je suis descendu au rang de serviteur.

— Théophyl. U a exercé à leur égard les fonctions de serviteur
,

lorsqu'il leur a distribué le pain sacré et le calice, et il fait mention de

ce fait pour leur rappeler que puisqu'ils ont mangé du même pain et

bu du même calice, ils doivent tous faire profession des mêmes sen-

timents que Jésus-Christ
,
qui n'a point dédaigné de se rendre leur

serviteur. — Bède. Ou encore, il veut parler de l'humble office qu'il a

rempli en leur lavant les pieds , lui leur Maitre et Seigneur. [Jean,

xiif, 34.) On pourrait encore appliquer cet office de serviteur à toutes

les actions de sa vie mortelle. Enfin, on peut aussi l'entendre du sang

qu'il a répandu sur la croix pour notre salut.

litas definitur : potes enim déferre alicui

propter seculi gratiam, potentiae metum,
utilitatisque contuitum : tua sedificatio

quseritur, uon alterius honor : et ideo

una datur omnibus forma sententiœ, ut

non de praelatioue jactantia sit, sed de
humililate contentio. Bed. In hac tamen
forma a Domino tradita majores non
minima discretione opus habent; ne sci-

licet ad instar regum gentium doiuinari

subjeclis seque ab eis gaudeant laudibus

attoUi; et tamen contra deiinquentium
vitia par zelum justitiiB sint erecti. Ad
verba autem exbortationissuimetadjuu-
git exemplum. Unde seqiiitur : « ISam
quis major est, qui recumbit, an qui

ministrat? Ego autem, » etc. Chrys.
Quasi dicat : Non putes discipulum lui

egere, te vero non illius : ego enim qui

nuUo egeo, quo universa egent cœlestia

et terreslria, ad ministerialem gradum
condescendi. Théophyl. Ostendit autem
se ministrantem eis, cum panem et ca-

licem distribuit ; cujus ministerii men-
tionem facit, rememorans eos quod si

de eodem pane comederunt, et de eo-

dem calice biberunt, si ipse Christus

omnibus niiuistravit, unum debent om-
nes senlire. Beda. Vel loquitur de mi-
nisterio, quo secundum Joaunein [cap.

13) eorum pedes lavit dominus et nia-

gister; quamvis etiam verbo ministran-

di possint omnia quae in carne gessit^

intelligi ; sed et suum sanguinem se

pro nobis effundere ministrando signi-

ficat.
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y. 28-30. — Pour vous, vous êtes demeurés avec moi dans mes tentations ; aussi

moi je vous prépare un royaume comme mon Père me l'a préparé : afin que

vous mangiez et buviez à ma table dans mon royaume, et que vous siégiez sur

des trônes, pour juger les douze tribus d'Israël.

Théophtl. De même que Notre-Seigneur avait dit malheur au traître,

il promet des récompenses aux disciples qui lui resteront fidèles :

« Pour vous, vous êtes demeurés avec moi dans mes tentations, » etc.

— BEDE. Ce n'est point ans premiers essais de la vertu de patience,

mais à la persévérance qu'est donnée la gloire du royaume des ci eux
;

parce qu'en efifet, la persévérance (qui est aussi appelée constance ou

force d'àme), est comme la base et la colonne de toutes les vertus. Ce

sont donc ceux qui ont persévéré avec lui dans les tentations
,
que le

Fils de Dieu fait entrer dans son royaume éternel; car si nous sommes

implantés en lui pour la ressemblance de sa mort, nous y serons aussi

entés pour sa résurrection {Rom.^ vi, 5), comme l'ajoute le Sauveur :

« Et moi, je vous prépare un royaume, » etc.

S. Ambr. Le royaume de Dieu n'est pas de ce monde. Remarquons

ici que l'homme ne doit pas ambitionner la parfaite égalité avec Dieu,

mais seulement la ressemblance avec lui; car Jésus-Cbrist seul est la

parfaite image de Dieu, parce qu'il reproduit en lui l'unité de la gloire

du Père. L'homme juste porte en lui l'image de Dieu, lorsque la cou-

naissance de Dieu le porte à mépriser le monde pour reproduire en

lui la ressemblance de la vie divine. Or , nous mangeons le corps de

Jésus-Christ afin de pouvoir participer à la vie éternelle , suivant la

promesse du Sauveur : a Afin que vous mangiez et que vous buviez à

ma table dans mon royaume. » Ce que Jésus-Christ nous promet ici

Vos autem estis qui permansistis mecum in ten-
] comYtlautali facti sumu3 situiUtudiui

tationibus meis : et ego dispono vobis , sicut
! mortis ejus, simul et resurrectionis eri-

disposuil tnihi Pater meus, regnum, ut edntis
j
j^^j^ „ jj^jg sequilur : « Et e£?0 dispono

et bihaiis super mensam meam in regno meo, ^_y:, _i„

et sedealis super thronos duodecim, judican- \ ,
-J _.

'

_ . i i u
tes duodecim tribus Israël. 1

^MBR. Re^num Dei nou est de hoc

Theophyl. Sicut Dominiii proditori

prfpnunliaverat vœ, sic discipulis rema-
nenlihus e contrario boria prœnuntiat,

dicens : « Vos aiUem eslis qui perniaa-

sistis iiiecum, » etc. Bp.da. Non eniin in-

choalio paticnliae, sed perseveranlia cœ-
lestis regni gloria donalur; qtiia perse-

verantia (qua; constantia seii fortituilo

mentis voralur) ciniclarum, ut ita ili-

cam, est columna virlulura. Filins ergo

Dei secum permanentes in tentationibus

îeternum ducit ad regnum : « Si enim

mundo. Non auteni Oîqualitatis homini

ad Deum, sed simililudiuis œmulalio

est : soins enim Ciiristus plena imago

bel est propter expre^sam in se paler-

na; claritudinis unilatem. Juslus autem

homo ad imaginem Dei est, si pro[)ter

imilandam divinae conversalionis simi-

lilndiiiem mumlum hune Dei cognilione

conteuiiiat. Unde et corpus Chrisli edi-

nius, ut vitœ EElernce posjimus esse par-

ticipes : propter quod sequitur : « Ut

edalis et bibatis supor mensam meam
in regno meo, » Non enim victus et po-
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pour récompense, n'est ni le manger , ni le boire , mais la communi-

cation de la grâce et de la vie des cieux. — Bède. Oa encore, cette

table qui est préparée pour le bonbeur de tous les saints, c'est la gloire

elle-même de la vie des cieux, dont ceux qui ont eu faim et soif de la

justice seront ra-sasiés, par la pleine jouissance du vrai bien, objet de

tous leurs désirs. — Théophyl. Ces paroles du Sauveur ne signifient

donc point qu'il y aura dans les cieux des aliments matériels , ni que

son royaume doit être extérieur et sensible; car la vie des élus

sera semblable à celle des anges, comme il l'a prédit lui-même aux

sadducéens [Matth., xxii; Luc, xx); et saint Paul, d'ailleurs, nous

déclare que le royaume de Dieu n'est ni dans le manger ni dans le

boire (1).

S. Cyr. Notre-Seigneur explique les vérités spirituelles par des com-

paraisons prises dans ce qui se passe au milieu de nous. Eu effet, ceux

qui s'asseoient à la table des rois de la terre
,
jouissent auprès d'eux

de certaines prérogatives, et c'est par cet usage qu'il veut nous faire

comprendre ceux qui auront part aux premiers bonneurs dans son

royaume. — Bède. C'est la droite du Très-Haut qui opère cette trans-

formation {Ps. Gxvii) ; elle fait asseoir à la table des cieux pour les

nourrir des mets de la vie éternelle ceux qui sur la terre se sont fait

gloire d'être les bumbles serviteurs de leurs frères ; et elle établit les

justes juges de leurs persécuteurs, ceux qui sont restés fidèles avec le

Seigneur au milieu des tentations et des injustes jugements des

bommes : « Et que vous siégiez sur douze trônes,, pourjuger les douze

tribus d'Israël. » — Théophyl. C'est-à-dire pour condamner dans les

douze tribus ceux qui auront persévéré dans l'infidélité. — S. Ambr.

(1) Rom., XIV, 17. L'Apôtre saint Paul prend ces paroles dans un autre sens : c'est-à-dire que le

royaume de Dieu ne s'obtient point par le boire et le manger, mais par la justice, la paix, et la

joie que donne le Saint-Esprit.

tus nobis preemii loco spondetur, sed

communicatio gratiae cœleslis et vitae.

Bed. Vel mensa proposita omnibus sau-

ctis ad fruendum, cœleslis est gloria

vitae ;
qua qui esuriunt et sitiunt justi-

tiam, saturabuQtur {Matth., 5) fruendo

desiderato gaudio veri boui. Théophyl.

Non autem hoc dixit quasi futuris illic

corporalibus escis, et quasi regno suo

sensibili futuro. Erit enim illic angelica

conversatio, sicut Sadducseis prœdixit.

{Matth., 22 et Lric, 20.) Sed et Paulus

dicit non esse regnum Dei escam et po-

tum. [Rom., 14.)

Cyril, {in Cat. Grœcorum Patrum.)

Sed ex his quae sunt apud nos, spiritua-

lia désignât : nam prœrogativa quadam
funguntur apud reges terrenos, qui eis

quasi convivae consident. Ex bumano
ergo judicio ostendit, qui apud eum in

primis bonoribus statuentur. Bed. Hœc
est euim immutatio dexterae excelsi

{Psal. 117) ut qui uunc bumiles gaudent
uiiuistrare conservis, tune super Domini
meusam sublimes vitte perpétuée dapi-

bus alantur ; et qui bic in tentationibus

injuste judicati cum Domino permanent,
illic cum eo super tentatores suos justi

judices veniant : uude sequitur : « Et se-

deatis super thronos duodecim, judican-

tes duodecim tribus Israël. » Theoph.
Hoc est, condemnantes ex duodecim tri-
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Ces douze trônes ne sont point des sièges matériels et sensibles comme
ceux dont se servent les hommes pour s'asseoir ; mais il faut les en-

tendre dans ce sens, que de même que Jésus-Christ juge comme Dieu,

récompense la vertu et punit l'impiété par la seule connaissance qu'il

a des cœurs , et sans avoir besoin de discuter les actions ; ainsi les

Apôtres entreront en participation de ce jugement tout spirituel
,
par

les louanges qu'ils donneront à la foi et l'horreur qu'ils témoigne-

ront pour l'infidélité, en condamnant l'erreur par l'exemple de leur

vertu, et en poursuivant de leur haine le crime des sacrilèges.

S. Chrys. {hom. 65 sur S. Matth.) Mais est-ce que Judas prendra

place aussi avec les autres Apôtres? Non , sans doute, écoutez la loi

que Dieu proclame par la bouche du prophète Jérémie : « Lorsque

j'aurai promis quelque bien ou quelque faveur, si vous vous en ren-

dez indigne, je vous châtierai (1). » Aussi la promesse du Sauveur

n'est pas absolue , mais conditionnelle : « Vous qui avez persévéré

avec moi dans les tentations. » — Bède. Judas est donc exclus de ces

magnifiques promesses; il faut d'ailleurs admettre qu'il était sorti avant

ces paroles de Notre-Seigneur. Nous devons aussi excepter de ces pro-

messes ceux qui se retirèrent de Jésus et ne marchèrent plus avec lui,

après qu'ils l'eurent entendu parler de l'incompréhensible sacrement

de son corps et de son sang. {Jean, vi, 67.)

^. 31-34. — Le Seigneur dit encore : Simon, Simon, Satan vous a demandés

pour vous cribler comme le froment; mais j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne

défaille point ; et toi, quand tu seras converti, confirme tes frères. Pierre lui

dit : Seigneur je suis prêt à aller avec vous, et en prison et à la mort. Jésus

[l) Voici le texte même du prophète Jérémie, cité par saint Chrysostome lui-même : « Quand

je me serai déclaré en faveur'd'une nation ou d'un royaume, pour l'établir et pour l'affermir, si

ce royaume ou cette nation pèche devant mes yeux, et qu'elle n'écoute point ma voix, je me re-

pentirai aussi du bien que j'avais résolu de lui faire. » (xviii, 9, 10.)

bus infidèles. Ambr. Non aiitem duode-

cim lîironi tanr[uam aliqua corporalis

sunt receptacula sessionis ; sed quia si-

cut secundum divinam simililudiuem ju-

dicat Christus, cognitione conliimi, non

iulerrogatione facloruni virtuleni rcmu-

nerans, impielatem condemnans ; ita

aposloli in judicium spirituale fonnan-

tur renjuneratione fidei, execratione per-

fidife ; virlute errorem redarguentes,

sacrilegos odio persequentes.

Chrys. {hom. (35, in Matth.) Nunquid
autem illic sedebit et Judas? Sed consi-

déra quod lex est data a Deo per Hiere-

miam {cup. 18) : « Si quid boni promi-

sero, si censearis indignus, raulclabo

te. » Et ideo loquens discipulis non sim-

pliciter promisit, sed addidit : « Qui

perniausistis mecum in tentalionibus. »

Beij. Ab cjus ergo sublimitale prouiissi

Judas exci[)iLur : nam et antcquani h;pc

Dominus diceret, exiisse credendus est.

Excipiuutur et iili, quicunque auditis

incomprehensibilis sacramenti verbis,

abierunl retro. {Jean., 6, vers. 67.)

Ait autem Dominus Simoni : Simon, ecce Sala-

rias expnlivit vos, ut cribraret sicut triticum :

ego autem rogavi pro te, ut non deficiat (ides

tua : et tu aliquando conversus, confirma fra-

tres iuos. Qui dixit ei : Domine, tecum para-
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lui répondit ; Je te le dis, Pierre, le coq ne chantera point aujourd'hui que tu

n'aies nié trois fois me connaître.

BEDE. Dans la crainte que les onze Apôtres ne se laissent aller à un

sentiment d'orgueil et n'attribuent à leurs propres forces d'avoir été

presque les seuls de tant de milliers deJuifs, pour demeurer avec le Sei-

gneur au milieu des tentations, le Sauveur leur déclare que s'ils n'avaient

été protégés et soutenus par l'assistance divine, ils eussent été brisés

comme les autres par la même tempête : « Le Seigneur dit encore :

Simon, Simon, voilà que Satan vous a demandés pour vous cribler

comme le froment^ » etc. C'est-à-dire, qu'il a demandé à vous tenter

et à vous secouer, comme on secoue le froment pour le cribler, pa-

roles qui nous apprennent que le démon ne peut tenter la foi de per-

sonne sans la permission de Dieu. — Théophyl. Il s'adresse à Pierre,

parce qu'il était plus fort que les autres, et qu'il pouvait s'enorgueillir

des promesses que Jésus-Christ lui avait faites. Ou encore, il veut

nous apprendre que les hommes qui ne sont rien (tant par leur na-

ture que par la faiblesse de leur esprit), doivent fuir tout désir de do-

mination sur leurs frères, c'est pour cela que, laissant tous les autres

disciples, il s'adresse à Pierre qui avait été placé à leur tête : « J'ai

prié pour toi, afin que ta foi ne défaille pas. »

S. Cerys. {hom. 83 sur S. Matih.) Il ne dit pas : J'ai voulu, mais :

« J'ai prié, » langage plein d'humilité qu'il tient aux approches de sa

passion, pour prouver la vérité de sa nature humaine. Car comment
supposer que celui qui, sans recourir à la prière, avait dit avec le ton

du commandement ; « Sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et je te

donnerai les clefs du royaume des cieux, » ait eu besoin de la prière

pour confirmer dans la foi l'âme chancelante d'un homme ? Il ne lui

tus sum, et in carcerem, et in mortem ire ; et

ille dixit : Dico tibi, Petre : non cantabit hodie

gallus, donec ter abneges nosse me.

Bed. Ne doriarenturimdecim apostoli,

et suis viribus tribuereut quod soli pêne
inter tôt niillia Jiidaeorum dicerentur in

tentalionibus permansisse cum Domino,
ostendil eos, si non juvantis se Domini
essent opitiilalione protecti, eadem pro-

cella cura cœleris potuisse conteri. Unde
sequitur : « Ait auteui Uominus Siuioni :

Simon, eece Satanas expetivit vos ut

cribraret vos sicut triticum, » etc. Id est,

expetivit vos teutare; et (valut qui in

trilicum purgat venlilando) concutere :

in quo docet nuUius fidem a diabolo,

nisi Deo permittente, tentari. Théophyl.
Hœc autem Petro dixit, eo quod fortior

aliiserat; et superbire poterat in hia

quœ promissa erant a Christo. Cyril.

Vel ut ostendat quod homines nihil exi-

stentes (quantum pertinet ad bumanam
naturam, et lubricum mentis nostrœ) non
decet ut prœesse caeteris velint : et ideo

omissis caeteris, venit ad Petrum caeteris

prœlatum. Unde sequitur : « Ego autem
roiiavi pro te ut non deficiat fldes tua.»

Chrys. (hom. 83, in Motth.) Non au-

tem dixit : « Ego permisi, sed, oravi : »

humililer enim loquitur tendens ad pas-

sioneui , ut humanitatem demonstret.

Nam qui non deprecalione, sed imperio

dixerat [Multh., 16) : « Super hanc pe-

tram sedificabo Ecclesiam meam, et tibi

dabo claves regni cœlorum; » quomodo
opus habebat oratioue , ut concitatam
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dit pas non plus : J'ai prié, afin que tu ne me renies point, mais afin

que tu ne perdes point la foi. — Théophyl. Tu seras, il est vrai,

ébranlé pour un" moment, mais tu conserveras la semence de la foi

que j'ai déposée dans ton âme; le vent des tentations fera tomber les

feuilles, mais la racine demeurera ferme. Satan, jaloux de l'amour

que je te porte, demande et cherche à te nuire, etbien que j'ai prié pour

toi , tu ne laisseras pas de succomber à ses attaques : a Et quand tu

seras converti^ confirme tes frères. » C'est-à-dire, après que tu auras

expié dans les larmes et dans la pénitence le crime de m'avoir renié,

confirme tes frères, toi que j'ai établi le prince des Apôtres; c'est là

ton devoir, comme étant avec moi la force et la pierre fondamentale

de l'Eglise. Ce ne sont point seulement les Apôtres qui existaient alors

que Pierre devait fortifier, mais tous les fidèles qui se succéderont

jusqu'à la fin du monde. Que personne donc, parmi les chrétiens, ne

perde confiance en voyant cet Apôtre renier son divin Maître, et re-

couvrer ensuite par la pénitence la sublime prérogative qui fait de lui

le souverain Pontife du monde entier.

S. Cyr. Admirez ici la patience vraiment inépuisable de Dieu, pour

empêcher son disciple de tomber dans la défiance et le désespoir, il

lui promet le pardon avant même qu'il ait commis son crime, et il le

rétablit ensuite dans tous les droits de sa dignité d'Apôtre, en lui di-

sant : « Et toi, quand lu seras converti, confirme tes frères. » —
BEDE. C'est-à-dire, j'ai préservé ta foi par mes prières, afin qu'elle ne

vînt point à défaillir. Souviens-toi donc aussi de fortifier la faiblesse

de tes frères, afin qu'ils ne désespèrent point du pardon. — S. Ambr.

Gardez-vous donc de tout sentiment d'orgueil, gardez-vous du monde,

c'est à celui qui a dit : « Nous avons tout quitté pour vous suivre, »

unius hominis aniiuam coerceret? Non
autein ilixit : « Rogavi, ut non neges,

sed, ne deseras fidem. » Tukopoyl. Nam
etsi paululuni agitandus sis, habes ta-

men recondituni senien lidin : quamvis
dejecerit fulia spirilus teutalionibus, vi-

ppl tainen radix. Petit ergo Satanas te

la^dere taiiquani invidens tibi de mea
dilei:tione; sed quaoïvis egomet pro te

sim de[)rccatus, tu tamen delinqiies.

Unde seqnitur : « Et lu aliquaiido con-

versus coufinua fralres, » etc. Quasi di-

cat : Postquam nie negato ploraveris ac

pœuitueris, corrobora coiteros, cum te

principeui apostolorum deputaverini :

hoc enini decet te, qui uiecuui robur es

et petra Ecclesia». Hoc auteni inlelligen-

duui est, non solum de apostolis qui

TOM. VI.

tune erant, ut roborentur a Petro, sed

et de omnibus qui usque ad finem niundi

futuri suut fidelibus; ne scilicet aliquis

credentiuiii diflidat, videns euui qui cum
esset apostolus, deuegavit; ac iterum per
pœniteutiam obtinuil prcerogativam , ut

esset autistes mundi.
Cyril. Admirare igitur exuberantiam

diviuœ patientiœ : ne diffidere discipu-

ium faceret, nondum patrato crimine

largitiis est veniam; ac iterum ipsum in

apostolicum gradum resliluit, dicens :

« Confirma fratres tuos. » Bed. Quasi

dicat : Sicut ego tuam fidem (ne deficiat)

oraudo protexi, ita tu iufiniiiores fratres

(ne de venia desperent ) confortare mé-
mento. Ambr. Cave ergo jactautiam

,

cave secuium. lUe jubetur couflrmare

32



498 EXPLICATION DE l'ÉVANGILË

Notre -Seigneur commande de confirmer ses(Matth., XIX
)
que

frères.

BEDE. Le Seigneur ayant promis à Pierre qu'il prierait, pour que

sa foi ne vînt pas à défaillir , cet Apùtre, plein de confiance dans

l'amour qu'il ressent pour le Sauveur , dans la ferveur de sa

foi , et ne prévoyant point la chute lamentable qu'il va faire
,

ne peut croire qu'il puisse jamais être infidèle à son maître : « Pierre

lui dit : Seigneur, je suis prêt à aller avec vous en prison et à

la mort. » — Théophylagte. La grandeur de son amour l'enflamme

et lui fait promettre l'impossible , tandis qu'il aurait dû ne point

s'obstiner, en entendant la vérité même lui prédire qu'il succom-

berait à la tentation. Or, le Seigneur voyant ce langage présomp-

tueux, lui précise la tentation à laquelle il doit succomber, et lui prédit

qu'il le reniera : « Jésus lui répondit : Je te le dis, Pierre, le coq ne

chantera point aujourd'hui que tu ne m'aies renié, » etc. — S. Ambr.

Le Sauveur prédit à Pierre, dont l'esprit était prompt mais dont la

chair était faible, qu'il le renierait, car il ne pouvait égaler le cou-

rage et la force d'âme de son divin Maître. Notre-Seigneur, dans sa

passion, peut avoir des imitateurs mais pas d'égaux. — Théophyl. Il

nous donne ici une grande leçon, c'est que la volonté de l'homme

ne peut rien sans le secours de Dieu. Pierre , en effet, malgré

toute sa ferveur, fut abandonné de Dieu, et vaincu par l'ennemi du

salut.

S. Bas. [Bègl. abrég., quest. 8.) Il est bon de savoir que Dieu per-

met quelquefois que les justes eux-mêmes fassent des chutes pour les

guérir de l'orgueil dont ils se sont précédemment rendus coupables.

Bien que leurs fautes paraissent avoir les mêmes caractères que celles

fratres suos, qui dixit {Matth., 19) :

« Omnia reliquimus, et secuti sumus te. »

Bed. Quia vero se Dominus dixerat

pro fide Pétri rogasse, conscius ille pree-

sentis affectus fideique ferventis, sed fu-

turi casus nescius, non crédit se ullate-

nus ab eo posse deficere. Unde sequitur :

« Qui dixit ei : Domine, tecum paratus
sum, et in carcerem, et iu mortem ire. »

Théophyl. Prae nimia quidem dilectione

flammescit, et impossibilia sibi pollice-

tur : decebat autem, audito semel a ve-

ritate quod tentandus esset, non amplius
contendere. Sed Dominus videns eum
praesumptuose loquentem, promit ten-

tationis speciem; scilicet quod negalu-

rus esset. Unde sequitur : « Et ille dixit :

" Dico libi , Petre : non cantabit bodie

gallus, donec abneges, » etc. Ambr. Pe-

trus quidem etsi spiritu promptus, cor-

poris tamen adhuc infirmus affectu, de-

nuntiatur Dominum negaturus : neque
enim poterat divinœ constantiam inten-

tioûis aequare. Passio Domini oemulos

habet, pares non habet. Théophyl. Hinc

autem maguam doctrinam haurimus
;

quod non sufficit bumanum propositum

absque divino subsidio : Petrus enim
quamvis fervens esset, derelictus tamen
a Deo, supplantatus fuit ab boste.

Basil, {in Regulis brevioribus ad in-

terrogat. 8.) Sciendum autem quod per-

mittente Deo tiuiorati, lapsum patiuntur

quandoque ad fastus prœcedentis reme-

dium. Sed quamvis idem videatur esse

delictum timorati et aliorum, refert non
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des autres, il y a cependant une grande diflférence; le juste, en effet,

pèche comme par surprise, et presque sans le vouloir, tandis que les

autres pèchent sans prendre aucun souci, ni d'eux-mêmes , ni de

Dieu, et ne mettent même aucune distinction entre le péché et la

vertu. Aussi ne doivent-ils pas être repris de la même manière, l'âme

timorée a besoin d'être soutenue, et la réprimande qui lui est faite

doit se borner à la faute qu'elle a commise. Quant aux autres, au

contraire, qui ont détruit dans leur àme tout ce qu'il y avait de bien,

il faut les soumettre aux châtiments, aux avertissements, aux reproches

sévères, jusqu'à ce qu'ils comprennent qu'ils ont pour juge un Dieu

juste, et qu'ils en conçoivent une crainte salutaire.

S. AuG. {De l'ace, des Evang., m, 2.) Tous les évangélistes ra-

content cette prédiction que le Sauveur fit à Pierre
,
qu'il le renierait,

mais tous ne la racontent pas dans les mêmes circonstances. Saint

Matthieu et saint Marc placent cette prédiction après que Notre- Sei-

gneur fut sorti de la maison où il avait mangé la pâque ; saint Luc et

saint Jean, avant qu'il en fût sorti. Il nous serait facile de les concilier

en disant que les deux derniers racontent cette prédiction, comme
par récapitulation, et les deux autres par anticipation, si nous n'étions

arrêtés par les paroles si diverses du Sauveur, et par les avertisse-

ments si différents, qui donnent lieu à Pierre de faire cette promesse

si téméraire de mourir pour son Maître ou avec son Maître ; ce qui

nous force d'admettre que Pierre fit éclater trois fois sa confiance

présomptueuse à l'occasion de trois divers discours du Seigneur, et

qu'à trois reprises, le Seigneur lui répondit qu'il le renierait trois fois

avant que le coq eût chanté.

modicum : nam timoratus ex quibus-

dam insidiis et pêne prout noluit, pec-

cavit; alii vero nullam geremlo curam
neque sui, ueque Dei, peccanl; neque
distinj^uentes inter peccarc et arjere vir-

tuose : unde reor et objurgationis nio-

dura in eis debere facere diversum : nam
timoratus quodam juvamiue indigens, et

circa eamdem rem erga quam pcccavit,

objurgationem débet sustinere : alii vero

cum tolum bonum animae destruxerint,

afDigi, et moneri. et objurgari, sive pu-

nition i subjici deljent, fiuousque ratiun

sit illis Deum justum judicem esse, et

contremiscant.

AuG. (de tons. Evang., lib. m, cap.

2.) Hoc auteiii quod hic dicitnr de Pétri

negatione prcedicta, omnes quidem evan-

gelistai commeuioraut, sed non omnes

ex una eademque occasioue sermonis ad
eam commemorandam veniunt : nam
MattbaMis et Marcus eam subnectunt
posteaquam Dominas egressus est ex ilia

domo ubi manducaverant Pascha; Lu-
cas vero et Joannes antequam inde esset

egressus. Sed facile possunms intelli-

gere, aut illos duos ea recapitulando po-

suisse, aut istos prœoccupando; nisi nia-

gis moveret^ quod tam diversa, non tan-

tum verba, sed etiam senlentias Uomini
prajmittuut, quibus permolus Petrus il-

lam prtesiiinpliouem praeferret (seu prie

se ferret), vel pro Domino, vel cum Do-

mino moriendi; ut magis cogant intel-

ligi ter eum expressisse praesumptioneni

suam diversis locis sermonis Christi; et

ter illi a Domino responsum, quod eum
aule galli cantum ter esset uegaturus.
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y. 35-38. — // leur dit ensuite ; Quatid je vous ai envoyés smis bourse, sans

sac et sans chaussure, avez-vous manqué de quelque chose ? De rien, lui dirent-

ils. Il ajouta ; Mais maintenant que celui qui a une bourse la prenne, et son

sac de même ; et que celui qui n'en a point, vende sa tunique et achète une

épée. Car, je vous le dis, il faut encore que cette parole de l'Ecriture s'accom-

plisse en moi ; « Il a été mis au rang des scélérats. » En effet, les oracles qui

me regardent touchent à leur accomplissement. Ils lui dirent : Voici deux épées ;

il leur répondit : C'est assez.

S. Cyr. Notre- Seigneur avait prédit à Pierre qu'il le renierait alors

qu'il le verrait au pouvoir de ses ennemis ; et comme il avait déjà

parlé de la manière dont les Juifs s'empareraient de sa personne, il

annonce à ses disciples la lutte qu'ils vont avoir à soutenir contre

les Juifs : « Il leur dit ensuite : Quand je vous ai envoyés sans

bourse, » etc. En effet, le Sauveur avait envoyé ses saints Apôtres

prêcher le royaume des cieux dans les villes et les bourgades, en

leur défendant toute préoccupation des besoins du corps, et leur

commandant de mettre en lui toute leur confiance pour les choses de

la vie.

S. Chrys. {sur ces par. de l'Epît. aux Romains : Saluez Priscille et

Aquilée, xvi, 3.) (1*) Celui qui enseigne l'art de la natation, com-

mence par soutenir avec grande attention ses élèves de la main, mais

ensuite il retire de temps en temps la main, et leur commande de

s'aider eux-mêmes, il les laisse même s'enfoncer quelque peu. Notre-

Seigneur tient cette conduite à l'égard de ses disciples. Dans les com-

mencements il était attentif à tous leurs besoins, et leur préparait

toutes choses avec une extrême abondance • « Et ils lui dirent : Nous

(1*) Ce passage est tiré d'une homélie séparée qui porte ce titre et qui se trouve après les homé-
lies sur rEpître aux Romains.

Et dixit eis : Quando misi vos sine sacculo , et

pera, et calceamenlis, numquid ali(juid défait

vobis? At itli dixerunt : JYthil. Dixit ergo
eis : Sed nui<c qui habet saccutum, tollat simi-

liter et peram : et qui non habet, vendat tuni-

carn suam, et emat gladium : dico enim vobis

quoniam adhuc hoc quod scriptum est, opor-
tet hnpleri in me : Et cura iniquis depulatus
est; elenim ea quœ sunt de me, finem habent.

At illi dixerunt : Domine, ecce duo gtadii

hic. At ille dixit eis : Saiis est.

Cyril. Praedixerat autem Dominus
Petro quod euin esset negaturus, tem-
pore scilicet suœ captionis : sed quia
semel facta est luenlio de captione ejus,

conseijuenter nuntiat supervenientem
contra Judœos conflictum. Unde dici-

tur : « Et dixit eis : Quaudo misi vos

sine sacculo, » etc. Miserat enim Salva-

tor sanctos apostolos praedicare in civi-

tatibus et oppidis regnum cœlorum
,

praecipiens ut euntes nullius corpora-

lium curam gérèrent, sed in eo totam

spem Vivendi reponerent.

Chrys. [in illud ad Rom. 16. Salu-

tate PriscUlam et Aquitain.) Sicut au-

tem qui docet natare, circa priucipium

quidem manus suas supponens, atteulius

sustentât suos discipulos; postea vero

plerumque manum abstrahens, jubet ul

sibi opituleutur, quininio et paululum

demergi permitlit : ita et Christus fecit

discipulis. In exordiis quidem praesto in

cunctis eis aderat
,
paraiis eis uberrime

affluentiam omnium : unde sequitur :
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n'avons manqué de rien. » Mais lorsque le moment fut venu pour

eux de montrer leurs propres forces, il leur retira une partie de son

secours et voulut qu'ils agissent un peu par eux-mêmes. Il leur dit

donc : « Mais maintenant que celui qui a une bourse (pour mettre

son argent), la prenne, qu'il prenne de même son sac qui porte ses

vivres. » Or, lorsqu'ils n'avaient ni chaussures, ni ceinture, ni bâton,

ni argent, ils n'ont manqué absolument de rien; au contraire, dès

que le Sauveur leur eut permis d'avoir une bourse et un sac, ils furent

exposés à souffrir la faim, la soif., la nudité; comme s'il leur disait :

Jusqu'à présent vous avez eu tout en abondance, maintenant je veux

que vous éprouviez la pauvreté; aussi je ne vous oblige plus d'obser-

ver la loi que je vous ai donnée en premier lieu (1), et je vous per-

mets de porter une bourse et un sac. Dieu aurait pu sans doute les

maintenir dans cette même abondance , il ne le voulut pas pour plu-

sieurs raisons : premièrement, afin que ses disciples, loin de rien

s'attribuer, fussent obligés de reconnaître que tout ce qu'ils avaient

venait de Dieu; secondement, pour leur apprendre à se conduire

eux-mêmes ; troisièmement pour prévenir l'idée trop avantageuse

qu'ils auraient eue d'eux-mêmes. Ainsi, comme il permet que

ses disciples soient exposés à des épreuves imprévues, il adoucit

la sévérité de la première loi qu'il leur avait imposée, pour que la vie

ne fût pas pour eux trop dure et trop accablante. — Bede. Le Sau-

veur ne prescrit pas à ses disciples la même règle de vie pour les

temps de persécution et pour les temps de paix. Lorsqu'il envoie ses

disciples prêcher l'Evangile, il leur défend de rien emporter avec eux,

il veut que celui qui annonce l'Evangile, vive de l'Evangile, mais

(1) Saint Chrysostome veut parler de la défense que le Sauveur avait faite à ses disciples de

porter ni bourse, ni sac, ni chaussure, etc. (Mattk., x, 18; Marc, vi, 8; Luc, ix, 3.)

« At illi dixerunt : Nihil : » at uhi opor-

tebat et proprias vires -ostendere, sub-

Iraxit eis aliquantulum graliam, jubens

eis ex se nonoulla peragere. Unde se-

quitur : « Dixit ergo eis : Sed nuiic qui

habet sacculum (quo scilicet portatur

pecunia), tollal simililer et peram » fqua

scilicet portaiiUir cibaria.) Et quidem
quando nec calceameata, nec Zuuam ba-

bebaut, uec baculuiu, nec œ?, nullius

pasdi suut penuriain : ut autem maisu-

piuin concessil eis et peraui, esurire vi-

deutur, sitire et nudilatem pati : ac si

eis diceret : « Haclenus cuucta voiiis

uberrime affluebant , nunc autem volo

vos et inopiam cxperiri; ideoque non
addlco necessitati pristinae legis, sed

mando et loculum babere, et peram. »

Poterat autem et Deus usque ia finem

eos in lanta conslituere copia ; sed no-

luit ob multas causas : primo quidem,
ut nibil sibi tribuerent, sed recoguosce-

reut toluin émanasse divinilus; secundo

ut raoderari sibi sciant; tertio, ne ma-
jora de se opinentur. Horum igitur

causa permilteus eos incurrere umlta

inopinala mala, reiaxavit prioris legis

rigorem, ne gravis et intolerabilis fieret

eis vita. BiiD Non enim eadem viveudi

régula tempore persecutiouis, qua pacis

tempure discipulos iniormal. IMissis qui-

dem discipuUs ad prœdicaudum, ne quid

toUeront in via prœcipit; ordinans scili-

cet, ut qui Evangelium nuntiat, de Evau-
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quand l'heure de sa mort approche, et que le peuple juif tout entier

est sur le point de persécuter à la fois le pasteur et le troupeau, il

leur donne une règle appropriée aux circonstances, et leur permet

d'emporter les choses nécessaires à la vie, jusqu'à ce que la fureur des

persécuteurs soit apaisée, et que le temps d'annoncer l'Evangile soit

revenu. Il nous donne en même temps l'exemple de nous relâcher un

peu pour une cause juste et pressante des règles sévères que nous

nous sommes prescrites. — S. Aug. (cont. Faust., xii, 77.) (1) Le Sau-

veur n'agit donc point ici par inconstance, mais par une sage éco-

nomie, il modifie suivant la diversité de temps, ses préceptes, ses

conseils ou ses permissions.

S. Ambr. Mais pourquoi Notre-Seigneur, qui défend de frapper,

commande-t-il d'acheter un glaive? C'est pour les préparer à une

légitime défense, et non pour autoriser un acte de vengeance, et pour

qu'il soit bien constant qu'on a renoncé à se venger, alors qu'on au-

rait pu le faire. Il ajoute : « Et que celui qui n'en a point, vende sa

tunique et achète une épée. » — S. Chrys. Que signifient ces paroles?

Jésus a dit à ses disciples : « Si l'on vous frappe sur la joue droite,

présentez l'autre, » {Matth., vi) et voilà qu'il les arme pour se dé-

fendre, et seulement d'une épée. S'il jugeait nécessaire de les armer, il

fallait joindre à l'épée le bouclier et le casque. Mais encore quand ils

auraient eu ces armes par milliers, comment les Apôtres auraient-ils

pu lutter contre tant de violences et d'embûches venant à la fois

des peuples, des tyrans, des villes et des nations. Le seul aspect des

armées ennemies eût jeté la terreur dans l'àme de ces hommes, qui

(1) Saint Augustin se sert de cet exemple pour prouver qu'il n'est pas étonnant si Dieu a donné

aux prédicateurs du Nouveau Testament des préceptes différents de ceux qu'il avait donnés aux

prédicateurs de l'Ancien, et cela contre les Manichéens qui prétendaient pour cela que le Dieu de

l'Ancien Testament n'était pas le même que le Dieu du Nouveau.

gelio vivat : instante vero mortis arti-

culo , et tota geute pastorem simul et

gregem persequente, congruam tempori

regulam decernit, permittens ut tollant

victus necessaria, donec sopita insania

persecutorum, tempus evangelizandi re-

deat : ubi nobis quoque dat exemplum,
justa nonnunquam causa instante, qua3-

dam de nostri propositi rigore posse sine

culpa intermitti. AcG. {contra Faust.,

lib. XII, cap. 77.) NuUa ergo incoustan-

tia preecipienlis, sed ratione dispensan-

tis, pro temporum diversitate, prœcepta,

vel consilia, vel permissa mutantur.

Ambr. Qui autem ferire prohibet, cur

emere gladium jubet, nisi forte ut sit

parata defensio, non ultio necessaria^ et

videat potuisse vindicari, sed noluisse?

Unde seqiiitur : « Et qui non habet (sci-

licet sacculum), vendat tunicam, » etc.

Chrys. Quid est hoc? Qui dixerat

{Matth., 6) : « Si quis te perçussent

(ut sup.) in dexlera geua, vertas ei et

aliam, » nunc armât discipulos , et solo

gladio. Nam si peuitus armare decebat,

non solum oportebat gladium possidere,

sed et scuta et galeas. Sed etsi mille

hujusmodi possiderent arma, pro tôt in-

sultibus et insidiis populorum, tyranno-

rum, urbium, uatiouum, qualiter unde-

cim comparèrent, et ex solo aspectu

agminum non contremiscerent, nutriti
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avaient passé leur vie sur le bord des lacs et des fleuves. Ne croyons

donc pas que Notre-Seigneur commande ici à ses disciples de se mu-
nir de glaives, il se sert ici de cette expression pour figurer les em-

bûches que les Juifs lui tendaient pour le perdre. C'est pour cela qu'il

ajoute : « Car je vous le dis, il faut encore que cette parole de l'Ecri-

ture s'accomplisse en moi. » « Il a été mis au rang des malfaiteurs. »

{Isaïe, LU.) — Théophyl. Le Sauveur, qui venait d'entendre ses dis-

ciples se disputer entre eux la préséance, leur dit : Ce n'est point ici le

moment de vous occuper des premières places, c'est le temps des dan-

gers et des blessures, moi-même qui suis votre maître, je vais être

conduit à une mort ignominieuse et mis au rang des malfaiteurs, car

toutes les prédictions qui me regardent touchent à leur fin, c'est-à-

dire, à leur accomplissement. Sous cette image du glaive, Notre-

Seigneur leur fait pressentir l'agression violente dont il va être l'objet,

il ne la leur révèle pas tout entière pour ne point les frapper de

terreur et d'abattement, il ne veut pas non plus la leur laisser entiè-

rement ignorer, de peur que cette attaque subite et imprévue ne vint

les ébranler. Les disciples ainsi avertis, rappelleraient plus tard leurs

souvenirs, et admireraient comment leur divin Maitre s'était offert

lui-même dans sa passion pour être la rançon du genre humain. —
S. Bas. {Règl. abréq., quest. 31.) Ou encore, le Seigneur ne fait pas

ici un commandement de porter une bourse et un sac et d'acheter un
glaive, mais il prédit ce qui doit arriver à ses Apôtres, qui, oubliant

les circonstances de la passion, les grâces qu'ils avaient reçues, et la

loi de Dieu, oseront se servir de l'épée ; souvent, en effet, l'Ecriture

emploie l'impératif pour le futur dans les prophéties, quoique cepen-

dant, dans plusieurs manuscrits, on ne lise point : Qu'il prenne, qu'il

porte et qu'il achète^mais : « Il prendra, il portera, il achètera. » —

in stagnis et fluviis? Non ergo putemus
eum jussisse ut gladios possiderent, sed

per gladios innuit imminentes insidias

Judaeorum. Unde sequitur : « Dico eniin

vobis, quoniam hoc quod scriptura est

oportet impleri in me : « Et cum ini-

quis deputatus est. » {Isaix, 52.) Théo-
phyl. Cum enim ipsi inter se supra de
pnerogativis conlenderent, non est (iu-

quit) tempus prferogativarum, imo peri-

culorûm et caedium : nam et ego iiiagis-

ter vester ducor ad mortem non hono-
rabilem, cum impiis deputandus : etenim
ea quée sunt de me (scilicet praedicla)

finem habent, id est, impletionem. Vo-
lens ergo violentum insultum innuere,

meminlt gladii^ nec prorsus revelavit,

ne tangerentur acedia (sive ne metu
turbarentur) , nec prorsus obticuit, ne
repentinis aggressibus fluctuarent, sed

postea recolentes niirarentur, quomodo
seipsum pretium exhibuit passion! pro

salute humaua, Basil, (in Regulis bre-

vioribus ad interrogat. 31.) Vel Domi-
nus non juhet portare marsupium et

peram, et eraere gladium; sed piTodicit

futurum quod scilicet apostoli obliti tem-

poris passionis, donoruni et legis Do-
mini, auderent suuicre gladios : saepius

enira Scriptura utitur iinperativa ser-

monis specie loco prophetite. In pluri-

bus tamen libris non iuvenitur, « acci-

piat, toilat, vel emat; sed, accipiet
,

toUet et émet. » Théophyl. Vel per hoc
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Théophtl. Ou bien, il leur annonce qu'ils auront à soufifrir la faim et

la soif (sous l'expression figurée du sac), et de nombreuses tribula-

tions (figurées par le glaive).

S. Cyr. Ou bien encore, ces paroles du Sauveur : « Que celui qui a

une bourse la prenne, et qu'il prenne aussi un sac, » ne s'adressent

pas à ses disciples, mais à tous les Juifs en général, et il semble leur

dire: Si quelqu'un, parmi vous, a de grandes ricbesses
,

qu'il les

réunisse et qu'il prenne la fuite ; et si quelque habitant de ce pays

se trouve réduit à la dernière indigence
,
qu'il vende sa tunique pour

acheter une épée ; car le choc de l'attaque qui viendra fondre sur eux

sera si terrible
,
que rien ne pourra lui résister. 11 leur fait connaître

ensuite la cause de ces calamités, c'est-à-dire parce qu'il a été con-

damné au supplice destiné aux criminels , et qu'il a été crucifié avec

des voleurs. Or , lorsque ce crime aura été consommé , les prophéties

qui avaient pour objet la rédemption seront accomplies, et les per-

sécuteurs subiront les châtiments prédits par les prophètes. Notre-

Seigneur a donc prédit ici le sort réservé à la nation juive ; mais les

disciples ne comprenaient pas la portée de ses paroles et pensaient

que c'était pour résister à l'attaque du perfide disciple qu'il était besoin

d'épées : « Ils lui dirent donc : Seigneur , voici deux épées. » —
S. Chrts. Si son intention était qu'ils eussent recours pour le défendre

à des moyens humains, cent épées n'auraient pas suffi, et s'il ne

voulait qu'ils se servissent de ces moyens naturels , ces deux épées

étaient même de trop.

Théophyl. Le Seigneur ne voulut point les reprendre de leur peu

d'intelligence, il se contenta de leur dire : « C'est assez, » c'est ce que

nous disons nous-mêmes lorsqu'une personne à qui nous adressons la

prsenuntiat eis quod incurrerent famem
et sitim (quod innuit per peram) et ad-

versitales uonuullas, quod inuuit per
gladium.

Cyril. Vel aliter : quod Dominus di-

cit : « Qui habet sacculum , lollat simi-

Hier et peram, » videtur sermo ad disci-

pulos fiepi; sed rêvera respicil quamlibet
Judaei parsonam : quasi dicat : Si quis

Judaeorum abundat facultatibus, couges-

tis omnibus fuijiat; si autem quis ul-

tima oppressus penuria colit regiouem,

hic etiam amictum vendat, et gladium

emat : invadet enim eos intolerabilis

impetus pugnae, ut nihil ad resistendum

sufficiat. Deinde pandit horum malorum
causam; quia sciiicet passus est pœuam
nefariis debilam, cum latronibus cruci-

fixus : et cum ad hoc perventum fuerit,

sumet finem verbuni dispensationis :

persecutoribus autem accident, quae a

proplietis sunt praedicta. Hœc igitur Do-

minus praedixit de futuris regioni Judaeo-

rum ; sed discipuli non intelligebant

profunditatem dictorum, pu!antes ob fu-

turum proditoris insultum gladiis opus

esse. Uude sequitur : « At illi dixerunt :

Domine, ecce duo gladii hic. » Chrys.

{ut svp.) Et quidem si humano eos vole-

bat uti auxilio, nec centum sufficerent

gladii : quod si nolebat eos uti humano
subsidio, etiam duo supervacui sunt.

Théophyl. Noluit ergo Dominus eos

reprehendere quasi non intelligentes ;

sed dicens , « satis est , » eos dimisit :

sicut cum nos ahquem alloquentes, cum
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parole, ne nous comprend pas : C'est bien , cela suffit
,
pour ne pas

la fatiguer davantage. Quelques-uns prétendent que c'est par ironie

que le Sauveur dit : « C'est assez^ o comme pour dire : Puisqu'il y a

deux épées , elles suffiront pour nous défendre contre la multitude

qui doit nous assaillir. — Bède. Ou bien encore , ces deux épées

suffisent pour attester que le Sauveur a souffert volontairement sa

passion , l'une témoigne du courage des Apôtres pour défendre leur

divin Maître, et de la puissance qu'il a de guérir les blessures ; l'autre,

qui n'est point tirée du fourreau
,
prouve qu'il ne leur a pas permis

de faire tout ce qu'ils auraient pu pour le défendre. — S. Ambr. Ou

bien encore, comme la loi ne défendait pas de frapper celui qui avait

frappé, peut-être le Seigneur dit- il à Pierre : « C'est assez , » pour

faire entendre que cette juste vengeance n'était permise que jusqu'au

règne de l'Evangile
,
parce que la loi ne commandait que la stricte

justice, tandis que l'Evangile enseigne la charité parfaite. Il y a aussi

un glaive spirituel qui porte le chi-étien à vendre son patrimoine pour

acheter la parole qui est comme le vêtement intérieur de l'àme. Il y a

encore le glaive de la souffrance qui nous fait sacrifier notre corps, et

acheter la couronne sacrée du martyre avec les dépouilles de notre

chair immolée. Dans ces deux glaives que les disciples avaient avec

eux, je ne puis m'empècher de voir encore la figure de l'Ancien et du

Nouveau Testament
,
qui sont les armes mises en nos mains contre

les attaques insidieuses du démon (1). Enfin Notre-Seigneur dit :

« C'est assez , » comme pour dire que rien ne manque à celui qui a

pour armes la doctrine de l'Ancien et du Nouveau Testament.

f. 39-42. — Et, étant sorti, il s'en alla, selon sa coutume, à la montagne des

(i) Prenez les armes de^Dieu, afin que fortifiés ea tout, vous puissiez au jour mauvais résister

et demeurer fermes Prenez le casque du salut, et l'épée spirituelle, qui est la parole de

Dieu, » etc. [Ephes., vi, 13, 17.)

videmus non intelligere quod dicitur :

dicimus : « Bene, sine, » ne ipsum mo-
leslemus. Quidam autem dicunl Dominum
ironice dixisse : « Satis est; » quasi dicat :

Ex quo duo siuit pladii, suftlciant nobis

ad tanlam inultiludinem quanta nos débet

invaderet. Bed. Vel duo gladii sufiiiinnt

ad testimonium sponte passi Salvatoris :

unu3, qui et aposlolis audaciain pro Do-
mino certandi, et Domino virtutem me-
dicandi doceret inesse ; aller, qui ue-

quaquaiu vagina exemplus , ostenderet

eos nec totuiu quod potuere pro ejus

facere defensioue permissos. Amdr. Vel

quia lex referire non velat, forlasse Pe-
tro duos gladios offerenti satis esse di-

cit ,
quasi licuerit usque ad Evanselium,

ut sit in lege eequitalis erurlilio, in Evan-

gelio bonitalis perfeclio. Est eliam gla-

dius spirilualis, ut vendas patrimonium

et emas verbuin quo mentis peuetraiia

vestiuuliir. Est etiam gladius passionis,

ut exuas corpus, etimmolalae carnis exu-

viis eniatur tibi sacra corona martyrii.

Movet adhuc, quod duos gladios disci-

puii protulerunt, ne forte uuum Veleris

Teslauienti sit, quibus adversus diaboli

armaunir insidias. Deinde dicit Domi-

nus : Sa/is est; quasi niliil desitei, quem

utriusque Testamenti doctrina munierit.

Et egressus ibat secundum consuetudinem in
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Oliviers ; et ses disciples le suivirent. Lorsqu'il fut arrivé en ce lieu, il leur

dit : Priez, afin de ne point entrer en tentation. Et il s'éloigna d'eux à la

distance d'un jet de pierre; et s'étant mis à genoux, il priait, disant : Mon
Père, si vous le voulez, éloignez de moi ce calice ; cependant que ce ne soit pas

ma volonté qui se fasse, mais la vôtre.

BEDE. Le Sauveur voyant arriver l'heure où son disciple devait le

trahir, se dirige vers l'endroit où il avait coutume de se retirer
,
pour

que ses ennemis le trouvent plus facilement : « Et étant sorti , il s'en

alla, suivant sa coutume, à la montagne des Oliviers. » — S. Cyr. Il

passait toute la journée dans la ville de Jérusalem, et le soir venu , il

se retirait avec ses disciples sur la montagne des Oliviers : « Et ses

disciples le suivirent. » — Bède. C'est avec dessein qu'après les avoir

nourris des mystères de son corps et de son sang, il les conduit sur la

montagne des Oliviers
,
pour nous apprendre que tous ceux qui ont

été baptisés en sa mort, doivent être confirmés par l'onction du Saint-

Esprit (1).

Théopryl. Après le repas, le Seigneur ne se laisse aller ni à l'oisi-

veté, ni aux douceurs du repos, ni au sommeil, mais il s'applique à la

prière et à l'enseignement : « Lorsqu'il fut arrivé en ce lieu , il leur

dit : Priez, » etc. — Bède. Il est impossible que l'âme de l'homme

soit exempte de tentations. Aussi ne leur dit-il pas : Priez afin de

n'être point tentés, mais : « Priez , afin de ne point entrer en tenta-

tion; » c'est-à-dire afin de n'être pas vaincus dans cette dernière ten-

tation.

S. Cyr. Mais ce n'est pas seulement par ses paroles qu'il veut leur

être utile ; il s'avance donc un peu plus loin, et se met en prière : « Et

(1) Le pieux commentateur fait allusion à la matière du sacrement de Confirmation, qui est le

saint chrême composé d'un mélange de baume et d'huile d'olive ; et à la forme du même sacre-

ment : Je te confirme avec le chrême du salut. »

montem Olivarum. Secuti sunt autem illum et

disdpuli. Et cum pervenisset ad locum, dixit

mis : Orate, ne intretis in tentationem. Et ipse

avuîsus est ab eis quantum j actus est lapidis;

et positis genibus, orabat dicens : Pater, si

vis, transfer calicem istum a me : verumtamen
non mea voluntas, sed tua fiât.

Beda. Tradendus a discipulo Dominus
coDsueti secessus locum, quo facillime

reperiri, adit. Unde sequitur : « Et egres-

sus ibat secundum coosuetudinem in

montem Olivarum. » Cyril. De die nam-
que conversabatur Hierosolymls , obs-
cura vero nocte succédante , in monte
Olivarum cum suis conversabatur disci-

pulis. Unde subditur: « Secuti sunt , »

etc. Beû. Pulchre autem sui corporis

mysteriis imbutos in montem Olivarum
discipulos educit, ut omnes in morte sua

baptizatos, sancti Spiritus chrismate con-

firmandos ésse designet.

Theophyl. Post cœnam autem nequa-

quam inertia, et locus, et somnus occu-

pant Dominum, sed oratio, et doctrina.

Unde sequitur : « Et cum pervenisset ad

locum, dixit illis : Orate, » etc. Bed. Im-

possibile quidem est liumanam animam
nontentari. Unde non ait: «Orate ne ten-

temini, sed, orate ne intretis in tenta-

tionem ; » hoc est , ne tentatio vos su-

peret ultima.

Cyril. Sed ne solis verbis eis prodes-

set, procedens paululum orabat. Unde
sequitur : « Et ipse avulsus est ab eis, »
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il s'éloigna d'eux à la distance d'un jet de pierre , » etc. Partout vous

voyez le Sauveur se retirer à l'écart pour prier , il vous apprend ainsi

la nécessité du recueillement de l'esprit et de la paix du cœur pour

vous entretenir avec le Dieu très-haut. Or, s'il s'applique ainsi à la

prière, ce n'est point qu'il ait besoin d'un secours étranger, "lui qui est

la vertu toute puissante du Père, mais il veut nous apprendre qu'il ne

faut pas s'endormir dans les tentations , mais prier avec plus d'ins-

tance. — BEDE. Le Sauveur prie seul pour tous les hommes, lui qui

devait seul souffrir pour tous, et il nous enseigne par là que sa prière

est aussi élevée au-dessus de la nôtre
,
que sa passion l'est au-dessus

de nos souffrances. — S. AuG. {Quest. évang.^ ii, 50.) Il s'éloigne de

ses disciples à la distance d'un jet de pierre , comme pour les avertir

par cette figure qu'ils devaient diriger vers lui la pierre ,
c'est-à-dire

conduire jusqu'à lui le sens de la loi qui fut écrite sur la pierre.

S. Grég. de Nysse. {ou Isid., Ch. des Pèr. gr.) Mais pourquoi

fléchit-il les genoux , selon le récit de l'Evangéliste : « Et s'étant mis

à genoux, il priait? » Les hommes ont coutume de se prosterner ainsi

devant les grands pour les supplier , témoignant ainsi par leur atti-

tude, que ceux qu'ils prient leur sont supérieurs. Or, il est évident que

la nature humaine n'est rien en comparaison de celle de Dieu, c'est

pourquoi dans les devoirs que nous rendons à cette nature incompa-

rable, nous employons les marques d'honneur en usage parmi nous,

pour témoigner notre respect à l'égard de ceux qui sont élevés au-

dessus de nous. C'est ainsi que celui qui a pris sur lui nos misères, et

s'est rendu notre médiateur, fléchit pour prier les genoux de l'huma-

nité dont il s'est revêtu (1), pour nous apprendre à fuir l'orgueil pen-

(l) Nous avons déjà fait retûarquer que cette locution : « Hominem quem sumpsit,

propre, et que le terme concret y était employé pour le terme abstrait.

était im-

etc. Ubique invenies eum semotim oran-

tem , ut discas qiiod animo attente et

corde quieto colloquenduni est cum Deo
sublimi. Non autem quasi egeus alieni

suffragii precibus insistebat, qui est om-
nipotentissima virtus Patris ; sed ut dis-

camus non esse in tentationibus dormi-
taodum, sed mapis orationibus insisten-

dum.BED. Solus etiam oratpro omnibus,
qui solus erat passurus pro omnibus, si-

gnificans tantum orationem suam quan-
tum et passionem a nostra distare. Aug.
(de Qiuest. Evang., lib. ii, cap. .ïO.)

Avulsus est autem ab eis quantum jactus

est lapidis : tanquam typice admonuerit^
ut in eum dirigèrent lapidem ; id est ,

usque ad ipsum perducerent intentio-

nem legis, quae scripta erat in lapide.

Greg. Nyssen. (vel Isklorus in Cat.

Grœcorum Patnim.) Quid autem sibi

vult flexus genuum? de quo dicitur :

« Et positis genibus, orabat : » liumanus

quidem usus est pronos terrai supplicare

majoribus; facto ostendentes forliores

esse qui rogantur. Palam est autem bu-

manam naturam nihil habere IJeo con-

dignum : et ideo honorifica signa quae

invicem exbibemus, fatentes nos Immi-

liores esse respectu excellentiae proximi,

transumpsimus ad obseqiiia incompara-

bilis naturœ. Unde ille qui nostros lan-

guores portavit, ac pro nobis intercessit,

per liominem quem sumpsit genuflectit

orando : semciens non esse superbien-
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danl que nous prions, et à suivre en tout les inspirations de l'iiumilité
;

car Dieu résiste aux superbes , et il accorde sa grâce aux humbles.

{Jacq., IV ; I Pierre, v.)

S. CiiRYs. Tout homme qui enseigneunart quelconque, doit joindre

l'exemple aux paroles ; c'est pourquoi Notre-Seigneur qui est venu

nous enseigner toutes les vertus , conforme sa conduite à ses ensei-

gnements. Il nous fait un devoir de prier pour ne point entrer en ten-

tation, il appuie ce précepte de son exemple : « Il priait, disant : Mon
Père, si vous le voulez, éloignez de moi ce calice. » Ces paroles : « Si

vous le voulez, » ne supposent pas que le Sauveur ignorât que sa prière

était agréable à son Père ; car cette connaissance n'était pas plus

difficile pour lui que la science de la nature du Père, que lui seul con-

naît dans toute son étendue, ainsi qu'il le déclare lui-même : « Gomme
mon Père me connaît, ainsi je connais mou Père. » {Jean, x.)S'il parle

de la sorte , ce n'est pas non plus pour éloigner sa passion , car

comment admettre qu'il refusât d'être crucifié , lui qui , voyant un

de ses Apôtres s'opposer à ses souû"rauces , l'avait repris sévèrement

jusqu'à l'appeler Satan, après qu'il avait fait un si magnifique éloge

de sa foi? [Matth., xvi.) Pour comprendre la raison de cette prière,

considérez combien il était difficile de croire qu'un Dieu ineffable et

incompréhensible, ait voulu se renfermer dans le sein d'une vierge,

être nourri de son lait^ et souffrir toutes les infirmités humaines. Or,

comme tous les mystères de sa vie mortelle étaient presque incroyables,

il envoya d'abord les prophètes pour les prédire à l'avance
;
puis il

vint lui-même revêtu d'une chair véritable (pour bien convaincre qu'il

n'était pas un fantôme) , et il permit que cette chair fût soumise à

toutes les infirmités de la nature humaine;* à la faim , à la soif, au

sommeil, au travail, à la douleur, à l'angoisse, et c'est par suite du

dum orationis tempore, sed per omnia
humililati conformandum : quia « Deus
superbis resistit , dat autem humilibus

gratiam. » [Jacob., 4, et I Pet., 3.)

Chrys. Quselibet autem ars verbis et

operibus osteuditur ab eo qui docet :

quiaerçro Dominus venerat docturus non
quanilibet virtutera, ob boc eadem dicit

et faeit. Unde quia jusserat verbis orare,

ne intrarent in tentationem, hoc etiaui

opère docet. SequLlur enim : « Dicens :

Pater, si vis, transfer calicem istuoi a

me; » non dicit : « Si vis, » quasi igno-

rans an Patri placerai : neque enim ma-
gis ardua coguitio est liac cognitione pa-

ternae substaotise, quam ipse solus per-

spicaciter novit, secundum illud [Joan.,

10) : «Sicut novit me Pater, et ego novi

Patrem ; » neque hoc dicit quasi respuens

passionem : qui enim commlnatus est

discipulo volenti ejus passionem iinpe-

dire , ut Satanam eum vocaret post

multa praeconia [Mattli., 16) qualiter

crucifigi nolebaf? Cur igitur ila dictum

est, considères quantum erat audire quod

Deus iaeffabilis (qui quemlibet iulelleç-

tum transcendit ) voluit uterum subira

virgineum, lac sugero, et humana quae-

que pati. O^oniam ergo fere incredibile

erat quod erat futurum, primo quidem

misit prophelas hoc uuntiaotes, postea

ipse indutus carne veniens (ut non phan-

tasma putaretur) permittit carnem ferre

naturales defectus; esurire, silire et dor-
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même dessein , et pour prouver la vérité de son humanité
,
qu'il de-

mande à son Père d'éloigner de lui la mort.

S. Ambr. Il dit donc à Dieu : a Si vous le voulez, éloignez de moi ce

calice;» comme homme, il repousse la pensée de la mort; comme
Dieu, il maintient la loi qu'il a portée (1). — Bède. Ou encore , il de-

mande à Dieu d'éloigner de lui ce calice , non par crainte des souf-

frances, mais par un sentiment de miséricorde pour son ancien peuple,

des mains duquel il ne voudrait pas recevoir ce calice. Aussi ne dit-il

pas : Eloignez de moi le calice , mais : « Eloignez de moi ce calice , »

c'est-à-dire le calice que me prépare le peuple juif
,
qui ne peut allé-

guer son ignorance pour excuser son crime , s'il me met à mort,

puisqu'il a entre les mains la loi et les prophètes qui lui parlent tous

les jours de moi.— S. Dents d'Alex. {Ch. des Pèr. gr.) Ou bien encore,

ces paroles : « Eloignez de moi ce calice, » ne veulent pas dire : Faites

qu'il ne m'arrive pas ; car on ne peut l'éloigner que parce qu'il est

déjà arrivé. C'est donc lorsque le Sauveur sentit que ce calice était

présent, qu'il commença à être affligé et attristé ; et c'est lorsqu'il le

vit sous ses yeux, qu'il dit à son Père : « Eloignez de moi ce calice, »

car ce qui passe, ne demeure pas dans le même état , Jésus donc de-

mande à Dieu d'éloigner de lui la tentation qui commence à l'assaillir
;

et c'est dans ce sens qu'il nous conseille de prier pour ne point entrer

en tentation. Or/ il nous indique la voie la plus parfaite et la plus

sûre pour échapper aux tentations : « Cependant, que ce ne soit pas

ma volonté qui se fasse , mais la vôtre. » En effet, Dieu est essen-

tiellement étranger au mal , et il veut sincèrement nous combler de

(I) S'agit-il ici du décret par lequel il avait résolu de mourir pour le salut du genre humain?
ou de ia sentence et de la Ici de mort portée contre Adam après son péché, comme si Jésus-Christ

représentant la personne d'Adam ait voulu se soumettre à la mort pour maintenir cette loi de

mort portée contre toute la postérité d'Adam? On peut adopter l'une et l'autre interprétation.

mire, laborare, affixi et anxiari : ob hoc

et récusât mortem, veram humanitatem
denionstrans.

Amdb. Uicil ergo : « Si vis, transfer a

me calicem islum;» quasi bonio, mor-
tem recusans

;
quasi Deus, seiitenliam

suam servaiis. Bkda. Vel transfeni a se

calicem postulat , non quidem liuiore

palit-ndi, sed uiisericordia prioris populi,

ne ab iiio bibat caliceui propiiiatum.

Unde et signanter non dixit : « Trausfer

a me calicem, scd, calicem istum ; » boc
est, populi JudJEorum, qui excusatio-

nem ignoranlia? babere non polest si me
occident, babens legem etpropbetas qui

me quolidie vaticinantur. Dion. Alexan.

{in Cat. Grœcorum Putrum.) Vel quod
dicit : « Transfer calicem islum a me^ »

non est, « hoc non adveniat mihi, » nisi

enim adveneril, transferri non poterit :

igitur ut sensit jam prœsentem, cœpit

alfici et tristari ; et quasi jam prnpin-

quante eo dicit : « Trausfer calicem

hune:» sicut enim quod prœterierit ,

nec intact an est, nec permaueus^ sic et

Salvator leviter invadenlcui tenlalionem

ilagilat pelli : et hoc est non iulrare in

tentatiouem (quod cousulit esse orau-

dum)
,
perfectissimus aulem modus teo-

talioues evitandi manifestatur, cum di-

citur :« Yerumtameu, non mea voluntas,

sed tua fiât : » Deus euim inexpertus est
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biens, au delà même de ce que nous pouvons demander et comprendre.

Le Sauveur demande donc que la volonté parfaite du Père qui lui est

connue, ait son plein effet
,
parce que cette volonté est la même que

la sienne en tant qu'il est Dieu , et il renonce à l'accomplissement de

la volonté humaine, qu'il appelle la sienne, et qui est inférieure à celle

de son Père. — S. Athan. {de Vincarn. contre les Ariens.) Notre-

Seigneur nous fait donc voir en lui deux volontés , la volonté hu-

maine et la volonté divine ; la volonté humaine
,
qui ne voit que la

faiblesse de la chair, refuse de souffrir, mais la volonté divine se sou-

met à la passion avec amour, parce qu'elle sait que le Fils de Dieu ne

peut rester enchaîné dans les liens de la mort.

S. Grég. de Nysse. (1) ApoUinaire prétend que la nature humaine

en Jésus-Christ n'avait pas de volonté propre, et qu'il n'y a en lui

qu'une seule volonté, celle du Dieu qui est descendu du ciel. Qu'il nous

dise donc quelle est cette volonté dont le Sauveur ne veut point l'ac-

complissement, car la divinité ne peut renoncer à sa propre volonté.

— BEDE. Le Sauveur, aux approches de sa passion, a pris la voix de

nos infirmités, pour nous apprendre à demander dans notre faiblesse

l'éloignemeut des maux dont nous sommes menacés, tout en ayant la

force d'être prêts à dire : Que la volonté de notre Créateur s'accom-

plisse, fût-elle opposée à la nôtre.

^. 43-46. — Alors un ange du ciel lui apparut, qui le fortifiait. Et étant tombé

en agonie; il priait encore plus. Et il eut une sueur comme de gouttes de

sang découlant jusqu'à terre. Et s'étant levé après sa prière, il vint à ses dis-

(1) Ce passage ne se trouve ui dans les ouvrages de saint Grégoire de Nysse, ni dans la Chaîne

des Pères grecs.

malorum : vult autem nobis bona largiri

supra id quod petimus, vel intelligimus :

ergo perfectam voluûtatem Patris (quam
ipse noverat) petit sortiri effectum, quae

eadem est et sua secundum Deitatem :

renuit autem impleri humanam volunta-

tem, quam dicit suam, paterna volun-

tate minorem. Atha. {de Incarnat, con-

tra Arianos, vel, de natura liumana

suscepta, versus fmem.) Geminum enim

hic relie ostendit; alterum quidam hu-

manum, quod est carnis, alterum vero

divinum : humanitas enim ob carnis fra-

gilitatem récusât passionem , sed divi-

nus ejus affectus affectanter eam subiit;

eo quod non esset possibile eum deti-

neri a morte.

Greg. Nyss. Apollinaris autem asse-

rit quod Christus non habuit secundum
terrenam naturam propriam volunta-

tem, sed solum in Christo est voluntas

Dei qui de cœlo descendit. Dicat ergo

quam voluntatem vult Dominus nequa-

quam eveuire : ueque Deltas aufert pro-

priam voluntatem. Bed. Appropinquans

etiam passioni Salvator, iufirmantium in

se vocem sumpsit; ut cum hoc imminet

quod fieri nolumus, sic per infirmitatem

petamus ut non fiât, quatenus per forti-

tudinem parati simus ut voluntas Con-

ditoris nostri etiam contra nostram vo-

luntatem fiât,

Apparuit autem illi angélus de cœlo confortans

eum. Et factus in agonia, prolixius orabat.

Et factus est sudor ejus sicui guttœ sanguinis

decurrentes in terram. Et cum surrexisset ah
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ciples et les trouva endormis, par suite de leur tristesse. Et il leur dit : Pour-

quoi dormez-vous? Levez-vous, et priez, afijx de ne point entrer en ten-

tation.

Théophyl. Le Seigneur veut être fortifié par un ange alors qu'il

priait, pour nous faire comprendre la puissance de la prière et nous

apprendre à y recourir avant tout dans nos adversités. — Bède. Nous

lisons dans un autre endroit, que les anges s'approchèrent de lui et

le servaient. [Matth., iv.) Nous avons donc une preuve de sa double

nature dans ces anges qui tour à tour le servent et le fortifient , car

le Créateur n'a pas besoin du secours de ses créatures, mais s'étant

fait homme, il a voulu être fortifié pour notre instruction, de même
qu'il s'est soumis à nos tristesses par amour pour nous. — Théophyl.

Selon quelques-uns, cet ange apparut au Sauveur pour le glorifier et

lui dire : Seigneur, c'est à vous qu'appartient la puissance, car vous

pouvez délivrer le genre humain de la mort et de l'enfer.

S. Chrys. Notre-Seigneur s'est revêtu véritablement de notre chair,

et c'est pour établir la vérité de son incarnation et fermer la bouche

aux hérétiques, qu'il se soumet à toutes les faiblesses de notre nature :

« Et étant tombé en agonie, il priait encore plus. » — S. Ambr. Cette

tristesse, cette agonie, sont un sujet de difficultés pour un grand

nombre de ceux qui inclinent à voir dans la tristesse du Sauveur une

preuve de l'infirmité essentielle à sa nature plutôt que la suite d'une

faiblesse qu'il n'avait acceptée que pour un temps. Quant à moi, non-

seulement je ne crois pas devoir excuser ce sentiment, mais nulle part

je ne trouve plus à admirer sa miséricorde et sa puissance. En efi'et,

la rédemption de Notre-Seigneur m'eût été beaucoup moins avan-

tageuse, s'il n'avait pris sur lui toutes nos passions, toutes nos fai-

oratione, et venisset ad discipulos suos, inve-

rtit eo.i dormientes prœ tristitia. Et ait illis :

Quid dormitis ? Surgite et orate, ne intretis

in tentationem.

Théophyl. Ut nobis innotesceret ora-

tionis virtus, quatenus eam in adversis

praeponamus, orans Dominus ab angelo

confortatur. Unde dicitur : « Apparuit

autem illi angélus confortanseum, «etc.

Bed. Alibi legimud quia « angeli accesse-

runt. et minislrabant ei. » [Matth., 4.)

In documento ergo utriusque natun-c,

angeli et ei ministrasse et eum confor-

tasse dicuntur : Creator enim creaturre

suae non eguit praesidio ; sed homo faclus,

sicut propter nos tristis est, ita proptcr

nos confortatur. Théophyl. Quidam au-

tem dicunt quoniam apparuit ei angélus

glorificans eum, et dicens : « Domine,
tua est virtus : tu namque potes contra

mortem et infernum genus humanum li-

berare. »

Chrys. Et quia non phantastice, sed

vere nostram carnem suscepit, ut ap-

probet dispensationis veritatem, et op-

pilet hœreticorum ora, quaeque liumana
sustinet : sequitur enim : « Et factus in

agonia, proiixius orabat. Ambu. Haïrent

plerique hoc loco qui tristiLiani Salvato-

ris ad argumentum inolitai potius a

priucipio quam susceptce ad tempus in-

firmitatis inclinant. Ego autem, non so-

lum excusandum non puto, sed nusquam
magis pietatem ejus majostatemque de-

miror : minus enim contulerat mibi,

uisi meum suscepisset affeclum : susce-
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blesses, car il a pris ma tristesse pour me communiquer sa joie. C'est

avec confiance que je parle de la tristesse, parce que je suis prédica-

teur de la croix. Le Sauveur a du prendre sur lui nos douleurs pour

en triompher, car ceux en qui les souffrances produisent la stupeur

et l'insensibilité plutôt que la douleur, n'ont point le mérite du véri-

table courage. Jésus a doue voulu nous apprendre à triompher de la

mort, et surtout des tristesses de la mort. Vous êtes affligé, Seigneur,

mais ce n'est pas de vos blessures, c'est des miennes, car c'est à cause

de nos péchés qu'il a été blessé. Peut-être aussi est-il triste de ce que

depuis la chute d'Adam, la mort est la seule voie par laquelle nous

puissions sortir de ce monde. Ajoutons qu'il n'est pas moins vraisem-

blable que sa tristesse eût pour cause les châtiments que le crime sa-

crilège de ses persécuteurs devait attirer sur eux.

S. Grég. {Moral., vu, 24.) Aux approches de sa mort, le Sauveur

a voulu reproduire en lui les combats de notre âme qui est aussi en

proie à la terreur et à l'effroi, lorsque la dissolution prochaine de

notre corps nous annonce l'heure du jugf./uent éternel, et ce n'est

pas sans raison, puisqu'elle est sur le point d'entendre la sentence qui

doit fixer immuablement son sort pour l'éternité.

Théophyl. Une nouvelle preuve que la prière du Sauveur était un

acte de la nature humaine et non de la divinité, c'est la sueur dont il

est inondé : a Et il eut une sueur comme des gouttes de sang décou-

lant jusqu'à terre. » — Bède. Il ne faut point attribuer cette sueur à

la faiblesse, une sueur de saug est contre nature, mais reconnaître

plutôt l'enseignement que Notre-Seigneur a voulu nous y donner,

c'est qu'il avait obtenu l'effet de sa prière, qui était d'épurer par son

pit enim tristitiam meam^ ut mihi suam
]

médium.) Appropinquante etiam morte,

laetitiam largiretur. Confideuter tristi- nostrae mentis in se certamen expressif;

tiam uomino, quia crucem prœdico. De- qui vim quamdam terroris ac formidinis

buil ergo dolorem suscipere, ut viuceret :
[

patimur, cum per solulionein carnis ae-

neque enim habent fortiludiuis laudem
^

teruo judicio propinquamus; nec imme-
qui stuporem magis vuluerum tulerint

;

rito, quoniam anmia post pusillum hoc
quam dolorem. Nos ergo voluit erudire

quemadmodum mortem, et quod est

amplius, futurae morlis mœstiliam vin-

ceremus. Doles ergo. Domine, non tua,

sed mea vulnera : infirmalus est enim
propter dekcta nostra. Et fortasse tristis

est ideo quia post Adœ lapsum tali tran-

situ nobis erat ex hoc seculo receden-

dum, ut mori esset necesse. Nec illud

distat a vero si tristis erat pro persecuto-

ribus suis quos sciebal immanis sacrile-

gii pœnas daturos.

Greg. (XXIV Moral., cap., 7, circa

invenit, quod in œlernum mulare non
possit.

Theophyl. Quod autem humanse na-

turae foret praemissa oratio, non autem
divina; (ut dicunt Ariani) petitur etiam

ex eo quod sudavit. Sequitur enim :

« Et factus est sudor ejus valut gultae

sanguinis decurrentes in terram, » etc.

Bed. Nemo sudorem hune infirmitati de-

putet, quia contra naturam est sudare

sanguinem, sed potius iutelligat per hoc
nobis declaratum quod effectum jam suae

précis obtineret ; ut scilicet fidem disci-
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sang la foi de ses disciples encore entachée des imperfections de la fra-

gilité humaine.— S. Aug. {sur les max. de Prosp.) Cette sueur san-

glante, qui accompagne la prière du Sauveur, figurait encore, que

tous les martyres découleraient de son corps sacré qui est l'Eglise. —
Théophyl. Ou encore, c'est ici une manière de parler au figuré, et

cette sueur de sang signifie une sueur très-abondante. L'Evangéliste

voulant nous représenter Notre-Seigneur inondé de sueur, nous dit qu'il

eut une sueur de sang (l*). Cependant il trouve ses disciples endormis

sous le poids de la tristesse, et il leur en fait un reproche en même
temps qu'il leur recommande de prier : « S'étant levé après sa prière,

il vint à ses disciples, et les trouva endormis à cause de la tristesse. »

— S. Chrys. On était au milieu de la nuit, les yeux des disciples

étaient appesantis par le chagrin, et ils succombaient au sommeil

plutôt par tristesse que par épuisement. — S. Aug. [De l'ace, des

Evang., m. A.) Saint Luc ne dit pas combien de fois le Seigneur

avait adressé à Dieu sa prière avant de venir trouver ses disciples,

mais il n'y a ici aucune contradiction entre son récit et celui de saint

Marc.

BEDE. Notre-Seigneur apprendà ses disciples que c'est pour eux qu'il a

prié, et il les engage à entrer en participation de ses prières, en veillant

et en priant eux-mêmes. «Et il leur dit : Pourquoi dormez-vous? levez-

vous et priez, afin de ne point entrer en tentation. »—Théophyl. C'est-

à-dire, pour n'être point vaincu par la tentation; car ne pas entrer

(1*) On ne peut admettre cette explication de Théophylacte. Elle est contraire au sentiment

commun des saints Pères, d'après lesquels Jésus-Clirist éprouva réellement une sueur de sang.

Saint Athanase dit même anathème à celui qui le nierait (Liv. vi à Theoph.) D'ailleurs la possibi-

lité d'une sueur de sang ne peut plus être contestée, depuis que des phénomènes récents et nom-
breux l'ijnt mis hors de doute,, en prouvant qu'en certains cas de frayeur extrême, d'angoisses

terribles et d'imminent danger, le cœur, en se contractant, pousse avec violence le sang jusque
dans les artères capillaires, d'où il transsude par les pores et se forme sur la peau^ ea gouttelettes

pareilles à celles d'une transpiration ordinaire.

pulorum, quam terrena adhuc fragilitas

argucbat, siio sanguine purg iret. Aug.
{in sent. Prosper.) Orans etiam cum
sudore sanguineo Dorainus, significabal

de corpore suo loto, quod est Ecclesia,

manatura inartyria. TuEOPHYL. Vel hoc
proverbialiler diciliir de eo qui vehe-

menlersudavit quod sudavit sanguineiii.

Volens igitur Evangelista oslendere quod
grossis sudorura gutlis madebat, sumit
gutta-; sanguinis aii exemplum. Post hoc
autem inveniens discipulos dorniienleà

prae tristilia, improperat eis ; simul ad-

monens ut orarent. Sequilur enim : « Et

cum surrexisset ab oratione et venisset

ad discipulos, invenit eos dormienles. »

TOM. VI.

Chrys. Erat enim intempestum noctis,

et diicipulorum oculi prœ angustia pre-

niebantur; et erat somnus, non torpo-

ris, sed mœroris. AuG. (de Cons. Evang.,
lib. ni, cap. 4.) Non autem expressit hic

Lucas quota oratione Dominus ad disci-

pulos venerit; nihil tamen hoc Marco
répugnât.

Bed. Demonstrat autem Dominus con-

sequenter, quia pro disci[)uli3 oraverit,

quos mouet orationum suarum vigilando

et orando existere participes : sequilur

enim : « Et ait illis : Quid dormitis?

Surgite et orate, ne intrelis in teatatio-

nem. » TnEOPHYL. Hoc est, ne a tenta-

tioue superentur : hoc enim est, « non

33
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en tentation, signifie n'en être pas victime. Ou encore, il nous recom-

mande de prier pour obtenir une vie calme et tranquille, exempte de

tout mal, car c'est en suivant les inspirations du démon et de l'or-

gueil qu'on se jette dans la tentation. Aussi l'apôtre saint Jacques ne

dit pas : Jetez-vous dans la tentation, mais : « Considérez comme le

sujet d'une grande joie lorsque vous tomberez dans les tentations,

en acceptant volontiers et avec joie ce qui vous arrive malgré vous. »

{Jacq.^ II.)

% 47-53. — // parlait encore, lorsqu'une troupe de gens parut, et à leur tête

celui qui s'appelait Judas, l'un des douze, qui s'approcha de Jésus pour le

baiser. Jésus lui dit : Judas, vous trahissez le Fils de l'homme par un baiser!

Ceux qui étaient avec lui, voyant ce qui allait arriver ; lui dirent : Seigneur,

si nous frappions de l'épée? Et l'un d'eux frappa le serviteur du grand-prêtre,

et lui coupa l'oreille droite. Mais Jésus lui dit : Arrêtez-vous là. Et ayant

touché l'oreille de cet homme, il le guérit. Puis s'adressant aux princes des

prêtres, aux officiers du temple et aux anciens qui étaient venus pour le

prendre, il leur dit : Vous êtes venus armés d'épées et de bâtons, comme pour

prendre un voleur. J'étais tous les jours avec vous dans le temple, et vous

n'avez pas mis la main sur moi. Mais voici votre heure et la puissance des

ténèbres.

La Glose. Après le récit de la prière de Jésus-Christ, l'Evangéliste

raconte sa trahison par son perfide disciple : « 11 parlait encore, lors-

qu'une troupe de gens parut, et à leur tète celui qui s'appelait Ju-

das. » — S. Cyr. Il dit : « Celui qui s'appelait Judas, » comme si ce

nom lui faisait horreur. Il ajoute : « Un des douze, » pour faire res-

sortir davantage la méchanceté de ce traître disciple, qui est devenu

la cause de la mort de Jésus-Christ, après avoir été élevé par lui à la

induci in tentationem, » non demergi ab

ea. Vel simpliciter nos jubet orare uL

tranquilla sit nostra vita, nec immerga-
mur in aliquod molestorum : diaboli-

ciim enim est et superbum, quemquam
se in tentationem prœcipitare. Unde et

Jacobus (cap. i) non dixit : « Injicite vos

in tentationes ; sed, cum incideritis,

omne gaudium existimate; » de invito

voluutarium facientes.

Adhuc eo loquente, ecce iurba; et qui vocaba-

tur Judas, unus de duodecim, antecedebat

eos ; et appropinquanit Jesu, ut oscularetur

eum. Jésus autem dixit illi : Judn, oseulo Fi-

lium hominis tradis. Yidentes autem hi qui

circa ipsum erant, quod futurum erat, dixe-

runt ei : Domine, si percutimus in gladio ? Et

percussit unus ex illis servum principis sacer-

dotum, et amptitavit auriculam ejus dexte-

ram. Respondens autem Jésus, ait : Sinite

usque hue. Et cum tetigisset auriculam ejus,

sanavit eum. Dixit autem Jésus ad eos qui

vénérant ad se , principes sacerdotum , et

magistratus templi, et seniores : Quasi ad
lalronem existis cum gladiis et fuslibus : cum
quotidie vobiscum fuerim in tempto, non ex-

tendistis manus in me : sed hœc est hora ves-

tra, et potestas tenebrarum.

Glossa. Praemissa oratione Christi,

subditur de ejus proditioue, qua a disci-

pulo proditur : dicit enim. « Adliue eo

loquente, ecce turba, et qui vocabatur

Judas. Cyril. Dicit autem : « Qui voca-

batur Judas, » quasi nomen ejus babens

exosum. Addit autem : «Unus de duode-
cim, » ad sigûificantiam uequitiœ pro-

ditoris : nam qui bonoratus fuerat aeque

apostolis, factus est occisionis causa in
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sublime dignité de l'apostolat. — S. Chrts. Il est des maladies incu-

rables qui sont rebelles aux remèdes les plus énergiques, comme à

ceux qui sont les plus doux; ainsi l'âme une fois captivée et enchaînée

volontairement dans les liens du vice, ne se rend à aucun avertisse-

ment. C'est ce qui s'est vérifié dans Judas, qui ne renonça pas au des-

sein de trahir son maître, bien que Jésus ait cherché à l'en détourner

par tous les moyens possibles : « Et il s'approcha de Jésus pour le bai-

ser. » — S. Cyr. Il avait oublié la gloire qui avait environné la vie

du Christ, il crut donc pouvoir consommer son crime en secret, et il

05-a donner pour signal de cette trahison sacrilège le symbole de l'af-

fection la plus tendre.

S. Chrys. {Disc. 1 sur Laz.) Nous ne devons pas cesser d'avertir

nos frères, lorsque bien même ils ne profitent pas de nos avertisse-

ments, car les ruisseaux ne cessent pas de couler, lors même que per-

sonne ne vient y puiser. Vous ne persuadez pas aujourd'hui, peut-

être serez-vous plus heureux demain. Le pêcheur traîne ses filets vides

pendant toute la journée, et c'est vers le soir qu'il les remplit de pois-

sons. Aussi bien que le Seigneur sut parfaitement qu'il ne convertirait

pas Judas, il ne laissa pas de faire i;out ce qui pouvait le détourner

de son mauvais dessein : « Jésus lui dit : Judas, vous trahissez le Fils

de l'homme par un baiser? » — S. Ambr. Il faut donner à ces paroles

la forme interrogative, comme exprimant mieux le reproche tendre

et affectueux que le Sauveur fait à ce traître disciple. — S. Chrys. Il

l'appelle par son nom plutôt pour exprimer sa douleur et ramener le

traître à de meilleurs sentiments que pour redoubler sa fureur. —
S. Ajibr. Il lui dit : a Vous trahissez par un baiser, » c'est-à-dire, vous

choisissez le symbole çt le gage de l'amour pour me faire le plus cruel

outrage, et c'est avec le plus doux signe de la paix que vous me don-

Christum. Corys. Sicut enim insanabi-

lia vulnera nec austeris niedicamenlis

obediunt, nec demulcentibus, sic anima,

uhi seinel est captivata, et seipsam dédit

cuicunque peccato, uuilum emoluuiea-
tiim ex adnionitionibus conseijuetur :

quod et accidit JudiE a prodilione non
cessanti, quamvis omni modo doctrin.i;

esset a Ciiristo probibitus. Unde sequi-

tur : « VA appropinquavit Jesu, osciilari

eum. » CvRiL. Inimemor euim izlorite

Cbristi, pulavit forsitan posse lalcaler

agere ; ausus praRcipuuui dilectioais si-

guum organum efdcere doli.

Chrys. (Orat. sea Conc. 1, de La-
zaro.) Non autem discedendum est a

fralrum admoaitione, quaaquam nibil

propler nostra verba eveniat : nam eL

riviili; etsi nulius bauriat, fliiunt : et si

forsan non pcrsuascris hodie, poteris

forsan cras. Piscator enim per totam
dieui vacua trabens retia, circa sero pi-

scem capit. Unde Dominus, etsi sciret

Judam non converlendum, non destitit

facere quae sua intererat. Sequilur enim :

« Jésus autem dixit : Osculo Filium bo
minis Iradis ? » etc. Ambr. Per interro-

gationem pronuntiandum puto, quasi

amantis affectu corripiat proditorem.

Chrys. Proprium autem nomen pouit;

quod magis dolentis erat et revocantis,

quam provocanti ad iram. Ambr. Dicit

autem : « Osculo tradis'' » boc est, amo-
ris pignore vulnus infligis, et pacis ia-



516 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

nez le coup de la mort. Vous, mon serviteur, vous trahissez votre Sei-

gneur, vous, mon disciple, vous trahissez votre maître, vous que j'ai

choisi pour apôtre, vous trahissez le Dieu , auteur de votre vocation.

— S. Chrys. Cependant il ue lui dit pas en termes exprès ; Vous

trahissez votre maître, votre Seigneur, votre bienfaiteur; mais :

« Vous trahissez le Fils de l'homme, » c'est-à-dire, la mansuétude et

la douceur même, celui qui vous a témoigné tant de tendresse et de

bonté, que vous ne devriez jamais songer à le trahir, quand même il

ne serait pas votre Seigneur et votre maître.

S. Ambr. Le Sauveur donne ici à la fois une preuve éclatante de sa

puissance divine et une grande leçon de vertu. Il dévoile le crime de

son traître disciple, et il le supporte encore avec patience ; il lui montre

celui qu'il trahit, en dévoilant aux yeux de tous les secrets de ses

noirs desseins; il montre celui qu'il va livrer, en disant : « Le Fils de

l'homme; » car ce n'est pas la divinité, mais l'humanité dont les en-

nemis de Jésus vont se saisir. Et cependant ce qui rend plus odieuse

l'ingratitude du traître disciple, c'est d'avoir trahi celui qui, étant le

Fils de Dieu, a voulu devenir pour nous le Fils de l'homme, et Jésus

semble lui dire : Ingrat, c'est pour toi que j'ai pris cette humanité

que tu trahis avec tant d'hypocrisie — S. AuG. [de l'ace, des Evang.,

III, 5.) Lorsque le Seigneur fut trahi, les premières paroles qu'il pro-

nonça furent celles-ci rapportées par saint Luc ; « Vous trahissez le

Fils de l'homme par un baiser; » puis celle que lui prête saint Mat-

thieu : a Mon ami, dans quel dessein ètes-vousvenu? » Et enfin celles

que rapporte saint Jean : « Qui cherchez-vous? » — S. Ajibr. Le Sau-

veur donne le baiser à Judas, non pour nous enseigner à dissimuler,

mais pour nous montrer qu'il ne repousse pas même ce traître, et

pour rendre sa trahison plus odieuse.

strumento mortem irrogas ? Servus do-

minum, discipulus prodis magistrum,

electus anctorem. Chrys. Non autem
dixit : « Tradis magistrum tuum, Do-

luinum tuum , benefactorein tuum
,

sed, Filium liominis, » hoc est, man-
suelum et mitera

j
qui si noa esset ma-

gisler et dominas, quia tamen tam sua-

viter erga te gessit, non esset a te pro-

dendus.

Amdr. Magna divinae significatio po-

testdlis ;, magna disciplina virtutis. Et

consilium proditionis aperitur, et adhuc

patientia non negatur. Ostendit quem
proderet dum occulta manifestât; osten-

dit quem traderet, dum dicit : « Filium

hominis; » quia caro, non Divinitas com-
|

' prehenditur. Illud tamen plus confutat

ingratum^ quod eum tradiderit, qui cum
e~set Dei Filius

,
propter nos Filius ho-

miuis esse voluisset : quasi dicat :

« Propter te suscepi, ingrate, quod tra-

dis iu bypocrisi. » AuG. [de Consens.
Etang., lib. ]ii, cap. 5.) Hoc ergo Do-
minus cum traderetur primo dixit, quod
ait Lucas : « Osculo Filium hominis tra-

dis? » Deinde quod Maltha'us : « Amice,

ad quid venisli"? » Deinde id quod Joan-

nes commémorât : « Quem quœritis? »

Ambr. O-culatus est autem eum Domi-
nus, non quo simulare nos doceat, sed

ut neque proditorem refugere videre-

tur, et plus efficeret proditorem cui

amoris officia non negaret.
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Théophyl. Cependant les disciples veulent prendre la défense de

leur maître, et tirent l'épée : a Ceux qui étaient avec lui, voyant ce

qui allait arriver lai dirent : Seigneur, si nous frappions de l'épée? »

Mais comment pouvaient-ils avoir des épées ou des glaives? Parce

qu'ils venaient d'immoler l'agneau et sortaient de table. Tandis que

les autres disciples demandent s'ils doivent se servir de leur épée,

Pierre, toujours plein de zèle pour son divin Maître, n'attend pas sa

réponse, et frappe aussitôt le serviteur du grand-prêtre : « Et l'un

d'eux frappa l'un des serviteurs du grand-prêtre, » etc. — S. Adg.

{De l'ace, des Evang.) D'après saint Jean, celui qui frappa fut Pierre,

et celui qui fut frappé s'appelait Malchus. — S. Ambr. Pierre, dont

l'ardeur n'avait pas d'égale et qui était instruit dans la loi, savait que

le zèle de Phinées, qui avait mis à mort des sacrilèges, lui avait été

été imputé à justice (1), et il frappe sans hésiter le serviteur du grand-

prêtre. — S. AuG. {De l'ace, des Evang.) Saint Luc ajoute : « Jésus

dit : Arrêtez, laissez-les. » C'est ce que saint Matthieu rapporte en

d'autres termes : « Remettez votre épée dans son fourreau. » Il n'y a

pas de contradiction entre la réponse du Seigneur, telle que la rap-

porte saint Luc : « Arrêtez-vous là, » et d'après laquelle le Sauveur

approuverait ce qui avait été fait, mais sans youloir rien de plus; et

celle que saint Matthieu prête au Sauveur, qui semble désapprouver

tout ce que Pierre a fait en se servant de son épée. Il est certain que

lorsque les disciples lui firent cette question : « Si nous frappions avec

l'épée?» il leur répondit : « Arrêtez-vous là, laissez-les; » c'est-à-dire,

ne vous inquiétez pas de ce qui doit arriver, il faut les laisser s'avan-

(1) Voyez l'éloge de Phinées pour avoir mis à mort un Israélite qui se livrait publiquement au

crime avec une femme Madianite [Nombres, xxv; Psaume cv, 31 ; Ecoles., xlv, 28; I Machdb.,

II, S4.)

Theophyl. Zelantur autem discipuli,

et gladios evaginant. Unde sequitur :

« Videntes autem ii qui circa ipsum

erant, dixerunt : Si percutimus in gla-

dio, » etc. Sed qualiter habent gladios?

Quia mactaverant agnum, et a mensa
discesserant. Alii autem discipuli quae-

runt an percutèrent; sed Petrus ubique

fervens pro Domino, persuasionem non
expectat; irao statim perculit servum
pontificis. Unde sequitur : « Et percus-

sit unus ex illis, » etc. AuG. {de ion.

Evang., ut sup.) Qui percussit, secun-

dum Joannem Petrus erat; quem autem
percussit, Malchus vocabatur. Ambr.
Eruditus enim in lege Petrus promptus
affectu, qui sciret Phinées reputatum ad

justitiam quod sacrilegos peremisset, per-

cussit principis servum. Adg. {de Con.
Evang., ubi sup.) Deinde Lucas dicit :

« Respondens autem Jésus ait : Sinite

usque hue. » Et hoc est quod Matthaeus

commémorât : « Couverte gladium tuum
in locum suum. » Nec moveat quasi con-

trarium sit, quod Lucas hic dicit Domi-
ùum respondisse : « Sinite usque hue; »

quasi post istam percussionem ita dic-

tum fuerit ut placuerit ei usque hue fac-

tum, sed amplius fieri noluerit; cum in

verbis, quœ MatthîBus posuit, intelliga-

tur potius tolum factum, qiio usas est

gladio Petrus, Domino di-plicuisse. Illud

enim verum est, quod, cum interrogas-

sent, dicentes : « Domine, si percutimus

in gladio"? » tune respondit : « Sinite

usque hue; » id est, non vos moveat
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cer jusqu'au bout, c'est-à-dire, se saisir de moi pour accomplir ce que

les prophètes ont écrit de moi. En effet, l'Evangéliste ne dirait pas :

« Jésus répondit, » s'il ne répondait par le fait à la question de ses

disciples plutôt qu'à l'action de Pierre. Or, dans l'intervalle qui s'é-

coule entre la question faite au Seigneur et sa réponse, Pierre, em-
porté par son zèle, frappa le serviteur du grand-prètre, mais les Evan-

gélistes n'ont pu raconter en même temps ce qui s'était passé simul-

tanément. Alors, selon le récit de saint Luc, Jésus guérit celui qui

avait été frappé : « Et ayant touché l'oreille de cet homme il le

guérit. » — BEDE. Jamais le Seigneur ne cesse d'exercer sa miséri-

corde, ils vont faire mourir le juste, et à ce moment même il guérit

les blessures de ses bourreaux.

S. Ambr. En guérissant la sanglante blessure de cet homme, Notre-

Seigneur nous révèle ses divins mystères, et nous montre le serviteur

du prince de ce monde réduit en servitude, non par la condition de

sa nature, mais par sa faute, et recevant une blessure à l'oreille, parce

qu'il n'a point voulu écouter les enseignements de la sagesse; ou si

Pierre lui-même a voulu frapper cet homme à l'oreille, c'e-t pour

nous enseigner que celui qui n'a point l'oreille du cœur ouverte pour

les saints mystères, ne mérite point d'avoir l'oreille du corps qui en

est la figure. Mais pourquoi est-ce Pierre plutôt qu'un autre disciple?

Parce qu'il a reçu le pouvoir de lier et de délier, et c'est pour cela

qu'il coupe avec le glaive spirituel l'oreille intérieure de celui dont

l'intelligence est rebelle aux divins enseignements. Mais le Seigneur

rend aussitôt à cet homme l'usage de l'ouïe, pour nous apprendre que

ceux mêmes qui ont été blessés et scandalisés de sa passion, peuvent

parvenir au salut, s'ils veulent se convertir, parce qu'il n'y a point

de péché qui ne puisse être efifacé par la puissance mystérieuse des

quod futurum est; permittendi sunt hue
usque progredi : hoc est, ut me appré-

hendant , et impleantur quse de me
scripta sunt : non enim diceret : « Res-

pondens autem Jésus, » nisi ad interro-

gationem eorum responderet, non facto

Pétri. Sed inler moras verborum inter-

rogantium Dominum , et iUius respon-

dentis, Petrus aviditale defensionis per-

cussit : sed non potuerunt simul dici

quae simul fieri potuerunt. Tune (sicut

dicit Lucas) sanavit eum qui percussus

erat. Sequitur enim : « Et cum tetigisset

auriculam ejus, sanavit eum. » Bed.

Nunquam enim pietalis suse Dominus
obliviscitur : illi justo mortem Inferunt :

iste persequentium vulnera sanat.

Ambr. Sed cum Dominus vulnera

cruenta detersit, mysteria divina subje-

eit; ut servuà principis mundi (non ua-

turee conditione, sed culpse) auris vul-

nus exciperet, qui non audisset verba
sapientiœ. Aut si Petrus volens percussit

aurem, docuit quod aureui in specie ha-

bere non deberet quam in mysterio non
haberet : sed quare Petrus? Quia ipse

ligandi et solvendi adeptus est potesta-

tem : et ideo toUit gladio spirituali au-

rem interiorem maie intelligentis. Sed
Dominus ipse refundit auditum ; de-

monstrans et ipsos si convertantur, posse

salvari, qui in passione Domini vulne-

rati sunt; eo quod omne peccatum fidei

mysteriis abluatur. Bed. Vel servus iste
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sacrements de la foi.— Bède. Ou encore, ce serviteur est la figure du

peuple juif, réduit injustement en servitude par les princes des prêtres,

et qui, dans la passion du Sauveur, perd l'oreille droite, c'est-à-dire,

l'intelligence spirituelle de la loi. Cette oreille est coupée par le glaive

de Pierre, non que cet Apôtre ôte le sens de l'intelligence à ceux qui

en font un bon usage, mais il le retranche aux âmes négligentes qui

méritent de le perdre par un juste jugement de Dieu. Cependant la

bonté divine rétablit dans son premier état l'oreille droite de ceux

qui, parmi le peuple juif, ont embrassé la foi.

« Or, Jésus leur dit : Vous êtes venus comme à un voleur, avec des

épées et des bâtons , » etc. — S. Chrys. Ils étaient venus de nuit,

parce qu'ils craignaient le soulèvement de la multitude , et Jésus leur

dit : « Qu'aviez-vous besoin de ces armes pour prendre celui qui est

tous les jours au milieu de vous, puisque j'étais tous les jours avec

vous dans le temple? » — S. Cyr. Notre-Seigneur ne blâme pas les

principaux d'entre les Juifs de n'avoir pas cherché plutôt à le mettre

à mort, mais il leur reproche de s'imaginer, dans leur aveuglement,

qu'ils peuvent se saisir de lui contre sa volonté ; et tel est le sens de

ses paroles : Vous n'avez pu vous saisir de moi alors, parce que je ne

le voulais pas, et aujourd'hui encore vous ne le pourriez pas davan-

tage, si je ne me livrais moi-même entre vos mains : « Mais voici

votre heure, » c'est-à-dire mon Père qui se rend à mes vœux, vous

accorde ce peu de temps pour exercer contre moi votre cruauté. Il

ajoute que cette puissance de sévir contre le. Christ, a été donnée aux

ténèbres (c'est-à-dire au démon et aux Juifs) ; mais voici votre heure

et la puissance des ténèbres.— Bède. C'est-à-dire : Vous vous réunissez

contre moi dans les ténèbres, parce que la puissance dont vous vous

populus est Judaeorum
,
principibus sa-

cerdotum indebito maiicipalus officio

qui passione Domini dexteraru auricu-

lam (id est, spirilualem legis intelliseii-

tiam) perdidit : quie auris scilicet Pétri

gladio deciditur; non quod ille sensum
intelligendi audieulihus toUat, sed dirino

ablatum judicio negligentibu:^ pandat.

Verum eadem dexlera auris in liis qui

lu eodem' populo crediderunt, divina di-

gnatione prislino est restituta oflîcio.

Sequitur: « Dixit aulem Jésus ad eos :

Quasi ad latronem existis cum gladiis et

fustibus, n etc. Chrys. Accesscrant enim
iiocte timentes inuititudinis iiupeluni :

et ideo dicit : « Quid vobis opus erat liis

armis in eum qui vobiscuin est sem-

per? » Kt boc est quod sequitur : « Ciun

quotidie vobiscum fuerim, » etc. Cyril.

{in Cat. Grœcorum Patrum.) Ubi non
inculpât Dominus présides Judaiorum,

quod non sibi mature paraverant insi-

dias mortis : sed arguit eos qui temere

opinabantur se eum invasisse ipso in-

vite : ac si dicat : « Tune non cepistis

me, quia nolebam, sed nec nuuc posse-

tis , nisi me sponte vestris subjicerem

manibus. » Unde sequitur : « Sed bœc
est bora vestra, » id est, parvuin tem-

pus concessum est vobis exerceudœ in

me vestrae sfevitia;, Pâtre votis meis fa-

vente. Dicit etiam quod ii.x'c potestas est

tenebris data (id est, diabolo et Judieis)

iusurgendi in Ghristum : et boc est quod

subditur : « Et potestas teuebrarum. »

Bed. Quasi dicat : » Ideo adversum me
in tenebris congregamiui, quia potestas

vestra
(
qua sic contra lucem mundi ar-



520 EXPLICATION DE L ÉVANGILE

armez contre la lumière est la puissance des ténèbres. On se demande

comment saint Luc a pu dire que Jésus parlait ainsi aux princes des

prêtres^ aux officiers du temple, et aux anciens qui étaient venus pour

le prendre, tandis que d'après les autres Evangélisles , ils ne vinrent

pas en personne, mais envoyèrent leurs serviteurs, et attendirent dans

la maison de Caïphe. Nous répondons que cette contradiction n'est

qu'apparente, et que les princes des prêtres vinrent effectivement, non

par eux-mêmes, mais par ceux qu'ils envoyèrent en leur nom , et qui

avaient reçu d'eux l'ordre de se saisir de Jésus-Christ ( l*).

f. 54-62. — S'étant donc saisis de lui, ils l'amenèrent à la maison du grand-

prêtre ; et Pierre le suivait de loin. Après avoir allumé du feu au milieu de la

cour, ils s'assirent autour, et Pierre s'assit parmi eux. Une servante qui le vit

assis devant le feu, l'ayant considéré attentivement, dit ; Celui-ci était aussi

avec cet homme. Mais Pierre le nia, disant : Femme, je ne le connais point.

Un peu après, un autre le voyant, lui dit : Vous aussi, vous êtes de ces gens-

là. Pierre répondit : Mon ami, je n'en suis point. Une heure environ s'était

écoulée, lorsqu'un autre vint lui dire avec assurance : Certainement cet homme
était avec lui, car il est aussi de Galilée. Pierre répondit : Mon ami, je ne

sais ce que vous dites. Au même instant, comme il parlait encore, le coq

chanta. Et le Seigneur, se retournant, regarda Pierre, et Pierre se ressouvint

de la parole que le Seigneur lui avait dite : « Avaiit que le coq chante, tu me
renieras trois fois. » Et Pierre étant sorti, pleura amèrement.

S. Ambr. Ces infortunés ne comprirent point le mystère de cette

guérison, et n'eurent aucun égard pour ce sentiment de bonté et de

(1*) Saint Matthieu seul raconte que Jésus fut amené chez le grand-prêtre Caïphe dans la mai-

son duquel s'étaient réunis les scribes et les anciens, (xxvi, 57.) Or on peut très-bien supposer que
quelques-uns d'entre eux s'étaient réunis chez Caïphe, tandis que les autres s'étaient joints à la

troupe des serviteurs qui devaient se saisir de Jésus; et les choses se passèrent alors comme elles

sont racontées par saint Marc (xtv, 53) : a Et ils amenèrent Jésus chez le grand-prètre, où s'as-

semblèrent tous les princes des prêtres, les scribes et les anciens. » On est d'autant plus fondé à

admettre cette explication, que les paroles de saint Matthieu sont indéfinies ; tandis que saint Marc
dit clairement qu'ils ne se réunirent chez le grand-prètre que lorsque Jésus y fut amené.

mamini) in tenebris est. » Quaeritur au-

tem quomodo Jésus principes sacerdo-

tum, magistratus templi et seniores, qui

ad se venerunt, alloqui dicatur : cum
apud alios evangelistas, non per seipsos

venisse, verum in atrio Caiphae expec-

tantes ministres misisse perhibeantur.

Sed huic contrarietati respondetur, quod
illi, non per seipsos, sed per eos quos
miserunt ad apprehendendum Christum
in suae jussionis potestate venerunt.

Comprehendentes autem eum, duxerunt ad do-

mum principis sacerdotum; Petrus vero se-

quebatur eum a longe. Accenso autem igné in

medio atrii, et circumsedentibus illis, erat Pe-
trus in medio eorum : quem cum vidisset

anciUa quœdam sedentem ad lumen, et eum
fuisset intuita, dixit : Et hic cum illo erat.

At ille negavit eum dicens : Mulier, non novi

illum. Et post pusillurn alius videns eum,
dixit : Et tu de illis es. Petrus vero ait : ho-

mo, non sum. Et intervallo facto quasi horœ
unius, alius quidam afprmabat, dicens : Vere

et hic cum illo erat ; nam et Galilœus est. Et
ait Petrus : O homo, nescio quid dicis. Et
continua adhuc illo loquente, cantavit gallus.

Et conversus Dominus respexit Pelrum. Et
recordatus est Petrus verbi Domini sicut dixe-

rat, quia priusquam gallus cantet, ter me
negabis. Et egressus foras Petrus flevit amare.

Ambr. Non intellexerunt infelices mys-
terium, nec venerati sunt tam clemen-

tem pietatis affectum quod etiam hostes
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clémence, qui ne peut souffrir que ses ennemis mêmes soient blessés :

S'étant donc saisis de lui , ils l'amenèrent , » etc. Lorsque nous

lisons qu'ils se saisirent de Jésus
,
gardons-nous de l'entendre de sa

divinité, ou de croire que ce fut malgré lui , et par suite de sa fai-

blesse ; ils ne s'emparent de lai et ne le chargent de chaînes qu'en

tant qu'il est revêtu d'un corps véritable semblable au nôtre. — Bède.

Le prince des prêtres était Caïphe
,
qui était grand-prêtre pour cette

année. — S. Aug. {de l'ace, des Evang.) Cependant Jésus fut con-

duit premièrement chez Anne , beau-père de Caïphe , selon le récit

plus circonstancié de saint Jean, et non chez Caïphe, comme le ra-

conte saint Matthieu (l*). Saint Marc et saint Luc ne disent pas le nom

du grand -prêtre. — S. Chrys. {hom. 84 sur S. Matih.) Il fut conduit

dans la maison du grand-prêtre
,
pour que tout se fit de son consen-

tement et par son ordre ; car c'est là qu'ils s'étaient tous réunis pour

attendre Jésus. Pierre donne ici une preuve de son ardent amour, il a

vu tous les disciples prendre la fuite , et ne les a point imités : « Et

Pierre le suivait de loin. » — S. Ambr. Remarquez cependant qu'il le

suivait de loin, parce qu'il allait bientôt le renier; car il n'eût pu se

rendre coupable de ce crime, s'il se fût tenu plus près de Jésus-Christ.

Toutefois il est digne d'éloges pour n'avoir point abandonné le Sau-

veur, malgré la crainte qu'il éprouvait; cette crainte était un senti-

ment naturel, mais son zèle était l'effet de son amour.— Bèue. Pierre,

suivant de loin le Seigneur qui se dirige vers le lieu de ses souffrances,

est la figure de l'Eglise, qui suit, il est vrai, c'est-à-dire qui doit imiter

la passion du Sauveur, mais d'une manière bien différente ; car l'Eglise

souffre pour elle-même, tandis que Jésus-Christ souffre pour l'EgUse.

(1*) Peut-être habitaient-ils tous les deux dans une seule et même maison.

suos non passus est vulnerari : dicitur

enim : « Comprehendentes autcm eura
,

duxerunt, » etc. Cum le2;imus teneri Je-

sum, caveamus ne putemus eum teneri

secundum Divinitatem, et invitum quasi

infirmiim : tenetur enim et lisatnr se-

cundum corporis verilat-^m. Bf.d. Prin-

ceps autem sacerdotum Caipham sipini-

ficat, qui secundum Joannr-m « erat

pontifex anni illius. » Aug. (de Cnn.

Evang., ut sup.) Sed primo ad Annam
ductus est socerum Caiphre (slcut Joan-

nes dicit) quam ad Caipham, ut Mat-

thBeus dicit ; Marcus autem et Lucas no-

men non dicunt pontificis. Chrys. {in

homil. 84, in Matth.) Ideo autem dici-

tur ad domuni pontificis, ut de consensu

principis sacerdotum singula quaeque fa-

cerent : illuc enim omnes convenerant,

Cliristum praestolantes. Map;nu3 autem
fervor Pétri oslenditur, qui non aufu?^it,

cum alios fuctientes vidisset : sequitur

enim : « Petrus vero sequebatur a longe. »

Ambr. Bene « a longe sequebatur, » jara

proxime negaturus : neque enim negare

potuisset, si Christo proximus adhœsis-

set. Sed in hoc fit reverendus, quod

Uominum non reliquit, etiam cum ti-

meret : metus, naturae est; cura, pie-

tatis. Bed. Quod autem ad passionem

euntem Dominum a longe sequitur Pe-

trus , significat Ecclesiam secuturam

quidem hoc est imitaluram passionem

Domini; sed longe differenter : Eccle-

sia enim pro se patitur, at ille pro Ec-

clesia.
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S. Ambr. Or, on avait allumé du feu dans la maison du prince des

prêtres : « Après avoir allumé du feu au milieu de la cour, ils s'assirent

autour, et Pierre s'assit parmi eux. » Pierre s'approcha pour se ré-

chauffer, parce qu'à la vue du Seigneur chargé de chaînes, la chaleur

de son âme s'était déjà refroidie. — S. AuG. {serm. 124 du temps,)

Pierre avait reçu les clefs du royaume des cieux , et devait avoir la

charge d'une multitude innombrable de peuples encore ensevelis dans

leurs péchés. Mais il avait encore quelque dureté dans le caractère,

comme il le fait voir en coupant l'oreille au serviteur du grand-prètre.

Or, avec cette sévérité et cette dureté
,
quelle indulgence aurait-il eue

pour les peuples qui devaient lui être confiés , s'il avait reçu le privi-

lège de l'impeccabilité ? La Providence divine permit donc qu'il tombât

le premier dans le péché
_,
pour que le souvenir de sa propre chute

modérât la sévérité de ses jugements à l'égard des pécheurs. Comme
il était près du feu pour se chauffer, une jeune fille s'approcha de lui :

« Une servante qui le vit assis devant le feu , l'ayant considéré atten-

tivement, » etc. — S. Ambr. Pourquoi est-ce une servante qui dé-

couvre la première la présence de Pierre, alors que c'était bien plutôt

aux hommes à la reconnaître ? N'est-ce point que Dieu permit que ce

sexe ne se rendît coupable dans la passion du Seigneur
,
pour qu'il

eût part aussi à la grâce de la rédemption par sa passion ? Pierre étant

reconnu, renie son Maître
;
je préfère voir Pierre renier Jésus, plutôt

que de dire que le Seigneur s'est trompé : a Et Pierre le nia , disant :

Femme, je ne le connais point. » — S. Aug. [comme précéd.) Que
faites -vous, Pierre? votre langage est tout à coup changé; votre

bouche, pleine de foi et d'amour, ne laisse plus sortir que des paroles

de haine et de perfidie ? Vous n'avez encore à craindre ni violences,

ni tortures ; aucun de ceux qui vous interrogent , n'a assez d'autorité

Ambr. Jam autera in domo principis

sacerdotum ignis ardebat. Unde sequi-

tur : « Accenso autem igné , » etc. Ac-
cessit Petrus ut calefaceret se, quia clauso

Domino calor mentis jam in eo refrigue-

rat. Aug. {Serm. 124, de temp.) Tra.di[as

enim erant Petro claves regni cœlorum;
credenda erat ei populorum innumera
multitude

;
quae esset involuta peccatis.

Erat autem Petrus paulo durior, sicut

truncata servi principis sacerdotum dé-

clarât auricula. Hic igitur tam durus
tamque severus, si donum non peccaudi
fuisset adeptus, quaj venia commissis
populis donaretur? Quem divina provi-

dentia permisit, quod primo ipse labere-

tur in peccatum, quo erga peccantes

duriorem sententiam, proprii casus in-

tuitu, temperaret : et cum se calefacere

vellet ad prunas, accessit ad eum puella

de qua sequitur : « Quem cum vidisset

ancilla, » etc. Ambr. Quid sibi vult quod
primo eum prodit ancilla, cum viri uti-

que magis potueriut eum recognoscere,

uisi ut iste sexus peccare in nece Domini
videretur, ut et iste sexus redimeretur

per Domini passionem? Petrus autem
proditus negat : malo enim negasse Pe-

trura quam Dominum fefellisse. Unde
sequitur : « At ille negavit dicens : Mu-
lier, non novi illum. » Aug. [iit supra.)

Quid agis, Petre'^ Vox tua repente mu-
tata est : os enim plénum fidei et amo-
ris, in odium perfidiamque conversum
est : nondum tibi flagella, nondum sunt

admota tormenta : qui te inlerrogat,
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pour vous faire trembler; une femme vous fait une simple question,

sans intention peut-être d'abuser de votre réponse pour vous faire

connaître; que dis-je, ce n'est pas une femme, c'est une jeune fille

chargée de garder la porte, c'est une humble servante.

S. Ambr. Or, Pierre a renié Jésus, parce que sa promesse a été

présomptueuse. 11 ne le renie pas sur la montagne, ni dans le temple,

ni dans sa maison , mais dans le prétoire des Juifs , il renie Jésus là

où il est enchaîné , là où ne se trouve point la vérité. Il le renie en

disant ; a Je ne le connais point ; » il eût été téméraire , en etfet
,

de dire qu'il connaissait celui que l'esprit humain ne peut com-

prendre (1*) : « Car personne ne connaît le Fils , si ce n'est le Père. »

{Matth.^ XI, 47.) Bientôt il renie Jésus une seconde fois : « Un peu

après, un autre le voyant, lui dit ; Vous aussi , vous êtes de ces gens

là. » — S. AuG. {de l'accord des Evang.) Lors de ce second renie-

ment, Pierre fut interpellé par deux personnes
;
par cette servante

dont parlent saint Matthieu et saint Mare, et par une autre personne,

dont fait mention saint Luc. Au moment dont saint Luc dit : a Un peu

après, » Pierre était déjà sorti, et le coq avait chanté pour la première

fois, comme le raconte saint Marc
,
puis il était rentré (selon le récit

de saint Jean), et se tenait devant le feu près de renier Jésus pour la

seconde fois. En effet, écoutez-le : « Pierre répondit : Mon ami
,
je

n'en suis point. » — S. Ajibr. Il aime mieux se renier lui-même que

de renier Jésus- Christ; ou encore, c'est en niant qu'il soit de la so-

ciété de Jésus
,
qu'il se renie lui-même. — Bède. Ce reniement de

Pierre nous apprend qu'on ne renie pas seulement Jésus-Christ eu

(1*) Cette explication est plus subtile que fondée, et si elle était vraie, elle n'irait à rien moins

qu'à excuser ou du moins à diminuer l'énormité du reniement de saint Pierre.

nuUus est eorum qui auctoritate sua pos-

sit formidiuem incutere confltenti : mu-
lier te simplici voce interrojrat; et forte

necprodituraconfessum; nec tamenmu-
lier, sed puella ostiaria, vile niancipium.

Ambr. Sed ideo nen;avit Petrus, quia

proinisit incaute : non negat in monte,
non in teraplo, non in sua domo, sed in

prœtorio Judaeorum : ibi negat, ubi Jé-

sus ligatus est, ubi veritas non est. Ne-
gans autem dicit : « Non novi illum : »

temerarium quippe erat ut dicerot quia

noverat eum ,
quein mens humana non

potPst comprelieiidere : nemo enim no-

vit Filium, nisi Pater. [Matth., il, vers.

17.) Rursum seciinda vice negat Chri-

stum : sequitur enim : « Et post pusil-

lum alius videnâ eum, dixit : Et tu de illis

es. » AuG. [de Con. Evang., lib. iir,

cap.) Intelligitnr autem quod in liac se-

cunda negatione a duobus est compella-

tus : ab ancilla scilicet
,
quam commé-

morant Matthœus et Marcus; et ab alio,

queni commémorât Lucas. Hoc ergo

quod hic Lucas dicit : « Et post pusil-

lum, » jam egressus erat januam Petrus,

et primum gallus cantaverat, ut Marcus

dicit; jamque redierat , ut (quemadmo-
dum dicit Joannes) ad focum stans ite-

rum negaret. De qua negatione sequi-

tur : (I Petrus vero ait : homo, non
suui, » etc. Ambr. Maluit enim se ne-

gare, quam Christum ; aut quia videba-

tur negare Chrisli societatem, utique se

nesavil. Beda. In bac autem negatione

Pétri dicimus non solum ab eo negari
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soutenant qu'il n'est pas le Christ , mais en niant qu'on soit chrétien,

lorsqu'on l'est en efifet.

S. Ambr. La même question est répétée à Pierre une troisième fois :

« Une heure environ s'était écoulée, lorsqu'un autre vint dire avec

assurance : Certainement cet homme était avec lui. » — S. Aug. {de

l'accord des Evang.) Saint Luc précise l'intervalle qui s'écoula entre

le deuxième et le troisième renoncement : « Une heure environ s'était

écoulée , » intervalle dont saint Matthieu et saint Marc ne parlent

qu'en ces termes généraux : « Un peu après , » saint Jean n'en fait

point mention. De même saint Matthieu et saint Marc parlent au plu-

riel de ceux qui adressaient ces questions à Pierre , tandis que saint

Luc et saint Jean ne fout mention que d'un seul. Il est facile de ré-

soudre cette contradiction apparente en disant : ou bien que saint

Matthieu et saint Marc out suivi l'usage souvent adopté de mettre le

pluriel pour le singuher; ou bien qu'un seul surtout affirmait avoir

vu Pierre, et que tous les autres insistaient en s'appuyant sur son té-

moignage. D'un autre côté, saint Matthieu raconte qu'un de ceux qui

étaient présents dit à saint Pierre : « Certainement vous êtes aussi de

ces gens-là; car votre langage même vous trahit, » et saint Jean

qu'un autre lui dit également : « Est-ce que je ne vous ai pas vu dans

le jardin ? » tandis que selon saint Marc et saint Luc, ils s'entretenaient

de Pierre à peu près dans les mêmes termes. On peut adopter l'opi-

nion de ceux qui croient que d'après tous les Evangélistes Pierre fut

interpellé directement (car parler de lui devant lui-même
_,
n'était-ce

pas la même chose que lui parler à lui-même
)

, ou bien qu'on s'est

servi de ces deux manières de parler, et que les Evangélistes n'en ont

raconté qu'une seule des deux. — Bède. On ajoute : « Car il est

Christum qui dicit eum non esse Chri-

stum ; sed ab illo etiam qui cum sit,

negat se esse Cliristianum.

A MB. Tertio quoque interrogatur : se-

quitur enim : « Et intervallo facto quasi

horae unius, alius quidam affîrmabat di-

cens : Vere et hic cum illo erat. » AuG.
{de Cons. Evang., ut sup. ) Quod Mat-

thseus et Marcus dicunt, « posl pusil-

lum, » quantum esset hoc temporis ma-
nifestai hic Lucas dicendo : « Et inter-

vallo facto quasi horae unius; » de hoc
autem intervallo tacet Joannes. Item

quodMatthaeus et Marcus, non singulari,

sed plurali numéro enuntiant eos qui

cum Petro agebant (cum Lucas et Joan-

nes unum dicant) facile est intelligere,

aut pluralem numerum pro singulari

usitata locutione usurpasse Matthseum
et Marcum ; aut quod unus maxime
tanquam qui eum viderai, affirmabat

,

cœteri autem secuti ejus fidem, Petrum
simul urgebant. Jam vero illud quod
Matthaeus ipsi Petro dictum asserit :

« Vere tu ex illis es, nam et loquela tua

manifestum te facit ; » sicut et Joannes

eidem Petro dictum asseverat : « Nonne
te vidi in horto ? » Marcus autem et Lu-

cas inter se illos de Petro locutos , aut

sententiam intelligimus tenuisse eos qui

compellatum dicunt Petrum ( tantum

enim valet quod de illo coram illo dice-

batur, quantum si illi diceretur); aut

utroque modo dictum, et alios hune,
alios illum modum commémorasse. Bed.

Subdit autem : « Nam ef Galilaeus est ; »
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aussi Galiléen , » non pas sans doute que les Galiléens eussent une

langue différente de celle des habitants de Jérusalem (qui étaient aussi

des hébreux)^ mais parce que chaque province et chaque pays ayant

ses usages propres, ne pouvait éviter, en parlant, l'accent qui lui était

particulier.

e Pierre répondit : Mon ami
,
je ne sais ce que vous dites. » —

S. Ambr. C'est-à-dire
,
je ne connais point vos discours sacrilèges.

Nous cherchons à excuser Pierre (1*), mais lui-même ne s'excusa point,

c'est qu'en effet, ce n'est pas avec une réponse vague que l'on peut

confesser Jésus-Christ , il faut une déclaration claire et formelle
;

aussi ne peut-on dire que Pierre ait eu dessein de répondre dans ce

sens, puisque bientôt le souvenir de son reniement lui fit verser des

larmes amères.

BEDE. L'Ecriture sainte a coutume de caractériser le mérite des

faits par les différentes circonstances des temps; ainsi Pierre, qui

avait renié son divin Maître au milieu de la nuit , se repentit de

son péché au chant du coq : « Et aussitôt, comme il parlait encore,

le coq chanta, » le souvenir de la vraie lumière lui fait expier le crime

qu'il a commis dans les ténèbres de l'oubli. — S. Aug. [de l'accord

des Evang.^ m, 7.) Le chant du coq se fît entendre après le triple re-

niement de Pierre, comme saint Marc le dit expressément. — Bède.

Dans le sens figuré , ce coq représente les docteurs qui excitent les

âmes languissantes et engourdies , en leur adressant ces paroles de

l'Apôtre : « Justes, tenez-vous dans la vigilance, et gardez-vous du

péché. » ([ Cor., XY, 34.)

(l*) Il en est qui ont fait un crime à saint Ambroise, Estius en particulier, d'avoir cherché à di-

minuer la faute de saint Pierre reniant Jésus-Christ. Cependant, en lisant attentivement l'exposi-

tion tout entière que le saint docteur fait de ce passage, on ne voit rien absolument d'où l'on

puisse inférer qu'il regardait le reniement de l'apùtre comme un simple péché véniel. Il y a des

degrés dans les péchés mortels, et saint Ambroise a cra pouvoir, par honneur pour le chef des

apôtres, faire tout ce qu'il pouvait pour atténuer ici l'énormité de son crime.

non quod alla lingua Galilaei, atque alla

loquerentur Hierosolymita,- (qui utique

fuerunt Hebraei), sed quod unaquteque

provincia et regio suas îiabendo proprie-

tates, vernaculum loquendi sonum vi-

tare non possil.

Sequitur : « Et ait Petrus : homo
,

nescio quid dicis : » Ambr. Hoc est, sa-

crilegia vestranescio: sednose.xcusamus,

ipse non excusavit : non enim salis est

involuta responsio confitentis Jesum, sed

aperta confessio : et ideo Petrus non
de industria respondisse sic inducitur;

quia postea recordatus est, et tamen
Qevit.

Bed. Solet autem sacra Scriptura ssepe

meritum causarum per nieritum desi-

gnare teniporum. Unde Petrus, qui mé-
dia nocle peccavit, ad galli cantum pœ-
niluit. Sequitur enim : « Et conliuuo

adliuc loquenle ilio, gallus caniavit : »

quod in tenebris oblivionis erravit, verae

lucis rememoratione correxit. ACG. (de

Cons. Etang., ut sup.) Galli autem can-

tum post triuam negalionem Pelri in-

telligimus, sicut Marcus cxpressit. Bed.

Hune gallum mystice opiuor aliquem

doclorum intelligendum, qui jacentes et

somnolentes increpat, dicens : « Evigi-

late, justi, et nolite peccare. »
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S. CnRYS. [hom. 42 sw S. Jean.) Admirez la tendre sollicitude du

Sauveur, il est chargé de chaînes et il veille avec amour sur son dis-

ciple, et d'un seul regard, il le touche et lui fait verser un torrent de

larmes : « Et le Seigneur, se retournant, regarda Pierre. » — S. Aug.

[de l'accord des Evang.) Il faut examiner attentivement dans quel

sens il faut entendre ces paroles. En effet, d'après saint Matthieu,

« Pierre était assis au dehors dans la cour, » et il ne se fût pas exprimé

de la sorte, si Notre-Seigneur n'eût été alors dans l'intérieur de la

maison. Saint Marc, de son côté , nous dit que a Pierre était en bas
,

dans la cour, » paroles qui indiquent que les faits qui concernent Jésus,

et font l'objet de son récit, se passaient non-seulement dans l'intérieur,

mais dans le haut.de la maison. Comment donc le Seigneur a-t-il

regardé Pierre? Ce ne fut pas des yeux du corps
,
puisque Pierre

alors se trouvait en dehors, dans la cour, avec ceux qui se chauffaient,

pendant que tout le reste se passait dans l'intérieur de la maison. Il

est donc ici question d'an regard tout divin , tel que celui qu'implo-

rait le Psalmiste_, lorsqu'il disait : « Regardez-moi, et exaucez-moi ; »

{Ps. xiii) et encore : « Tournez-vous vers moi, et délivrez mon âme; »

{Ps. vi) et c'est dans ce sens qu'il faut entendre ces paroles : « Et le

Seigneur, se retournant, regarda Pierre. » — Bède. En effet
,
pour

Jésus, regarder, c'est faire miséricorde , et cette miséricorde nous est

nécessaire non-seulement pour faire pénitence, mais même pour en

concevoir la résolution.

S. Ambr. Ceux sur lesquels Jésus daigne ainsi jeter un regard,

pleurent amèrement leurs fautes : « Et Pierre se ressouvint de la pa-

role que le Seigneur lui avait dite : « Avant que le coq chante, tu me
renieras trois fois. Et Pierre étant sorti

,
pleura amèrement. » Quelle

Chrys. (homil. 82, in Joan.) Admi-
rare autem curam magislri, quia cum
vinctus esset, multa utebatur provisione

erga discipulum
;
quem nutu erigens

,

ad lacrymas provocavit. Sequitur eiiim :

« Et conversus Doinious respexit Pe-
trum. » Aug. {de Con. Evang.^ ut sup.)
Quod quomodo accipiendum sit, dili-

geûtius consideraeduin est, dixit enim
Mattheeus : « Petrus enim sedebat foris

lu atrio, » quod non diceret, nisi illa cum
Domino intus agerentur. Similiter et in

eo quod dixit Marcus : « Et cum esset

Petrus in atrio deorsum, » ostendit, non
solum in interioribus, sed etiam in supe-

rioribus gesta quœ dixerat. Quomodo
ergo respexit Dominus Petrum ? Non
facie corporali, cum Petrus fuerit in

atrio exterius inter eos qui se calefacie-

bant , cum haec agebantur in interiori-

bus partibus domus. Quapropter mihi
videtur illa respectio divinitus facta : et

sicut dictum est (Psal. 13): Respice et

exaudi me, « et [Psal. 6) : « Convertere,

Domine, et libéra animam meam , » ita

dictum arbitrer . « Conversus Dominus
respexit Petrum. » Bed. Respicere nam-
que ejus misereri est; quia non solum
cum agitur pœnitentia ; verum etiam ut

agatur, Dei misericordia necessaria est.

Ambr. Denique quos Jésus respicit
,

plorant delictum. Unde sequitur : « Et

recordatus est Petrus verbi Domini sicut

dixerat quia priusquam gallus cantel
,

ter me negabis. Et egressus foras flevit

amare. » Quare flevit? Quia erravit ut
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fut la cause de ses larmes ? la faute qu'il avait commise. Je lis bien

que Pierre a pleuré
;
je ne vois point qu'il ait cherché à s'excuser (1*) ;

ses larmes effacent le crime qu'il avait honte d'avouer. 11 avait renié

son divin Maître une première et une seconde fois , mais sans verser

de larmes, parce que le Seigneur ne l'avait pas encore regardé ; il le

renie une troisième fois, Jésus le regarde , et il pleure amèrement. Si

donc vous voulez mériter votre pardon , vous aussi lavez vos fautes

dans vos larmes. — S. Cyr. Cependant Pierre n'osait pleurer publi-

quement, de peur que ses larmes ne le fissent découvrir, mais il sortit

dehors pour donner un libre cours à ses larmes. Or , il pleurait non

par crainte du châtiment qu'il avait mérité , mais parce qu'il avait

renié son Maître bien-aimé
,
pensée plus accablante pour lui que tous

les supplices.

f. 63-71. — Cependant ceux qui tenaient Jésus, le raillaient en le déchirant de

coups. Puis, lui ayant bandé les yeux, ils le frappaient au visage, et l'inter-

rogeaient en disant : Prophétise, qui est celui qui t'a frappé. Et ils p7-oferaient

contre lui beaucoup d'autres outrages. Dès qu'il fut jour, les anciens du peuple,

les princes des prêtres et les scribes s'assemblèrent, et l'ayant fait amener

devant eux, ils lui dirent ; Si vous êtes le Christ, dites-le nous. Il leur ré-

pondit : Si je vous le dis, vous ne me croirez pas. Et si je vous interroge,

vous ne me répondrez pas, ni ne me renverrez. liais désormais le Fils de

l'homme sera assis à la droite de la puissance de Dieu. Alors ils dirent tous :

Vous êtes donc le Fils de Dieu ? Il répondit ; Vous le dites, je le suis : Et
ils répartirent ; Qu'avons-novs besoin d'autre témoignage ? Nous l'avons

entendu nous-mêmes de sa propre bouche.

S. AuG. {De l'ace, des Evang., m , 6.) Tous les évangélistes ne

(1*) Le texte de saint Amb^oise porte : « Lacrymas ejus lego, satisfactionem non lego. n Les en-

nemis de la foi catholique ont cherché à se faire de ces paroles une arme contre la nécessité de la

confession sacramentelle. Mais il est facile de se convaincre par le contexte, que le mot satisfac-

homo ; lacrymas ejus lego, satisfactio-

nem non lego : lavant lacrymœ delictum,

quod voce pudor est confileri. Negavit

primo et secuudo, et non flevit, quia ad-

huc non respexerat Dominus : negavit

tertio, respexit eum Jésus, et aniare fle-

vit : et lu si veniam vis mereri, dilue

lacrymis culpam tuam. Cyril. Non au-

tem audebat Petrus palam flere , ne a

lacrymis deprelienderetur , sed foras

exieiis lacrymabalur. Flebat autem, non
propter pœnam , sed quia dilecluin ne-

gaverat, quod moleslius erat ei quolibet

supplicio.

Et viri qui tenebanl illurn, illudebant ei, cœden-

tes : et velaverunt eum, et percutiehant fa-

ciem ejus. Et interrogaverunt eum, dicentes :

Prophetiza guis est gui te percussit. Et alia

mnlta blasphémantes, dicebant in eum. Et ut

factus est dies, convenerunt seniores plebis,

et principes sacerdotum, et scribœ; et duxe-

runl illum in concilium suum, dicentes : Si lu

es Christus, die nobis. Et ait illis : Si vohis

dixero, non eredetis mi/ti; si autem et inter-

rogavero, non respondebitis mi/ii, neque dimit-

telis. Ex hoc autem erit Filius hominis sedens

a dextris virtutis I)ei. Dixerunt autem omnes :

Tu ergo es Filius Dei ? Qui ait : Vos dicitis

quia ego sum. Al illi dixerunt : Quid adhuc
desideramus teslimonium? Ipsi enim audivi-

mus de ore ejus.

AuG. (de Con. Evang.^ lib. ni, cap. 6
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rapportent pas dans le même ordre le reniement de Pierre
,
qui eut

lieu pendant que le Seigneur était en butte aux outrages de ses enne-

mis. Saint Matthieu et saint Marc racontent d'abord ces outrages , et

puis la chute de Pierre ; saint Luc suit un ordre contraire , et ce n'est

qu'après le reniement de Pierre
,

qu'il parle de ces outrages en ces

termes : « Cependant ceux qui tenaient Jésus le raillaient, » etc. —
S. Chrys. (1) Jésus, le Seigneur du ciel et de la terre, supporte et

souffre les dérisions des impies, pour nous donner un sublime exemple

de patience. — Théophyl. Ajoutons que le Seigneur des prophètes est

l'objet de leurs moqueries comme un faux prophète.

u Puis lui ayant bandé les yeux , ils le frappaient au visage, » etc.

— Bède. Ils lui faisaient subir cet indigne traitement, parce qu'il

avait voulu se faire passer aux yeux du peuple pour un prophète. Or,

ce même Jésus qui fut alors souffleté par les Juifs , est encore aujour-

d'hui outragé de la même manière par les blasphèmes des faux

chrétiens. Ils lui bandèrent les yeux, non pour lui dérober le spectacle

de leurs violences , mais pour dérober à eux-mêmes la vue de sa face

adorable. C'est ainsi que les hérétiques, les Juifs et les mauvais catho-

liques
,
qui continuent de l'outrager par leur conduite criminelle

,

lui disent encore pour se moquer de lui : « Qui t'a frappé ? » lorsqu'ils

s'imaginent qu'il ne peut connaître leurs pensées et leurs œuvres de

ténèbres.

S. AuG. {De Vaccord des Evang.) Le Seigneur fut donc en butte à

ces outrages pendant toute la nuit dans la maison du prince des

tionem ne signifie nullement la confession telle que nous l'entendons, pas plus que ce que nous

appelons satisfaction. Saint Ambroise nous donne lui-même le véritable sens de cette expression,

en ajoutant : « Sed quod defendi non pofest, ablui potest; » c'est-à-dire que le mot satisfactionem,

n'a ici d'autre signification que celle de défense ou d'excuse.

(1) On ne trouve pas ce passage en termes exprès dans saint Chrysostome, bien que l'homélie

86 sur saint Matthieu, nous offre beaucoup de pensées analogues.

ut jam sup.) De Pétri tentatione, qiiœ

inter Domini contumellas facta est, non
eodem ordine omues narrant : nam illas

primo commémorât Malthœus et Mar-
dis, deinde Pétri tentationem : Lucas
vero explicavit prius tentationem Pétri,

deinde contumelias Domini dicens : « Et

viri qui tenebant eum, illudebant, » etc.

Cdrys. Cœli et terrte Dominus Jésus

sustiuet et patitur impiorum ridicula,

formam nobispatienliae praîbens. Theo-
PH¥L. Nec non Dominus prophetarum
ut pseudopropheta deluditur.

Sequitur : « Et velaverunt eura, » etc.

Bed. Hoc quasi in contumeliam facie-

bant ejus qui se populis prophetam vo-

luit haberi. Sed tune qui cœsus est cola-

phis Judœorum , caeditur etiam nunc
blasphemiis falsorum Cliristianorum. Ve-
laverunt autem eum, non ut eorum illa

scelera non videat, sed ut a seipsis fa-

ciem ejus abscondat. Haeretici autem, et

Judaei etmali catholici eum reprobis acti-

bus exacerbantes
,

quasi ei illudentes,

dicunt : «Quis est qui tepercussit? » Dum
ab illo suas cogilaliones et opéra tene-

brarum cognosci non œstimant,

AuG. {de Con Evang., ut sup.) Haec

autem intelligitur passus Dominus us-

que mane in domo principis sacerdo-
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prêtres où il avait d'abord été conduit : « Et dès qu'il fut jour, les

anciens du peuple, les princes des prêtres et les scribes s'assemblèrent,

et l'ayant fait amener devant eux , ils lui dirent : Si vous êtes le

Christ, dites-le nous. » — Bède. Us ne désirent point connaître la

vérité, mais ils attendent sa réponse pour le calomnier. Le Christ

dont ils espéraient la venue, devait être de la race de David , et ils lui

fout cette question, pour lui faire un crime de s'être attribué la puis-

sance royale, s'il répondait affirmativement : a Je suis le Christ. »

Théophyl. Mais Jésus connaissait leurs dispositions intérieures , et

il savait bien que n'ayant point voulu croire à ses œuvres , ils se ren-

draient encore bien moins à ses discours : « Et il leur répondit : Si je

vous le dis, vousne me croirez pas.» — Bède. Souvent en effet, il leur

avait déclaré qu'il était le Christ; par exemple lorsqu'il leur disait:

« Mon Père et moi nous sommes un', » {Jean, x) et en d'autres termes

semblables : « Et si je vous interroge , vous ne me répondrez pas. »

C'est ainsi qu'il leur avait demandé comme;it ils pouvaient dire que

le Christ fût le Fils de David, puisque David inspiré l'appelait son

Seigneur (I). Or, ils n'avaient voulu ni croire à sa parole, ni répondre

à ses questions, et comme ils s'attachaient à calomnier le tils de David,

il leur fait entendre une vérité beaucoup plus importante : « Désormais

le Fils de l'homme sera assis à la droite de la puissance de Dieu. »

— Théophyl. Paroles dont voici le seus : Le temps des discours et

des enseignements est passé pour vous ; désormais c'est le temps du

jugement, où vous me verrez, moi le Fils de l'homme assis à la droite

de la puissance de Dieu. — S. Cyr. Lorsque la sainte Ecriture nous

(1) Voyez Matth., xxii, 42; Marc, xii, 3b, 36; Luc, x\, 42, etc.

tum, quo prius adductus est. Unde se-

quilur : « Et ut factus est dies , conve-

nerunl seniores plebis , et principes

sacerdotum, et scriba;, et duxerunt eum
in conciliuia suum dicentes : Si tu es, >>

etc. Bkd. Non verilaleui desiderabant,

sed calumniani praiparabant. Siquidein

Ciiriétuni lioniiiiem tantuuiuiodo de

slirpe IJavid venluruni sperautes, boc ab
eo quoîrebant ut si diceret : « Ego sum
CiirisUis, » caiumniarentur quod sibi ar-

rogaret regiaiu potestaleui.

ÎHEOPaYL. Ipse vero sciebat eoruni

prœcordia, quod (jui non credideranl

operibus, uiulto minus sermonibus cre-

derent. Unde sequitur : « Et ait illis : Si

vobis dixero , non credetis, » etc. Bed.
Sœpe eniin dixerat se Christum esse

;

puta cuui dicebaL (Joan., 10) : « Ego et

TOM. VI.

Pater unum sumus , » et cœtera talia :

« Si autem interrogavero, non respon-
debitis mihi neque diniittetis. Inter-

rogavorat onim eos quomodo dicerenl

CUfistum Filiuni esse David, cuni David
in spiriLu Dominum suum illum voca-
veril ; verum iUi neque dicenti credere
neque interroganti respondere volue-
runt : quia autem semen David calum-
niari quaerebant, plus est quod audiuut.
Sequitur : « I':x lioc autem erit Filius

liominis sedens a dextris virlutis Dei. »

ÏIIEOPUYL. Quasi dicat : Non est vobis
de carlero tempus sermonum et doctri-

nae; sed deinceps judicii tempus erit,

cum videbitis me Filium hominis se-

dentem a dextris virtutis Dei. Cyril.
(in Thesauro , lib. xil, c. 14.) Cum au-
tem de Deo sessio dicitur alque throaus,

34
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représente Dieu comme assis , et qu'elle nous parle de son trône , elle

veut exprimer qu'il est le Roi de l'univers , et qu'il a sur tous les

hommes une puissance souveraine. Nous ne pouvons admettre , en

effet, qu'il existe un trii)unal où le Seigneur de toutes choses vienne

siéger, ni que la nature divine ait une droite ou une gauche, car il

n'appartient qu'aux corps d'avoir une forme, d'occuper une place, ou

d'être assis. Mais comment le Fils de l'homme pourra-t-il paraître

dans la même gloire et au même rang que son Père, s'il n'est pas son

Fils par nature, s'il n'a pas en lui l'essence même du Père ? —
TnÉOPHYL. Cette déclaration solennelle aurait dû leur inspirer une
crainte salutaire, loin de là, elle ne fait que redoubler leur acharne-

ment : « Alors ils dirent tous : Vous êtes donc le Fils de Dieu ?» —
Bède. Ils comprirent qu'il s'était déclaré le Fils de Dieu en disant de

lui-même : « Désormais le Fils de l'homme sera assis à la droite de la

puissance de Dieu, » — S. Ambr. Notre-Seigneur aime mieux prouver

qu'il était roi plutôt que de le dire, afin de leur ôter tout motif de le

condamner, puisqu'ils étaient forcés d'avouer eux-mêmes ce dont ils

lui faisaient un crime : « 11 répondit : Vous le dites_, je le suis, » —
S, Cyr, a ces paroles, toute la troupe des pharisiens entre en fureur,

et l'accuse de blasphème : « Et ils repartirent : Qu'avous-nous besoin

d'autre témoignage ? nous l'avons entendu nous-mêmes de sa propre

bouche. » — Théophyl. Cette conduite des Juifs nous montre que les

esprits rebelles ne tirent aucun avantage des mystères qui leur sont

révélés, mais qu'ils n'en deviennent que plus coupables, aussi vaut-il

mieux les leur laisser ignorer.

regia et universis principans dignitas de-

signatur. Non enim putanuis tribunal

quoddani positum esse , cui credamus
inniti Dominum omnium, sed nec om-
nino dextrum vel sinistrum esse pênes

divinani naturam : proprium enim est

corporum , figura , et locus , et sessio.

Qualiter autem paris honoris, paris quo-

que consessiis Fiiius videbitur esse, si

non est secundnm naturam Fiiius, na-

turalem in se proprietatem habens Pa-

tris? Théophyl. Hoc igitur audientes

timere debebant, sed illi post haec verba

magis insaniunt. Unde sequitur : « Dixe-

runt omnes, » etc. Beda. Quod seFiiium
Dei dixerat, acceperunt in eo quod ait :

« Erit Fiiius hominis sedens a dextris

virtutis Dei. » Ambr. Dominus autem
maluit se regem probare quam dicere

,

ut condemnandi causam habere non pos-

sint, qui quod objiciunt, hoc fatentur. Se-

quitur enim : « Qui ait : Vos dicitis quia

ego sum. » Cyril, (in Cat. Grxcoruin

Patrum.) Hoc autem dicente Christo,

succensuit pharisœorum cohors, usur-

pans ignominiœ vocem. Unde sequitur :

« At illi dixerunt : Quid adhuc deside-

ramus testimoniiini, » etc. Théophyl.
Ex quo patet, quod inobedientes nuUa
commoda ferunt, revelatis sibi secretio-

ribus, sed majorem pœnam aequirunt :

propterquod taliaoporleteis esse occulta.
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SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-0. — Comment s'accomplit la prophétie que Jésus avait faite sur sa mort.
— Fausseté des accusations dirigées contre le Sauveur.— Quels sont les deux

griefs que les ennemis de Jésus formulaient surtout contre lui. — Dans

quelle intention Pilate lui demande-t-il s'il est le roi des Juifs? — Réponse

que lui fait Jésus. — Les Juifs ont recours aux cris et aux vociférations. —
Comment en voulant accuser le Sauveur, ils s'accusent eux-mêmes. — Pour-

quoi Jésus se tait devant ces accusations.

f. 6-12. — Pourquoi Pilate envoie Jésus à Hérode.— Pour quel motif Hérode

lui adresse-t-il une multitude de questions? — Pourquoi Jésus ne lui répond

pas, et ne fait aucun miracle pour satisfaire au désir d'Hérode. — Leçon que

nous donne en cela le Sauveur.—Dessein mystérieux pour lequel il est revêtu

d'une robe blanche. — Comment les dérisions dont Jésus est l'objet sont une

preuve de son innocence. — Comment le démon sait réunir ceux qui sont le

plus divisés pour consommer la mort de Jésus-Christ.—Que représentent dans

le sens figuré Pilate et Hérode.

f. i3-2.o.— Conduite lâche et criminelle de Pilate. — L'innocence de Jésus

proclamée par ses ennemis. — Cruauté de Pilate à l'égard de Jésus. — Cou-
tume annuelle dont la nation juive était en possession , de demander la déli-

vrance d'un prisonnier. — Ils ne pouvaient que solliciter la grâce d'un homi-
cide, eux qui demandaient avec tant d'instance la mort d'un innocent. —
Comment ils sont encore aujourd'hui victimes de cette indigne préférence. —
Us demandent que Jésus meure de la mort la plus affreuse.— Comment ils

répondent aux nouvelles instances de Pilate pour délivrer Jésus. — Il aban-
donne Jésus à leur volonté.

]^. 26-32 —A quel moment Simon le Cyrénéen fut-il requis pour porter la

croix de Jésus ?— Comment Jésus chargé de sa croix porte sur ses épaules

le signe de sa puiss;ince et le trophée de sa victoire. — Pourquoi Simon le

Cyrénéen porte la croix après Jésus.— Que représente Simon requis de porter

la croix comme il revenait des champs. — Dispositions dillérentes de ceux

qui suivent Jésus marchant au Calvaire. — Pourquoi l'Evangéliste ne parle

que des femmes parmi le grand nombre de personnes qui devaient s'af{li"-er

de la mort de Jésus. — Que figurent ces femmes. — A quels événements
Notrc-Seigneur fait allusion en engageant ces femmes k pleurer sur elles. —
Interprétation spirituelle de ces paroles. — Pourquoi JN'otrc-Seigneur se com-
pare au bois vert.

f. 33. —Pourquoi iNotre-Seigneur a voulu être crucifié sur le mont du Calvaire.

— Qu'est-ce que c'était que ce mont du Calvaire?— Différentes raisons pour

lesquelles Jésus a voulu que son corps fût Uvré aux souffrances et à la mort.

— Comment le corps de Jésus a pu être victime de la mort. — Pourquoi

choisit-il de mourir publiquement, au grand jour et d'une mort ignomi-

nieuse?— Pourquoi veut-il que son corps reste entier et indivisible? —
Pourquoi meurt-il les bras étendus sur le bois de la croix ? — Signilication

mystérieuse de la forme de la croix. — Pourquoi les Juifs cruciliereut deux
voleurs avec Jésus. — Que figurent ces deux voleurs.
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f. 34-37. —Comment Notre-Seigneur [)ratique sur la croix le commandement

qu'il nous donne.— A quelle condition le pardon est-il accordé à ses bour-

reaux? — La prière du Sauveur a-t-elle été sans effet? — Pourquoi Jésus

veut mourir entièrement dépouillé de ses vêtements. — Pourquoi les soldats

tirent ses vêtements au sort. — Que représente le sort. — Railleries outra-

geantes des princes des prêtres contre Jésus. — Pourquoi Jésus n'a pas voulu

se sauver lui-même comme ils le demandaient.— Que signifie le vinaigre que

les soldats présentent à Jésus.

f. 38-43. — Que signifie l'inscription écrite en trois langues, et placée au haut

de la croix. — Langage différent des deux voleurs crucifiés avec Jésus. —
Aveu salutaire que le bon larron fait de ses crimes et de la justice de son

supplice.— Comment il proclame l'innocence du Sauveur, et confesse sa di-

vinité. — Son admirable conversion, sa foi, son espérance, sa charité. —
Exemple puissant pour nous exciter à revenir à Dieu. — Comment la grâce

de Dieu est ici plus abondante et s'étend plus loin que la prière du larron. —
Jésus-Christ tout à la fois triomphateur et juge sur la croix. — Pourquoi

introduit-il dans le paradis un voleur avant tous les autres hommes , avant

les apôtres eux-mêmes?— La récompense que Jésus-Christ promet d'accorder

ce jour-là même au bon larron rend-t-elle inutile et superflue la résurrection?

— Véritable explication des paroles de Notre-Seigneur au bon larron. —
Comment est-il jugé digne d'entrer dans le paradis dont un glaive de feu

défendait feutrée?— Les deux voleurs ont-ils commencé par insulter Jésus,

n'y en eut-il qu'un seul pour l'outrager? — Ces deux voleurs, symboles des

deux peuples pécheurs qui devaient être crucifiés par le baptême avec Jésus-

Christ.

f. 44-47.— Que figuraient les ténèbres qui couvrirent la terre après la mort

du Sauveur. — Preuve que fobscurcissement du soleil ne fut pas l'effet d'une

cause naturelle. — Pourquoi Dieu permit ce prodige, — Qu'annonçait le voile

du temple déchiré. — Que nous apprennent les paroles par lesquelles Jésus

remet son àme entre les mains de son Père. — Comment expliquer que

Notre-Seigneur ait été à la fois dans les entrailles de la terre, dans le paradis

et dans les mains de son Père. — Que prouve le grand cri qu'il poussa en

expirant.

f. 47-49. — Effets produits par ce grand cri sur ceux qui en furent témoins.—
Le Centurion reconnaît son innocence et sa divinité. — Le Sauveur attire

tout à lui dès qu'il est élevé sur la croix. — Dureté des Juifs qui demeurent

inflexibles au milieu du bouleversement de f univers. — Que figure ici le

centurion. — Fidélité des pieuses femmes à demeurer près de la croix.

f. 50-56. — Joseph d'Arimathie triomphe de la crainte qui le retenait, et de-

mande le corps de Jésus.— Modeste sépulture du Sauveur.— Pourquoi le

tombeau dans lequel son corps est déposé est-il taillé dans le roc ?

—

Pourquoi

a-t-il voulu être crucifié le sixième jour de la semaine et déposé dans le tombeau

le septième? — Pieux empressement des saintes femmes pour honorer la

sépulture de Jésus. — Explication figurée des différentes circonstances de la

sépulture de Jésus.
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f. 1-0, — Toute l'assemblée s'étant levée, ils menèrent Jésus à Pilate. Et ils

commencèrent à l'accuser en disant : Nous avons trouvé cet homme perver-

tissant notre nation, défendant de payer le tribut à César, et se donnant le

nom de Christ roi. Pilate l'interrogea donc en lui disant : Etes-vous le roi

des Juifs? Jésus lui répondit : Vous le dites. Alors Pilate dit aux princes des

prêtres et au peuple : Je ne trouve aucune cause de mort en cet homme. Mais
redoublant leurs instances, ils ajoutèrent : Il soulève le peuple, répandant sa

doctrine dans toute la Judée, depuis la Galilée, où il a commencé, jusqu'ici.

S. AuG. {De l'ace, des Evang., m, 7.) Saint Luc ayant achevé le

récit du reniement de Pierre, résume tout ce que le Sauveur eut à

souffrir vers le matin, en rapportant quelques circonstances que les

autres évangélistes ont passées sous silence, et il poursuit son récit

en racontant les mêmes faits que les autres : « Toute l'assemblée s'é-

tant levée, ils le menèrent à Pilatô, » etc. — Bède. C'est ainsi que

s'accomplit cette prophétie de Jésus sur sa mort : « Il sera livré aux

Gentils, » c'est-à-dire , aux Romains , car Pilate était romain , et

c'était l'empereur romain qui l'avait nommé gouverneur de la Judée.

— S. AuG. {De Vacc. des Evang., m, 8.) Saint Luc raconte ensuite

ce qui se passa chez Pilate : « Et ils commencèrent à l'accuser en di-

sant : Nous avons trouvé cet homme pervertissant notre nation, » etc.

Saint Matthieu et saint Marc n'ont point fait mention de cette circons-

tance, bien qu'ils disent qu'ils portaient contre le Sauveur diverses

accusations, tandis que saint Luc précise l'objet de ces fausses accu-

sations.

Théophyl. Evidemment, ces accusations sont contraires à la vérité.

Loin de défendre, le Sauveur a bien plutôt recommandé de payer le

GAPUT XXIII.

Et surgens omnis multitudo eorum duxerunt

(?um ad Pilatum. Cœperunt autem illiim ac-

cusare, dicenles : Hune invenimus subverten-

tem gentem nostram, et prohibentem tribula

dari Cœsari, et dicerdem se Christum regem

esse. Pilatus autem interrogavit eum, dicens :

Tu es rex Judœnrum ? At ille respondens ait:

Tu dicis. Ail autem Pilatus ad principes sa-

cerdolum et turbas : Nikil invenio causée in

hoc komine. At illi inoakscebant dicentes :

Commovit populum, docens per universam Ju-

dœam, incipiens a Galilœa usque hue.

AuG. (de Cens. Evanrj., lib. m,
cap. 7.) Postquain cotnplevit Lucas nar-

randi) l'eiri noftatinnem, recapitulavil,

quae cum Domino cestasuiil cina inane,

commemorans quœdam quœ alii taciie-

runt; atque ila contexuit narrationem,

similia aliis narrans, cum dicit : « Et
surgens omnis multitudo eorum duxe-
runt illum ad Pilatum, » etc. Beda. Ut
impleretur sermo Jesu, quem d(' sua
n)orle praedixit : « Tradetur gentibus, »

scilicet Romanis : nam Pilatus Jîomanus
erat, eumque Romani in Judœam prœ-
sidem miserant. AuG. {de Cens. F.vang.,

lib. m, cap. 8.) Deinde apud Pilatum
gesta sic narrât : « Cœperunt autem
eum accusare, dicentes : Hune inveni-

mu3 subvertentem gentem nostram, »

etc. Hoc Matthœus et Marrus non dixe«

ruut, cum tamen dicerenl quod eum ac-

cusabaut; sed iste eliam ipsa crimina

qufo falso objecerunt, aperuil.

Theophvl. Evidenter autem adversau-

tur veritati. Non enim Dominus prohi-

buit dari censum, sed magis dari jussit.
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tribut. Pour quel motif d'ailleurs aurait-il cherché à soulever le

peuple? Est-ce pour se faire roi ? Mais ([ui pourrait le croire, lorsqu'on

le voit se dérober par la fuite à la multitude qui voulait le choisir

pour roi. — Bède. Les ennemis de Jésus formulaient surtout contre

lui deux griefs : qu'il défendait de payer le tribut à César, et qu'il se

disait le Christ-roi. Or, il put très-bien se faire que Pilate lui-même

eût appris que le Sauveur enseignait formellement : « Rendez à César

ce qui est à César; » aussi sans s'arrêter à cette accusation qu'il re-

gardait comme un mensonge flagrant des Juifs, il crut ne devoir l'in-

terroger que sur ce qu'il ignorait, c'est-à-dire, sur ce que Jésus avait

pu dire de sa royauté : « Pilate l'interrogea donc en lui disant : Etes-

vous le roi des Juifs? » — Tuéopiiyl. Pilate, je crois, fait cette ({ueslion

à Jésus-Cbrist, par dérision pour ces Juifs hypocrites, qui l'accusent

d'un criaio si peu vraisemblable. Comment semble-t-il lui dire, vous

qui êtes pauvre, méprisé, dénué de tout, sans appui; on vous accuse

d'aspirer à la royauté, qu'on ne peut obtenir qu'à l'aide d'une multi-

tude de partisans et d'immenses richesses? — Bède. Jésus fait au

gouverneur la même réponse qu'aux princes des prêtres, pour qu'il

soit condamné aussi par son propre aveu ; « Jésus lui répondit : Yous

le dites. »

TnÉoniYL. Les Juifs voyant l'inutilité de leurs calomnies, ont re-

cours aux cris et aux vociférations : « Mais redoublant leurs instances,

ils dirent : Il soulève le peu[»le, répamiant sa doctrine dans toute la

Judée, depuis la Galilée, où il a commencé, jusqu'ici. » C'est-à-dire,

il soulève le peuple, non-seulement dans une partie du pays, mais

depuis la Galilée, où il a commencé, jusqu'ici où il est venu en tra-

versant la Judée. C'est avec dessein qu'ils font mention delà Galilée, ils

Qualiter antem populum siibvertebat '?

An ut regnum aggrederetur ? Sed hoc
incredibile cunctis

;
quia volente luulti-

tudine tota eum iu regem eligere, sciens

fugit. Bed. Duobus autem Domino ob-

jectis (scilicet quod tributa Caesari dari

prohibuerit, et se Christum regem di-

ceret) potuit fierL ut illud quod Domi-
nus ait : « Reddite quBe sunt Cœsaris

Ceesari, » eliam Pilatum audisse conti-

gerit : ideoque causam banc quasi aper

tum Judseorum mendacium parvipen-

dens, solum quod nesciebat, de regni

verbe interrogaudum putavit. SequiUu*

enim : « Piiatus interrogavit eum di-

cens : Tu es rex Judaeorum ? ;> etc.

ÏHEOPHYL. Mibi videtur quod hoc a

Christo quœsierit. convitium sive syco-

phautiam objecti criminis subsannando :

quasi dicat : Tu pauper, humilis, nudus,

cui nuUus adjutor, accusaris de regni

ambitioue ad quod opus est multis ad-

jutoribus et sumptibus. Bed. Eodem au-

tem verbo prsesidi, quo et principibus

sacerdotum respondet, ut propria sen-

tentia condenmetur. Sequitur enim :

« At ille respondens ait : Tu dicis. »

Theophyl. lUi autem, eum nihil aUud
faveret eorum calumnicc, recurrunt ad

clamorum subsidia. Sequitur enim : « At

iili invalescebant, dicentes : Commovit
populum, docensperuniversam Judaeam,

incipiens a Galilœa usque bue. » Quasi

dicant : « Pervertit populum, nec in una

parte tantum, sed a Galilœa incipit, et

hucusque perveuit transieus per Ju-

daeam : » puto autem eos non absque

causa meminisse GalilœaB, sed volentes
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veulent réveiller les craintes de Pilate, car les Galiléens étaient schis-

matiques et amateurs de nouveautés, tel que fut Judas le Galiléen, dont

il est parlé dans le livre des Actes (1). — Bède. Mais en parlant de la

sorte, ils s'accusent eux-mêmes au lieu d'accuser Jésus, car ce n'est

point un crime, mais un acte et une preuve de vertu que d'avoir par

ses enseignements, fait sortir ce peuple de sa trop longue torpeur et

parcouru toute la terre promise, en y produisant de semblables effets.

— S. Ambr. Devant ces accusations, Notre-Seignear se tait, parce qu'il

n'a pas besoin de défense. Que ceux-là cherchent des défenseurs, qui

craignent à bon droit de perdre leur cause. Il ne confirme donc point

ces accusations par son silence, mais il les dédaigne comme indignes

d'être réfutées. Que craindrait-il d'ailleurs^ lui qui ne désire point

échapper à la mort qu'on lui prépare? Lui, le Sauveur de tous, aban-

donne le soin de son propre salut pour ne s'occuper que du salut de

tous les hommes.

f. 6-12. — Pilate, entendant nommer la Galilée, demanda si cet homme était

Galiléen, Et dès qu'il sut qu'il était de la juridiction d'Hérode, il le renvoya

à Hérode qui se trouvait lui-même à Jérusalem en ces jours-là, Hérode eut

une grande joie de voir Jésus, car depuis longtemps il en avait le désir, ayant

entendu raconter beaucoup de choses de lui, et espérant lui voir faire quelque

prodige. Il lui fit donc beaucoup de questions, mais Jésus ?ie lui répondit rien.

Cependant les princes des prêtres et les scribes étaient là , l'accusant avec

opiniâtreté. Or, Hérode avec sa cour, le méprisa, et l'ayant par dérision

revêtu d'une robe blanche, le renvoya à Pilate. En ce jour-là, Hérode et Pilate

devinrent ajnis; car auparavant ils étaient ennemis l'un de l'autre.

BÈDE. Pilate, convaincu qu'il ne peut ni interroger, ni condamuer

(1) Actes, V, 37 : «Judas de jâalilée s éleva après lui (Thcodas) dans le temps du dénombrement
du peuple, et il attira à lui beaucoup de monde: mais il périt aussi, et tous ceux qui étaient entrés

incutere timorem Pilato : Galilaei enim
schisiuatici fuerunt, et nova teutautes;

iiualis fuit Judas Galilaeus, cujus in Acti-

1ju5 aposloloruni fit luenlio. Bed. Uis

aulem vorbis, uon illum, sed se accu-
sant : docuisse enim populum, et a pri-

slini temporis ignavia docendo couiino-

visse, taiique actu tutam terrain pro-
missionis pertransisse, non crimiuis, sed
indiciuui est virlutis. Ambr. Accusalur
auteni Domina.^, et lacet, quia defon-

sionc non indii;et. Ambiant defendi, qui

liment vinci. Non ergo accusatioueui ta-

ccndo confirmât, sed despicit non refel-

lendo. Quid ergo timeret, qui non andjit

salutem? Salus omnium suam prodit, ut

acquirat omnium.

Pilatus aiitem audiens GalUœam, interrogavil si

homo Galilœus esset. Et ut cognovit quod de

Ilerodis potestate esset, remisil eurn ad Uero-

dem, qui et ipse Hierosolymis erat illis diebus.

Herodes aulem, viso Jesu, gauisus est valde.

Erat enim cupiens ex multo tempore videre

eum, eo quod audiret multa de eo; et spera-

bat sigttum aliquod videre ab eo fieri. Interro-

yabat autem eum multis serrnonibus : at ipse

nildl illi respondebat . Stabant autem principes

sacerdotum et scribœ constanter accusantes

eum. Sprevil autem illum Herodes cum exercilu

suo, et illusit hidutum. veste alt>a, et remisit

ad Pilatum. Et faciisunt amici Herodes et Pi-

latus in ipsa die; nam anlea inimici erant

ad invicem.

Bed. Pilatus de praemissa accusatione

non iuterrogandum Dominum ratus
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le Sauveur, sur les accusations portées contre lui, saisit avec empres-

sement l'occasion qui lui est oflerte, d'échapper à la responsabilité du

jugement de Jésus : « Pilate, entendant nommer la Galilée, demanda

si cet homme était Galiléon. » Il craint d'être obligé de prononcer

une sentence de mort contre un homme innocent à ses yeux, et qui

n'est accusé, il le sait, que par la noire envie de ses ennemis; il le

renvoie donc au tribunal d'Hérode, pour être absous ou condamné

par le tétrarque qui gouvernait son pays : « Et dès qu'il sut qu'il était

de la juridiction d'Hérode, il le renvoya à ce prince qui se trouvait

lui-même à Jérusalem en ces jours-là. » — THÉOPHYLi II se conforme

en cela aux prescriptions de la loi romaine, d'après laquelle chacun

devait être jugé par son prince naturel.

S. Grég. {Moral., x, 17.) Or, Hérode voulut s'assurer de la renom-

mée de Jésus- Christ, et il désirait lui voir opérer quelque prodige :

« Hérode eut une grande joie de voir Jésus, » etc. — Théophyl. Ce

n'est pas qu'il voulut tirer quelque utilité de la présence du Sauveur,

mais il avait la passion des nouveautés, et il s'attendait à voir un

homme extraordinaire dont il avait entendu vanter la sagesse et les

prodiges : « Car il avait entendu raconter beaucoup de choses de lui,

et il espérait lui voir faire quelque miracle. » Il voulait aussi savoir

ce qu'il lui dirait, et dans ce dessein il l'interroge sur le ton de la dé-

rision et de la raillerie : « Il lui fît donc beaucoup de questions. » Mais

Jésus, dont toute la conduite est dirigée par une raison souveraine, et

qui, au témoignage de David, règle tous ses discours avec prudence

et jugement [Ps. cxi, 5), crut plus utile pour Hérode de garder le si-

dans son parti furent dispersés, » à cause de la sédition qu'il avait excitée contre les Romains à

l'occasion de l'édit promulgué pour forcer les Juifs de payer de nouveaux impôts, et dont il préten-

dait que les Juifs devaient s'afFraiichir.

seipsum mai^is nacta occasione cupit ab

eo judicando liberum reddere. llnde di-

cilur : « Pilatus autem audiens Galikeam,

interrogavit si bomo Galilaeuà esset. »

Et ne contra eum, quein insontem et

propter iuvidiam traditum cognoverat,

sententiam dare cogeretur, Herodi eum
misit audienduni; ut ipse potius eum
qui eju5 patriœ tetrarcha existebat, vel

absolveret, vel puniret. Sequitur enim :

« Et ut coguovit quod de Herodis po-

testate esset, remisit eum ad Hero-

dem, » etc. Théophyl. In boc sequitur

legemRomanam, quœ jubebatquemlibet

a principe suap. juridictionis condem-
nari.

Greg. (X Moral., cap. 17.) Cbristi au-

tem famam Herodes explorare voluit,

eum ejus miracula videra concupivit.

Sequitur enim : « Herodes autem, viso

Jesu, gavisus est, » etc. Théophyl. Non
tanquam lucraturus quidquam utilitatis

ex ejus aspectu, sed patiens uovorum
cupidinem ; credebat videre quemdam
extraneum boniinem, de quo audierat

quod sapiens et mirificus esset. Unde se-

quitur : « Eo quod audierat multa de

eo, » etc. Volebat. etiam audire ab eo

quid diceret : et ideo interrogat eum
quasi irrisorie se habens ad ipsum, et

ipsum subsannans. Sequitur enim : « In-

terrogabat autem illum multis sermoni-

bus.» Jésus autem qui cuncta ratione pe-

regit, et qui (teste David) suos sermones
in judicio disponit, pium esse judicavit

in tabbus babere silentium. Sermo enim
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lence dans cette circonstance. En effet, tout discours adressé à celui

qui n'en fait aucun profit, devient pour lui une cause de condamna-

tion : « Mais Jésus ne lui répondit rien. » — S. Ambr. Jésus se tait et

ne fait aucun miracle, parce qu'Hérode n'avait pas la foi qui mérite

d'avoir des miracles, et que lui-même fuyait toute ostentation. Peut-

être aussi, Hérode est-il la figure de tous les impies, qui ne peuvent

voir et comprendre les miracles de Jésus-Christ, racontés dans l'Evan-

gile, qu'à la condition de croire à la loi et aux prophètes. — S. Grég.

{Moral., XXII, 12.) Cette conduite de Jésus nous apprend à garder

nous-mêmes un silence absolu, toutes les fois que nos auditeurs té-

moignent le désir de nous entendre pour faire l'éloge de nos discours

plutôt que pour corriger leurs vices, de peur qu'en annonçant la pa-

role de Dieu par un motif de vaine gloire, nos discours n'aient

d'autre résultat que de nous rendre coupables, sans avoir rendu les

autres meilleurs. Or, nous pouvons reconnaître à plusieurs signes les

intentions douteuses de ceux qui nous écoutent, mais surtout lorsque

nous les voyons louer sans cesse ce qu'ils entendent, sans jamais mettre

en pratique les enseignements dont ils font l'éloge.

S. Grég. {Moral.., x, 17.) Notre-Seigneur ne répond à aucune des

questions qui lui sont adressées, il dédaigne d'opérer les prodiges

qu'on attend de lui, il se recueille dans l'intérieur de sou àme, et

laisse dehors sans leur accorder aucune grâce, ceux qu'il voit ne

rechercher que ce qui frappe les sens, il préfère le mépris public

des orgueilleux aux louanges stériles de ceux qui refusent de croire

en lui : « Cependant les princes des prêtres et les scribes étaient là,

l'accusant avec opiniâtreté. Or, Hérode, avec sa cour, le méprisa,

et l'ayant par dérisioji revêtu d'une robe blanche, il le renvoya. » —
S. Ambr. Ce n'est pas sans un dessein mystérieux que Jésus est revêtu

prolatus, ei qui nihil proficit, condem-
nationis fit causa. Unde sequitur : « El

ipse nihil ei respondebat. » Ambu. Tacuit

et niliil fecit, quia nec illius credulitas

merebatur videre; et Dominus jactan-

liaiu declinabat. Et forte typice ia Hé-

rode oinnes impii significantur. qui si

legi non crediderint et prophelis, mira-

bilia Cliristi opéra in Evangelio videre

non possunl. Greg. (XXII Morul., c. 12.)

Hoc etiam audientes nos oporlet addi-

scere; ut quoties auditores nostri nostra

volunt quasi laudando cognoscere, non
auteni sua perversa uiutare, omnino ta-

ceamus ; ne si oslentalionis studio ver-

bum Dei loquimur, et illorum, quœ erat

cuipa, esse non desinat, et nostra quae

non erat fiât. Multa autem sunt quae au-

dientio animum produnt ; maxime si au-

ditores nosiri et semper laudaut quod

audiunt, et nuuquam quod laudanl se-

quuntur.

Greg. (X Moral, lit sup.) Inquisitus

ergo Redemptor tacuit, expectatus mira-

cula adhibere conlempsit; seseque apud

se in occultis retinens, eos quos exte-

riora quserere comperit, ingratos foris

reli<iuit; magis eligens aperte a super-

bienlibus despici, quani a non credenti-

bus vacua voce laudari. Unde sequitur :

« Stabant autem principes sacerdotum

constanter accusantes eum : sprevit au-

tem illura Herodes, et illusit indutum

veste alba, » etc. Ambr. Non otiosum
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par Hérode d'une robe blanche, le symbole de sa mort innocente et le

signe glorieux de l'agneau sans tache, qui devait expier les péchés du

monde.

TiiÉOPHYL. Cependant, considérez comme le démon est pris et en-

travé dans ses propres filets. Il multiplie contre Jésus-Christ les déri-

sions et les outrages, qui prouvent jusqu'à l'évidence qu'il n'est point

coupable de sédition, car on ne se serait pas contenté de se moquer

de lui, s'il avait soulevé contre l'autorité, ce peuple qui aimait tant

les nouveautés. Ce renvoi de Jésus, de Pilate à Hérode, devint pour

eux une occasion de rapprochement, Pilate voulant ainsi prouver à

Hérode qu'il n'usurpait point la juridiction sur ses propres sujets :

« Et ce jour-k'i, Hérode et Pilate devinrent amis, car auparavant ils

étaient ennemis l'un de l'autre. » Voyez comme le démon sait réunir

ceux qui sont le plus divisés, pour arriver à consommer la mort de

Jésus-Christ. Rougissons donc nous-mêmes, si, dans l'intérêt de

notre propre salut, nous ne savons pas conserver l'union avec nos

amis.

S. Ambr. Dans un sens figuré, Hérode (I) et Pilate, qui se réconci-

lièrent à l'occasion de Jésus-Christ, représentent jusqu'à un certain

point le peuple juif et le peuple des Gentils, qui devaient aussi se ré-

concilier entre eux par la passion du Seigneur, en suivant néanmoins

cet ordre que les Gentils recevraient les premiers la parole de Dieu,

et feraient ensuite entrer en participation de leur foi et de leur cha-

rité, les Juifs qui revêtiraient aussi de gloire et de majesté le corps de

Jésus-Christ, objet autrefois de leurs mépris. — Bède. Ou encore, la

(1) C'est seulement dans un sens figuratif, car Hérode lui-même n'était pas de race juive, et ne

faisait point partie du peuple juif; il était simplement affilié à leur religion sous le nom de pro-

sélyte. Cependant comme il était Iduméen, il était juif en un certain sens, puisque les Iduméens

tiraient leur origine des Juifs.

quod veste alba induitiir ab Hérode :

immaculatae tribuens indicia passionis,

quod Agnus Dei sine macula cum glo-

ria imindi peccata susciperet.

Theophyl. Tu taraen considéra quod
per ea quae facit diabolus impeditur :

congeril derisiones et opprobria in Chris-

tum, ex quibus declaratur quod Domi-
nus seditiosus non sit : alioqui non de-

ridelur plèbe reddita suspecta, et novi-

tatibus gaudente. Missio autem Chrisli a

Pilato ad Herodem fit araicilla; commu-
nis exordium, quasi Pilato non usur-

pante sibi subditos ditioui Herodis, Uude
suhditur : « Et facti sunt amici , » etc.

Attende diabolum ubique coujungentem

disjuncta, ut Christi peragat necem. Eru-

bescamus ergo nos, si causa nostrœ sa-

lutis nec amicos in proprio fœdere con-

servemus.

Ambr. In typo etiam Herodis atque

PUati, qui amici ex inimicis per Jesum
Cbrislum facti sunt, et plebis Israelis et

populi geutilis figura servatur, quod per

Domini passionem utriusque sit futura

concordia; ita tamen ut piius populus

nationum capiat Dei verbum, et ad po-

pulum Judaeoruni fidei suae devotionem

transmittat, ut illi quoque gloria majes-

tatis sucB corpus vestiant Christi, quod
ante despexerant. Beda. Vel hoc Hero-

dis et Pilati fœdus siguificat, quod Gen-
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réconciliation d'Hérode- et de Pilate signifie que les Gentils et les Juifs,

si dififérents d'origine, de religion et de sentiments, se réuniront et se

ligueront pour persécuter les chrétiens.

f. 13-23. — Pilate ayant assemblé les princes des prêtres, les magistrats et le

peuple, leur dit : Vous m'avez présenté cet homme comme excitant le peuple à

la révolte, et après l'avoir interrogé devant vous, je n'ai trouvé en lui aucun

des crimes dont vous l'accusez ; ni Hérode non plus , car je vous ai renvoyés à

lui, et on ne l'a convaincu de rien qui mérite la mort. Je le renverrai donc

après l'avoir fait châtier. Or il était obligé de leur accorder la délivrance d'un

prisonnier à la fête de Pâques. Mais la foule tout entière s'écria : Faites

mourir celui-ci et donnez-nous Barabbas; lequel, à cause d'une sédition qui

s'était faite dam la ville et d'un meurtre, avait été mis en prison. Pilate leur

parla de nouveau, dans le désir qu'il avait de délivrer Jésus. Mais ils redou-

blaient leurs clameurs en disant : Crucifiez-le, crucifiez-le. Pour la troisième

fois, Pilate leur dit : Qa'a-t-il donc fait de mal? je ne trouve rien en lui qui

mérite la mort; je vais donc le faire châtier et je le renverrai. Mais ils insis-

taient avec de grands cris, demandant qu'il fût crucifié , et leurs cris deve-

naient de plus en plus forts. Alors Pilate ordonna que ce qu'ils demandaient

fût exécuté. Il leur délivra, selon leur désir, celui qui avait été mis en prison

pour cause de meurtre et de sédition, et il abandonna Jésus à leur volonté.

S. AuG. [Quest. Evang., m, 8.) Saint Luc revient aux événements

qui se passèi ent chez le gouverneur et dont il avait interrompu le récit

pour raconter ce qui arriva chez Hérode : « Pilate, ayant assemblé

les princes des prêtres, » etc. Nous voyons par là que cet Evangéliste

a passé sous silence la demande que Pilate fit au Seigneur de répondre

à ses accusateurs (1).

(1) N'entendez-vous pas les graves témoignages qu'on porte contre vous?» {Matlh.,xx\i\,

13) : « Vous ne répondez rien, voyez de combien de choses ils vous accusent ? » {Marc, xv, 4.)

tiles et Judfçi, crenere, et reliiîione , et

meute dissidentes, in Chrislianis perse-

quendis consentiunt.

Pilatus antpra , convncatis principihus sacerdo-

lum, et magisiralihns, et plèbe, dirit ad illos :

ObtutisHf ni j'Ai hune hominem, quasi averten-

lem populum; et ecce ego, coram vobis interro-

gans, nultam causnm invenio in homine isto,

ex /lis in qui'jas eum accusalis. Sed neque

Herodes : nam remisi vos ad illum, et ecce

nikil dignum morte actura est ei. Emendatum
ergo illum dimiitnm. Necesse aiilein habcbnt

dimittere eis per diem festum unum. Exclama-
vit aulei'i simul unioersa turba dicens : Toile

hune, et dimitte nobis Barrabbam. Qui erat

propter serlilionem qunmdam fnctam in civi-

tate et homicidium, missus in carcerem. Ilerum
autem Pilatus locutus est ad eos, volens dimit-

tere Jesum : at illi succlamabant dicentes :

Crucifige , crucifige eum ! Ille autem tertio

dixil ad illos : Quid enim mali fecit iste ? Nul-
lam causam 7nortis inoenio in eo : corripiam

ergo illum, et dimiltam. At illi inslobant vo-

cibus rnngnis, postulantes ut crucifigeretur;

et invalescebnnt voces eorum. Et Pilatus ad-
judicaoit fieri petilionem eorum. Dimisit au-

tem mis eum qui propter homicidium et sedi-

tionem missus fuerat in carcerem, quem pete-

bant : Jesum vero tradidit voluntaii eorum.

Adg. (de Qnœst. Evang., lib. m, cap.

8.) Redieiis Lucas ad ea qnae apud prae-

sidem fierebanlur (unde ditrressus erat,

ut uarraret quod apud Herodom actum
est) ita dicit : « Pilatus autem, convo-

catis principihus sacerdolum, » etc. Ilinc

intelliaiuius eum praitcrmisisse, quem-
adniodum a Domino quaesierit, quid ac-

cusatoribus responderet.
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S. Ambr. Pilate reconnaît judiciairement l'innocence du Sauveur,

et il le crucifie par un acte arbitraire de son autorité. Jésus est en-

voyé à Hérode, qui le renvoie à Pilate : « Je n'ai trouvé en lui aucun

des crimes dont vous l'accusez, ni Hérode non plus, car je vous ai ren-

voyés à lui, et on ne l'a convaincu de rien qui mérite la mort. » Ainsi

tous deux s'accordent à proclamer son innocence, et cependant, par

un lâche sentiment de crainte, Pilate se rend aux désirs sanguinaires

d'un peuple cruel.

Théophyl. Jésus est donc déclaré innocent par le témoignage de

ces deux hommes, tandis que les Juifs qui l'accusent, ne peuvent

produire aucun témoin digne de foi. Voyez quelle est la puissance de

la vérité , Jésus se tait , et ses ennemis lui rendent témoignage ; les

Juifs demandent sa mort à grands cris , et personne ne vient appuyer

leurs vociférations sanguinaires. — Bède. Périssent donc ces écrits

qui ont été composés si longtemps après contre Jésus-Christ, ils n'ont

pu réussir à prouver que le Sauveur avait été accusé de magie au

tribunal de Pilate , mais ils démontrent jusqu'à l'évidence que ceux

qui les ont composés sont coupables au tribunal de Dieu de perfidie et

de mensonge.

Théophyl. Pilate donc lâche et timide et sans fermeté pour la

défense de la vérité
,
parce qu'il craint d'être lui-même accusé,

ajoute : « Je le renverrai donc après l'avoir fait châtier. » — Bède.

Paroles dont voici le sens : Je l'accablerai de coups, je le couvrirai

d'ignominie, tant que vous le voudrez, pourvu que vous cessiez d'avoir

soif du sang innocent. « Or , il était obligé de leur accorder la déli-

vrance d'un prisonnier à la fête de Pâques. » Cette nécessité lui était

imposée , non par une disposition d'une loi impériale, mais par la

coutume annuelle dont la nation juive était en possession , et qu'il

AiiBR. Hic Pilatus Cliristum absolvit

judicio, crucifigit ministerio : ad Hero-

dem mittitur, ad Pilatum remitlitur.

Unde sequitur : « Sed neque Herodes :

nam remisi vos ad illum; et ecce nihil

digQum morte actum est ei, » etc. Etsi

uterque reum non pronuntiat, ob me-
tum tamen, alienœ crudelitatis studiis

Pilatus obsequitur.

Théophyl. Duorum ergo virorum tes-

timonio Jésus insous ostenditur; Judaei

vero qui accusabant, nulluiu testem ob-

tulerunt, oui credere oporteret. Vide

ergo quomodo superet veritas. Jésus ta-

cet, et testantur pro eo inimici : procla-

mant Judœi, et nullus eorum attestatur

clamoribus. Bed. Pereant ergo scripta

quse tanto post tempore contra Cbristum

composita ; non illum apud Pilatum ma-
gicœ artis accusatum, sed componentes
ipsos apud Dominum, perfidiae et falsi-

tatis accusandos esse demonstrant.

Théophyl. Lentus ergo et moUior Pi-

latus, nec satis pro veritate severus, quia

timebat accusationes, subjungit : « Emen-
datum ergo illum dimittam. » Bed. Quasi

dicat : Flagris illum et ludibriis quan-
tum jubetis, afficiam; dummodo in-

noxium sanguinem non sitiatis. Sequi-

tur : « Necesse autem habebat dimittere

eis, » etc. Necesse habebat, non impe-
rialis legis sanctione, sed annua gentis
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observait fidèlement pour leur être agréable. — Théophyl. En effet,

les Romains avaient permis aux Juifs de vivre selon leurs lois et leurs

rites particuliers. Or, c'était une coutume nationale parmi les Juifs de

demander à celui qui les gouvernait la grâce des condamnés, c'est

ainsi que nous les voyons demander à Saiil la grâce de Jonatbas.

(1 Rois, xiY, 45.) Or, voici la demande qu'ils firent à Pilate : «La
foule entière s'écria : Faites mourir celui-ci et donnez-nous Barabbas.»

— S. AiiBR. Il est juste qu'ils sollicitent la grâce d'un homicide, eux

qui demandaient avec tant d'instance la mort d'un innocent , telles

sont les lois auxquelles obéit l'iniquité, l'affection du crime est acquise

à ce que l'innocence a en horreur. Le nom de ce grand criminel a

d'ailleurs une signification symbolique : Barabbas veut dire en latin

fils du père (1). Or, ce sont ceux à qui Jésus a dit : «Vous êtes les

enfants du démon, » que nous voyons donner la préférence au fils de

leur père, c'est-à-dire à l'Antéchrist sur le vrai Fils de Dieu. — Bède.

Les Juifs sont encore aujourd'hui victimes de cette indigne préférence.

Sur le choix qu'il leur fut donné , ils ont préféré à Jésus un voleur,

au Sauveur un assassin, et ils ont mérité par là de perdre à la fois le

salut et la vie, et ils se sont livrés à tant de brigandages et de séditions,

qu'ils se sont vu enlever leur patrie et leur royaume. — Théophyl.

C'est ainsi que cette nation autrefois sainte s'acharne à de-

mander la mort de l'innocent, tandis que Pilate, païen d'origine

s'oppose à ce désir sanguinaire : « Pilate leur parla de nouveau,

dans le désir qu'il avait de délivrer Jésus. Mais ils redoublaient leurs

clameurs, en disant : Crucifiez-le, crucifiez-le. » — Bède. Ils demandent

que l'innocent meure de la mort la plus affreuse , c'est-à-dire de la

(i) C'est rinterprétation donnée par Bède qui ajoute cependant que ce nom signifie aussi fils du

maître.

consuetudine devictus, cui per talia gau-

debat placere. Toeopuyl. Romani enim

Judaeis concesseraut secuuduiu leges et

rilus proprios conversari. Mos auleui pa-

trius erat Judaeis petere damuatoô a prin-

cipe ; sicul a Saule Joualhain peliverunt.

(1 Rerj., 14, vers. 45.) Unde et de eorum
pelitione nunc subditur : « Exclamavit

autem siinul universa turba : Tulle bunc,

et diinille nobis Barrabbam, » etc. Ambu.
Non immeriLo homicidae abriolulionem

petunt, qui flagilabant innocentis exi-

tium : laies leges habet iniquitas, ut

quod oderit iiiuocenlia, scelus diligat :

in quo tauien nominis interpretatio spe-

cieui dat 6gurai : Barrabbas enim patris

filius latine dicitur : illi ergo quibus di-

citur : « Vos ex pâtre diabolo estis, »

vero Del Filio patris sui tilium (id est,

Antichristum) pPielaturi esse pruduntur.

Bkd. Hœret autem Judœis usque hodie

sua pelitip : quia eniui data sibi optione,

pro Jesu latronem, pro Salvalore inter-

leclorem elegerunt : merito salulem vi-

tamque perdiderunt, et lalrociiiiis se ac

seditionibus iotautum subjecerunt, ut et

patriam et reguum suum perdiderunt.

Théophyl. Sic igitur gens olim sancta

furit ad cajdendum, Pilalus Gentilis cge-

dem prohibet. Sequitur enim : « Iterum

autem Pilatus locutus est ad eos, volens

dimiltere Jesum : at illi succlamabanl

dicentes : Crucifige, » etc. Beda. Pessimo

enim génère mortis occidere inuoceutem
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mort de la croix. En effet , les crucifiés attachés au bois de la croix

par des clous qui leur perçaient les pieds et les mains , étaient con-

damnés à mourir d'une mort lente pour prolonger plus longtemps

leurs souffrances. Mais le Seigneur avait choisi cette mort de la

croix, parce qu'il voulait, après avoir triomphé du démon, placer

cette croix sur le front des fidèles comme un trophée de sa vic-

toire.

TnÉOPHYL. Pilate proclame une troisième fois l'innocence de Jésus :

« Pour la troisième fois Pilate leur dit : Qu'a-t-il donc fait de mal ?

Je ne trouve rien en lui qui mérite la mort. Je vais donc le faire

châtier et je le renverrai. » — Bède. Nous lisons dans l'Evangile selon

saint Jean, que Pilate ne se contenta pas de proposer aux Juifs pour

leur être agréable , de châtier Jésus , espérant désarmer ainsi leur

acharnement à demander sa mort, mais qu'après l'avoir fait flageller,

il le leur présenta comme un objet de dérision (1). Alors les Juifs,

voyant que tout le système d'accusations qu'ils avaient dressé contre

Jésus ne pouvait tenir contre la persistance de Pilate à le déclarer

innocent , n'ont plus recours qu'à la prière , et demandent avec ins-

tance qu'il soit crucifié. — THÉOHPrL. Ils renouvellent trois fois leurs

cris de mort contre Jésus-Christ, pour constater par ce triple cri que

cette mort du Sauveur est bien leur œuvre, et qu'ils l'ont obtenue

violemment par leurs demandes répétées : a Alors Pilate ordonna que

ce qu'ils demandaient fût exécuté. Il leur délivra , selon leur désir,

celui qui avait été mis en prison pour cause de meurtre et de sédition,

et il abandonna Jésus à leur volonté. » — S. Curys. Ils croyaient

ainsi pouvoir persuader que Jésus était mille fois pii'e que ce voleur,

(1) On peut cependant admettre que Pilate agit de la sorte pour désarmer par le spectaole de

tant de douleurs, la haine des Juifs, et les toucher de compassion.

(hoc est, crucifigere) desiderant : pen-
denles eniiu in liguo crucifixi, clavis ad
ligimm pedibus mauibiisque confixis

,

pruducta morte necahautur, ne dolor ci-

tius finiretur : venim a Domino elecla

erat mors crucis, quam (diabolo supe-
rato ) tanquam trophaeum in frontibus

fidelium erat positurus.

Theophyl. Tertio autem Pilatus Chris-

tuui ab.solvit. Sequitur eniui : « 111e au-

tem tertio dixit ad illos : Qiiid enim
rnali fecit ? Corripiam ergo illum et di-

mittam. » Bed. Haoc correptionem qiia

populo satisfacere (ne usque ad crucifi-

gendum Salvatorem sœvireut ) Pilatus

quaerebat, non solum obtulisse, sed etiam
deridendo et flagellando exhibuisse.

verba Joannis testantur. Quia vero to-

tam accusationem, quam ad versus Do-

minura detulerunt, sollicita Pilati inter-

rogatione videbant evacuatam, tandem
ad solas se preces convertunt, postulan-

tes ut crucifigeretur, etc. Theophylact.

Tertio clamant contra Christum , ut par

trinam banc vocem, suam esse occisio-

nem Cbristi approbenl, quam petendo

extorserunt. Sequitur enim : « Et Pila-

tus adjudicavit fleri petitionem eorum :

dimisit autem illis eum qui propler ho-

micidium et seditionem missus fuerat in

carcerem : Jesum vero tradidit voluntati

eorum. » Chrys. Putabant enim hoc se

posse astruere quod Jésus deterior esset

latrone, et adeo nequam, ut neque pro
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et tellement coupable que ni la compassion , ni l'occasion privilégiée

de la fête n'avaient pu déterminer à lui rendre la liberté.

^. 26-32. — Or comme ils l'emmenaient , ils prirent un certain Simon, de

Cyrène, qui revenait des champs , et le chargèreiit de la croix, la lui faisant

porter après Jésus. Or une grande foule de peuple et de femmes le suivaient,

pleurant et se lamentant sur lui. Mais Jésus, se tournant vers elles, leur dit :

Filles de Jérusalem, ne pleurez point sur moi, mais pleurez sur vous-mêmes

et sur vos enfants; car voici que viendront des jours où l'on dira : Heureuses

les stériles, heureuses les entrailles qui n'ont pas engendré et les mamelles qui

n'ont point allaité ! Alors ils commenceront à dire aux montagnes : Tombez

sur nous, et aux collines : Couvrez-nous. Car si l'on traite ainsi le bois vert,

que sera-ce du bois sec ? On menait aussi avec lui deux criminels pour les

faire mourir.

La Glose. (1) Après le récit de la condamnation de Jésus vient

naturellement celui de son crucifiement : «Or, comme ils l'emme-

naient , ils prirent un certain Simon de Cyrène qui revenait des

champs et le chargèrent de la croix, la lui faisant porter après Jésus.»

— S. AuG. {De l'ace, des Evang., m, 40.) Saint Jean raconte que

Jésus portait lui-même sa croix, ce qu'il faut entendre du moment où

il sortait pour aller au lieu dit du Calvaire , et que dans le chemin,

ils requirent Simon pour la porter jusqu'à ce lieu. — Théophyl.

Personne, en effet , n'eût consenti à porter la croix
,
qu'on regardait

comme un bois infâme et maudit , c'est pour cela qu'ils imposèrent à

Simon l'humiliation forcée de se charger de cette croix que tous les

autres refusaient de porter. Ainsi, fut accomplie la prophétie d'Isaïe :

(1) Ce passage ne se trouve pas dans la Glose actuelle.

pietate neque pro festi praerogativa de-

beret liberari.

El cum ducerent eum, apprehenderunt Simonem

quemdam Cyrenensem venientem de villa, et

imposiierunt illi crucem portare posl Jesum.

Seijuebniur aulem iHum mulla turba populi

et mulierum, quœ plungebant et lamen-

tabantur eum. Conuersus aulem ad ilhis dixit

Jésus : Filiœ IHerusalem, nolite fifre super

me; sed super vos ipsas flete, et super filios

veslros : quoniam ecce venient dics in quibus

dicent : Beatœ stériles et ventres qui non ge-

nuerunt, et ubera quœ non laclaverunt. Tune

incipient dicere montibus ; Cadile super nos;

et collibus : Operite nos : quia si in viridi

ligno hœc faciunt, in arido quid fiel '.' Duce-

hantur aulem et alii duo nequam cum eo, ut

interficerfntur.

Gloss. Posita condemnatione Christi

convenienter agitur de ejns crucifixione,

cum dicitur : « Et cum ducerent eum
,

apprehenderunt Simonem quemdam Cy-

renensem venientem de villa; et impo-

suerunt ei crucem portare post Jesum.»

ACG. [de Cous. Evang., lib. m, cap. 10.)

Joaunes antem narrât quod Jésus baju-

labat sibi crucem : unde iiilelligiturquod

ipse sibi portabat crucem cum exiret in

eum, qui dicitur Calvariœ. locum. Si-

mon aulem in ilinere angarialus est, cui

data est portanda crux u^que ad locum.

TiiF.OE'UYL. Nulhis euim aliorum accep-

tabal crucem bajulare, eo quod lignum

detestabile putabatur; et ideo Simoni

Cyrenœo quasi in quamdam jacturam

imposuerunt crucem portare, quam alii

recusabant. Hic adimpletur iliud Isaiae
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a II portera sur ses épaules le signe de sa puissance. {Isai.^ ix.) En

effet , sa croix est vraiment le signe de sa puissance ,
et c'est à cause

de sa croix que Dieu l'a élevé si haut. {Philipp., ii.) Vous voyez les

uns porter comme marque de leur dignité un riche baudrier, les

autres une tiare ou un diadème
;
quant au Sauveur, la marque de sa

dignité, c'est sa croix. Et si vous voulez bien y réfléchir, vous verrez

que Jésus n'établit en nous son royaume que par les souffrances;

aussi ceux qui recherchent les délices de la vie sont ennemis de la

croix de Jésus-Christ.

S. Ambr. Jésus portant sa croix, est comme un vainqueur qui porte

déjà le trophée de sa victoire; la croix est placée sur ses épaules, soit

en effet qu'il l'ait portée lui-même , ou que Simon en ait été chargé,

c'est toujours le Christ qui la porte dans l'homme, de même que

l'homme la porte dans la personne du Christ. Il n'y a point ici de

contradiction dans le récit des évangéUstes
,
puisque la signification

mystérieuse est la même. L'ordre de notre progrès dans la perfection

demandait que Jésus dressât d'abord lui-même le trophée de sa croix,

et qu'il le transmit aux martyrs pour le porter après lui. Or, ce n'est

pas un Juif qui porte la croix, mais un étranger et un voyageur, et il

ne marche pas devant Jésus , mais se contente de le suivre , selon la

parole du Sauveur : « Qu'il porte sa croix, et qu'il me suive. »

BEDE. Simon veut dire obéissant, et Cyrène, signifie héritier; cet

homme est donc la figure du peuple des nations, qui autrefois était

complètement étranger aux alliances {Ephes.. ii, 12) , et qui mainte-

nant est devenu par son obéissance héritier de Dieu. C'est en revenant

de la maison des champs, que Simon porte la croix après Jésus, figure

en cela des Gentils qui commencent par renoncer aux superstitions du

paganisme pour suivre avec obéissance les traces de la passion du

[cap. 9) : « Cujus principatus super hu-

merutn ejus. » Principatus enim Christi

est crux ejus; propter quaiii, sucundum
Apostoluni {ad Philip., 32) eum exalta-

vit. Et sicut in sigoum dignitatis alii

balteuin, alii mitram portant, sic et Do-
minus crucem. Et, siinquiras, invenies

non aliter in nobis.reguare Jesum, nisi

per asperitales
;
quo fit ut deliciosi ini-

mici siut Christi crucis.

Ambr. Christus ergo crucem bajulaus,

jam tropliBeum suum victor attulit :

crux super liumeros imponitur; quia

(sive Simon, sive ipse portaverit), et Chri-

stus in homine, et homo portavit in

Christo. Nec discordant evangelistarum

senteutiae,quando concordat mysterium.

Et bonus ordo nostri profectus est, ut

prius ipse crucis suae trophseum erige-

ret, deinde martyribus traderet erigen-

dutn. Non Judœus est qui crucem por-

tât, sed alienigena atque peregrinus, nec
praecedit, sed sequitur; juxta hoc scri-

ptum est {Matifi., 16, et Luc, 9) : «Tol-

lat crucem suam, et sequatur me. »

Bed. Simon autera obediens Cyrene
luxres interpretatur : unde per eum po-
puli gentium designantur

;
qui quondam

peregriui et hospites testamentorum
,

nunc obediendo facti sunt Dei hœredes.
De villa autem Simon egrediens crucem
portât post Jesum, eum paganis ritibus

derelictis ,, vestigia dominicae passionis

obedienter amplectitur : villa enim Gra?ce
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Sauveur , car maison des champs se dit en grec r.cr(oq (pagos), d'où

les païens ont tiré leur nom. — Théophtl. Ou encore : Celui qui

porte la croix de Jésus-Christ revient des champs , c'est-à-dire se

sépare du monde et de ses œuvres
,
pour se diriger vers Jérusalem^

c'est-à-dire vers la liberté des cieux. Notre- Seigneur nous donne

encore ici une importante leçon, c'est que celui qui est à son exemple

le maitre de ses frères , doit commencer aussi par porter sa croix et

crucifier sa propre chair par la crainte de Dieu , avant d'en charger

ceux qu'il instruit et qu'il dirige.

« Cependant Jésus était suivi d'une grande multitude de peuple , et

de femmes qui pleuraient et se lamentaient sur lui. » Une grande

multitude suit la croix de Jésus-Christ, mais avec des dispositions

bien différentes ; le peuple qui a demandé et obtenu qu'il fût crucifié,

veut rassasier ses yeux du spectacle de sa mort, tandis que les pieuses

femmes au contraire le suivent pour répandre des larmes sur lui. Si

l'Evangéliste remarque que les femmes seules le suivaient en pleurant,

ce n'est pas que dans cette multitude innombrable d'hommes, il ne s'en

trouvât aussi qui ne fussent profondément affligés de sa passion, mais

parce que les femmes attirant moins l'attention, pouvaient donner

un cours plus libre à leurs sentiments. — S. Ctr. D'ailleurs, les

femmes sont naturellement portées aux larmes , et leur âme est plus

accessible à la compassion.

Théophyl. Ces femmes sont aussi la figure de la grande multitude

des Juifs qui devait un jour suivre la croix et embrasser la foi. La

femme signifie aussi l'àme pécheresse qui , brisée par la contrition

verse les larmes du repentir, et marche à la suite de Jésus affligé pour

notre salut. Les femmes pleuraient donc par compassion. Cependant

pagos vocatur, a qua pasani nomen tra-

hunt. ToEOPOYL. Vel tollit crucem Chri-

sti qui veuit a villa (id est, diiuillil liuuc

muriduui et opéra ejus) in IJierusalem

(id est, in supernara libertateni) tendens:

ex ea etiam non modicum sumitur do-

cunientum : qui enira ad modnui Christi

maïister est, débet ipse prias toUere cru-

cem, et timoré Uei propriani carnem
conlif^ere; et sic subditis et obedieuli-

bus eam imponere.

Sequitur autem Christum etiam mul-

titude plebis et mulierum : nam subdi-

tur : «Sequebalur autem illum turba. »

Beda. Multa quidem turba crucem Do-

mini, sed non una eademque meute se-

quebatur : nam populus qui ejus mor-
tem impetraverat ul niorientem Itetus

lOM. VI.

aspiceret) mulieres vero, ut moriturum
plorarent. Non autem ideo solus mulie-
rum jdanctus sequebatur, quia non etiam
innumerus virorum coetus de ejus erat

passione mœstissimus; sed quia femi-
neus quasi contemplibilior sexus libe-

rius poterat quod senserat , ostentare.

Cyril. Amans etiam lacrymarum est

semper sexus femineus, et mentem ha-
bens flexibilem ad pietatem.

Theophvl. Per hoc etiam siirnificaba-

tur quod multiludo magna Judaiorum
esset post crucem itura credens in Je-

sum. Sed et mens infirma qua; signifi-

catur per feminam, si sumpla cordis

contritione per pœnitentiam fleat, sequi-

tur Jesum propter nostram salutem af-

flictum. Flebant igitur mulieres per com.

35
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il ne faut point plourer sur celui qui marche volontairement au-de-

vant des souffrances, mais bien plutôt applaudir à son généreux

dessein; aussi Notre-Seigneur défend-t-il à ces femmes de pleurer :

«Jésus, se tournant vers elles, leur dit : Filles de Jérusalem, ne

pleurez point sur moi.» — Bède. Ne pleurez pas sur moi dont la

prompte résurrection va bientôt briser les liens de la mort, dont la

mort a triomphé de la mort et détruit l'auteur même de la mort.

Remarquez que le Sauveur les appelle : « Filles de Jérusalem , »

parce qu'aux femmes qui l'avaient suivi de la Galilée , s'étaient

jointes celles de la ville de Jérusalem qui s'étaient attachées à lui.

Théophyl. Il engage ces femmes qui pleurent sur lui, à porter leurs

regards sur les calamités qui les menacent , et à pleurer sur elles-

mêmes : « Mais pleurez sur vous mêmes. » — S. Cyr. Il leur fait pres-

sentir que bientôt les femmes seront privées de leurs enfants, car lorsque

la guerre viendra fondre sur la Judée, tous sans distinction en seront

victimes, grands et petits : « Car voici que viendront des jours où l'on

dira : heureuses les stériles, » etc. — Théophyl. C'est-à-dire ces jours

où des mères dénaturées feront cuire leurs propres enfants et que leurs

entrailles recevront de nouveau le fruit malheureux qui en était sorti.

— BÈDE. Il prédit ici le siège de Jérusalem par les Romains , et le

temps de la captivité dont il avait dit précédemment : « Malheur aux

femmes qui seront grosses ou qui nourriront I » Lorsqu'on est envahi

par un ennemi qui doit vous entraîner en captivité , il est naturel de

chercher dans les montagnes ou dans les lieux inaccessible, un refuge

assuré. C'est le sens qu'on peut donner à ces paroles : « Alors il com-

menceront à dire aux montagnes : Tombez sur nous ; et aux collines :

Couvrez-nous. » Josèphe nous raconte en effet, qu'aux approches de

passionem. Eum autem qui ultro pati- 1 bandas : nam irruente bello , in terra

tur , flere non oportet, sed magiâ ei Judœorum cuncti simul peribunt magni
applaudere : et ideo eas flere vetat : se- et parvi. Uude sequitar : « Quia ecce

quitur enim : «Conversus auteiu Jésus veulent dies,iu quibus dicent: Beatae

ad illas, dixit : Filiae Ilierusalem, nolile stériles, » etc. Théophyl. Cum scilicet

flere super me. » Bed. Cujus scilicet cita
i

feniinoi crudeliter suos assabunt filios et

resurrectio mortem solvere potest; eu-
j

venter qui produxerat, niiserabiliter ite-

jus mors , et oiunem mortem, et Ipsum
mortiâ destrucla est auctorem. Notau-

dum autem cum filias Ulerusalem ap-

pellat, quod non solœ quœ cum eo vé-

nérant a Galilaea, sed ejusdem urbis

cives ei mulleres adhaeseruut.

Théophyl. Mandat deplorantibus eum
in futura mala prospectum intendere

,

et super illis flere : sequitur enim : « Su-
per vosipsas flele, » etc. Cyril. Signifi-

cans in fuluro mulieres liberis esse or-

rum recipiet geultum. Bed. Id que die

venturae a Bomanis obsidionis et capti-

vitatis tempuo siguificat; de quibus su-

pra dixerat : « Vae prsegnautibus et nu-
trientibus in illis diebus ! » Naturale est

autem , imminente captivitate bostili
,

alta vel abdita, quibus abscondantur ho-

mines refugio quœrere. Uude sequitur:

« Tune incipient montibus dicere : Ca-
dite super nos ; et collibus : Operite nos. »

Befert enim Josephus insistentibus sibi
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l'armée romaine, les Juifs s'enfuirent précipitamment dans les cavernes

et les antres creusés dans le flanc des collines et des montagnes. Ces

paroles : « Heureuses les stériles, » peuvent aussi s'entendre des chré-

tiens des deux sexes qui ont embrassé volontairement la chasteté pour

le royaume des cieux, et celles qui suivent : «Montagnes, tombez sur

nous, collines, couvrez-nous, » peuvent être mises sur les lèvres de ceux

à (}ui le souvenir de leur fragilité fait chercher du secours , au fort de

la tentation, dans les exemples, les leçons, et les prières des hommes

d'une perfection éminente.

a Car si l'on traite ainsi le bois vert, que fera-t-on du bois sec ? »

— S. Grég. {Moral. ^ xii, 4.) Notre-Seigneur se compare au bois vert

et nous au bois sec, parce qu'il avait en lui la sève de la puissance

divine, tandis que nous, qui n'avons que la faible humanité en par-

tage, nous ressemblons au bois sec. — Théophyl. Voici le sens de

ces paroles : Si les Romains se sont portés à de tels excès de cruauté

sur moi, arbre toujours vert et fécond, que ne feront-ils pas contre

vous, c'est-à-dire, contre ce peuple qui est comme un bois sec, privé

de toute sève vivifiante et qui n'a jamais produit aucun fruit?— Bède.

Ou encore, c'est à tous que le Sauveur s'adresse et dit : Si moi qui

n'ai point commis de péché, qui suis appelé l'arbre de vie, je ne puis

sortir de ce monde sans passer par le feu de ma passion, quels, pensez-

vous, seront les tourments réservés à ces arbres tombés qui n'ont ja-

mais porté de fruits?

Théophyl. Pour noircir dans l'esprit du peuple la réputation du

Sauveur, le démon porte ses ennemis à crucifier avec lui deux vo-

leurs : « On menait aussi avec lui deux voleurs pour les faire

mourir. »

Romanis, cerlatim Judaeoscavernas mon- ;

tiiim colliumqne pelisse speluncas. Po-

test cliam quod bcatificandas dicit sté-

riles, de liis intelli;^! qui utrolibet sexu i

se caslraverunt propler regrium cœ-
j

loruin : monlibus coUibusque dici :

« Cadile super nos et operite nos : »

cum quilibet su.-e fragilitatis memores
ingruenle tentationum articulo, subli-

mium quorumcunque virorum qutcsie-

rint exemplis, monitis et preoibus dé-

fend!.

Sequilur : « Quod si in viridi lifïno

haec faciunt, in arido quid fief » Grix. .

(XII Moral., cap. 4.) Se Ikjnum viricle,

et nos lignum uridum dixit : quia ipso

in so vini Divinitalis liabnit : nos vero

qui puri hominessumus, lujnumaridum

appellamur. Theophylact. Quasi dicat

JudfBis : Si ergo in me lignuiu fructife-

rum jugiter virens taliter sievieruiit Ro-
mani, quid non atteulabunt erga vos ?

populum dico, quasi Wjnum uridum
,

privatum qualibet vivilicaute virlule ,

nec uUuin fructum ferentem. Bed. Vel
quasi omnibus diceret : Si ego qui pec-

catum non feci, lignum vdw appeiiatus,

sine igné passionis a mundo non exeo ;

quid putatis eis manere tormenti qui

sunl fi'uclibus vacui ?

Theopuyl. Malam autem opinionem
de Domino geuerare voleus diabolus

,

etiam lalrones faciebat crucifigi cum eo.

Unde seqiiitur : « Ducebautur autem alii

duo nequam cum eo ut iuterficeren-

lur. »
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f, 33. — Lorsqu'ils furent arrivés au lieu qui est appelé Calvaire, ils le

crucifièrent et les voleurs aussi, l'un à sa droite, l'autre à sa gauche.

S. Athan. (1) Notre-Seigneur a livré son corps aux souffrances et

à la mort, là où le genre humain a perdu son intégrité première, afm

que l'incorruptibilité prît naissance là où la corruption avait comme
été semée, et c'est pour cette raison qu'il veut être crucifié sur le mont

du Calvaire : « Et lorsqu'ils furent arrivés au lieu qui est appelé Cal-

vaire, ils le crucifièrent. » Les docteurs des Juifs disent que c'est sur

cette montagne que se trouvait le tombeau d'Adam. — Bède. Ou en-

core, il y avait hors des portes de la ville, des lieux affectés au sup-

plice des criminels, qui devaient avoir la tète tranchée, d'où leur

venait le nom de lieu du Calvaire (c'est-à-dire^ des décapités), et le

Sauveur a voulu être crucifié comme un coupable au milieu des cou-

pables, pour le salut de tous les hommes, afin que la grâce surabondât

là où le péché avait abondé. {Rom.., v, 20.)

S. Cyr. Ce n'est point dans sa nature divine et en tant que Dieu,

mais dans sa nature humaine et en tant qu'homme, que le Fils unique

de Dieu a souffert ces tourments corporels^ car tel est le langage qu'il

convient de tenir à l'égard de la personne du Fils de Dieu, c'est qu'il

n'a pas souffert comme Dieu, mais qu'il a souffert comme homme. —
EusÈBE. {Ch. des Pèr. gr.) Si au contraire, après avoir vécu sur

la terre au milieu des hommes, il eût disparu subitement sans passer

par la mort, ou l'eût regardé comme un fantôme. De même donc que

pour prouver qu'un vase quelconque est à l'épreuve du feu, et d'une

nature incombustible, on le jette dans les flammes pour l'en retirer

(1) Cette citation n'est accompagnée dans la Chaîne des Pères grecs d'aucune indication , mais

elle doit être empruntée au discours du saint docteur sur la passion ou sur la croix.

El postquam venerunt in locum qui vocatur

Caluariœ, ibi crucifixerunt eum, et latrones :

unum a dexlris, et allerum a sinistris.

Athan. {in Cat. Grœconnn Patrum.)

Ubi corruptum est genus humaiiuiii, ibi

Christus propriuni corpus exposuit ; ut

ubi seminala est corruptio, ibidem in-

corruptio oriatur : propter qiiod iii loco

Calvariae crucifigitur : dicit enim : « Et

postquam veneruut iu locum qui voca-

tur CalvarisEj ibi crucifixerunt euin : »

quem locum doctores Judœorum aiuht

esse sepulcruui Adœ. Beda. Vel aliter :

foris porlam loca eraut in quibus trun-

cabaulur capita damuatorum ; et Calva-

rix (id est, decollatorum) sumpserunt

nomen : et sic pro omnium salute quasi

noxius inter noxios crucifigitur ; ut ubi

abundavit peccatum, superabuudet et

gratia.

Cyril. Non autem ipse unigenitus Fi-

lius Dei iu propria natura qua Deus est,

passus est quœ sunt corporis. sed magis
in natura terrena: decet enim utrumque
de uno et eodem Fibo dici : scilicet et

non pati divine, et passum esse huma-
nitus. EusEB. {in Cat. Gracoruin Pa-
trum.) Si aulem aliter post couversatio-

nem cum bominibus evanescens subito

evolaret fugieus uiortem, ab bominibus
compararetur phantasmati : et queniad-
raodum si quis iucombustibile quoddam
nobis vas et prsevalens ignis naturae

vellet ostenderet, flammae illud traderet.
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complètement intact ; ainsi le Verbe de Dieu, voulant prouver que le

corps dont il s'est servi pour le salut du genre humain est supérieur à

la mort, l'a livré à la mort pour montrer sa nature, puis, presque

aussitôt, l'a délivré de la mort par la vertu de sa divine puissance.

Telle est la première raison delà mort de Jésus- Christ; la seconde

est de faire ressortir la puissance divine qui habite dans son corps

comme dans un temple. Dans l'antiquité, on déifiait les hommes qui

avaient subi la loi commune de la mort, et on leur décernait le nom
de héros et de dieux; mais Jésus a voulu nous enseigner que celui-là

seul méritait d'être proclamé vrai Dieu après sa mort
,
qui avait

triomphé de la mort, et s'était revêtu des glorieux trophées de sa

victoire. La troisième raison de sa mort, a été d'immoler une victime

digne pour le salut du genre humain tout entier, une victime dont

l'immolation détruisit la puissance des, démons et anéantit toutes les

erreurs. Une quatrième raison enfin, était de rendre ses disciples

témoins de sa résurrection, de ranimer ainsi leur foi, de relever leur

espérance, et de les préparer à marcher avec joie au combat contre

toutes les erreurs, sans craindre la mort.

S. Chrys. (1) Ce n'est point sa propre mort que le Sauveur est venu

détruire (puisque étant la vie il ne pouvait être soumis à la mort),

mais il est venu détruire la mort à laquelle l'homme était condamné
;

aussi la séparation de son âme d'avec son corps a été l'effet, non

d'une mort qui lui fut propre, mais du supplice cruel que les hommes

lui ont fait soufl'iir. Si son corps eût été en proie aux maladies, et

qu'on l'eût vu se dissoudre et se détruire comme dans les autres

(I) Saint Thomas donne cette citation sous le nom de saint Cbrysostome (m part., quest. 46,

art. 3, ad. 2), mais sans indiquer l'ouvrage d'où elle est tirée. Elle ne se trouve pas du reste dans

saint Chrysostome, mais daps saint Alhanase, dans son traité de VIncarnation du Fils de Dieu;

verg le milieu, avec quelques changements dans l'ordre et dans les expressions.

et consequenter a flamma illud illaesum

exlraheret : sic Dei Verbum volens os-

lendere iustruraenluiu quo usus est ad

bumanatn salutem, esseprœvalens morli,

mortale morti exposuit, ad deruonstran-

ddiQ ejus naluram : deiude post inodi-

cum a morte illud eripuit vi divina' vir-

tulis. Et prima quidem causa niorlis

Christi hœc est ; secunda vero divime

po'cstatis oslensio , corpus Christi iiiha-

bitantis : cum enim antiquitus deifica-

renthomines communem exilum morlis

sortitos, quos lieroas et divos nouiina-

baul : docuit illum solum mortuum ve-

rum Deum esse fatendum, quem bravia

vicloriae morte prostrata décorant. Tertia

ratio est viclima pro toto génère bomi-
num mactanda: quaoblata tota poLestas

daeniouum periit, et error quiiibet est

sedatus. Est et alla causa saluliferœ mor-
tis, ut discipuli occulta tîde conspicerent

resurrectionem post morleni, ad quam
propriam spem erigere docei)anlur : ut

morleiu contemneutes, agouem conlra

errores inirent alacriter.

Chuys. Non autem sui mortem (quam
non babebat cum sit vital, sed bominum
venit consunipturus Salvator : unde non
propria morte corpus deposuit, sed ab
bomiuibus illalam .sustinuit. Sed etsi

œgrolavisset corpus ejus, et in conspectu

omnium solveretur, inconveniens erat



550 EXPLICATION DE L EVANGILE

hommes, on eût trouvé étrange (]ue celui qui guérissait les infirmités

des autres, ne pût en garantir son propre corps. Si au contraire il eût

quitté secrètement son corps sans être atteint d'aucune maladif, et

l'eût fait voir ensuite de nouveau, on n'eût pas voulu croire aux

preuves de sa résurrection, car la résurrection doit nécessairement

être précédée de la mort. Pourquoi d'ailleurs prêcher publiquement

sa résurrection, après qu'il aurait tenu sa mort secrète ? Si les cir-

constances de sa passion s'étaient passées dans l'ombre, que de calom-

nies l'incrédulité n'eùt-elle pas inventées? Gomment aurait-on pu savoir

la victoire de Jésus-Christ sur la mort, s'il ne l'avait soutTerte au

grand jour, et s'il n'eût ainsi rendu publique sa défaite par l'incor-

ruptibilité de son corps? Mais, me direz-vous, il aurait dû au moins

trouver une mort glorieuse pour échapper aux ignominies de la croix.

S'il eût agi ainsi, il aurait excité les justes soupçons que sa puissance

ne s'étendait pas sur toute espèce de mort. De même donc qu'un

athlète qui terrasse l'adversaire que lui oppose son ennemi, fait res-

sortir la supériorité incontestable de sa force sur tous les autres ; ainsi

celui qui est la vie de tous les hommes, a voulu souffrir la mort igno-

minieuse de la croix, que ses ennemis lui ont fait souffrir comme la plus

cruelle et la plus infâme, pour détruire complètement, par le triomphe

de sa résurrection l'empire universel de la mort. On ne lui coupe

point la tête comme à Jean-Baptiste, son corps n'est pas scié comme

celui d'Isaïe, mais il veut que ce corps reste entier et indivisible jus-

que dans la mort, pour ne point donner un prétexte à ceux qui vou-

draient un jour mettre la division dans l'Eglise. Il voulait encore

porter la malédiction que nos péchés avaient attirée sur nous, en

subissant une mort qui était maudite, la mort de la croix, selon

cette parole : « Maudit de Dieu est l'homme qui est suspendu au

eum qui sauaret aliorum languores, ha-

bere proprium corpus affectum langue •

ribus. Sed etsi absque aliquo morbo
seorsum alicnbi corpus deposuisset, ac

deinde rursus se offerret, noa credere-

tur ei de resurreclione disserenti : opor-

tet enim mortem resurrectionem prœ-
cedere. Cur ergo resurrectionem palani

quidem praedicaret, clauculo vero mo-
reretur "? Nimirum si latenter liaec eve-

nissent, quot excogitarenl homines in-

credulilatis caluninias? Quomodo paterel

Cbristi in morlem Victoria , nisi coram
omnibus eam patiens per incorruptio-

nem corporis probasset extinctam? Sed
dices : Decebat saltem gloriosam mor-
tem sibi excogitare, ut evitaret ignomi-

uiam crucis; sed etsi hoc fecisset, sus-

pectum se reddidisset, quasi non habens

virtutem contra quamlibet mortem. Sl-

cut ergo pugil prosternens iikun quem
bostis obtulerit , ostenditur excellentior

omnibus ; sic omnium vita ab bostibus

illatam (quam putabant esse diram et

infamem) detestabilem mortem in cruce

suscepit, ut bac interempta dominium

morlis totabter destruatur : propter quod

non caput ei amputatur ut Joanni , ne-

que sectus est ut Isaias : ut corpus inte-

grum et indivisibiie morti servet, et non

fiât occasio voleutibus Ecclesiam divi-

dere. Volebat etiam supporlare quam
nos peccandi incurreramus maledictio-

nera ; maledictam mortem (scilicet cru-

cis) suscipiendo; secundum illud : « Ma-

ledictus homo qui peudet in Hguo. » In
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bois. » (1) Il meurt aussi les bras étendus sur la croix, pour attirer

d'une main le peuple ancien , et de l'autre le peuple des Gentils , et

ne plus faire des deux qu'un seul peuple. Il meurt encore sur la croix

pour purifier l'air souillé par la présence des démons , et nous ouvrir

la voie qui conduit au ciel.—' Théophtl. C'est par le bois que la mort

était entrée dans le monde , c'est par le bois qu'elle devait en être

cbassée, et le Seigneur devrait passer, sans en être victime par les

douleurs du bois de la croix pour expier la volupté produite par le

fruit de l'arbre du paradis.

S. Grég. de Nysse. {Disc. 1 sur la résu?rect.'de Jésus-Christ.) La

forme de la croix, dont les (Quatre extrémités partent d'un même centre,

signifie que la vertu et la puissance de celui qui y est attacbé s'éten-

dent partout. — S. AuG. {De la grâce de l'Ane, et du Nouv. Test.)

Ce n'est pas sans raison que Jésus a choisi ce genre de mort; il a voulu

nous enseigner quelle est cette largeur, cette longueur^ cette hauteur,

cette profondeur dont parle l'Apôtre. {Ephés., m, 18.) La largeur est

dans la partie de la croix qui est en travers, elle désigne les bonnes

œuvres, parce que les mains y sont attachées ; la longueur est dans

la partie du bois qui descend du haut jusqu'à terre, c'est là qu'elle

trouve son point d'appui, c'est-à-dire, sa fermeté et de sa persévé-

rance, qui sont le fruit de la patience ; la hauteur est cette partie de

la croix qui part du centre et s'étend vers le haut, c'est-à-dire, vers

la tète du crucifié, parce que la véritable espérance tend vers le ciel
;

enfin la partie du bois de la croix qui, enfoncée dans la terre, ne pa-

(l) Deutér., xxi, 23. La Vulgate porte seulement : « Maudit de Dieu est l'homme qui est sus-

pendu au bois, u tandis qu'on lit dans les Septante : «Tout homme qui est suspendu, » 7tà; xp£[Ji.â-

|X£vo;.

cruco etiam expansis manibus moritur,

ut allcra quidem manu voterein popu-
lum , altéra eos qui sunl ex sentibus

,

traliat, utrosque sibi conjunfjens. Mo-
riens etiam incruce a dœmouibus expiât

aerem, cl ascensum nobis parât in cœ-
lum. Thkophyl. Quia etiam per lignum
mors inlraverat, necesse erat ut per li-

frimmexlerminaretur ; etul Dominus per

ligni dolores invictus transieus, confu-

taret delectationem provenientem ex li-

frno.

Greg. Nyssfa. {Orat. I, de Resvrrecl.

Christ.) Sed et figura crucis a medio
r.ontactu in quatuor extrema partita si-

gnificat virtutem et providenliam ejus

qui la ea pependit, ubique diffusam.

Adg. {de gratta IS'ovi et Veteris Testa-

menti.) Non frustra etiam taie geuus

niortis eleglt, ut latitudinis, et longilu-

(Unis, et aUitudiuls, et prol'unditatis (de

quibus Apostolus loquitur) magister

exlsteret : nam latitudo est in eo ligno

quod transversum desuper figitur : lioc

ad bona opéra perlinet, quia ibi exten-

duntur mauus ; longitudo in eo quod ab

ipso Ugno usque ad terram conspicuum

est; ibi enlm quodammodo statur (Id est,

persistltur et perseveratur), quod lon-

ganimitatl trJbuilur : aititudo est in ea

ligni parte quae ab illo quod transver-

sum figilur sursutn versus relinquilur;

lioc est ad cap ut crucifiri : quia bene

sperantium superna expectatio est :

jam vero illud ex ligno quod fixum

occultatur (unde totum illud exsurgit)
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rait point et soutient tout le reste, représente la profondeur de la grâce

que Dieu nous donne gratuitement.

S. Chrys. (1) Ils crucifièrent aussi avec lui deux voleurs, pour l'as-

socier à leurs crimes dans l'opinion publique : « Us le crucifièrent,

et les voleurs aussi, l'un à sa droite et l'autre à sa gauche ; mais il en

fut tout autrement; ces voleurs sont maintenant oubliés, tandis que

la croix de Jésus reçoit partout des honneurs. Les rois déposent leurs

couronnes et mettent la croix sur leur pourpre royale, sur leurs dia-

dèmes, sur leurs armes, la croix brille sur les saints autels dans tout

l'univers. Il n'en est pas ainsi des choses humaines, tant que vivent

ceux qui ont fait des actions d'éclat, leurs œuvres soat exaltées, mais

à peine sont-ils morts, que le souvenir en périt avec eux. Pour Jésus-

Christ, c'est tout le contraire; avant sa croix, ce n'est que tristesse

profonde, mais après sa croix tout est triomphe, tout est gloire, pour

vous apprendre que ce crucifié n'était pas seulement un homme. —
BEDE. Les deux voleurs crucifiés avec Jésus-Christ figurent les chré-

tiens qui soutiennent les combats sanglants du martyre, ou ceux qui

embrassent les obligations d'une chasteté plus parfaite; ceux qui pra-

tiquent cette perfection en vue de la gloire éternelle, sont représentés

par le voleur de droite, et ceux qui n'agissent que par un motif de

vaine gloire, imitent la conduite du voleur de gauche.

% 34-37. — Et Jésus disait : Mon Père, pardonnez-leur, car ils ne savent ce

qu'ils font. Partageant ensuite ses vêtements, ils les jetèrent au sort. Le

peuple était là regardant, et les ynemhres du grand conseil, aussi bien que

le peuple, le raillaient en disant ; // a sauvé les autres, qu'il se sauve lui-

même s'il est le Christ, l'élu de Dieu. Les soldats aussi s'approchaient et

(1) Cette citation est tirée en partie de l'homélie 88 sur saint Matthieu; en partie de l'homélie

que Jésus-Christ est Dieu; à quelques expressions près.

profunditatena signât gratuitae gratise.

Chrys. Duos etiam latrones utrinque

crucifixerunt, ut eorum suspicionis fie-

ret particeps. Unde sequitur : « Et la-

trones, ununi a dextris, alterum a sinis-

tris : » sed non ila evenit : nam de iilis

nil dicitur : hujus autem crux nbique

honoratur : reges diademata déponentes

assumunt crucem in purpuris, in diade-

matibus, in armis : in mensa sacrata nbi-

que terrarum crux emicat : non talia

sunt humaua : viventibus enim illis qui

egerunt strenue, arrident propria gesta;

his autem pereuntibus. pereunt; sed in

Christo totum contrarium : nam ante cru-

cem omnia mœsta ; post crucem autem

Iseta et gloriosa, ut scias non purum ho-

minem esse crucifixum. Bed. Duo au-

tem latrones cum Christo crucifixi si-

gnificant eos qui sub fide Christi vel ago-

nem martyrii vel continentise arctioris

inslituta subeunt ; sed qui hfec pro
Eeterna gloria t'aciunt, dextri latronis,

qui autem humanfe laudis intuitu,, sinis-

tri latronis actus imitantur.

Jésus autem dicebat : Pater, dimitte illis : non
enim sciant quid faciunt. Dividentes veto ves-

timenta ejus miserunt sortes. Et stabat popu-
lus expeclans ; et deridebant eum principes

cumeis dicenles : Alios salvos fecit : sesnloum

faciat, si hic est Christus Dei electus. Illude-

hant autem. ei et milites accedentes, et acetum
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l'insultaient , lui présentant du vinaigre et disant : Si tu es le roi des Juifs,

sauve-toi,

S. Chrys. (!) Notre-Seigneur pratique sur la croix le commande-

meut qu'il nous a donné : a Priez pour ceux qui vous persécutent. »

{Mallh., V.) « Et Jésus disait : Mon Père, pardonnez-leur. » S'il fait

cette prière, ce n'est pas qu'il ne pût leur pardonner lui-même, mais

il voulait par son exemple autant que par ses paroles, nous enseigner

à prier pour nos persécuteurs. Or, il dit pardonnez-leur, mais à la

condition qu'ils se repentiront, car Dieu est plein de miséricorde pour

les vrais pénitents qui prennent la généreuse résolution d'efTacer par

la foi les longues iniquités de leur vie. — Bède. Gardons-nous de

croire que la prière du Sauveur ait été sans effet, elle a eu toute son

efficacité pour ceux qui, après sa passion, crurent en lui. Remarquons

encore qu'il n'a point prié pour ceux qui, tout en reconnaissant

qu'il était le Fils de Dieu, ont mieux aimé le crucifier que le confesser

hautement ; mais pour ceux qui, égarés par un zèle qui n'était pas

selon la science, ne savaient pas ce qu'ils faisaient, comme il le dit

expressément : « Car ils ne savent ce qu'ils font. » — Chaîne des

Pèr. gr. Quant à ceux qui persévèrent dans leur incrédulité, depuis

que Jésus-Christ a été crucifié, qu'ils n'espèrent point pouvoir s'excu-

ser sur leur ignorance, alors que d'éclatants miracles ont proclamé

hautement sa divinité.

S. AaiBR. Mais il importe de considérer dans quel état Jésus monte

sur la croix
;
je le vois entièrement dépouillé de ses vêtements, tel doit

être celui qui veut triompher du monde , il ne doit rechercher ni les

biens ni les consolations du siècle. Adam fut vaincu par le démon, et

(l) Cette citation se trouvé, au moins en termes équivalents, dans l'homélie 18 sur saint Mat-

thieu; dans les homélies 61, 62, et aussi dans l'homélie sur la croix.

afférentes ei, et dicentes : Si tu es rex Ju-

dœorutn, salvum te foc.

Chbys. {in Cat. Grœc. Potrvm.) Quia

Dominus dixerat (Matth., 5.) : « Orate

pro porseriunnlibus vos, » hoc etiam

criu-em asceiulens fecit. Unde seqnitur :

« Jésus aiitem dicebat : Pater, dimitte

illis. » Non quia non possct ipse re-

laxare, sed ut nos pro persequentilius

orare doceret ; non solum verbo, sed et

opère. Dicit autern : « Dimilte eis, » si

pœniluerint : favct enim pœnitentibus,

si velint posl lanlam nequitiain reatum

suumper fidem dilunre. Bed. Neque pu-

tandum est liic euni frustra orasse, sed

in eis qui post ejus passionem credide-

runt, quod orabat, impetrasse. Notan-

dum sane quod non pro eis oravit qui

quem Filiuiu Dei intellexerunt , cruci-

figere magis quam confiteri voluerunt;

sed pro eis qui nesciebant quid facerent,

zelum Dei habentes, sed non secundum
scientiam. Unde subdit : « Non enim

sciunt quid faciunt. » Gn^c. Permanen-

tes vero posl crucera in infidelilale, nul-

lus per ignorantiam juvari putabit : di-

gnis miraeulis sonora voce eum prœdi-

canlibus esse Deum.
Ambu. Rnfert ergo considerare qualis

crucem ascendat : nudum enim video.

Talis ergo ascendat, qui seculum vincere

parât, ut seculi adjumenta non quaerat.
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se couvrit de vêtements ; Jésus se dépouille de ses vêtements , et

triomphe de l'ennemi du salut , il monte sur la croix tel que Dieu a

formé l'homme dès l'origine. C'est dans cet état que le premier Adam
hahita le paradis terrestre, c'est dans le même état que le second

Adam entre dans le paradis descieux. Ce n'e-t pas sans raison qu'avant

de monter sur la croix, il se dépouille de ses vêtements, il voulait nous

apprendre que c'est en tant qu'homme qu'il a souffert, et non comme
Dieu, hien que le Christ soit l'un et l'autre. — S. Athan. {dise, sur la

pass. du Seig.) Celui qui
,
par amour pour nous , s'était soumis à

toutes les conditions de notre nature, se couvrit aussi de nos vêtements

(signes de la mortalité d'Adam), pour s'en dépouiller ensuite , et nous

revêtir en échange de la vie et de l'incorruptibilité.

« Partageant ensuite ses vêtements, ils les jetèrent au sort. » Peut-

être plusieurs d'entre eux en avaient besoin , ou plutôt c'est par

dérision et pour lui faire outrage qu'ils agirent de la sorte , car de

quel prix pouvaient être les vêtements du Sauveur. — Bède. Le sort

parait être ici le symbole de la grâce de Dieu; car quand on consulte

le sort, on ne tient aucun compte des personnes ou du mérite , on

abandonne tout au secret jugement de Dieu. — S. AuG. {de l'accord

des Ecajig., m, 12.) Les trois premiers évangélistes {Matth., xxv,

33 ; Marc^ v, 24) rapportent sommairement cette circonstance qui se

trouve plus détaillée dans l'évangile selon saint Jean. {Jean, xix , 23.)

Théophyl. C'est donc par dérision qu'ils tirent au sort les vêtements

du Sauveur, Or que devait faire le peuple en voyant les chefs de la

nation donner l'exemple de ces railleries outrageantes? « Et le peuple

était là (ceux qui avaient demandé qu'il fût crucifié), attendant (quelle

serait la fin), et les membres du grand conseil le raillaient aussi bien

Victus est autem Adam qui vestimenta

qiiaesivit; vieil ille qui te2;unieiîta depo-

suit : talis asceudil quales nos auctore

Deo natura foniiavit. Talis in paradiso

primus liomo liabitaverat, talis in para-

disum homo sei'undus iutravit. Pulchre

autem ascensurus crucem regalia vesti-

menta deposuit : ut scias quasi homi-
nem passum esse, non quasi Deum : etsi

utrumque Christus. Athax. {Orat. in

Passionem vel in Crucem Domini.)
Qui etiam cunctas conditiones nostras

causa nostri suscepit, induit vestimenta

nostra (signa mortificationis Adae), ut

exuat illa ; et horum vice induat nos vi-

tam et incorruptionem.

Sequitur : « Dividentes vero vesti-

menta ejus, miserunt sortes. » Theoph.

Forsitan enim plures eorum egebant :

vel forte magis ad opprobriumhoc facie-

bant, et ex quadam lascivia : quid enim

pretiosum inveniebaut in vestibus ? Bed.

In sorte autem videtur gratia Dei com-
mendata esse : quia cum sors mittitar,

non personœ cujusquam vel meritis, sed

occulto Dei judicio ceditur. AuG. [de

Cous. Evang., lib. m, cap. 12.) Hoc qui-

dem breviter dictum est a tribus evan-

gelistis, Joannes autem distiuctius hic

explicat quemadmodum hoc gestum slt.

Théophyl. Deludenles igitur hoc age-

bant. Nam ubi principes subsannabaut,

quid dicere oportet de vulao ? Sequitur

enim : « Et stabat populus (qui scilicet

petierat eum crucifigi), expectans (scih-

cet finem), et deridebant eum principes
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que le peuple. » — S. Aug. {de Vacc. des Evang., m, 3.) Sous le nom

de princes, en général, sans ajouter : des prêtres , l'Evangéliste com-

prend tous les premiers de la nation, soitles scribes, soit les anciens.—
BEDE. Ils sont forcés de reconnaître malgré eux que Jésus a sauvé les

autres : « Il a sauvé les autres, disent ils, qu'il se sauve lui-même,

s'il est le Christ, l'élu de Dieu. » — S. Athan. Le Seigneur Jésus, qui

est le Sauveur véritable, voulait être reconnu en cette qualité, non en

se sauvant lui-même, mais en délivrant ses créatures. Un médecin ne

fait point connaître son talent médical en se guérissant lui-même,

mais en appliquant sa science aux maladies des autres ; ainsi Notre-

Seigneur qui était aussi notre Sauveur, n'avait pas besoin d'être sauvé,

il voulait être reconnu pour Sauveur, non pas en descendant de la

croix , mais en mourant sur la croix ; car en mourant sur la croix, il

a sauvé bien plus efficacement les hommes ,
qu'il n'aurait pu le faire

en descendant de la croix.

Chaîne des Pères grecs. Le démon , se voyant forcé dans tous ses

retranchements, ne savait plus que faire, et en désespoir de cause , il

fait présenter du vinaigre à boire au Sauveur : « Les soldats aussi

s'approchaient et l'insultaient, lui présentant du vinaigre. » Le démon

ignorait qu'il agissait ici contre lui-même. En effet, il offrait au Sau-

veur l'amertume de la colère, produite par les prévarications de la loi

(qui pesaient sur tous les hommes); Jésus prenait pour lui toute cette

amertume
,
pour nous donner à boire , en échange de ce vinaigre

,
le

vin préparé par la sagesse divine. {P?'ov., ix.) — Théophyl. Les sol-

dats présentèrent ce vinaigre à Jésus- Christ comme à un roi : « Et

ils lui disaient : Si tu es le roi des Juifs, sauve-toi. »— Bède. Remar-

cutu eis. » Adg. (de Cons. Evong.,

lib. III, cap. 3.) Quia principes dixit,

nec addidit sacerdotum, omnes primates

generali nomine complexus est : ut ibi

possent intelliizi scribae et senioreè. Bed.

Qui etiani nolentes confitentunjuod alios

salvos fecit. Sequitur eniiu : « iJicentes :

Alios salvos fecit, seipsum salvum faciat,

si hic est Cbristus Dei electus. » Athan.

(ubi sup.) Dominus autem vere Salva-

tor Doa salvando seipsum, sed crealii-

ram liberando, volebat cognosci Salva-

tor : ueque euim medicus quia sibi me-
detur, medicus esse cognoscitur, nisi

erga languidos artem probet : sic i)onii-

nus (Salvator exislcns) non liabebal

opus sainte ; neijue descendendu de

cruce volebat cognosci Salvator, sed

moriendo : multo namque majorem sa-

lutem mors Salvatoris affert hominibus,

quam descensus de cruce.

Gkjec. Videns autem diabolus nuUum
esse sibi defensaculum, titubabat, et

quasi aliud non valeus, tentavit ulterius

propinari Salvatori acetum ad biben-

dum. Sequitur enim : « lUudebant au-

tem ei et milites accedentes, et acetum

offerentes illi : » quod contra seipsum

facere diabolus ignorabat : nam amari-

tudinem irœ ex prsevaricatione lesis

factam (qua cunctos detinebat) Salvatori

praebebat, quam ille sumeiis cousume-

bat : ut vire aceti vinum det nobis in

potum, quod sapientia niiscuit. Tueopii.

Oblulerunt autem milites Christo ace-

tum quasi régi subniinistrantes : sequi-

tur enim : « Dicentes : Si tu es rex Ju-

daeorum, salvum te fac. » Bed. Et no-
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quez que les Juifs font du nom du Christ, que les Ecritures leur avaient

appris, l'objet de leurs blasphèmes et de leurs dérisions, tandis que les

soldats
,
qui ne connaissaient pas les Ecritures , n'insultent pas le

Christ, l'élu de Dieu, mais le roi des Juifs.

f. 38-43. — Et an-dessus de sa tête était une inscription en grec, en latin et

en hébreu , où était écrit : Celui-ci est le roi des Juifs. Or l'un des voleurs

qui étaient suspendus en croix le blasphémait en disant : Si tu es le Christ,

sauve-toi toi-même et nous avec toi. Mais l'autre le reprenait en disant : Ne
crains-tu pas Dieu non plus, toi qui es condamné au même supplice? Pour

nous, c'est avec justice, car nous recevons ce que nos actions méritent; mais

celui-ci n'a rien fait de mal. Et il disait à Jésus : Seigneur, souvenez-vous

de moi quand vous serez entré dans votre 7'oyaume. Jésus lui répondit : Je

vous le dis en vérité, aujourd'hui vous serez avec moi dans le paradis.

Théophyl. Considérez le nouvel artifice que le démon met en œuvre

contre Jésus-Christ. Il publie par trois inscriptions , en caractères

différents, la cause de la condamnation de Jésus , afin que tous les

passants voient qu'il a été .crucifié, parce qu'il se disait roi : « Et au-

dessus de sa tète était une inscription en grec, en latin, et en hébreu,

où était écrit : (^elui-cl est le roi des Juifs. » Cette triple inscription

signifiait que les peuples les plus puissants , comme les Romains , les

plus sages, comme les Grecs, les plus religieux, comme le peuple juif,

se soumettraient à Tempire de Jésus-Christ. — S. Ambr. C'est avec

raison que cette inscription est placée au haut de la croix
,
parce que

le règne de Jésus-Christ n'a point pour principe sa nature humaine,

mais sa puissance divine. Je lis l'inscription du roi des Juifs , lorsque

je lis dans saint Jean : « Mon royaume n'est pas de ce monde. » (xix.)

tandum quod Judsei vocabuhim Christi

Scripturae sibi auctoritate creditum bla-

sphémantes irrident : milites vero utpote

Scripturarum uescii, non Christo Dei
electo, sed régi Judaeorum insultant.

Erat autem et superscriptio scripta super eum
litteris Grœcis, et Latinis, et Hebraicis : Eic
est rex Judœorxira. Uiius autem de his qui pen-

debant lalronibus, blasphemabat eum dicens :

Si tu es Chrislus, sa'vum fac temetipsum et

nos. Respondens autem alter, increpabat eum
dicens : Neque tu limes Deum, quod in ea-

dem damnatione es : et nos quidem juste; nam
digna factis recipimus : hic vero nihil mali

gessit ; et dicebùt ad Jesum : Domine, mémento
mei eum veneris in regnum tuum. Et dixit illi

Jésus : Amen dico tibi, hodie mecum eris in

paradiso .

Theophyl. Aliam attende sagacitatem

daemonis agitatam in Christum. Triplici

enim litterariim figura promulgat accu-

sationera Jesu ; ne scilicet quemquam
transeuntium lateat quod ob hoc suspen-

sus fuerat, quia se regem faciebat : dici-

tur enim : « Erat autem et superscriptio

scripta super eum litteris grsecis latinis

et hebraicis : Hic est rex Judaeorum : »

per quod signiflcabatur potentissimas

(jentium, quales erant Romani, pruden-
tisshnas quales Grœci, maccime Deum
colentes quale fuit Judaeorum geuus,

sulîjici debere imperio Chriôti. Ambr.
Merito autem supra crucem ponitur titu-

lus
;
quia non humani corporis, sed di-

vinae potestatis est regnum quod habet

Christus. Lego titulura régis Judaeorum,

eum lego {Joan., 19) : « Regnum meum
non est de hoc mundo. » Lego causam
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Je lis au-dessus de la tète de Jésus-Christ la cause de sa condamnation,

quand je lis : « Et le Verbe était Dieu ; car Dieu est la tête ou le chef

de Jésus-Christ. » (I Corinih., xi.)

S. Cyr. Cependant un des voleurs s'associait aux outrages des Juifs

contre le Sauveur : « Or , l'un des voleurs qui étaient suspendus en

croix, le blasphémait en disant : Si tu es le Christ, sauve-toi toi-même

et nous avec toi , » l'autre lui adressait ce reproche : « Ne crains-tu

pas Dieu non plus , toi qui partages le même supplice ? » Il va plus

loin , et confesse ses propres crimes : « Pour nous , du moins , c'est

justice, nous sommes traités comme nous le méritons. » — S. Chrys.

Ici donc, c'est le condamné qui remplit les fonctions de juge , celui

qui, après mille tortures, a fini par avouer ses crimes devant le tribu-

nal de Pilate, commence à reconnaître de lui-même la vérité; c'est

qu'en effet, le jugement de l'homme qui ignore le secret des cœurs,

est bien dififérent de celui de Dieu
,
qui pénètre jusqu'au fond des

consciences. Là, d'ailleurs, l'aveu est suivi du châtiment, ici, au con-

traire, la confession de son crime devient pour lui un principe de sa-

lut. Il fait plus encore , il proclame l'innocence de Jésus-Christ en

ajoutant : « Mais celui-ci n'a rien fait de mal ; » comme s'il disait :

Voyez ce nouveau genre d'injustice qui condamne l'innocence avec le

crime. Pour nous, nous avons tué les vivants , celui-ci a ressuscité les

morts ; nous avons dérobé le bien d'autrui , celui-ci commande de

donner son propre bien. C'est ainsi que ce bienheureux larron instrui-

sait ceux qui étaient présents , tout en reprenant le complice de ses

crimes. Mais dès qu'il vit que cette multitude avait les oreilles fer-

mées, il revient à celui qui connaît le secret des cœurs : « Et il disait

à Jésus : Seigneur, souvenez-vous de moi
,
quand vous serez entré

Christi super caput ejus scriptam, cum
lego {Joan., 1) : >< Et Deus eral Ver-

bum : » caput enim Christi Deus. (I ad

Corinth., 11.)

Cyril. Aller autem latronum eadem
cum Judœis eructabat. Sequitur enim :

« Unus autem de his qui pendehant la-

tronibus, blasphemabat euni, diceus : Si

tu es Chritur, salvum fac temetipsum et

nos : » aller vero refrcenabat voces

ipsius : sequilur enim : « Hespoiidens

aller inerepabal eum, dicens : Neqiie lu

limes Deum, quia in eadem damuatione

es. » Sed cl pr.iprium realum c-onfe.-sus

est, subdens : « Et nos quidem juste
;

nam digna factis rccipimus. » Chrys. Hic

fungitur vice judicis condemnatus; et

incipit de veritate censere qui coram

Pilato post multa tormenta confessus est

scelera : quia aliud est homo censor,

quem latent intima ; et aliud Deus, qui

mentes pénétrai : et ibi quidem post

confessionem pœna subsequilur, hic au-

tem confessio fit ad salutem : sed et

Ghristum pronuntiat innocenlem, cum
subdit : « Hic vero nihil mali fecit : »

quasi dicat : Novam vide injuriam, bo-

nestatem damnari cum scelere. Nos vi-

ventes occidimus, hic mortuos suscilavit :

nos aUcna sumus furati, hic etsuaju-

bet tribuere. Beatus igitur lalro aslantes

docebal, lalia diiserens quibus allerum

inerepabal. Sed ut vidil extinclos audi-

tus asiantium, redit consequenter ad

eum qui novit prœcordia. Sequilur

enim : « Et dicebat ad Jesum : Domine,
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dans votre royaume. » Quoi 1 vous ne voyez qu'un crucifié , et vous

Fappelez votre Seigneur; vous avez sous les yeux la figure d'un con-

damné, et vous proclamez sa puissance royale ; vous êtes couvert de

crimes, et vous demandez à la source de toute justice de se souvenir

de vos iniquités? Oui, mais je découvre son royaume caché aux yeux

des autres , et vous , Seigneur , vous' effacez mes crimes publics , et

vous agréez la foi des sentiments secrets de mon àme. L'iniquité s'est

emparé précédemment du disciple de la vérité , est-ce que la vérité

ne changera point le disciple de l'iniquité ?

S. Grég. {Moral.) xviii , 23.) Les pieds et les mains de ce voleur

étaient attachés à la croix avec des clous , et il n'avait de libre des

souffrances que le cœur et la langue. Dieu lui inspire donc de lui

offrir tout ce qu'il avait encore de libre , afin que selon la doctrine de

l'Apôtre : « Il crût de cœur pour être justifié , et confessât de bouche

pour obtenir le salut. » {Rom., x, 10.) C'est ainsi que cet heureux

larron, rempli tout à coup de la grâce divine, reçut et conserva sur la

croix les trois vertus dont parle encore l'Apôtre saint Paul (I Cor., m.)

Il eut en effet la foi, puisqu'il crut que celui qu'il voyait mourir avec

lui, régnerait un jour en Dieu , il eut l'espérance, puisqu'il lui de-

manda l'entrée de son royaume , il fit aussi profession en mourant

d'une vive charité , en reprenant de sa conduite coupable , son com-

pagnon et son complice
,
qui mourait en punition des mêmes crimes.

S. Ambr. Quel exemple plus puissant pour nous exciter à revenir à

Dieu, que l'exemple de ce voleur qui obtient si facilement son pardon?

Le Seigneur pardonne promptemeut, mais la conversion a été prompte

aussi ; la grâce est plus abondante et s'étend bien plus loin que la

prière, car Dieu accorde toujours plus qu'on ne demande, le larron

mémento mei cum veneris in regnum
tuum. » Cruciflxum aspicis, et Domiuum
profileris; condemuati videà figuraui, et

régis praedicas dignitatem; mille malis

imbutus, postulas justitiae fontem remi-

nisci tuai nequitise ; sed intueor latens

regnum : et tu avertis mea publica sce-

lera, et acceptas fidem intentiouis oc-

cultse. DiscipuUim veritatis usurpavit

nequitia, discipulum nequitiae non com-
mutabit veritas ?

Greg. (XVUI Moral., c. 23.) In cruce

clavi manus ejus pedesque ligaverant^

nibilque a pœnis in eo liberuui, nisi cor

et lingua remanseruut. Inspirante Deo
totum illud ei obtulit quod in se libe-

rum invenit; ut juxta boc quod scrip-

tum est {ad Rom., 10) : « Corde crede-

ret ad justitiam, ore confiiteretur ad
salutem. » Très autem virtutes quas

Apostolus memorat (I ad Cor., 3) subito

repletus gratia, et accepit latro, et ser-

vavit in cruce : iidem namque habuit,

qui regnaturum Deum credidit, quem
secum pariter morieutem vidit; spem
liabuit, qui regui ejus aditum postulavit;

cbaritatem quoque in morte sua vivaci-

ter teuuit, qui fratrem et coUatronem
pro simili scelere morientem de iuiqui-

tate sua redarguit.

Ambr. Pulclierrimum autem datur af-

fectand* couversionis exemplum, quod
tam cito latroni venia relaxetur. Cito

iguoscit DomiuuSj quia cito ille conver-

titur : et uberior est gratia quam pre-

catio : semper enim Dominus plus tri-



DE SAINT LUC, CHAP. XXIII. 559

le prie de se souvenir de lui, et Jésus lui répond : « En vérité, je vous

le dis, vous serez avec moi dans le paradis, » car la vie , c'est d'être

avec Jésus-Christ, et là où est Jésus-Christ, là aussi est le royaume.—
Théophyl. De même qu'un roi victorieux rentre en triomphateur

dans ses Etats, portant avec lui les plus riches dépouilles, ainsi Notre-

Seigneur ayant enlevé au démon une partie de son butin (c'est-à-dire

ce larron), la porte avec lui dans le paradis.

S. Chrys. Quel spectacle admirable de voir le Sauveur au milieu de

ces deux larrons, pesant avec la balance de la justice la foi et l'incré-

dulité. Le démon avait chassé Adam du paradis , Jésus-Christ intro-

duit un voleur dans le ciel avant tous les hommes , avant les

Apôtres eux-mêmes, une simple parole et la foi seule lui ont ouvert

les portes du paradis , afin que personne ne désespère d'obtenir la

même grâce après ses égarements. Et voyez avec quelle promptitude

s'opère ce changement, il passe de la croix dans les cieux, d'uu sup-

plice infâme dans le paradis, pour vous apprendre que c'est ici l'œuvre

de la miséricorde de Dieu plutôt que l'effet des bons sentiments de ce

grand coupable. Or , si Dieu accorde dès maintenant la récompense

des deux, la résurrection ne devient-elle pas inutile? Le Seigneur in-

troduit ce larron dans le paradis , et abandonne sur la terre son corps

à la corruption , il est donc évident qu'il n'y a point de résurrection

des corps. Tel est le langage que tiennent quelques-uns Mais quoi 1

est-ce que le corps qui a partagé les travaux del'àme, n'aurait aucune

part dans les récompenses? Ecoutez ces paroles de saint Paul : « Il faut

que ce corps corruptible soit revêtu de l'incorruptibilité. » (t Cor., xv.)

Mais puisque le Seigneur a promis au bon larron le royaume des

cieux , et qu'il le fait entrer dans le paradis , il ne lui a pas encore

huit quam rogalur : ille rogabat ut

uiemor sui esset ; de Uoiuino aulem se-

quitur : « Et dixit illi Jésus : Ainen dico

tibi, hodie ruecum eris iti paradiso. »

Vita est enim esse cuui Cbrislo ; et ubi

ChristuSj ibi regnuui. Thf.oi'Uylact. Et

queuiadoiodum quisque rex victoriosus

redieus ex triunipho optiuia piœdarum
fert secum , sic et Dominas praedatus

porlioliem diabolicarum prîedaruui (sci-

licet latronem) ducit secum in paradi-

sum.
Chrys. Erat ergo videre Salvatorem

in medio latrouum, trutina juslilice tru-

tinanlem lidem et iufidelitatem. IvKpulit

diabolus de paradiso Adam; CLiristus

latronem intulit in paradisum ante to-

lum orbem et ante apostolos : nudo

verbo et sola fide in paradisum introivit,

ne quis post errores iotroitum despera-

ret. Attende celeritalem : a cruce in

cœlos, a condemnalione in paradisum;
ut noveris, non ad beuevolentiam iilius,

sed ad demcntiam Dominum totum fe-

cisse. Si autem jam facta est bouorum
retribulio, nunquid supervacua erit re-

surrectio; si enim introduxit latronem

in paradisum, corpus autem ejus cor-

ruptum remansit furis, liquet non esse

resurrectionem corporum : bœc dicunt

illi. Sed caro qu* fuit laborum parli-

ceps, nunquid privabilur pra;miià? Audi

Pauhim dicenlem [ad Cor., 15) : « Opor-

tet corruptibile hoc incorruptionem iu-

duere. » Sed si Domiuus poUicitus est

regnum cœlorum, introduxit autem la-
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donné la récompense promise. On dit à cela que sous le nom de para-

dis, le Sauveur a voulu désigner le royaume des cieux, et il s'est servi

de cette expression usitée chez les Juifs , en s'adressant au larron qui

n'avait jamais entendu ses sublimes enseignements. Il en est d'autres

qui au lieu de lire : « Aujourd'hui vous serez avec moi dans le para-

dis, » coupent ainsi la phrase : « Je vous le dis aujourd'hui ; vous

serez avec moi dans le paradis. » Voici toutefois une explication plus

claire : lorsque les médecins voient un malade dans un état désespéré,

ils disent : «11 est mort ; » ainsi dit-on de ce larron qu'il est entré dans

le paradis, parce qu'on n'avait plus à craindre qu'il retombât dans

l'abîme de la perdition. — Théophyl. Enfin, il est plus vrai de dire

encore que le bon larron et les autres saints n'ont pas encore requ

tout l'effet des promesses, parce que selon la doctrine de saint Paul

dans l'épître aux Hébreux (xi, 40), Dieu n'a pas voulu qu'ils reçussent

sans nous l'accomplissement de leur félicité , mais ils sont néanmoins

dans le royaume des cieux et dans le paradis.

S. Grég. de Nysse. Il nous faut encore examiner comment le bon

larron est jugé digne d'entrer dans le paradis, alors qu'un glaive de

feu en interdit l'entrée aux saints. Mais remarquez que le texte sacré

dit que ce glaive de feu s'agitait toujours pour éloigner les indignes

et laisser librement entrer dans la vie ceux qui en sont dignes. —
S. Grég. {Moral., xii, 61.) Ou encore, il est dit que ce glaive de feu

s'agitait toujours, parce qu'il savait qu'il devait disparaître un jour,

lorsque viendrait celui qui devait nous ouvrir le chemin du paradis

par le mystère de l'incarnation. — S. Ambr. Une autre difficulté se

présente : les autres évangélistes, saint Matthieu et saint Marc, rap-

portent que les deux voleurs insultaient le Sauveur; d'après saint Luc,

tronem ïù paradisuoi, nondum ei re-

tribuit praemia. Sed dicuat : Nomine
paradisi regnum cœlorum nominavit,

usitato nomine utens dum alloqueretur

latronem qui nihil audierat de ardiiis

documentis. Quidam autem non sic le-

gunl : « Hodie luecum eris in para-

diso; » sed sic, « dico tibi hodie; » et

consequenter : « Meciim eris in para-

diso. » Sed adhuc evidentiorem solutin-

nem siibjungenms : num medici cum
vident aliijuem desperalum, dicunt :

« Jam morluus est : » sic et latro quo-

niam non amplius timebalur ejus regres-

sus ad perdilionem, dicitur paradisum

introisse. Tiieophyl. Hoc tamen est ve-

nus omnibus, quod quamvis non omnia

promissa sortiti sunt, et latro, et alii

sancti, ne sine nobis consummarentur.

ut dicitur in epistola ad Hebraeos (cap.

11), sunt tamen in regno cœlorum et in

paradiso.

Greg. Nyssen. Hic iterum oportet dis-

cutere quomodo latro ceuseatur dignus

paradiso, cum sanctis romphsea flammea
prohibeat introilum? Sed attende quod

sernio diviuus eam veriCitilem dicit; ut

indiguis quidem obviet, diguis vero li-

berum ad vitam patefaciat aditum. Greg.

(XH MorciL, cap. 61.) Vel illa romphnea
flammea, versutilis dicitur, pro eo quod
scisset quandoque venire tempus, ut

etiam removeri debuisset; quando scili-

cet veniret qui suse incaruatiouis mys-
terio paradisi nobis iter aperiret. Amcr.

Sed et illud solvendum est, quia alii

(scilicet Matthœus et Marcus) duos con-

viciantes inducunt latrones, iste unum
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au contraire; l'un deux insultait Jésus, et l'autre s'opposait à ces ou-

trages. Nous répondons qu'ils ont pu tous deux commencer par l'in-

sulter, et que l'un d'eux ne tarda pas à changer de sentiments et de

langage (1*). On peut encore dire que les deux premiers évangélistes

ont employé ici le pluriel pour le singulier comme dans ce passage :

« Ils ont mené une vie errante, couverts de peaux de chèvres, » et dans

cet autre : « Ils ont été sciés, » bien qu'Elie seul fût vêtu de cette

manière, et que le seul prophète Isaïe ait souffert le supplice de la scie.

Dans le sens figuré, ces deux larrons sont le symbole des deux peuples

pécheurs qui devaient être crucifiés par le baptême avec Jésus-Christ,

et leur conduite si opposée représente la conduite si différente de ceux

qui ont embrassé la foi. — Bède. « Car nous tous qui avons été bap-

tisés en Jésus-Christ, nous avons été baptisés en sa mort, » {Rom., v.)

Et lorsque nous étions pécheurs, nous avons été purifiés dans les

eaux du baptême ; cependant les uns sont couronnés
,
parce qu'ils

glorifient le Dieu qui a daigné souffrir dans une chair mortelle, tandis

que les autres perdent la grâce qu'ils ont reçue, parce qu'ils ont

renoncé à la foi et aux œuvres de leur baptême.

i. 44-47. — // était environ la sixième heure, et les ténèbres couvrirent toute

la terre jusqu'à la neuvième heure. Et le soleil s'obscurcit, et le voile du

temple se déchira par le milieu. Alors Jésus s'écria d'une voix forte : Mon
Père, je remets mon âme entre vos mains. Et en prononçant ces mots, il

expira.

S. Cyr. Aussitôt ({ue les Juifs eurent crucifié le Seigneur de toutes

choses, l'univers tout entier pleura son Créateur et son Maître, et l.i

(1*) Celle explication quoique absolumenl admissible^ n'esl guère probable el nous préférons la

suivante, c'esl-à-dire que saint Matlhieu, loul en sachant bien qu'un des deux larrons seulement

avait insulté Jésus, se sert de la forme plurielle pour mieux rendre celte pensée générale, que le

Sauveur reçut des opprobres et des injures de tous ceux qui étaient là. On trouve dans les écri-

vains profanes de semblables manières de parlor.

couvitianleui, unum repugnantcni : far-

tasse et istt! prius coiiviliatiis est, secl

repente conversus est. Potuit etiam de

uno pluraliler dici, sicut est illud {ad

Hebr.j 11) : « In caprinis pellibus ambii-

labant; » et illud « secti suut : » cura so-

lus Elias nielotidem babuisse, Isaias scc-

tus esse docealur. Mystice autcni duo
latrones duos populos peccatorcs signi-

iîcant pcr baptismura crucifigendos esse

cum Cbristo, quorum dissensio divcrsi-

lalem pariter crcdentiura significat. Hed.
Oiiicunque enim baplizati sumu.-; in

Christo Jesu, « in morte ipsius baplizati

sumus » {ad Rom., 6) ;
per baplismum

TOM. VI.

auteni, cum peccatores essemus, ablui-

mur : sed alii dum Deum in carne pas-

sum laudaat, corouaatur ; alii dura aut
fidem aut opéra baptismi habere renue-

runt, dono quod accepere privanlur.

Erat aulem. fere liora scxta ; et tenebrœ far.lœ

sunt in universa terra usque in hnram nonam :

• et obscuratus est sol, et vélum tcmpli scissum

est médium. Et damans voce magna Jésus,

ait : Pater, in mamis tuas commendo spirilnm

vieum; et hœc dicens expiravit.

Cyril. Postquam m'uci tradidorunt

Domiuum omnium, mundi machina lu-

gebal proprium Dominum, et obtene-

36



5G2 EXPLICATION Oli J. lîVyVN'Uli.E

lumière s'obscurcit eu pleiu midi, selou la prédicliuu du prophète

Ames (viii, 9) : « Il était environ la sixième heure,, » etc. Cette pro-

fonde obscurité était la figure manifeste des ténèbres qui devaient se

répandre dans l'âme de ceux qui avaient crucifié le Fils de Dieu. —
S. AuG. {De l'ace, des Evang., m, 17). Saint Matthieu et saint Marc

rapportent également que les ténèbres couvrirent toute la terre, mais

saint Luc en indique la cause en ajoutant : « Et le soleil s'obscurcit. »

— S. AuG. {De la cité de Dieu, m, 15.) Une preuve évidente que cet

obscurcissement du soleil n'était pas le résultat du cours régulier des

astres, c'est que c'était la Pàque des Juifs qui se céléi)rait à la pleine

lune ; or, les éclipses ordinaires de soleil n'ont lieu que lorsque la lune

est en pleine décroissance. — S. Denys. {Lettre vu à Polyc.) Nous

étions alors à Héliopolis (1), et nous vîmes que la lune était venue

inopinément se placer devant le soleil (car ce n'était pas l'époque de

sa conjonction), et qu'ensuite, depuis la neuvième heure jusqu'au

soir, elle revint miraculeusement en opposition directe avec le soleil.

Nous vîmes aussi cette éclipse commencer du côté de l'Orient, et elle

atteignit jusqu'au bord occidental du soleil. Ensuite elle rebroussa che-

min, de sorte que la disparition et le retour de la lumière ne se firent

point par le même côté, mais par le côté opposé. Tels sont les phéno-

mènes surnaturels qui parurent alors et qui n'ont pu avoir pour au-

teur que le Christ, créateur de toutes choses. — Ch. des Pèr. gr. Ce

prodige eut lieu pour montrer jusqu'à l'évidence que celui qui se sou-

mettait à la mort, était le Seigneur et le maître de toutes les créatures.

— S. Ambr. Le soleil se voile aux yeux de ces sacrilèges, pour ne pas

(1) Héliopolis (YiXtOTiôXi;), ou ville du seleil, ainsi appelée parce que les païens avaient dédié

cette ville au soleil.

brala est lux in meridie secimdum Amos
{cap. 8, vers. 9); unde dicitur : « Erat

autem fere liora sexla, » etc. Quod erat

inanifestum indiciuin quod forent pas-

suree caliginem crucifigentium animée.

AuG. (de Con. Evang., lib. m, cap. 17.)

Hoc autem quod de tenebris dictum est,

etiam alii duo Matlliaeus et Marcus con-

testantur; addit autem Lucas unde factaî

sunt tenebrae, cum subdit : « Et obscu-

ralus est sol. » Aug. (III lib. de Civil.,

cap. 15.) Quam solis obscurationem non

canonico cursu siderum accidisse satis

ostendit ,
quod tune erat pascha Judaeo-

rum, quod plena luna solemniler agi-

tur : regularis autem solis defectio non

nisi in fine lunœ contiugit. Dion, (nd

Pofijcarpvm.) Apud neliopolim enim

tune prœsentes, iuopinabiliter soli lu-

nam incidentem videbamus (non enim
erat conveniens conjunctionis hujus tem-
pus ) et rursus ipsam a nona liera usque
ad vesperam, ad solis diametrum super-

naturaliter restitutam, Eclipsim etiam
illam ex Oriente vidimus incepisse, et

usque ad solarem terrainum pervenisse;

poslea vero retrocessisse ; ac rursus non
ex eodem defectum et restitutionem lu-

minis extitisse, sed ex adverso diametri

factam esse : talia sunt ejus tcmporis

facta supernaturalia, et soli Christo qui

est omnium causa, possibilia factu. Gr^ec.

Hoc igitur prodigium factum est, ut pa-

teret quod qui mortem susceperat, gu-

bernator esset tolius crealuraî. Ambr.
Sol eliam occidit sacrilecis . ut funesti
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éclairer le triste spectacle de ce crime affreux, et les téuèbres se ré-

pandent sur les yeux de ces perfides pour rendre plus -éclatante la lu-

mière de la foi.

BEDE. A ce miracle, saint Luc en ajoute un autre : « Et le voile du

temple se déchira par le milieu. » C'est au moment même où Jésus

expira que ce prodige eut lieu, comme le rapportent saint Matthieu

et saint Marc; saint Luc le place ici par anticipation. — Théophyl.

Le Seigneur annonçait ainsi que désormais le saint des saints ne

serait plus inaccessible, qu'il serait livré aux profanations des Romains,

et que l'entrée en serait ouverte à tous. — S. Ambr. Le voile du

temple se déchira encore pour figurer la division des deux peuples, et

la profanation de la synagogue. Le voile ancien se déchire pour laisser

l'Eglise déployer et suspendre les voiles nouveaux de la foi chrétienne.

Le voile de la synagogue disparait, pour nous permettre de voir des

yeux de notre âme les profonds mystères de la religion. — Théophyl.

C'est encore une figure que le voile qui nous séparait des mystères du

ciel est déchiré, c'est-à-dire, que l'inimitié de Dieu et le péché sont

détruits.

S. Ambr. Dès que Jésus eut bu le vinaigre qu'on lui présentait, tous

les mystères de sa vie mortelle furent accomplis et l'immortalité seule

demeura : « Alors Jésus s'écria d'une voix forte : Mon Père, je remets

mon âme entre vos mains. » — Bêde. En invoquant Dieu comme son

Père, il déclare qu'il est le Fils de Dieu, et en remettant son esprit

entre ses mains, il ne révèle point un défaut de puissance, mais la

confiance qu'il possède une seule et même puissance avec son Père.

— S. Ambr. Le corps du Sauveur ne meurt que pour ressusciter, et il

remet son esprit à son Père, afin que toutes les créatures qui habitent

spectaculum sceleris obumbrarct ; tenc-

hrfc effusœ sunt ociilis perfidorum, ut

fiiJei lumen rcfulgeret.

Bed. Volens autein Lucas miraculum
iniraculo adjunfjere, subjungit : « Et

vélum templi scissum est médium. »

Hoc expirante Domino factum est, sicut

iMallhœus et Marcus contestanltir ; sed

Lucas pracoccupando narravit. Tof.ophy-

LACT. Per hoc autem Dominas osteude-

bat, quod non cruntulterius Sancta Sanc-

torum inacccssibila; sed tradita in niauus

Homanorum inquinarentur , et eorum
aditus pateret. Aiiim. Vclum etiam scin-

dilur, quo duorum populorum divisio,

etsynagopae profanatio declaratur. Scin-

ditur vélum vêtus, ut Ecclesia nova iidei

sucB vêla suspcndat. Synagofr.T velanien

aufertur, ut religionis interna mysteria
revelato mentis cernamus inluitu. Theo-
PHYLACT. Per hoc etiam osteuditur quod
vélum

(
quod sequestrabat nos a sacris

quae sunt in cœlo ) disrumpitur, id est,

Dei iuimicitia et peccatum.
Ambu. Deinde ubi acetum bibit, as-

sumptœ mortalitatis impletum est omne
mysterium, et immortalitas sola rcman-
sit. Unde sequitur : « Et damans voce

magna ait Jésus : Paler, in manus tuas

conunendo spiritum meum. » Bed. Pa-
trem invocando, Filmm Dei se esse dé-

clarât; spiritum vero commeudando, non
dofectum suaj virtulis , sed confidentiam

ejusdem cum Pâtre potestalis insinuât

Ambr. Caro moritur, ut resurgat; spiri-

tu3 Patri commendatnr, ut cœlestia quo-
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les cieux soient uftVanchies des liens de l'iniquité, et (|ue lu paix

toramence par le ciel pour servir de raorlèle à celle qui doit se faire

.sur la terre. — S. Ctr. Ces paroles du Sauveur nous apprennent que

les âmes des saints ne sont plus retenues captives dans les enfers (1),

comme auparavant, mais qu'elles sont avec Dieu, depuis que Jésus-

Christ les a délivrées. — S. ATHAX.(Oe Vincarn. cont. les A7\) Dans

sa personne, il recommande à son Père tous les hoçimes auxquels il a

rendu la vie, car nous sommes ses membres, selon ces paroles de l'a-

pôtre saint Paul aux Galates : « Vous n'êtes tous qu'un en Jésus-

Christ. » {Gai., IV, 28.)

S. Grég. de Nysse. Il convient ici d'examiner comment Jésus-Christ

a pu dans le même temps se diviser en trois et aller dans les entrailles

delà terre, comme il l'avait prédit aux pharisiens {3fatth., xii, 4),

dans le paradis, comme il l'a dit au bon larron, et dans les mains de

son Père, d'après ses dernières paroles. Or, cette difficulté ne forme

même pas une question pour ceux qui veulent tant soi peu réfléchir,

car celui qui est partout, est à la fois présent eu tout lieu par sa divine

puissance. — S. Ambr. Il recommande son âme à son Père., mais tout

en étant dans le ciel, il éclaire les enfers ( les limbes ) et étend à toute

créature les effets de la rédemption, car le Christ est en toutes choses, et

toutes choses subsistent en lui. [Coloss.^ i, 17.) — S. Grég. de Nysse.

On peut encore répondre qu'au temps de la passion, la divinité n'aban-

donna aucune partie de l'humanité à laquelle elle s'était unie, et

qu'elle sépara volontairement l'âme du corps en restant elle-même

unie à l'une et à l'autre. C'est ainsi qu'il détruit la puissance de la

mort par son corps qu'il livre à la mort, tandis que par son âme, il

(I) Les enfers signifient ici les limbes dans lesquelles les âmes des justes morts avant la venue

du Christ attendaient leur rédemption par le Sauveur du monde.

que ab iniquitatis vinculo solvereulur :

et pax fieret in cœlo, quam pax lerrena

sequeretur. Cyril. Ha?c autem vox edo-

cet quod animée sanctorum nou deiuceps

in inferno clauduntur (ut prius), sed

apud Deum sunt, hujus rei facto Christo

principio. Atha. {de Incarnatwne , rel

natura humana suscepta contra Aria-

nos.) Commendat enim Patri per se

nniversos mortales in se vivifîcatos. Nam
sumus membra ejus, secuudum illad

Apostoli ad Galatas : « Omnes unuin es-

tis in Christo. »

Greg. Nysse. {Orat. 1. c/e Resurrect.)

Decet autem quserere qualiter in eodem
tempore Dominus triparlitur seipsum :

« la viscera terrée , » ut dixerat phari-

sœis {Matth., xii, vers. 4); « in paradi-

sum Dei, » ut dixit latroni ; « in manus
paternas, » ut nuuc dicitur. Sed recle

considerantibus, hoc nec quaestione di-

gnum videtur. Nam qui ubique est, per

divinam potentiam in quolibet loco ad-

est. Ambr. Commendatur ergo Patri spi-

ritus; sed cum sit in superioribus, illu-

minât et inferna , ut universa rediman-

tur. Christus enim omnia, et in Chriîto

omnia. Gbeg. Nyss. {ubi sup.) Alia so-

lutio est quod tempore passionis neu-

tram partem humanitatis semel unita

Divinitas dimisit, sed animam de cor-

pore sponte disjunxit, se tamen in utro-

que permanentem ostendit. Nam per

corpus in quo mortem suscepit, confu-
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ouvre au bon larron l'entrée du paradis. Or, le prophète Isaie, en dé-

crivant la céleste Jérusalem, qui n'est autre que le paradis, fait ainsi

parler Dieu : « Je vous porte gravée sur ma main, vos murailles sont

sans cesse devant mes yeux; » {Isaie^ xlix, 16) (1) paroles qui

prouvent que la main de Dieu le Père est dans le paradis. — S. Damas.

(hom. pour le samedi saint.) Ou encore pour être plus précis : il était

dans le tombeau quant à son corps
;
quant à sou àme, à la fois dans

les enfers et dans le paradis avec le bon larron, et comme Dieu sur

son trône avec le Père et l'Esprit saint.

Théophyl. U expire en poussant un grand cri, parce qu'il avait le

pouvoir de quitter la vie et de la reprendre {Jean, x, 18) : « Et en pro-

nonçant ces mots il expira. » — S. Ambr. Paroles dont voici le sens ;

Il rendit l'àme, il ne perdit point la vie malgré lui, car ce qu'on rend

est volontaire, mais ce qu'on perd est forcé.

t. 47-49. — Or le centurion, voyant ce qui était arrivé, glorifia Dieu en disant :

Vraiment cet homme était juste. Et toute la multitude de ceux qui assistaient

à ce spectacle et qui virent toutes ces choses s'en retournèrent en se frappant

la poitrine. Là aussi, à quelque distance, se tenaient tous ceux de la connais-

sance de Jésus et les femmes qui l'avaient suivi de Galilée, regardant ce qui

se passait.

S. AuG. {De la Trinité, iv, 13.) Tous ceux qui étaient présents

furent saisis d'étonnement en voyant Jésus rendre l'àme après avoir

poussé ce grand cri, car les crucifiés ne mouraient qu'après de longues

tortures : « Or, le centurion voyant ce qui était arrivé, glorifia Dieu

eu disant : Vraiment, cet homme était juste. » — S. Aug. {De l'accord

(1) Nous donnons ici la traduction de la Vulgate.

tavit mortis potentiam
;

per animam
vero latroai paravit introiluiu paradisi.

Dicit autera Isaias [cap. 49) de superna
Hierusalem

,
quaî a paradiso non est

alla : « Super manus uieas depinxi mœ-
nia tua : » undc palam est quod existons

in paradiso manus Patris inhubitat. Da-
mas, [in liomil. de Subbato sancto post
médium.) Vel (expressius loqueudo) in

sepulcro erat secundum corpus; in in-

ferno secunduni animam, et in paradiso
cuni iatroue : sed sicut Ueus, iu tliruno

erat cum Pâtre et Spiritu sancto.

Theoi'Uvl. Clanians vero alta voce
expirât, quia inerat ei potestas poiir-udi

animam suaui, et eam resuuiondi. Uiide
sequilur : « Et hitc dicens expiravit. »

Ambr. Quasi di<.at : ïradidil spirilum;

quia non invitus amisit : quod eniin

emittitur, voluutarium est; quod amit-

litur, necessarium.

Videns autem centurio quod factum fuerat ,

(jlorificavit Deum, dicens : Vere hic homo jus-

tus erat. Et omnis turba eorum qui simul ade-

rant ad spectaculum istud, et videbant quœ
fiebant, percutientes pectora sua reverieban-

tur. Slabant autem omîtes noti ejus a longe,

et mulieres quœ secutœ eum erant a Galilœa,

hœc videnles.

AuG. (IV de Trinif., cap. 13.) Cum
post illam vocem conliuuo tradidit spi-

ritum, hoc maxime qui aderant, sunt

niirali ; longa enini morte cruciabantur

lif^uo suspens! : unde dicitur : « Videns

autem centurio quod factum fuerat, glû-

rificavit Oeuni dicens : Vere hic homo
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des Evang., m, 30.) Il n'y a point do contradiction entre saint Mat-

thieu, qui attribue l'étonneraent du centurion au tremblement de terre

qui eut alors lieu, et saint Luc, d'après lequel le centurion fut saisi

d'étonnement de voir Jésus expirer après avoir poussé ce grand cri,

et montrer ainsi quelle puissance il avait en mourant. D'ailleurs saint

Matthieu, eu attribuant l'étonnement du centurion au tremblement

de terre et à tout ce qui se passait, démontre la vérité du récit de

saint Luc, qui donne pour cause de cet étonnement la mort même du

Sauveur. Saint Luc, de son côté, en s'exprimant de la sorte : « Le cen-

turion voyant ce qui était arrivé, » comprend dans cette manière géné-

rale de parler, tous les prodiges qui eurent lieu alors, et les renferme

dans un seul prodige dont les autres faisaient partie et dont ils

étaient comme des circonstances détaillées. On pourrait peut-être

trouver une divergence en ce que, d'après un autre évangéliste, le

centurion dit : « Celui-ci est vraiment le Fils de Dieu, » tandis que

d'après saint Luc, il se contente de dire : « Cet homme était vraiment

juste. » Mais on peut admettre que le centurion a confessé ces deux

vérités, et que chacun des évangélistes n'en a rapporté qu'une seule,

ou que saint Luc a exprimé dans quel sens le centurion avait confessé

que Jésus était le Fils de Dieu. En effet, le centurion n'a peut-être pas

voulu dire qu'il était le Fils unique et consubstantiel du Père, mais il

l'a proclamé Fils de Dieu, parce qu'il croyait à son innocence, et dans

le même sens qu'un grand nombre de justes ont été appelés fils de

Dieu (1). D'après le récit de saint Matthieu encore, ceux qui étaient

avec le centurion partagèrent sa crainte, circonstance dont saint Luc

n'a rien dit; mais où est la contradiction, lorsque l'un raconte ce que

(1) Voyez la Genèse , chapitre vi, versets 2 et 4 , où les pieux descendants de Seth sont appelés

les enfants de Dieu.

jusliis erat. » Adg. {de Cous. Evang.j
lib. m, cap. 20.) Non est autem contra-

rivun quod Matthœus viso terraemotu di-

cit admiratum centurioneui, ciim Lucas

dicat hoc eum admiratum fuisse quod
emissa illa voce expirasset, osteudeus

quam potestatem hahuit quaudo more-
retur. In eo autem quod Matthœus di-

cit non solum viso terrœmotu, sed ad-

didJt, et lus quœ fiebant, integrum

locvmi fuisse demonstravit Lucte ; ut di-

ceret ipsum Domini mortem fuisse mi-

ratum. Quod autem Lucas etiam ipse

dixit : « Yidens autem ceuturio quod
factura erat, » in eo geuere inclusit om-
nia quae facta erant in illa hora mirabi-

liter, tanquam unum mirabile factum

commemorans ; cujus quasi membra et

partes erant omnia illa miracula. Quod
autem alius dixit ceuturionera dixisse :

Vere Filius Dei erat iste, » Lucas autem
ait quod justvs erat, putari potest diver-

sum : sed vel utrunniue dictum a cen-

turione debemus iutelligere, et aliud

illum, aliud istum commémorasse; vel

fortasse Lucam cxprimere sententiam

centuriouis, quomodo dixerit Jesum Fi-

lium Dei : forte enim non eum unige-

nitum œqualem Patri centurio intelle-

xerat, sed ideo Filium Dei dixerat, quia

justum crediderat, sicut multi dicti

sunt Filii Dei. Jam vero quia Matthseus

addidit eos qui eum centurioue erant,

Lucas vero hoc tacuit^ non est contra-
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l'autre passe sous silence ? Enfin, suivant saint Matthieu : « Ils furent

saisis de crainte, » tandis que saint Luc dit simplement du centurion ;

« Il glorifia Dieu. » Mais qui ne comprend que c'cot un sentiment de

crainte qui l'a porté à glorifier Dieu ?

TflÉOPHYL. Nous voyons ici l'accomplis-ement de cette prédiction

du Sauveur : « Lorsque j'aurai été élevé de terre, j'attirerai tout à

moi. » Eu effet, c'est lorsqu'il fut élevé su la croix qu'il attira le bon

larron, le centurion et plusieurs autres d'eiitre les Juifs, dont l'Evan-

géliste dit : « Et toute la multitude de ceux qui assistaient à ce spec-

tacle et qui virent toutes ces choses, frappaient leurs poitrines, » etc.

— BEDE. Ils frappaient leur poitrine en signe de repentir et de tris-

tesse, ce qui peut s'entendre de deux manières, ou parce qu'ils

s'affligeaient de la mort injuste de celui dont ils avaient tant aimé

la vie, ou parce qu'ils voyaient celui dont ils avaieni demandé la

mort, environné dans sa mort même d'une gloire encore plus éclatante.

Remarquez aussi que la crainte de Dieu ouvre la bouche des Gentils,

et leur fait confesser et glorifier Dieu à haute voix, tandis que les

Juifs se contentent de frapper leur poitrine et retournent en silence

dans leurs maisons.

S. Ambr. cœurs des Juifs plus durs que les rochers ! Celui qu'ils

ont pris pour juge les condamne, le centurion est forcé de croire, le

traître disciple désavoue son crime par sa mort, les éléments se

troublent, la terre est ébranlée, les sépulcres s'ouvrent, et ôependaut

la dureté des Juifs demeure inflexible au milieu du bouleversement

de l'univers. — Bède. Le centurion figure ici la foi de l'Eglise,

qui proclame que Jésus est le Fils de Dieu, tandis que la syna-

gogue garde un coupable silence. C'est alors aussi que s'accom-

rium cum alius dicit quod alius tacet;

et MattlitEus dixit : « Timuerunt valde. »

Lucas aillera non dixit : « Tiimnt, » seJ,

« gloriiicavit Deum : » quis noa intellijiat

eum timendo Deum trlorificasse ?

Theophyl. Nunc autem videlur effe-

ctuni sortir! quod Dominus dixerat :

« Cum exaltatus fuero, omnia ad me
traham. n Exaltatus namque in cruce

attraxit latronem et centurionem, sed

et quosdain Judaiorum, de quibus se-

quitur : « Et omnis turba coruin qui si-

mul aderant ad spectaculum islud. et

videbant, percutiebant pectora, » etc.

BiiD. Quod pon.iiticbanl pectora quasi

prpnitenli.T et luctus indicium, potest

dnpliciter inlolliai : ?ive qund eum

cujus vitam dilexeruut, injuste occisum
dolobant; sive quod cujus morlem se

impetrasse meminerunt, liuuc in moite
amplius glorificatura tremehant. Nolan-
dum autem quod Gentiles Deum timen-

tes, apertse confessionis voce glorificant :

Judaîi percutientes solum pectora, si-

lentes domum redeuut.

Ambr. duriora saxis pectora Judœo-
rum ! Judex arguil, crédit minister, pro-

ditor scelus suum morte condemuat,

clementa fugiunt, terra concutitur, mo-
numcnta reserantur : Jud;coruni tamen
immobilis duritia manet orbe conçusse.

Bed. Unde mcrito per centurionem

iides EeclcsiDC designatur, quai Dci Fi-

lium taccntc synngofra ronlirmaf. Impie-
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plit cette prédiction du Koi-prophète, où le Seigneur se plaint à Dieu

son Père en ces termes : « Vous avez éloigné de moi mes amis et

mes proclie?, et vous avez fait que ceux qui me connaissaient m'ont

quitté à cause de ma misère. » {Ps. lxxxvii, 49.) « Là aussi, dit l'Evan-

géliste, à quelque distance se tenaient tous ceux de la connaissance

de Jésus. » — TiiÉOPHYL. Les femmes, dont le sexe fut autrefois mau-
dit, demeurent et considèrent toutes ces choses : « Et les femmes qui

l'avaient suivi de Galilée se tenaient à l'écart, regardant ce qui se

passait; » et c'est ainsi qu'elles reçurent les premières la grâce de

la justification et toutes les bénédictions qui découlent de la passion

aussi bien que de la résurrection de Jésus-Christ.

y. 50-30. — Et voici qu'un membre du grand conseil , nommé Joseph, homme
vertueux et juste, qui n'avait ni approuvé le dessein des autres, ni pris part

à leurs actes, qui était d'Arimathie, ville de Judée, et attendait lui aussi le

royaume de Dieu, vint trouver Pilate et lui demanda le corps de Jésus. Et
l'ayant détaché de la croix, il l'enveloppa d'un linceul et le déposa dans wi

sépulcre taillé dans le roc, où personne n'avcdt encore été mis. Or c'était le

jour de la préparation et celui du sabbat allait commencer. Les femmes qui

étaient venues de la Galilée avec Jésus, ayant suivi Joseph , virent le sépulcre

et comment le corps de Jésus y avait été déposé. Et s'en étant retournées, elles

préparèrent des aromates et des parfums, et lejour du sabbat elles demeurèrent

en repos, selon la loi.

CuAixE DES Peu. gr. Joseph avait été jusque là un disciple caché

de Jésus-Christ; il triomphe aujourd'hui de la crainte qui le retenait,

et plein de zèle et d'ardeur, il dépose le corps du Seigneur de la

croix où il était ignominieusement attaché , et acquiert ainsi la

pierre précieuse de l'Evangile par la sagesse de ses paroles : « Et voici

qu'un membre du grand conseil nommé Joseph, » etc. — Bède. Il est

tur autem ((uod Domiuus Palri conque-
ritiir, diceus {Psal. 87, vers. 19) :

« Elongasti a me ainicuru et proximuni,
et notos meos a niiseria. » Unde sequi-

tur : « Stabanl autem omnes noli ejus

a longe. » Theophvl. Sed feminarum
genus, olim maledictum, manet et videt

hœc omuia : seqiiitiir euiin : « Et mu-
lieres qu.-e secutiT» erant a Galilœa, hfpc

videntes : » et sic primas refocillautur

justificatione, aut beuedictione apassione
proflueute, sicut et resiirreclione.

El ecce vir nomine Joseph, qui eral decurio,

vif bonus et jusius [hic non consenseral consi-

lio et acCibus eoruin), ab Aj imatlitea, civitate

Judœœ, qui expectabat et ipso rcgnum Dci.

Hic accessit ad Pilatiim, et peliil corpus Jesa;

et depositum innolvit sindone; et posuit illud

in monumento exeiso, in quo nondum quis-

quampositus fuerat. Et dies erat parasceves,

et sabhatum illucescebat. Subsecutœ autem

mulieres quœ cum eo vénérant de Galilœa, vi-

derunt raonumentum, et quemadmodum posi-

tum erat corpus ejus ; et revertentes paraue-

runt aromata et ungncnta; et sabbato quidein

silnerunt secundum mandatum.

(iR.KC. Fuerat quandoque Joseph oc-

cultus Christi discipulus ; denique via-

t:ulum timoris rnmpens, ferventior fa-

clus. dominicum corpus turpiter peu-

deiis a ligao deposuit; comparans pre-

tiosam margaritam verborum modestia.

Unde dicitur : « Et ecce vir nomine Jo-

seph qui erat decurio. » Bed. Decurio

vocalur qund sit de ordine curia', et
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appelé décurion, parce qu'il appartenait à la curie et en gérait les

affaires; cette charge est aussi appelée curiale^ parce qu'elle a pour

objet de veiller sur les intérêts civils des citoyens (1*), Joseph était

donc revêtu d'une haute dignité ^dans le monde, mais il était bien

plus élevé encore en vertu et en mérite aux yeux de Dieu : « C'était

un homme vertueux et juste, d'Arimathie, ville de Judée, » etc.

Arimathie est la même ville que Ramatha, patrie d'Helcana et de

Samuel (2*).

S. AuG. [De l'accord des Evang., iii^ 22.) Saint Jean dit qu'il était

disciple de Jésus, ce qui fait ajouter à saint Luc : « Et il attendait,

lui aussi, le royaume de Dieu. » On s'étonne avec raison que ce dis-

ciple qui avait jusque là dissimulé soigneusement ses relations avec

Jésus, dans la crainte d'encourir la haine des Juifs, ait osé demander

son corps, ce qu'aucun de ceux qui le suivaient publiquement n'au-

rait osé faire ; « Il vint trouver Pilate, et lui demanda le corps de

Jésus. » Mais cette difficulté disparaît, si l'on considère que la haute di-

gnité de Joseph lui donnait ses entrées chez Pilate, et lui inspira assez

de confiance pour lui faire cette demande. D'ailleurs^ si lorsqu'il allait

écouter les divins enseignements du Sauveur, il prenait soin d'éviter la

haine et la vengeance des Juifs, il semble ne plus se préoccuper d'eux,

aujourd'hui qu'il s'agit de rendre au corps de Jésus les derniers

devoirs.

(1*) Cette explicatioQ du vénérable Bède qui joue ici sur les mots ne peut être admise. Le mot

grec Pou),£\jr/);, que la Vulgate traduit par decurio, signifie simplement qui était du conseil.

Joseph est ici appelé décurion, parce que ce nom primitivement réservé aux chefs d'une décurie

civile ou militaire, fut aussi donné par la suite à chacun des dix juges ou conseillers municipaux

d'une colonie romaine.

(2*) D'après le docteur Sepp, Arimathie dont il est ici question est la ville de Haramathaïm. Ce
lieu s'appelle aujourd'hui Soba ou Zophim. 11 est situé à quelques lieues à Touest de Jérusalem,

et il ne faut pas le confondre, comme l'a fait saint Jérôme et comme le fait encore la tradition du

pays, avec Ramla près de Joppi, l'ancienne Rama-Dan , ni avec Rama de la tribu de Benjamin.

Rien n'ernpêchc cependant d'admettre que c'est l'ancienne Ramathaïm Sophim, patrie de Samuel

dans la tribu d'Ephraïra. Saint Luc nomme Arimathie une ville de Judée, sans aucun doute parce

qu'elle appartenait autrefois au territoire samaritain , conquis par les Juifs sous Jonathas

Machabée.

officia curiiE admiuistiet, ijui eliam ca-

rialis a procurando uiuuora civilia solot

appellari. Ma^ria; ergo Joseph dignitatis

apud seculiuii, sod majoris apud Dcuni
merili fuisse laudalur : iiudc sciiiiitur :

(c Vir bouus et jiislus af) AriiiiaUi.i'a, ci-

vilale Jiida.'aî, » ob:. AriinaUiœa ipsa est

IJarnallia, civitas Hel<:ana' et Samiiclis.

(I ftefj., I.)

Al'c".. {(le Cous. Lcung., lib. m. (.'^2.)

Dioil auleiu Joaiincs quod cral discipu-

lus Jesu : inide cl hic siibdiliir : « Oui

expectahat et ipsc rcgnum Dei. » Mi-ritu

auleiu movot, cur iilc qui propter tinio-

rem occultus erat discipuius, ausus sil

peterc corpus ejus, quod nulhis corum
qui eum palam sequebantur, audercl.

Sequitur enini : « Hic accessit ad Piia-

lum, et pcliit corpus Jesu. » Sed iutel-

iigenduui est istum fiducia diguitalis hoc

fecissc, qna prœditus poterat faruiliariter

iiitrare ad Pilatum. lu extrenio aulein

illo nliicio fuueris exhibendo miuus vi-

detur curasse de Judœis: quamvis sole-

ret iu Doniiurv audicridn cnruni iniruici-

lias devilarc.
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BEDE. Joseph tïil donc jugé digne d'ensevelir le corps du Seigneur,

à cause de son érainente vertu, de même qu'il obtint de Pilate le

corps de Jésus, en considération du rang élevé qu'il occupait parmi

les Juifs : « Et l'ayant détâché de la croix il l'enveloppa d'un lin-

ceul. » Cette modeste sépulture du Seigneur condamne la vanité des

riches, qui veulent être entourés de leurs richesses jusque dans la

poussière du tombeau.

S. Athan. ( Vie de S. A?ît.) C'est un véritable crime que d'embau-

mer les corps des morts, et de ne pas les ensevelir (1), même quand
ce seraient les corps des saints, car qu'y a-t-il de plus saint ou de

plus grand que le corps du Seigneur? Cependant il fut mis dans le

tombeau et y demeura jusqu'au troisième jour, où il ressuscita : « Et

il le déposa dans un tombeau taillé dans le roc. » — Bède. Ce tom-

beau était taillé dans le roc, car s'il avait été construit de plusieurs

pierres assemblées, on aurait accusé ses disciples d'en avoir soulevé les

fondements pour enlever le corps de leur maître. Il est déposé dans un

tombeau neuf, comme le fait remarquer l'Evangéliste : « Dans lequel

personne n'avait encore été mis, » car s'il était resté d'autres corps

dans ce sépulcre, après la résurrection on aurait pu croire que c'était

un autre que Jésus qui était ressuscité. C'est le sixième jour que

l'homme avait été créé, c'est aussi le sixième jour que le Seigneur

fut crucifié pour accomplir le mystère de la réparation du genre

humain: et Or, c'était le jour de la préparation ; » (2) c'est le nom
que les Juifs donnaient au sixième jour, parce qu'ils préparaient ce

jour-là tout ce qui était nécessaire pour le jour du sabbat. De même

(1) Saint Athanase veut combattre ici l'usage des Egyptiens qui n'ensevelissaient pas les morts,

et il apporte à l'appui l'exemple du Sauveur qui a voulu que son corps fût inhumé.

(2) Voyez l'explication que nous avons donnée de ce mot, chapitre xxvii de saint Matthieu,

verset 62.

Bed. Sic igitur per justitiam merito-

rum scpeliendo corpori dominico aptus,

(ligiuis fuit per nobilitatem potentiae se-

cularis illud impelrare. Unde sequitur :

« Et depositum iavolvit iu sindoue. Ex
simplici scpultura Uomiiii, ainbitio divi-

tum condemnatiir, qui iiec in tuuiulis

quideni possint carere divitiis.

Atha. (m vita S. Antonii snb /inein.)

Enormitcr ctiam agunt, qui coudiuiit

corpora iiKirtuorum, et ea nou sepc-

liunt , etiam si saucta sint : quid euiin

sanctius aut majus Domini corpore ?

Quod tamen in mouunieulo positum est,

doaec die tertia resurrexil : sequitur

cnim : « Et posait cura in monumcnlo

exciso. » Bed. Scilicet de petra, ne si ex

mullis iapidibus œdlficatum esset, post

resurrectionem sufïossis tumuli fuuda-

mentis, ablatus furto diceretur. In novo
etiam ponitur monumento : nam sequi-

tur : « In quo nondum quisquam posi-

tus fuerat ; » ne post resurrectionem

caeteris corporibiis remanentibus, sur-

rexisse alius suspicaretur. Quia vero

sexta die bomo factus est, recto Dorai-

nus sexta die crucifixus humanœ repa-

rationis iraplevit arcauura. Unde sequi-

tur : « Et erat dies parasceves, » quod

prœparatio interpretatur : quo noraine

sextam feriani appcllabant; quia ca die

qufc in sabbatura forent nccessaria, pra"-
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aussi que le Créateur s'est reposé de son œuvre le septième jour,

ainsi le Sauveur s'est reposé dans le sépulcre le septième jour :

« Et le jour du sabbat allait commencer. » Nous avons vu plus haut

que tous ceux qui étaient de la connaissance de Jésus, et les femmes

qui l'avaient suivi se tenaient à l'écart. Lors donc que le corps de

Jésus eut été détaché de la croix
_,
les amis du Sauveur s'en retournèrent

chez eux, et les femmes seules qui l'aimaient plus tendrement, sui-

virent ses funérailles, dans le désir qu'elles avaient de voir où son

corps serait déposé. « Les femmes qui étaient venues de la Galilée avec

Jésus, ayant suivi Joseph, virent le sépulcre^ et comment le corps de

Jésus y avait été déposé, » aPn de pouvoir lui offrir en temps opportun

l'hommage de leur pieuse affection.

TnÉoPHYL. Cependant elles n'avaient pas encore une foi véritable.

Elles préparent des aromates et des parfums pour la sépulture défini-

tive de Jésus, comme s'il n'était qu'un homme , suivant la coutume

des Juifs qui ensevelissaient ainsi leurs morts : « Et s'en étant re-

tournées, elles préparèrent des aromates et des parfums , » etc. Après

que le Sauveur fut déposé dans le sépulcre, elles s'occupèrent à pré-

parer des aromates, tant qu'il leur fut permis de travailler, c'est-à-dire

jusqu'au coucher du soleil. Or, la loi voulait que le silence ou le re-

pos du sabbat fût scrupuleusement observé depuis le soir du jour pré-

cédent, jusqu'au soir du jour suivant : « Et le jour du sabbat , elles

demeurèrent en repos pour obéir aux préceptes de la loi. »

S. Ambr. Dans le sens figuré, remarquons que c'est un juste qui en-

sevelit le corps de Jésus-Christ; car la fraude et l'iniquité ne doivent

prendre aucune part à la sépulture du Sauveur. Ce n'est pas sans

raison que saint Matthieu nous fait observer que Joseph, qui se chargea

parubant : quia vero septimo die rcquie-

vit condilor al) opère suc, sahbato Do-

raiûus in sepul(-ro requievit. Uiide sc-

quitur : « Et sul)ljaluin illu(;C6(;ebal. »

Supra autcm logimus quia « stabaut,

omnes noli ejus a lonj^e, et niuliercs

quœ scculaî crant oum.» flis crgo notis

.Ic3u poril dcposilum ejus cadavcr ad

sua ren)panlil)us, sol;c inulicrcs qua; ar-

clhià aniabaut, fuiius subsccutœ, tpn)

|(teo ponerctur inspicerc cupiebaiit. So-

quiLur enim : « Subsecuta" auLoni inu-

licrcs qu.'n f'um ipso vénérant de Gali-

I.Ta, viderunt nionunientum, et queni-

admodum posituni cral corpus ejus; »

ut scilicct ei leuqiore conpruo nunuis

passent suœ dcvolionis offerrc.

TiiHoniVL. Neque laincn fidrii\ dibi-

tam adiiuc habebant , sed quasi puro

homini aromata et unj^uenta parabant

more Judœorum
,
qui lalia exbiljebant

defunctis. Unde sequitur : « Et rever-

tentes paraverunl unijuentaj » etc. Bei>.

Sepullo enim Domino quandiu liccbal

operari (id est, usquc ad solis occasum)

unjiucntis prieparandis erant occupata.-.

Maiidaliun anteni crat, ut sabbali siicn-

tiuni (id est, {juics a vcspera usque ad

vcs[icram) sorvaretur : sc(iuitur enim :

« Et salibalo ([uidoni siluerunt secundum
niandatum. »

AMim. Mysticc autcm justus Clirisli

cor[uis scpelit. Talis est enim Clivisti

sepullura, qua3 fraudcm iniquitatcmqup

non habcat. Mcrilo autcm Mattlueus

bunc (livifem dixil : ?u?cipiendo enim
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d'ensevelir le corps de Jésus-Clirist_, était riche ; car eu portant lui-

même le corps d'un riche, il ne connut point la pauvreté de la

foi (1*). Il enveloppa le corps de Jésus-Christ dans un linceul ; et vous

aussi revêtez le corps du Seigneur de sa gloire , si vous voulez être

juste, et bien (juc vous croyiez qu'il a souffert la mort, couvrez-le de

la plénitude de la divinité. L'Eglise elle-même se revêt aussi de la

grâce de l'innocence. — Bède. Celui qui reçoit Jésus dans un cœur

pur, l'enveloppe dans un suaire blanc. — S. Ambr. Ce n'est pas sans

raison non plus qu'un évangéliste rapporte que le tombeau était neuf,

et un autre que c'était le tombeau de Joseph. En effet , c'est à ceux

qui sont soumis à la loi de la mort qu'on prépare un tombeau , mais

le vainqueur de la mort n'a pas besoin d'avoir son sépulcre ; car quel

rapport peut-il y avoir entre Dieu et un tombeau. Il est mis seul dans

ce sépulcre, parce que bien que la mort de Jésus-Christ lui soit com-

mune avec nous, à ne considérer que la nature de son corps , elle est

exceptionnelle à raison de sa puissance, Jésus-Christ est enseveli dans

le sépulcre d'un juste, pour nous apprendre qu'il prend volontiers son

repos daus la demeure de la justice. Le juste a creusé ce sépulcre à

l'aide de la parole pénétrante dans la pierre dure du cœur des Gentils,

pour faire éclater parmi les nations la puissance de Jésus-Christ ; c'est

aussi dans un dessein mystérieux qu'on roule une grande pierre à

l'entrée du sépulcre. Celui qui a donné à Jésus-Christ une sépulture

convenable dans son cœur , doit le garder avec soin pour ne pas

s'exposer à le perdre et ne pas donner entrée dans son âme à l'incré-

dulité.

BÈDE. Notre-Seigneur a voulu être crucifié le sixième jour, et se

(!') Ce sens figuré est déjà assez difficile à comprendre dans saint Ambroise, bien qu'il y soit

présenté avec beaucoup plus de développements. Mais saint Thomas a tellement abrégé l'expli-

cation mystique de saint Ambroise, prenant comme au hasard une phrase au commencement et

une autre à la fin, qu'elle est devenue presque inintelligible. Nous avons cherché à y répandre un

peu de clarté en y rétablissant quelques parties du texte original.

ilivitcm nescivit ficlei paupertatem, jus-

tiis corpus Cliristi operit siudone : vesti

et tu Domini corpus gloria sua , ut et

ipse sis justus : et si mortuum credis
,

operi tanieu Diviuitatis sute plenitudine:

sed et vestitur Ecclesia innoceutiae gra-

tia. Bed. Ille etiam in sidone rauuda in-

voivit Jesum, qui pura mente euui sus-

ceperit. Ambr. Nec oliose alius Evauge-
lista monuincntum novum dixit, alius

momimentum Joseph : eleniui lumulus
iiis paratur qui sub lege sunt inoiiis .

Victor mortis tumulum suum non fiabet :

({nfc enini communicalio lumnlo e( Deo ?

Solus enim tamulo iucluditur, quia mors
Chrisli etsi sit conimunis secundum na-

turam corporis, specialis est secundum
virtutem. Bene autem Cliristus in mo-
numento conditur justi, ut justitiœ ha-

bitationerequiescat: raonumeutum enim
boc in duritiae geutilis petra justus ex-

cidit peneirabili vorbo ; ut prcetenderet

in nationilius virtus Christi, cui pulcher-

rime admotus est lapis. Quicunque in so

beuebumaverit Cbristum, diligenter cus-

todiat; ne oam pordat. uevc perfidia" sil.

ingressiis.

Bed. OiKul nulem Oorainus sexia die
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l'ejjusm le seplièmt; jour dans le sépulcre
,
pour nous apprendre que

pendant le sixième âge du monde, nous devons souffrir et être crucifié

au monde pour le Seigneur. [Galat. , vi, 14.) Mais au septième âge,

c'est-à-dire après la mort, les corps reposent dans les tombeaux et les

âmes dans le sein de Dieu. Aujourd'hui encore , il y a de saintes

femmes, c'est-à-dire des âmes vraiment humbles et embrasées d'a-

mour qui suivent avec un pieux empressement la passion de Jésus-

Christ, et qui, afin d'en faire l'objet de leur imitation , méditent avec

soin l'ordre dans lequel elle s'est accomplie. Après qu'elles l'ont lue,

entendue et gravée dans leur mémoire, elles s'appliquent à la pra-

tique des bonnes œuvres qui sont agréables à Jésus-Christ , afin que

lorsque finira la préparation de la vie présente, elles puissent , le jour

de la résurrection, aller au-devant du Sauveur dans le repos bienheu-

reux, portant avec elles les parfums des œuvres spirituelles.

cruciOgilur, septima in sepulcliro quies-

cit, significat quod in sexta mundiaetate

nos pro Domino pati et velut mundo
crucifigi necesse est. In septima vero (id

est, post mortem), corpora quidem in

tumulis, auimse vero cum Domino re-

quiescunt. Sed et usque nunc mulieres

sanctœ (id est, airimœ hiimiles), dilee-

lione ferventes, passioni Christi diligen-

ter obsequuntur; et si forte valeant imi-

tari, sediila curiositate quo ordine sit

eadem passio compléta perpendunt; qua
lecta, audita, recordata, mox ad paranda
se opéra virtutum (quibus Christus delec-

tetur) convertunt, ut finitapraesentis vitae

parasceve, in reqiiie beata, tempore re-

surrectionis occurrere Cbristo valeant

cum aromatibus spiritualium actionum.
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SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-12. — Grandeur de l'amour des saintes femmes pour le Sauveur. — A

quel temps sont-elles venues au sépulcre, et comment concilier ici les con-

tradictions apparentes que présentent les évangélistes ?

—

A quel moment eut

lieu la résurrection de Jésus-Christ. — Pourquoi a-t-il voulu que son corps

restât trois jours et trois nuits dans le tom.beau?— Pourquoi les saintes

femmes trouvent-t-elles la pierre du sépulcre renversée? — Pourquoi et de

(juelle manière les anges leur apparaissent.—Comment concilier saint Matthieu

et saint Marc qui ne parlent que d'un ange, avec saint Luc, d'après lequel les

saintes femmes en virent deux. — Pourquoi tiennent-elles simplement leurs

yeux baissés vers la terre sans se prosterner? — Paroles que leur adressent

les anges.— Pourquoi Jésus-Christ met-il un intervalle entre sa mort et sa

résurrection? — Les saintes femmes vont annoncer aux apôtres ce qu'elles

ont vu. — Dessein de Dieu en leur faisant remplir ce message. — Comment
les apôtres reçurent la nouvelle qui leur était annoncée.— Comment le doute

des apôtres devient le fondement inébranlable de notre foi.— Promptitude de

Pierre à courir au sépulcre. — Impression qu'il éprouve à la vue du sépulcre

ouvert et des linges laissés à terre.— Pourquoi saint Luc ne parle ici que de

Pierre , alors que Jean courut avec lui au sépulcre.— Pierre entra-t-il dans

le sépulcre aussi bien que Jean? — Deux enseignements que nous donne la

conduite des saintes femmes, lorsque nous sommes pour approcher du corps

de Jésus-Christ. — Rapprochement entre ce qui se passa alors au sépulcre,

et ce qui se passe tous les jours au saint autel,

f. 13-24.

—

Notrc-Seigneur apparaît aux deux disciples d'Emmaûs. — Quels

étaient ces deux disciples. — Qu'était la ville d'Emmaûs. — Pourquoi Notre-

Seigneur leur apparaît pendant qu'ils s'entretiennent de lui. — Pour quelles

raisons leur apparaît-il sous une autre forme qui ne leur permettait pas de le

reconnaître?— Réponse qu'ils font à Jésus.— Comment était-il véritablement

étranger pour eux?— Ils reconnaissent hautement qu'il est un prophète puis-

sant en œuvres et en paroles devant Dieu et devant tout le peuple. — Cause

de leur tristesse.— Pourquoi paraissent-ils avoir perdu toute espérance? —
Comment ils n'avaient pas cependant perdu entièrement la foi.

f. 25-35. — Pourquoi Notre-Seigneur reprend ces deux disciples avec sévérité.

— On ne doit pas se contenter de croire à quelques-uns des oracles prophé-

tiques, notre foi doit s'étendre indistinctement à toutes les prophéties.— La
nécessité des soufïrances et de la mort de Jésus-Christ excuse-t-elle ses bour-

reaux?— Notre-Seigneur leur explique les prophéties qui le concernent. —
Précieux enseignements que nous donne la conduite du Sauveur.— Pourquoi

feint-il d'aller plus loin ? — Comment nous devons à l'exemple des disciples

d'Emmaiis exercer l'hospitalité. — Quelle était la cause qui tenait leurs yeux

fermés. — Pourquoi le Sauveur leur laisse ce bandeau jusqu'au moment de

la fraction du pain. — Comment Dieu récompense la pratique des devoirs de

l'hospitalité. — Pourquoi Jésus disparaît-il aussitôt de devant les yeux des

• deux disciples?—Effets que produisent dans les cœurs les paroles du Sauveur.

— Les deux disciple? retournent à Jérusalem et vont trouver les apôtres. —
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Pourquoi >îotre-Seignciir a-t-il apparu à Pierre le premier? — Impression

produite sur les apôtres par le récit des deux disciples.

f. 36-40. — Circonstances dans lesquelles Notre-Seigneur apparaît aux apôtres.

Absence de saint Thomas.— Comment faut-il entendre ces paroles que Jésus

leur adresse : Je vous précéderai en Galilée?—Diverses significations qu'elles

peuvent recevoir. — Pourquoi Notre-Seigneur aborde ses apôtres en leur sou-

haitant la paix.— Combien nous devons estimer et apprécier le don de la

paix. — Pourquoi les apôtres croient voir un esprit en voyant le Sauveur. —
Peut-on supposer que saint Pierre et saint Jean aient pu douter de la résur-

rection, après les faits prodigieux dont ils avaient été les témoins? — Com-
ment Notre-Seigneur prouve à ses disciples qu'il est le Fils de Dieu qui pé-

nètre le secret des cœurs.— Quelles étaient les pensées qui s'élevaient dans

leurs cœurs.— Comment les apôtres, d'après saint Jean, ont pu être dans la

joie, tandis que d'après saint Luc, le Sauveur leur reproche leur incrédulité.

— Pourquoi leur montre-t-il ses mains, ses pieds, et les trous des clous, et

les leur donne-t-il à toucher ? — Il nous donne une image de notre propre ré-

surrection. — Propriétés de notre corps ressuscité. — Pourquoi Jésus a voulu

conserver dans son corps ressuscité les cicatrices des plaies de ses pieds et de

ses mains.

f. 41-44.— Comment Notre-Seigneur rend sa résurrection plus certaine encore

à ses disciples.— Manger est pour le Sauveur un acte de puissance et non

une nécessité.— Peut-on conclure de là qu'après la résurrection les hommes

auront encore besoin d'aliments?— Signification mystérieuse des ahraents

que les apôtres présentent au Sauveur.—Comment il achève de les convaincre,

en leur rappelant les prophéties dont il leur avait parlé pendant sa vie.

y. 4'5-49.— Comment Jésus-Christ leur découvre le véritable sens des Ecri-

tiires, l'unité de son Eglise, la prédication de l'Evangile aux Gentils, la né-

cessité du baptême.— Comment expliquer que le baptême ne doit être donné

qu'au nom de Jésus-Christ. — Pourquoi commande-t-il à ses apôtres de com-

mencer leur prédication par Jérusalem , et de terminer par les Gentils? —
Comment il leur promet de fortifier leur faiblesse.— Force toute divine qu'il

leur promet. — Pourquoi l'Esprit saint ne descendit-il pas sur les apôtres

pendant que Jésus était encore avec eux?— Pourquoi ne précise-t-il pas le

moment où il descendra sur eux?— Préparation qu'il faut apporter au mi-

nistère de la prédication. — Comment concilier le récit de saint Jean d'après

lequel les apôtres avaient déjà reçu l'Esprit saint, avec celui de saint Luc

où le Sauveur leur commande de demeurer dans la ville jusqu'à ce qu'ils

soient revêtus de la force d'en haut.

\. Îi0-îj3.— Pourquoi Notre-Seigneur emmène ses apôtres hors de la ville jus-

qu'à Béthanie.— Pourquoi les bcnit-il avant de les quitter, et en levant les

mains? — Comment Jésus place sous nos yeux dans sa résurrection et son

ascension les récompenses qu'il nous a promises. — Sa résurrection et son

ascension modèles de notre résurrection future et de notre ascension dans les

cic'ux. — Comment les apôtres attendent l'Esprit saint qui leur a été pro.*îlis.-

— Vie toute spirituelle qu'ils mènent dans le temple.— Saint Luc termine son

Evangile comme il l'avait commencé.
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A. 1-12. — Mais le premier joui de la semaine elles vinrent de grand matin au

sépulcre, apportant les parfums qu'elles avaient préparés, et elles virent que

la pierre qui était au devant du sépulcre en avait été ôtée; et étant entrées,

elles ne trouvèrent point le corps du Seigneur Jésus, Or il arriva, pendant

quelles en étaient consternées
,
que près d'elles parurent deux hommes vêtus

de robes resplendissantes. Et comme dans leur frayeur elles tenaient leur

visage baissé vers la terre , ils leur dirent : Pourquoi cherchez-vous parmi les

morts celui qui est vivante 11 n'est point ici, mais il est ressuscité. Souvenez-

vous de ce qu'il vous a dit lorsqu'il était encore en Galilée : « // faut que le

Fils de l'homme soit livré entre les mains des pécheurs , qu'il soit crucifié et

qu'il ressuscite le troisième jour. Et elles se ressouvinrent de ses paroles.

Etant revenues du sépulcre, elles annoncèrent toutes ces choses aux onze et à

tous les autres. Or c'étaient Marie-Madeleine , Jeanne, Marie, mère de

Jacques, et les autres qui étaient avec elles, qui racontèrent ces choses aux

apôtres. Mais ce qu'elles leur disaient leur parut comme une rêverie et ils ne

les crurent point. Néanmoins, Pierre se levant, courut au sépulcre , et s'étant

baissé pour regarder, il ne vit que les linges posés à terre; et il s'en alla,

admirant en lui-même ce qui était arrivé.

BEDE. Les saintes femmes ue se contentèrent pas de ce qu'elles

avaient fait le jour de la préparation; lorsque le sabbat fut passé

(c'est-à-dire après le coucher du soleil) et dès qu'il leur fut permis de

reprendre leur travail, elles achetèrent des parfums
,
pour aller em-

baumer dès l'aurore le corps de Jésus, comme le rapporte saint Marc;

mais l'obscurité de la nuit les empêcha d'aller au sépulcre : « Le pre-

mier jour donc de la semaine, de grand matin , elles vinrent au sé-

pulcre, » etc. Le jour d'après le sabbat , ou le premier jour de la

semaine, est le premier qui suit le sabbat (1*), et que les chrétiens ont

(1*) Nous avous diijà fait remarquer que le mot sabbat, jour de repos, signifiait aussi semaine.

[Luc, XVIII,)

CAPUT XXIV.

Una autem sahhati valde diluculo, venerunt ad
monurnentum., portantes quœ paraverant aro-

mata , et invenerunt lapidem revoluturn a

monump.nto ; et int/ressœ non invenerunt cor-

pus Domini Jesu. Et factum est dum mente

consternatœ essent de isto, ecce duo viri ste-

terunt secus illas in veste refulgenti. Cum ti-

merent autem et declinarent vultum in ter-

ram, dixerunt ad illas : Quid quœritis viven-

l'Cm oxm mortuis? Non est hic, sed surrexit.

/iecordamini qualiter locutus est vobis, cum
adhttc in Galilœa esset, dicens quia oportet

Filium hominis tradi in manus hominum pec-

catorum, et crncipgi, et die tertia resurgere.

lit recordatce sunt verhorum ejus, et régressas

a monumento, nuntiaverunt hœc omnia illis

zindecim , et cœteris omnibus. Erat autem

Maria Magdalene, et Joanna, et Maria Jacobi,

et cœterœ quœ cum illis erant, quœ dicebant

ad apostolos hœc. Et visa sunt ante illos sicut

deliramentum verba ista, et Jion crediderunt

illis. Petrus autem surgens cucurrit ad mo-
nurnentum , et procumbens vidit linteamina

sola posita ; et abiit, secum mirans quod fac-

tion fuerat.

Bed. Religiosae mulieres , non solum
in die parasceves , sed etiam sabbato

transacto ( id est , sole occidente ) raox

ut operandi licentia remeavit , emeruut
aromata, nt venientes iingerent corpus

Jesu, sicut Marcus testatur
;

praeoccu-

pante tamen jam noctis articulo mouu-
mentum adiré non valuerunt : et ideo

dicitur : « Una autem sabbati valde di-

luculo venerunt, » etc. Una sabbati (sive

prima sabbati) prima est a sabbato;
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appelé depuis le jour du Seigneur, à cause de la résurrection du Sau-

veur. La démarche de ces pieuses femmes , qui viennent au sépulcre

de grand matin, montre la grandeur de leur amour et du désir qu'elles

avaient de chercher et de trouver le Seigneur.

S. Ambr. Toutefois, le récit des évangélistes présente ici une assez

grande difficulté ; saint Luc dit que les saintes femmes sont venues de

grand matin au sépulcre; saint Matthieu, qu'elles sont venues le soir

du sabbat. Mais cette divergence de temps disparait, en admettant que

des femmes différentes vinrent au sépulcre à plusieurs reprises , et

qu'il y eut aussi plusieurs apparitions distinctes (1*). Quant à ces

paroles de saint Matthieu : « Le soir ou la nuit du sabbat , à la pre-

mière lueur du jour qui suit le sabbat , » eut lieu la résurrection du

Seigneur, il ne faut pas les entendre dans ce sens que le Sauveur

soit ressuscité le matin du dimanche
,
qui est le premier jour après le

sabbat, ni le jour même du sabbat ; car où seraient dans cette dernière

hypothèse les trois jours qui devaient s'écouler jusqu'à la résurrec-

tion? Ce n'est donc pas au déclin du jour , mais au déclin de la nuit,

(1*) Pour bien comprendre ces visites différentes et ces apparitions distinctes, nous croyons utile

de donner ici la suite des faits d'après la concorde des quatre Evangiles.

1° Marie Madeleine, Marie, mère de Jacques le Mineur et de Joseph, et d'autres, sont présentes

au sépulcre, pendant que Joseph d'Arùnathie ensevelit le corps de Notre-Seigneur. [Matth., xxvii,

61; Marc, xv, -M ; Luc, .xxin, 54, 65.) C'était le vendredi soir, un peu avant le coucher du soleil.

En revenant chez elles, elles achètent des aromates, et le jour du sabbat, elles demeurent en repos

pour obéir aux prescriptions de la loi. (Luc, xxiv, 56.)

1" Le samedi soir après le coucher du soleil, le sabbat étant passé elles complètent leur provision

de parfums et d'aromates. (it/a)'c, XVI, 1.)

3° Jésus ressuscite le dimanche matin avant le jour. (Matth., xxviii, 2, 4.)

4" Les premières femmes viennent au sépulcre avant le jour (Matth., .xxviii, 1 ; Luc, xxiv, 1 et

suiv. ; Jean, x, 1 etsuiv.); elles aperçoivent la pierre renversée : Marie-Madeleine court porter

cette nouvelle à Pierre et à Jean. (Jean, xx, 2.)

5° Les autres femmes restent au sépulcre , où se passa la scène racontée par saint Lue.

(xxiv, 3, 8.)

6" Les mêmes femmes reviennent à la ville, et annoncent cette nouvelle aux apôtres et aux dis-

ciples.

7" Pierre et Jean, déjà avertis par Madeleine, entendent leur témoignage, et vont au sépulcre

(Luc, XXIV, 1, 2 ; Jean, xx, 3) ; où ils entrent et restent quelque temps.
8" Pendant ce temps, Jésus apparaissaut pour la première fois, se montre à Madeleine, qui était

revenue au sépulcre à la suite de Pierre et de Jean. (Marc, xvi, 9, 10; Jean, xx, 11, 18.)

9° D'autres saintes femmes vont au sépulcre après le lever du soleil, et Jésus leur apparaît.

(Matth., XXVIII, 5-9; Marc, xvi, 2-8.)

quatn diem doyninicmn propter Doraini

resurrectionem mos christiauus appellat.

Quod autem valde diluculo uiulieres vé-

nère ad monunientuin magnus quœrendi
et inveniendi Uomiuuin fervor cbaritatis

ostenditur.

Ambr. Sed magna oritur hoc loco pie-

risque dubitalio, quod hic valde dilu-

culo, Matlhaius vespere sabboti mulieres

ad inonumentum venisse dixit ; sed

TOM. VI.

evangeUstas de diversis putes dixisse

temporibus, ut personas alias muliorum
et alias conjicias visiones. Quod autem
scriptum est : « Vespere autem sabbati,

quai lucescit in prima sabbati, » resur-

rexisse Dominum, sic toraperandum est;

ut neque mane dominica, quae est prima
post sabbatum, neque sabliato resurrec-

tio facla credatur : nam quomodu tri-

duum completur? Nou ergo vesperas-

37
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qu'il est ressuscité. D'ailleurs , le texte grec de l'Evangile selon saint

Matthieu porte ot^s , eu latin sei'o
,
qui veut dire tm'd. Or , ce mot

signifie le déclin du jour , et aussi tout ce qui vient tard , comme
lorsque l'on dit : Gela m'a été suggéré trop tard. Cette expression

signifie donc que la nuit était profonde , ce qui permit aux saintes

femmes d'approcher du sépulcre pendant le sommeil des gardes. Une

nouvelle preuve que la résurrection eut lieu pendant la nuit, c'est que

parmi ces saintes femmes les unes en étaient instruites, c'étaient celles

qui ont veillé le jour et la nuit ; les autres l'ignoraient, parce qu'efies

s'étaient retirées. Saint Jean parle d'une Marie Madeleine qui ne sa-

vait où on avait mis le corps du Seigneur; saint Matthieu, d'une autre

Madeleine qui le savait (1*) ; car la même personne n'a pu le savoir

d'abord, et l'ignorer ensuite. Si donc il y a plusieurs Maries , on peut

admettre aussi plusieurs Maries Madeleines, le premier nom étant celui

de la personne , et le second celui de son pays. — S. AuG. {de l'ace,

des Evang., m, 24.) Ou encore, saint Matthieu, dans la première

partie de la nuit qui est le soir, a voulu comprendre la nuit elle-même
;

c'est au déclin de cette nuit que les saintes femmes allèrent au sépulcre,

ce qui s'explique d'autant plus facilement, qu'elles avaient préparé les

aromates dès le soir^ et que le jour du sabbat étant passé, il leur était

permis de les apporter.

EusÈBE (2). Le corps du Verbe était étendu sans vie dans le tom-

beau, et une grande pierre en fermait l'entrée , comme si la mort eût

voulu le retenir captif; mais trois jours n'étaient pas encore écoulés,

que la vie se manifesta de nouveau , après que la mort du Sauveur

eut été environnée de toute la certitude possible : « Et elles virent que

(1*) Nous avons été obligé ici de rétablir d'après le texte original quelques membres de phrases

sans lesquels le sens de cette explication était inintelligible, tels que ceux ci : <i aliœ soiunt, » et

< scit alla Magdalena secundum MatthcBum, etc. »

(2) Ce passage et le suivant ne se trouve pas dans Eusèbe.

cente die, sed vespere noctis resurrexit.

Denique Grœcus sero dixit : sero autem
et horam significat in occasu diei, et rei

cujiislibet tarditatem, quomodo si dicas:

« Sero mihi suggestuiu est. » Est ergo

et sero tempiis uoctis profimduiu : imde
et mulieres ad mouumentum accedendi

habeDt facultatem custodibiis quiescen-

tibus. Et ut scias nocte factum, mulie-

res aliae nesciunt, aliœ sciuut : sciuut

quae observant uoctibus et diebus ; nes-

ciunt, quœ recesseruut. Nescit una Ma-
ria Magdalene secundum Joannem, scit

altéra Magdalena secundum Mattliaeum :

nam eadem, et ante scire, et postea nes-

cire non poLuit : ergo si plures Mariœ,

plures etiam fortasse Mariae Magdalene :

cum illud nomen personse sit, boc su-

matur a loco. Aur,. [<le Cons. Evang.,

bb. m, cap. 24.) Vel Matlhaeus a prima
parte noctis, quod est vespere, ipsam

voluit noctem signitîcare ; cujus noctis

fine venerunt ad mouumentum ; et boc
ea de causa, quia jam a vespere para-

verant, et licebat afTerre aromata tran-

sacto sabbato.

EusEB. Jacebat autem organum Verbi

exlinctum, magnus vero lapis claudebat

sepulcrum
, quasi mors eum duxisset

captivum : sed nondum lapso triduo
,

vita se promit iterum post sufficientem

mortis convictionem, Unde sequitur :
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la pierre qui était au-devant du sépulcre , en avait été ôtée. » —
TnÉOPHYL. C'était un ange qui l'avait renversée , comme le rapporte

saint Matthieu. — S. Ghrys. {hom. 91 sur S. Matth.) Cette pierre fut

ôtée après la résurrection , afin que les pieuses femmes , à la vue du

sépulcre , vide du corps du Sauveur , n'hésitassent pas à croire qu'il

fût ressuscité ; « Et étant entrées , elles ne trouvèrent pas le corps du

Seigneur Jésus. » — S. Cyr. Or , ne trouvant point le corps du Sau-

veur qui était ressuscité , elles étaient agitées de diverses pensées,

mais leur tendre amour pour Jésus-Christ , et leur pieuse sollicitude

leur méritèrent d'être visitées par les anges : « Pendant qu'elles étaient

remplies de frayeur et d'anxiété
,
près d'elles parurent deux anges

revêtus de robes resplendissantes. —- Eusèbe. Les messagers de cette

heureuse résurrection apparaissent revêtus d'habits resplendissants,

comme présages de joie et de bonheur. Lorsque Moïse était sur le

point de frapper l'Egypte de plaies , il vit un ange au milieu d'uue

flamme ardente ; mais ce n'est point dans cet appareil terrible
,
que

les anges se montrent aux saintes femmes , ils sont environnés de la

grâce et de la douceur qui convenaient au règne et au glorieux

triomphe du Seigneur. Et de même qu'au temps de sa passion le soleil

s'était éclipsé, pour témoigner son horreur et sa tristesse aux bour-

reaux qui crucifièrent le Fils de Dieu ; ainsi les anges messagers de la

vie et de la résurrection annoncent
, par l'éclat de leurs vêtements,

la joie de cette grande fête qui est le salut du monde.

S. Ambr. Mais comment se fait-il que saint Matthieu et saint Marc

ne parlent que d'un jeune homme assis et vêtu de blanc , tandis que

d'après saint Luc et saint Jean les saintes femmes virent deux anges re-

vêtus de robes blanches ?

—

S. Aug. {de l'ace, des Evang.) Nous pouvons

« Et invenerunt lapLdem revolutum , »

etc. Theophyl. Augelus revolverat eum
ut teslatur Mattheeua. Chrys. {hom. 91,

in Maltli. ) Amolus est aiiteiu lapis

post resurrectionem propter nuilieres,

ut credant resurrexisse Dominuni, vi-

denles nompe moniimeiitum vacuum
corpore. Umle sequitur : « Et ingressee

non invenerunt corpus Uoniini Jcsu. »

Cyril. Cum igitur non invenissenl cor-

pus Ciiristi quod resurrexerat, duccban-

tur diversis cogilationibus; et propter

amorem Christi, et adhibitam soilicitu-

dinem, nieruerunt visionem angolicani.

Sequitur enim : « Et factum est duni

mente consternataî essent, duo angeli

steterunt juxta ilias in veste refulgenti.»

EusEB. Jucunditatis et gaudii iudicia
,

salutiferae resurrectionis nuntii, et ful-

geules aniictus prœstant. Moyses enim
plagas /Egyptiis prœparans, in flamma
ignis angelum perspexit : sed non taies

visi sunt mulieribus in sepulcro, sed

mites el hilares
;
quales decebat conspici

in regnoetgaudio Domini. Et sicut in pas-

sione eclipsatus est sol, mœroris el au-

gustia; signa promens crucifigentibus Fi-

liuni Dei, ila angeli vitœ ac resurrectio-

nis prœconesliabitum saluliferi festi can-

didati designabant.

Ambr. Sed quomodo Marcus « unum
juvencni in albis sedcntem, » Malthaeus

unum, Joannes et Lucas « duos angelos

in albis sedentes » visos esse memorave-
runt? Aug. {de Cous, l'.vong., ut su/).)

Possumus intelligere unum angelum vi-
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très-bien admettre que les saintes femmes ne virent qu'un seul ange

lorsqu'elles entrèrent dans le sépulcre , c'est-à-dire dans une espèce

d'enceinte qui entourait le sépulcre taillé dans le roc , et était fermée

d'une muraille (1*); c'est là qu'elles virent assis à droite l'ange dont

parle saint Marc. Elles avancèrent ensuite pour regarder dans l'inté-

rieur du sépulcre, où le corps du Seigneur avait été déposé , et c'est

alors que d'après le récit de saint Luc , elles virent ces deux autres

anges qui raniment leur courage et fortifient leur foi : « Et comme
dans leur frayeur, elles tenaient leur visage abaissé vers la terre, » etc.

— BEDE. A la vue des anges qui leur apparaissent, les saintes femmes

ne se prosternent pas la face contre terre , elles tiennent simplement

leurs yeux baissés vers la terre. Nous ne voyons également qu'aucun

des saints qui furent témoins de la résurrection du Seigneur se soit

prosterné la face contre terre , lorsque le Seigneur lui-même ou ses

anges leur apparaissaient. C'est de là qu'est venu l'usage dans l'Eglise

de prier les yeux baissés vers la terre , mais sans flécliir les genoux,

tous les jours de dimanche et pendant les cinquante jours qui forment

le temps pascal, soit en mémoire de la résurrection du Seigneur , soit

comme un signe de l'espérance de notre propre résurrection. Or, ce

n'était point dans un sépulcre (qui est la demeure des morts), qu'il

fallait chercher celui qui était ressuscité d'entre les morts à une vie

nouvelle. Aussi les anges disent-ils aux saintes femmes : « Pourquoi

cherchez-vous parmi les morts celui qui est vivant ? Il n'est point ici,

il est ressuscité. » En effet, c'est le troisième jour après sa mort, qu'il

(1*) Cette explication est d'autant plus probable qu'elle est conforme aux données de l'archéolo-

gie hébraïque sur la manière dont étaient construits les tombeaux des grands en Judée. Ils étaient

taillés dans le roc et se trouvaient ordinairement sur leurs propriétés. La cour du sépulcre était

une place libre surmontée d'une coupole; au milieu était une grille qui entourait l'ouverture par

laquelle on descendait le cercueil dans le caveau. C'est là que Jean se pencha pour regarder, et

qu'il vit les linges au fond du caveau, pendant que Pierre descendant l'escalier qui était à côté,

entrait le premier dans la crypte.

sum a mulieribus, et secundum Marcuiii,

et secundum MatthEeum, ut eas ingres-

sas in monumentum accipiamus ; scilicet

in aliquodspatium, quod erat aliqua ma-
ceria commuuitum aule illum saxei se-

pulcri locum, atque ibi vidisse augelum
sedentem a dextris (quod dicit Marcus),

deinde intus ab eis dum inspicerent lo-

cum in quo jacebat corpus Domini, vi-

ses duos alios angelos stantes (sicut dixit

Lucas) locutos ad earumdem exliortau-

dum animum, et œdificandam lidem.

Unde sequitur : « Cum timerentautem, »

etc. Bed. Sanctae mulieres astaotibus

sibi angelis , non in terram cecidisse
,

sed vultum dicuntur in terram décli-

nasse; neque quempiam sanctorum le-

gimus tempore dominicae resurrectionis,

vel ipso Domino vel angelis sibi visis,

terrae prostratum adorasse. Unde mos
obtinuit ecclesiasticus, ut vel in memo-
riam dominicae vel nostrae spem resur-

rectionis omnibus dominicis diebus, et

toto quinquagesimo tempore, non flexis

genibus, sed declinatis in terram vulti-

bus oremus. Non erat autem in mouu-
mento (qui locus est mortuorum) quœ-
rendus ille qui ad vitam resurrexit a

mortuis. Et ideo subditur : « Dixerunt

ad illas (scilicet augeli ad mulieres) :

Quid quaeritis viventem cum mortuis ?

Non est hic, sed surrexit. » Die autem
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célébra le triomphe de sa résurrection
, comme il l'avait prédit aux

saintes femmes qui étaient avec ses disciples : « Souvenez-vous de ce

qu'il vous a dit lorsqu'il était encore en Galilée : Il faut que le Fils de

l'homme soit livré entre les mains des pécheurs, qu'il soit crucifié, et

qu'il ressuscite le troisième jour. » En effet, il expira lejour de la prépa-

ration du sabbat, vers la neuvième heure, il fut enseveli le soir du même
jour, et ressuscita au commeiicement du premier jour après le sabbat.

— S. Athan. [de l'incarn. du Fils de Dieu.) Il aurait pu sans doute

ressusciter immédiatement son corps , mais on n'eût pas manqué de

dire qu'il n'était pas véritablement mort , ou que la mort ne l'avait

pas entièrement atteint ; au contraire , si la résurrection du Seigneur

avait été différée, la gloire de son incorruptibilité eût été moins évi-

dente; il mit donc un intervalle d'un jour entre sa mort et sa résur-

rection, pour prouver que son corps était véritablement mort , et il le

ressuscita le troisième jour pour démontrer qu'il n'était pas soumis

à la corruption. — Bède. Il est resté dans le tombeau un jour et deux

nuits, parce qu'il a voulu joindre la lumière de sa mort qui est une

aux ténèbres de notre double mort.

S. Cyr. (1) Les saintes femmes, instruites par les paroles des anges,

se hâtèrent de venir annoncer toutes ces choses aux Apôtres : a Elles

se ressouvinrent des paroles de Jésus ; et étant revenues du sépulcre,

elles annoncèrent toutes ces choses aux onze et à tous les autres. »

Ainsi la femme qui fut autrefois comme le ministre et l'instrument de

la mort , est la première pour apprendre et pour annoncer l'auguste

mystère de la résurrection. C'est ainsi que la femme a mérité le par-

don de l'opprobre et l'affranchissement de la malédiction qui pesaient

(1) Cette citation ne se trouve pas littéralement dans saint Cyrille, on lit quoique chose de sem-
blable dans son commentaireyS«r Isaïe, xvii, 1 i .

tertia sicut ipse icter discipulos viros

femuiis praedixit, resurrectionis suaî

triumphuin celebravit. Uude sequitur :

«Recordamini qualiter locutus est vobis

quia oportet Filium bouiinis tradi, et

crucifigi, et die tertia re.surgere, » etc.

Die namque parasceves liora nona spi-

ritual tradens, vespere sepultus, niaiie

prima sabbali resurrexit. Atuan. {lib.

de Incarnat. Fitii Dei.) Poterat siqui-

dem statini suscilare corpus a morte :

sed dixissct aiiquis eiim nequaijuam
fuisse inorliniui, vel non plane rnortein

ei inhœsissc : et fortasse si resurrectio

Domini fuisset dilata, latuisset incorrup-

tionis honor. Ut igitur corpus ostenderot

mortuum, unius interpolatiouem diei

passus est, et tertia die corpus suum in-

corruptumdemonstravit. Bed. Uno etiam

die in sepulcro et duabus noctibus ja-

cuit, quia lucem suje siuiplœ mortis, te-

nebris duplfe nostnn mortis adjunxit.

Cyril. Iiistructte autem nndieres an-

gelorum affatibus, accélérantes ea retu-

lerunt discipulis. llnde sequitur : « Et re-

cordata^ sunt verborum ejus, et regressaï

a monumento, nuntiaverunt hajc omnia
illis undecim, et cœtcris omnibus. »

Naïuque fe iiina quce quondam mortis

fuit miuistra, venerandum resurrectionis

mysterium prima percepit, et nuntiat.

Adeptum est igitur femineum genus et

ignoraiiii;ie absolutionem et raaledictio-

nis repudium. Amdr. Mulieribus autem
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sur elle. — S. Ambr. Il n'est point permis aux femmes d'enseigner

dans l'Eglise (I Timoth., ii), elles doivent se contenter d'interroger

leurs maris dans l'intérieur de leurs maisons. (I Corinth., xiv.) C'est

pour cela que la femme est envoyée à ceux qui sont de la famille de

Jésus. L'Evangéliste nous fait connaître le nom de ces femmes : « Ce

fut Marie Madeleine. » — Bède. (la sœur de Lazare), et Jeanne (épouse

de Cliusaï, intendant d'Hérode) ; et Marie, mère de Jacques, (de Jacques

le Mineur et de Joseph.) Quant aux autres, saint Luc ne les désigne

que de cette manière générale : « Et les autres qui étaient avec elles,

qui racontèrent ceci aux Apôtres. » — Bède. {d'apr. S. Ambr.) Pour

décharger la femme du crime et de l'opprobre perpétuel dont elle

était chargée aux yeux des hommes, Dieu permet qu'après avoir été

pour l'homme l'intermédiaire du mal, elle devienne aujourd'hui l'in-

termédiaire de la grâce.

Théophtl. a ne consulter que les lois de la nature, le miracle d'une

résurrection est une chose incroyable pour les hommes : a Aussi,

ajoute l'Evangéliste, les Apôtres regardèrent comme une rêverie ce

qu'elles leur disaient, et ne les crurent point. » — Bède. [d'après

S. Grég.) Ce doute est moins un effet de la faiblesse de leur foi, que

le fondement inébranlable de la nôtre, car pour triompher de leurs

doutes. Dieu fit ressortir la vérité de la résurrection par une multi-

tude de preuves, et lorsque nous lisons ces preuves, le doute même
des Apôtres produit en nous la certitude. — Théophtl. Pierre, à cette

nouvelle, court sans tarder au sépulcre, prompt comme le feu qui

n'attend pas qu'on lui jette le bois qu'il doit consumer : « Pierre se

leva aussitôt et courut au sépulcre. »

EusÈBE. Seul parmi les Apôtres, il se rend au témoignage des

femmes, qui lui rapportent l'apparition des anges, et comme il avait

docere in Ecclesia uou permittitur (I ad
Timoth., 2), sed domi viros suos inter-

rogent. (I ad Cor., 14.) Ad eos ergo

femina mittitur qui domestici sunt. Quœ
autem fiierint h,e mulieres, ostendit,

subdens : « Erat autern Maria Magda-
lene. » (Bed. Ipsa est soror Lazari) ; et

Joauna (uxor Chusse, procuratoris He-
rodis) ; et Maria Jacobi (id est. Mater
Jacobi minoris, et Josepli.) » Et com-
muniter de aliis subditur : « Et cœterte

quse cum eis eraut, quœ dicebant ad
apostolos htec : » (Idem, ex Ambrosio) ut

enim perpetui reatus apud viros mulier
opprolDrium uon sustineret^ quœ culpam
viro transfuderat, transfudit et gratiam.

Theophvl. Est autem naturaliter in-

credibile mortalibus resurrectiouis mi-

raculum. Unde sequitur : « Et visa sunt

ante iUos sicut deliramentum verba
hœc. I) Bed. {ex Gregorlo.) Quod non
tam illorum infirmitas, (piam nostra (ut

ila dicam) futura firmitas fuit : ipsa nam-
que resurrectio illis dubitantibus per

raulta argumenta moustrata est; quae

duni nos legentes aguoscimus^ de eorum
dubitatione solidamur. Theophyl. Pe-

trus autem hoc audiens lollit moras, et

vadit ad monumeutum; quia nec ignis

novit uioras ingeslus materiae : unde
sequitur : « Petrus autem surgens, cu-

currit ad monumeutum. »

Edseb. Solus enim ipse crédit femiuis

dicentibus se angelos vidissc; et cum
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pour Jésus un amour plus grand que les autres Apôtres, il montrait

aussi uu plus grand zèle, et regardait de tous côtés pour découvrir le

Seigneur : « Et s'étant penché, il ne vit que les linges par terre. » —
Théophyl. Lorsqu'il fut venu au sépulcre, le premier sentiment qu'il

éprouva fut un sentiment d'admiration pour les choses qu'il avait pu

tourner en dérision aussi bien que les autres Apôtres : « Et il s'en

alla, admirant en lui-même ce qui était arrivé, » c'est-à-dire, qu'il

admirait comment les linges seuls qui avaient servi à recouvrir

le corps embaumé de myrrhe, avaient été laissés, ou quelles circon-

stances avaient favorisé le voleur à ce point, qu'au milieu des gardes

qui environnaient le sépulcre, il ait eu le temps de débarrasser le

corps des linges qui l'entouraient avant de l'enlever.

S. AuG. [De Vacc. des Evang., m, 2d.) Saint Luc a voulu résumer

ici tout ce que fit Pierre dans cette circonstance. En effet, Pierre cou-

rut au sépulcre en même temps que Jean, alors seulement que les

saintes femmes, et Marie Madeleine en particulier, vinrent leur an-

noncer que le corps avait été enlevé, et l'apparition des anges n'eut

lieu qu'ensuite. Saint Luc ne parle ici que de Pierre, parce que c'est

à lui d'abord que Marie Madeleine annonça ce qu'elle avait vu. On
peut aussi s'étonner que d'après le récit de saint Luc, Pierre n'entrât

point dans le sépulcre, mais qu'étant penché il vit simplement les linges

par terre, et se retira plein d'admiration, tandis que saint Jean dit

positivement qu'il vit aussi ces linges posés à terre et qu'il entra dans

le sépulcre après Pierre. Cette difficulté disparaît, en admettant que

Pierre vit d'abord ces linges en se penchant sur le sépulcre (circon-

stance que saint Luc rapporte et saint Jean passe sous silence), et

qu'il entra ensuite dans le sépulcre avant que Jean y entrât lui-même.

esset eximii affectus prae caeteris, sedu-

lum se promebal, passim circumspiciens

Dominum. Unde sequilur : « Et procum-
bens vidit sola liuleamina posita. »

Theophvl. Cum autem ad monurnentum
fuisset, hoc primo consecutus est ut

miraretur quae prius ab ipso vei ab aliis

deridebantur. Undesequitur : « Et abiit,
!

secum mirans quod factum fiierat; » id

est, apud se mirans rei eventum, quali-

ter sola liiiteamina derelicta fucre, cor-

pore myrrlia penmeto; vel quantam op-

portunitatem habuisset fur, ut liic semo-

lim involuta dimitlens, circumstaiitibus

militibus corpus auferret.

AuG. {de Cons. Evang., lib. m,
cap. 25.) Intelligitur autem hoc Lucas

recapitulando posuisse de Petro : tune

enim cucurrit Petrus ad monurnentum,
quando et Joannes, cum tantummodo a

raulieribus (prœcipue a Maria Magda-
lene) nunlialum eis fuerat de corpore

ablato : postea autem facta sunt htec de
visione angelorum. Ideo autem Lucas
Petruni solum commemoravit, quia illi

primitus Maria nuntiaverat. Item potest

movere quod Petrum non intrantem,

sed procuinbentem dicit Lucas sola Un-

teamiua vidisse et discessisse mirantem
;

cum Joannes dicat, ita se linteamina vi-

disse posita, et seipsum post Petrum

intragse. Sed intelligeudiiui est Petrum
primo procumbentem vidisse (quod

Lucas commémorât, Joannes tacet);

post autem ingressus est antequam
Joannes intraret.
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BEDE. Dans le sens figuré, ces pieuses femmes qui viennent au

tombeau de grand matin, nous apprennent par leur exemple à dissi-

per les ténèbres de nos péchés avant d'approcher du corps de Jésus-

Christ. En effet, ce sépulcre était la figure de l'autel du Seigneur où

les mystères du corps de Jésus-Christ doivent être consacrés , non

dans la soie ou dans la pourpre, mais sur le lin pur, figuré par le

suaire dans lequel Joseph d'Arimathie l'enveloppa. Ainsi de même
que le Sauveur a offert pour nous à la mort la véritable substance

de sa nature terrestre, nous aussi, en souvenir de sa passion, nous

étendons sur l'autel le lin blanc et pur que produit la terre après

l'avoir préparé par un travail qui figure les divers genres de mortifi-

cation. Les aromates que les saintes femmes apportent, sont l'emblème

de l'odeur des vertus et du parfum suave des prières avec lesquelles

nous devons approcher de l'autel (1). Le renversement de la pierre

figure la révélation des mystères qui étaient cachés sous le voile de

la lettre de la loi, écrite sur des tables de pierre ; lorsque cette pierre

est ôtée on ne trouve plus dans le sépulcre le corps de Jésus-Christ,

qu'on y avait déposé après sa mort, mais on annonce et on prêche

qu'il est plein de vie, « parce que si nous avons connu Jésus-Christ

selon la chair, maintenant nous ne le connaissons plus de cette sorte. »

(II Corinth.^ v, 16.) De même enfin que les anges se tenaient autour

du corps du Seigneur déposé dans le sépulcre, ainsi devons-nous

croire que les anges environnent le corps du Seigneur au moment de

la consécration des divins mystères. Nous donc aussi, à l'exemple des

saintes femmes, chaque fois que nous approchons des saints mystères,

(1) Allusion à ces paroles de VApocalypse, 8 : n Les vingt-quatre vieillards se prosternèrent de-

vant l'Agneau, chacun avec des harpes et des coupes d'or, pleines de parfums qui sont les prières

des saints'; » (v, 8) et à ces autres : « Et la fumée des parfums qui sort des prières des saints s'é-

leva de la main de l'ange devant Dieu. » (viii, 4.)

Bed. Juxta intellectum vero mysticum

per hoc quod mulieres valde diluculo

venlunt ad monumentum, datur nobis

exemplum discussis vitiorum tenebris

ad Domini corpus accedere : nam et se-

pulcrum iUud figuram dominici habebat

altaris, in que corporis Christi mysteria,

non in serico, non in panno tincto, sed

(instar sindonis, qua eum Joseph iuvol-

\it) in linteo puro debent consecrari
;

ut sicut ipse veram terreuse naturse sub-

stantiam pro nobis morti obtuht, ita et

nos in commemorationem ipsius piirum

de terrae gerniine candidumque et mul-

timodo quasi mortificationis génère ca-

gnificant odorem virtutum et orationum

suavitatem, quibus altari appropinquare

debemus. Revolutio autem lapidis insi-

nuât reserationera sacramentorum, quse

tegebantur velamine litteraî legis, quse

in lapide scripta est; cujus ablato tegmine

corpus Domiui mortuum nou invenitur,

sed vivum evangelizatur
;
quia « etsi co-

gnovimus secundum carnem Cliristum,

sed jam nunc non novimus. » (Il ad
Cor., S.) Quomodo autem posito in se-

pulcro corpore Domini angeli astitisse

leguntur, ita etiam tempore consecratio-

nis mysteriis corporis Christi assistera

sunt credendi. Nos ergo exemplo devo-

stigatum, altari linum imponamus. Aro- ! tarum mulierum, quoties mysteriis cœ-

mata autem quae mulieres deferuut, si- I lestibus appropinquamus, propter ange-
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et autant par respect pour les anges qui sont présents que par véné-

ration pour l'oblation sainte, abaissons nos yeux vers la terre dans un
profond sentiment d'humilité, en nous rappelant que nous ne sommes
que cendre et poussière.

y. 13-24. — Or ce jour-là même , deux d'entre eux s'en allaient à un village

nommé Emmaûs , distant de Jérusalem de soixante stades, et ils s'entrete-

naient de tout ce qui s'était passé. Pendant qu'ils discouraient et se communi-
quaient leurs pensées, Jésus lui-même vint les joindre et se mit à marcher

avec eux ; mais leurs yeux étaient retenus et ne pouvaient le reconnaître. Et
il leur dit : De quoi vous entretenez-vous ainsi en marchant et d'où vient

votre tristesse. L'un d'eux, nommé Cléophas, lui répondit : Etes-vous seul si

étranger dans Jérusalem que vous ne sachiez pas les choses qui y sont arrivées

ces jours-ci? Quelles choses, leur dit-il? Et ils répondirent: Ce qui est arrivé

au sujet de Jésus de Nazareth, qui était un prophète puissant en œuvres et en

paroles devant Dieu et devant tout le peuple, et comment les princes des

prêtres et nos anciens l'ont livré pour être condamné à mort et l'ont crucifié.

Pour nous , nous espérions que c'était lui qui devait racheter Israël, et cepen-

dant, après tout cela, voici déjà le troisième jour que ces choses sont arrivées.

A la vérité
, quelques femmes qui sont des nôtres nous ont fort étonnés, car

étant allées avant le jour au sépulcre et n'ayant point trouvé son corps , elles

sont venues dire que des anges leur avaient apparu et leur ont annoncé qu'il

est vivant. Quelques-wis des nôtres sont allés aussi au sépulcre et ont trouvé

toutes choses comme les femmes les avaient rapportées , mais pour lui ils ne

Vont point trouvé.

La Glose. Après que les anges ont fait connaître aux saintes femmes

la résurection de Jésus- Christ^ le Sauveur apparaît lui-même à ses

disciples, pour leur apprendre qu'il est ressuscité : « Or, ce jour-là

même deux d'entre s'en allaient à un villasre nommé Emmaiis. » —

lorum praesentiam, seu propter reve-

rentiam sacrae oblationis cum omni
huîuilitate vultum declinemus in ter-

rain, nod « cinerem et terram » esse re-

colentes.

Et ecce duo ex illis ibant ipsa die in castellum,

quod eral in spatio stadiorum sexaginia ab

ffierusalem, nomine Emmaus ; et ipsi loque-

bantur adinvicem de his omnibus quœ accide-

rant. Et factum est dum fabulareniur, et se-

cum quœrerent, et ipse Jésus appropinquans

ibat cum illis. Oculi autem illorum teneban-

tur, ne eum agnoscerent : et ail ad illos : Qui

sunt hi sermones quos confertis adinvicem am-
bulantes, et eslis tristes ? Et respondens unus,

cui nomen Cléophas, dixit ei : Tu solus père-

grinus es in Hierusnlem, et non cognovisli

quœ fada sunt in illa his diebus ? Quibus ille

dixit : Quœ? Et dixerunt : De Jesu Naza-
reno, qui fuit vir propheta potens in opère

et sermone coram Deo et omni populo ; et

quomodo eum tradiderunt summi sacerdotes

et principes nostri in damnationem mortis,

et crucifixerunt eum : nos autem sperabamus
quia ipse esset redemplurus Israël : et nunc

super hœc omnia tertio dies est hodie quod hœc

facta sunt. Sed et mulieres quœdam ex nos-

tris terruerunt nos, quœ ante lucem fuerunt

ad monumentum; et non inventa corpore

ejus, venerunt dicentes se etiam visionem an-

gelorum vidisse, qui dicunt eum vivere Et
abierunt quidam ex nostris ad monumentum,
et ila invenerunt sicut mulieres dixerunt ;

ipsum vero non invenerunt.

Glossa. Post nianifestationem resur-

recliunis Christi per an^elos mulieribus

factam, ruanifestatur ultcrius eadem re-

surrectio per ipsius Christi apparitionem

discipulis : unde dicilur : « Et ecce duo
ex illis ibant, » etc. Theophyl. Quidam
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Théophtl. Il en est qui prétendent que l'un de ces deux disciples était

saint Luc lui-même, et que c'est la raison pour laquelle il a caché son

nom (1). — S. x\mbr. Le Sauveur se manifeste sur le soir et séparé-

ment à ces deux disciples nommés Ammaon et Gléophas, comme il se

manifesta plus tard séparément aux onze Apôtres (2*). — S. Aug. [De

l'accord des Evang., \u, 25.) Saint Marc a pu sans absurdité appeler

campagne le bourg d'Emmaiis (3). Saint Luc fait connaître ensuite la

situation de ce bourg, en ajoutant : Il était éloigné d'environ soixante

stades de Jérusalem et s'appelait Emmaûs. — Bède. C'est aujourd'hui

Nicopolis, ville célèbre de la Palestine, qui après que la Judée eut

été réduite en servitude, fut rebâtie par l'empereur Marc-Aurèle, et

changea d'aspect et de nom (4*). Le stade qui, selon les Grecs, fut in-

venté par Hercule pour mesurer les distances, est la huitième partie

du mille , ainsi soixante stades font sept mille cinq cents pas , ce

fut la distance qu'eurent à parcourir ceux qui étaient certains de la

(1) Cette opinion n'a aucune probabilité. Comment admettre en effet que saint Luc fut un de ces

deux disciples, alors qu'il déclare ouvertement au commencement de son Evangile qu'il ne raconte

que ce qu'il a appris des autres, et dont il n'a pas été témoin lui-même. Dira-t-on qu'il ne devint

que fort tard disciple de Jésus-Christ, et qu'il fut ainsi témoin des derniers événements de sa vie?

mais cette hypothèse ne repose absolument sur rien.

(2*) Le P. Pétau dans ses notes sur saint Epiphane fhérésie 23), croit qu'il y a ici quelque lacune

dans le texte de saint Ambroise, et que le mot Ammaoni, est une dépravation du mot primitif

Emmaunti. Il est difficile d'admettre cette explication, attendu que saint Ambroise donne à l'un

des deux disciples le même nom d'Ammaon dans plusieurs autres endroits de ses ouvrages, dans

ce même commentaire sur saint Luc, chapitre xvn ; dans son Apologie de David, chapitre vin
;

dans son Traité sîir le symbole ; dans son sermon pour le sixième dimanche après l'Epiphanie.

Faut-il en conclure que saint Ambroise a pris ici un nom de ville pour un nom d'homme ? Non

sans doute. Mais comme Origène appelle ce même disciple Siméon, dans sa préface sur l'évangile

selon saint Jean, qui empêche de dire que saint Ambroise, par suite d'une faute de copiste aura

lu Ammaonem, pour Simeonem? Ou bien qui s'oppose encore à ce que saint Ambroise aussi bien

qu'Origène aient cru qu'Ammaon ou Emmaon, tirait son nom du bourg même d'Emmaûs, comme
Marie-Madeleine tirait le sien de Magdalon ? Cette opinion est d'autant plus probable, que d'après

le récit de saint Luc, ces deux disciples en arrivant à Emmaûs paraissent s'y installer et s'y fixer

comme dans leur propre pays plutôt que comme des voyageurs dans une hôtellerie.

(3) Saint Marc appelle le bourg d'Emmaûs campagne, par opposition avec la ville de Jérusalem.

(4*) Plusieurs Pères, ont pris aussi bien que Bède, le bourg d'Emmaûs pour la ville fortifiée et

portant le même nom, qui était à 176 stades de Jérusalem et qui s'appelle aujourd'hui Amwas. Au
ni' siècle le célèbre préfet et chroniqueur Jules Africain, proposa de nommer Emmaûs qui était sa

ville natale, Nicopolis, en mémoire de la victoire des Romains sous Titus. Mais la ville dont parle

ici saint Luc, était un village situé seulement à 60 stades (environ seize kilomètres), comme le

rapporte Josèphe, d'accord ici avec saint Luc.

alterum horum duorum Z,wca»i inquiunt

esse ; et ob hoc suum nomen occultasse.

Ambr. Vel duobus discipulis seorsum

Dominus jam se vespere demonstrarat ;

scilicet Ammaoûi et Cleopliee. Aug. {de

C'ons. Evang., lib. m, cap. ult.) Castel-

lum autem illud non absurde accipiamus,

etiam villam secundum Marcuni po-

tuisse appellari : deinde castellum de-

scribit dicens : « Quod erat in spatio

stadiorum sexaginta ab Hierusalem, no-

mine Enimaus. » Bed. Ipsa est Nicopo-

lis, civitas insignis Palestinae, quse post

expugnationera Judtefe sub Marco Aure-

lio Autouino principe restaurata, cum
statu mutavit et nomeu. Stadium autem
quod auctore (ut Graici dicunt) Hercule

viarum spatia meusurat, octava est pars

milliarii : et ideo sexaginta stadia se-

ptem millia passuum et quinquaginta

significant : quod spatium itineris fuit

eis qui de morte et sepultura Domini
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mort et de la sépulture du Seigneur, mais qui doutaient encore de sa

résurrection; on ne peut nier en effet que la résurrection qui eut lieu

après le septième jour de la semaine, ne soit figurée par le nombre

huit. Or, ces deux disciples qui marchaient en s'entretenant du Sei-

gneur, avaient déjà parcouru six mille de chemin, parce qu'ils s'affli-

geaient qu'on eût mis à mort (le sixième jour), un homme innocent de

tout crime. Ils avaient même parcouru le septième mille, parce qu'ils ne

doutaient nullement que son corps n'eût reposé dans le sépulcre, mais

ils n'avaient encore parcouru que la moitié du huitième, parce qu'ils

ne croyaient qu'imparfaitement à la gloire de la résurrection qui

s'était déjà accomplie.

Théoph. Ces deux disciples s'entretenaient donc entre eux des choses

qui étaient arrivées, sans y croire, et comme tout étonnés de ces événe-

ments extraordinaires : « Et ils s'entretenaient de tout ce qui s'était

passé. » —BEDE. Pendant qu'ils s'entretiennent ainsi du Seigneur Jésus,

il s'approche et fait route avec eux pour allumer dans leurs âmes

la foi de sa résurrection, et accomplir cette promesse qu'il avait faite :

« Là où deux où trois sont rassemblés en mon nom, je suis au milieu

d'eux. » {Matth., xvm.) « Pendant qu'ils discouraient et se commu-

niquaient leurs pensées, Jésus lui-même vint les joindre et se mit à

marcher avec eux. » — Théophyl. Le corps de Jésus étant doué de

spiritualité depuis sa résurrection, la distance des lieux ne l'empê-

chait plus de se manifester au milieu de ceux auxquels il voulait ap-

paraître ; son corps n'était plus soumis aux lois naturelles, mais aux

lois surnaturelles qui régissent les esprits. Voilà pourquoi saint Marc

rapporte qu'il apparut aux deux disciples sous une autre forme qui

ne leur permettait pas de le reconnaître. {Marc, xvi.) « Et quelque

certi, de resurreclione autem Domini
dubii gradiebantur : nam resurrectionem

quae post septimam sabbati facta est,

octavo numéro contineri nullus ambi-

git. Diricipuli ergo qui de Uoniino lo-

quenles inceduat, sextum n)illiarium

cœpli ilineris compleverant, quia iiluni

siue querela viventem, usque ad mor-
tem (quani in sexta sabbali subiit) por-

venisse dolobanl : compleverant et se-

ptimum, quia hune in se[iulcro non dn-

bilabant quievisse : sed de octavo dimi-

dium lantuni peregerant; quia gloriam

jam celebratae resurrectionis non crede-

bant perfecle.

• Theopuyl. Pricdioli autem discipuli

loquebantur de liis adinvicem qu.e acci-

deraut, non quasi credentes, sed sicut

stopentes in rébus extraoeis. Unde se-

quitur, « Et ipsi loquebantur adinvicem

de bis omnibus quaî acciderant. » Bed.

Loquentes autem de se Dominus appro-

pinquaus comitatur, ut et fidem resur-

rectionis mentibus eorum incendat ; et

quod se facturum promiserat, impleat,

scilicet (Matth., 18) : « Ubi sunt duo vel

très in nomine meo congregati, ibi sura

in medio eorum : » unde sequitur : « Et

factura est dum fabularentur, et secum
quœrerent, appropinquans il)at cum il-

lis. » Theophyl. Obtentoenim jaui spiri-

tuali corporo, non obstat loci distantia,

quin adesset quibus volebat, nec ulte-

rius naturalibus legibus corpus suum re-

gebat. sed spiritualiter et supra naturam :

unde (ut Marcus dicit) sub alia forma

eis videbatur, in qua non concedebatur

eis ejus cognitio : sequitur enim :
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chose empêchait que leurs yeux ne le reconnussent. » Le Sauveur se

conduit de la sorte à leur égard pour leur donner lieu de révéler le

doute qui assiège leur esprit, et d'obtenir la guérison de leurs bles-

sures en les découvrant à ce divin médecin. Son intention est encore

de leur apprendre que bien que son corps ressuscité fût le même qui

avait souffert, cependant il n'était plus dans un état où il pût être vu

de tous indifféremment, mais seulement de ceux à qui il voulait se

manifester. Il veut enfin qu'ils sachent pourquoi désormais il ne vit

plus au milieu des hommes, c'est que depuis sa résurrection les

hommes ne sont plus dignes de cette vie nouvelle et toute divine qui

est une image de notre résurrection future, où notre vie sera celle des

anges et des enfants de Dieu.

S. Grég. {hom. 23 sur les Evang.) C'est par un dessein plein de

sagesse que Jésus n'apparaît pas aux deux disciples sous une forme

qui le fit reconnaître ; il reproduit extérieurement pour les yeux du

corps ce qui se passait intérieurement pour les yeux de leur âme. En
effet, l'amour pour Jésus et le doute se partageaient à la fois leur

cœur. Il leur manifeste donc sa présence, pendant qu'ils s'entrete-

naient de lui, mais il leur apparaît sous une forme qui ne leur per-

mettait pas de le reconnaître, parce que leur âme est en proie au

doute. Cependant il leur adresse la parole ; « Et il leur dit : De quoi

vous entretenez-vous ainsi en marchant et d'où vient votre tristesse? »

— Ch. des Pèr. gr. Ils s'entretenaient ensemble comme ayant perdu

toute espérance de revoir le Christ vivant, et ils s'affligeaient vive-

ment de la mort du Sauveur : « L'un d'eux, nommé Cléophas, lui

répondit : Etes-vous seul si étranger dans Jérusalem que vous ne sa-

chiez pas les choses qui y sont arrivées ces jours-ci? » — Théophyl.

C'est-à-dire, êtes-vous donc seul étranger, habitez-vous si loin de

« Oculi autem eorum tenebantur ne il-

lum agnoscerent ; » ut scilicet totam
suam dubiam intentionem révèlent ; et

vulnus detegentes recipiant medicinaui
;

et ut coguoscerent quod quamvis corpus

ipsum quod passum fuerat resurrexe-

rit^ non tamen amplius taie erat ut esset

omnibus visibile, sed tantum ab lus a

quibus vellet videri; et ut non dubitent

quare non de cœtero non conversatur
inter plebem; quia scilicet post resur-

rectiouem couversatio ejus non esset di-

gua bominibus, sed divina magis : quod
etiam est forma resurrectionis futurse,

in qua sicut angeli conversabimur et filii

Dei.

Greg. {in ho?n. 23, in Evang.) Con-

venienter etiam eis speciem quam reco-

gnoscerent , non ostendit ; boc agens

foris in oculis corporis, quod apud ipsos

agebatur intus in oculis cordis ; ipsi

namque apud seipsos intus, et amabant,

et dubitabant. De se ergo loquentibus

praesentiam exbibuit ; sed de se dubi-

tantibus cognitionis suœ speciem abscon-

dit : verba quidem eis contulit : nam
sequitur : « Et ait ad illos : Qui sunt M
sermones quos coufertis , » etc. Gr^c.
Conferebant quidem inter se quasi non
amplius expectantes Cliristum viventem,

sed dolorosi quasi perempto Salvatore.

Uude sequitur : « Et respondens unus
(cui nomen Cleopbas) dixit ei : Tu so-

ins, » etc. Théophyl. Quasi dicat : Tu so-
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Jérusalem et vous inquiétez-vous si peu de ce qui s'est passé au mi-

lieu de cette ville que vous l'ignoriez complètement? — Bède. Ils lui

tiennent ce langage, parce qu'ils le prenaient pour un étranger dont

le visage leur était inconnu; en effet, il était véritablement pour

eux un étranger, la gloire de sa résurrection mettait entre lui et leur

faible nature une distance immense, et il demeurait aussi comme un

étranger pour leur foi qui ne pouvait croire à sa résurrection. Cepen-

dant il continue de les interroger : « Quelles cboses, leur dit-il? Ils

répondirent : Ce qui est arrivé au sujet de Jésus de Nazaretb, qui était

un prophète. » Ils reconnaissent hautement qu'il est un prophète

mais non qu'il est le Fils de Dieu, soit que leur foi sur ce point fût

encore imparfaite, soit par crainte de tomber dans les mains persécu-

trices des Juifs. Ils ne savaient donc qui il était, ou ils dissimulaient

ce qu'ils regardaient comme la vérité : ils ajoutent cependant à sa

louange : « Puissant en œuvres et en paroles. » — Théophyl. Les

œuvres d'abord, ensuite les paroles; aucune doctrine, en effet, n'est

acceptable, si celui qui l'enseigne ne commence par la mettre en pra-

tique ; les œuvres doivent précéder les considérations, et si vous ne

purifiez pas vos bonnes œuvres, le miroir de votre intelligence, elle

n'aura pas l'éclat que vous désirez. Ils ajoutent encore : « Devant

Dieu et devant tout le peuple, » car nous devons chercher avant tout

à plaire à Dieu, et veiller ensuite autant qu'il est possible, à ce que

notre vertu édifie les hommes^ c'est-à-dire, que nous devons mettre

au premier rang le service de Dieu, et éviter ensuite tout ce qui peut

scandaliser nos frères.

Ch. des Pèr. gr. Ils font connaître ensuite la cause de leur tristesse,

c'est la passion du Gl^rist livré à la fureur de ses ennemis : « Et com-

lus peregrinus, et extra confinia Ilierii- l set, vel quod verum credebant, celantes.

salem habitaus, et v^xpeis es eoruin quae Ad cujus commendationem subditur

in medio ejus contigenmt, ut hœc igno-

res? Bed. Vel boc dicit, quia peregri-

num putabant eum, cujus vultum non
agnoscebant : sed rêvera peregrinus erat

eis; a quorum naturœ fragilitate, per-

cepta jam resurrectionis gloria , longe

distdbat; et a quorum fide, ulpote re-

surrectionis ejus nescia, manebat exlra-

neus. Sed adhuc Dominus interrogat :

nam sequitur : « Quibus ille dixit :

Quae? » Et ponitur eorum responsio,

cum subditur : « Et dixerunt ei : De
Jesu Nazareno

,
qui fuit vir propheta. »

Propbetam fatentur, Filiuni l)ei taceut :

vel noudum perfecte credeules , vel sol-

liciti ne iucidereut in manus Judaeorum
persequentium

;
quia nesciebant quis es-

« Potens in opère et sermone. » Théo-

phyl. Primo quidem est opus, secundo

seruio : nuUus enim doctrinae sermo ap-

probatur, nisi prius is qui docet, se os-

tendat actorem : pracedit enim opus

aspectum : nam nisi mundaveris intel-

lectus spéculum per opéra, non emicat

décor optatus. Adhuc aiitem subditur :

« Coram Deo et coram omni populo : »

nam primo complacendum est Deo ; de-

indc curandum quantum possibile est,

de iuuoceutia apud homiues; ut proice-

dente divino cultu vivamus sine scan-

dalo plurimorum.
Gr.ec. Deinde assignatur causa tristi-

tiœ , traditio et passio Christi , cum se-

quitur : « Et quomodo tradiderunt eum, »
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ment les princes des prêtres et nos anciens l'ont livré pour être con-

damné à mort. » Et ils laissent ensuite échapper cette parole de

désespoir : « Nous espérions qu'il était celui qui doit délivrer Israël. »

Nous espérions, disent-ils, nous n'espérons plus, comme si la mort de

Jésus-Christ était semblable à la mort des autres hommes. — Théo-

PHTLAGTE. Lorsqu'ils espéraient, en efifet, que le Christ délivrerait le

peuple d'Israël des maux qui l'accablaient et de la servitude des Ro-

mains, ils croyaient qu'il serait roi à la manière des rois de la terre, et

qu'il aurait pu par conséquent échapper à la sentence de mort portée

contre lui. — Bède, C'est donc avec raison qu'ils sont dans la tris-

tesse, ils se reprochent pour ainsi dire d'avoir placé leurs espérances

de rédemption dans celui qu'ils ont vu mourir sur la croix, et à la

résurrection duquel ils ne peuvent croire, et ils s'affligent de la mort

injuste de celui dont ils connaissaient l'innocence. — Théophyl. Les

paroles qui suivent prouvent toutefois qu'ils ne sont pas complètement

incrédules : « Et cependant après tout cela, c'est aujourd'hui le troi-

sième jour que ces choses se sont passées. » Ils avaient donc quelque

souvenir de ce que le Seigneur leur avait dit qu'il ressusciterait le

troisième jour.

Ch. des PèPi. gr. Ils rapportent même le bruit que les saintes femmes

avaient répandu de la résurrection de Jésus : « A la vérité, quelques-

unes des femmes qui sont avec nous, nous ont fort étonnés, » etc.

Ils rapportent ce bruit sans y croire, la seule impression qu'il ait pro-

duite sur eux, c'est l'étonnement, la frayeur , car ils ne pouvaient sup-

poser la vérité de ce qui leur était raconté ni croire à l'apparition des

anges, cette nouvelle les jetait donc dans l'étonnement et le trouble.

Le témoignage de Pierre lui-même ne leur paraissait pas certain , car

etc. Subditur autem desperantium vox,

cum dicitur : « Nos autem sperabamus
qnod ipse esset redempturus Israël. »

Sperabamus (inquit), non speramus ; ac

nocentem. Théophyl. Videntur tameu
illi viri non omnino increduli esse par

hoc quod subditur : « Et nunc super

baec omnia tertia dies est hodie quod
si mors Domini similis esset mortibus

j
hœc facta sunt : » in que videntur ha-

aliorum. Théophyl. Expectabant enim
|
bere memoriam ejus quod eis Dominus

Christum saivaturum et redempturum
|

dixerat se tertia die resurrecturum.

populum Israël ab insurgentibus malis,
j

Gr^c. Porro relatam a mulieribus re-

et a servitute Romanorum : ipsum quo- i surrectiouis famam commémorât, cum
que credebant terrenum regem fleri, subditur : « Sed et mulieres quœdam ex
quem putabaut promulgaîam in se mor- nostris terruerunt nos, » etc. Dicunt qui-

tis sententiam cavere potuisse. Bed. Me- ' dem hoc, quasi non credentes; propter

quod referunt se territos, id est, stupe-

factos : noa euim quod erat eis relatum,

firmum aestimabant, aut angelicam illu-

minationem fuisse; sed stuporis et tur-

bationis causam inde sumebant. Testi-

monium quoque Pétri non certum aesti-

rito ergo tristes incedebaut; quia et

seipsos quodammodo arguebant, quod
in illo redenipLionem speraverint, quem
jam mortuuni viderant,. nec resurrectu-

rum credebant; et maxime dolebant eum
sine causa occisum, quem noverant in-
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il n'affirmait pas qu'il avait vu le Seigneur, mais de ce que son corps

n'était plus dans le sépulcre, il conjecturait qu'il pouvait être ressus-

cité : « Quelques-uns des nôtres sont allés au sépulcre , et ont trouvé

toutes choses comme les femmes les leur avaient rapportées, mais pour

lui, ils ne l'ont point trouvé. »— S. AuG. [de Vacc. des Evang.) Saint Luc

vient de dire précédemment que Pierre courut au sépulcre, et en rap-

portant les paroles de Gléophas : « Quelques-uns des nôtres sont allés

au sépulcre, » il confirme le récit de Jean, d'après lequel deux disciples (1 )

allèrent au sépulcre ; mais saint Luc n'a parlé d'abord que de Pierre,

comme étant le premier à qui Marie annonça ce qu'elle avait vu.

y. 25-33. — Alors il leur dit : insensés et lents de cœur à croire tout ce

qu'ont dit les prophètes! ne fallait-il pas que le Christ souffrît ces choses et

qu'il entrât ainsi dans sa gloire? Et parcourant tous les prophètes, en com-

mençant par Moïse, il leur expliquait ce qui le concerne dans toutes les Ecri-

tures. Cependant ils approchèrent du village où ils allaient, et Jésus feignit

d'aller plus loin. Mais ils le pressèrent en lui disant : Demeurez avec nous,

car il se fait tard et déjà le jour est sur son déclin. Et il entra avec eux.

Etant avec eux à table, il prit le pain et le bénit, et l'ayant rompu, il le leur

donna. Alors leurs yeux s'ouvrirent et ils le reconnurent ; et il disparut de

devant leurs yeux. Et ils se dirent l'un à l'autre : N'est-il pas vrai que notre

cœur était tout brûlant au-dedans de nous lorsqu'il nous parlait dans le

chemin et nous expliquait les Ecritures? Et se levant à l'heure même, ils

retournèrent à Jérusalem, où ils trouvèrent assemblés les onze et ceux qui

étaie7it avec eux; et disant : Le Seigneur est vraiment ressuscité, et il est

apparu à Simon. Eux-mêmes à leur tour racontèrent ce qui leur était arrivé

en chemin et comment ils l'avaient reconnu dans la fraction du pain.

Théophyl. Notre-SeigneuT voyant l'àme de ces deux disciples en

(1) Pierre et Jean. {Jean, xx.)

mabant , dura non diceret se vidisse

Dominum, sed resurrectionem ejus con-

jicere ex eo quod corpus ipsius in se-

pulcro non jacebat. Unde sequitur : « Et

abierunt quidam, etc. AuG. [de Cons.

Evang., ubi sup.) Cum autem Lucas

dixerit Potrum accurrisse ad uionumen-
tum , et Cleopham dixisse ipse retulerit

quod quidam eorum ierant ad nionu-

mentum, intellif.nlur attestari Joaiini ijuod

duo ierint ad monumentum; sed Petrum
primo solum commemoravit

,
quia ilii

primitus Maria nuntiaverat.

Et ipse dixit ad eos : atulli et tarai corde ad
credendum in omnibus qute locuti sunt pro-

phetœ : nonne hœc oportuit pati Christwn,

et ita inlrare in gloriam suam ? Et incipiens

a Moyse et omnibus prophetis, interpretaba-

tur illis in omnibus scripturis quœ de ipso

erant. Et appropinguaverunt castello quo
ibant ; et ipse se finxit longius ire. Et coege-
runt illum, dicentes : Mane nobiscum, quo-
niam adoesperascit, et inclinata est jam aies.

Et intravit cum illis. El factum est dum re-

cumberet cum eis, accepit panem, et benedi-
xit ac fregit, et porrigebat illis. Et aperti
sunt oculi eorum, et cognoverunl cum. Et ipse

evanuit ex oeulis eorum. Et dixerunt adin-

vicem : Nonne cor nostrum ardens erat in no-

bis dum loqueretur in via, et aperiret nobis

Scripiuras? Et surgentes eadem hora, rcgres-

si sunt in Jlierusalem : et inuenerunt congre-

gâtas undecim , et eos qui cum illis erant,

dicentes quod surrexit Dominus vere, et ap-

paruit Simoni. Et ipsi narrabant quœ gesta

erant in via , et quomodo cognoverunt eum
in fractione panis.

Theophtl. Quia praedicti discipuli ni-
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proie à d'aussi grands doutes , les en reprend avec sévérité : a Alors

il leur dit : insensés (ils venaient en effet de tenir le même langage

que les Juifs au pied de la croix : Il a sauvé les autres , il ne peut se

sauver lui-même) et lents de cœur, à croire tout ce qu'ont dit les pro-

phètes ! » On en voit, en effet, qui croient à quelques-uns des oracles

prophétiques, mais non pas à toutes les prophéties ; ainsi ils ajouteront

foi aux prophéties qui ont pour objet la croix de Jésus-Christ, à celle-ci

par exemple : « Ils ont percé mes pieds et mes mains ; » {Ps. xxi)

mais ils ne croiront pas à celles qui ont annoncé sa résurrection,

comme à cette autre du même Roi-prophète : « Vous ne souffrirez

point que votre saint soit sujet à la corruption. » {Ps. xv.) Or, nous

devons croire indistinctement à toutes les prophéties, à celles qui ont

prédit ses gloires, comme à celles qui ont annoncé ses humiliations
;

car c'est justement par ses humiliations et ses souffrances qu'il est

entré dans sa gloire : « Ne fallait-il pas que le Christ souffrît ces

choses, et qu'il entrât ainsi dans sa gloire? » ce qu'il faut entendre de

son humanité.

S. Ism. DE PÉLUSE (1). Mais bien qu'il fallût que le Christ passât par

les souffrances, ceux qui l'ont crucifié n'en sont pas moins coupables
;

car ils ne cherchaient point à accomplir les desseins de Dieu ; aussi

leur action a-t-elle été souverainement impie, tandis que la providence

de. Dieu s'est montrée pleine de sagesse en faisant servir leur iniquité

au salut du genre humain , comme on se sert de la chair des vipères

pour composer un antidote efficace et salutaire. — S. Chrys. Aussi le

Sauveur leur explique comment les choses ne sont pas arrivées natu-

(1) Cette citation est tirée de la lettre 98, livre iv, et qui est intitulée, an moine Nilamnion qui

avait prié saint Isidore de lui expliquer comment les Juifs pouvaient être punis de la mort de Jé-

sus-Christ, puisqu'il fallait que le Christ passât par les souffrances de la passion, et par la mort.

mia dubielate laborabant, Dominiis eos

redarguit : unde dicitur : « Et ipse dixit

ad eos : slulti (fere enim eadem dixe-

rant, quœ et astautes cruci : Alios sal-

vos fecit, seipsum non potest salvum

facere), et tardi corde ad credendum ia

omnibus quœ locuti sunt prophetae. »

Contingit euim credere qusedam ex bis,

et non omnia; puta si aliquis credatqiiœ

de cruce Christi dicimtur a prophetis
;

sicut est illud [Psul. 21) : « Foderunt
manus meas et pedes meos : » qaae vero

spectant ad resurrectionem non credat;

sicut est illud {Psal. 15) : « Non dabis

sanctum tuum videre corruptionem , »

decet autem in omnibus fidem adbibere

prophetis tam in gloriosis qua; de Christo

praedixerunt, quam in ingloriis
;
quia ex

passione nialorum est ingressus in glo-

riam. Unde sequitur : « Nonne haec

oportuit pati Ghristum, et ita intrare in

gîoriam suam? » scilicet secundum hu-

manitatem.
IsiD. ABBAS. Sed etsi oportebat Chris-

tum pati, tamen qui crucifîxerunt, rei sunt

pœuce : non euim satagebant perûcere

quod Deus disponebat : unde et eorum
executio fuit impia; Dei vero dispensa-

tio prudentissima, qui nequitiam eorum
iu bénéficia generis humani convertit

;

quasi utens vipereis carnil)us ad anlidoli

salutiferi confectionem, Chrys. Et ideo

Domiuus ostendit consequenter haec om-
nia non evenisse simpliciter, sed ex Dei
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rellement, mais par un dessein depuis longtemps prémédité de Dieu :

c( Et parcourant tous les prophètes, en commençant par Moïse, il leur

expliquait ce qui le concerne dans toutes les Ecritures. » Il semble

leur dire : Puisque vous êtes si lents à croire, je vais vous rendre une

sainte activité en vous expliquant les mystères des Ecritures ; ainsi le

sacrifice d'Abraham, immolant un bélier à la place d'isaac , a été la

figure du sacrifice de la croix [Genèse, xxii, 12), et c'est ainsi que les

mystères de la croix et de la résurrection de Jésus- Christ se trouvent

annoncés ça et là dans tous les oracles prophétiques. — Bède. Or, si

Moïse et les prophètes ont parlé de Jésus-Christ et prédit qu'il n'en-

trerait dans sa gloire que par le chemin des souffrances, comment
peut-on se glorifier d'être chrétien, et ne point examiner avec soin le

rapport que les Ecritures ont avec Jésus- Christ , et surtout ne point

vouloir obtenir par les souffrances la gloire qu'on désire partager

avec Jésus-Christ?

Ch. des Pèr. gr. L'Evangéliste nous a fait observer précédemment

que les yeux des deux disciples étaient comme fermés , et qu'ils ne

purent le reconnaître, jusqu'à ce que les paroles du Sauveur eurent

disposé leur âme à la foi ; il raconte maintenant comment Jésus se dé-

couvrit à eux après les avoir préparés par ses enseignements: «Cepen-

dant ils approchèrent du village où ils allaient, et Jésus feignit d'aller

plus loin. » — S. AuG. {Quest. évang., ii, 51.) Il n'y a point ici de

mensonge de la part du Sauveur , car toute feinte n'est pas un men-
songe. Il y a mensonge toutes les fois que l'action que nous feignons

de faire ne signifie absolument rien, mais lorsque cette action a une
signification, ce n'est plus un mensonge , mais une figure de la vé-

rité; autrement il faudrait regarder comme autant de mensonges tout

proposito ante praedestinato. Unde se-

quitur : « Et incipiens a Moyse et om-
nibus prophetis, interpretabatur in om-
nibus Scripturis quae de ip.-o eraut. »

Quasi diceret : Postquam estis tardi,

ego vos promptos reddaui , mysteria

Scripturarum vobis exponeiuio. Nam sa-

crificium Abrahae, cum (Isaac dimisso)

immolatus est aries, hoc pricfiiruravit :

sed et in aliis Scripturis prophoticis spar-

sim jacent mysteria crucis et resurrec-

tionis Cbristi. Bed. Si autem Moyses et

proplieU-E de Christo locuti sunt, et eura

per passionem in gloriam intraturum
prœdixeruut, quomodo f,'ioriatur se esse

Christianuui, qui neque qualiter Scrip-

turae ad Christum perlineant, invesligal;

neque ad gioriam
,
quam cuui Christo

TOM. VI.

habere cupit, per passionem attingere

desiderat ?

Gr.kc. Quia vero praedixil Evange-
lista : .« Tenebautur oculi eorum, ne
eum agiioscerent, » donec sermo Domiui
meiitem eorum moveret ad fidem, con-
venienter opportunum sui aspeclum au-
ditui subjungit. Unde sequitur : « Et

appropinquaveruut castello quo ibant, et

ipse finxit se longius ire. » AuG. (de

Quœst. Evanrj., \ih. u , cap. 51.) Quod
non ad meudacium pertinet : non enim
omue quod tiugimus, mendacium est;

sed quando id hugimus (juod nihii signi-

ficat, lune mendacium est; cum autem
fictio nustra refertur ad aliquam signifi-

cationem, non est mendacium, sed ali-

qua figura veritatis : alioquin omuia quae

38
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ce que les saints et Notre-Seigneur lui-même ont dit en termes figurés,

puisque ces paroles, prises dans leur sens naturel et ordinaire , n'ont

rien de vrai. On peut donc sans mensonge user de feinte dans ses

actions aussi bien que dans ses paroles , en se proposant , dans ces

actions, la signification d'une vérité quelconque.

S. Grég. {hom. 2'2 sur les Evang.) Jésus feint d'aller plus loin,

parce qu'il était encore étranger pour leurs cœurs qui avaient si peu

de foi en lui. Feindre veut dire façonner, de là vient le nom que nous

donnons à ceux qui façonnent l'argile (1*). La vérité qui est simple,

n'a donc rien fait ici par duplicité , elle s'est montrée extérieurement

aux yeux de leur corps , telle qu'elle était pour les yeux de leur âme.

Cependant comme ils ne pouvaient rester étrangers à la charité, alors

qu'ils avaient pour compagnon de voyage la charité elle-même , ils

lui ofî'rent l'hospitalité comme à un étranger : « Et ils le pressèrent. »

Apprenons par cet exemple, que nous devons non-seulement inviter

les étrangers , mais encore les forcer à accepter l'hospitalité. — La

Glose. Non contents de le forcer , ils lui apportent une raison déter-

minante : « Ils le pressèrent, en disant : Demeurez avec nous, car il se

fait tard, et le jour est déjà sur son déclin. »

S. Grég. {hom. 2-2.) Lorsque Jésus-Christ est reçu dans la personne

de ses membres , il s'approche lui-même de ceux qui le reçoivent :

« Et il entra avec eux, » Ils dressent la table, servent les aliments, et

ils vont reconnaître dans la fraction du pain le Dieu qu'ils n'ont pas

reconnus quand il leur expliquait les saintes Ecritures : « Etant avec

eux à table, il prit le pain et le bénit , et l'ayant rompu, il le leur

(1*) Ce nom est celui de figulus, qui vient de fingere, et qui n'a pas en français d'équivalent qui

dérive de feindre.

a sapieutibus et sanctis viris vel etiam ab
ipso Domino figurale dicta suut, meuda-
cia deputabuntur; qnia secundum usita-

tum intellectuiu non consistit veritas in

talibiis dictis : sicut auteui dicla, ita

etiaiu facta finguutur sine mendacio ad
aliquam rem siguificandam.

Greg. {in homil. 22, Evang.) Quia
ergo adhuc in eorum cordibus peregri-

nus erat a tide, ire se longius fînxit.

Fingere namqiie componere dicimus;
unde et compositores lati, figulos voca-
mus. Nihil ergo simplex veritas per du-

plicitatem fecit, sed talem se eis exhi-

bait in corpore, qualis apud ilios erat in

mente. Sed quia esse extrauei a cbari-

tate non poterant hi cum quibus chari-

tas gradiebatur, eum ad hospitium quasi
peregrinum vocant. Unde sequitur : « Et

coegerunt illum. » Ex quo exemplo col-

ligilur, quia peregrini ad hospitium, non
solum invitandi sunt, sed etiam traliendi.

Gloss. Nec solum factis eum cogunt, sed

etiam verbis inducunt : sequitur enim :

« Dicentes : Mane nobiscum, quoniam
advesperascit, et incUuata est jam dies

(sciUcet ad occasum.) »

Greg. [in hom. ut sup.) Ecce autem
cum per membra sua Chrislu:^ suscipi-

tur, susceplores suos etiam per semet-

ipsum requirit. Sequitur enim : « Et in-

travit cura illis. » Mensam ponunt, cibos

afferunt, et Deum quem in Scripturae

sacrœ expositione non cognoverant, in

pauis fractione cognoscunt. Sequitur

enim : « Et factum est dum recumberet

cum ilhs , accepit panem , et benedixit
,

ac fregit, et porrigebat illis : et aperti
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donna. Alors leurs yeux s'ouvrirent, et ils le reconnurent. »— S. Ghrys.

[Ch. des Pèr. gr.) Ils le reconnurent non pas des yeux du corps, mais

des yeux de l'àme. — S. Aug. {de l'ace, des Evang., m, 25.) Ce

n'est pas qu'ils eussent les yeux fermés en marchant avec lui , mais

quelque chose les empêchait de reconnaître ce qu'ils voyaient (par un

effet semblable à celui que produit un brouillard, ou une humeur ré-

pandue sur les yeux). Notre-Seigneur aurait pu sans doute transfor-

mer son corps et lui donner une autre forme apparente que celle qu'ils

avaient coutume de voir, lui qui, avant sa passion, s'était transfiguré

sur la montagne , et avait donné à son visage la splendeur du soleil.

Mais il n'en fut point ainsi , et nous sommes fondés à croire que c'est

le démon qui avait placé ce bandeau sur leurs yeux, pour les empêcher

de reconnaître Jésus-Christ. Or le Sauveur ne laissa ce bandeau sur

leurs yeux que jusqu'au moment où il leur distribua le sacrement du

pain
,
pour nous faire comprendre que la communion a son corps

sacré, a la puissance d'écarter les obstacles qui nous empêchent de re-

connaître Jésus-Christ. — THÉorarL. Il veut encore nous apprendre

que la participation au pain sacré nous ouvre les yeux ,
pour que

nous puissions le reconnaître, tant est grande et ineffable la vertu de

la chair de Jésus-Christ.

'è. knQ. {Quest. évang.) Lorsque le Seigneur, marchant avec ses

disciples qui ne le reconnaissent pas, et leur expliquant les Ecritures,

feint ensuite d'aller plus loin , il veut nous enseigner encore qu'en

pratiquant les devoirs de l'hospitalité , les hommes peuvent arriver à

le connaître, et qu'il sera toujours avec ceux qui exerceront l'hospi-

talité à l'égard de ses serviteurs , lors même qu'il se sera plus éloigné

des hommes en remontant dans les cieux. Celui donc qui, après avoir

sunt ociili eorum, et cognoverunt eum. »

Chrys. (vel Anonijmus in Cat. Grœco-
rum Patrum.) Quod non de sensibilibus

oculis dictuiu est, sed de tieusu uaentali.

ACG. {(le Cons. Lvung., lib. m. cap. 2o.)

Neque eaiui clausis oculis ambulabaut,
sed inerat aliquid quo nou sinerentur

agnoscere quod videbant (quoJ scilicet

caligo et aliquis bumor efficere solet),

nou quia Dominus nou poterat Iransfor-

mare caruem suam, ut aba rêvera esset

effigies ab ea quaui solebant iulueri;

quandoquideui et aute passioneui trans-

formatus est in monte, ut faciès ejus

claresceret sicul sol : sed non ita nuuc
faclum est : non enim incongruenter ac-

cipimus hoc impedimentuui in oculis

eorum a Satana factum fuisse ne agnos-

cerelur Jésus : sed tamen a Christ o facta

est permissio, usque ad sacrauientum

panis, ut unitate corporis ejus participata

removeri iutelligatur inipediiiieutum ini-

niici, ut Cbristus possit aguosci. ïheo-
PHVL. Sod et aUud innuit, quod scilicet

suiiientibus sacrum pauem aperiuntur

oculi, ut eum agnoscaut : maguam enim
et inetfabilem vim habebat Domiui caro.

Aug. [de Quœst. Evang., ut sup.) Vel

quod Dominus se ire longius finxit^ eum
comitaretur discipulos, exponens eis sa-

cras Scripturas, utrum ipse esset igno-

rantibus; quid signiticat nisi quia hos-

pitalilatis officio ad suam coguitionem

perveuiro posse liomines inlimavit; ut

eum longius ipse ab hominibus absces-

serit super omnes cœlos, eum eis tamen
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été instruit des choses delà foi, communique tous ses biens à celui

qui l'a instruit [Galat., vi), est sur de retenir Jésus-Christ et de l'em-

pêcher de s'éloigner de lui. En effet, les disciples d'Emmaûs avaient

reçu l'enseignement de la parole, lorsque le Sauveur leur expliquait les

Ecritures. Et c'est parce qu'ils ont pratiqué à son égard l'hospitalité,

qu'ils ont mérité de connaître lors de la fraction du pain celui qu'ils

n'avaient pas reconnu lorsqu'il leur expliquait les Ecritures, « car ce

ne sont pas ceux qui écoutent la loi^ qui sont justes aux yeux de Dieu,

mais ce sont ceux qui la pratiquent qui seront justifiés. {Rom., ii.)

S. Grég. [hom. 22.) Que celui donc qui veut comprendre les ensei-

gnements qu'il a reçus, se hâte de mettre en pratique ce qu'il a déjà

pu comprendre. Voyez, le Seigneur n'a pas été connu pendant qu'il

parlait, et il daigne se faire connaître lorsqu'il se donne en nourri-

ture. L'Evangéliste ajoute : « Et il disparut de devant leurs yeux. »—
TuÉOPHYL. La nature de son corps ressuscité ne lui permettait pas de

demeurer plus longtemps avec eux, et il voulait aussi par là augmenter

leur amour : « Aussi ils se dirent alors l'un à l'autre : N'est-il pas vrai

que notre cœur était tout brûlant au dedans de nous , lorsqu'il nous

parlait dans le chemin , et qu'il nous expliquait les Ecritures ? » —
Orna. Nous voyons ici que les paroles du Sauveur embrasaient du feu

de l'amour divin ceux qui les écoutaient. — S. Grég. [hom. pour la

Pentec.) Lorsque la parole divine se fait entendre, le cœur s'enflamme,

la froide langueur disparaît, et l'âme est comme agitée par les saintes

inquiétudes du désir des cieux . Elle se plaît à entendre les divins pré •

ceptes, et les enseignements qu'elle reçoit sont comme autant de feux

qui l'embrasent.

Théophyl. Leur cœur était donc brûlant , soit du feu des paroles du

sit qui hœc exhibent servis ejus. Tenet

ergo Chrislum ne longius ab illo eat,

quisquis catechizatus verbo in omnibus

bonis ei qui se catechizat, couimuuicat.

{ad Galat., 6.) Etenim isti catechizati

erant verbo, cum exponeret eis Scriptii-

ras. Et quia bospitalitatem sectati suut,

eum quem in ipsa expositione Scriptii-

rarum non coguoverunl, in pauis frac-

tione cognoscunt : non enim auditores

legis justi sunt apud Deiiui, sed factures

legis justificabuntur. {ad Rom., 2.)

Greg. {in homil. ut siip.) Quisquis

ergo audita vult iutelligere, festinet ea

quae jam intelligere potuit, opère im-

plere. Ecce Dominus non est cognitus

dum loqueretur, et dignatus est cognosci

dura pascitur. Sequitur enim : « Et ipse

evanuit ex oculis eorum. » Théophyl.
Non enim taie corpus liabebat, ut diu-

tius cum eis commorari deberet; ut ex

hoc pariler augeret affectum eorum.
Unde sequitur : « Et dixerunt adinvicem :

Nonne cor nostrum ardens erat in no-

bis, dum loqueretur iu via, et aperiret

nobis Scripturas ? » Orig. Per quod in-

nuit quod prolati sermones a Salvatore

accendebant audienlium cor ad amorem
divinum. Greg. {m Itomil. Pentec.) Ex
audito enim sermone iuardescit auimus,

torporis frigus recedit, mens in superno

desiderio fit anxia. Audire libet praecepta

cœlestia, et quot maudatis iustruitur,

quasi tôt facibus inflammatur.
.

Théophyl. Ardebat ergo cor eorum,
vel igné verborum Domini, quihus in-
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Sauveur qu'ils recevaient comme la vérité, soit parce qu'en l'écoutant

expliquer les Ecritures, ils comprenaient à la vive émotion de leurs cœurs

qu'il était le Seigneur. Aussi leur joie était si grande que, sans tarder,

ils retournèrent aussitôt à Jérusalem : « Et se levant à l'heure même,

ils retournèrent à Jérusalem. » Ils partirent à l'heure même , mais ils

n'arrivèrent que quelques heures après , car ils avaient à parcourir

une distance de soixante stades.

S. AuG. [de l'ace, des Evang., m, 25.) Déjà le bruit que Jésus était

ressuscité avait été répandu et par les saintes femmes , et par Simon

Pierre, à qui il était apparu , et les deux disciples étant arrivés à

Jérusalem, trouvèrent les Apôtres qui s'entretenaient de ce grand

événement : « Et ils trouvèrent assemblés les onze, et ceux qui étaient

avec eux, disant : Le Seigneur est vraiment ressuscité, et il est apparu

à Simon. » — Bède. C'est donc à saint Pierre, le premier de tous,

que Notre-Seigneur est apparu d'après le témoignage des quatre

Evangélistes et de l'Apôtre saint Paul. Il ne se manifestait pas à

tous, parce qu'il voulait jeter les semences de la foi ; en effet , celui à

qui le Seigneur apparaissait le premier, et qu'il rendait ainsi certain

de sa résurrection, racontait cette apparition aux autres ; et ce récit,

se propageant, préparait ceux qui l'entendaient à voir le Sauveur lui-

même. C'est donc pour cette raison qu'il apparut d'abord au plus

digne et au plus fidèle de tous ses Apôtres. Il fallait, en effet, une âme
dont la fidélité fût à toute épreuve pour recevoir cette apparition sans

être troublé d'une vision aussi inattendue. Il apparaît donc à Pierre

qui méritait d'être le premier témoin de la résurrection
,
parce qu'il

avait confessé le premier qu'il était le Christ. Il lui apparaît encore le

premier
,
parce que Pierre l'avait renié , et qu'il voulait ainsi le con-

lendebant tanqaani veris ; vel quia eo
disserente Scripturas percellebatur in-

trinsecus cor eorilm, quod ille qui dis-

serebat, Dotninus esset. Adeo erpo IfEtati

suDt, ut nullam moram passi, mox re-

versi sint in Hierusaleni. Et hoc est quod
sequitur : « Et surgentes eadem hora re-

versi sunt in Hierusalem. » Surrexerunt
quidem eadem hora; perveneruntautem
per plures horas; sicut oportebat sexa-
ginta stadia transeunles.

AuG. {(le Cons. Evang., lib. m, cap.

23.) Jam autem fama erat quod surrexe-
rat Jésus, a muiieribus facta, et a Si-

mone Petro, cui jam apparuerat : etenim
isti duo h<BC invenerunt loqucntes illos,

ad quos in Hierusalem venerunt. Sequi-
tur enim : « Et invenerunt congregatos
undecim, et eos qui cum ipsis erant, di-

centes quod surrexit Dominus vere, et

apparuit Simoni. » Bed. Omnium enim
virorum primo Dominus apparaisse vi-

detur Petro, ex bis quos evangelistiE

quatuor et Paulus Apostolus commemo-
raverunt. Chrysost. Non enim simul

omnibus se manifestabat, ut sereret fldei

semina : nam qui primo viderai et cer-

tus erat, aliis referebat ; deinde sermo
prodiens, praeparàbat animum auditoris

visioni : et ideo primo digniori et fide-

liori omnibus apparuit. Erat enim opus

animîE fidelissimœ, qure prius acciperet

bunc aspectum , ut minime turbaretur

inopinata visione : et ideo primo vide-

tur a Petro , ut qui primo confessus est

eum Christum, primo resurrectionem

videre mereatur; et etiam quia eum ne-

gaverat, prius ei voluit apparere, conso-
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soler et le préserver du désespoir. Il apparut ensuite à d'autres, tantôt

plus, tantôt moins nombreux, au rapport des deux disciples : « Eux-

mêmes, à leur tour, racontèrent ce qui leur était arrivé en chemin,

et comment ils l'avaient reconnu dans la fraction du pain. »

S. AuG. {de l'ace, des Evang.^ \\\, 25.) Saint Marc dit, il est vrai,

que les Apôtres ne crurent pas au rapport des deux disciples, tandis

que d'après saint Luc, ils déclarent eux-mêmes que le Seigneur est

vraiment ressuscité; mais cette contradiction apparente s'explique en

disant que quelques-uns seulement de ceux qui étaient présents refu-

sèrent de croire au récit des deux disciples.

y. 36-40. — Pendant qu'ils s'entretenaient ainsi, Jésus parut au milieu d'eux

et leur dit : La paix soit avec vous; c'est moi, ne craignez point. Eux, pleins

de trouble et de frayeur, croyaient voir un esprit. Et il leur dit : Pourquoi

vous troublez-vous et pourquoi ces pensées s'élèvent-elles dans vos cœurs?

Voyez mes mains et mes pieds, et reconnaissez que c'est bien moi. Touchez et

voyez', un esprit n'a ni chair ni os, comme vous voyez que j'ai.

S. Gyr. Les Apôtres ayant répandu partout la nouvelle de la résur-

rection, et les disciples étant pleins d'une sainte impatience de voir

leur divin Maitre, il se rend à leurs désirs, il se révèle à eux pendant

qu'ils le cherchent et qu'ils l'attendent , et leur apparaît clairement et

sans qu'il y ait lieu à contestation : « Pendant qu'ils s'entretenaient

ainsi, Jésus parut au milieu d'eux, » etc.

S. AuG. {de l'ace, des Evang., m, 25.) Saint Jean rapporte aussi

cette apparition du Seigneur après sa résurrection , mais en faisant

remarquer que Thomas n'était pas alors avec les autres Apôtres
;

tandis que d'après saint Luc, les deux disciples d'Emmalis étant ren-

lans eum ne desperaret. Post Petrum

vero aliis apparuit; quandoque paucio-

ribus, quandoque pliiribus; quod duo
discipuli confitentur, Sequitur enim :

« Et ipsi narraverunt quee gesta erant in

via, et quomodo cognoverunt eum in

fractione panis. »

AuG. {de Cens. Evang., lib, m, cap.

25.) Quod autem ait Marcus : « Annun-
tiaverunt cseteris, nec illis credideruut. »

eum Lucas dicat quod jam inde loque-

banturvere resurrexisse Dominum, quid

intelligendum est nisi aliquos ibi fuisse

qui hoc credere nollent ?

Dum autem hœc loquuntur, stetit Jésus in mé-
dia eorum, et dixit eis : Pax vobis : ego

sum, nolite timere. Conturbati vero et con-

territi, œsiimabant se spiritum videre. Et di-

• soit eis : Quid turbafi estis, et cogitationes

ascendunt in corda vestra ? Videte manus
meas et pedes, quia ego ipse sum; palpate,

et videte, quia spiritus carnem et ossa non

habet, sicut me videtis habere. Et eum hœc
dixisset, ostendit eis manus et pedes.

Cyril. Undique resurrectionis fama
per apostolos divulgata, et atfectu dis-

cipulorum erecto ad Christi visionem^

venit desideratus ; et quserentibus et ex-

pectantibus revelatur ; nec disceptatorie,

sed evidenter se offert. Unde dicitur :

«Dum autem bsec loquuntur, stetit Jé-

sus, » etc.

AcG. (de Cons. Evang., lib. m, cap.

ult.) Hanc ostensionem Domini post re-

surrectionem etiam Joanues commémo-
rât : sed quod dicit Joannes non eum
illis fuisse apostolum Thomam, eum se-

cundum Lucam duo illi regressi in Hie-
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très dans Jérusalem , trouvèrent les onze assemblés. Il faut donc

admettre que Thomas sortit avant que le Seigneur apparut aux autres

Apôtres qui s'entretenaient de sa résurrection. En efifet, le récit de

saint Luc autorise cette supposition
,
que Thomas sortit pendant l'en-

tretien des autres Apôtres, et que ce ne fut qu'après son départ que le

Seigneur entra dans le cénacle. On pourrait peut-être dire encore que

ces onze n'étaient pas ceux qui dès-lors portaient le nom d'Apôtres,

mais qu'ils faisaient partie du grand nombre des disciples de Jésus.

Cependant comme saint Luc ajoute : « Et ceux qui étaient avec eux, »

il indique assez clairement que les onze avec lesquels les autres se

trouvaient réunis, devaient être les onze Apôtres.

Mais examinons la signification mystérieuse de ces paroles que

Jésus, d'après saint Matthieu et saint Marc , adresse à ses disciples

après sa résurrection : « Je vous précéderai en Galilée. » Si ces pa-

roles se sont accomplies , ce n'est qu'après beaucoup d'autres faits

racontés dans l'Evangile , et cependant Notre-Seigneur semble dire

que c'est la seule chose ou au moins la première que les disciples de-

vaient attendre. — S. Ajibr. L'opinion qui me paraît la plus probable

est que Notre-Seigneur avait annoncé en effet à ses disciples qu'ils

le verraient en Galilée, mais qu'il crut ensuite devoir leur apparaître

dans le cénacle, où la crainte les tenait renfermés. — CnAiXE des

Pères grecs (1). Le Sauveur ne manque pas ici à sa promesse, mais

au contraire, il se hâte de l'accomplir par un sentiment de bonté pour

ses disciples encore faibles et pusillanimes. — S. Ambr. Lorsqu'il eut

ainsi ranimé leur courage , les onze Apôtres se rendirent en Galilée.

Rien n'empêche encore de dire qu'ils étaient peu nombreux dans le

(1) Cette citation ne se trouve pas dans la Chaîne des Pères grecs; celle qui suit sous le nom
d'Eusèbe, ne se trouve pas non plus dans ses ouvrages.

rusalcm, inveneraut congregalos unde-

cim, proculdubio intelligeiidumest qiiod

inde Thomas exierit antequaui Doininus

haec loquenlibus uppareret : dat enim
Lucas locum in sua narratioue quomodo
possit intelligi, dura haec loquerentur

prius inde exisse Thomain, et postea

Dominum intrasse. Ni»! quis dicat non
illos undecim qui jam tune opostoli vo-

cabanlur, sed discipulos suos uudecim
fuisse ex umito numéro discipulorutn.

Sed cura adjunxil Lucas : « Et eos qui

cum ipsis eranl, » satis utique declaravit

evideulius illos undecim appidlatos, qui

vocabautur «/305<o/i, cum quibus casleri

erant.

Sed videamus cujus mysterii gratia

secundum Matthaeum el Marcura resur-

gens ita mandaverit : « Praecedam vos

in Galilceam; ibi me videbitis; » quod
etsi completum est, tamen post raulta

completum est : cum sic mandalum sit,

aut hoc solum aut hoc primum expec-

laretur fieri debuisse. Ambr. Uiide hoc

convenienlius arbitror quod Dominas
quidem mandaverit discipulis, ut in Ga-

Ulaea eum vidèrent ; sed illis ob metum
iiitra conclave residentibus primum se

oblulisse. Gr.ec. Nec hoc est promissi

transgressio, sed potius festinata exbe-

nignitate impletio propter pusillanimi-

tatem discipulorum. AMBfi. Postea vero

confirmatis auimis, undecim illos Gali-

Iseam petiisse. Vel nihil obstat, si dican-
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cénacle, tandis qu'ils furent en très-grand nombre sur la montagne

de Galilée.— Eusèbe. En effet, si deux évangélistes, saint Luc et saint

Jean, ont écrit que Notre-Seigneur est apparu aux onze dans la ville

de Jérusalem, les deux autres rapportent que l'ange aussi bien que le

Sauveur commandèrent de se rendre en Galilée , non-seulement aux
onze, mais à tous les disciples et aux frères dont parle saint Paul,

quand il dit : « Ensuite il apparut à plus de cinq cents frères réunis. »

(I Cor., XV.) Mais la solution la plus vraisemblable de cette difficulté,

est que Jésus apparut d'abord une ou deux fois pour la consolation des

Apôtres qui se tenaient cachés dans Jérusalem, et qu'il se manifesta

ensuite dans la Galilée, non plus une fois ou deux, comme dans le

cénacle, mais dans tout l'éclat de sa puissance, et en faisant voir à ses

Apôtres par beaucoup de preuves qu'il était vivant , comme l'atteste

saint Luc dans le livre des Actes (i, 3.)— S. Aug. [de race, des Evang.)

Ou bien encore : les paroles que l'ange adresse aux disciples au nom
du Seigneur, doivent s'entendre dans un sens prophétique. En effet,

Jésus les précède en Galilée, qui veut dire transmigration, parce que

les Apôtres devaient quitter le peuple d'Israël pour aller prêcher

l'Evangile aux Gentils , mais les Gentils n'auraient pas cru à leurs

prédications, si le Seigneiir lui-même ne leur eût préparé la voie dans

les cœurs des hommes. Tel est donc le sens de ces paroles : « Il vous

précédera en Galilée. » Si au contraire, on prend la Galilée dans le

sens àe. révélation (1), nous devons entendre que le Sauveur ne se

révélera plus sous la forme d'esclave , mais dans l'éclat qui convient

au Fils de Dieu égal à son Père, comme il l'a promis à ses élus. Cette

révélation sera pour nous comme une véritable Galilée, alors que nous

M) La signification hébraïque du mot Galilée est non pas révélation, mais révolution.

tur pauciores intra conclave, et in monte
quanaplures fuisse. EusEB. Duo enim
evangelistœ, scilicet Lucas et .loannes,

solis undecim hune scribunt apparaisse

in Hierusalem, cseteri vero duo in Gali-

laeam properare, non solum undecim
,

sed etiam uuiversis discipulis et fratribus

dixerunt angelum et Salvatorem j ussisse :

de quibus et Paulus meminit , dicens

(I ad Corinth., 15) : « Deinde apparuit

plusquam quingentis fratribus simul. »

Est autem verior solutio quod prius qui-

dem in Hierusalem latitantibus semel aut

bis visus est ad eorum consolationem
;

in Galilaea vero, non in conclavi, aut se-

mel aut bis, sed cum multa potestate

ostensionem sui fecit; praebens se eis

viventem post passionera in signis mul-

tis, ut Lucas testatur in Actibus. {cap. l.)

Aug. (de Cons. Evang., iit svp.) Vel

quod ab angelo (hoc est, a Domino) dic-

tum est, prophetice accipiendum est.

In Galilaea enim secundum transmigra-
tionis signifîcationem intelligendum oc-

currit, quia de populo Israël trausmi-

graturi erant ad geutes, quibus apostoh

prsedicantibus Evangelium non crede-

rent, nisi ipse Domiuus viam incordibus

hominum prœpararet. Et hoc iutelligi-

tur : « Prsecedet vos in Galilaeara. » Se-

cundum autem illud quod Galilœa in-

terpretatur revelaiio, non jam in forma

servi intelligendum est, sed in qua est

œqualis Patri, quam promisitelectissuis :

illa erit revelaiio tanquam vera Galilaea,

cum videbimus eum sicuti est. Ipsa etiam
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le verrons tel qu'il est. Ce sera aussi notre bienheureuse transmigra-

tion de ce monde dans cette vie éternelle, qu'il n'a point quittée en

venant parmi nous, et où il nous précède sans nous abandonner.

Théophtl. Notre-Seigneur, apparaissant pour la première fois au

milieu de ses disciples, calme l'agitation de leur âme par le salut de

paix accoutumé, il leur montre ainsi qu'il est ce même Maître qui

aimait à leur répéter cette parole de paix
,

qu'il leur a tant recom-

mandée lorsqu'il les envoya prâcher l'Evangile : « Et il leur dit : La

paix soit avec vous ; c'est moi , ne craignez point. » — S. Grég. de

Nazianze. (dise. 14 sur la paix.) Rougissons de renoncer si facilement

à ce don de la paix
,
que Jésus-Christ nous a laissé en quittant la

terre. La paix, cette chose et ce nom si doux, a Dieu pour auteur,

selon ces paroles : « La paix de Dieu, » {Philipp. , iv) et elle est aussi

le principal attribut de Dieu, selon ces autres paroles de saint Paul :

« Il est lui-même notre paix. » La paix est nubien dont tout le monde

fait l'éloge, mais que très-peu de personnes savent conserver. Quelle

en est la cause ? Peut-être l'ambition du pouvoir et des richesses,

l'envie, la haine ou le mépris du prochain , ou quelqu'autre vice de

ce genre où fait tomber l'ignorance de Dieu. En effet, le principe est

la source de la paix, c'est Dieu qui établit l'union en toutes choses , et

dont l'attribut principal est l'unité de nature et une pacifique immu-
tabilité. Cette paix se communique aux anges et aux puissances cé-

lestes qui sont en paix avec Dieu et entre elles ; elle se répand sur

toutes les créatures, dont la beauté consiste dans la tranquillité;

enfin elle demeure dans notre àme par l'amour et la pratique des

vertus, et dans notre corps, par la juste proportion qui règne dans

nos membres , et l'équilibre des éléments dont il est composé ; la

erit bealior transmip;ratio ex isto seculo

in illam seternitatem, unde ad nos ve-

niens non recessit, et quo nos preecedeus

non deseruit.

Theophyl. Primo igitur Dominus in

medio discipuloruni stans solito pacis

affatu eorum turbinem sedat; oslendens

quod ipse idem est magister eorum
,

qui hoc verbo gaudebat. quo etiam eos
munivit, cum ad priedicandum misit.

Unde sequilur : « Et dixit eis : Pax vo-

bis : ego sum; nolite timere. » Greg.
Naz. (orat. 1-5.) Pudeat ergo nos pacis

munus deserere, quam nobis liinc dis-

cedens Cliristuâ reliquit. Pax et res et

nomen dulce, ijuam et Dei esse accepi-

pimus, jiixta illud (od Philip., 4) : «Pax
Dei,» et ejus esse Deumjuxla illud (ad
Eph., 2} : « Ipse est pax nostra. » Pax

bonum commendalum ab omnibus, ob-

servatum autem a paucis. Quae autem
est causa? Fortassis ambitio dominii,

aut facultatum, aut livor, aut odium
proximi , aut contemptus , aut aliquid

bujusmodi ex bis quœ Dei ignaros vide-

mus incurrere. Dei quippe prœcipue pax
est, qui confœderat omnia; cujus nihil

est adeo proprium sicut unilas nalurœ,

et pacificus status. Transuinitur vero ab

angelis et divinis potestatibus, quœ ad

Deum et adinvicem pacifice se babent :

diffunditur vero per lotam ( reaturam,

cujus est décor tranquillilas : in nobis

autem manet secundum animam quidem
per investigationeni virlutum et com-
munirationem, secundum corpus vero

in membrorum et elementorum com-

mensuratione : quorum alterum pul-
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première de ces choses constitue la beauté de nos corps, et l'autre la

santé.

BEDE. Les disciples qui avaient vécu si longtemps avec Jésus-Christ,

ne doutaient point qu'il fût véritablement homme ; mais lorsqu'il fut

mort, ils ne croyaient pas qu'il pût ressusciter avec un corps véritable.

Aussi croient-ils voir l'esprit qu'il avait rendu au moment de sa mort

sur la croix : « Dans leur trouble et leur saisissement, ils croyaient voir

un esprit. » Cette erreur des Apôtres est devenue celle des Mani-

chéens (1). — S. Ambr. Nous ne pouvons concevoir que saint Pierre

et saint Jean aient pu douter de la résurrection après les faits prodi-

gieux dont ils avaient été les témoins. Pourquoi donc saint Luc nous

dit-il qu'ils furent troublés ? premièrement
,
parce qu'il confond leurs

sentiments particuliers avec ceux du plus grand nombre; seconde-

ment, parce que Pierre, tout certain qu'il était de la résurrection du

Sauveur, a pu néanmoins être troublé , en le voyant tout à coup tra-

verser avec son corps les portes qui étaient fermées. — Théophtl.

Le salut de paix que Jésus adresse à ses disciples, n'ayant pu calmer

l'agitation de leur âme, il leur prouve d'une autre manière qu'il est le

Fils de Dieu qui pénètre le secret des cœurs : « Et il leur dit ; Pourquoi

vous troublez-vous , et pourquoi ces pensées s'élèvent- elles dans vos

cœurs?» — BEDE. Quelles pouvaient être ces pensées? des pensées

fausses et dangereuses ; car Jésus-Christ eût perdu tout le fruit de sa

passion, s'il n'était vraiment ressuscité. Il est semblable ici à un la-

boureur habile qui dirait : Je dois trouver ce que j'ai planté (c'est-à-

dire la foi qui descend dans le cœur
,
parce qu'elle vient du ciel) ; or,

(1) Les Manichéens ne croyaient pas que le corps de Jésus-Christ fût réel et véritable, c'était ua
corps apparent et imaginaire. Le vénérable Bède prend ici le mot esprit dans le sens de fantôme,

parce que les esprits n'apparaissent ordinairement que sous la forme de fantôme.

chritudo , alterum sanitas appellatur.

BiîD. Discipuli autem noverant Chri-

stum fuisse veruiu homiaem, cum quo
taoto tempore fuerant conversati ; sed

postquam mortuus est, non credunt ter-

tia die potuisse veram carnem de sepul-

cro resurgere. Putant ergo se videra

spiritum quem emisit in passione. Unde
sequitur : « Conturbati vero et conter-

riti existimabant se spiritum videre. »

Error ille apostolorum, secta est Mani-
chaeorum. Ambr. Adducti autem virtu-

tum exemplis, Petrum et Joannem non
credimus potuisse dubitare. Cur ergo

Lucas iuducit fuisse turbatos ? Primo
omnium, quia paucorum opinionem sen-

tentia majoris partis includit : deinde

quia etsi Petrus de résurrections credi-

derat, turbari tamen potuit, quod se Do-
minus cum corpore vestibulis obseratis

improvisus infunderet. Theophyl. Ve-
rum quia per verbum pacis non est se-

datus turbo in animabus discipulorum
,

aliuade indicat eis se Filium Dei esse,

qui mentis cognoscebat arcana. Unde
dicitur : « Et dixit eis : Quid turbati es-

tis, et cogitationes ascendunt in corda

vestra?» Bed. Qualesutique cogitationes,

uisi falsse et perniciosse ? Perdidisset

enim Christus fructum passionis, si non
esset Veritas resurrectionis : tanquam si

bonus agricola diceret : « Quod ibi plan-

tavi inveniam; » (id est, iidem quae in

cor descendit, quia desuper est) cogi-
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ces pensées ne sont point descendues du ciel, mais elles sont montées

de la terre dans le cœur , comme de mauvaises herbes. — S. Cyr.

{Ch. des Pèr. gr.) La preuve la plus évidente qu'il était vraiment

celui qu'ils avaient vu mort sur la croix et déposé dans le sépulcre,

c'est qu'aucune des pensées du cœur de l'homme ne lui était cachée.

S. Ambr. Examinons maintenant comment d'après saint Jean , les

Apôtres crurent (1) et furent dans la joie, tandis que d'après saintLuc,

le Sauveur leur reproche leur incrédulité. Saint Jean , en sa qualité

d'apôtre, me paraît n'avoir voulu traiter que les vérités les plus im-

portantes et les plus élevées, tandis que saint Luc suit les événements

en se maintenant dans une sphère plus rapprochée de nous ; l'un s'est

attaché à l'ordre historique, l'autre a voulu abréger. On ne peut

douter de la véracité du témoignage de celui qui raconte ce qu'il a

vu de ses yeux. La conclusion est donc que le récit des deux Evan-

gélistes est vrai , car bien que saint Luc fasse observer qu'ils ne

crurent point tout d'abord , il déclare positivement qu'ils finirent par

croire.

S. Cyr. Notre-Seigneur , voulant démontrer à ses Apôtres qu'il a

triomphé de la mort, et que la nature humaine du Christ est désor-

mais affranchie de la corruption , leur montre ses mains , ses pieds et

les trous des clous : « Voyez mes mains et mes pieds , et reconnaissez

que c'est bien moi. » — ïnÉoPHYL. Il fait plus encore, il leur donne à

toucher ses pieds et ses mains en leur disant ; « Touchez et voyez, un

esprit n'a ni chair ni os, comme vous voyez que j'ai, » c'est-à-dire ;

Vous me prenez pour un esprit, ou un de ces fantômes qu'on voit sou-

(I) Saint Jean ne dit pas expressément que les apôtres crurent, mais qu'ils furent dans la joie en

voyant le Seigneur, après qu'il leur eut montré ses mains et son côté.

tationes autem istae non desuper des-

cenderuut, sed de imo iti cor siciit herba
mala asceuderunt. Cyril, (vel A non;/ mus
in Cat. Grœcorum.) Hoc autem fuit

evidenlissinium signum quod non alius

est qui videtur, sed ille idem quem vi-

derant in ligno morluum, et positum in

sepulcro, quem non latebat aliquid co-

rum quaî erant in homiue.
Ambr. Consideremus autem qua irra-

tia secunduni Joannem aposloli credide-

runt et gavisi sunt ; secundum Lucam
ut increduli redarguunlur. Et videtur

milli Joannes (quasi Apostolus) majora
et alliora tetigisse, hic sequentia et lin-

manis proxima : liic iiistorico usas cir-

cuitu; ille compendio
, quia et de illo

dubitari non potest qui testimonium per-

bibet de bis quibus ipse interfuit : et

ideo utrumque verum putamus. Nam
etsi primo Lucas eos non credidisse di-

cat
,
postea tamen credidisse demons-

trat.

Cyril. Comprobans autem Dominus
deviclam esse mortem , et humanam
naturam jam in Christo corruptiouem

exuisse, primo osteudit eis niaims, et

pedes, et clavorum foramiiia. Unde se-

quitur : « Videtc manus meas et pedes

meos, quia ego ipse siim. » Tfieophyl.

Sed et aliud subjungit (palpationem sci-

ticet manuum atqne peduiu) cuin dicit :

« Paipate et videte quia spiritus carnem
et os#a non habet, sicul me videtis ha-

bere. » Quasi dicat : Vos putatis me esse

spiritum (id est, phantasma), sicut plu-
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vent errer autour des tombeaux, mais sachez qu'un esprit n'a ni chair

ni os, tandis que j'ai une chair et des os. — S. Ambr. Notre-Seigneur

s'exprime de la sorte pour nous donner une image de la résurrection;

en effet, ce qui peut se toucher , est nécessairement un corps , nous

ressusciterons donc dans notre corps, la seule dififérence est qu'il sera

subtil, taudis qu'il est maintenant épais et grossier
,
parce qu'il est

composé d'éléments infirmes et terrestres. Ce n'est donc point en vertu

de sa nature incorporelle et divine , mais par suite des propriétés de
son corps ressuscité, que Jésus- Christ a pénétré dans le cénacle , les

portes demeurant fermées. — S. Grég. {Moral., xiv, 29.) Lorsque

notre corps aura part à la gloire de la résurrection, il ne sera pas im-
palpable, ni plus subtil et plus déUé que le vent ou l'air (comme le

prétend Eutychius) ; mais il sera tout à la fois subtil en vertu de sa

nouvelle puissance spirituelle, et palpable par une conséquence de la

nature corporelle.

«Ayant ainsi parlé, illeur montra ses mains et ses pieds. »— Bède. Ses

mains et ses pieds qui avaient conservé la trace des clous qui les

avaient transpercés. D'après saint Jean, il leur montra aussi son côté

que le fer de la lance avait ouvert , afin que la vue des cicatrices de

ses plaies guérit la blessure de leurs doutes. Les infidèles soulèvent

ici une difficulté , et accusent le Seigneur de n'avoir pu guérir les

blessures qui lui ont été faites. Nous leur répondons qu'il n'est pas

logique d'admettre que celui qui a fait évidemment des miracles

beaucoup plus grands n'ait pu en faire de moindres. C'est donc par

un dessein plein de miséricorde, que celui qui a triomphé de la mort

n'a point voulu détruire les signes que la mort avait imprimés sur son

corps : premièrement pour rendre plus ferme dans ses disciples la foi

res defuDctorum circa sepulcra videri

suût soliti; sed scitote quod spiritus ne-
que carnem habet, neque ossa ; ego au-
tem carnem et ossa habeo. Ambr. Hoc
autem Dominas ideo dixit ut speciem
nobis resurrectionis oslenderet : nam
quod palpatur corpus est : in corpore
autem resurgemus : sed illud subtilius,

hoc crassius, utpote adhuc terrenae labis

qualilate concretum. Non ergo per iu-

corpoream naturam, sed per resurrec-
tionis corporeEe qualitatem Christus
clausa invia penetravit. Greg. (XIV Mo-
ral., cap. 29.) Non euiai in illa resur-
rectionis gloria corpus nostrum erit

impalpabile, et ventis aereque subti-

lius (ut Eutychius dixit), sed subtile

quidem per effectum spirltualis potentiee,

palpabile autem per virtutem naturœ.

Sequitur : « Et cum haec dixisset , os-

tendit eis manus et pedes. » Beda. Qui-

bus scilicet indicata clavorum vestigia

claruere ; sed secundum Joaunem etiam

latus eis ostendit, quod fuerat lancea

perforatum ; ut scilicet ostensa vulne-

rum cicatrice, dubietatis eorum vulnus

sanaret. Soient autem in hoc loco Gen-
tiles calumniam struere

,
quasi non va-

luerit Dominus vulnera sibi inflicta cu-

rare. Quibus respondendum est, quia

non est consequens ut qui majora fe-

cisse probatur, minora facere nequive-

rit ; sed certœ dispensationis gratia, qui

mortem destruxit, signa mortis delere

noluit : primo quidem, ut per hoc dis-

cipuhs fidem suae resurrectionis astrue-
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à sa résurrection ; secondement, atin qu'en intercédant pour nous près

de son Père, il pût lui montrer toujours le genre de mort qu'il avait

souffert pour le salut des hommes ; troisièmement ,
pour rappeler à

ceux qu'il a rachetés par sa mort, quels secours miséricordieux il leur

a ménagés en leur mettant sous les yeux les signes visibles de sa mort
;

quatrièmement enfin, pour faire comprendre aux impies, au jour du

jugement, la justice de leur condamnation.

j^. 41-44. — Mais comme ils hésitaient encore à croire et ne revenaient pas de

leur étonncment, tant leur joie était grande, il leur dit : Avez-vous ici quelque

chose à manger? Et ils lui présentèrent un morceau de poisson rôti et un

rayon de miel. Lorsqu'il eut mangé devant eux, prenant ce qui restait, il le

leur donna ; puis il leur dit : C'est là ce que je vous ai dit étant encore avec

vous, qu'il fallait que tout ce qui est écrit de moi dans la loi de Moïse , dans

les Prophètes et dans les Psaumes s'accomplît.

S. Cyr. {Ch. des Pèr. gr.) Notre-Seigneur avait montré à ses dis-

ciples ses mains et ses pieds pour leur certifier que le corps qui avait

souffert était le même qui était ressuscité. Pour leur rendre cette vé-

rité plus certaine encore, il demande quelque chose à manger : «Mais

comme ils hésitaient encore à croire , il leur dit : Avez-vous ici

quelque chose à manger? »— S. Grég. de Nysse. {dise. \ sur la résurr.)

La loi prescrivait qu'on mangeât la pâque avec des laitues amères,

parce que c'était encore le temps de l'amertume , mais après la résur-

rection , cette amertume est adoucie par un rayon de miel : « Et ils

lui présentèrent un morceau de poisson rôti, et un rayon de miel. »

BEDE. C'est donc pour démontrer la vérité de sa résurrection
,
qu'il

daigne non-seulement se laisser toucher par ses disciples, mais man-
ger avec eux, il détruit ainsi dans leur esprit la pensée que le corps

ret ; deinde ut Patri pro iiobissupplicans,

quale gonus morlis pro liomine porlulerit,

semper ostendat; tertio, ut sua morte

redemplis quam niisericorditer siut ad-

juti, propositis ejusdem mortis indiciis

insinuetj postremo, ut injudicio, quam
juste daumentur impii, dcQuntiet.

Adhuc autem illis non credenlibus et mirnntibus

prœ gaudio , dixit : Habetis hic ali/uid

quod manducelur ? At illi ohtulerunt ei par-

tem piscis assi, et favum mellis. Et cum tnan-

ducas.iet coram eis , sumens reliquias dédit

eis. Et dixit ad eos : Hmc surit verba quae

locutus sum ad vos, cum adhuc essem vobis-

cum, quoniam necesse est impleri omnia quœ
scripta sunt in lege Moysi, et prophetis, et

psalmis de me.

Cyril, (val Anonymus in Cat. Graco-

rum.) Ostenderat Dominus discipulis

maiius ot pedes, ut certificaret discipu-

los quod idem corpus quod passum fue-

rat, resurrexit. Ut adliuc autem magis
certificaret, aliquid mauducabile petiit.

Unde dicitur : « Adhuc autem illis non
credentibus, n etc. Greg. Nyss. {Orut. 1,

de Resurrect., propc finem.) \it jussu

quidem legis Pascba cum amaricantibus

edebalur, quia adhuc amaritudo mane-
bat; post resurreclionem vero cibus favo

mellis dulcoratur. Unde sequitur : « At
ilh obtulerunt ei, » etc.

Bku. Ad iusinuandara ergo resurrec-

tionis sute veriiatem , uou solum tangi

a discipulis, sed eliam convesci cum illis

dignatur; ne arbitrentur eum non so-

lide , sed imaginabililer sibi apparere.
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qui leur apparaissait n'était pas réel , mais imaginaire : « Lorsqu'il

eut mangé devant eux, prenant ce qui restait, il le leur donna. » Manger

pour lui est un acte de puissance et non une nécessité ; en effet , la

terre altérée et le soleil brûlant n'absorbent point l'eau de la même
manière, la terre le fait par indigence, le soleil par puissance. — Gh.

DES PÈR. GR.) Mais , dira-t-on , si nous accordons que le Seigneur ait

véritablement mangé, il faut admettre aussi qu'après la résurrection les

hommes auront également besoin des aliments comme soutien de leur

existence. Nous répondons que les actions que le Sauveur a faites dans

une pensée de miséricorde ne sont ni une règle générale ni une loi

établies par la nature, en vertu de sa conduite particulière dans cer-

tains cas. Ainsi il ressuscitera nos corps sans aucun défaut , et dans

un état de perfection et d'incorruptibilité entières, bien qu'il ait voulu

conserver dans son corps ressuscité les trous dont les clous ont percé

ses pieds et ses mains, et la cicatrice de son côté_, pour montrer

qu'après sa résurrection il a conservé à son corps la même nature et

ne l'a point changé en une autre substance. — Bède. Si donc il a

mangé après sa résurrection, ce n'est ni qu'il eût besoin de nourri-

ture, ni pour figurer qu'après la résurrection qui fait l'objet de notre

espérance, nous aurons encore besoin d'aliments , mais pour établir

ainsi la vérité de sa résurrection.

Dans le sens figuré, ce poisson grillé représente Jésus-Christ dans

sa passion, il a daigné, en effets vivre caché dans les eaux du genre

humain, il s'est laissé prendre dans les filets de notre mort, il a été

comme brûlé par la tribulation au temps de sa passion, mais il est

devenu pour nous un rayon de miel après sa résurrection. Ce rayon

de miel représente la double nature de sa personne, car le rayon de

Unde sequitur : « Et cum manducasset

coram eis, sumens reliquias dédit eis. »

Manducavit quidem poleslate , non ex

necessitate : aliter enim absorbet aqiiam

terra sitieus, aliter sol caleus; illa indi-

gentia, iste polentia. Gu^c. [niniirum

Anonijmus in Cat. Grœcorum Palrum.)
Verum quispiam dicet : « Si damus Do-

minum vere comedisse, denius et omnes
homines post resurrectionem uli cibo-

ruui fomeutis. » Sed quee ex quadam
dispensatione fiunt a Salvatore, non suut

régula et norma naturœ, quoniam in

quibusdam aliis dispeusavit. Ressuscita-

bit enim noslra corpora, non mutila, sed

perfecta et incorrupta, qui tauien dere-

liquit proprii corporis foramina, quse

clavi foraverant, et lateris cicatricem;

ut ostendat quod mansit post resurrec-

tionem natura corporis, nec est in aliam

mutatus substantiam. Bed. Manducavit
ergo post resurrectionem, non quasi cibo

indigens, nec quasi resurrectionem quam
expectamus, cibis egere siguificans; sed

ut eo modo naturam corporis resurgen-

tis astrueret.

Mystice autem piscis assus quem Chris-

tus comedit, siguiflcat Christum pas-

sum : ipse enim lalere diguatus in aquis

generis bumani , capi voluit laqueo

mortis nostrœ, et quasi tribulatione as-

satus est tempore passionis suae, sed fa-

vus mellis uobis extitit in resurrectio-

ne. In favo quidem mellis utramque
naturam exprimere voluit personae suae :

favus quippe mellis in cera est; mel
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miel repose dans la cire, et ce miel dans la cire, c'est la divinité dans

l'humanité.

Théophtl. Ces aliments ont encore une autre signification mysté-

rieuse. En mangeant un morceau de ce poisson grillé, il veut nous

représenter qu'il a purifié par le feu de sa divinité notre nature qui

nageait dans la mer de cette vie; qu'il a desséché l'humidité qu'elle

avait contractée au milieu de ces eaux profondes et qu'il en a fait ainsi

une nourriture divine, et que d'un aliment abominable, elle est deve-

nue une nourriture des plus agréables à Dieu, ce que figure le rayon

de miel. Ou encore, le poisson grillé est la figure de la vie active qui

consume notre humidité par le feu du travail, tandis que la contem-

plation se trouve représentée par le rayon de miel à cause de la dou-

ceur ineffable de la parole de Dieu.

BEDE. Après qu'il s'est laissé voir et toucher et qu'il a mangé avec

ses disciples
;
pour achever de montrer qu'il ne veut faire illusion à

aucun de nos sens, Notre-Seigneur apporte en preuve les Ecritures :

et Puis il leur dit : C'est là ce que je vous ai dit, étant encore avec

vous, » c'est-à-dire, lorsque j'étais revêtu de la chair mortelle dont

vous êtes revêtu vous-même. C'était encore la même chair qui était

ressuscitée, mais elle n'était plus comme celle des Apôtres, soumise à

la mortalité. Le Sauveur ajoute : « Il fallait que tout ce qui est écrit

de moi dans la loi de Moïse, dans les prophètes et dans les Psaumes

s'accomplît. » — S. AuG. {De l'accord des Evang.^ i, 11.) Qu'ils mé-

ditent ces paroles ceux qui poussent la folie jusqu'à oser dire que c'est

par la magie qu'il a opéré tant de merveilles, et par son habileté qu'il

a divinisé son nom aux yeux des peuples pour les convertir à son

culte. Est-ce grâce à la magie qu'il a pu accomplir les prophéties que

vero in cera, est Divinitas in liumani-

tate.

Theophyl. Videntur autem et comesta

aliud habere mysterium : quod enim
manducavit partem piscis assi, signilica-

vit quod naturam noslram in hujus vi-

tae mari natanlem assans ipne propriœ

Deitatis, et exsiccans ejus liumiditatem

quam a profundis undis contraxerat, es-

caui fecit divinam ; et caui quœ prius

erat abominabilis, prœparaveril Deo ci-

bum suavem; quod sigulficat favvs mel-

lis. Vel per piscem assum siguilicat vi

lam activam , cousumentem nostram

humidilatem laborum prunis; conteiu-

plationem vero significat per fuvuin
mellis, propter dulcedinem eloquiorum
Dei.

Bed. Postquam autem visas est, tac-

tus est, manducavit, ne in aliquo sensus

humanos ludilicasse videretur, misil ma-
nus ad Scripturas. Uude sequilur : « Et

dixit ad illos : Hœc sunt verba quae lo-

cutus sum ad vos cum udhuc essem vo-

biscuui ; » id est, cum adhuc essem in

carne mortali, in qua estis et, vos; tune

quidem in eadem carne ressuscitatus

erat, sed cum illis in eadem niortalilate

non erat : et subdit : « Quoniam necesse

est impleri omnia quœ scripla sunt in

lege Moysi, » etc. Aug. [de Cons. Evung.,
lib. I, cap. 11.) Illud atlcndaut qui ma-
gicis arlibus Christuui tanta potuisse et

uomen suum ad populos in se conver-

tendos arte ipsa consecrasse délirant;

utrum potuit magicis arlibus prophetias
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l'Esprit saint avait inspirées bien avant sa naissance? Car si c'est par

des opérations magiques qu'il s'est fait adorer après sa mort, il était

donc magicien avant sa naissance, puisqu'un peuple tout entier a été

suscité de Dieu pour prophétiser sa venue.

f. 45-49. — Alors il leur ouvrit l'esprit pour qu'ils comprissent ks Ecritures,

et il leur dit : Il est ainsi écrit , et c'est ainsi qu'il fallait que le Christ souf-

frît, et qu'il ressuscitât d'entre les morts le troisième jour, et qu'on prêchât en

son nom la pénitence et la rémission des péchés dans toutes les nations, en

commençant par Jérusalem. Pour vous , vous êtes témoins de ces choses, et

moi, je vais vous envoyer le don promis par mon Père; vous, tenez-vous en

repos dans la ville, jusqu'à ce que vous soyez revêtus de la force d'en haut.

BEDE. Notre-Seigneur s'est fait voir aux yeux et toucher par les

mains de ses disciples, il vient de leur rappeler les témoignages des

saintes Ecritures, il ne lui restait plus que de leur en découvrir le

véritable sens : « Alors il leur ouvrit l'esprit pour leur faire com-

prendre les Ecritures. » — Théophyl. Autrement, comment leur âme

troublée et chancelante aurait-elle pu s'applicjuer à l'étude des mystères

de Jésus-Christ? Il y ajoute encore l'enseignement de sa divine parole :

« Il leur dit : Il est ainsi écrit, et c'est ainsi qu'il fallait que le Christ

souffrit, » c'est-à-dire, le supplice de la croix.

BEDE. Jésus-Christ aurait perdu tout le fruit de sa résurrection, s'il

ne fût véritablement ressuscité. Aussi ajoute-t-il : « Et qu'il ressus-

citât d'entre les morts le troisième jour. » Après avoir établi la vérité

de son corps, il veut aussi établir l'unité de son Eglise : « Et qu'on

prêchât en son nom la pénitence et la rémission des péchés dans toutes

les nations. » — Eusèbe. Dieu lui avait en effet : « Demandez-moi,

divino Spiritu, antequam iu terra nasce-

retur, implere : neque enim si magicis

artibus fecit ut coleretur et mortuus
,

magus erat antequam natus, cui prophe-

taudo venturo gens una deputata est.

Tune aperuit illis sensum ut intelligerent Serip-

turas, et dixit eu quoniam sic scriptum est, et

sic oportebat Christum pati, et resurgere a

mortuis tertia die, et prœdicari in nomine

ejus pœnitenliam et remissionem peccatorum

in omnes gentes, incipientibus ab Hierosobj-

ma. Vos autem testes estis korum, et ego

mittam promissum Palris mei in vos ; vos

autem sedete in cioitate, quoadusque indua-

mini virtute ex alto.

Bed. Postquam pra*buit se videndum

oculis, praebuit se manibus contrectan-

dum, legis commeraoravit Scripturas,

consequenter aperuit sensum ut intelli-

gatur quod legitur. Unde sequitur :

« Tune aperuit iilis sensum, ut intelli-

gerent Scripturas. » Théophyl. Alioquin

quomodo eorum anima turbata et va-

cillans circa Christi mysterium studuis-

set sed et verbis eos docuit : sequitur

enim : « Et dixit eis quoniam sic scrip-

tum est, et sic oportebat Christum pati, »

scilicet per lignum crucis.

Bed. Perdidit autem Christus fructum

passionii , si non esset verilas resurrec-

tionis. Unde dicitur : « Et resurgere a

mortuis, » etc. Deinde post commenda-
tam sui corporis veritatem, commendat
Ecclesiae unitatem, cum subditur : « Et

prœdicari in nomine ejus pœnitentiam

et remissionem peccatorum in omnes
gentes. » Euseb. Dictum enim erat {Psal.

2) : « Postula a me, et dabo tibi gentes
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et je VOUS donnerai les nations pour héritage. » {Ps. u.) Il était né-

cessaire, en efifet, que ceux des Gentils qui se convertiraient à lui,

fussent purifiés par sa vertu de toutes les taches et de toutes les

souillures contractées au milieu des erreurs diaboliques de l'idolâtrie

et des abominations d'une vie d'impudicité. Voilà pourquoi il ajoute :

« Il fallait qu'on prêchât en son nom la pénitence et la rémission des

péchés dans toutes les nations ; » car tous ceux qui témoignent un vé-

ritable repentir , reçoivent de sa grâce et de sa miséricorde le pardon

des iniquités pour l'expiation desquelles il a voulu souffrir la mort.

Théophyl. L'idée du baptême dans lequel on obtient le pardon de

ses péchés en renonçant aux crimes de la vie passée se trouve ren-

fermée dans ces paroles : « Qu'on prêchât en son nom la pénitence et

la rémission des péchés. » Mais comment entendre que le baptême

doit être donné au seul nom de Jésus-Christ, lorsque lui-même com-

mande ailleurs de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit? Nous répondons premièrement que ces paroles ne veulent

point dire que le baptême ne doive être donné qu'au nom de Jésus-

Christ (1), mais qu'il faut recevoir le baptême de Jésus-Christ, c'est-

à-dire un baptême spirituel tout différent du baptême des Juifs, un

baptême qui ne soit plus comme cr-lui de Jean, un baptême de simple

pénitence, mais une véritable participation de l'Esprit saint, comme
il arriva au baptême de Jésus-Christ dans le Jourdain, alors qu'on vit

l'Esprit saint descendre sur sa tète sous la forme d'une colombe. Etre

baptisé au nom de Jésus-Christ, c'est donc être baptisé en la mort de

(1) C'est-à-dire qu'on ne doive prononcer que le nom de Jésus-Christ en donnant le baptême ; ainsi

lorsque nous lisons dans les Actes des Apôtres, que les fidèles étaient baptisés au nom de Jésus-

Christ, il faut l'entendre dans ce sens qu'ils étaient baptisés après avoir fait profession d'apparte-

nir à Jésus-Christ et de croire en lui. Et si l'on veut à toute force que les apùtres aient baptisé

sous cette forme, il faudrait admettre une dispense comme le suppose saint Thomas. fUI part,

quest. juxvi, art. 6.)

haereditatem tuaiu. » Oportebat autem
conversos ex geutibus expiari a quolibet

conlagio et luacula per ipsius virtutem,

quasi conlaminatos ab errore daeinonum
idoiolatriae, et quasi nuper converses a

vitaexecrabili et iinpudica : et ideo dicit,

quod oportet prœdicari prius quidem
pœnitenliam , consequenter autem re-

missiouem peccatoruni in omnes génies :

eis enim qui prius quideiu verani oslen-

derunt uialorum pœnitenliam, salubri

gralia veniam commissorum donavit, pro

quibus et morlem subiit.

Théophyl. In lioc vero quod dicit :

« Pœnitenliam et remissionem peccato-

rum, 1 etiam de baptismale memiuil, in

TOM. VI.

quo per dispositionem priorum scelerum
subsequitur venia peccatorum. Sed quo
pacto intelligelur in solo Cbristi nomine
baptisma fieri, cum alibi mandet boc
lieri < in nomine Patris, et Filii, et Spi-

rilus sancli? » Et primo quidem dici-

mus quod non inlelligitur quod in solo

Christi nomine fiai baptisma, sed quod
Ctiristi baptismale aliquis baplizetur; id

esl, spiritualiler, non Judaice; nec tali,

quali Joannes baptizabat ad solam pœ-
nitenliam, sed ad Spiritus almi parlici-

palionem; sicut et Christus in Jordane
baplizatus ostendit Spiritum sanclum in

specie columbina. Purro baptisma iu

Chrisli nomine (id esl, morte Chrisli)

39
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Jésus-Christ. En effet, de même qu'il est ressuscité trois jours après sa

mort^ de même nous sommes plongés trois fois dans l'eau, et nous en

sortons en recevant les arrhes de l'esprit d'incorruptibilité. Ajoutons

que le nom de Jésus-Christ comprend en lui-même, et le Père qui

donne l'onction, et le Saint-Esprit qui est l'onction même, et le Fils

qui a reçu cette onction (dans sa nature humaine). Le genre humain

ne devait plus être divisé en deux peuples, les Juifs et des Gentils, et

c'est pour réunir tous les hommes en un seul peuple, qu'il ordonne à

ses Apôtres de commencer la prédication par Jérusalem, et de la ter-

miner par les nations : « Dans toutes les nations, en commençant par

Jérusalem. » — Bede. La raison de ce précepte n'est pas seulement

parce que c'est aux Juifs que les oracles de Dieu ont été confiés {Rom.,

iii_, 2); et qu'à eux appartient l'adoption des enfants, et la gloire et

l'alliance [Rom., ix, A); mais parce que Dieu veut que les Gentils,

plongés dans tant d'erreurs différentes, conçoivent une vive espérance

d'obtenir leur pardon, en voyant la divine miséricorde l'accorder à

ceux mêmes qui ont crucifié le Fils de Dieu. — S. Chrys. Il voulait

aussi prévenir le reproche que l'on pourrait faire aux Apôtres, d'avoir

négligé leurs concitoyens pour aller se produire avec ostentation chez

les étrangers ; c'est donc devant les bourreaux eux-mêmes du Sauveur,

qu'ils exposent les preuves de la résurrection, et dans cette même ville

où s'est accompli cet audacieux forfait; or quelle preuve plus éclatante

de la résurrection de Jésus-Christ, que la conversion et la foi de ceux

mêmes qui l'ont crucifié ?

EusÈBE. Or, si les prédictions que Jésus-Christ a faites, ont déjà

leur accomplissement, et si la foi du monde entier reconnaît la puis-

sance et l'efficacité de sa parole, il est temps désormais de croire à

intelligas. Sicut enira ipse post mortem

triduo resurrexit, sic et nos ter in aquam

merfrimur, et convenieuter emergiiuur,

incorrupiibilitatis SpiriLus arrliam reci-

pientes. Hoc etiam Christi nomen conti-

net in se^ et Patrem quasi unctorem, et

Spiritum quasi unctionem, et Filiun]

quasi unctum (scilicet secuudum inmia-

nam naluram.) Non autem decebat am-

plius bipartitum esse humauum genus

in JudcBos et Gentiles : et ideo, ut om-

nes in uuum uniret, mandavit incipere

sermoneui a Hierusalem, ad gentes vero

terminari. Uude sequitur : « lucipieuti-

bus ab Hierusalem. » Bed. Non solum

quia « crédita sunt illis eloquia Dei

{fiom., 3), et eorum est adoptio filiorum,

et gloria » i^Rom., 9), verumetiam ut

gentes variis erroribus implicatse, hoc

maxime indicio divinse pietatis ad spem
venire provocentur, quod eis qui Fi-

lium Dei crucifixerunt, venia conceda-

tur. Chrys. [Iiomil. in Acta.) Insuper

ne dicerent aliqui quod omissis notis

iverunt se ostensuros faut veluti cum
fastu quodam ostentaturos) ad extraneos,

ideo prius apud ipsos occisores pandunt
resurrectionis signa in eadem civitate,

in qua prorupit temerarius ausus : ubi

enim crucifixores ipsi credere videntur,

resurrectio plurimum demonstratur.

EusEB. Quod si ea quae Cliristus prae-

dixit, jam sortiuntur effeclum, et ver-

bum ejus vivax et efficax per universum

mundum ocuiata fide perspicitur, tera-

pus est non incrédules esse erga eum
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l'auteur de cette parole, et de reconnaître aussi qu'il doit nécessaire-

ment être Dieu, puisque les œuvres divines qu'il opère sont conformes

à ses divins enseignements. C'est ce qui s'est accompli parle ministère

des Apôtres : « Pour vous, vous êtes témoins de ces choses, » etc.,

c'est-à-dire, de ma mort et de ma résurrection. — Théophyl. Mais

comment, pouvaient se demander les Apôtres, dans le trouble de leur

âme, comment, nous qui sommes des hommes ignorants, pourrons-

nous rendre ce témoignage devant les Gentils et devant les Juifs qui

vous ont mis à mort. Notre-Seigneur prévient cette difficulté : « Je

vous enverrai, leur dit-il, le don promis par mon Père, » etc., celui

que Dieu avait promis en ces termes par le prophète Joël : « Je répan-

drai mon esprit sur toute chair, » etc. {Joël., ii, 18.)

S. Chrys. {hojïi. 1 sur les Actes.) De même qu'un général ne laisse

point ses soldats marcher contre de nombreux ennemis, qu'ils ne

soient parfaitement armés ; ainsi le Sauveur ne permet pas à ses dis-

ciples d'affronter les combats avant la descente de l'Esprit saint :

« Vous, tenez-vous en repos dans la ville, jusqu'à ce que vous soyez

revêtus de la force d'en haut. » — Théophyl. C'est-à-dire, d'une force

qui n'a rien d'humain et qui est toute céleste. Et il ne dit pas : Jus-

qu'à ce que vous receviez, mais : « Jusqu'à ce que vous soyez revêtus, »

pour signifier la protection toute-puissante dont les couvrira l'Esprit

saint. — BEDE. C'est de cette vertu céleste, c'est-à-dire, de l'Esprit

saint, que l'ange dit à Marie : « La vertu du Très-Haut vous couvrira

de son ombre ; » [Luc, i) et que le Seigneur lui-même dit ailleurs :

J'ai senti qu'une vertu était sortie de moi. » {Luc, viii.)

S. Chrys. Mais pourquoi l'Esprit saint ne descendit-il pas sur les

Apôtres pendant que le Sauveiu" était encore sur la terre ou aussitôt

qu'il l'eût quittée? Il voulait leur faire désirer ardemment cette grâce,

qixi protulit verbum : eum enim necesse

est divinam vitam ducere, cujus opéra

vivida verbis consona ostenduntur : quœ
quideni niinisterio apostolorum impleta

sunt. Unde subdit : « Vos autem testes

estis horum, » etc., scilicet niortis et

resurrectionis. Théophyl. Consequenter

ne lurbati copilarent, quomodo nos ho-

mioes idiotae testimonium perhibebimus

gentibus et Judaeis qui te occidenint?

subjunfîit : « Et ego mittam proniissum

Patris mei, » etc., quod scilicet per Joe-

lem promiserat, dicens (cap. 2, vers.

18) : « Effiindam Spiritum meuin super

omnem carnem, » etc.

Chrys. {hom. ï, in Act.) Sicut autem
milites invasuros multos nemo dux exire

sinit, donec armati sint, sic et discipulos

ante Spiritus desceusum ad conflictum

egredi nou permittit. Unde subdit : « Vos
autem sedete in civitate quoadusque in-

duaniini virtute ex alto. » Théophyl. Id

est, virtute non humana, sed cœlesti :

non dixit: Suscipiatis, sed, induamini,
iutegrani tulelam spiritualis muniminis

indicans. Bed. De bac autem virtute, id

est, Spiritu sancto , dicit etiam angélus

.Mariœ [Luc, 1) : « Et virtus Altissimi

obumbrabit tibi; » et ipso Uominus alibi

[Luc, 8) : « Nam et ego novi virtutem de

me exisse. »
'

Chrys. [ut sup.) Cur autem non Chri-

sto présente vel eo discedeute , statim

Spiritus venit ? Decebat enim eos fie ri
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avant de la leur accorder, car c'est lorsque la nécessité nous presse

que nous nous empressons de recourir à Dieu. Il fallait auparavant

que notre nature fit son entrée dans le ciel^ et que notre alliance avec

Dieu fût consommée. C'est alors que l'Esprit saint devait descendre et

répandre dans notre âme une joie pure et sans mélange. Remarquez

aussi l'obligation expresse qu'il leur impose de demeurer à Jérusa-

lem, parce que c'est là qu'ils recevront l'Esprit saint qu'il leur a pro-

mis, et comment il les enchaîne par cette bienheureuse attente, qui

les empêche de prendre de nouveau la fuite après sa résurrection. Il

leur dit : « Jusqu'à ce que vous soyez revêtus de la force d'en haut. »

Il ne précise pas le moment pour les tenir dans une constante vigi-

lance. Qu'y a-t-il donc d'étonnant qu'il ne nous ait pas fait connaître

le dernier jour, puisqu'il n'a pas voulu indiquer à ses Apôtres le jour

qui était si proche?

S. Grég. {Past., part, m, chap. xxvi.) Il faut donner de sévères

avertissements à ceux que leur âge ou leurs imperfections devraient

éloigner du ministère de la prédication, et qui s'y jettent cependant

avec présomption ; car en usurpant avec autant de témérité un mi-

nistère aussi sublime et aussi redoutable, ils se ferment la voie à tout

progrès dans la vertu. Voyez la Vérité elle-même qui pouvait en un

instant donner à ses Apôtres la force qui leur manquait, qui leur avait

donné les instructions les plus complètes sur l'objet de leurs prédica-

tions, leur commande cependant de se tenir en repos dans la ville,

jusqu'à ce qu'ils soient revêtus de la force d'en baut, exemple qu'elle

voulait donner à tous les siècles suivants, et qui devait détourner les

âmes imparfaites de se charger témérairement du ministère de la pré-

dication. Or, nous nous tenons en repos dans la ville, lorsque nous

nous renfermons dans l'intérieur de notre âme, évitant de nous ré-

cupidos rei, et demum recipere gratiam :

tune enim magis ad Deum erigimur
,

cum incumbit nécessitas. Oportebat enim
iaterim uaturam comparere nostram in

cœlo, et fœdera consuiumari ; ac deiude

Spiritum advenire, et pura gaudia cele-

brari. Attende etiani quautam eis neces-

sitatem imposuit Hierosolyrais esse , in

eo quod illic Spiritum promisit largiri :

ne enim rursus post ejus resurrectio-

nem aufugerent, hac expectatione quasi

quodani vinculo omnes simul eos ibi de-

tinuit. Dicit autem : « Donec induamini

ex alto : » nec expressit quando, ut sint

jugiler vigiles. Quid ergo miraris , si

diem nobis novissimum non pandit, cum
diemhuncpropinquumpanderenoluerit?

Greg. {in Past., part, m, cap. 26.)

Admonendi sunt ergo, quos a prœdica-

tiouis offîcio vel imperfeclio vel œtas

prohibet, et tamen prcecipitatio impellit:

ne dum sibi tantuni onus officii prtecipi-

tatione arrogant, viam sibi subsequentis

melioralionis abscindant : ipsa enim Ve-

ritas quœ repente quos vellet , roborare

potuisset, ut exemplum sequeutibus da-

ret, ne imperfecti prsedicare prœsume-
rent, postquam pleue discipulos de vir-

tute praîdicationis instruxit , mandavit
eis ut in civitale sederent, donec indue-

rentur virtute ex alto. In civitate quippe

sedemus , si intra mentium nostrarum

claustra nos constringimus, ue loqueudo

exterius evagemur; ut cum virtute di-
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pandre dans les conversations extérieures, et attendant que nous

soyons pleinement revêtus de la force divine, avant de sortir de nous-

mêmes pour instruire les autres.

S. Ambr. Mais comment se fait-il que d'après saint Jean {Jean, xx,

23), les Apôtres avaient déjà reçu alors l'Esprit saint, tandis qu'ici

nous voyous le Sauveur leur commander de demeurer dans la ville,

jusqu'à ce qu'ils soient revêtus de la force d'en haut? Peut-être souffla-

t-il d'abord sur les onze Apôtres pour leur donner l'Esprit saint, comme
étant plus parfaits, et promet-il ici de le donner ensuite aux autres.

Ou bien, c'est aux mêmes qu'il le donne d'un côté et qu'il le promet

de l'autre. Et il n'y a en cela aucune contradiction, puisque les grâces

sont différentes; ainsi le Sauveur donne, d'après saint Jean, la grâce

d'une opération divine, et en promet une autre d'après saint Luc. En

efifet, la première fois il donne à ses Apôtres le pouvoir de remettre

les péchés (pouvoir qui est moins étendu), et Jésus-Christ le leur

donne en soufflant sur eux, afin que vous croyiez que l'Esprit saint

est l'esprit de Jésus-Christ, et que c'est le même que l'esprit de Dieu,

car Dieu seul peut remettre les péchés. Saint Luc, au contraire, veut

parler du don des langues que l'Esprit saint communiqua aux Apôtres.

— S. Cyr. Ou encore, il leur dit d'abord : « Recevez l'Esprit saint,

afin de les préparer à le recevoir; ou il parle au présent de ce qui

ne devait arriver que plus tard. — S. Aug. {de la Trin., xv, 26.) Ou

encore, le Seigneur a donné deux fois l'Esprit saint à ses Apôtres après

sa résurrection, la première fois sur la terre pour leur inspirer l'amour

du prochain, et la seconde du haut du ciel pour allumer dans leurs

cœurs l'amour de Dieu.

^. 50-53. — // les emmena ensuite hors de la ville jusqu'à Béthanie, et ayant

levé les mains, il les bénit. Et en les bénissant il se sépara d'eux et il s'éleva

vina perfecte induimur , tune quasi a

nobismetipsis foras (eliam alios inslruen-

tes) exeanius.

Ambr. Consideremus autem quomodo
secundum Joannem acceperint Spiritum

sancluni; hic autem ineivitate jubeantur

sedere ,
quoadusque iiiduantur virlule

ex alto. Sed Spiritum sauctum vel illis

undecim quasi perfectioribus insiifflavit,

et reliquis postea tribuendum proniiltil;

vel eisdem ibi insufllavit, hic spopondit.

Nec vidf'tur esse contrarium, cum divi-

siones sint pratiarum : erfio aliain in-

sufflavit ibi uperationem : hic aliam pol-

licelur : ibi enim rcmillendoruni jjratia

tributa est peccatorum (quod videtiir

esse angustius), et ideo insufflatur a

Christo , et credas Spiritum sauctum
Christi, ut credas de Deo Spiritum :

Deus enim solus peccata dimittil : Lu-
cas autem linguarum gratiam describit

effusam. Cyril. Vel dixit : « Accipite

Spiritum sauctum, » ut eos idoneos fa-

ceret ad receptionem ; aut quod futu-

rum est, ut prœsens indicavit. August.
(XV (le Trinit., cap. 26.) Vel Dominus
post resurrectionem suam bis dédit Spi-

ritum sauctum ; semel in terra propter

dilectionem proxiniorum; et iterum de

cœlo propter dilectionem Dei.

Eduxit autem eos foras in Belhnniam, et eleva-

tis manibus suis, benedixit eis. Et factum est

dum benediceret illis. recessit ab ris et fere-

hnlur in cœlum : et ipsi adorantes, regressi
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vers le ciel. Et eux, l'ayant adoré , retournèrent à Jérusalem avec une grande

joie. Et ils étaient toujours dans le temple, louant et bénissant Dieu,

BEDE. Saint Luc ne dit rien absolument de tout ce qui se passa

entre le Seigneur et les Apôtres pendant quarante-trois jours, et il

joint sans intermédiaire au premierjour de la résurrection le dernier où

Jésus quitta la terre pour remonter au ciel : « Ensuite il les emmena
hors de la ville jusqu'à Béthauie. » Ce fut d'abord à cause du nom de

ce village qui signifie maison d'obéissance {\), car celui qui est des-

cendu sur la terre pour expier la désobéissance des méchants, est re-

monté aux cieux pour récompenser l'obéissance des bons. Ce fut

encore à cause de la position de ce village, situé sur le versant de la

montagne des Oliviers, parce qu'en effet, la maison de l'Eglise, mo-
dèle d'obéissance, a placé sur le versant de la montagne céleste, c'est-

à-dire de Jésus-Christ, les fondements de sa foi, de son espérance et

de sa charité. Le Sauveur bénit ensuite ceux à qui il venait de confier

la mission d'instruire : « Et ayant élevé les mains, il les bénit. » —
Théophyl. Peut-être, répandit-il en ce moment sur eux une vertu

protectrice qui les conservât jusqu'à la venue de l'Esprit saint. Peut-

être aussi a-t-il voulu nous enseigner à bénir ceux qui nous sont sou-

mis et à les recommander à Dieu par nos bénédictions, toutes les fois

que nous nous séparons d'eux.

Orig. T1 les bénit en levant les mains, pour apprendre à celui qui

est appelé à bénir les autres, qu'il doit être orné de toutes les vertus

les plus éminentes et de la pratique des œuvres les plus parfaites, c'est

ainsi que nous élevons nos mains en haut.

S. Chrys. Remarquez encore comment Jésus-Christ place sous nos

(I) C'est l'explicatioD que donne saint Jérôme, dans son Traité des noms hébreux.

sunt Hierusalem cum gaudio magno ; et erant

semper in templo laudantes et benedicentes

Deum, amen.

Beda. Prsetermissis omnibus quae per

quadragiûta très dies agi a Domino cum
discipulis potuerunt, primo diei resur-

rectionis ejus conjungit tacite novissi-

mum diem quo ascendit in cœlum , di-

cens : « Eduxit autem eos foras in Be-

thaniam; primo quidem propter nomen
civitatis, quse domus obedientise » dici-

tur : qui enim propter inobedientiam

perversorum descendit, propter obedien-

tiam conversorum ascendit : deinde

propter situm ejusdem villse, quae in

latere montis Olivarum posita esse nar-

ratur
;
quia videlicet obedientis Eccle-

siae domus in ipsius summi montis (id

est, Christi) latere, fidei, spei, dilectio-

nisque suœ fundamenta locavit. Eos au-

tem benedixit, quibus prœcepta docendi

tradiderat. Unde sequitur : « Et elevatis

manibus suis, benedixit eis. » Theophy-
LACT. Forsan vira conservativam iniluens

eis usque ad adventum Spiritus; et for-

tassis instruens nos, ut quoties recedi-

mus, subditos nostros per benedictiones

Deo commendemus.
Orig. Quod autem elevatis manibus

benedixit eos , significat quod deceat

beuedicentem cuiquam ornatum esse

variis operibus et arduis respectu alio-

rum; sic enim manus toUuntur in al-

tum.
Chrys. Atlendite autem quod Domi-

nus bravia repromissa aspectui subjicit:
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yeux les récompenses qu'il nous a promises. Il nous a promis la ré-

surrection des corps, il ressuscite le premier d'entre les morts, et

donne des preuves certaines de sa résurrection en demeurant qua-

rante jours avec ses disciples. Il nous a promis que nous serions em-
portés dans les airs sur les nuées, et il confirme cette promesse par

ses actes : « Et en les bénissant, il se sépara d'eux, et il s'éleva vers

le ciel. » — Théophyl. Elle avait paru être transporté dans le ciel,

mais le Sauveur est le premier qui entre véritablement dans le ciel

comme le précurseur de tous les hommes pour se présenter devant

Dieu avec son corps sacré; et dès lors, notre nature dans la personne

de Jésus- Christ, reçut les hommages de toutes les vertus angéliques.

S. Chrys. Mais, direz-vous, que m'importe à moi l'ascension du

Sauveur? Vous ne savez donc pas que vous serez un jour pareille-

ment enlevé dans les nues, car votre corps est de la même nature que

le corps de Jésus-Christ? Il sera donc doué de la même agilité pour

traverser les airs, car le corps aura le même sort que la tête, et tel

principe telle fin. Or, voyez quels honneurs vous avez reçu dans ce prin-

cipe. L'homme était la dernière des créatures raisonnables, mais

voici que les pieds sont dévenus comme la tête, et ils sont élevés dans

leur chef sur un trône d'une magnificence royale.

BEDE. Pendant que le Seigneur s'élevait vers le ciel, les disciples

adorèrent la dernière trace de ses pas, puis retournèrent immédiate-

ment à Jérusalem, où Jésus leur avait commandé d'attendre la pro-

messe du Père : « Et eux, l'ayant adoré, retournèrent à Jérusalem

avec une grande joie, » etc. Ils sont remplis d'une grande joie, parce

qu'ils ont eu le bonheur de voir le Seigneur et leur Dieu remonter

dans les cieux après le triomphe de sa résurrection. — Gii. des Pèr.

GRECS. Or, ils passaient leurs journées dans les veilles, dans les prières.

promiserat quidem corporum resurrec-

tionem; a mortuis resurrexit, et per
quadraginta dies discipulos certificat :

proiuittitur etiam, quod in nubibus ra-

piemur in aère; et boc ipse patefecit per
opéra. Sequitur enim : « Et factum est

dum benediceret illis, » etc. Théophyl.
Et Elias quidem videbatur quasi assunii

in cœluni, sed Salvator ipse preecursor

omnium ascendit in cœlum appariturus

divino conspectui in sacro suc corpore
;

et jam nostra uatura in Clirislo houora-
tur a quaiibet virlule angelica.

Chrys. Sed dices : « Quid interest

mea? » Quia et tu in nubibus suscipie-

ris similiter : nam corpus tuum conna-
turale est ilb corpori. Erit igitur et cor-

pus tuum tam agile, ut possit transire

per aéra : nam sicut caput, sic et cor-

pus; sicut principium, sic et finis. As-
pice autem quomodo bonoratus es per
boc principium. Infima pars rationalis

creaturœ bomo erat, sed pedes effecti

sunt caput; sublimati in regiam sedem
in suo capite.

Beda. Ascendente autem iu cœlum Do-
mino, discipuli adorantes, ubi steterunt
novissime pedes ejus confccjtim , IJiero-

solymam redeunt , ubi promissionem
Palris sunt expectare prœcepli. Sequitur
enim : « Et ipsi adorantes regressi sunt, »

etc. Gaudio magna agunt, quia Deum ac
Dominum suum post triumpbum resur-
rectionis etiam cœlos pénétrasse laetan-

tur. GRjEC. Et eraut vigilantes, orantes,
jejunantes, quia scilicet non dégantes in
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dans les jeûnes; ils ne restent point chacun dans leurs maisons parti-,

culières, mais ils demeurent dans le temple, attendant la grâce qui-

doit descendre des cieux, et s'exerçant à la piété et à la vertu dans ce

lieu si propre à inspirer l'uue et l'autre : « Et ils étaient toujours dans

le temple. » — Théophyl. Ils n'avaient pas encore reçu l'Esprit saint,

et déjà leur vie était toute spirituelle. Auparavant ils n'osaient sortir

de leur retraite; maintenant ils sont daus le temple, au milieu des

princes des prêtres ; ils ne sont distraits par aucune des pensées de ce

monde, et dans un saint mépris de toutes les choses de la terre, ils ne

cessent de louer Dieu : « Ils étaient toujours dans le temple louant et

bénissant Dieu. )) — Bède. Remarquez enfin que parmi les quatre

animaux symboliques {Ezéch., i; Apoc, iv), saint Luc est désigné

sous l'emblème du taureau, qui était la victime prescrite pour la con-

sécration des prêtres {Exod., xxix)
,
parce qu'il a eu pour but d'ex-

poser plus au long que les autres le sacerdoce de Jésus-Christ, et

qu'après avoir commencé son Evangile par le récit des fonctions sa-

cerdotales que Zacharie exerçait dans le temple, il le termine en rap-

portant les pratiques de religion auxquelles les Apôtres se livraient

aussi dans le temple. Il nous montre ces futurs ministres du sacer-

doce nouveau qui ne verse plus le sang des victimes, mais ne cesse de

louer et de bénir Dieu, et c'est dans le lieu même de la prière et au

milieu des pieux exercices de la religion, qu'ils préparent leurs cœurs

à recevoir l'Esprit saint qui leur a été promis. — Théophyl. Imitons-

les nous-mêmes par une vie toujours sainte, consacrée aussi à bénir et

à louer Dieu, à qui appartient la gloire, la bénédiction et la puissance

dans tous les siècles. Ainsi soit-il.

propriis laribus, sed expectantes super-

nam gratiam conversabantur in templo,

inter ceetera etiam ex ipso loco pietatem

et honestatem addiscentes. Unde dici-

tur : « Erant semper in templo. » Theo-
PHYLACT, îsondum aderat Spiritus , et

jam spiritualiter conversantur. Prius

eraut reclusi, jam stant in medio princi-

pum sacerdotum, nec aliquo distrahun-

tur mundano, sed omnibus contemptis

jugiter Deum laudant. Sequitur enim :

« Laudantes et benedicentes Deum. »

Beda. Et attende quod Lucas inter qua-

tuor animalia cœli (Ezec/i., 1, et Âpo-
cal., 4) designatus accipiturper vitulum,

cujus victima qui in sacerdotium elige-

bantur initiari sunt jussi {Exod., 29),
eo quod ipse sacerdotium Christi cseteris

amplius exponendum suscepit, et evan-

gelium suum
,
quod a ministerio templi

per sacerdotium Zacbariee cœpit, in tem-

pli devotione complevit ; et apostolosibi

ministres novi sacerdotii futuros, non in

victimarum sanguine, sed in laude Dei

et in benedictione conclusit: ut in loco

orationis et inter laudum devotiones pro-

missum Spiritus sancti adventum paratis

cordibus expectarent. Théophyl. Quos
nos imitantes in sacra vita semper dega-

mus, laudantes et benedicentes Deum
,

cui est gloria, et benedictio. et virtus in

secula. Amen.

FIN DU TOME SIXIEME.
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